
COLLECTION ARTHUR SAVAÈTE A 1 O FRANCS NET 

VOIX CANADl~~NNES 

VERS L'ABÎME 
TOME X 

Vie de Mgr L.-F. Laflèche, ses contrariétés et ses Œuvres 

PAR 

Arthur SA V AÈTE 

" La première loi de !'Histoire, c'est de ne pas 
mentir; la seconae, de ne pas craindre de dire la 
vérité.» (Léon XIII, lettre Srepe numero, 18 août 1883). 

11 Publiez des Archives du Vatican tout ce qui a 
quelque valeur historique, que cela jette du crédit ou 
du discrédit sur les autorités ecclésiastiques. Si les 
Evangiles étaient écrits de nos jours, on justifierait le 
reniement de saint Pierre et on pa8serait sous silence 
la. trahison de Judas pour ne pas offenser la dignité des 
Apôtres. ,, (Léon XIII à dom Gasquet : voir Intro
duction des ouvrages du savant bénédictin.) 

PARIS 
LIBRAIRIE GENERALE CATHOLIQUE 

Arthur SA V AÈTE, Editeur 
15, RUE MALERnANCHE, 15 



A VIS DE L'AUTEUR 

Pour nous conformer aux prescriptions de l'Eglise, nous tenon1 
h déclarer très expressément que notre ouvrage est simplement 
historique. Par conséquent, s'il nous arrive de qualifier plusieurs 
de nos personnages éminents, vénérables ou saints, il ne faut voir 
en ces termes élogieux que la manifestation de notre haute estime, 
motivée, sans la moindre intention de prévenir en rien les juge
ments de l'Eglise. Ce sont pourtant les échos fidèles de cette Voix 
du peuple qu'en certains milieux, en certaines matières et en fa
veur de certaine• personnes méritantes on considère volontiers 
comme la Voi~ de Di,u. 



CHAPITRE I 

La Flèche. - Origine de la famille Richer-Lé.lflèche. -- Pierre Richer 
émigre au Canada. - Il s'y remarie et va se fixer à Sainte-Anne de 
la Pérade. - Généalogie. - Naissance de L.-F. Laflèche, son en
fance, indices et désir de vocation sacerdotale. - An Collège et au 
Séminaire de Nicolet. - Mgr Provenchcr, évêque de Saint-Boniface, 
obtient son concours pour les Missions du Nord-Ouest. - Il est 
ordonné prêtre à Québec. 

La Flèche, petite ville du d{>parternent de la Sarlhe, en 
France, occupe sur le Loir un site pittoresq~te et charmant. 
C'est, en outre, une cité qui, si elle dut réellement son nom, 
soit à une disposition topographique particulière, soit à la 
forme élancée et gracieuse d'une de ses principales tours, 
ne manque pas cependant de souvenirs historiques capables 
de fixer l'attention. :Mais pour d'antres causes, assurément, 
elle tient encore au cœur fidèle d'un grand nombre de Fran
co-Canadiens. 

C'est que l'Ouest de la France : ~ormandie, Bretagne, 
Touraine, Poitou, Aquitaine et les provinces limitrophes, 
fut la source la plus abondante de l'ancienne émigration 
française vers l'Amérique du Nord. Nombreux sont donc les 
Canadiens qni, luttant aujourd'hui dans les collines et ks 
plaines des Flandres, de l'Artois, de Picardie pour l1 honnc11:· 
et pour la liberté des Nations, se considèrent chez e11x sur 
le sol meurtri de leur vieille mère-patrie, puisqu'ils y re
trouvent sensible et douce, attirante toujours, la trace de 
leurs aïeux. Et parmi eux plus d'un, par la pensée, est al/é 
vers la Flèche dont l'étoile brillait déjà d'un vif éclat na 
Xe siècle, pâlit sans doute au XIVe, mais ponr retrouver un 
nouveau lustre sous Guillaume Fouquet de la Varenne qui 
obtint, en 1603, de la munificence d'Henri IV, des dons suf. 
fisants pour la fondation de son fameux collège des Jésuites. 

Ce Collège, grâce à un personnel enseignant incomprt · 
rable 1 devint rapidement un centre d'attraction si puissant 
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qu'on y vit affluer des élèves de tontes les parties du monde, 
même des Américains, des Tartares, des Russes et jusqu'à 
des Chinois. 

Vers le milieu du XVIIIe siècle, le collège de La Flèche 
comptait 120 Jésuites et mille écoliers; sa bibliothèque pos
sédait 20.000 volumes et sa chapelJe conservait les cœurs 
d'Henri IV et de Marie de l\Iédicis. 

L'expulsion des Jésuites en 1762, un an avant le déplo
rable Traité de Paris qui arrachait à la France ses belles 
possessions canadiennes, permit au triste Louis XV de 
changer le collège de La Flèche en une école militaire secon
daire pour fils de gentilshommes et de Chev~liers de Saint
Louis. En 1808, Napoléon Jer en fit le Prytanée militaire de 
Saint-Cyr. 

Les Canadiens Français ne retiennent guère des fastes de 
celte cité, surtout de cet établissement célèbre, que cette 
particularité: il compta parmi ses écoliers François Laval 
de l\lontmorency ( 1631-1637), qui y fnt tonsuré à l'àge de 
neuf ans et devint le premier et immortel évêque de la Nou
velle _France. Le philosophe Réné Descartes, qui compte 
au Can::l.da tant d'admirateurs et de disciples, fut aussi un 
é1ève appliqué, toujours reconnaissant, dn collège de La 
l·'lèche, de même que Mgr de Pontbriand, 6e évêque de Qué
bec. Que d'autres gloires et souvenirs se rattachent à cette 
école, à cette cité qui perdit malheureusement ses archives 
P-n 1799. On en fit alors un lamentable bùcher sur la place 
Henri IV; une foule·surexcitée et stupide y mit le feu. C'est 
ce qne Mgr Laflèche lui-même apprit au cours d'une visite 
qu'il fit au pays de ses ancêtres en revenant de Rome. 

Ce fut encore un pieux laïque, originaire de La Flèche·. J é
rôme Le Royer de la Dauversière qui fonda l'Institut des 
Tlospitalières de cette ville, religieuses qui établirent sous 
J .. ,·ocable de saint Joseph le vieil et célèbre Hôtel-Dieu de 
:,Iontréal. 

En 1665, Pierre Richer, tàilleur, probablement à la suite 
de fa mort de sa femme Catherine Durand, de la paroisse de 
Saint-EustachE', n P:fri~, aba" 1 "nnait les riants coteaux, les 
riches vigno!,iès q11'ar" ;:,-10 le Luir, et disait adieu à la 
ville de La Flèche <'!!n-mêm<'. r.ar, s· ·1 c; esprit comme d'ail
let1rs sans esp": ... te ret0ur, il s'en nllail vers les terres loin
taines, alor~ f. i11114wses, du Nord américain, d'où des explo
rateur~ pr<'stigieux revenaient après de lon~;ues absences; 
d'où des coureurs de prairies im_nwnses et de forêts impé
D<!trahles, tous amateurs de gloire et d'aventures, rappor
taient des toisons moelleuses, d~s fourrures de grands prix, 
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et dont on contait, l'hiver venu, au coin de l'âtre, les ex-
pioits merveilleux. . 

Il se rendait en Nouvelle-France. Dans l'inévitable déchi
rement que cause aux nobles cœurs l'abandon du sol natal, 
afin de se consoler de la perte d'un foyer cher dont il lais
sait la cendre se refroidir, il se disait: Là-bas, c'est aussi 
la France ! 

Il mit de longs jours pour franchir l'Océan. Il connut ainsi 
des tempêles redoutables pour le lent navire dont la Yoilo 
frémissante s'enflait de la crainte comme <.le l'espoir des 
voyageurs; il connut aussi l'angoisse des bl'ouillards qui 
enveloppent jalousement les bancs de Terre-Neuve avant 
d'atteind1·e le port, ou plutot le vaste estuaire du Saint-Lau
rent, fleuve majestueux dont il remonta le cours jusqu·ü 
Québec. 

Les colons n'étaient pas abandonués à leur sort sur cette 
rive àès lors hospitalière; aussi bien avait-on grand besoin 
de bonnes volontés pour occuper ces lieux, pour pénétrer un 
arrière pays immense. 

Pierre Richer fut donc dirigé d'abord sur la Rivière Saint
Charles. S'étant bientôt remarié à Québec· avec Dorothée 
Brassard, il oblint une concession à Sainte-Anne de la Pé
rade et se rendit à Batiscan dans le voisinage de son futur 
établissement (1671). 

Les frères jumeaux Volant, prêtres. furent les deux pre
miers desservants de cette nouvelle paroisse de Sainte-Anne 
de la Pérade; le premier baplème inscrit sur le registre du 
lieu par P. Volaut date du 8 janvier 1681 et c'est celui de 
Marie-Angélique Faure dont le parrain était :Mathurin Gouin 
de Sainte-Anne, l'un des ancêtres paternels de l\lgr Laflèche. 

Ce n'est que onze ans auparavant, en 1670, que Pierre Ga
melin, colon, alla le premier se fixer en ce lieu. Il précéduit 
donc <le peu le ménage Richer au milieu d'une belle nature, 
offrant, à des. hôtes trop longtemps attendus, des forêts 
vierges, un sol fertile, des eaux poissonneuses sous un ciel 
bleu. Là, cependant, les colons devaient tout improviser, 
ayant à se servir allernativement de la hache, de la pioche 
et du fusil. 

En 1681, Mgr de Laval était attendu à Sainte-Anne en visite 
pastorale. L'Evèque, accompagné de M. de l\laizerets, supé
rieur du nouveau grand Séminaire de Québec, future Uni
versité-Laval, voyageait en canot fait d'écorces de bouleau·. 
Sur son frêle esquif il faisait en peu de temps un long che
min. En effet, le 11 juillet Sa Grandeur confirmait à Varennes 
et à Longueil; le 12 à Lavaltrie; le 14 à Nicolet; le 15 à 
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Bécancourt; le 16 à Gentilly; le 17 à Sainte-Anne de la 
Pérade, qui, avec moins de 100 communiants, était déjà avec 
Longueil la paroisse la plus peuplée parmi celles que nous 
venons de citer. 

La visite ou mission de l'Evêque, commencée le 17 juillet, 
finit Je 19, et nous nous figurons volontiers en ces jours 
bénis et ensoleillés, sous quek1ues Losquets d'arbres touffus, 
agenouillés sur le riYage qu'ils défrichaient, tous ces intré
pides colons. Le canot. de i\{gr Laval devait glisser lentement 
à fleur des eaux Lorrentueuscs, tandis que le. saint homme 
bénissait ces chrétiens fervents, emportant leur souvenir 
ycrs Deschamba11lt qui l'attendait. 

Thornas-Xavier Tarie11 <le Lanaudière, sieur de la Pérade, 
ayant comme co-scigneur son compagnon d'armes Edmond 
de Suèvc 1 commença vc1·s 1677 lu construction de la partie 
uorJ-est <le son manoir sm· la concession de terre que leur 
consentit Louis XIV, concession qui fut le noyau même de 
la belle paroisse de S;1int-Anue. L'acte de concessiou est 
du 29 octobre 1672. Talon leur alloue : « Pétendue de terre 
qui se trouve sur le Saint-Laurent au lieu dit « Les Gron
dines », depuis celles appartenant aux religieuses de !'Hô
pital jusi]u'à la rivière Sainte-Anne, sur uue lieue de profon
deur avec la quantilé de terres q11ïls ont acquise du sieur 
Pierre Gamelin, par contrat du B septembre 1670 ». Autour 
du manoir seigneurial apparaissaient les établissements des 
censitaires. La carte cadastrale de 1685-1709 nous les 
montre ainsi group_és; sur les bords du Saint-Laurent : 
l\IM. Rivard, Larue, Giasson, Orson, Lévêque; sur la rive 
gauche de la rivière Sainte-Anne: le domaine de l\I. LEl\lOYNE, 

les terres de MM. Larue, Rocbeleau, Leduc, Vaillant, Gen
dron, Lenseigné, Létonrneau, Gourn, Osier, Guibeau, Du
moulin, Ch. Vaiet; sur la rive opposée : les habitations de 
MM. Laqnerre, l\Ierlf!, Saint-Romain, Ricar,· Chàtellcrault, 
Picard, :\fosson, Etienne, GouIN, Baribeault, Laperle. 

Le manoi1· de la Péradc occupe la pointe formée par la 
rivière Sainte-Anne et le fleuve Saint-Laurent. 

En rcmonta11t le fléuvc le seigneur avait pour voisins : 
l\ll\I. Uaril et I3rissct; au-delà vc·naient les établissements 
de ~I~l. n1cmm LAFL1~c1rn, Lornngcr, Gariépy, Courtois, Ri
chal'(J, Da1·il, Montendre, Ricard, Juneau et Trottier; autant 
de souches vigoureuses de familles franco-cana<liennes. . 

Le fief de « · Sainte-:\Jaric », dans le voisinage de la ri
Yièrc Sainle-An11e, retiut l'atteution tic Champlain lui-même 
et ce beau site fil grande envie. à Jean Lemoyne qui obtint 
la promesse <le celte seigneurie <lès 1669. Talon la lui accor-
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<la trois ans plus tard (1672). Cette concession comporte 
trois quarts de lieue sur le Saint-Laurent, entre la seigneurie 
de Batiscan et la rivière Sainte-Anne, sur une demi-lieue 
de profondeur. Jean Lemoyne était pro~he parent de Le
moine de Longue-il, célèbre· par nombre d'actions glo
rieuses ; sa femme, Madeleine de Chavigny, était de la 
famille de l'illustre ~Ime de la Peltrie. En abordant cette 
seigneurie nous entrons dans le domaine materne] de 
Louis Richer Laflèche, père de Mgr L. F. Laflèche; et, en 
nommant les Lemoine, nous indiquons le premier anneau 
de six générations. 

Louis-Joseph Gastineau, troisième seigneur du fief Sainte
)ilarie, connut un beau jom· le goût des. voyages aventureux. 
II s'en alla avec de hardis coureurs de bois clans les plaines 
de I10uest; il y vécut quelques années au milieu des tribus 
sauvages et en revint avec une fille, âgée de cinq ans, qu'il 
avait eue d'une mère sauvage. La petite métisse, l\Iarie
Anne-Joseph-Françoise Gastineau, fut bapti~ée ù Sainte
Anne le 18 juin 1753, ayant pour parrain l\I. de Rigaud, 
écuier 1 sieur de Vaudreuil, gouverneur des Trois Rivières 
et, pour marraine, sa tante l\111 e :\Iarie-Joseph Gastineau. 

Cette héritière du domaine de Sainte-~Iarie recut une 
éducation chrétienne soignée chez les Dames Ursuliiies des 
Trois Rivières. Elle épousa, le 11 avril 1774, Augustin Bois
vert. Entre de gros in-folio de Vies de Saints et un cru
cifix impressionnant, fidèle à son tricot, Mme Boisvert coulait 
dans son castel retiré une existence volontairement mono
tone, mais paisible. C'est en cette atmosphère de sereine 
piété qu'elle élevait la mère d'un futur évêque. 

La paroisse de Sainte-Anne d'une superficie de 47 milles 
carrés, avec son beau fleuve, sa rivière, ses îles, ses canaux, 
ses ponts et sa population de 3000 âmes, est surnommée 
aujourd'hui la Venise canadienne. Elle fut de bonne heure 
une paroisse-reine. On aime la contempler gracieusement 
appnyée à son joli coteau, contrefort des Laurentides, ayant 
à ses pieds le Saint-Laurent superbe qui roule inlassable
ment ses eaux pressées, alors que la rivière Sainte.:..Anne ac
court et la partage du fil argenté de son flot pourtant limpide. 
Ses forêts se composent <l'épinette, blanche et rouge, de 
mélèze, de pruche, de sapins, de cèdres mêlés à l'orme, à 
l'érable, au frêne, au tilleul, au hêtre et au mérisier; elles 
sont riches d'ombrages et pleines de vie. La hache et la scie 
du colon attaquaient ces bois debout, qu'on couchait aveç 
méthode sur un sol enrichi, aussitôt converti en des champs 
d'une· prodigieuse fécondité. Aucune exigence ne lasse ja-
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mais ces terres de produire abondamment les biens qui font 
l'aisance de l'homme, le bonheur de ceux dont les besoins 
sont limités et les goùts honnêtes. . 

Cependant, tontes ces eaux intarissables venant de l'Ouest 
mystérieux et s'en allant vers le goufft·e des océans, ne 
fuyaient pas si rageusement sans mordre les bords dn fleuve. 
Elles sapaient la falaise et, sons les pas des générations 
à Yenir, elles creusaient un abîme où s'embusquait déjà la 
mort. ~lais avant de provoquer des catastrophes, elles char
rient docilement les bois des forêts et les produits de la terre. 

Quand donc, en 1683, treize ans après l'~rri \'ée du pre
mier colon à Sainte-Anne de la Pérade, l\lgr de Laval fit au 
sujet de cette jeune paroisse un rapport au roi Louis XIV, 
il la disait déjà habitée par 17 familles comptant ensemble 
92 àmes. 

Comment, demandera-t-on, Pierre Richer de La Flèche 
s'était-il installé en ce lieu, au cadastre duquel nous avons 
vu figurer sa propriété? 

N'ons serons renseignés par la Généalogie des familles Ri
cher de La Flèche et Hamelin, établie par L. F. Oesaulni ers. 
Nous y trouvons d'abord, page 3, le contrat du second ma
riage de Pierre Richer, débarqué au Canada. Il est ainsi 
COll\'ll 

« Par devant le notaire royal en la Nouvelle-France résidant à Qué
bec el les témoins soussignés furent présents en leur personne PIERRE RI
CHER habitant de la Rivière Saint-Charles, fils de défunt Jean Richer et 
de Marie Galar, ses père et mère, de la paroisse de Thouarcé, évêché 
d'Angers, pour lui el en son nom, d'un~ part; et DoRoTnÉE BRASSARD, 

fille de défunt Antoi'ne Brassard et de Françoise Esmery, ses père et 
mère, de la paroisse Noére-Dame de Québec, pour elle et en son nom, 
d'autre part. Lesquelles parties, en la présence de leurs parents et amis 
soussignés, scavoir : de la part du dit Richer, Jullien James, maître 
tailleur et habitant du dit lieu, et Jean Mérienne aussi habitant de Ja 
Rivière Saint-Charles ; et, de la part de la dite Dorothée Brassard, de 
Guillaume et Louis Brassard, ses frères, de Jacques Edouin sieur de la 
Forge, son be~u-frère, à cause de Jeanne Bmssard, sa femme, aussi 
présent, et de leur bon gré et volonté, reconnaissent et confessent avoir 
fait ensemble les traité et promesse de mariage, ainsi qu'il en suit: 
C'est à sca,·oir que le dit Pierre· Richer a promis et promet prendre la 
dite Dorothée Brassard, par nom et loi de mariage, pour sa fomme et 
légitime épouse, -icelui mariage fera solenniser en face de notre mère 
Sainte Eglise catholique, apostolique et romaine, le plus tôt que faire 
se pourra et qu'il sera avisé et délibéré entre eux, leurs dits parents et 
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amis, si Dieu et notre dite Sainte Eglise y consentent el accordent. Les 
dits futurs conjoints seront communs en tous biens meubles, ar
gents et conquets immeubles, au jour des épousailles, suivant la Cou
tume de Paris, ne sero.nt tenus des dettes créées avant le fulur mariage 
et aucune ne seront payées et acquittées que par celui qui les aura faites 
et créées; et sur son bien sera douée la future épouse de la somme de 
quatre livres tournois de douaire préfix pour une fois payé à prendre 
sur le plus clair des biens du dit futur époux. Le préciput sera égal et 
rêciproque comme il est réglé entre les parties à prendre par le survi
vant sur les biens de la communauté avant partage Et a le dit futur 
époux pris la dite future épouse avec tous ses droits, noms, raisons 
et actions qu'elle a déjà ou qui pourrait lui écheoir, tant par succes
sion, donation qu'autrement. Arrivant dissolution du futur mariage 
pourra let future épouse renoncer à icelle et remporter ce qu'elle aura 
apporté en mariage par donation, succession ou autrement, ses habits, 
bagues et joyaux, linge servant à son usage. Car ainsi, etc., et, pro
mettant et obligeant et renonçant, etc. Fait et passé à Québec. en la 
maison du sieur Lemelin, après-midi le cinquième jour de septembre 
l'an mil six cent soixante et onze, en présence du sieur Jacques Bou
chereat, Louis Edouin, Guillaume, Antoine et Louis Brassard, Jacq11es 
Edouin, sa femme, de la dit :\larguerite Brassard a déclaré ne savoir 
ni signer de ce enquis suivant l'ordonnance. (Signés) Z Gamy, Jean 
Lemelin, Bouchereat, DuQui.::T, N. P ». 

Le ménage Richer se débrouille comme savaient se dé
brouiller les rudes colons canadiens et, s'agrandissant, il 
s'établit définitivement. Cela résulte de l'achat de la Lc;-re 
familiale de Sainte-Anne, dont voici l'acte authentique : 

Vente par René Daudelin à Pierre Rlc/1er, le 31 mai 1 (]88. 

(< Ce jourd"hui trente unième du mois de mai seize cent quatre vingt 
huit par devant moi soussigné en présence des témoins sousnommés 
fut présent en sa personne René Daudelin, habitant du cap de Va
raines, lequel a aujourd'hui vendu, cédé et délaissé, et, par ce3 pré
sentes vend, cède, quitte et délaisse à perpétuité à Pierre Richer habi
tant de Batiscan, scavoir, une habitation de quarante arpents de 
profondeur sur quatre arpents de large laquelle est située dans la 
seigneurie de Sainte-Anne, au lieu nommé le Marigbt laquelle con
fronte du côté du sud-ouest à celle de René Prévost et par-dessous à 
celle de Michel Roy, sans en rien retenir ni réserver et ce pour le prix 
et somme de quarante cinq livres tournois payables comptant, s'obli
geant le-dit Daudelin de lui acquitter les rentes jusques au jour pré
sent comme aussi de la lui garantir de tous troubles et hypothèques, 
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comme aussi de lui remettre le contrat de concession et le contrat 
d'acquct passé entre lui et Pierre Cartier s'obligeant le susdit acquéreur 
de payer à l'avenir aux seigneurs de la susdite seigneurie les rentes et 
droits seigneuriaux comme il est porté parti au contrat de concession 
fait en présence de Mathurin Gouin et Joseph Gouin habitants de 
Sainte-Anne et de René Prévost habitant de Varaines lequel a signé avec 
le dit Jrseph Gouin les parties ont déclaré ne Bavoir signer ny Mathu
rin Gouin lesquels m'ont requis de passer le présent écrit. 

(Signés) Desuève, Joseph G., René Prévost. » 

Voici encore la quittance de cet achat: 

« J'ai reçu de Pierre Richer dit Laflèche, la somme de quarante cinq 
livres en argent pour l'habitation que je lui ai vendue par le marché 
convenu en l'autre part dont je le tiens quitte; fail en présence de 
Charles Lesieur et de l\lichel Fiset, témoins, lesquels ont si gué et déclaré 
ne savoir écrire ny signer (sic). A Ilatiscan, ce 3 juin 1688. 

(Signés) Charles Lesieur, Michel Fiset, René Prévost. » 

Enfin voici l'acte de la consignation des titres de Ja pro
priété : 

« Aujourd'hui vingt deuxième octobre 171 :1 a comparu par devant 
le notaire royal en la prévolé de Québec, soussigné y résidant Dorothée 
Brassard, femme du dit Pierre Richer acquéreur àénommé par l'é0rit 
de vente ci-dessus laquelle nous a remis et déposé en les mains ledit 
écrit de vente sous sein-g privé ci-dessus pour être, par nous dit notaire, 
gardé et mis au rang de nos minutes pour y avoir recours toutes fois 
et quantes fois et lui en être délivré des expéditions à qui il appar
tiendra donl elle a requis acte à elle octroyé pour lui servir eu Lemps et 
lieu ce que de raison. Fait au dit Québec, en l'étnde du dit notaire, en 
présence des sieurs Etienne l\lirambcau, marchand, et de François Bois
seau, praticien, témoins demeurant au dit Québec qui ont avec nous 
dit notaire, signé, la dite Orassard ayant déclaré ne. scavoir écrire ny 
signer de ce enquis. 

(Signés) Boisseau, :.\lifambeau C11A'.\InALO:s, notaire. » 

Le géL<hlogiste souligne a vcc raison l'importance· de cc>s 
documents qui furent retrouvés aux archives du greffe de 
la Cour Supé,rieure, à Québec. Ils établissent évidemmer:it, 
dit-il, « la prise de possession, dans la paroisse de Sainte
Anne-de-la-Pérade, du coin de terre oit sont nés et oü ont 
vécu les enfants issus du mariage de Pierre Richer et de 
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Dorothée Brassard. Et, chose bien digne de remarque, 
depuis 1688, jusqu'à nos jours, par une chaîne inin terrom
pue, de père en His, ce terrain n'a pas cessé d'appartenir 
aux descendants dii·ects du colon Pierre Richer ». 

Cependant, i\Igr L. F. Laflèche est le premier des enfants 
de ces héritiers directs qui n'y soit point né ; nous verrons 
à la suite de quelles dispm~itions familinle s. 

Ce qui se démontre par les dates des mariages <lesdits 
hériliers, comme suit : 

1671, (c5 ocl.) Québec. 
I. RlCHER, PIERRE et BRASSA.RD, DoROTllÉE, 

1716, (1:1 oct.) Sainte-Anne. 
H, RICHER, PIERRE et HÉBERT, ;\bRGUERITE. 

1753, (2:1 janv.) Sainle-Anne. 
Ill, RICHER, JosEPH et BÉLAIR-LUPIEN, MAnGUElltTE. 

' 1776, (20 oct.) Sainte-Anne. 
IV. RlCHER, MooEsTE et GOUIN, ScuoLASTIQUE, 

l\Iodeste Ri cher partage la terre ancestrale· en deux parts 
et la succession de propriétaires, pour chacune des parties, 
continue ainsi: 

1806, (15 juil.) Sainte-Anne. - 1807, (3 fév.) Sainte-Anne. 
V, RICHEn, JosEPII 

et D'ORVILLIERS, MARGUERITE. 

1843, (21 nov.) Sainte-Anne. 

VI. RICHER, ALPHOXSE 

el L'É V ÈQUE, E:muE. 

V. RL_;HER, Louis el JOUBIN 
BOISVERT, M.-ANNE (mère de Mgr 

L. F. LAFLÈCHE). 

1818, (2 fév.) Sainte-Anne. 

VI. RICHER, PIERRE 

et BARIL, M.-MADELEINE. 

187ï, (23 oct.) Sainte-Anne. - 18~4, (16 juil.) Sainte-Anne. 
VII, RICHER, WILFRlD 

et MAT fÉ, GEORGIANA. 

Vil. RIGHER, ANTOINE 

el DOLBEC, PHILIE. 

19081 (~o oct.) Sainte-Anne. - 1878, (1er août) Sainte-Anne. 

VIII, RICHER, ARTHUR 

el PERREA.UL"T, .M.-ALVAl'HE. 

VIII. RICHER, ELZÉAn 

et PARMELA.N, FRA~ço1sr. 

Vil. RICHER, M. L'ABBÉ EDOUARD 

B. -LA FLÈCIIF.. 

Du côté de Joseph Richer et de l\Iargnerite d'Orvilliers la 
succession est directe, de père en fils. Il n'en est plus de 



~n~me du côté de Louis nicher et <le ..\larie-Anne Jonbin
Boisvert. Pierre Richcr a acquis la propriété ancestrale (mai
son et terres) de Louis, son frère (père de 1'Igr Laflèche) par 
échange ,< change pour change » (conlre une propriété de 
!rois arpents sise dans le village de Sainte-~\.ime et que 
~!odes le Richer, grand-père de ~In Laflèche, avait cédée à 
son fils Pierre contre une rente viagère). Antoine Ri cher, 
neveu de Pierre mort sans enfants, l'a eue par donation. 
Elzéar nicher, fils d'Ueclor, qui était cousin germain d'An
toine, l'a eue par achat. Enfin, l\I. l'abbé Edouard Richer-La
flèche, frère <l'Elzéar, l'a également acquise r>ar achat. 

~I. ïabhé Edouard-Laflèche et :\I. ,vufrid Richer-Laflèche 
sont cousins germains et propriétaires de ~oute la terre an
cestrale. 

En 1723, les statistiques pour le fief Sainte-Anne nous 
.1pprennent qu'après <lix-sept années d'un ùu1· labeur, le 
colon Pierre Hicher avait défriché 25 arpents de terre labou
rable et 6 arpents de prairie: qu'il s'était construit une mai
son, une grange, une étable et une écurie. 

Vers i777, d'après la statistique du seigneur Charles Ta
rien de la Pérade, sieur de La Naudière, Jose ph Ri cher pos
sédait 130 arpents de terre en culture et autant de terrain 
en bois debout. A cette époque la terre a'nceslrale était donc 
à moitié défrichée. 

jl, Desuulniers ajoute: 
Si l'on se reporte, par la pensée, à ce temps reculé de 

notre histoire, r.vec les instrmüents primitifs alors en usage 
pour défricher la ~erre, on peut se former une idée assez 
exacte du travail herculéen accompli par Pierre Richer et ses 
iils dons le but de mettre en valeur cette antique pro
priété. 

Au commencement <lu XIX0 siècle nous trouvons le pa
trimoine ancestral en possession de 1'Iodeste nicher, qua
trième propriétaire ùepuis le colon Pierre Ridier. Les son
·:enÎl'R, conservés dans la famille, nous font. connaître les 
ùiverscs phases par lesquelles fa propriété a passé pour ar
river à )J. l'abbé Edouard Richer-Laflèche et son· cousin, 
)J. Artht:r Rièher-Laflèche, possesseurs actuels . 

.:\Iodeste Richer avait quatre fils à établir, savoir: Louis, 
marié le 3 février 1807 à .:\farie-Anne Joubin-Boisvert (père 
et mère de ~Jgr Laflèche); Joseph, marié le l5 juillet 1806 à 
Marguerite d'Orvilliers; Joachim, marié le 23 octobre 1815 n 
Marie-Adélaïde Hamelin; enfin Pierre, marié le 2 février 1818 
à :\Iadeleirie Baril. 

V 'lulant établir ses quatre fils, il <li visa la terre paternelle 
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en deux parties et donna à Louis les deux arpents de l'est 
(oil se trouve la maison ancestrale), et à Joseph, les deux 
arpents de I1ouest. Plus tard, vers t816, .i\Iodeste Richer, 
se sentant vieillir et dans le but de se rapprocher tout à fait 
de l'église ( où il faisait office de maître chantre depuis cin
quante ans), acheta dans le village une terre de trois arpents 
sur laquelle il vint résider avec son fils Pierre, le qua
trième, Joachim, s'était fait navigateur. Rendu à sa nouvelle 
résidence, ~Iodcste Richer donna ce bien à Pierre contre 
une rente viagère. L'année suivante, le 22 juillet 1817, Mo
deste Richer devenait veuf, et il résolut de se remarier avec 
)Iarguerite Bigué, veuve d'Alexis Rocheleau. 

Son fils Pierre, peu satisfait de l'avent ure, décida de se 
marier de son côté, mais d'abord il vendait la moitié de son 
bien, acquis par viager, à son frère Joachim qui se chargea 
de loger son père l\lodeste chez lui. D'autre part, voulant 
encore se débarrasser de la demi-pension qui lui restait à 
payer à son père, Pierre offrit à son frère ainé Louis qui de
meurait, nous l'avons vu, sur la terre des ancêtres, de chan
ger de lieu cc change pour change », ce qui fut accepté et 
exécuté le premier janvier 1818. Ces arrangements faits, 
Pierre Richer se maria, le 2 février J 818, et son père Mo
deste, le 20 septembre 18J 9. 

Cet échange de terre survenu en février 1818, alors que 
::\Ier L. F. Laflèche naissait le 4 septembre de la même année, 
explique comment ce dernier vit le jour sm· la terre voi
sine de l'église, tandis que ses frères et sœurs plus ·âgés 
étaient encore nés sur la terre paternelle, au bas de Sainte
Anne. 

En résumé, la moitié de la terre ancestrale donnée par 
)lodeste Richer à son fils Louis vint successivement en la 
possession de Pierre Richer-Laflèche, d'Antoine Richer
Laflèche, d'Elzéar Richer-Laflèche, et enfin de ùI. l'abbé 
Edouard Richer-Laflèche, le propriétaire actuel ( 1918). 

Et l'autre moitié de la même terre, donnée par .Modeste 
Richer à son fi!s Joseph, passa successivement aux mains 
d'Alphonse Richer-Laflèche et de \Vilfrid Richer-Laflèche 
et enfin d'Arthur Richer-Laflèche qui l'occupe aujourd'hui 
(1918). 

C'est donc en 1671 que Pierre Richer et son épouse Do
rothée Brassard plantèrent sur le sol canadien un arbre de 
vie qui prenait rapidement des proportions considérables, 
dont les branches puissantes sont touffues et dont l'ombrage 
s'éten·d sur de nombreux foyers. Que de fleurs, ciue de fruits 
cet arbre a déjà portés; que de pleurs d'orage, que de perles 
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de rosée en sont tombés sur des terres qu'un passé laborieux 
a rendues fertiles, qu'un présent tout d'honneur vigilant en
tretient dans sa fécondité, préparant un avenir de plus en 
plus riche d'espérances. 

C'est qu'en tenant la terre de l'ancêtre par des racines 
Yigoureuses la famille Richer Laflèche s'est encore dissémi
née en une tren.taine de localités voisines et lointaines, où 
le généalogiste l'a suivie pas à pas, soit que les descendants 
de PIERRE R1cHER se font appeler simplement L.HLÈCHE, soit 
qu'ils se contentent d'ètre RicHER tout court, ~u bien qu'ils 
se disent, en souvenir de leur origine, R1cHER de LA FLÈCHE 
en un seul ou deux mots. 

Le vrai nom de famille n'en reste pas moins R1cHER. 
A ceux qu'une curiosité minutieuse pousserait au-delà 

même de l'exode de Pierre Richer vers le Canada pour les 
conduire dans la cité de La Flèche, les documents intéres
sants ne feraient point défaut. Ils constateraient de quelle 
particulière estime jouissaient les Richer de France parmi 
leurs contemporains. 

En Amérique, cette famille figure actuellement en nombre 
à Sainte-Anne de la Pérade ; elle a essaimé dans tout le 
comté de Champlain, davantage dans le diocèse de Saint
Hyacinthe; elle a ramifié dans les comtés de l'Est de Québec, 
à Saint-Laurent de :\Iontréal, à i\lontréal même, jusque dans 
Ottawa et ses environs. Elle a donné au pays des députés, 
des avocats, des financiers, un poète, des pionniers vaillants, 
et des prêtres distingués en nombre, et force religieuse. 
Rhod-Island lui doit u·n gouverneur remarquable en la per
sonne d'Aram Pothier, p~tit-fils d'Elisabeth Richer d'Yama
chiche. Néanmoins et sans contredit, celui de tous ses 
membres qui lui a vain jusqu'ici le plus de lustre et d'hon
neur, c'est bien Louis-François Richer Laflèche, second 
évêque des Trois Rivières, assistant au Trône Pontifical et 
comte romain. 

Jose ph Richer La flèche occupait le domaine de ·Sainte-Anne 
lors des bouleversements qu'occasionna dans la Nouvelle 
France la conqu~te anglaise consommée en 1763 par le Traité 
de Paris. Le recensement fait en 1765 -donne à cette paroisse 
une population de 563 âmes, ayec 102 foyers, 11,664 arpents 
de terres possédées, 2,323 minots semés, 154 chevaux, 
154 bœufs, 166 têtes de jeune bétail, 301 vaches, 401 mou
tons et 278 cochons. La noblesse et la bourgeoisie étaient 
rentrées en France, en général; cependant à Sainte-Anne, 
nl. Gastineau était resté dans sa seigneurie de Sainte-Marie 
et ~I. de Lanaudière était revenu de France en son manoir. 
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Le chroniqueur fait celte constatation : « que les dames 
franco-canadiennes sont de figure jolie, que leur constitu
tion est forte, leur démarche gracieuse et qu'elles posent 
bien. Elles ont généralement beaucoup d'esprit, parlent un 
frant;ais pur sans le moindre accent. Polies, enjouées, elles 
ont une conversation agréable. Pleines d'attentions pour les 
étrangers, elles sont affectionnées à leurs maris et à leurs 
enfants ». Si l\Pne de l\Iézière de Mnisoncelle, qui fit de ces 
dames ce portrait flatteur en 1752, nous les avait montrées 
aussi à l'église ou en visite chez les nécessiteux, elle les 
aurait trou,·ées pieuses et charitables, partant aussi bien par
Lagées du côté du cœur que de l'esprit. 

C'était là, il est vrai, le portrait des grandes dames; mais 
les autres, relativement, ne leur faisaient point tort. 

i\I. l'alJbé Guay, curé de Saint-Antoine-du-Loup, avait été 
nommé pasteur de Sainte-Anne pendant la guerre qui met
tait F1·ançais et Anglais aux prises sur le Saint-Laurent. 
Il y trouva parmi les syndics de son église Fr. Richer La
flèche ; le trésor de cette maison de Dien est alors enrichi 
d'un ostensoir el d'un saint ciboire d'une valeur de 200 livres. 

En 1767, _Mgr Briand dans sa visite pastorale à Sainte-Anne 
engage les paroissiens à agrandir leur église; mais, tout 
bien considéré, ceux-ci préfèrent en construire une nou
velle: J oscph Laflèche en fut l'un des entrepreneurs pour 
la somme de 2100 livres; ~I. Antoine :Mailou en fut le maçon 
et le Frère Louis, religieux récollet, l'architecte. Ce bon 
Frère récollet eut une histoire qui le signalait à la curiosité. 
11 était missionnaire à Saint-J ean-Deschaillons quand un jour 
son bedeau, homme assez pauvre d'esprit, se plaignit à lui 
<le ce que son voisin ravageait son champ sans le moindre 
souci de ses avertissements. Que faire? 

Sans y prêter grande importance, pour se débarrasser du 
bedeau, le Père répondit: Si lu le prends encore en flagrant 
délit, tue-le! 

Bien! Dès le lendemain on criait au meurtre. C'était le 
bedeau qui déjà avait assommé s·on homme. 

On mil la main sur ce bedeau expéditif qui se contenta de 
<lire à l'instruction : 

- J'ai fait ce que le curé m'a dit. 
Il fallut toute la bonne renommée du Père Louis el la haute 

protection de son évêque pour le tirer de ce mauvais pas. II 
put poursuivre la construction µe l'église de Sainte-Anne, 
Jev~nir supérieur des Récollets à Montréal et ne mourir 
lui-même de mort naturelle, à l'Hôpital-Général, qu'à l'âge 
de 82 ans ( 1813). 
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L'abbé Guay mourut en 1784. L'abbé Pierre Buot après lui 
ne fit que passer à la cure de Sainte-Anne en 1784, et c'est 
bien le vénérable abhé J oseph-~larie Mo1;in q ni lui succéda 
en réalité en cette même année. 

A l'âge de 28 ans, l'abbé :Morin se trouvait ainsi à la tète 
d,une paroisse qui comptait alors 991 àmes et il y resta 
trente-sept années, au bout desquelles les infirmités le ré
duisirent à la retraite. 

A Sainte-Anne, on était procéduriers, frondeurs et gais 
lurons. On chicana le curé au sujet de son cimetière qu'il vou
lait assainir el agrandir. Il fallut l'intervention de l'évèque 
pour c1ue l'abbé pùt enfin écrire à Sa Grandeur : « Monsei
gneur, mes docteurs et perturbateurs se sont trouvés entiè
rement confus, battus et ont pris la fuite. S'ils ont murmuré, 
cela n'a été que dans l'obscurité de leurs foyers. » 

C'était possible au commencement de 1794, date de cette 
lettre triomphale. Mais quelques semaines après la ques
tion du cimetière était derechef agitée et, cette fois, M. de 
Lanaudière, seigneur du lieu, intervient : il n'approuve pas 
la démarche des paroissiens qui ont présenté une requête à 
l'.évèque ; il n'est pas complètement de l'avis du curé :Morin 
dont il dit en finissant : « En voulant trop exiger on gâte 
tout. » 

Il s'agissait encore d'agrandir le cimetière. A bout d'ar
guments, le bon curé pria avec ferveur et chanta une grand'
messe pour calmer les esprits et il écrivit à i\I&r Plessis : 
« Souhaitez-vous des nouvelles <le la seconde persécution à 
sainte Catherine par quelques-uns de mes paroissiens? En 
voici : le mercredi soir, l'avant-veille de ladite fête, on s'est 
assemblé au nombre de vingt à vingt-cinq personnes, tant 
vieux que jeunes, chez la .... el non ailleurs .... On y est resté 
jusque vers cinq heures du matin. On dit ffUe la dépense 
seule de boisson pour le souper et le réveillon a colÎté 
20 dollars ... Vos chers petits Lnflèche, Gouin, Perrin n'ont 
pas été les derniers à s'y rendre .... Les bons paroissiens 
sont él011nés et gémissent de ce qu'un certain nombre d'entre 
eux vont s'amuser avec la· balayure sortie de Québec et téfu
giée dans nos cantons. » Il ne flattait pas l'évêque de ce que 
sa bonne ville exportait à Sainte-Anne! _ 

Pour réparer l'injure faite à sainte Catherine i\I. :Morin 
chante une autre grand'messe en l'honneur de la sainte ou
trttgée et trouve que « c'est un soufflet· à plomb » pour les 
délinquants, qui, du reste, assistaient à la grand'messe, 
mais « dans la nef, et non au ch~ur oü ils n'ont pas osé 
pénétrer ». · 



- 19 -

:M. l'abbé :Morin, s'il était sévère, avait fort bon cœur. En 
1813, la disette sévissait à Sainte-Anne et le brave curé ne 
songeait qu'à distribuer son grain aux indigents; et ce fut 
jusqu'en 1821 qu'il remplit auprès de ses paroissiens l'office, 
parfois ingrat, de bon Pasteur. A ce moment, une extinc
tion de voix et une débilité générale l'obligèrent de se dé
mettre de ses fonctions. L'évêque lui continua ses pouvoirs 
en lui accordant le tiers de la dîme. M. :Morin ne pouvait se 
résoudre à s'éloigner de ceux qu'il aimait. Pendant 22 ans 
encore, avec des obligations réduites, il s 1immolera pour 
son cher tronpean, au nombre duquel le jeune L. F. La
flèche, fut~lf évêque des Trois-Rivières, venait d'être placé 
par ses soins. 

Louis-François fiicher-Laflèche naquit à Sainte-Anne de 
la Pérade, comté de Champlain, Je 4 septembre 1818, et il y 
fut baptisé Je même jour. C'était le sixième des sept enfants 
de Louis Richer-Laflèche. Eléonore, sa sœur ainée, épousa 
Uldoric Lanouetle et elle eut onze enfants; Louis-Augustin, 
Pierre-Edouard, François-Augllstin, celui-ci marié à )Iarie 
des .Xeiges Charest dont il eut douze enfants; Jlarie-Anne, 
mariée à Antoine Charest qui eut, de son côté, six enfants; 
Louis-François, évèque des Trois-Rivières, et enfin Jlichel
Archange. 

« Une des plus grandes merveilles de l'Eglise catholique en ces deux 
derniers siècles, nous n'hésitons pas à le dire, écrit dom Benoît dans la 
vie de Mgr Taché, tome 1, page 2, est la famille canadienne-française. 
Etablie sur un vaste domaine qu'elle défriche souvent et cnltive tou
jours, elle compte ordinairement un grand nombre d'enfants, 8, c2, 15 
et même !l5 ou 30 1 tous robustes et pieux. Le père travaiile au dehors 
avec les fils les plus âgés; la mère demeure au foyer, élevant ses plus 
jeunes enfants, préparant la nourriture et tissant le plus sournnt les 
vêtements de toute la famille. Tous, le père et la mère 1 aussi bien que 
les petits enfants, vénèrent le prêtre comme le représentant de Dieu, se 
mettent à genoux, quand il les visite, pour recevoir sa bénédiction, lui 
parlent avec autant de confiance et d'aisance que de respect, habitués à 
chercher et à trouver en lui le guide et le conseiller de leur vie spiri
tuelle et le plus souvent même de leurs entreprises temporelles. La 
religion préside à toute la vie, inspire les pensées, sanctifie les actions, 
dans les chefs de la famille comme dans tous les membres. Aussi ces 
familles, quelque nombreuses qu'elles soient, vivent dans une paix et 
une charité qui égalent celles des monastères; et la pureté des m~urs 
est si grande que la jeune fille arrive souvent au mariage sans avoir 
con·nu auparavant les redoutables secrets de cet état. L'éducation pro
fondément chrétienne donnée partout, les vertus aimables et austères 
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qui resplendissent dans le père et la mère, les habitudes de prière, de 
travail, d'économie, enfantent dans toutes ces familles, si éminemment 
religieuses et morales, de véritables héros, gran.ds par l'intelligence, 
plus grands encore par le cœur, qui se distinguent à la tête de la patl'ie, 
dans toutes les carrières, mais surtout dans le corps le plus admirable 
de tous au Canada, le clergé. Pourquoi faut-il que la famille cana
dienne-française avec ses mœurs patriarcales et ses fruits de bénédic
tion, soit si tristement menacée aujourd'hui par l'invasion des doctrines 
libérales? Mais jusqu'en ce5 derniers temps, nous le répétons, elle a 
été une grande merveille, une merveille que nous admirons plus que 
les cathédrales gothiques, pourlan l si magnifiques, de la vieille France >,. 

Telle était bien la famille Richer-Laflèche, au sein de la
quelle le jeune Louis-François eut le bonheur de paraître 
sous les yeux de son père vaillant, de sa tendre mère; il 
grandit réellement en sagesse comme en âge à l'ombre du 
clocher. 

Selon la chronique qui le rapporte soigneusement : une 
foi vive, un ardent patriotisme sont de tradition dans la 
famille Laflèche, qui ~'eut alors rien de plus à cœur que 
d'en pénétrer l'enfant de prédilection que Ja divine· Provi
dence venait de confier à sa sollicitude. 

Cepen<lant, le père, absorbé par de rudes travaux, se dé
chargeait volontiers du soin de l'éducation première de l'en
fant sur sa brave épouse, :Marie-Anne Roisvert, femme très 
énergique et fort vertueuse, qui avait été à bonne école elle
mème, d'abor<l auprès de sa pieuse mère que nous avons 
vu familiarisée avec tous· les Saints du paradis, ensuite au 
couvent des Dames Ursulines des Trois-Rivières, où elle 
reçut ainsi que sa mère, auparavant, une éducation solide et 
une instruction aussi étendue que le permettaient les temps 
et les circonslances. Mgr Laflèche, J?lus tarù, ne manquera 
jamais l'occasion de répéter que, sil avait mérité la grâce 
de l'épiscopat, il le devait en grande partie à la piété éclai
rée de sa bonne mère, à l'éducation qu'elle avait reçue chez 
les bonnes religieuses. 

C'est que, en eff!3t, <lès ses plus jeunes ans, la digne mëre 
avait dirigé les yeux de cet enfant vers l'autel saint, dont 
elle essayait de lui faire comprendre la haute signification 
et la céleste splendeur. Elle y ù1onlrait Dieu mème offert 
en sacrifice par sa propre créature pour le salut des hommes, 
coupables. Elle exaltait la gloire du prêtre que le Rédemp
teur associait a son œuvre de salut, élevait si haut pour 
perpétuer parmi les pauvres mortc.ls le grand mystère de 
son amour. Elle parlait ainsi doucement, instamment, a\'ec 
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nne pénétrante ferveur, comme si son amour mate1·nel, ri
valisant avec l'amour du Dieu Rédempteur, avait voulu faire 
naître dans l'âme de son fils, avec toute la vénération due à 
ce foyer ardent et permanent du culte cath0Iic:1ue, la volonté 
généreuse de s'y immoler un jour lui-même! Et, de fait, 
cette vertueuse et diligente mère nourrissait déjà le secret 
et ferme espoir que, séduit par les beautés de ce culte divin, 
touché par la grâce de Dieu, son enfant allait un jour s'y 
consacrer tout entier. 

Est-ce que, d'aillenrs, tout n'encourageait pas cette douce 
attente d'une mère qui s'efforçait de mériter du ciel cette 
insigne faveur? Elle voyait son jeune Louis-François, bien 
qu'enjoué et pétulant, mais pas plus que ne le comportait 
son jeune àge, singulièrement réfléchi, fortement appliqué 
en toutes choses accessibles à ses efforts, aimant le curé, 
l'église, le chant, les exercices pieux auxr1uels il lui était donné 
de prendre part. 

l\Iodeste Laflèche, grand-père de l'enfant, fut de 1774 à 
'1834, le maître chantre très estimé et fort recherché de l'é
glise de Sainte-Anne. Autant qu'il dépendait de lui, il se prê
tait à rehausser l'éclat du culte dans le village; il chantait 
vêpres, saluts, messes solennelles; il accompagnait les morts 
aimés au champ du repos et les époux heur·enx à l'autel fleuri; 
aux curés du voisinage, il rendait des services avec bonne 
grâce et cordialité. ~Io<leste Laflèche, pas plus que son fils 
Loui!==, père de Louis-François, clrnnlrc également renommé, 
n'avait pas alten<lu les encouragements du Saint-Siège, ni 
les enseignements de dom Pot hier pour restaurer le chant 
grégorien à Sainte-Anne : il l'y pratiquait tant et si bien 
que son petit-fils Louis-Françoi~, qui l'assistait à l'occasion, 
connaissait parfaitement ce chant clès l'âge de 12 ans (1). 

Accompagnant tantôt sa mère dans ses exercices de piété, 

---------------------------
(1) Une anecdote nous fera mieux connaître \1odeste Laflècbe. 
Un dimanche de janvier 1815, remontant de Québec chez lui, en voiture, 

:Modeste s'arrête à la petite église des Ecureuil~. pour y entendre la grand'
messe. Comme étranger à la paroisse, il prend place au bas de l'église, près 
du bénitier. On venait d'entonner Je chant de l'aspersion. A la reprise de 
ce chant, comme le curé passait près de lui, en aspergeant le peuple, Mo
deste Richer entonne lui-même l' ,lsperges me, mais de manière à couvrir 
complètement la voix des chantres du chœur. Grande sensation parmi les 
fidèles. De retour à la sacristie, .M. le Curé de Courval s'empresse d'envoyer 
le bedeau prier 1\1. nicher de venir prendre place au lutrin. Le vieux 
chantre de Sainte-Anne chanta une messe dont on parla longtemps, dans 
la paroisse des Ecureuils. Modeste mourut, en 1840, à l'âge de 86 ans. 
Mi;r Laflèche et M. le Curé Hercule Dorien, alors séminaristes à Nicolct, 
assistèrent à ses funérailles. 
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tantôt son gran<l-père au lutrin, Louis-François s'était tout 
naturellement attaché à l'église paroissiale qu'il aimait à l'é
gal du toit paternel. Il s'y rendait à tout propos, pour prier, 
pour chanter, fréquemment pour servir la messe aux bons 
cul'é::., )lM. )!orin el )lac Chauvin, qui lui témoignaient. beau
coup d'affection, d'autant plus que le petit Laflèche les ser
,·ait à l'autel avec cet angélir1ue recueillement qui fait 
présager une vocation sacerdotale. 

M. Chauvin surtout observait Penfant aYec intérêt, l'inter
rogeait parfois. lui donnait les premières notions des études 
qu'il pensait déjà lui proposer, parce qu'il le trouvait fort 
attentif et très doux, prévenant et laborieux. Il lui trouvait 
aussi une excellente mémoire et une intelligence très éveillée, 
si admirablement douée qu'autour de lui on se plaisait à re
connaîli·e qne: des dons si précoces, si précieux, aYaient une 
haute signification, y:u'ils ne pouvaient êlre mis convenable
ment en œuvt·e qu'an service du bon Dieu pom· le seul salut 
des fuues 

C'était l'avis motivé du grand-père ?\lodeste et la convie._ 
tion sincère des deux curés ; c'était surtout l'at·dent désir de 
la mère qui, aux pieds de sainte Anne, qu'elle affectionnait 
particulièrement, allait prier, soupirant au fond de son cœur: 
Ah! bonne mère de la l\Ière du bon Dieu, soyez donc la voie, 
la sauvegarde dn petit Louis ; conduisez-le à Jésus; faites 
qu'il se donne à lui et obtenez-moi que cela plaise à Dieu! 

Et elle faisait prier ainsi l'enfant. 
Le 3 novembre 1821, l'abbé Claude G .. rnYreau, avail suc

cédé à 1\1. ~Iorin à la tête de la paroisse de Sainte-Anne. 
C'était un jeune prètre dé 25 ans, rempli de bonnes inten
tions; mais qui, comme Pierre Huot, ne fit guère qne pa
raître dans la localité. Cependant, ayant visité les lieux et 
s'étant rendu compte de la situation de sa paroisse. il écrivait 
à l\Jgr Plessis, évèque de Québec, le 27 janvier 1822 : « Par 
n n recensement aussi exact que possible que je viens de faire, 
il se trouve à Sainte-Anne 326 feux, 21/il :unes et 1248 com
muniants. Lors de sa dernière visite, V. G. a,·ai't autorisé 
les marguilliers à prendre, sur le coffre-fort de la fabriqµe, 
10.000 livres pour. la construction d'un quai devant l'église 
et d'un canal qni devait égoutter ie cimetière. Ces travaux 
ont été faits, mais ils n'ont coùté. qu'environ 6.400 livres; il 
reste donc 3.600 livres ((Ue les marguilliers désirent avoir 
pour entourer le cimetière d'un mur <le pierre et lambrisser 
le rond-point de l'église et les chapelles ». 

A peine ~I. Ganvreau avait-il mis la main à ]a charrue que 
« les docteurs, les pertnrbateurs, - il n'en manquait jamais 
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à Sainte-Anne, - dont l\I. JI.Iorin eut à se plaindre, se 
levè'rent encore contre lui. Ce fut Charles Gouin qui lui 
intenta un procès à propos d'un fossé mal creusé dans le 
cimetière, procès que Gouin perdit d'ailleurs avec charge 
d'en solder le.s 'dépens. La joie du succès obtenu fut de 
courte durée pour JI.!. Gauvreau qui, la veille de la fête de 
saint Pierre (1822), en s'occupant de la décoration du maître
autel, tomba si malheureusement du haut d'une échelle 
qu'il se tua sur le coup. 

Le jeune L. F. Laflèche garda le souvenir de cette catas
trophe et de la consternation qu'elle jeta dans le pays. 

L'abbé i\Ioll succéda à l'infortuné Gauvreau. Ce digne 
prêtre, pen fait pour endurer les vexations qui firent le mé
rite, sinon l'agrément de ses devanciers, se fit remarquer 
surtout par une sorte de neurasthénie qui le rendait peuplai
sant à lui-même et désagréable à quelques autres. 

3.1"' L. F. Laflèche se rappellera toute sa vie, d'abord de 
l'épouvante que sema dans les cantons une bande de sinistres 
gredins qui se fit une spécialité du cambriolage des églises 
dont certains coffres-forts, notamment celui de Sainte-Anne 
de la Pérade, excitaient les convoitises. Un chenapan de 
Sainte-Anne même était affilié à celte bande: il servait d'in
dicateur en ce qui concernait sa paroisse· et celles des en
virons, et il trouvait qu'en son métier commode, si on cou
rait quelque risque d'ètre pincé, « on avait parfois de bons 
morceaux pas cher ». Il arriva surlo:1t à ce cynique bandit 
d'être pincé avant le jour oü l'église de Sainte-Anne devait 
être dévalisée. 

Quelques temps après cette intéressante capture, le di
manche 12 mai 1826, le petit L. F. Laflèche assistait à la 
messe avec sa mère, quand soudain, pa1· un gros vent du 
.Nord-Ouest, le feu prit dans la cheminée de l'église et en 
gagna la toiture. L'alerte fut vive parmi les fidèles présents, 
mais leur grand nombre suffit pour circonscrire le foyer 
menaçant et pour éteindre le feu sans trop de dégàts. ;\!éan
moins cette aventure, qui fut précédée de Jeux autres sem
blables, décida les habitants de Sainte-Anne à dema.nrler de 
sérieuses précautions : ils voulaient, d'accord avec :.\l. l\Ioll, 
obtenir de l'évêque le renouvellement des clochers, la cou
verture de l'église en zinc, et la mïse en bonne place de 
quelques paratonnerres. 

L'évêque fit droit à la requête transmise par le curé et 
tout fut fait au gré de ce dernier qui ne cessait pourtant pas 
de répéter: « Ah que je me déplais; que je m'ennuie ici! » 

Quelques paroissiens lui rendaient, il est v1·ai, la vie si 
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dure que :\1. :\loll, en 1828, quitta la place pour s'instdler à 
Saint-Timothée, sans éprouver le moindre regret de ce dé
rangement. 

Les habitants de Sainte-Anne, de bonne heure, avaient saisi 
l'importance de l'éducation de l'enfance. Ils n'attendirent 
donc pas les débats législatifs de 1824 pour ouvrir une école 
à proximité de leur église. Il est vrai qu'en fait de maîtres 
il leur fallut d'abord se contenter de peu. 

Vers 1823, leur instituteur était M. Graig :\lorris qui pre
nait pension dans la famille La flèche. :\l'' La flèche disait de 
lui: il fallait voir le maintien respectueux qu'il exigeait à 
table de la part des enfants! 

Quand donc son petit Louis eut atteint l'âge de cinq ans, 
Je père Luflèche le conduisit à l'école. Grnig Morris assigna 
à l'enfant une place vacante au bout d'un banc sans se soucier 
autrement de ce futur évèque. Les pieds du bambin n'arriYent 
pas à terre. Que Jaire de pieds pendants et du temps qui dure 
quand personne ne s'occupe de vous et qu'autour de vous 
on ne fait rien! Le petit Laflèche était pétulant. Le premier 
étonnement passé, il se trouve accablé de son immobilité 
qu'il combat en balançant les pieds; le mal n'était guère 
plus grand que le remède ne parut e!ficace contre l'ennui. 
Il va donc se débrouiller autrement, et si déjà ses pieds 
battent la mesure, il essaiera de siffler comme aux champs. 

Du coup le maitre se préeipite sur l'enfant et « lui ap
plique un fameux soufflet n. 

- Je me dis en moi-même, racontait plus tard :\1'' La
flèche: il ne faut pas siffler ki, et ce fut mon seul et unique 
essai dans le genre. . 

Il faut convenir que les procédés tapants du maitre pou
vaient alarmer un cœur compatissant. Ce cœur généreux 
vint au jeune Louis-François sous la forme d'un vieillard, 
nommé Julien, qui habitait un appariement attenant à l'é
cole : c'était déjà l'ami du petit écolier, dont il apprit un 
soir, au sortir de la classe, que le mtlître, grand amateur de 
1a férule, voulait corriger son petit ami. 

Julien crut de son devoir tl'intervenir. Il pensa le faire 
efficacement en se présentant lui-mème pom· recevoir les 
coups résen·és àu petit. Julien s'attendait naturellement à 
voir sa démarche aboutir à la grâce de son protégé. . 

Graig :\[orris consentit parfaitement à la substitution du 
patient, nullement à son effacement. Julien sollicitait les 
coups <tni revenaient au gamin Laflèche, Julien les encais
sera. Graig :Morris se mit donc à battre Julien qui, offeusé 
clans sa dignité, se jeta sur Graig :\lorris, cependant 11ue 
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petit Louis s'éclipsait. De la fenêtre, racontait M1 ' Laflèche, 
« je pus voir la scène amusante des deux vieux se poursui
vant autour du poêle. » 

Graig Morris tenait fe1·me pour les principes et imposait la 
considérntion qu'on lui devait. Ainsi, ce1·tain jour, un jëune 
Lanouettc, qui avait achevé ses études à l'école Graig Mo1·
ris, se trouva dans une réunion avec son ancien maître. La
nouelte a,·ait vite perdu la notion des distances respec
tueuses et celle des égards dus au magislère exigeaut d'un 
institutem· primaire: Lanouette garda donc sa toque sur la 
tète, comme preuve d'émancipation, en face de Graig i\Ior
ris qui lui enjoignit de l'ôter. Le jeune homme n'était pas 
précisément un impertinent; il allait même obtempérer au 
désir de son ancien maître; mais autour de lui on chucho
tait: Otera, ôtera pas! Ne l'écoute donc pas! Et Lanouettc, 
se raidissant, déclare qu'il ne se découvrira pas. 

L'instituteur saisit la toque récalcitrante et l'envoie au 
fond d'un four ardent à quelques pas de Lanouette, tout 
étourdi par cette exécution sommaire. 

Tel fut le premier maître de 1\1'' Laflèche qui n'en con
serva pas moins un souvenir reconnaissant. 

Cependant, en 1828, :.\1. l'abbé Marc Chauvin, remplaça 
:'II. :.\Ioll à la cure de Sainte-Anne et l'année suivnnte la 
question des écoles, posée en '1824, était reprise et résolue. 
Pour se conformer à la loi promulguée, les paroissiens de 
Sainte-Anne élisent un syndicat et donnent 54 perches de 
terrain appartenant à la fabrique pour la construction d'une 
nouvelle école plus spacieuse. Parmi les marguilliers de 
cette année, qui consentit·ent cet arrangement, nous trou
,·ons le père Je :'II•• La flèche; et, parmi les habitants de la 
localité qui signèrent la requête à leur évêque, son grand
père, Modeste Laflèche, et ses deux oncles, Joseph et Joa
chim Laflèche. 

L'évêque de Québec préférait que la nouvelle école füt 
bàtie par les soins de la fabrique ellc-mème et à ses frais, 
plu lût que par voie de cotisations; les paroissiens, étant par 
continuation animés par l'esprit de contradiction, voulaient 
les choses aulrement que l'évêque, et ce fut la cause d'un 
nouveau conflit. 

Le 29 mars 1829, :\L\L Dorion et Bochet, syndics, avisent 
l'évêc1ue que l'école est prête à recevoÎl' instituteur et ins
titutrice ; ils se plaignent en même temps de ce que le curé 
:\lare C.hauvin refusait non seulement de la bénir, mais aussi 
de chanter une messe en action de grf,ccs. 
· Cette nouvelle école débuta avec :'II. Hippol)•te Carbonnel 
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de Beaumanoir auquel Mg• Plessis avait octroyé des certificats 
d'instituteur primaire; c'était un ancien major de cavalerie 
en retraite, originaire du ~fans, département de la Sarthe, 
France. M. le curé l\Iarc Chauvin le qualifia« d'être fort am
bulant, pour ne pas dire un chevalier errant, dont il est bien 
difficile d'assigner un domicile. Dans ses besoins extrêmes, 
le chevalier dessine des paysages qu'il débite le long des 
côtes ... » 

C'était pour le moins un agitateur équivoque sinon un 
espion dangereux, affligé d'une haine féroce contre le3 
prêtres français, les Sulpiciens surtout, qu'il avait hâte d'en
voyer tous ad patres. Il prit en passant la place de Graig 
l\lorris et ne fut qu'un maître éphémère du jeune Laflèche, 
car son humeur vagabonde le porta bientôt vers de nou
velles aventures :rnx Etats-Unis. 

Nous avons dit quelles étaient les supplications de 1\1'"0 La
flèche auprès de la bonne sainte Anne, et la voie dans laquelle 
elle désirait ardemment voir son enfant s'engager. Il fut 
bientôt manifeste que ces vœux étaient exaucés. 

L'enfant, en effet, écoutait sa mère avec respect et son âme 
fut sensible à ses enseignements. 1\1"' Laflèche en gardera. 
toute sa vie l'empreinte profonde, fréquemment il les com
muniquera dans la suite, les proposant comme sujet d'édi
fication pour les mères chrétiennes. Les années se seront 
déjà amassées sur sa tète en grand nombre, ses cheveux 
auront blanchi sous le souffle de mille contrariétés, son 
noble cœur aura abondamment saigné dans la persécution et 
son âme se sera élevée éminemment par la pratique aus
tère des plus belles vertus, que les doux souvenirs de son 
heureuse enfance ne cesseront encore de hanter sa pensée 
charmée. Il évoquera ces souvenirs comme autant de con
solations et sa piété filiale leur aura conservé pieusement 
une juvénile sensibilité avec leur première fraîcheur. Car, 
jusqu'au bord de sa propre tombe, il tressera des couronnes 
pour les têtes toujours chéries de ses bons parents disparus! 

Louis-François fait sa première communion le 11 no
vembre 1831 avec une touchante ferYeur; à Dieu qui le visi
tait pour la première fois, il demanda lui-même la ~râce 
d'être à lui toujours. Son grand-père, Modeste, venait de 
passer tout un hiver à lui enseigner le plain-chant. La voix 
<lu vieillard, naguère, si sùre d'elle-même, si juste et si 
mélodieuse, si pénétrée aussi des louanges de Dieu qu'elle 
exhalait sous les voùtes sacrées, se cassait un peu et s'ac
commodait des accents juvéniles de l'enfant auquel il disait 
dans une confiante intimité : 'Vois-tu, petit Louis, vois-tu 
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ces champs que j'ai cultivés, ces bois que j'ai embellis et que 
ton père tient de moi, ils iront à tes frères et tu n'en cher
cheras point d'autres; car un autre et meilleur héritage te 
revient. Tu chanteras désormais avec moi et si Dieu écoute 
ta mère, s'il exauce tous mes vœux, tu ne cha1lteras pas seu
lement, comme moi, des hymnes saints; mais à l'autel même 
tu feras entendre aux fidèles, tes frères, le concert des anges. 

A cette époque, i\Ig• Panet, évêque de Québec, aidé par 
Mg, Signay, son coadjuteur et futur successeur, dépensait 
royalement ses grands biens pour agrandir et embellir le 
Séminaire de Nicolet. De grands travaux y avaient été entre
pris en 1827; ils furent activement poursuivis en 1828 et 
1829 sous l'habile direction de son supérieur, l'abbé Raim
bault, qui était en même temps curé de Nicolet. 

M•' Signay ne cessait d'ailleurs de stimuler le zèle de 
1\1. Raimhault, lui rappelant sans cesse qu'il s"agissait de 
faire « quelque chose de grancl, de beau et de durable ». 

Le nouvel établissement prit bientôt des proportions gi
gantesques, protestants et catholiques y contribuant géné
reusement. En 1830, l'établissement, dédié à la Religion et 
aux Beaux-Arts, dressait au milieu de pins superbes et sur le 
ciel bleu sa façade majestueuse. · 

Pour fêter cet heureux événement, o'.I)• Panet ordonna qu'il 
fùt célébré dans l'église paroissiale de Nicolet une messe 
solennelle d'actions de g1·âces, à laquelle assisteraient le 
Séminaire et tout le peuple, dont les vœux étaient enfin 
comblés. 

Le 10 aoùt 1831, ;\Jg• Signay bénit la Maison au milieu d'une 
énorme affluence de prêtres et de laïques; il profita de cette 
circonstance pour engager le dergé à développer l'œuvre 
si nécessaire, et alors si laborieuse, du recrutement des 
vocations sacerdotales. 

Si ancienne qu'elle fùt, si fervente que se montrât sa popu
lation, Sainte-Anne de la Pérade, avant M. Morin, n'avait 
encore donné à l'Eglise aucun de ses enfants. Ce bon vieux 
curé en avait été fort attristé. Il ne cessait de demander à 
Dieu de faire lever une moisson sur la terre que, dans sa 
retraite même, il se plaisait encore d'ensemencer; de lui 
accorder la faveur d'y faire naîh'e des ouvriers évangéliques. 
Le premier fut ordonné en 1826, ce fut Pierre-Damase Ri
card; M. Morin remarquait encore Louis-François La flèche, 
le petit Bailet, Zéphyrin et Amable, Charest et François Ri
card; mais si lourd était déjà le poids de ses ans qu'il ne 
pouvait·plus espérer les voir pénétrer dans le sanctuaire; du 
moins voulait-il encore leur en montrer le chemin. Et il pas-
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sait ses -loisirs i1 leur enseigner dn latin, rendant le sacer
doce aimable par ses prop1·es vertus. 

)1. Morin, en signalant au curé Chauveau Louis-Fran
çois, disait qu'il le croyait appel.S 11 tr:Hailler avec bonheur 
à la ~loire de Dieu. C'était déji, la conviction dt1 curé qui se 
rendit enfin chez les époux L:1flèche pour leur faire com
prendre que l'heure était venue pour eux de consentir un 
sacrifice dans l'intérêt <le l'Eglise. Le père fronça les sour
cils, songeant aux terres fet·tiles qui réclamaient des bras; 
mais la mère, rayonnante de plaisir, trouva que ce serait 
pour toute la famille autant cle bien qne d'honneur. 

Dès octobre de cette année 1831, tigé <le 13 ans, Louis
François entra au collège de Nicolet. 

Les élèves venaient justement d'évacuer leurs anciens 
locaux pour s'installer dans quelques autres aménagés pour 
eux dans les nouvelles constructions, le surplus de la 
récente bâtisse restant livré aux ouvriers; car il s'agissait 
toujours, selon l'invariable formule de )I•' Signay, de faire 
« quelqt1e ('hose de grand, de beau et <le durable ». Celf. 
se traduisait pour le moment à rendre l'intérieur du Sémi
naire aussi confortable r1ue l'extérieur en était déjà imposant. 

C'est ainsi que le jeune Laflèche verra se poursuivre et 
s'achever sous ses yeux les belles installations de l'établis
sement qui tiendra dans son existence de prètre el d'évêque 
une place considérable. 

Les débuts du jeune collégien furent ce qne ses heureuses 
dispositions avaient laissé prévoir: par sa belle humern: et 
ses goûts sérieux, par son esprit discipliné et sa rare ap
plication, par sa piété et bonne volonté en toutes choses, il 
fit l'édification de ses condisciples et la joie de ses maîtres, 
tout en cueillant d'abondants lauriers. 

Il passait à bon droit pour un élève d'élite par son bon 
sens, par l'élévation de sa pensée et la <lroitm·e de ses juge
ments; par la franchise et la mâle résolution de ses actes, 
aussi bien 'Ille par la vivacité <le sa foi plus intellectuelle 
~ue sentimentale, quoique ses sentiments eussent toujours 
1 empreinte d'une exq1,1ise délicatesse. Il était pourtant jovial 
d'humeur, saisissant le côté piquant des choses, pro1ilpt aux 
réparties, riant de bon cœur et sans malice, infatigable au 
jeu comme à l'étude. Il se distinguait par le respect· qu'il 
témoignait à ses maitres et par la reconnaissance qu'il leur 
témoignait et dont on le payait en retour par une plein~ 
confiance et une grande affection. 

En 1832, il reçut des mains de )I"' Signay le sacrement de 
confirmation el remporta ses premi"rs lauriers. 
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Ou remarqua bien vite que le jeune Lallèche s'ingéniait à 
s'imposer mille petits sacrifices divers que sa précoce cha
rité rendait utiles à quelques-uns, agréables à un grand 
nombre, édifiants 11our les rares initiés qui en devinaient les 
mobiles et l'effort. 

:i..e collège de i'\icolet, qui a formé tant d'hommes 1·emar
<ptables, a pu serl'ir de modèle aux établissements similaires 
en Canada. 

II faut foire remarquer ici que tons les colH,ges de la ca
tholique province française du Bas-Canada (Québec) ont été 
fondés et sont dirigés par des ecclésiastiques. La jeunesse 
canadienne s'y prépare aux carrières libérales sous des 
maîtres dévoués et expérimentés, recevant une forte éduca
tion chrétienne, source des plus solides et des plus aimables 
vertus domestiques et sociales. Ces établissements conti
nuent de noE jours à former, cote à côte, futurs prêtres, 
avocats, médecins, notaires, explorateurs et agriculteurs, 
sans que ce rapprochement ou ce mélange aient nui aux uns 
ou aux autres. Ces maisons sont aussi bien collèges que sé · 
minaires: disons plutôt que c~ sont des petits séminaires. 
Les élè,·es ecclésiastiques, à la fin de leurs ]rnmanités, s'at
tachaient à quelque pieux et savant curé, ou s'en allaient 
au grand séminaire soit de Québec, soit de l\lontréal, pour 
s'initier aux sciences de la religion: Théologie, Philosophie, 
Ecriture-Sainte, Droit Canon et Liturgie. li y en avait, et 
ce sera le cas de ::\I" Lallèche, qui restaient au collège, pre
nant la soutane et se chargeant de com·s, de classes, de sur
veillance ou de quelque autre tâche utile, tout en s'a<lon
nant aux sciences sacrées sous la direction de professeurs 
désignés pour former les jeunes clercs au service de l'E
glise et à la pratique des vertus que le sacerdoce exige. 

A Nicolet, alors, toutes les branches des études étaient 
enseignées par degrés espacés sur huit années. C'est ce cycle 
que Louis-Fran~'.ois Lallèche, comme les camarades persévé
rants, parcourut a,·ec un constant succès de 1831 à 1838. 

l\I. Raimbault, curé de Nicolet, étant supérieur, il eut 
successivement pour prQfesseurs : l\BI. l\lartin, L. Noël, 
J. Réaux, Zéphirin Charest, Thomas Benjamin, J .-8. Pel
letier, E. Lesienr Désaulniers qu'il retrouvera encore à Ni
colet à son retou1· des missions du Nord-Ouest, O. H. Har
kin, F. L. Désaulniers, A. l\I. et C. Harper et J.O. Lepro
bon, le très distingué directeur de l'établissement, en même 
temps celui de sa conscience et de sa vocation sacerdotale. 
Il eut comme condisciples: Ch. 01. Caron, prot. apost.; 
Bernard O'Reilly, prot. apost.; Antonin-Aimé Dorion, juge 
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en chef; Thomas-Joseph Loranger, juge de la Cour supé
rieure ; Raphaël Bellemare, homme de lett1·es ; les abbés 
Hercule Dorion, Léon Provancher, David Martineau, etc. 

Ses humanités terminées, L. F. La flèche demanda son 
admission au Séminaire de Nicolet. Nous l'y trouvons en 
1837-1838 iilève de Théologie; professeur de troisième en 
1838-1839 ; professeur de Belles-Lettres en 1839-1840; éco
nome en 1840-1841; de nonveau professeur de troisième en 
1841-1842 pour redevenir professeur des Belles-Lettres en 
t842-1843; et, puisqu'il enseignait la Littérature avec grâce 
et pratiquait l'éloquence avec succès, il finit professeur de 
Rhétorique en 1843-184.4. 

Ce fais:i.nt, il s'était perfectionné dans un entraînement 
continu et divers, se dépensant dans un labeur acharné dont 
il rendait bénéficiaire la jeunesse qu'il affectionnait. 

L'heure approchait où la P1·ovidence allait manifoster plus 
sensiblement qu'elle avait, sur ce jeune clerc, d'autres vues 
que celles des hommes qui fondaient sur son talent des 
espérances. 

Louis-François, en fait de cléricature, avait reçn la ton
sure le 3 septembre 1838 des mains de :.\Ier Turgeon, évèque 
de Québec; les Ordres ?llineurs le 28 mai 1840; le sous-dia
conat et le diaconat le 27 et le 29 mai 1843. Il se préparait 
dès lors à la prêtrise par l'étude et la prière, demandant avec 
instance que Dieu daignât lui apprendre ce que, dans sa 
divine Sagesse, il attendait de son ministère saint auquel il 
voulait se consacrer avec toute la flamme de son cœur, avec 
toutes les forces de sa -volonté soumise. N'oublions pas que 
La!lèche, comme son émule plus tard le P. Lacombe, avait 
c.u sang sauvage dans les veines par sa grand'mère mater
nelle. Sera-ce une indication, un attrait particuliei· dont il 
faudr·a tenir compte? 

C'était en octobre 184.3. 
l\lB' Norbert Provencher, après avoir été le premier élève 

de l'école el puis du Séminaire de Nicolet, aussi le premier 
missionnaire de la Rivière-Rouge et Hnalement le premie1· 
évêque du diocèse du Nord-Ouest, dont il était d'ailleurs lefon
<l ateur, venait de reparaître au Séminaire. Le vaillant apôtre 
de saint Boniface aimait ainsi, et à chacun de ses voyag!ls au 
Bas-Canada, renouveler à Nicolet les souvenirs de son jeune 
âge. Ce vétéran de tant de luttes héroïques semblait retrou
ver de nouvelles forces sous les ombrages <le cet asile de la· 
Science et de la Vertu. Il instruisait la jeunesse par le récit 
de ses labeurs; il enflammait les imaginations par les visions 
de la Prairie et il attendrissait les cœurs en exposant les 
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indicibles misères physiques ou mo1·ales des Sauvages déjà 
d eshérités par la nature et encore abandonnés par les hommes 
qui se contentaient de les exploiter loin de leur venir en aide. 

Les entretiens publics de l'évêque-missionnaire se com
plétaient par des causeries privées avec les hommes les 
mieux faits pour le comprendre et, qui sait, pour le seconder. 

Car l'apôtre ne perdait jamais de vue les besoins de sa mis
sion lointaine qui manquait de tout, et d'abord d'ouvriers 
compatissants, disposés à défricher ce coin isolé du monde, 
où tant d'àmes en détresse périssaient faute de secours. 

Louis-François Laflèche s'intéressait aux sauvages, à la 
pensée de sa grand'mère. 

Il allait donc rejoindre ~i'' N. Provencher quand il Je voyait 
dans la grande allée du collège, sous les pins séculaires et 
majestueux; là, il l'interrogeait sur les choses et les gens 
de cette Prairie d'où venaient tant d'appels déchirants, où 
se trouvait une des sources de sa vie! 

Le vaillant évêque qui avait multiplié ses voyages en Ca
nada et en Europe, pour plaider la cause de sa mission ; qui 
avait fait entendre dans les plus accessibles asiles de la 
science et de la charité chrétiennes ses sollicitations pres
santes, ses supplications, ses alarmes et n'était parvenu à ob
tenir au cours de 2ti années d'efforts soutenus et d'instantes 
prières que le concours aléatoire de huit prêtres séculiers, 
dont la moitié, épuisés ou dégoùtés après une, deux ou cinq 
années d'essais laborieux; l'avaient abandonné; cet évêque 
éprouvé, mais tenace, voyait avec une curiosité sainte venir à 
lui ce jeune ecclésiastique, et il le regardait avec une pater
nelle complaisance. Il éprou\·a de prime abord autant de plaisir 
à l'écouter qu'à le satisfaire, et, dans l'effusion d'entretiens 
répétés, ces paroles mélancoliques lui échappèrent : « Mon 
enfant, je ressemble à un chêne qui demeure seul debout 
au milieu d'une plaine où l'orage emporte tons les autres 
arbres " ( l ). 

Une profonde pitié envahit alors l'âme généreuse ùe 
l'abbé Laflèche qui ressentit soudain avec une grande 
force, avec une parfaite clarté, comme un appel du ciel même, 
le désir de seconder cet admirable ouvrier de l'Evangile, 
de réduire au moins par sa présence Je pénible isolement 
d'un serviteur si méritant de l'Eglise. Il osa confier sa réso
lution à l'apôtre qui, tout en bénissant Dieu de cette faveur 
inespé1·ée, le serra longuement sur son cœur. 

(1) Paroles rapportées par Mg• Laflèche lui.même. 
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Dieu venait <l'élire un héros à l'honneur <le la souffrance 
chrétienne. 

L'abbé L. F. Laflèche, qui enseignait alors à ;\!icolet, à 
l'entière satisfaction <les élèves et des maitres; qui jouis
sait de l'affection des uns comme de la confiance des autres, 
.pouvait légitimement aspirer au plus brillant avenir. Mais 
cette âme d'élite n'avait jamais considéré dans le sac..:rdoce 
autre chose que la splendeur de la croix douleureuse qu'il 
personnifie. li n'avait donc cure de l'avenir tel qu'on l'envi
sage ordinairement dans le monde, et même dans le sanc
tuaire. L'avenir, pour lui, c'Jtait le nombre d'âmes qu'on 
pouvait atteindre et sauver; c'était la diffusion de la Foi; 
c'était le mérite obtenu au cours d'une existence éphémère à 
assurer la gloire de Dieu. 

Il venait d'entrevoir tout un monde délaissé; il voyait le 
sang du Rédempteur couler en vain sur l'immense Prairie 
et c'est en cultivant ces terres en friche, bien que reconnues 
fertiles, qu'il voulait désormais vivre et mourir! 

Il fit part de ses intentions à 111. Leprobon, qui l'approuva. 
Pour suivre la nouvelle voie qu'il venait de choisir avec 

amour, avec un généreux abandon au bon plaisir de Dieu, 
le jeune diacre abandonne sans regret sa chaire de Rhé
torique à i\I. Ch. O. Caron. Il se rend à Québec, afin d'y 
être ordonné prêtre au plus t6t, à la demande de i\l"' Pro
vencher. 

:'II•• Turgeon céda à son désir ·avec em.prcssement, l'en
courageant et le bénissant; il l'ordonna avec une grande 
pompe le 4 janvier 1844, dans la cathédrale. 

Le lendemain <le son ordination, dans l'église de Saint
Hoch, le futur missionnaire célébrait sa première messe en 
faveur de la Propagation de la Foi, à laquelle il se dévouait. 
La piété des uns, l'amitié des autres, l'admiration de tous 
firent de cette solennité une manifestation grandiose, dont 
les témoins émus gardèrent jusqu'à la fin de leurs jours le 
sou venir attendrissant. 

Tandis que :;\{sr N. Provencher mettait ordre à ses affaires, 
faisait encore des démarches afin d'augmenter le nombre 
de ses collabo1'ateurs, prêtres on religieuses, également 
nécessaires à l'organisation de sa mission, 1\1. Laflèche accep
tait, provisoirement, le vicariat de Saint-Grégoii·e-le-Grand. 
Le curé de, cette paroisse, M. Jean Harper, sous la direc
tion de :.Je• Provencher, fut l'un des premiers missionnaires 
de la Rivière-Rouge. Ce vétéran devait initier son jeune 
vicaire aux choses du Nord-Ouest, surtout lui donner quelques 
notions des langues sauvages, connaissance indispensable, 
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sans laquelle tous les efforts des missionnaires restaient 
relativement infructueux. 

Néani::noins, impatient de conduire à pied d'œuvre ses no11-
\·elles recrues, poln· profite1· aussi d'nne offre de passage avan
tageuse reçue de la Compagnie de la Baie d'Iludson, l\Jcr N. 
P1·ovencher fixa le dép~rt pour Saint-Boniface au 24 avl'Ïl 1844. 

Lafièche reparait un instant à Nicolet, à l'omb1·e des vieux 
pins oit se nouèrent les fortes amitiés qui l'unirent à jamais 
avec Thomas et Charles-Olivier Caron, amitiés <1ue les 
épreuves et le temps resserrèrent, et que n'affaiblirent ni 
l'absence prolongée, ni la mort même. Il revoit ses col
lègues, ses anciens élèves qui l'entourent et l'admirent, qui 
l'accompagnent de leurs vœux. Il s'arrache enfin de leurs 
bras et, comme les instants qui lui restent à passer au pays 
sont cornptés, il court à Sainte-Anne de la Pérade, sur la 
terre sacrée qui vit naître, prospérer et s'éteindre ses aïeux; 
s•1r cette terre tant aimée où le moindre bouquet d'arbres, 
le plus petit ruisseau avait une voix, un mm·mure qui atten
drissait son âme; oü le toit paternel et le domaine des 
ancêtres faisaient monter vers lui tout le concert harmo
nieux des joies, des douleurs, des espoirs, avec les par
fums des vertus familiales de tant d'êtres chers et, cepen
dant, en si grand nombre disparus; mais dont les ombres 
fidèles hantaient encore ces lieux comme sa mémoire. Il va 
à l'église qui fut accueillante à son enfance, où s'envolèrent 
\-ers l'azur ses premiers rêves enchantés, d'oü montèrent 
vers Dieu, qui le presse aujourd'hui, ses premiers désirs 
pieux. Il monte à l'autel. Au sacrifié divin il demande en 
grâce qu'il rende aux siens le sacrifice de tout son être sup
portable et joyeux. L'aïeul, :i\Iodeste, était mort; mais son 
père le pressait, sa mère l'enlaçait de ses bras. Il se dégage 
cloucement; il est à leurs pieds, et lui, qui bénira tant de 
peuples, soiliçite la bénédiction paternelle qui rendra ses 
pas plus fermes et son oblation plus agréable à Dieu. 

Il s'éloigne avec une si céleste allégresse que les spectateurs 
n'osent plus regretter que ce prêtre quitte ainsi patrie, fa
mille, amis, tout ce qui l'attachait, tout ce qui l'atti1·ait, pour 
aller perdre dans des sollitudes lointaines sa jeunesse ra
dieuse, sa rayonnante intelligence, toute sa vie illuminée 
par l'espérance ... perdue! 

Car, lui, on le voyait bien, s'attachait alors à la Croix qui 
couvre les fidèles, mais à laquelle les apôtres s'attachent 
tous, mourant comme leur Maître de cette soif ardente qui 
s:nl\'e lès âmes et dont ils meurent eux-mêmes ici-bas. 



CHAPITRE DEL'XIÈ;\IE 

L'Ouest canadien passé et présent. - Origines de la colonie et de la 
mission de la Rivière-Rouge. - Intrigues et conflits sanglants. -
Les protestants demandent des missionnaires catholiques et les ins
tallent au milieu d'eux. 

Qu'était le :\'ord-Ouest canadien vers lequel allaient la 
pensée anxieuse et le cœur sensible de l'abbé Louis-Fran
çois Richer Laflèche? 

D'abord, gardons-nous bien de confondre la situation ac
tuelle du pays qui est une merveille de progrès rapide, un 
'miracle de prospérité illimitée, avec le passé encore peu 
éloigné qui fut une constante désolation, le dénuement 
fait homme dans les errants de la Prairie. Jadis, pour se 
rendre parmi les hôtes redoutés de cette plaine morne, de 
ces forêts vierges, que des optimistes incurables, disait-on à 
Québec et à Montréal, espéraient en vain arracher à la pire 
barbarie; pour atteindre ces loups méfiants et dévorants, 
seulement préoccupés de se torturer aflreusement sur leurs 
sentiers de guerres éternelles, point d'autres moyens que 
de frêles emba1·cations en écorces de bouleau, pas d'auti·es 
voies que des fleuves immenses, des lacs monstrueux, des 
torrents étranglés entre des rochers menaçants et semés pro
digieusement d'obstacles de toute nature, d'écueils effrontés 
ou sournois, de rapides, de tourbillons et de sauts périlleux; 
ou encore, par terre, que les- pistes inextricables des bisons 
migrateurs. Une folie prodigalité de vivres périssables sé-. 
vissait à la suite· des troupeaux de buffalos ou sur les eaux 
poissonneuses durant l'été, abondance fatale suivie de, la 
plus effroyable détresse pendant les rudes hivers que la 
souffrance faisaient paraître sans fin! C'était la nature mon
trée dans toute sa splendeur, ou c'était la pénible existence 
dans le Nord-Ouest canadien. 

Cette immense contrée, hier encore simple prairie, dont 
on a fait déjà des provinces étendues comme des royaumes 
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et qui semblent devoir atteindre l'importance et la ri
chesse que n'ont pas connues des empires florissants, montre 
aujourd'hui de magnifiques et populeuses cités, des indus
tries nombreuses et prospères; son commerce considérable 
intéresse maintenant l'Ancien comme le Nouveau-Monde; 
ses banques sont aussi belles que puissantes, et ses champs, 
qu'aucune munificence n'épuise, sont devenus un grenier 
d'abondance, où vont puiser tous les peuples. Un flot d'émi
grants intrépides, gagnés par la fièvre de l'or et de l'argent, 
s'y po1·te de toutes parts, au lieu des fleuves lents et des 
rivières encombrées, à travers cet Ouest plus de 17 .000 ki
lomètres de chemins de fer écoulent un jeune peuple fort 
affairé et répandent vers tous les horizons les richesses 
incalcubles qu'il produit et multiplie. C'est le Canaclian Nor
ther Ralway; le Ca11adia11 Pacifique llalway; le Grand Trunk, 
le Great l\'orther Ralway et autres voies ferrées reliant 
l'Atlantique au Pacifique. Saint-Boniface compte 9.000 âmes 
et \\'innipeg, qui en est la récente extension, 140.000 ! Ainsi 
ce qui fut une mission languissante et vingt fois menacée Je 
mort violente ou misérable, s'est converti en quelques lustres 
d'années en trois vastes provinces autonomes (:\Ianitoba, 
Saskatchewan, Alberta), sans compter une portion annexée 
à !'Ontario, et une immense réserve de terres vagues : Assi
niboïa, Athabaska-:\Iackenzie qui attendent beaucoup de 
i'avenir proche. Si les bultles ont disparu de la Prairie con
Yertie en plaines couYertes de blés d'or, les innombrables 
troupeaux domestiques, qui ont pris leur place, affluent sur 
les marchés canadiens, alimentent les abattoirs de \Vinnipeg, 
fournissent aux besoins des Etats américains et des armées 
qui libèrent actuellement le monde de l'emprise de la bar
barie germanique! En somme, le Nord-Ouest cani.dien fut 
la grande révélation de la seconde moitié du XIX• siècle; il 
est en passe de devenir le prodig~ réconfortant des te~ps 
nouveaux que prépare la conflagat10n du monde. Et tout ce 
travail fécond, celle prodigieuse transformalion d'une terre 
trop longtemps dédaignée, d'ailleurs étonnamment barbare, 
fut, en sa majeure et meilleure partie, l'œuvre patiente des 
missionnaires catholiques, à la tête desquels il faut placer 
111"' :'\. Provencher, ;\J•r La flèche, 1111' Taché, l\I•' Grandin, le 
P. Lacombe, leurs compagnons et continuateurs, également 
admirables dans cette œuvre prodigieuse, inspirée et proté
gée par la divine Providence. 

Il ne faudrait pas, non plus, éonfon<lre cet Ouest canadien 
avec l'Ouest américain, limitrophe. li ne faudrait pas davan
tage le confondre totalement avec ce qu'on appelle, en géné-
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ra], le :\oi'd-Ouest canadien, parce que cc :\ord-Ouest est 
exclusif de la province du ::\lanitoba qui n'est pas une quan
tité géographiquement négligeable, ni autrement. 

On appelle tout l'ouest du Dominion nord américain, Ouest 
canadien, parce que ces régions immenses ont été décou
Yertcs par des Français ou des Canadiens Français ; parce 
qu'elles furent explorées par des Canadiens Français et fina
lement évangélisées et civilisées par des missionnaires fran
cais et canadiens. 
• Sans doute, aujourd'hui, les Anglais dominent clans les 
provinces du ::\lnnitoba, de Saskatchewan, de !'Alberta et 
dans les Territoires non encore incorporés, à l'état de Pro
vinces autonomes, dans la Confédération canadienne; sang 
doute, ils y font la loi et malheureusement aussi l'arbitraire; 
sans doute encore ils y violent les privilèges de la minorité 
catholique franco-canadienne et les franchises conslitu tion
nelles dont y jouissent, nominalement parfois, les catholiques 
romains; sans doute aussi ils s'y comportent volontiers en 
maîtres ombrageux et parfois en tyrans farouches; mais, 
malgré ce1·taines apparences et toutes les prétentions con
!raires, les Canadiens Français, dans cet Ouest canadien, ne 
sont ni des ilotes taillables et corvéàbles à volonté, ni sur
tout des étrangers qu'il est loisible de tenir à l'écart ou à 
l'étroit. Il faut leur accorder ce qui leur revient et les tenir 
pour ce qu'ils sont: des précurseurs admfrables, l'avant-garde 
héroïque de la civilisation européenne, du clu·istianisme 
triomphant, qui était bien capable de façonner cc pays neuf 
et vide du Nouveau-:\Ion·dc après avoir déjà engendré les 
puissances, petites et grandes, du vieux continent. 

Oui, il y a trois siècles écoulés, le sieur de la Vét·endrye· 
et ses fils ont parcouru ces plaines, des grands lacs au pied 
des Montagnes Rocheuses; ils en prirent possession au nom 
du roi de France. Il y a trois siècles que le prcmie1· mission
naire y planta la croix qui 1·épand l'espérance et, depuis cette 
époque lointaine, les Canadiens Français n'ont· pas cessé 
un seul instant de parcourir· cet immense territoire aban
donné, y faisant. connaître Dieu et leur· patrie, tout en ~'y· 
livrant à la chasse et au commerce, et faisant surgir uue in
dustrie embryonnaire appelée à .Prendre l'extension mcrve-il
leusc que nous avons fait entrevoir. 

A juste Litre Jonc, les Canadiens Français s'y considèrent 
toujours chez eux et là, comme dans les Provinces l\laritimes, 
comme dans le I3as el le liant-Canada, leur ténacité les fera 
respecter, leur nombre grandissant prodigieusement per
mettra toute confiance en l'avenir. 
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Cet Ouest prestigieux; ce pays d'En-Haut, comme disent 

les gens de Québec et d'Ontario; les territoires de la Ri
vière-Rouge, du grand :'lord-Ouest ou seulement de l'Ouest, 
est un pays si haut, en effet, et si loin surtout vers le soleil 
couchant qu'il va· de la mer Glaciale au Nord, aux confins 
des Etats de l'Union mnéricaine au Sud et gagne les ;\fon
tagnes Rocheuses vers le Pacifique et la Colombie britan
nique, Il a une superficie de 1.790.000 milles carrés, soit huit 
fois l'étendue de la France. 

Cet Ouest canadien, avant la constitution de la Confédé
ration des provinces canadiennes organisées, avait une exis
tence particulière dont il faut tenir grandement compte, sur
tout lorsqu'on voudra élucider les questions d'Ecoles, de 
races et de lang11es qui provoquèrent et entretiennent encore 
au Canada de si graves conflits politiques et religieux. 

En effet, cette portion du domaine de la Couronne Bri
tannique, existant jadis dans un état d'abandon complet, fnt 
le champ clos oit se combattirent ardemment les intérêts 
ombrageux et résen·és des Compagnies à fou nu res : Com
pagnies du Nor<l-Ouest et de la Raie cl'!luclson, qui usaient 
de leurs privilèges pour interdire jusqu'aux plus inoffensives 
velléités de colonisation. 

En dehors de ces puissantes Compagnies, personne dans 
ce vaste enclos, monopolisé en vain, ne possédait ni droits, 
ni privilèges, en corn moins <les titres de propriété; le pays 
lui-même ne connaissait point de lois ni de gouvernement: 
pas la moindre trace d'administration régulière ou de juridic
tion; c'était une te1-re pl'Ïmitive oil le sauvage semblait rester 
son maitre, oit les trappeurs dénués de timidité autant que 
de scrupule, ne connaissaient d'autre frein que leur hon plai
sir, d'autre moyen <Jlle la force <le leurs armes mise arbitrai
rement au ser\·ice d'intérêts toujours jaloux, souvent féroces. 

Xons avons dit que ces terres furent explorées et acquises 
pour la France dès 1623. Elles <levaient être évangélisées 
et le furent; mais chacun sait pa1· suite de quelles mésa
ventures, surprises et défaillances, ces misérables arpents 
de 11ei3e devinrent la facile proie des Anglais. 

Avec ces nouveaux maîtres survint l'abandon moral du 
pays. Ce fut l'âge héroïque de l'exploitation des pelleterie~, 
donnant lieu à des compétitions ardentes, à des révoltes 
sanglantes, et à tout un cortège d'intrigues basses et de 
forfaits abominables. 

Néanmoins, en cédant le Can.ada à la Couronne d'Angle
terre, la France eut soin, par le traité de Paris (1763), de 
garantir aux Canadiens Fl'ançais, sur tout le territoire, orga-
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nisé ou non, leurs dl'oits et leurs privilèges acquis avec la 
pleine liberté de leur culte, stipulant qu'ils « ne pouvaient 
être soumis à d'autres impôts qu'à ceux qui avaient été éta
blis sous la domination française ». 

Cet Ouest était le domaine spirituel de l\I"' N. Proven cher 
et de ses héroïques compagnons. Nous n'avons pas la pré
tention d'écrire la biographie édifiante, détaillée de l\1"' L. F. 
Laflèche. Nous avons produit ou signalé dans les Voi.v Ca11a
die1111e, vers l'Abime, force documents qui le concernent, peu 
connus, sinon inconnus, généralement dissimulés par ses 
ennemis ou leurs partisans; documents qui jettent sur 
l'œuvre apostolique et pastorale du grand évêque trifluvien, 
sur les conditions de son existence militante, un jour plus 
honnête qu'il ne leur en fut accordé jusque-là·par une cons
piration sectaire et libérale. 

Nous faisions ainsi œuvre d'historien non d'apologiste, 
nous la continuerons ici en évitant de répéter l'irritation 
d'un débat épuisé. . 

Nous ne nous arrêtons donc pas à analyse1· les généreuses 
aspirations, les nobles sentiments qui poussèrent le jeune 
prêtre à quitter des parents, des frères, des sœurs tendre
ment aimés, des collègues aimables qui l'avaient pris en 
sincère amitié au cours d'un postulat commun; nous ne cher
chons pas non plus à tirer argument de l'abandon doulou
reux qu'il fit d'une patrie, qui tenait une si large place dans 
son cœur de Canadien Français, pour se rendre presque seul 
dans cet Ouest vaste, lointain qui, aux yeux des habitants du 
Haut comme du Bas-Canada, était et parut si longtemps un 
autre monde, peu digne d'intérêt. 

Un dom Benoist inspiré écrira un jour, nous l'espérons, 
un li\'l'e pieux sur l\1'' Laflèche comme il en parut un autre 
sur l\I•1

• Taché, son admirable compagnon, sur ;\l•' Grandin, 
l\Ig• Langevin et le Père Lacombe, et ce sera tout profit pour 
les âmes en quête des émotions élevées, saines et fortes, 
qui rendent généralement meilleurs ceux qui les ~p1·ouvent. 

Si nous donnons plus loin, détaillés comme ils furent réel
lement vécus, !es premiers voyages du jeune apôtre, d'abord 
de l\Iontréal à la· Rivière-Rouge, puis de Saint-Boniface à 
l' Ile-à-la-Crosse, son principal champ de bataille apostolique; 
si nous le montrons en cours de route et en dernier lieu 
dans l'aimable compagnie du séraphique P. Taché, c'est qu'il 
nous importera de fatre entrevoir dans leur réalité poignante 
les énormes difficultés affrontées; c'est que nous aurons à 
cœur de faire vivre par nos lecteurs, en-leur compagnie et 
dès son origine, la tendre, généreuse et inébranlable amitié 
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<1ui unira toute leur vie Mgr Taché et Mgr Laflèche; c'est qu'il 
importera pour la valeur et la clarté des faits, de connaitre le 
mérite des hommes éminents qui les auront produits ou qui 
les firent valoir pçnu· la défense de la vérité généralement 
méconnue, de la justice trop souvent outragée. 

Ah! certes, il était déjà admirable le jeune La flèche, quand 
il se prosterna aux pieds de sa pieuse et tendre mère, et 
quand, mêlant ses larmes divinement joyeuses aux pleurs 
d'allégresse de cette digne femme, il se 1·eleva plus résolu à 
la quitter, plus enthousiaste pour réaliser au service du 
Maître, qui l'appelait, un i<léal commun! Qu'il était beau, 
quand il sacrifiait sans regret, mais pressé, jeunesse, espé
rances, charges flatteuses et profitables, et s'en allait vers la 
Prairie redoutée où la voie mystérieuse de l'infini l'attirait; 
qu'il était touchant, enfin, le spectacle qu'il procurait, quand, 
humble serviteur d'un évêque héroïque, il s'adonnait à tout 
labeur proposé, rebutant ou élevé, à seule fin de mieux va
loir les grâces de Dieu pour ses entreprises généreuses ; 
qu'il se montrait ferme déjà et vraiment bon, et combien il 
justifiait dès lors, dans le désert même où il pensait bien finir 
ses jours sacrifiés, sa future devise épiscopale: Suaviter et 
f ortiter ! . 

Le voilà donc avec beaucoup de bonne volonté et une 
grande ardeur, mais encore avec un bien faible bagage lin
guistique, au milieu des tribus primitives et errantes qu'il 
fallait gagner ou ramener à Dieu : car, il ne faut pas oublier 
que des missionnaires avaient déjà passé sur la Prairie se
mant à la volée le grain divin qui ne s'était pas perdu tota
lement sm· le roc aride, dans les hnissons d'épines. Il y en 
eut peu, il est vrai, qui leva et grandit; quelques fruits çà 
et là restaient encore apparents. Il s'agissait d'en recueillir 
une bien faible mesure pour en faire une nouvelle semence 
acclimatée. 

A celte tàche, ingrate, M. Laflèche s'adonna de tout son 
cœur d'apôtre. Il parcourut d'immenses espaces, visita les 
camps de toutes les tribus accessibles, soulageant les corps, 
éclairant les âmes, se faisant aimer dans tous les wigwams, 
fussent-ils divisés entre eux, parfois en conflit sanglant. 

En maints endroits oü il se rendait, il relevait avec fer
veur les faibles traces laissées par les apôtres qui l'avaient 
devancé: c'était des· Pères de la Compagnie de Jésus qui, 
les premiers, s'étaient lancés en ces lieux à la poursuite de 
brebis dispersées. Le Roi de France, à le faire, les avait 
encouragés, tandis que la piété des fidèles ne les laissa pas 
en d<'.·tress<l. 
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~lais la France avait eu bientôt d'antres soucis. Un jour 
vint oit l'Ouest canadien échappa à sa sollicitude. L'ennemi 
survint; à sa snitc la domination étrangère. 

L'Ouest fut abandonné et l'œuvre des Jésuites pé
riclita. 

Alors, les cabanes qui tenaient lieu de chapelles furent 
déclarées veuves du Visnqe-l'âle: Robe Noire, homme <le la 
Prière; elles furent délaissées, mais respectées par les sau
Yages; et le crucifix, accroché à de pauvres lambris, conti
nuait seul à veiller sur les âmes qui retombaient, par igno
rance, dans les vices d'ancètres sauvés, dont les os blan
chissaient la Prairie. 

Les Peaux Rouges n'avaient donc pas complètement perdu 
le souvenir des hommes de Dieu qui répandirent quel(JUe 
lumière dans leur pensée, donnèrent à leur misérable exis
tence un but élevé et surent les conquérir à force de pa
tience et de bienfaits. 

Cès sauvages n'étaient pas exposés à confondre le mis
sio1111nire avec le trnitn11t, le trappeur ou même le pasteur. 
Alors que ceux-ci, surtout quand iis étaient Anglais, ne con
sidé1·aicnt en tous leurs rapports avec enx que le bénéfice 
immédiat qu'ils en pouvaient tirer habilement on autrement, 
surtout par l'accaparement professionnel de pelleteries pré
cieuses ; le missionnaire, par contre, ne lem· demandait 
jamais rien. li leur donnait au contraire et s'intéressait éton
namment à leur sort misérable qu'il rendait souvent meil
leur. Avant tout, il leur parlait honnêtement <le choses ai
mables, merveilleuses. Il leur promettait, après les grandes 
misères de la Prairie, une joie sans fin dans le Ciel, séjour 
de la Bonté, <le la Justice, du Bonheur. D'aillem·s, ces 
Hommes de la Prière étaient eux-mêmes justes, humains. 
De plus, les sauvages observaient que même les traitants 
qui les accompagnaient, contrairement aux autres, prati
quaient leur commerce avec loyauté. C'est cette disposition 
heureuse, c'est la bienfaisante influence des missionnaires 
autant sur les tribus que sur les traitants, qui facilita la pé
nétration pacifique de l'Ouest canadien par une poignée 
d'hommes audacieux: elle assura à peu de frais,- avec un 
minimum d'efforts, l'extension rapide <le l'influence française 
et un progrès sensible de l'Eglise catholique dans le Non· 
veau-Monde. 

Les /Jammes de la Prière, devant )'Anglais envahisseur, 
persécuteur et rapace, avaient dù se retirer. ;\lais les sau
vages en espéraient le retour. En attendant, ils continuaient 
donc de prier le Dieu des hommes Blancs dans les cabanes 
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solitaires, vestiges vénérés du passage regretté des Jé
suites, huttes qui se retrouvaient alors disséminés dans 
tout l'Ouest jusqu'au Caribou, jusqu'au pied des Montagnes
Rocheuses. 

D'ailleurs, les preuves ne manquent pas de ce que la cons
tante préoccupatiçm des Canadiens Français était de mener 
de front la conqnète politique, économique et morale du 
::\'ord américain. Cet effort généreux, couronné dès le début 
d'un très appréciable succès, aujourd'hui même ne saurait 
passer inaperçu, ni les droits qui en découlent être contestés 
à l'encontre des descendants des découvreurs admirables de 
ces vastes territoires. Ils n'ont, du reste, ni dégénéré, ni 
toléré aucune presniption dont l'adversaire puisse se préva
loir encore contre eux. 

C'est donc bien en vain, selon nous, que les protestants, 
devenus provisoirement, il faut le croire, maîtres par le 
nombre en ces lieux éloignés, \'oudraient mettre en dou1e et 
contester ces droits acquis par les ancêtres, droits confir
més par les Ï,onslitntions, les Capitulations el les Trnités, 
comme ils le furent par l'usage et par le temps. C'est bien 
en vain aussi. certes, que des sectaires obstinés tentent 
aujourd'hui de refouler dans l'oubli les souvenirs glorieux 
de l'àge héroïque de l'Ouest canadien, tous les hauts faits 
dont la Forêt et la Prairie furent le théâtre, .injustement dé
daignés, mais néanmoins pure source de gloire et base so
lide de droits imprescriptibles. A ces privilèges, les dignes 
rejetons de ceux qui les devancèrent dans celte carrière, 
les Canadiens Français et leurs guides, les Taché, les La
f!èche, les Langevin, n'ont pas renoncé; ils n'ont jamais 
manqué an devoir, à l'honneur qui devaient garde!' intact 
l'héritage d'un peu pie catholique qui ne veut pas plus mou
rir que faillir. 

Au demeurant, les vestiges de la civilisation ébauchée vers 
laquelle nons reportons ici notre pensée, notre rœnr, et 
qui sont l'origine comme la justification des revendications 
franco-canadiennes, sont-ils chimériques ? sont-ils ignorés 
ou contestés par le conquérant? Non pas. 

Les sauvages eux-mêmes, nous l'avons dit, ne <lissimn
lèreni ni leur attachement aux Hommes de la Prière, ni leur 
regret de les voir éloignés. Ils montraient aux Anglais, à 
l'occasion, et nvec quelles marques de respect! les huttes 
oit leurs pères assistèrent au sacrifice divin, entendirent la 
parole de Dieu, qui était pour eux une promesse de vie 
meilleure, de régénération. Bien qu'ils fussent retombés 
dans leurs vices gro!siers, malgré l'absence prolongée du 
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missionnaire, ils re<lisaient aux voyageurs qui les interro
ge11ient (1): 

« Là demeuraient les bons Pères blancs qui ne nous Polaie11t 
jeunais, ne nous tric!taientjamais comme fe, autres blancs». 

Hommage naïf autant que significatif, parce que le même 
sauvage, par l'arrivée de !'Anglais, put bientôt ajouter avec 
autant de véracité 

« Les Pères Blancs ne trichaient pas, ne volaient pas, 
comme souvent le faisaient les autres hommes blancs qui les 
accompagnaient; du moins, ceux-ci ne nous enivraient pas 
pour s'emparer, à la faveur de l'ivresse brutale, querelleuse 
et parfois sanglante, du produit ·',} nos chasses. » 

En effet, les Canadiens Françaib ·;eillèrent toujours à gar
der le sauvage de son irrésistible passion pour les alcools : 
car, le Peau Rouge contre l'eau de feu livrait tout, honneur 
et hiens, et il se serait vendu lui-même. Les Anglais, au con
traire, firent des spiritueux le principal objet de lenr com
merce d'échange, ce qui les enrichissait à coup sûr et à fort 
bon compte, en les rendant néanmoins justement odieux. 

C'est de 1760 à 1810 que les missionnaires catholiques, 
en même temps que l'influence française et la domination 
franco-canadienne disparurent de l'Ouest, abandonné aux 
opt>t'ations des deux grandes Compagnies à Charte de la 
Baie cl'Hudson et du Nord-Ouest, anglaises toutes les deux 
et <tui se faisaient néanmoins guerre et concurrence jusqu'à 
se rendre coupables d'horribles forfaits, à seule fin de se 
supplanter mutuellement auprès des métis et des sauvages. 
L'influence salutaire des lois répressives était nulle dans 
ces solitudes reculées. Aussi la certitude de l'impunité fai
sait trop souvent qu'un trappeur devenait un aventurier, et 
les plus violents parmi eux, de véritables han dits .. 

Rappelons donc brièvement que la découverte et l'é,·~n
gélisation de l'Ouest canadien comprend deux périodes. La 
première, toute française, voit le sieur de la Vérendrye et 
ses fils traverser la Prairie immense et aboutir an pied des 
J\Iontagnes-Rocheuses. Au nom dn roi de France, ils 
prennent possession du pays c1n'ils explorent, et commencent 
à l'ouvrir au- christianisme. Cette période va jusqu'à 1760. 
Ainsi, pendant un siècle et demi, Français d'abord, Franco
Canadiens ensuite, découvrent et parcourent ces réglons, y 
faisant connaître le commerce, la Foi et la civilisation. Il y 
eut un interm~de de t760 à 1818et c'est seulement depuis un 

l•) Voir Advenlares of the Columbia river, par Cox. 
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et Canadiens ont re
Dumoulin, à prêche,· 

siècle que les missionnaires Français 
commencé, a\'ec ~Ier Provencher et i\I. 
l'Evangile aux s,aivages de l'Ouest. 

Ce serait donc bien à tort, répétons-le toujours, q11e les 
protestants voud1·aient aujourd'hui considérer et traiter la 
race française comme étrangère en ces parages. Le conflit 
scolaire, que les évèqnes Taché, Laflèche et Langevin onl 
voulu réduire, n'est que la contestation persistante et 111.0-

tivée d'une pareille prétention, inadmissible. 
La seconde période va de la conquèle anglaise ( l'ïllO) à nos 

jours. Dès le début de cette période et jusqu'à 1820, ce fut 
le règne des deux grandes Compagnies à fourl'Ul'l'S, que la 
Providence semblait avoir suscitées comme les précurseurs 
des apôtres qu'elle-mèmc tenait en réserve pour la conver
sion des peuplades sacrifiées jusque-là. Ces Compagnies 
veillèrent sur ces régions comme sur un domaine privé, 
écartant tout ce qui pouvait les entraver ou leur nuire. lis 
agissaient, ces seigneurs bourgeois, en seigneurs féodaux, 
rapaces. . 

Ces puissantes associations créèrent pour leur;; besoins 
de commerce, des routes, des forls ou comptoirs, des sta
tions et des dépôts de ravitaillement; tout ·ce qu'il fallait, 
en un mot, pour faciliter, peut-ètre malgré elles et même 
contre elles, la tâche des hommes de Dieu qui. la houlette 
seulement à la main, allaie:1t comme la pauvreté incarnée 
et la charité en œuYre, s'aYerrturer au milieu des pires dés
hérités de ce monde sauvage. 

Ce fut hien à la suite de la riYalité de ces Compagnies que 
la Providence ramena les missionnaires dans l'Ouest, d'oit 
la méfiance au serYice de la cupidité les avaient tenus, de
puis le Traité de Paris, rigoureusement éloignés. 

« Depuis quelques :rnuées, rappelle l'honorable Masson dans sou 
Histoire des Bourgeois du Nord-Ouest, le descendant d'une des plus 
grandes familles d'Ecosse, Thomas Douglass, comte de S~ikit k, homme 
à idées larges el pbilanLl:iropiques, en même temps que littérateur dis
tingué, se préoccupait de ses compatriotes, les lliglanders, qui, au 
milieu de leurs montagne;, menaient une vie de prirntil)ns el de 
misères, sans espoir de jours meilleurs. II s'intéressait à leur faire lrou
ver une existence moins pénible dans les colonies anglaises de ïAmé
rique el il avait déjà réussi, ·malgré de grandes difficultés et an prix de 
~acrifices personnels considérables, à e_n diriger plusieurs centaiHes. 
,·ers l'ile du Prince Edward. 

• Après de pénibles commencements, la colonie prit de l'essor: L,s 
colons prospérèrent et leurs descendants occupent encore aujourd'hui 
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les terres sur lesquelles leurs pères, en 1803, étaient venus se fixer, 
demandant a11 sol d'Amérique un adoucissement à leurs misères. » 

:.I. :.Iasson était un ami enthousiaste de la Compagnie du 
Nord-Onest, <lite Compagnie Française, parce que ses em
ployés étaient généralement des Canadiens Français. Il rendit 
hommage au comte Selkirk dont il fit valoir les rares qua
lités d'esprit el de cœur, bien que des adversaires implacables 
aient tenté d'en faire simplement un égoïste, un ambitieux, 
un aventurier. 

L'éloge est à retenir, parce qu'en ce moment la Compagnie 
du :\'o.-d-Ouest, après de rudes contestations, triomphait de 
la Compagnie de la Baie d'Hudson jusq\1'à l'acculer aux 
affres de la ruine totale, alors qu'elle-même, sans s'en douter, 
recevrait de ia main d'un homme de bien, de ce comte de 
Selkirk, le coup <le grâce qui la fera disparaître, comme une 
fée dans ,rn,~ apothéose ... mortelJ.e. 

Lord Selkirk, en yérité, joua un rôle éminent dans la 
fondation de la colonie et de la mission de la Rivière-Rouge. 
A ce titre, il mérite ici une mention spéciale. 

Thomas Douglass, 5• comte de Selkirk, 7• fils de Dunbar, 
t,• comte de St:!kirk, naquit le5juin 1771 au château paternel, 
dans ! 'île Sainte-:.larie Kil'kenhrighshire en Ecosse. 

Dès son enfance, il fit p1·eu\·e de belles qualités qu'une ex
cellente éducation perfectionna. Il aimait à parcourir les 
Jiyres de voya:.;es et les récits d'aventures, surtout ceux 
qui avaiPnl ti~.it à l'Amérique merveilleuse. 

li succi>da :1 son père, en 1779, ayant perdu tous ses frères 
en bas-âge. Le 24 novembre 1807, le noble lord épousa 
:\fll• Colville, fille de James Colville, d'Ochelt1·ie, gentil
homme très fortuné, membre influent de la Compagnie de 
la Baie d'Hudson. 

Jouissant alors des dons de la fortune dans une mesure 
exceptionnelle, lord Selkil·k songea à donner suite à ses 
projets coloniaux. En 1809, il visita les Etats~Unis et le Ca
nada, où sn réputation d'homme entreprenant et généreux 
l'avait devançè. A l\lontréal, il fut l'hôte des puissants 
Bourgeois du Nord-Ouest, parmi lesquels dominait l'élément 
écossais. 

Le 11ohle lord ne pensait pas à s'amuser; il préféra de beau
coup s'inslruir<'. Comme le pays de la Rivière-Rouge l'in
téressait, l'occasion lui parut bonne pour se renseigner. Il 
en profita. 

Les « l3ourgeois », ordinaire.ment concentrés et méfiants, 
ne se gardèrent point contre un compatriote aussi distingué. 
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Ils )ni confièrent, en tout cas, assez de leurs secrets pour 
confirmer leur hôte dans ses idées colonisatrices, puisqu'il 
apprit d'eux que la vallée de la Rivière-Rouge était fertile, 
qne son climat égalàit celui du Canada, que la chasse comme 
la pèche y étaient productives. 

Cela suffit à lord Selkirk, qni, retournant en Angleterre, 
mûrit à loisir ses plans d'émigration. 

Ce qu'il voulait, à l'encontre de tout ce qu'on a bien voulu 
lui imputer de contraire, c'était tenter à la Rivière-Rouge 
ce qui lui avait déjà réussi dans !'Ile du Prince Eclouard. 

Bien entendu, dans une entreprise en laquelle il risquait 
le repos de sa vie et son immense fortune, lord Selkirk, 
en homme supérieurement doué, songeait il engage1· la forte 
partie avec la meilleure somme de garnnties de succès. A 
cet effet, il vo1dait acquéri!' 11011 seulement une grande 
étendue de terres fertilef', mais les choisi1· parmi les meil
leures pour fa\·oriser d'autant les compatriote,.; qu'il \'oulait 
exp.:trier. 

Pour arriver à ses fins, il se fit puissant actionnaire de la 
Baie d'Hudson, dont il acheta 40 des 100 Parts liénéficiaires 
constituant son capital. De plus, son beau-père. entra dans ses 
vues que la Compagnie ciu :'\or<l-Ouest combattit, ne voulant 
pas avoir dans son domaine des témoins de ses forfaits, 
aussi parce que, de tout temps, l'établissement de coionies 
parut préjudiciable au commerce des pelleteries. 

C.ependant, de\·enu p1·incipal actionnaire de la Comp~gnie 
rivale du i\'ord-Ouest, lord Selkirk exposa à la Société ses 
vues sur la Rivière-Rouge, où il voulait acheter, disait-il, 
<le Yastes tenaius et établir des compatriotes désireux de 
chercher ailleurs un meilleur sort. ~lais les agents que la 
Compagnie du ::\'or<l-Ouest entretenait dans celle de la 
Baie d'llucison firent échouer le projet Selkirk, tel qn'il fut 
proposé à l'assemblée <les actionnaires. Le philanthrope 
ne tint pas moins à réaliser ses desseins. 

Force fut bien tôt à la Compagnie du Xord-011est de jeter 
le masque. En 1817, dans une brochure publiée à L01Hlres 
par ses soins, elle essaya d'expliquer ainsi sa conduite : « La 
Compagnie du Nord-Ouest exposa franchement à celle de la 
Baie d'Hudson et au gouvernement les motifs de son oppo
sition à la tentative de lord Selkirk et la ferme résolution 
où elle était de défendre ses droits et ses possessions; elle 
ajouta que, malgré le déplaisir qu'elle ressentait des mesures 
adoptées par la Compagnie de la Baie d'Hudson, elle serait 
toujours disposée à adoucir le sort malheureux de ses infor
tunés compatriotes, destinés, romme colons, à devenir les 
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victimes des projets chimériques de lord Selkirk. Elle réité
ra sa dPclaration expresse de ne jamais reconnaître les 
droits de C'ommerce exclusif que s'anoge it la Compagnie 
de la Oaie d'Hudson. » 

A r<'lcnir d'abord qu'aucun colon à destination de la Ri
Yière-Ronge n'avait encore quitté l'Ecosse; ensuite que la 
Compag11ie de la Oaie d'Hudson n'avait pas besoin de l'ap
probation de son droit exclusif par la Compagnie du 
Nord-Ouest, vu qu'elle la tenait de sa charte consentie 
par Charles II, roi d'Angleterre, en 1670. Personne, durant 
un siècle et demi, n'avait contest<i l'effet pratique de cette 
chal'te, sinon finalemenl la Compagnie du :-,/ord-Ouest. Celle
ci, ne possédant aucune charte du gouvernement, ne ris
quait guère à contester à son profit les privilèges d'autrui 
qu'elle accaparait, du reste, en attendant la solution labo
rieuse des conflits qu'elle faisait naître (1784-1810). 

Mais, avant de conclure son marché, lord Selkirk eut soin 
de soumettre la charle de sa Compagnie aux jurisconsultes 
les plus compétents qui l'estimèrent valide et produisant ses 
effets sur tout le pays formant le versant de la Baie d'Hudson. 

Fort de celle consultation, lord Selkirk passa sa transac
tion, tandis que la Compagnie du ~ord-Ouest, de son côté, 
obtenait d'autres jurisconsultes des avis en faveur de ses 
propres prétentions. Il n'en fallut pas davantage pour que, 
arrogaute et railleuse, la Compagnie des Bourgeois du Nord 
déclal'âl faire fi d'une charte aussi poudreuse que caduque, 
et n'en vouloir tenir aucun compte à l'avenir. 

Toutefois, la validité de C'elte charte, contestée par des 
hommes que l'intérêt mettait au-dessus de l'honnêteté, fut 
reconuue pal' Je gouvernement canadien lui-même, en 1810, 
lors de l'acquisition des territoires du Nord-Ouest. 

Or, malgré toutes les oppositions jalouses et les accusa
tions gratuites, en 1811, une vingtaine de familles irlandaises 
et érossaises étaient dirigées vers la Rivière-Rouge, sous 
la protection d'un certain n]ac Donell, que forci Selkirk fai
sait gouverneur de la nouvelle colonie. Ce i\Iac D01rnll fut 
abominablement calomnié par les agents cle la Compagnie 
du ~ord-Ouest qui le représentaient comme un homme em
porté, ambitieux, rapace, co:Jpable de mille méfaits et 'sur
tout de la ruine de l'œuvre de lord Selkirk survenue en 1814, 
ruine à elle seule imputable. 

Pourtant :\Inc Donell se faisait connaitre plus avantageuse
meHl Pn écrivant à M"' Plessis, évêque de Québec, lui de
manda11t des missionnaires pom· la Rivière-Rouge, en ces 
termes; 
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« ••• Vous savez, l\lonseigneur, que sans la religion il n'y a pas de 
stabilité pour les gouvernements, les états ou les royaumes. La religion 
en doit être la pierre aJ1gulaire. Le principal motif pour lequel j'ai voulu 
coopérer de toutes mes forces à la louable entreprise de lord Selkirk, 
ç'a été de travailler à foire prévaloir la foi catholique dans cet établis
sement et l'espoir que je serais un instrument de la Providence pour 
aider à répandre ce bienfait. Nos besoins spirituels croissent avec le 
nombre: nous avons beaucoup de pauvres catholiques écossais et 
irlandais outre une centaine de. canadiens errants avec leurs familles 
autour de la colonie. Tous sont dans le plus déplorable étal et dans le 
besoin le plus pressant de secours spirituels; c'est une abondante mois
son religieuse qui s'olîre. Il y aurait aussi un grand succès à espérer 
parmi les infidèles dont le langage est presque le même que celui des 
Algouquins du Canada. J'ai appris que vous devez envoyer cet élé deux 
missionnaires au lac de la Pluie. Je serais heureux d'offrir à l'un de ces 
messieurs un passage dans mon canot jusqu'à la Rivière-Bouge qui 
n'est qu'à six jours de marche du lac de la Pluie. Le zôle de Votre Gran
deur fera tous ses ellorts, je n'en doute pas, pour étendre sur notre 
colonie naissante les bienfaits de la religion catl,oliqne. » 

Voilà le laugage et les sentiments du brigand que la Com
pagnie du ~ord-Ouest a bien voulu vouer au mépris de ses 
propres admirateurs ! 

De fait, les clébuls de la colonie furent ceux de la plupart 
des établissements semblables en des pays lointains, incon
nus et sauvages; on souffre, on peine, on attend l'avenir 
en faisant son lit comme Oil désire s'y reposer. Ain si, les 
mécomptes inévitables dans tout début laborieux ne sauraient 
être imputés à crime aux généreux initiateurs de ces essai
mages désirés et profitables plus ou moins rapidement. 

Si torts il y eut, c'est certainement du côté de la Comp3-
gnie du ;\'ord-Ouest qu'il faut les chercher. C'est elle qui fit 
faire aux colons de lord Selkirk, par ses employés, engagés, 
et par les Indiens soudoyés, un accueil décevant; c'est elle 
qui raréfiait les vivres Lendant à réduire ces étrangers par 
la famine, à les éloigner par le découragement, au besoin 
par la violence. 

Bien nvant l'arrivôe des Ecossais il la Rivière-Rouge, 
nombre de ti·appeurs, coupeurs de bois et coureurs d'aven
tures, gagnés par lès cha1·mes de la vie libre et facile du 
sauvage, se portèrent h·ès loin vers l'Ouesi, se mêlèrent 
aux Indiens, adoptèrent lenr vie, leurs mœurs, mêlèrent 
sang blanc à sang rouge et, par leur hardiesse, leur bra
voure et leur ingéniosité, s'imposèrent à leurs nouveaux 
compagnons qui souvent les prirent pour conseils et les 
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désignèrent même assez fréquemment comme chefs de leurs 
campements. En se créant des intérêts.et une famille dans 
la Prairie, dans la Forêt, beaucoup de ces ~lrnsseurs ne re
vinrent jamais à la vie civili'sée. Ils furent la souche des 
fameux :O.létis ([Ili jouèrent en plusieurs circonstances un 
rôle remarqué. 

Les premiers missionnaires qui pénétrèrent dans l'Ouest, 
tels que les Pères i\lessaiger et Ausseau, jésuites, rencon
trèrent fréq11emment parmi les sauvages des types qui ac
cusaient une origine blanche indiscutable : couleur des 
cheveux et des yeux, formes arrondies de la figure qui écar
taient toute méprise sur la présence <l'un sang mêlé. 

Autour du fort D011glass ou à Pembina, les colons et les 
chasseurs à la façon indienne passaient l'hiver sous la tente 
ou dans des huttes. A Pembina surtout, les pâturages plan
tureux couverts de bisons et les eaux étonnamment poisson
neuses assuraient des vivres en abondance. l\Iétis et Cana
diens y allaient donc hiverner et ;\1 1' Provencher lui-mênie, 
sans ressources à Saint-Boniface, dut s'y réfugier durant 
!'hi ver 1819-1820. 
, La vie dans la Prairie était d'ailleurs attrayante durant la 
belle saison. Beaucoup de voyageurs, qui en goÎltèrent, la 
préféraient aux contraintes de l'existence au milieu de la 
civilisation raffinée. 

A cette époque encore, quelques semaines passées à la 
poursuite du bison suffisaient pour ravitailler un camp pour 
tout l'hiver. 

Cette facilité de subsistance faisait q11e, à l'encontre des 
colons écossais, les :Métis dédaignaient l'agriculture et son 
ass II j etti ssem ent. 

Cependant, les colons de lord Selkirk, pendant les hiver
nages de 1812 et 1813, durent se réfugier à Pembina, man
quant de vivres. Ils y furent bien accueillis en 1812; mais 
en 1813, revenus affamt\s, on les vit de mauvais œil, on les 
maltraita et on les exploita _sans vergogne par· ordre de la 
Compagnie dn Nord-Ouest hostile à leur établissement. 

Ces malheureux résolurent dès lors de rester chez eux, 
quoi qu'il leur en pf1t coùter à l'avenir. 

Nonobstant ces mécomptes et ces difficultés, il arrivait en 
1814, à la Rivière-Rouge, un troisième détachement d'immi
grants écossais, ce qui n'était pas fait pour simplifier la tâche 
ardue de :\Iiles J\facdonell; et déjà un quatrième détache
ment pour la même destination hh·crnail à la Baie d'Hud
son, et d'autres groupes étaient encore annoncés pour l'été 
1815 ! 
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Afin d'empêcher tout ce pauvre monde de mourir littéra
lement de faim, après aYoir établi les droits résultant de la 
charte royale que clétenait la Compagnie de la I3aie d'Hud
son s11r la vallée de la Rivière-Rouge, :\!iles :I\Iacdonell lança 
une proclamation en ,·ertu de laquelle il obligeait les chas
seurs résidant dans le district d'Assiniboia de venir vendre 
lenr venaison au fort Douglass, dont il avait l'administration. 

Par rctte proclamation, Miles olacdonell ne visai L pas plus 
la Compagnie du ~ord-Onest que celle de la Baie d'lludson; 
il sa cri lia fr seulement à un besoin pressant en usant d'un in
contestable droit. Ce droit, la Compagnie du Nord-Ouest le 
mettai! en doute et elle jura la ruine de la colonie écossaise. 

Lord Selkirk savait ce qu'il pouvait crainrlre. li songea 
donc à l'armement du fort Douglass, refuge de ses colons. 

Sur ces entrefaites, la Compagnie du Nord-Ouest, en vio
lation de la proclamation de l\Iiles :.\Iacdonell, s'appliqua à 
accaparer les vivres nécessaires à la colonie qu'elle vottlait 
réduire par la famine. Elle ameuta en même temps l\létis et 
Indiens, les arma pour des expéditions dont nous venons 
bientôt les tristes effets. 

:.\Iiles :.\Iacdonell voyant sa proclamation. méconnue, les 
vivres accaparés et amoncelés, au grand dam des colons, dans 
un fort distant de 150 milles du fort Douglass, résolut d'agir 
avec fermeté. Il envoya ses soldats s'emparer de ce fort avec 
ordre de saisir le dépôt de pinnikkan (viande séchée) qu'il 
contenait. Le procédé était sommaire, mais j nstifié par un 
besoin extrême et des agissements insupportables. La Com
pa~n~ du :\'ord-Ouest elle-même n'avait pas hésité à recourir 
à cte semblables mesures, non pas pour s'assurer de vivres 
qui devaient empêcher les siens de mourir de faim, mais 
uniquement pour voler des pelleteries qui excitaient ses con
voitises. Elle aurait donc d(1 réfléchir, user de patience sinon 
de tolérance. Au contraire, elle poussa les cris de détresse 
d'un paon qu'on dépouille de sa parure, jura de se venger 
et sournoisement déclara la guerre qu'elle avait provoquée 
et à laquelle, du reste, elle s'était préparée. Elle résolut de 
faire d'un certain fort Gibraltar, qui n'avait avec Gibraltar 
aucun point de ressemblance. mais avait l'avantage de se 
trouver dans le voisinage du fort Douglass, la base de ses 
louches opérations. 

Au mois de juillet 1814, Duncan Cameron fot nommé au 
commandement de ce fort. D'autre part, Alex. l\Iacdonell, 
son ami, fut délégué au fort Qn'Appelle, ayant ordre de tra
vailler de concert avec Duncan Cameron à la ruine de la 
colonie écossaise. 
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A cette occasion, le 7 aoùt 1814, Alex. Macdonell écrivit à 
un ami de ~Iontréal, ce qui suit : 

/ 

Illon cher Ami, ... Vous me voyez avec notre ami commun Cameron 
sur le poiut de commencer une guerre ouverte avec l'ennemi de la Ri
vière-Ronge. Si l'on en croit quelques-uns, on attend beaucoup de 
nous, peut-être trop. Ce qu'il y a de certain, c·est qnc nous ferons de 
noire mieux pour défendre ce que nous considérons comme nos droits 
dans lïntérieur. Il y aura sans doute quelque chose de sérieux; il en 
est qui ne seront safüfaits que par la ruine complète de la colonie, 
n'importe par quel moyen, ce qni serait fort à désirer si on peut 
l'eflect uer. 

Qne firent donc ces conjurés pour accomplir une œnvre 
abominable ·? 

L'abbé G. Dugas, dans son livre L'Ouest Canadien, ob
sen-e qu'agissant avec intelligence, tenant en mains lotit le 
pays jusqu'au Pacifique et !'Océan glacial, la Compagnie 
aurait pu, en se tenant à son commerce, connaître encore 
de longues années de prospérité, mais que son personnel 
et ses façons étant réellement indignes de tant d'honneur 
et de .bonheur, la Providence les réprouva. 

L'intérêt apparent de la Compagnie consistait à maintenir 
le pays de la Rivière-Rouge dans un état d'invincible sau- · 
vagerie: ce fut le moyen qu'elle choisit ponr y arriYer qui 
consomma sa propre ruine, amenant la civilisation snr ses 
pas malgré elle et pour sa confusion définitive. 

Duncan Came1·on vonlut d'abord user de l'intrigue, pré
férant faire vider les lieux aux Ecossais par la persuasion, 
plutôt que par la force. Il s'agissait de déconrager les colons 
de les ramener de la Rivière-Rouge au Canada. Ecossais 
lui-même de naissance, il était mieux qualifié que personne 
pour ahorder les colons et tenter de capter leur confiance. 
li alla vers enx an fort Douglnss ; il les attira au fort Gibral
tar, leur témoigna un vif fotérêt, se do nua comme leur ami 
sincère. Il débinait leurs chefs et leur noble protecteur, leur 
annonçant, de pins, l'agression imminente <les sauvages, 
pré~liction qni n~ !ni coùtail guère puisqu'il soudoyait les 
Indiens à cet effet. 

;'1/aturellement, il offrait sa protection qui, cependant, ne 
devait pas s'exercer au fort Oouglass, ce r1ui eùt été en vain; 
mais au Canada oü il offrait de les évacuer aux frais de sa 
Compagnie qui devait encore, et pour un an, leur assurer 
là-bas vêtements et subsistance. Aux plus influents, aux plus 
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habiles, il olfrait de l'or pour déserter el trahir; pour les 
amener à voler outils, vivres, armes el bagages, ce qui allait 
affaiblir les colons. fidèles à lord Selkirk. Ces agissements 
furent confirmés sous la foi du serment devant les juges 
saisis <le l'affaire, par des témoins qui furent l'objet de ces 
sollidtations et dont quelques-uns y succombèrent malheu
reusement. 

Le 10 février, Cameron écril'ait encore du fort Cameron 
deux lettres adressées à deux colons. Dans l'une il <lisait 
entr'aulres choses aux sieurs Donald Livingston et Hector 
Eachern : 

« ••• Je suis charmé de voir que quelques-uns d'entre vous com
mencent à ouvrir les yeux rnr la situation où vous vous trouvez en ce 
paJs barbare et que vous reconnaissez enfin la folie que vous avez 
faite en obéissant aux ordres d'un brigand et, je puis le dire, d'un 
voleur de grand chemin. 

« Par pitié ... j'acceptevosollres et me trournrai h<lureux de pouvoir 
tirer de l'esclavage un aussi grand nombre de mes compatriotes qu'il 
me sera possible. Je sais que lord Selkirk ne renverra jamais persoune 
de vous dans son pays. . 

« Vous avez déjà été trompé et il n'aura pas honte de vous tromper 
encore, car faire dea dupes est pour lui et }lacdonell le commerce le 
pl•Js prontab!e. Je me ferai 1111 honneur d'être votre libérateur; je ne 
vous demande pas un sou pour votre pa.sage, uon plus pour les pro
visions dont vous aurez besoin en route, etc ... » 

Quelques semaines plus tard, il revenait à la charge, di
sant : 

« .•• Je me réjouis pour vous en vous voyant dans !es mêmes sen
timents ... d'au1ant plus que j'en aurai occasion de délivrer de l'escla
vage un plus grand nombre de personnes ... , mais de vous sauver la 
vie, cür tous les jours votre vie est en danger du côté des Sauteux et 
des Sioux. \'ous ne devez attendre aucune justice en ce pays. Quoi 
qu'il en Eoit, avant de partir, enlevez du magasin de la colonie tout ce 
que vous pourrez enlever; j'achèterai les articles qui pourront être 
d'usage ici et je vous les paierai en Canada ... » 

Ces excitations ne furent que trop bien entendues par une 
partie des colons, si bien qu'un nommé Georges Cnmpbell 
et soixante d'entre ceux qui l'é·coutaient quittèrent le fort 
Donglass emportant neuf canons, destinés par lord Selkirk 
à la défense de sa colonie, et qui furent livrés par les traîtres 
aux conspirateurs embusqués dans le fort Gibraltar. 
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Donc, à la suite de Georges Campbell. 60 sur 200 colons 
écossais firent défection; les autres restant sourds aux sol
licitations de Cameron, celui-ci déeida de ';;is réduire par la 
force. C'était le 9 avril 1815 et en l'absenre de Miles i\Iac
donell, Duncan Cameron envoya au fort Douglass des gens 
armés avec cet 01·dre à l'adresse d'un certain Archiblald 
l\Iacdonell, gardien des armes de ce fort: 

« J'ai autorisé les colons à s'emparer de vos pièces de campagne, 
mais non pas pour m'en servir d'une manière hostile, mais unique
ment pour vous empêcher d"en faire un mauvais usage. J'espère que 
vous ne serez pas a,sez aveugle sur vos propres intérêts pour tenter 
une résistance inutile, d'autant plus que personne ne veut du mal ni à 
vous, ni à vos gens. » 

Georges Campbell se chargea non seulement de remettre 
cet ordre, mais de l'exécuter. Il enfonça les portes du ma
gasin, s'empara des neuf canons et des fusils et se retira à 
la tète des colons rebelles auprès d" D. Cameron qui, à 
quelque distance <lu fort, surveillait l'opération qu'il avait 
ordonnée et dont il entendait tirer avantage. 

Le fort ainsi désarmé, en vertu d'un mandat d'arrêt qu'il 
se fit remettre par un magistrat complice, Cameron s'em
para de Miles i\Iacdonell. Bientôt la colonie désemparée, 
sans chef et sans défense, mais que les sauvages amenés à 
cette fin par Alexandre Macdonell refusèrent pourtant d'ex
terminer, fut réduite à se rendre à discrétion. 

Telle fut la mal'hination des mandataires de la Compagnie 
du ;',lord-Ouest qui, froidement et de propos délibéré, ten
tèrent diversement de faire anéantir la colonie de lord Sel
kirk dans le seul but de rester les maîtres incontestés du 
commerce de ce pays. Sans arriver à cette extrémité, qui ne 
répugnait pourtant pas à ceux qui l'avaient envisagée en 
juin 1815, la colonie écossaise était pratiquement détruite. 
Les Bourgeois du Nord s'en réjouirent ouYertement et ré
compensèrent l'homme rusé et cruel, ainsi que ses com
plices, <Jui leur assurèrent celte t,riste victoire. 

Les preuves écrites de ces forfaits tombèrent avec les a'l'
chives de la Compagnie du '.°'(or'd-Onest entre les mains de 
lord Selkirk, lors<1ue celui-ci s'empara plus tard du fort 
VVilliam où fut ourdi cet exécrable complot. 

Qu'lnt aux colons écossais, les uns, sur les instigations <le 
la Compagnie du Nord-Ouest, allèrent au Canada dans l'es
poir d'y voir la réalisation de belles promesses dont on ne 
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tint aucun compte; les autres restèrent fidèles à lord Sel
kir·k el se rendirent Yers la Baie d'Hudson, mais s'anêtèrent 
au poste de cette Compagnie appelé Jack Ri"er I!ouse. En 
juillet, Collin Robertson vint les .r trouver et leur proposa 
de les garder, de les défendre s'ils voulaient en sa compagnie 
retou1ner à la Rivière-Rouge. 

lis ne demandaient pas mieux et dès le mois d'aoüt ils 
étaient réinstallés sur leurs terres: même un nouveau convoi 
d"Ecossais portait derechef l'effectif de la colonie à deux 
cents membres. Le fort Douglass fut alors rPpris aux Bour
geois du .':on! et la récolte, qui n'a\·ait pas été endommagée 
durant l'absence des colons, fut heureusement abondante. 

Sur ces entrefaites, lord Selkirk venant d'Ecosse débar
quait à ..':ew-York. II y apprenait avec indignation les mal
heurs de sa <:olonie. Tou!efois, les Ilourgeois lui faisaient 
perfidement entendre (!Lie ce qu'ils avaient craint pour lui 
était malheureusement arrivé : les sauvages avaient tout 
anéanti. 

}.lais Collin Robertson, qui avait rétabli la colonie, a,·ait 
envoyé de la Rivière-Rouge un trappeur habile qui sut éviter 
toutes les eml,ùches et parvint à illontréal le 6 janvier 1816. 
Robertson expliquait par lettre à lord Selkirk ce qui venait 
de se passer, les infamies dont son œuvre avait eu à souffrir; 
il demandait en même temps du secours pour parer à de 
nouveaux attentats toujours à craindre. 

i1Ialgré ses démarches pressantes et les excellentes raisons 
qu'il faisait valoir auprès du gouverneur gPnéral, Gordon 
Drummon<l, lord Selkirk ne put obtenir ce qui lui avait été 
promis en Angleterre : une protection légale, au besoin 
armée, pour sa colonie menacée. i1Iais il n'était pas homme 
à s'en décourager ou à abandonner une idée, à renoncer 
surtout à sa fondation philanthropiquP. 

Les circonstances le favorisèrent d'ailleur~. 
La paix conclue entre l'Angleterre et l' . .\mérique amena 

le licenciement de trois régiments anglais en Cana<ln. Les 
soldats, qui ne voulaient pas être rapatriés, avaient droit à 
des concessions de terrains. Cent de ces hommes s'offrirent 
à lord Selkirk pour aller à la Ri\·ière-Rouge. li les enrôla et 
leur fournit des armes, comme aux autres colons. 

Il renvoya dans sa colonie illiles illacdonell, qui venait 
d'être libéré sans procès, à la tête d'un premier détachement; 
lui-même devait suivre avec le reste en compagnie d'un ser
gent et de sept soldats anglais comme garde personnelle. 

Arrivé à Sault-Sainte-1\Iarie, il vit venir à lui deux canots 
dont l'un portait Miles l\Iac<lonell venant lui annoncer que 
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la colonie a\"ait été une seconde fois détruite, que 25 colons 
avec le pré,;ideut de la Compagnie de la Baie d'Hudson 
avaient été massacrés et que le fol't Douglass était 1·etombé 
aux mains des agents de la Compagnie du Nord-Ouest. 

A cette nou,·elle lord Selkirk changea d'itinéraire et, sa
chant que les coupables étaient assemblés au fo1·t vVilliam, 
il s'y rendit directement à la tète de 110 soldats dont 2 capi
taines et 2 lieutenants, ses futm·s colons, sauf pourtant les 
7 mil i taÎl'es formant sa garde. · 

En sa qualité de magistral, lord Selki1·k pouvait informer 
et requérir régulièrembnt. Etant juge et partie dans l'affaire, 
il etÎt préféré le concours de magistrats indépendants et 
qu'on n'eùt pu soupçonner de violence ou de partialité. 
Il s'adressa en vain à deux juges du HautsCanada qui se 
dirent empêché;;. Lord Selkirk informa le nouveau gouver
neur, J. C. Sherb1·ooke, <le ces circonstances et, vu l'urgence, 
il 1·ésolut d'agi1· lui-mème. Il alla donc droit au fort ,Villiam 
mttout· duquel campaient nombre de sauvages et d'engagés, 
clans lequel logeaient force associés de la Compagnie du 
Nord-Ouest, accourus pour leur assemblée gé,1érale. Là, se 
trouvaient encore des prisonniers du fort Douglass, des 
colons écossais, maltraités à cause de leur fidélité envers lui. 

Le noble lord dressa ses tentes à quelr1ue distance du fort 
et y envoya d'abord quelques hommes pour requérit· la mise 
en liberté dts prisonniers. 

On lui en livra trois qui donnèrent sur les attentats com
mis à la Rivière-Rouge de tels renseignements qu'il se dé
cida aussitùt à lancer des .mandats d'amener contre plu
sieurs associés de la ;'\lord-Ouest et il chargea de leur exé
t:ution 1L\I. John Mac Xabb et l\Iac Pharson, qui se ren
dirent au fort acompagnés de neuf hommes en armes. 

}lac Gilliwray se rendit et vint au camp de lord Selkirk 
avec deux cautions. 

Cette première arrestation faite et les accusations s'étant 
précisées, lord Selkirk ordonna encore l'arrestation de l\1ac
Kensie et Laughlezi; enfin il prit la même mesure envers 
tous les associés de la Nord-Ouest. Il fit accompagner cette 
fois les hommes· chargés de signifier les mandats d'arrêts 
par le capitaine d'Orsonnens, le lieutenant Fauche. et 
25 hommes. 

La sit.uation s'aggraYant et les gens à arrêter ayant, sans 
doute, un moindre sentiment de leur responsabilité, ceux
ci songèrent un instant à la résistance. Ils commencèrent 
par formuler des prétentions, exigeant la mise en liberté de 
leur chef Gilliwray. On essaya de pousser le porte-parole 
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du lord requérant vers la sortie du fort avec l'intention ma
nifeste de lui fermer la porte sur le dos . .)lais, celui-ci ap
pcb il son aide et les soldats de lo:·<l Selkirk, se précipitant 
vers lui, franchirent la porte, s'emparèrent des deux canons 
<Jlli la défendaient. Les Canaàiens se dispersèrent aussitôt 
et les opérations judiciaires suivii·ent leur cours régulier. 

Sur leur parole d'honneur de laisser toutes choses en état 
et de ne commettre aucun acte d'hostilité, lord Selkirk au
tori$a les associés à réintégrer, ponr la nuit, leurs apparte
ments du fort. Ils profitèrent de ce loisir pour détruire force 
lettres et autres papieï'S con,promettants, pour so1·tir du 
fort huit barils de poudre, armer et cacher des fusils, en 
nn mot pour préparer un coup de main sur le camp du lord 
malencontreux. Ne pouvant plus compter sur l'honneur de 
ces ge11s, lord Selkirk s'empara des livres et des papiers de 
fa Société qui furent mis sons scellés et il envoya les asso
ciés compromis à York, dans le Haut-Canada. 

Ils partirent pour cette destination, le 18 aoùl 1816. 
Qu'avaient fait ces gens pour alteindre leurs fins cou

pables à la Rivière-Rouge, pour justifier ces mesures radi
cales '? 

Yoici : après avoir rétahli la colonie écossaise, Collin Ro
bertson fit porter cette bonne nouvelle à lord Selkirk par 
un trappeur intrépide, nommé Lajimonière qui, afin d'éviter 
les embùches de la Compagnie du Nord-Ouest, effectua 
400 lieues de trajet à pied et remplit fidèlement sa mission. 

Lord .Selkirk, suffisamment renseigné, donna des lett1·es 
pour C. Robe:·tson au trappeur infatigablt>, qui repartit se
l'rèlement vers- la Rivière-Rouge. Malheureusement, cette 
fois, il fut pris et emprisonné au fort vVilliam. ' 

Collin Robertson resta ainsi sans réponse à sa demande 
de secours. Seulement, le groupe de colons, qu'il avait ra
mené, renforcé par de nouveaux arrivants, rétablit les 
fermes, se forlifia de son mieux clans l'attente des pires évé
nements qu'ils pouvaient redouter de la part de Duncan Ca
meron, principal auteur de leur ruine et qui s'était, du reste, 
installé dans le fort Douglass pour les harceler. 

La situation clevenan I intolérable, Collin Robertson réso
lut d'y mettre fin. 

Au mois d'octobre 1815, il reprit le fort, en chassa Came
ron, recouvrant, à l'occasion, <leux canons et trente fusils. 
Peu de jours après cette heureuse affaire, ayant surpris Ca
meron tramant de nouveau la p·erte de la colonie, il s'assura 
de sa personne pour le relâcher, cependant, sur la promesse 
formelle qu'il irait se faire pendre ailleurs. 
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Ces contrete1r.ps ne faisaient évidemment pas l'affaire de 
la Compagnie du ~ord-Onest qui avisait alors il se refaire 
dans le pays d'en haut. . 

On se rappelle qu' Alex. i.\Iacdonell avait été délégué au 
fort Qu'Appelle pour soudoyer Sauvages et Métis, dans l'in
tention cle les jeter ensemble sur la colonie renaissante de 
lord Selkirk. 

La preuve de cette trame fut interceptée par Collin Ro
bertson. Elle se trouve dans la lettre ci-après d'Alex. i.\[ac
donell, adressée à son complice O. Cameron, qui se trouvait 
au fort de Gibralta1·. Il lui confiait ceci à la date du 10 mars 
1816: 

« J'ai reçu votre lettre de la Rivière la Souris. Je vois avec plaisir les 
démarches hostiles de nos voisins. Il se forme un orage dans le Nord ; 
il est prêt à crever sur la tête des misérables qui le méritent. Ils ne con
naissent pas le précipice ouyert sous leurs pas. Ce qu'on a fait !"an passé 
n'est qu'un badinage. La nation nouvelle s'avance sous la conduite de 
ses chefs pour nettoyer le pays de ses assassins, qui n'y ont aucun 
droit. » 

Le mème jour, cet homme affable et généreux écrivait à 
un ami de Sault-Sainte-i\Iarie: 

« Je suis au poste de la Rivière Qu'Appelle, me donnant des airs 
avec mou épée et mes épaulettes, dirigeant et faisant vos affaires. Sir 
\Villiam Shaw ra,,semble tous les Bois-Brûlés (métis) des départements 
voisin$. Il a cnrnyé ordre à ses _amis de ces quartiers de se tenir prêts 
à entrer en campague. Il a déjà rassemblé tous les métis jusqu'au fort 
des Prairies. Dieu seul connaît ce qui va en résulter. » 

Quelles sont les dispositions des l\Iétis dont on escompte 
les services? Leur chef Eleuthère Grant, commis de la Nord
Ouest, le dit en ces termes à Alexan·dre Froser, Métis comme 
lui, commis de la mème Compagnie du ~ord-Ot1est; la lettre 
porte la date du 13 mai 1816 : 

« .•. Je suis bien aise de vous dire que les métis sont tous d'accord 
et prêts à exécuter vos ordres. Ils ont envoyé ici un des leurs pour 
connaître l'état des choses et pour savoir s'il était nécessaire qu'ils 
vinssent tous. Je leur ai fait dire de se trouver tous ici vers le milieu 
de mai... » 

Le mème jour, Grant man,lait à O. Cameron au Sault
Sainte-1\Iarie : 
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« Les Bois-Brûlés ùes Prairies et de la Rivière des Anglais seront 
tous ici au printemps; j'espère que nous l'emporterons haut la main 
et qu'on ne verra plus, dans la Rivière-Rouge des gens à colonie, Les 
trappeurs aussi décamperons pour avoir désobéi à nos ordres le prin
temps dernier, nous passerons l'été aux Fourches (la Rivière-Rouge) 
de peur qu'ils ne nous jouent le même tour que l'été dernier de reve
nir encore, mais s'ils le font, ils seront reçus de la même manière, " 

Ces lettres interceptées et d'autres preuves concluantes 
apprirent à Collin Robertson que la colonie était vouée à la 
destruction : qu'elle n'avait plus qu'à se défendre, 

Il y songea, 
D, Cameron se tenait au fort Gibraltar plongé dans ses 

in!rigues et prenant ses mesures homicides contre les Ecos
sais. 

Ce fut une tentation! 
Un jour donc que Collin Robertson, en compagnie de 

quelques colons, s'était rendu en armes aux abords mêmes 
de ce fort Gibraltar, il en vit les portes ouvertes et point 
de gardes. Une résolution est vite prise. En avant! 

A la tète des colons, coutelas au poing, il s-e jette dans le 
fort, met la main au collet de Cameron, s'empare des com
mis, aussi des canons et des fusils que les corsaires avaient 
pris l'année précédente aux Ecossais eux-mêmes. 

C'était hardi et bien réussi. 
Le fort fut rasé. On comptait réexpédier Cameron, pr1r la 

Baie d'Hudson, en Europe. · 
Il est donc incontestable, et nous le notons avec regret, 

que la 1Yord-Ouest mat:hinait un crime horrible, une forfai
ture sans justification possible, à savoir: l'extermination 
sous ses yeux, par ses moyens et par ses ordres, mais par la 
main des :\Iétis et des Sauvages soudoyés de toute une co
lonie européenne, composée de gens paisibles et laborieux 
qui ne pouvaient porter ombrage qu'à des écumeurs de bois, 
jaloux d'un monopole abusif et contestable. 

Pour préluder à cet attentat, on essaya d'affamer la colonie 
en raréfiant encore les vivres autour d'elle. Cependant, la 
Compagnie de la Baie d'Hudson, voulant suppléer à la mau
vaise volonté de ses concurrents, délégua au fort Douglass 
son propre président d'abord, puis elle organisa un convoi 
de ravitaillement <1ui devait partir par la Rivière Qu'Appelle 
d'un fort Yoisin de celui où opérait Alex. :\Iacdonell. Celui
ci réunit aussitôt ses associés et engagés, attaqua ce convoi, 
s'emparant des bateaux, de 600 sacs de viande pillés et 
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d'autres aliments; il captura aussi les hommes d'équipage 
qu'il renvoya à leurs foyers, n'en retenant qu'un seul comme 
otage. 

Ce coup de main accompli, Alex. l\Iacdonell, qui affirmait 
cyniquement que son but était bien d'affamer les Ecossais 
pour les contraindre à vider la Rivière-Rouge, se remit en 
campagne avec tout son monde. Il s'embarqua commodément 
sur les bateaux volés. Une troupe de cavaliers :\Iétis sui
vaient son cmwoi sur le bord de la rÏYière. Tous ces gens, 
mobilisés pour mal faire, étaient équipés en bandits de grand 
chemin, et le but qui leur était assigné justifiait bien leur 
accoutrement. 

Cette expédition était forte de 125 hommes. Elle aniva le 
15 juin au Portage où elle laissa ses vivres, ses bagages et 
ses deux canons sous bonne garde; 70 cavaliers furent expé
diés vers le fort Douglass distant encore de 60 milles. Le 
reste. de la troupe fut divisé en cinq groupes placés sous les 
ordres d'hommes sûrs, le tout commis à la garde du 
camp. 

Les cavaliers, lancés sur l'ennemi, avaient ordre de dissi
muler leur présence, de cacher leurs intentions et leurs 
mouvements, de diriger seulement, et encore à distance, 
les :\Iétis et les Sauvages déchaînés, de les soutenir au be
soin et de veiller à ce que toute la besogne malpropre fût 
bien faite. Les instructions étaient de tout piller, de tout 
saccager, de faire prisonniers les colons, de les massacrer 
à la moindre résistance. 

Si bien qu'ils s'y prirent, la présence des cavaliers fut 
connue au fort Douglass, deux sauvages vinrent même pré
venir les colons de l'imminence de l'attaque, les suppliant 
de se tenir en garde. 

En même temps que ces 70 cavaliers arrivèrent <lu fort 
\Yilliam, envoyés par Gilliwray qui avait devancé lord Sel
kirk, cent hommes armés jusqu'aux dents. Ceux-ci avaient 
leur poste fixé en aval de la llivière-Rouge et ils étaient 
commandés par ('iorman i\lnc Leod de la Nord-Ouest. 

Grâce aux mauœuvres poursuivies tout l'hiver, le 19 juin, 
des centaines·de gueniers )létis et Sauvages, sous la pous
sée de la Nord-Ouest, se trouvaient réunis à l'embouchure 
de la Rivière-Rouge pour tomber à l'improviste sur la co
lonie qu'il fallait enlever, et le fort qu'on voulait détruire. 

La scène barbare qui survint alors a été décrite et garantie 
véridique dans quatre rapports assermentés, donnés par 
d'honnêtes gens qui assistèrent à la bataille. 

A l'approche d'un groupe de cavaliers venant au fort 
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Douglass. le gouverneur Semple appela 20 hommes et se 
rendit an-de\·ant de ces gens pour leur dennnder ce qu'ils 
voulaient. Les nouveaux venus entourèrent lll. Semple et 
sa ti·oupe, tnèreut ·un homme, blessèrent le g Juverneur qui 
cria à son monde de se soustraire aux assaillants. Ils se grou
pèrent plutot autour de leur chef et on les abattit presr1ue 
tons à coups de fusils, de matraques et de casse-têtes, le 
témoin du carnage et son compagnon se tÎL'èrent à grand'
peine de ce guet-apens. 

~I. Pitchard dans son npport ajoute : 

« En peu de minutes. tout notre monde fut tué ou blessé. Le capi
taine Roger, qui était tombé, se releva et vint à moi. Je lui criai : Pour 
l'amour de Dieu, randez-vous. Il courut vars l'ennemi dan, cette 
intention el je le suivis. Il leva les mains, demanda gt'âce . .\lors, uu 
Métis, fils du colonel "ïlliam Mac Kiy, lui perça la tète d'un coup de 
fusil, un autre !ni ouvrit le veutre avec son couteau en p,ononçant 
d'horribles imp,·écations. Par bonh~ur pour moi, un nommé Lwigne 
joignit ses efforts aux miens et parvint quoique difficilement à me sau
ver du sort de mon ami. 

« Les blessés îurent achevés à coups de fusil, de couteau, de casse
tète et les barbares exercèrent sur leurs corps les cruautés les plus hor
ribles. )1. Semple, cet h0mme si aimable et si doux, couché sur le côté 
(il avait la cuisse brisé;,) et la tête appuyée sur une de ses mains, 
s'adressa au commandant en chef des eun~mis et lui demanda s'il 
n'était pas M. Grant. Celui ci ayant r~pondu: oui, le gouverne:.ir 
ajouta: Je ne suis pas blessé mortel!Jment: si vous pouvez me faire 
transporter au fmt, je crois que j'en réchapperai,. Grant promit de le 
faire et le confia imméJialement !lux soins d'un Canadien qui rapporte 
ensuite qu'un sauvage lui avait tiré nn coup de fusil en pleine poi
trine ... 

« ;>lous étions l8; sur ce nombœ, l I furent tués, , blessé. 
« Les chefs de l'ennemi étaient Grant, Fraser, Ant. Houle et Bou

rassa, tous .\létis. » 

nemarquons que ces 70 ca\·aliers, assaillants, étaient ton~ 
~Iétis, saL1f 6 Sauvages, et employés de la Nord-Ouest. C· -
pendant, un camp de Sauvages C1·is était au pied du fort; 
mais, plus humarns que les aut1·es, ils ne prirent aucune 
part à cette action Ïilfàme; ils déplorèrent hautement ce 
massacre et le lendemain ils relevèrent les cadavres pour 
les enterrer au fond d'une conlée c_lesséchée sur laquelle s\,
lève aujourd'hui l'Hôtel-de-\'ille de \Yinnipeg. 

\'ers le soir, les prisonniers furent conduits au camp de 
Grant à l'endroit dit La Grenouillère. 
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Pilchard, dans sa relation poursuit ainsi : 

« Lorsque je fus arrh·é à La Grenouillère, Mc Grant me dit que le 
fort serait al taqué la nuit même et que, si nos gens tiraient un seul 
coup, ils seraient tous massacrés. Vous voyez, me dit-il, nous n'avons 
pas fait de quartier. Eh bien! maintenant, si l'on fait la moindre résis
tance, on n'épargnera personne, ni hommes, ni femmes, ni enfants. 
Fraser ajouta : Robertson a dit que nous étions des noirs; il verra que 
la couleur de nos cœurs ne dément pas la couleur de nos corps. Per
suadés que la perte de ces malheureux était inévitable, je demandais à 
Grant sïl n'y avait aucun moyPn de sauver ces femmes et ces enfonts; 
je Je suppliai d'en avoir pitié au nom de son père qui était leur com
patriote. Il me répondit alors que, si nous voulion.s lui livrer tous les 
eflets des magasins du fort, il nous laisserait aller en paix et nous don
nerait une escorte pour nous conduire au delà des lignes de la Com
pagnie du Nord-Oue,t, dans le lac 'Winnipeg, ajoutant que notre escorte 
serait pour nom protéger contre deux aulres corps de Métis que l'on 
attendait d'un moment à l'autr.i ... » 

Les pourparlers engagés aboutirent à ce que voulait Grant: 
le forl, ses armes et ses munitions furent livrés, et ks co
lons pêle-mêle jetés en des bateaux, mais envoyés saus 
escorte vers le lac \Yinnipeg. L'établissement écossais était 
de nouveau ruiné et Alex. ;\focdonell, revenant au Portnge, 
annonça ainsi l'heureuse nouvelle: « S ... nom de Dieu, vingt
deux Anglais tués ! » 

La première réplique de lord Selkirk fut, nous l'avons vu, 
la prise du fort \Villiam el la capture de ces bandits. 

Mais auparavant, ayant appris la mise en route des sol
dats de lord Selkirk et, finalement, le départ de celui-ci, les 
gens de la Nord-Ouest avaient pris leurs dispositions pom· 
faire à cette troupe importune le même sort IJU'aux colons, et 
pour assassiner le noble lord lui-même. 

Ayant enlrepris le massacre en masse d'une colonie en
tière, les « Bourgeois » ne reculèrent plus dev·ant des assas
sinats isolés dont il fut ensuite témoigné en justice. 

Les " Bourgeois » capturés au fort William par lord Sel
kirk, à leur arrivée à Montréal, demandèrent et obtinrent 
d'ètrc admis à caution et, chose prodigieuse, on vit alors le 
prisonnier libéré sous caution, l\Iac Gilliwray, envoyer au 
fort Vl'illiam des constables avec ordre d'arrêter lord Sel
kirk lui-rnème et de le ramener prisonnier à :\Iontréal ! · 

:\lais lord Selkirk ne se laissa pas intimider. Il intima à 
ces polil'iers l'ordre de rebrousser chemin; de son côté, il 
marcha sur le fort Douglass, dont il s'empara après avoir dé-
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truit, chemin faisant, comme représnilles, divers établisse
ments de la Nord-Ouest. Les rôles étaient intervertis. 

Le noble lord rappela les colons sur leurs fermes en s'en
gageant à réparer, en partie du moins, les clomnrnges subis. 

Dès juin 1817, la colonie renaissait de ses cendres. 
Depuis lors, les plus cordiales relations s'établirent entre 

colons, métis et sauvages. Lord Selkirk donna des terres à 
ses soldats pom· les fixer <lans le pays; néanmoins, recon
naissant que l'avenir dépendait de l'état moral aussi bien que 
de la prospérité matérielle des colons, il songea à assurer 
à tout ee monde, moralement abandonné, les secours de la 
religion. 

Et voilà pourquoi el après quelles rudes épreuves, le noble 
lord engagea les colons à demander des missionnaires à 
?Il'' Plessis, évêque de Québec, les assurant qu'il 11sernit de 
toute son influence pour faire aboutit· leur requèie. 

Toutefois, à Québec même, on se l'endait si peu compte des 
besoins spirituels de ces enfants perdus dans les bois et les 
prairies qu'un supérieur de communauté se laissa aller jus
qu'à dire devant l'admfrable X. Proveucher, partJnt pour 
cette lointaine mission : · 

« A quoi bon envoyer si loin des missionnaires, est-ce que 
tout le monde ne peut pas baptiser! " 

- « Sans doute, riposta M. Provencher, mais il y a <lans 
l'Eglise d'autres sacrements que tout le monde n'administre 
pas. » 

Et, chose digne de remarque: ce sont lord Selkirk, sa 
femme et les membres les plus influents de la Compagnie 
de la Baie d'H udson, tous protestants, qui firent les plus 
instantes démarches pour l'envoi, et firent ensuite les plus 
lourds sacrifices pour l'établissement des missionnaires ca
tholiques sur la Rivière-Ronge. 

Par contre, il faut bien en convenir, la Compagnie <lu 
Nord-Ouest vit de fort mauvais œil les démarches de lord 
Selkirk à l'évêché de Québec et elle refusa de les appuye1·, se 
rendant parfaitement compte qu'avec les missionnaires à 
l'œuvre la civilisation chrétienne gagnerait loutc la Prairie, 
qu'avec leur présence sur les lieux réser\'és diminueraient 
les facilités et les profits <le l'exploitation du sauvage, main
tenu systématiquement dans l'abjection de la barb1rie. 

Ce n'était pas fait pour refroidir l'ardeur apostolique de 
M•r Ple;;sis qui envoya les abbés N. Provencher et Dumon
lin à la Rivière-Rouge. Lord Selkirk, pour les soustraire au 
man\'ais Youloir de la Nord-Ouest, les fit escorter jusqu'à 
destination. 
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Ceci se passait en 1818, l'année même de la naissance de 
111. L.-F. La flèche, futur apôtre du i'lord70uest; et, fait a,·éré, 
l'action civilisatrice des missionnaires fut pour la Compa
gnie du :'\ord-Ouest, qui s'était montrée indigne pat· sa ra
pacité et son inhumanité, un coup direct et finalement 
mortel. 

;\'on seulement les deux premiers missiocnaires, mais en
core ceux qui vinrent à leur aide et à leur suite trouvèrent 
dans la Compagnie de la Baie d'Hudson et dans ses fonc
tionnaires, en majeure partie protestants comme·lord Sel
kirk lui-même, beaucoup d'éga1·ds, de justice, aussi une effi
cace assistance. 

Qu'allaient faire les missionnaires si loin, en des régions 
si vastes, que la cupidité des Blancs désolait systématique
ment et voulait maintenant à l'écart de toute influence 
honnête, de tout progrès ! 

Ce qu'ils voulaient? Non seulement baptiser ce qui n'est 
pas de la compétence de tons. n'en déplaise; mais porter attssi 
toutes les lumières, tous les secours de la religion et la 
protection qu'elle assure toujours et partout aux déshérités 
de ce monde. 

Il fallait rappeler les trappeurs et les traiteurs, qui han
taient ces parages, au respect qu'ils se deYaient, à la charité 
dont la religion leur faisait une obligation envers leur pro
chain, fùt-il l'enfant perdu des prairies. Il y avait aussi les 
l\létis, dont l'isolement et le relâchement des mœurs multi
pliaient le nombre, qu'il cçmvenait d'éclairer et relever; il 
y avait, de plus, à sauver les pauvres sauvages honteuse
ment exploités. 

Les Blancs qu'on rencontrait sur la Rivière-Rouge ve
naient pour la plupart d'Ecosse et des îles Orcades ; ils 
étaient colons ou commis de la Compagnie de la Baie d'Hu
don. Il s'y trouvait aussi les commis et les employés fran
çais de la Compagnie du Nord-Ouest. 

A ces éléments prépo11dërants <le la population blanche 
<lu Nord-Ouest s'ajoutaient, mais en petit nombre, des An
glais, des Irlandais, des Suisses, des Allemands, des Nor
végiens, des Américains du Nord et du Sud, quelques 
Mexicains et de rares Italiens. · 

Cependant, quelle que fùt la nationalité réelle de ces Blancs, 
selon l'idiome qu'ils adoptaient dans le commerce de la vie,. 
où la Compagnie à fourrures à laquelle ils se r:1llachaient, 
on !es disait Français ou Anglais; et les Anglais, imper
turbables, se proclamaient la ra<'e supér_ie11re du pays. 

On pouvait évaluer à 4.500 individus la population blanche 
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dans l'Ouest, lors du départ de L. F. Laflèche pour la colo
nie de la Rivière-Rouge. 

::\Iais, à cette époque, les l\iétis y figuraient déjà au nombre 
de 20.000 environ. 

Issus de Blancs et de Peaux-Rouges, ces 1Iétis se disaient 
eux-mêmes Anglais ou Francais selon leur origine ou leurs 
attaches ; et <le même façon,'ils étaient Catholiques ou Pro
testants. Héritant des meilleures qualités <les deux races 
mêlées, les l\létis étaient des hommes grands, robustes et 
beaux, blancs exceptionnellement, basanés à l'ordinaire. Ils 
se montraient cavaliers prodigieux, infatigables écumeurs 
de la Prairie, aimant les grands déplacements et les aven
tures épiques. 

Rien n"égalait leur adresse, leur agilité, et c'est surtout à 
la chasse du buffalo, qu'ils faisaient d'étonnantes prouesses 
avec une rare intrépidité. 

Enfin les Peaux-Rouges ou sauvages comptaient, selon 
::\l"' Taché, archevêque de Saint-Boniface, 22 tribus divisées 
en 5 familles : Algonquins, Assinibains, Pieds Noirs, l\Ion
tag~ais et Esquimaux, le tout au nombre de 80.000 individus 
environ. 

Ces sauvages habitaient la Prairie ou la Forêt; ceux de 
la Prairie, qui vivaient à la suite des troupeaux de bisons 
dans une abondance relative, se distinguaient par une affreuse 
dépravation; les Sylvains, au contraire, vivaient pauvres et 
dispersés, mais leurs mœurs étaient relativement hon11ètes. 

Lorsqu'en 1818, lord Selkirk, qui depuis 1812 entreprenait 
d'établir sur la Rivière-Rouge sa colonie, cette « oasis de 
civilisation au milieu des prairies et des forèts », comprit 
enfin que l'Eglise catholique était seule capable de créer des 
œnvres durables dans l'aridité même des déserts, et de
manda des missionnaires pour le seconder, M•r Plessis 
envoya donc à la Rivière-Rouge Joseph-Nobert Provencher 
et Sévère Dumoulin, prêtres, accompagnés d'un jeune sé
minariste. Après huit semaines d'un voyage pénible, la 
plus grande pa1·tie en canots, ces hommes de Dieu arri
vaient au fameux fort Douglass, emplacement de Saint-Boni
face qu'ils allaient fonder en face du fort Garry, qui devien
dra Winnipeg, et dont l'ensemble forme au_jourd'hui cette 
fameuse métropole commerciale et industrielle du Nord
Ouest canadien, en attendant qu'elle le soit de tout le D0-
m1111on britannique du Nord-Amérfoain. 

En 1822, l\{gr Plessis divisa son immense diocèse en plu
sieurs évêchés et J.-N. Provencher fut sacré évêque de Jnlio
polis, in partibus i11fidelium, dans la vieille église de;; Trois-
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fiivières, recevant la charge du district de la Rivière-Rouge 
en qualité d'auxiliaire de l'évèque de Québec. 

Le 16 avril 1844, cc district de la Rivière-Ronge fut déta
<'h,:, du diocèse de Québec et le Saint-Siège, pleinement édi
lié par les travaux, les mérites, le zèle admirable de l\18' Pro
Yencher, le nommait c,icaire apostolique de ce pays. Tout en 
lui conservant le titre d'évêque de J uliopolis: considérant les 
distances et l'urgence des affaires à conclure, le Pape lui 
confiait une juridiction indépendante de l'évêque de Québec. 

Cette haute distinction arriva à l\Igr Provencher lors de 
son cinquième voyage à Québec et son deuxième voyage en 
Europe, an moment où il s'assurait du concours de l'abbé 
L. F. Laflèche et de son ami Charles-Ollivier Caron, dont 
la faiblesse de constitution empêcha Je départ pour la mis
sion lointaine, mais qui restera jusqu'à son dernier soupir, 
l'an,i fidèle et dévoué collaborateur de l'abbé Laflèc.-ie, deve
nant successivement supérieur de Nicolet, vicaire général, 
coadjuteur et évêque des Trois-Rivières. 

En 1844, il incombait à l\l"' Provencher de mener vivement 
à bien diverses affaires utiles à son œnvre et de regag11er sa 
mission en emmenant L.-F. Laflèche et Joseph Bourrassa 
qui prit la place de Ch.-0. Caron, empêché, et quatre rcli
~ienses de l'Institut des Sœurs de Charité de !'Hôtel-Dien 
de :Montréal, dites Sœurs grises. 

L'évêque missionnaire était, en ce moment et à l'ordi
naire, plus pourvu de dons célestes que de biens de la terre. 
Il devait s'ingénier d'abord à découvrir des aides pour ses 
labeurs apostoliques, puis à réunir les moyens de les me
ner clans la Prairie. 

Sir Georges Simpson, de la Compagnie de la Baie d'Hud
son, !ni rendit donc un réel service en lui accordant sur les 
canots de sa Compagnie le passage des deux prêtres d des 
qunlre religieuses pour la somme fol'faitaire de 175 louis. 

De Québec à Saint-Boniface, il faut compter environ 
400 milles. 

De nos jours, par ,·oie .. ferrée, on fait aisément ce par
cours en deux journées et sans grande fatigue. Mais du 
temps de Mg, ·Provencher et de L.-F. Laflèche, il n'en allait 
point de même. Il manquait alors, à peu près parto11t, les 
routes et même les sentiers; on devait se contenter des voies 
creusées par les eaux, se confier aux chemins qui marchent, 
semés de barrages et d'écueils, en des canots fragiles. Il est 
vrai que, snr quelques rares points déjà, le vapeur faisait son 
apparition et que parfois on chargeait les frêles esquifs sur 
un bâtiment plus rapide. Le canot <l'écorce de bouleau était, 
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à pari cela, le grand, sinon le seul moyen de communication 
auquel les missionnaires eurent forcément recours. 

Et quel voyage! Les conditions matérielles avaient peu 
changé depuis les· plus beaux jours des embaucheurs de la 
Compagnie du ?,lord-Ouest. 

En effet, al1n de réunir des recrues pour leurs expéditions 
aventureuses, les vieux trappeurs ne manquaient ni d'astuce, 
ni clïmagiuation, au besoin ils savaient recourir aux petits 
comme aux grands moyens qui impressionnaient les jeunes 
écervelés épris de lihertt'>. 

Les entrepôts de pelleteries se trouvaient à l\Iontréal. 
Quand il s'agissait, pour les réapprovisionner, de préparer 
une nouvelle expédition dans l'Ouest, les vieux coureurs de 
bois se réunissaient dans la cité pour équiper et charger les 
canots. A i:et effet et durant quinze jours au moins, ils fai
saient une noce audacieuse .... chantant, buvant, dansant, 
semant l'or à pleines mains, à la grande stupéfaction des 
jeunes gens qu'on invitait à la fète. 

Le « latin de chasseur» est déjà fameux partout où saint 
HubPrt a des clisciples fervents; mais le bagout du tr11ppeur 
était fantastic1ue et ses aventures, effarantes, sont générale
ment épiques : elles étaient vraies, elles étaient fausses, rien 
n'y faisait et il les racontait avec un imperturbable aplomb. Il 
avait chassé des fauves, forcé le bison,mis en déroute des sau
vages couverts de chevelures et conquis des wigwams; le mer
veilleux se mêlait à la réalité pour la rendre plus attrayante. 

Et, là-dedans point d'erreur! Le voyage de l\Iontréal à la 
Ri\·ière-Rouge n'était qu'un perpétuel enchantement. Les 
lacs étaient limpides comme le ciel bleu et poissonneux au 
point qu'on pouvait difficilement s·,. frayer un passnge; les 
rivières s'é,·011Iaient mollement, fuyant 'parmi de frêles ro
seaux avec de langoureux murmures et leurs bords étaient 
enchantés. On campait en plein :dr, parmi des océans de 
fleurs, sous des dômes de verdure, où s'enlaçaient des 
lianes gigantesques retombant en festons magnifiques et 
fleuris. Des paysages ravissants succédaient aux sites sau
vages, et c'ét3it des émerveillements sans cesse renouvelés, 
des réjouissances sans fin. On passait de nombreux loisirs 
en des cha~ses fortunées sur la nrairie Yoluptueuse où 
l'homme, novice dans l'art, abattai't encore en une heure 
pour sub\'enir il ses besoins durant six mois, sans compte1· 
le~ gros profits des pelleteries ramassées en ces journées de 
prrnces en ballade! 

A la faveur de ces récits capti\'ants, cette jeunesse folâtre 
prêtait l'oreille anx offres des vieux trappeurs qui ne de-
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mandaient qu'à les guider vers le paradis des homm-es libres 
en quète de bonheur. 

Et les engagements des recrues se signaient à la hâte, 
entre les coupes débordantes qui s'entrechoquaient, parmi 
les refrains joyeux et les gais propos. On se quittait pour se 
préparer au voyage et partir!. .. 

Généralement, dès le lendemain, ces dupes dégrisées 
pleuraient leur emballement de la veille; mais quand mème, 
malgré les regrets et les craintes; malgré les gémissements 
et les larmes, il fallait dire adieu au clocher, à la famille 
navrée, gagner la rive du grancl fleuve et s'embarquer vers 
l'inconnu troublant. 

La flottille est prête; on est à bord qui au timon, qni aux 
rames accouplées; un hourra étranglé retentit et, aux accents 
cadencés d'un chant populaire, les galériens démarrent, les 
canots légers mais chargés à couler, à la suite les uns des 
autres, glissent sur le fleuve majestueux. · 

Et, comme enchantement, un travail dur et répugnant est 
le partage de ces jeunes bleus de la Prairie qui ne rêvèrent 
pourtant qu'aux délice~ du désert. Et quand ces forçats vo
lontaires gémissaient ou regimbaient: Va donc, mangeur de 
lard, leur criait le timonier implacable. Ce dont, ils se se
raient encore consolés dès lors et à la longue, si, au lieu de 
la soupe au lard dédaignée, ils n'avaientdù se contenter d'une 
poignée de maïs lessivé, assaisonné cl 'une once de graisse! 

Le point de départ de la caravane était Lachine, village 
situé à neuf milles de Montréal. La flottille se rendait de là 
à Sainte-Anne, qui se trouvait à l'extrémité occidentale de 
l'ile de Montréal. Bien que la distance entre ces deux loca
lités ne dépassait pas quinze milles, on y faisait escale pour 
permettre aux voyageurs comme anx équipages rie faire 
leurs dé\·otions à la Bonne sainte Anne, étoile de la Prairie. 

Le lendemain, on disait adieu au Canada: on commençait 
le voyage de l'Ouest. . 

::111' Ignace Bourget, évêqu_e de l\lontréal, était certaine
ment l'homme qui s'iutéressait lP, plus cordialement à l'œuvre 
ingrate et périlleuse de M•' Provencher. Nous avons vu dans 
la vie de cet illustre serviteur <le Dieu comment il recevait 
les confidences et les supplications de l'apôtre ùu Nonl-Ouest 
et avec quel saint empressement il cherchait à lui veuir en 
aide. Nous avons vu aussi les aimables vertus, l'abord facile 
de cet é\'êque, dont la demeure hospitalière était le rendez
vous commun de tous les OU\Tiers évangéliques t!e passage 
dans sa ville épiscopale, à plus forte raison ries mission
naires qui p1·enaient du labeur divin la part la plus dure. 
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L.-F. Laflèche monta donc à Montréal en quittant les siens 
et se rendit auprès de l\Igr l. Bourget qui le reçut avec une 
bonté si grande et.un tel bonheur de le voir se donner à 
une œuvre si belle, que le jeune missionnaire en fut tout 
confus, mais fortement raffermi dans ses résolutions, heu
reux plus que jamais de son sacrifice dont il entendait exal
ter en accents inspirés par l'Esprit-Saint le prix inestimable 
et la céleste grandeur. l\I•• Bourget voulut honorer les deux 
missionnaires. Il leur fit céléber denmt le peu pie enthou
siasmé les saints mystères ; il les félicita hautement d'avoir 
mérité les grâces qui guidaient leurs pas et il les bénit de 
tout son cœur attendri et joyeux. 

L.-F. Laflèche se jeta aux pieds de l'évêque, l'âme déli
cieusement émue; et l'évêque, pleurant d'allégresse, le re
leva et le serra longuement sur son cœur. On peut dire que 
c'est en cette heure, précieu~e pour tous les deux, que ces 
deux héros se lièrent indissolublement par une amitié faite 
d'estime réciproque et d'un semblable zèle dans le service 
de D"ieu; ils auront bientôt un même idéal et, pour ninsi dire, 
une destinée commune, faite des mêmes labeurs, des mèmes 
soucis et des mêmes épreuves bénies, mais. douloureuses. 

:\Iain tenant il fallait partir, rénliser les espérances ... 
Se rendre à la Rivière-Rouge, en ce temps-là, n'était donc 

pas une affaire banale. 
Il ne faudrait pas, en tout cas, juger des difficultés d'après 

la fréquence des voyages que devaient affronter les mission
naires de l'Ouest. Ce qui prouve, pour le moins, le peu d'at
trait qu'offrait cette entreprise, c'est que, malgré ses dé
marches multipliées, ses instances et ses supplications; 
malgré l'appui des évêques de Québec et de l\Iontréal, l\lgr X. 
Provencher, entre '1818 et 1844, n'avait pu recruter que di.v 
hommes de bonne volonté pour le seconder dans une lâche 
immense et accablante. Ces héros, c'en était, paraissent au 
Livre d'Or de l'apostolat sous les noms de Sévère Dumou
lin, Th. Destroismaisons, Jean Harper, F. Boucher, Th.-Ed. 
Poirè, :.\I. Demers, G.-F. Belcourt, J.-8. Thibault, J. l\lay
rand, J. Darveau, enfin L. F. Laflèche et J. Bourassa qu'àl
laient rejoindre l'année suivante le P. Aubert et le jeune 
diacre Taché, Oblats de i\Iarie Immaculée. 

Xous laisserons l\i"' L.-F. Laftèche et :;_\f8r Taché nous 
conter eux-mèmes les péripéties de leur entrée dans l'apos
tolat: ils parcoururent la même route sur les mêmes bateaux 
dans des circonstances semblables et, en bonne partie, aYec 
les n_1êmes équipages. Les étapes étaient pareilles, les haltes 
aussi, et les incidents de route ne différaient guère. 
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De plus, l\Ig, Laflèche fit le voyage en 1844., l\Ig, Taché en 
1845, et celui-ci fut le dernier missionnaire c1ui prit la voie 
des lacs et des fleuves pour se rendre à Saint-Boniface. En
COl'l', ils étaient amis intimes, dépositaires de leurs impres
sions mutuelles et s'exprimaient en beaucoup de choses pa
reillement, ressentant dans les mêmes dispositions des 
impressions identiques. Nous avons donc réunis en un seul 
récit leurs notes de voyages pour êt1·e pins complet, et nous 
nous y sommes trouvés autorisés par le regretté Dom Be
noît lui-même, auteur de la Vie de JJ[gr Taché, notre inten
tion étant de laisser un itinéraire exact de voyages souvent 
répétés jusqu'alors el que le progrès a relégué, comme un 
souvenir pittoresque, dans le domaine de !'Histoire. 



CHAPITRE III 

ltiuéraire de L.-F. Richer-Lallèchc ùe Saint-Grésoire-le-Grand dans 
la proviuce de Québec à la Rivière-Rouge, complété au moyen des 
notes du P. Taché, futur archevêque de Saint-Boniface. 

La Compagnie de la Baie <l'Hudson avait donc organisé un 
service de canots qui, deux fois l'an, remontaient et des
cendaient les fleuves et les rivières, traversaient les lacs re
liant d'une façon presque ininterrompue Montréal avec ses 
territoires de chasse de l'Ouest. Ainsi, périodiquement, 
autant que possible, aux explorateurs, aux traiteurs et aux 
missionnaires de ces régions situées au delà du Lac Supé
rieur; à tous cenx qui n'étaient pas complètement isolés dans 
le monde, arrivaient les échos de la patrie, ralentis par l'es
pace, affaiblis par le temps, mais qui venaient quand même 
expirer dans leurs cœurs. haletants d'impatience, d'émoi: 
c'était des confidences verbales reçues par les équipages; 
c'était des lettres, des journaux mème qui arrivaient et les 
entretenaient de choses connues ou d'êtres chers, entre
temps peut-èlre déjà disparus!. ... 

C'est par ce service que L.-F. Laflèche se rendait à sa 
tâche sainte et il faisait avec grande hâte ses derniers pré
paratifs de voyage. Ah! qu'il avait le cœur gros, nous en 
verrons l'aven, quand il prit congé des siens, de Sainte-Anne 
et d'ailleurs, de nombreux amis, enfin de son cher Nicolet 
oit il avait, comme disciple et comme maître, coulé tant de 
jours paisibles, heureux. 

Il s'arrachait à tout ce qui l'avait fait rèver, à tout ce qui 
l'avait séduit jusqu'alors et le retenait encore. Il laissait 
tout, fuyait tout et son cœur, si naturellement affectueu;,.-, 
saignait ... et il n'en laissait rien paraître. 

Il écrira à cet excellent ami T. Caron, cousin de Ch.-0. Caron, autre 
ami de Nicolet, quelques mois après wn arrivée à la Rivière-Rouge 
(le 3 janvier 1845). celte lettre cordiale: 
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Mo:'i cnER T110)1.u. 

« Voilà déjà une année que j'ai quitté le collège, et bientôt neuf mois 
que je n'ai pas eu de nouvelles du Canada. Je t'avouerai dans toute la 
sincérité de mon àme que ce temp,, qui aurait dû me paraîtrn si long, 
s'est écoulé comme un songe : J'e11 suis tout surpris, je m'attendais 
presque à trouver ici des années éternelles. Comment se fait-il donc 
qu'en voilà déjà une de passée aYec autant de bonheur et plus de ra
pidité qu'aucune de celles passées dans le sein de ma famille ou au 
milieu de mes bons amis du collège'? Gràces en soient rendues à notre 
Dieu dont la douce Providence qui a des vues si fort au-dessus de nos 
prévisions humaines, sait toujours prnportionner le fardeau aux forces 
de celui à qui elle l'impose. 

« Au lieu des chagrins et des ennuis auxquels je m'attendais, elle a 
bien voulu m'y faire trouver une paix, un bJnheur q11i m'était en 
quelque façon inconnu jusque .Jà. A la Yérité, j'ai bien eu quelques ffi()· 

ments sombres; mais beaucoup m()ins que tu ne le penses. Ils n'ont 
été que l'assaisonnement du bonheur que j'éprouve ici. C'est ainsi_ que 
le bon Maitre que nous scn·ons se plait à récompenser son serviteur, 
malgré ses infidélités continuelles. Connaissant ma faiblesse, sa bonté 
paternelle ne m·a donné jusqu'à présent que les travaux que peut sup
porter un enfant, me réservant les grandes épreuves pour le temps où 
j'aurai grandi, où je serai devenu plus fort dans son am1ur. Il faut 
donc que je me hàte, que je marche à grar1ds pas dans le chemin de la 
vertu, puisque je ne suis encore qu'au commencement. Ah I que je 
regl'etle à présent tant da moments précieux dont j'aurais pu profiter 
pour prendre de l'avance. 

« Lève donc au ciel tes mains. adresse-lui tes prières ardentes, con
jure-le d'accorder à ton ami de rép1rer tous ces moments si précieux, 
s'il est possibl<J, par sa fidélité à bien employer ceux qui lui restent. 

« Cependant de quelque nature que puissent être les épreuves que 
le ciel me réserve, jfl n'en suis point ell'rayé; les marques qnej'ai eues 
jusqu'à présent de sa bonté sont pour moi le plus sùr garant qu'il ne 
me laissera pas succomber. 

« Ah! mon cher Thomas, qne nous servons un bon maitre, qu'il 
traite avec douceur, qu'il récompense avec générosité, même dès à pré
sent, ses serviteurs ! Rnmercie-le donc pour moi de ne m'avoir pas 
laissé succomber· sons ies efforts qu'il m'a fallu faire pour rompre les 
liens de la chair et du sang, et surtout de l'amitié qui me retP.qaieut 
encore si puissamment attaché; lorsqu'il m'a appelé à la vie de mis
sionnaire. Je te l'avoue, j'ai eu de rudes assauts à soutenir, et je me 
voyais engagé co!I\me malgré moi à la mission de la Rivière-Rouge. 
Une force invisible m'y p:mssait coutre ma volonté. Heureux de ne 
m'être point raidi contre sou impulsion ... 

« Nous étions sur le lac St1périeur. La veille de l:i Pentecôte un orage 
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épouvantable vint nous assaillir au moment ou nous campions. Heu
reusement qu'une petite baie qui s'enfonçait entre deux montagnes, 
nous mit à l'abri du coup de vent qui l'accompagnait. Mais la foudre, 
en se brisant sur les flancs de ces montagnes, faisait un bruit épou
vantable. On en fut quitte ponr une aspersion un peu copieuse. 
Quelques heures après, une petite brise du nord cllassait tous les 
nuages; les vagues encore agitées daus le large s'en venaient lentement 
dans le fond de notre baie expirer avec un doux mugissement sur un 
beau rivage de sable : la lune dans sa modeste clarté, nous laissant 
voir les beautés du ciel, nous découvrait en même tempg les merveilles 
de la nature qui abondaient en ce lieu ; la température était des plus 
agréables, en un mot, tout concourait à faire de cette nuit délicieuse, 
une nuit de méditation. li est plus aisé de sentir que de rendre les di
vers sentiments qui agitaient mon cœur pendant les quelques heures 
que je pass;ii à me pronBner sur ce rivage enchanteur. Mon àme ét.ait 
plongée dans cette d,rnce mélancolie qui n'a rien de sombre; je m~ 
voyais dans les forêt8 à plus de ~oo lieues de ma patrie. Ma pansée, 
mes désirs, mes regards se portaient vers elle; je savais qu'à cette heure 
mes bons parents, mes chers amis étaient plongés dans les douceurs 
du sommeil. Pent-ètre même quelqu'un d'eux, dans un rêve agréable, 
me voyait-il errant sur ce ri rnge solitaire. peut-être était-il à mM côtés 
et s'entretenait-il avec moi ; et ce quelqu'un était peul-être toi, mon 
cher Thomas. De là, me transportant au sanctuaire, j'y voyais les au
tels pompeusemeut parés pour la grande solennité du lendemain. J'y 
entendais d'avance les chants maj,!stneux, les son5 harmonieux qui se 
succédaient et s'unissaient tour-à-tour pour élever l"àme à Dieu. Tan
tôt me rappelant la foudre et le vent qui, un instant auparavant, avaient 
porté le trouble et l'horreur en ces lieux, j'aimais à y voir l'image d'une 
âme qui arrachée au trouble et à la tyrannie des passions a enfin trou
..,-é la paix et le bonheur clans son union avec Dieu. Mais c'était surtout 
quand je portais mes reg1rds vers le ciel que mon àme se sentait pour 
ainsi dire transportée hors d'elle-même; là, je voyais le port vers leque 1 
nous tendons. à travers la mer orageuse de ce monde. J'y voyais, dans 
la jouissance et au comble du bonheur t111t d.i saints missionnaires 
qui, clans les jours péuibles de leur navigation, de leur pèleritiage 
avaieat fait entrer dans la barque du saint, au risque de leur vie, tant 
de malheureux aux prises avec l'enfer, et les avaient conduits heureu
sement au mème port el au mèm~ bonheur, Ils me m,,,traient leur 
chemin, ils m'invitaient à les su_ivre. Dans ces moments, il semble qu'il 
n'y a rien qui puissearrêter,_rien qui puisse coûter. Oh I mon cher ami, 
te dire combien ces moments de douce rêverie ont de douceurs et de 
charmes pour l'àme 1. .. Oui, ils dédommagent, ils récompensent ample· 
ment des petites misères et des privations que l'on a à endurer. Mais 
si ces moments sont délicieux, ils sont de peu de durée, et nous font 
voir que i'on n'a pas de bonheur permanent à espérer ici-bas ... " 
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Avec une telle vocation et de si nobles sentiments, le jeune 
missionnaire devait toujours se ressaisir et résolùment 
poursuivre son chemin, p1·écédé par l'étoile des mages qui 
le guidait vers les enfants des ténèbres disséminés dans la 
Prairie lumineuse. 

A la pensée que le soleil de vérité allait se lever sur le 
sillon qu'il allait tracer, L.-F. Laflèche s'abandonnait à la 
Providence, bénissant le Dieu des miséricordes de l'avoir 
choisi comme l'instrument de ses bontés. Ses pas en deve
naient plus légers et, plus vite, il volait vers un exil si rude, 
dont la seule perspective faisait reculer les autres; exil 
qu'il aimait parce qu'il le trouvait moralement enchanteur ! 

ITIXÉRAIRE DE L'ABBÉ LAFLECHE 

\'ERS SAfl\T-BONIFACE (184Ji). CO~IPLÉTÉ AU MOYE:.'! 

DES .1,0TES DE YOYAGE DU f'. TACHÉ (1845). 

:\Iardi, 16 avril 1844, par un temps sombre et des che
mins mauvais, je quittai la paroisse Saint-Grégoire oi1 j'é
tais vicaire depuis trois mois, sous la direction de Messire 
Jean Harper, curé, ancien missionnaire à la Riviè1·e-Rouge 
de 1822 à 1832. 

Au moment du départ, il n fallu payer le tribut à Dame 
Nature, en versant quelques larmes. Je passai quelques 
jours assez ennuyants, aux Trois-Rivières, à attendre inuti
lement mon compagnon de voyage, :'II. Joseph Bourassa, 
prêtre, de Québec. 

Vendredi, le 19, dans la persuasion que :'Il. Bourassa at
tendait à Québec un bateau à vapeur pour monter à Montréal, 
je partis en voiture à une heure de l'après-midi, ayant eu le 
plaisir d'assister, dans la matinée, à l'examen trimestriel 
des élèves des Dames Ursulines. . 

Le temps était très beau, .. mais les chemins affreux, sur
tout Jans Yamachiehe. Je me rendis à :\Iaskinongé. Le 20, 
de :\Iaskinongé re me rendis à Berthier en canot. :\lais arrivé 
là, je repris la voiture de terre et me rendis le même j,our 
à :\Iontréal, par un très beau temps et des chemins passables. 

J'arrivai à l'Evèché sur les sept heures du soir, dans l'es
poir d'y rencontrer :\Jgr Provencher; mais j'eus le chagrin 
d'apprendre qu'il était encore indisposé à l'hôpital. 

Dire que je trouvai, dans les :Messieurs que je rencontrai 
là, des hommes qui me reçurent avec la plus grande poli-
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tesse cl tous les égards possibles, ne serait, sans doute, que 
ce à quoi on doit s'attendre. i\fois, toujours bien, la manière 
amicale el fraternelle dont j'en fus reçu ne contribua pas 
peu à chasser cette .sombre mélancolie dans laquelle l'en
nui plonge l'âme. 

Le lendemain, à l'invitation de i\h• de Montréal (lg. Bour
get) je fis les offices à Saint-Jacques, et le soir j'assistai 
aux exercices de l'Archiconfrérie. C'est là que j'ai entendu 
el'écuter d'une manière admirable des pièces de musique 
vocale. La douceur el l'harmonie de ces chants pénétraient 
jusq11'.1u fond de mon àme. De 111a vie je n'en avais entendu 
de semhlahle. 

i\I. Bouras~a. parti de Québec le sametli 20, est arrivé ici, 
lundi le 22 a,Til. 

i\fordi, le 23, les quatre Sœurs Grises destinées aux mis
sions de la flivièrn-flouge, i\Jarie-Louise Valade, née à 
Sainte-.-\nne-tles-Plaines le 26 décembre 1808, professe de
puis (p 21 octobre 1828, supérieure; i\larie-Marguerite-Eu
lalie Lagrane, uée le 2 mai 1805 à Saint-Charles de la Rivière 
Chan,hly, professe depuis le 23 décembre 1823, assistante
supérieure; •1,nastasie-Gertrude Coutlée (dite Saint-Joseph), 
née aux Cèdres le 15 septembre 1819, professe depuis le 
1•• juin 1838, maîtresse des novices, et l\larie-Hedwidge 
Lafrance, née à la Pointe-aux-Trembles de Québec le 
12 mai 1815, professe dep11is le 13 juillet 1840, assistent et 
communient à la messe célébrée à ln cathédrale par 1\Jg' de 
i\lontréal, dans la chapelle de l'Archiconfrérie du Saint et 
Immaculé Cœur de i\Iarie. 

l\lercredi, le 24, nos <[Uatre religieuses fondatrices quittent 
lllontréal Yers dix heures de l'a,·ant-midi pour Lachine où, 
à midi, elles montent sur le canot de i\I. l\IcPherson, bour
geois de la Compagnie de la Baie d'Hudson, en route pou1· 
la Rivière-Rouge. 

Les journées du 25 et du 26 furent employées à faire cer
taines visites et les derniers préparatifs du voyage. 

Nous sommes partis de Lachine le samedi midi, 27 avril, 
par un temps magnifique et au milieu des applaudissements 
d'environ deux cent cinquante à trois cents personnes ac-

l
courues de toutes parts pour nous saluer à notre départ. 

La Compagnie de la Baie d'Hudson avait établi depuis 
longtemps un service assez r<'gulier de canots entre la ca
lpitale commerciale du Canada et les immenses territoires 
;iu'e\le exploitait à l'ouest du Lac Supérieur. Deux fois par 
1n, les lettres, les journaux mêmes et les voyageurs se ren
daient du Bas-Canada dans les Pays d'en haut, par la voie 
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des canots. C'était la voie qu'avait SllIYie ;\Jg,. Provencher 
pour se rendre la première fois dans la Len·e de son lointain 
apostolat, la voie qu'il avait suivie neuf fois déjà pour venir 
demander des missionnaires à Montréal, à Québec et en 
France. C'est la Yoie qu'il va suivre de nouveau, pour la 
dixième fois, emmenant avec lui deux nouveaux mission
naires et quatre Sœurs de la Charité. 

Nous avions deux canots à notre disposition. Avaient pris 
passage, dans le premier l\Jgr Provencher et le Gouverneur 
Simpson. l\I. Bourassa et moi occupions le sc>cond. Dans 
chacun des l'anots, l'équipage se composait d'un gnide 
sauvage, d'un Canadien-Français comme gouve1·nail et de 
six Canadiens-Français comme r,.n1eurs, tons romp11s aux 
fatigues du voyage, doués de fort belles Yoix et sachant 
!lar cœur le répertoire <le toutes les chausons cana
diennes. 

Chaque canot portail donc huit hommes, outre les deux 
passagers, et avait un chargement considérable, bagages 
et provisions, fusils et minutions pour la chassP, lignes·pour 
111 pêche, couvert11res de laine, vivres, etc, et,·. Chaque canot 
mesurait 33 piC'ds 1/2 de long, 5 pieds de iarge et 2 pieds de 
profondeur. 

Ces canots ét::ient d'ècorce de bouleau. Voici comment 
on les construit. On coud ensemble <le g1·andes écorces de 
bouleau; au lieu de fil, on se sert de racine d'épinette appe
lée par les voyageurs watap. L'écorce est garnie à l'inférieur 
de très minces planches de cèdre on de quelqu'autre bois 
léger: ce sont les lisses. Sur le travers de ces planches, 
à 5 pouces il peu près de distance, sont les conrhes qui 
tienn<'nt tout le canot; ces courbes portenl le nom de c,a
ra11gues. Leurs extrémités sont fixées dans une pièce de 
bois qui règne tout autour du canot et dont les bouts sont 
repliés pour former les pinces ; cette pièce de bois prend le 
nom de maitre. . 

Le gouvernail, c'est-il-dire celui qui tient le gouYernail, est 
seul, debout en arrière. Le guide est seul aussi en a,•ant. 
Les autres hommes appelés milieu.r, sont placés deux à deux 
sur des bancs pour ramer. 

Tel qu'il est construit, le canot d'écorce de bouleau joint 
à une grande légèreté beaucoup de solidité et de cap'acité; 
il peut porter une charge considérable, flotte snr les moindres 
ruisseaux, traverse les lacs les plus étendus. Six rameur.s 
font sans peine 20 lieues par jour, peuvent en faire jusqu'à 
30, et l'on ne s'aperçoit du mouvement qu'ils lui impriment 
qu'aux objets qui semblent fuir sur la rive. Puis, quand la 



na,·igation devient impossible, deux l11Jmmes chargent aisé
ment l'esquif sur leurs épaules. 

::'\ous devions sur cette fragile nacelle vivre pendant près 
de deux mois et pal'courir d'immenses pays, presque par-
tout inhabités. · 

L'ardeur de nos rameurs soutenue de leurs gais refrnins 
me rappelaient la course des galères d'Enée. 

:\'ous sommes arrivés sur les six heures du soir au lac des 
Deux-:\Iontagnes où notre arrivée a été saluée d'une lt'Îple 
décharge de trois canons et oü nous a,·ons reçu une cordiale 
hospitalité cht>z )1. i.'\icolas Dufresne, prêtre sulpicien, curé 
de l'endroit. 

Le 28, dimanche d<J la Sainte Famille, nous avons eu le 
bonheur d'enlcndre l.1 messe vers quatre heures, et à cinq 
heures nous avons pris le canot et nous sommes venus àé
jeuner au confluent de la rivière du i\'ord et de l'Ollawa, à 
quinze lieues de .\Iontréal. 

Les rives de !'Ottawa sont couvertes de forèts au milieu 
desquelles se présenteut, de distance en distance, <le petits 
vil!ages assez mal bâtis. Elles sont bordées, ù quelque dis
tance, de coteaux ou plutàt de montagnes couvertes dP pins 
magnifiques et autres bois résineux. . 

Le soir nous sommes venus camper sur la rive sud de
vant le village de la Petite-i\'ation, à 35 lieues de l\Iontréal. 

Ce fut la première nuit que je passai sons le toit de toile. 
Xous étions sur une jolie pointe que l'on aurait dit avoir été 
défrichée exprès pour nous. 

Ce n'est pas chose si désagréable qu'on se l'imagine que 
de coucher sous la tente. Qu'on se figul'e voir un toit de 
maison d'enviro11 15 pieds de longueur sur 10 pieds de lar
geur et posé sur le sol et l'on aura une idée des dimensions 
et de la forme <le nos tentes. 

i\'os lits consistent en une toile peinturée ou prélart assez 
large pour l'enfermer par dessous et par dessus, en sorte 
qu'il nous met à l'abri de l'humidité et de la pluie. Sur ce 
prélart nous étendons trois bonnes couvertes dont la moitié 
nous sert de matelas, et l'autre moitié de couverture. 

Après le souper, près d'un brasier ardent, on réunit tout 
notre monde pour la prière du soir. C'est un spectacle des 
plus propres à inspirer la dévotion que de voir ces hommes 
accablés des fatigues de la journée se prosterner et rendre 
à leur Créateur leurs devoirs, et implorer sa miséricorde, 
et il est en même temps bien consolant pour nous. Le spec
tacle de tout ee que la nature a de plus attrayant joint aux 
invocations vives et animées de tout un ér1uipage en prière, 
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fit sur mon cœm· une impression qui ne s'effacera jamais. 
:Mille pensées diverses m'agitaient en ce moment ; l'eile 
surtout du choix que Dieu a fait de moi, malgré mon in
dignilé, pour une si noble mission, m'afîectait singuliè
rement. 

La journée se passe ordinairement sur l'eau, la nuit sur 
terre. Le matin, quand le temps est favorable, le guide 
donne <le bonne heure le signal du réveil; au bout d'un 
quart d'heure, tous sont dans le canot et les avirons jouent. 
\'ers huit heures le canot fait halte, on descend à terre et on 
déj~une. On se rembarque ensuite et on vogue jusqu'à un 
peu après midi. On débarque alors de nouveau pour dî
ner. puis 011 remonte une troisième fois en canot. Le soir 
il fout quelquefois prolonger la marche pour h·uuver un lieu 
fa\·orable au campement de la nuit. Enfin, à une heure plus 
ou moins a\·aucée, les rames s'arrètellt de nouveau, tous 
débarqueut, élèvent la tente, vont à la citasse ou préparent 
le repas. Quand les apprêts du festin sont terminés, on se 
réunit autour de la marmite et on fait honneur au cuisinier 
et à la rui&ine, car le rude métier de rameur et le grand ait· 
des ril"ières, des lacs et des forêts, stimulent l'appétit plus 
effieacement qne les apéritifs des pharmaciens. 

La conversation se prolonge, le plus souvent, au milieu 
d'une joie qui ne se tronve nulle part plus grande que dans 
les déserts. Puis on termine la journée par la prière en 
commun. Les passagers passent la nuit sous la tente, quel
quefois sui· les rochel"S nus; les hommes de l'équipage ren
versent le canot sur la tene et se couchent dessous, pl'é
caution qu'ils prennent pour que le vent ne leur enlève pas, 
à leur insu, leur unique véhicule. Tous dormer.t d'un som
meil profoud jusqu'à ce que la voix du guide vienne convo
quer tout le monde à de nouveaux labeurs. Les journées 
sont loin d'êtres uniformes: le mauvais temps, le vent con
traire prolonge quelquefois les haltes pendant des journées 
entières; des maladies, des avaries faites il l'embarcation, 
des accidents divers imposent des campements imprévus 
et quelquefois prolongés. · 

De la Petite. Nation à Bytown (aujourd'hui Ottawa), !'Ot
tawa est rempli de petites iles qui s'élèvent à peine à fleur 
d'eau et qui cependant sont couvertes d'érables, d'ormes et 
de fresnes de la plus haute taille. Quelques arpents avant 
d'anh er ü Bytown, on rencontre la Rivière Rideau qui forme 
une jolie chute d'environ 25 i, 30 pieds à sa jonction avec 
l'Ottawa. A côté, est le canal Rideau qui ouvre une ligne de 
communication entre !'Ottawa et le Saint-Laurent. 
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Bytown est bàtie sur la rive sud de la r1nere Ottawa; 
c'est nn village à pen près comme 01icolet. On le voit à 
peine en passant à cause des rochers qui horclent la_ rivière. 

A nn mille plus haut que Bytown, on rencontre le Rapille 
des Chauclières. Toute la masse de l'eau de la !'ivière, après 
s'ètre précipitée d'un rocher d'enl'Ïron 15 à 20 pieds, vient 
se réunir Jans un canal de 100 pieds de largeur, ,nec une 
vitesse l'ertigineuse. On construit mainte1rnnt, en C"et en
droit, un pont dont une partie est en pierre, e! l'antre, an
dessus du canal, en fil de fer, formant une arche d'environ 
200 pieds de largeur. 

Sui- la rive nord, ona pratiqué 11nca11al pour faire desl"endre 
les radeaux de plançons, et si, par malheur, les hon1111es 
qni conduisent ces radeaux manquent l'ouYerlure <ln canal 
qui n'est pas hien large, ils sont entrainés irr,'si~tiblement 
dans la chute où il n'y a plus de saint à espérer pour eux. 

J'ai n1, dans ce rapide des Chandières, 1111 phénomène <le 
la nature assez singulier. C'est une partie considérable <les 
eaux de cette rivière qni s'élance a,·ec fure11r contre un 
rocher qui s'a,ance en travers du conrant, et qui s'eng-loutit 
dans la terre nu pied de ce rocher ponr former une ri,·ière 
soutenaine dont on ne connait point l'issue. 

Sur le rapide des Chaudières et la rivière Rideau, il y a 
de magnifiq11es moulins à scie et à farine. 

Sans doute il a fallu faire portage en ani1·ant à ce rapide. 
Il y en a trois à faire de suite : on les appelle les t1'ois por
tages des ï.hênes. Heureusement <1ue nous so111111es arrivés 
là le soir, en sorte que nous nons sommes rendus à Aylmer, 
à 3 lieues cle là, oü nous avons pu rece,·oit· l'hospitalité <le 
i\I. Désautel, curé de ce canto11. 

Le lendemain nous avons repris le canot aprè,, avoir perdu 
un de nos hommes qui prit la fuite au moment clu départ. 
La rivière, de là jusqu'aux Chats, est bien paisible. Les Chats 
sont une chute a8sez remarquable. A cet endroit la rivière 
se partage en 28 canaux qui forment autant de chutes sur 
une largeur d'une demi-lieue. C'est là qu'il faut faire le 
deuxième portage d'envirc,n trois arpents. C'est ce qu'on 
appelle un grand portage. Voici comment il se fait. 

Le canot est déchargé : deux hommes le transpo1'lenl sur 
leurs épaules nues; deux autres les accompagnent pour les 
remplacer de temps en temps. Le reste de l'éc1uipage suit 

1

avec une.partie des effets. Viennent ensuite les missionnaires 

1
avec quel<pies débris de la cargaison. Les hommes ont, 
pour ces portages, des espèces de harnais appelés colliers. 
Ces colliers sont composés d'une large bande de cuir qu'ils 
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s\1ppliquent sm· le front : aux extrémités tle cette bande en 
sont cousu.es deux autres plus étroites et beaucoup plus 
longues qui serveut à lier les fardeaux; ce sont les branches 
du l'allier. Les bagages sont divisés en poids d'endron 
100 livres. Chaque homme doit porter deux de ces pièces. 
Il se trouve dm; voyageurs qui peuvent en porter jusqu'à 
cinq; niais ce sont de bien rares exceptions, et la très grande 
majorité en a assez de deux. Chacun lie une pièce avec les 
branches de son collier et se la met sur le dos, avec le col
lier sur le front, puis il en applique une seconde sur la pre
mière, en sorte qu'elle s'appuie sur le cou. Cette seC'onde 
pièce parait peu disposée pour la consolation du voyageur : 
cependant elle lui aide, en ce sens qu'elle forme un contre
poids qui empèche la première de tirer trop la tète en 
arrièrt'. :\Ialgré cette pesante précaution, il est arrivü que 
des voyageurs trop faibles ont été renversés, et se sont bri
sés la tète :-ur les pierres. Cet accident ne peut arriver· que 
dans les côtes escarpées. 

C'est ainsi que les hommes transpo1·lent tous les effets: 
ils font pour cela jusqn'ii trois ou quatre yoyages. C'est là 
Je grand portage. 

Si le rapide n'est pis lrop considérable, on le monte ordi
nairement à la cordelle. Les passagers vont par terre si la 
chose est possible. 

Les bouts de canot saisissent leurs longues perches, seules 
armes do11l ils se sen·eut en pareilles circonstances. On lie 
fortement la pince <lu canot avec une longue corde à l'extré· 
mité de laquelle vont se placer les mi{ieux, dans l'eau ordi
nairement où ils se consument en efforts dolents pour haler 
le canol au signal donné p3r le guide. C'est là le demi
portage 011 le petit portage. 

Je n'(,i jamais vu celte opération sans un sentiment de 
déplaisir. li y a dans le bruit ùes Yagues ciui se brisent sur 
les rochers, dans ln voix ém_uc <lu guide qui donne ses ordres, 
dans la peine et Je 11 nvnil de ceux qui tirent la cordelle, 
dans le <langer que court le canal suspendu par un fil au
dessus de l'aliime, quelque chose qui fatigue et qui ferait 
préfé'rer les portages, si ce d~rBier mode n'était pas plns·long. 

Au-dessus de ces chutes sè t1·ouve ce qu'on appelle le lac 
des Chats qui a enviro11 sept lieues de long. :'llous passâme~ 
la quatrième n(1it aux Chats. 

:'\ous avons dit que le guide donnait, le mat;n de bonne 
heure, le signal du départ, toutes les fois que le temps 
élait prc pice. Lèni ! lève! criait-il de sa voix de Stentor. 

Comme tout le monde se couche habillé, on est bientôt 
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debout. L'équipage met le canot à l'eau, le charge immé
diatement et enlève les effets <lu campement : tout cela dure 
au plus un quart-d'heure. Durant ce temps les voyageurs 
plient leur iit, abaltent la lenle et s'embarquent, remettrmt 
à !"heure du Jéjeuner les soins de la toilette. Le canot, mis 
à l'eau le malin, n'en est plus retiré que le soir, à moins 
qu'il ne se rencontre quelque portage, ou qu'il ne se dé
cla1·e une Yoix d'eau, ac,·idenl qui arrive fréquemm~nt. 

i\'ous aYon:; dit que tuus les soi1·s la prière se faisait en 
commun avant de se coucher. Tous les matins, elle se faisait 
aussi sur le canot après le départ, dans la journée on réci
tait le chapelet sur ia barque, el un des missionnaires fai
saiî, à haute voix, une lecture pieuse. 

Chaque fois que l'on passait d'une rivière dans un lue ou 
d"trn lac dans une i-ivière, on Llo1rnui, Je l'eau bénite à tout 
l'équipage; tous se signaient et l'on entonnait .tl(•e 1lfaris 
stella ou un cantique. 

Toute la journée les chants animaient la solitude. Les can
tiques revenaient souvent; le reste du temps était donnô 
aux chansons des joyeux avirons. Ces chansons n'excellent 
pas sous le rappo.·t <le la poésie : leur gran<l mérite con
siste dans la beauté des airs dont la cadence est en parfaite 
harmonie avec le n:ouvC'ment de l'a,·iron, ce qui aide beau
coup les voyageu1·s. En effet, aussitôt que l'on chante, il 
semble que la rapidité Je la marche est doublée. On va beau
coup plus vite sans que les hommes s'aperçoivent de la fa
tigue. Aussi l'on chantait autant ponr aider les rameurs 
que pour satisfaire ln piété et entretenir la joie. 

Le bas du lac des Chats est rempli d'une multitude de pe
tites iles formant une suite de rapides sur une distance d'en
viron une lieue. Il faut en dire autant du haut de ce lac. 
C'est sur le lac des Chats que se termine la ligne dC's pyros
caphes. 

Au bout de ce lac, la rivière, faisant un demi-cercle vers 
le nord, nous oblige à faire route en arrière jusqu'au Grand 
Calumet qui est le rpiatrième portage d'environ 37 arpents. 
Trois lieu,~s aupara,ant il nous a fallu passer le portage de 
la ;'\lonta;fne d'environ 5 arpents. Au front de ce portage on 
rencontre le cimetière de trois pauvres voyageurs qui se 
sont rendus de là dans l'éternité. 

Au portage du Grand Calumet, que nous avons fait sous 
une température de 84 degrés, nolis avons encore perdu un 
homme après lequel M. Bourassa s'est mis eu vain en nage 
pour le rejoindre. 

Le gouvernement fait pratiquer actuellement à cet endroit 



- Sù 

un canal qui doit coùter une somme énorme, car il faut 
couper des rochers de granit jusqu'à 30 el 40 pieds <le bas 
et il y en a comme cela trois ou quatre dans l'espace de 
cinq ou six arpents. Le but de ce canal esl de faire des
cendre, avec moins de perle, les bois de commerce qu'il 
fallait auparavant 1·isquer dans une chute de 25 à 30 pieds 
de hauteur. 

r.·es\ dans celle chute qu'on <lit qu'un canot de voyageurs 
poursuivis par les sauvages sauta sans rcceYoir le moindre 
dommage, et qu'un nommé Cadieux qu'ils avaient laissé à 
terre dans la précipitation de leur fuite, après s'èt1·e dérobé 
aux fureurs des saU\·ages, se cachant dans le cœur d'un 
arbre, mourut d'inanition le septième jour, au moment oÏI 
il 1·evoyait ses compagnons qui venaient à sa recherche. On 
voit encore son tombeau en bas de cette chute. 

Depuis deux milles au-dessous de Bytown jusqu'à trois 
ou quatre milles au-debsus du Grand Calumet, est une suite 
de rochers qui ne peuvent ètre que très difficilement culti
vés. Nonobstant cela, on rencontre le long de la rive sud 
du lac des Chats et plus bas d'assez jolies fermes. Jlais au
dessus du Grand Calumet on ne rencontre de ferme qu'à une 
lieue plus haut où le Lerrain paraît bien propre à la culture. 

A sept lieues du Grand Calumet et sur la rive nord, on 
rencontre Je Fort Coulonge. Nous nous y sommes arrêtés 
un instant pour y prendre des provisions. Ce fort consiste 
en une couple de maisons e~ de hangars assez proprement 
bâtis. li esl assez agréablement situé sur une pointe qui 
s'avance dans une anse formée par !'Ottawa. On aperçoit en 
avant un grand nombre de petites îles sur une desquelles 
nous avons pris notre cinquième campement. 

."l'ous avons eu pendant cette nuit un ouragan qui a é!é strr 
le point d'enlever notre tente après avoir enlevé celle du 
Gouverneur. Heureusement que cet ouragan déchargea assez 
le temps pour nous permettre de partir sur les trois heures 
du matin par un temps agréable . 

."l'ous rencontrâmes près du portage de la Culbute nos 
courageuses Sœurs Grises qui étaient parties trois jours 
avant nous. 1Iais nous n'etîmes que le temps à peine dè leur 
remettre quelques lettres et paquets : le Gouverneur, crai
gnant apparemment quelque complot ou désertion, nous fit. 
aussitôt remettre en route el nous nous séparâmes que pour 
nous revoir à la Rivière-Rouge. 

A une lieue plus haut est le petit fort ,Villiam ou des Allu
mettes, situé comme l'autre an fond d'une anse sur nne 
pointe. On y voit une assez jolie chapelle. 
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Depuis deux milles au-dessous du Fort Coulonge jusqu'à 
la rivière Creuse,. !'Ottawa est remplie J'une multitude Je 
petite:; îles qui forment une espèce d'Archipel. La rivière 
Creuse, ainsi nommée parce qu'elle coule entre deux mon
tagnes, n ·esta utre que !'Ottawa qui, dans l'espace de 12 lieues, 
coule dans un canal très·étroit et cependant nullement ra
pide, grâ1:e à la profondeur de son lit. Je 11e vois pas pour
quoi on a appelé Ricoière Creuse cette partie-là seulement, 
tandis que la rivière coule assez constamment entre deux 
montagnes jusqu'au Fort Jlattawa où on laisse !'Ottawa, el 
parait ainsi continuer à perte de vue . 

. -\u bout de la ril·ière Creuse sont les portages des Joa
chains où nous a,·ons pris noire sixième campement. Ces 
po1·tages sont assez remarquables à 1·aison d'un petit lac qui 
se trouve au sommet d'une petite montagne, et qui n'a au
cune communicalion avec l'Ottawa. Ce lac fourmille de bar
bues qu'il est dangereux de manger, à cause de la méchante 
propriété qu'elles ont de faire contracter les lièvres à ceux 
qui en mangent. 

A deux lieues de là est le portage de la Ro!'.he-Capitaine 
qui est un rnpiJe dangereux et où ont est obligé de faire un 
portage de plus qu'à l'ordinaire, parce qu'un radeau, qui 
s'était brisé st11· un rocher, obstruait le seul passage par oü 
les canots pouvaicnl passer. 

On roit dans ce portag·e une roche énorme qui présente un 
angle aigu du côté du chemin. C'est sur cet angle qu'un 
voyageur, il y a quelques années, en portant son canot, tomba, 
et que le canot entraîné par sa chute lui fsépara en un instant 
la tète du tronc. On voit auprès une petite croix portant 
cette inscription: Aujourd'hui pour moi; demain pour toi! 

A quatre lieues de là est le portage des Deux-Rivières 
ainsi appelé parce qu'il est traversé par deux petits ruisseaux. 
En arrivant au bout de ce portage on rencontre un petit cime
tière. Sur l'une des croix qui y sont plantées on lit : Albert 
Tagné, noyé le 11 avril 1841, âgé de 17 ans! 

A 8 lieues de ce portage on rencontre la rivière appelée 
:\Iattawa, à cause du Fort de ce nom qui est bâti sur la 
pointe <p1'elle forme à son confluent avec !'Ottawa. 

:'l,ous avons jusque-là navigué dans ('Ottawa. 
Les rives de la grande rivière étaient alors partout om

bragées de magnifiques forêts. Il-y avait des chantiers établis 
sur tout son parcours, jusqu'à :\Iattawa et plus haut encore 
pour l'exploitation du bois de haute futaie. Plus de 5000 
hommes travaillaient en 1844 à la coupe et au transport des 
billots. 
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Ces pauvres gens, si mal famés en C<1nada, sous le nom 
d'hommes de cage, ne sont pas plus méchants que les autres; 
seulement, l'abandon dans lequel ils se trouvent autorise 
parmi eux la licence. Il suffirait de quelques missionnaires 
pour en faire de très bons sujets. La foi bien vive en eux 
leur fait voir avec plaisir et respect les ministres de la reli
gion. Sous eùmes occasion d'en voir un grand nomb1·e, qui 
tous se conduisirent à notre égard de manière à nous ôter 
la mauvaise opinion que nous avions d'eux avant de les con
naître. 

Il y a sur une élévation près du Fort i\Iattawa un arbre 
bien singulier. Cet arbre a parfaitement la forme d'une 
croix très régulière. La nature semble s'être plu à placer là 
l'arbre du salut, pour que sa vue pût inspirer aux sauvages 
de ces endroits la pensée de marcher à la suite de cet éten• 
dard glorieux. 

C'est par la rivière :\fattawa que l'on quitte !'Ottawa pom· 
gagner le lac Huron. La rivière :\lattawa n'a de remarquable 
que la quantité de ses rapides qni nécessitent neuf portages 
•et autant de demi-portages. Les l'ives sont en général très 
escarpées. Dans l'un des rochers qui les bordent, se trouve 
l'ouverture d'une caverne profonde, que les sauvages 
nomment porte d'enfer. Ce nom lui vient de ce que ces 
bra,·es gens croient que le diable habite ce réduit. La preuve 
qu'ils En donnent est que piusieurs personnes,ayant tenté de 
s'y introduire, s'en sont senti~s 1•epoussées et que les flam
beaux qu'elles portaient ont été éteints malgré toutes leurs 
prél'antions. 

Il y a f[l1elques années les serpents et les couleuvres four
millaient sur les bords de la rivière :\Iat!awa. Sir Georges 
Simpson dit en avoir vu en si grand nombre que le sol en 
était couvert. Aujourd'hui, il est rare que l'on en voit. 

La chute du Talon, ainsi appelée parce que, pour cles
cendre la côte que l'on ren_conlre dans le port~ge qu'elle 
nécessite il faut appuyer fortement sur le talon, est il peu 
près la seule de.remarquable. Toute son eau qui, à son em
bouchure, remplit !Ill lit d'une clemi-Iieue de largeur, passe 
en cet endroit dans un canal. de 15 pieds de large seule
ment. 

En arrivant au bas de cette chute on passe entre deux ro
chers, qui, vraisémhlahlement, ont été séparés par un trem
blement de terre et dout l'un de 200 pieds de haut est taillé 
verticalement. 

De la rivière l\Iattawa, le canot s'engage dans la rivière 
des Vases oü j'ai vu tuer en un instant une dizaine de grosses 
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carpes. Pendant près d'une lieue, la r1y1ere des Vases n'a 
qne la largeur du.canot. L'exiguïté de cette rivière donne 
naissance au portage de la }lusique et aux trois portages 
des Vases. On tomhe alors dans un petit ruisseau qui nous 
conduit au lac Népissing, grand et magnifique la,·, mais 
fort dangereux pour la navigation. Ce lac est rempli d'îles 
qui sont autant de rochers incultes sur l'llu desquels nous 
aYons pris notrn déjeuner le 5 mai, quatrième dimanche 
après Pâ11ues. 

Le dimanche est pour !es voyageurs le jour du Seigneur. 
Ce jour-lil, nne tente, mieux parée que de coutume, devenait 
dans la solitude des forèts l'église dn Dieu vivant; on y 
élevait un autel sur les troncs d'arbres couchés près du ri
Yage; des fleurs sauvages l'ornaient de leurs couleurs et 
répandaient tout à l'eutour leurs parfums. 

Quoique le jour du Seigneur soit saintement observé par
tout oü flotte le pavillon britannique, le canot d'écorce reprit 
sa course le dimanche après-midi. Le lendemain nous tra
versà111es sans accident le lac Xépissing (Jlli est un peu plus 
graud qne le lac Saint-Pierre. 

En doublant une pointe fJUÎ est à l'extrémité de cette tra
verse, nos hommes nons racontèrent le trait suivant. Trois 
canots <le voyageurs étaient campés toat près de cette pointe: 
il fai.,ait un vent très fort. Les guides délibérèrent si l'on 
pouvait avancer sans danger. L'un d'eux se décida pour l'af
firmativç, malgré les conseils ,le ses camarades qui ne von
laient pas sui,Te son exemple. A peine fut-il à i'endroit oit 
nous nous trouvons, qu'il reconnut son imprudence, et dé
clara à son éc1nipage qu'il se trou\'ait dans un dauger immi
nenl. ,\ cette nouvelle, un bourgeois qui était dans le canot, 
transporté d'un harba1·e désespoir, saisit son fusil, et s'adres
sant an guide : }Ialhcureux, lui dit-il, puisque tu nous as 
mis dans le d~nger, il faut que lu périsses! En disant ces 
mots il tire !e coup fatal: la halle meurtrière perce l'infor
tuné guide el l'élend sans vie aux pieds de ses compagnons 
de voyage. Le canot, pri,·é du seul homme qui pî1L le tirer 
dn péril, ne tarda pas à être la proie des rlots et quatorze 
hommes de\·inrcnt les victimes de l'imprudence <lu guide et 
de fa barbarie du bo1irgeois. Un seul fut assez heureux pour 
gagner terre. · . 

Déjà bien des hivers sont venus glacer le rocher témoin 
dt) cet affreux accident, et dix croix sont encore là pour attes
ter l'événement et avertir les voyageurs en canot qne leur 
embarcation est très faible et qu'ils ont besoin de beaucoup 
de prudence. Comme nous dînâmes SUI' cette pointe de ro-
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cher, nous allâmes visiter ces croix, en redresser quelques
unes et prier pour ces infortunés. A bien des endroits pen
dant tout le voyage, nous avons vu <les croix plantées sur 
les tombes de personnes noyées ou mo1·tes eu voyage par 
quelqu'autre accident. La religion, qui est toute de charité, 
ne nous permet pas de passer près de ces croix sans prier 
pour ceux qu'elles cou\'rent et auxquels perso1111e ne pens<". 

Tout n'est pas gai dans ces voyages à tral'ers les déserts. 
Lorsqu'un orage l'OUS surprend, il vous mouille jusqu'aux 
os. La réflexion du soleil ardent sur l'eau Yous brîile les 
mains el le visage. Les campements <ln soir, après une jour
né~ de pluie, soul couf'ortables; il arri,·e mème quelqu(•fois 
que, ,·ous trouvant envahi par les eaux durnnl la nuit, \'Oire 
lit se trouve tout-à-coup transformé en baignoire. Comme 
les chemins des portages et surtout <les demi-portages ne 
sont pas précisément des routes royales, il faut souvent se 
frayer une Yoie à tra,·ers <les broussailles qui mellent vos 
habits en lambeaux. 

Quelquefois le sol que vous foulez est si rocailleux qu'il 
·met vos chaussures hors de service; ce qui pourtant est 
moins désagréable que <le tra,·erser un bourbier, ce à quoi 
il faut bien encore savoir se résigner de temps à autre. Si, 
duraut la nuit, il s'élè,·e un vent l'iolent, la tente esl bientôt 
jetée à bas et vous vous trou l'ez alors couchés à la belle 
étoile. Ce qui est bien autrement redoutable, ce sont les 
piqùres de maringouius et des aulres insectes qui s'a
charnent pour tourmenter les paul'r<'s voy:igeurs; c'est là 
un fléau ([UÏ quelquef'uis n'est pas tolérable. 

En <piillant le lac :'lépissing, on tombe ùnns la rivière des 
Français, belle et large riYière remplie d'iles, et qui coule 
entre deux rochers jusqu'au !ac lluron. 

Le lendemain, nous sautùmes des rapides toute la journée: 
c'est peul-êlre ce qu'il y a de plus agi éable dans le va.rage; 
la force de l'eau nons entraln_e aYec la rapidité de la flèche. 
Certains voyageurs éprou,·ent une frayeur incroyable lors
qu'on arrive à ci,s rapides. Quant à nous, nous nous rassu
rions sur l'habileté et la force de notre guide auquel, ou~re 
ces qualités, nous connaissions beaucoup de prudence. 

Lorsqu'il n'était pas certain d'un rapide, il se redressait 
snr le maître du canot pour reconnaitre son adversaire ; 
puis lançant un regard de feu sur tout l'équipage, il pous
sait un cl'i perçant pour engager son monde à rnmer forte
ment. :'lous saisissions nous-mêmes nos avirons, si nous ne 
les aYions déjà, et nous joignions nos efforts à ceux de nos 
hommes : car plus le canot va vite, plus y a de facilité à le 
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guider. Alors le canot passe comme un trait. Le rapide fini, 
on se félicite de l'heureux succès et l'on continue gaiement 
sa route. Il y a pourtant un véritable danger à sauter ainsi 
les rapides, et !'ou ,est quelquefois de cinq à six pouces d'un 
rocher ou d'un bouillon, qui, l'un et l'autre, pourraient être 
cause de notre perte ; mais on se confie en la Providence, et, 
pour ma part. je n'aurais Yotdu aYoir que des rapides à sauter. 

La rivière des Français a une longueur de 30 lieues. En 
la quittant on tombe dans le lac Huron, une de ces mers 
d'eau douce sur lesquelles la ,·ue se perd dans un lointain 
que l'teil ne peul plus atteindre. Le grandiose de ce lac est 
beaucoup orné par un nombre presqu'infini d'iles. On en 
compte ju~qu'à 42.000. ~lais la plupart de ces iles ne sont 
que des rochers arides. Il y a cependant l'ile ~fonitouhine 
oü se tro11ve le Fort de la Cloche, ei où ~!. Prou lx, mission
naire, a réuni un Yillage de sauvages catholiques. Le lac 
Huron n'a rien de remarquable par les oiseaux qui le fré
quentent ou par les animaux qui Yisitent ses bords rocail
leux. :Xous avons côtoyé ce la~ jusqu'au Sault Sainte-~larie 
oit nous ~ommes arrivés, vendredi à midi, le 10 mai. 

Le Sault Sainte-~larie est une très jolie place. Outre un 
grand nombre de maisons de Canadiens éta·blis sur le côté 
anglais, il y a en face de nous un très joli village américain 
avec garnison. :\'ous logeons dans la maison de :\I. B:illen
der, bourgeois de la Compagnie, où nous recevons une hos
pitalité digne d'un vrai gentilhomme anglais. 

Les missionnaires a,·aient des lettres de recommandation 
qui enjoignaient aux chefs des postes de leur fournir les 
provisions nécessaires. Ponr notre part, nous n'eùmes qu'à 
nous louer de la générosité et de la courtoi"sie des em plol'és 
de l'honorable Compagnie. " 

La Compagnie exigeait rigoureusement que, lorsqu'un 
canot passait vis-à-vis d'un de ses forts, les rameurs aver
tissent de leur passage en entonnant une de leurs gaies 
chansons. Une fois, nos voyageurs, en passant près d'un 
fort, ne donnèrent point le signal convenu. Les employés 
effrayés, craignant que ce fussent des ennemis, enl'oyèrent 
en toute hâte un canot à la poursuite. Les passants com
prirent, mais cédant à un mouvement d'humeur joviale, au 
lieu d'entonner une chanson, ils se mirent à ramer plus 
fort; puis ralentissant subitement les avirons, ils se lais
sèrent approcher et saluèrent gracieusement ceux qui les. 
poursuivaient. Ceux-ci, comprenant qu'ils avaient affaire non 
à des ·ennemis mais à des plaisants, rendirent le salut et 
rebroussèrent chemin. 
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Au Sault Sainte-:.\Iaric :.\{gr Provencher et le gouverneur 
Simpson, dont il partageait le canot, allaient doubler les 
étapes et devancer ainsi considérablement la suite de la ca
ravane. M. Bourassa et moi devions attendre les quatre re
ligieuses auxquelles un accident était arrivé à la traversée 
du Lac Huron. La sœ11r Lagrn\·e s'était pourvue d'une dou
loureuse entorse qui l'empêchait de marcher. Ce contre
temps ent été s11pportahle, si la 11avigation avait été continue 
jusqu'à la Rivière-Rouge. :.\Iais il y a\·ait ces nombreux por
tages, et sœur Lagrave était volumineuse et pesante. Que 
faire? Finalement, deux grands Iroquois, qui allaient à la 
Rivière-Rouge, s'engagèrent à trnnspo1·ter sur u11 brancard 
1(. sœur Lagra 1·e, à chaque portage. La route se poursuivit 
ainsi sans autre accident. 

On quitta le Sault Sainle-:.\Iarie le lendemain de !'Ascen
sion, 17 mai, par un temps magnifique. i.\Iais à peine étions
no11s rendus à une couple de lieues qu'il nous fallut station
ner, à cause du vent, j11squ'au 19 mai; alors qu'une brise de 
nor<l-eilf, dont la vitesse allait tonjours en augmentant, nous 
obligea de décamper et nous transporta sur une petite île, à 
douze lieues de la pointe aux Pins. La violence du vent nous 
y retint pendant trois jours. Cette île, ou plutôt ce rocher, qui 
est sous nous, pourrait très bien être appelée l'ile de !'Ennui. 

On put quitter ce lieu, mercredi, le 20 mai. Le Yent, qui 
le matin était assez propice, devint violent sur le midi, et 
plusieurs fois nous mit en danger de périr. Le canot de 
l\I. McPherson se dirigea Yers l'île des naufragés. Meureu
sement que la prudence de .notre guide nouf; sauva d'un 
naufrage presque certain, en renonçant à le suivre. Car notre 
canot, plus chargé que l'autre et allant moins vile à la YOi!e, 
aurait été surpris dans la traversée de deux lieues par un 
vent furieux qui n'atteignit l'autre qu'au moment où il dou
blait la pointe de l'ile. 

Il était impossible de retourner en an·ière. Pendant quatre 
heures le canot fut battu par des vagues d'une hauteur épou
Yantahle : ln m:nce emharca.tion craquait; le guide avec ses 
deux bras de fer tenait les bords du canot: un homme avait 
peine à vider l\iau qui entrait par les brèches. Le danger 
était imminent: quand le canot était sur le haut d'une vague, 
il semblait que dans sa descente il allait s'engloutir dans 
l'abime. Chaque lame, <'11 se brisant sur la petite embarca
tion, nous arrivai.t de la façon la plus désagréable. Un silence 
profond régnait parmi nous; nos voyageurs, ordinairement 
si gais, étaient en ce moment tristes et mornes. Quoi qu'ha
hitués aux fureu1·s <ln Lac Supérieur, ils paraissaient ne plus 
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attendre que la mort. Nous n'e11tendions qne le bruit des 
vagues et des avirons; nous nous consumions en efforts 
presqu'impnissants. Tout le monde priait. On chanta avec 
foi et confiance l'Ai•e Jlaris stella pour attil'er la protection 
de celle que tout le monde appelle !'Etoile di! la mer et la 
Protectrice des afflig{,s. Enfin, par la protection de !a \'ierge 
Immaculée, la petite troupe put mettre le pied 11 terre, les 
passagers couverts d'eau, les hommes accablés de fatigues, 
tous brisés d'émotions. C'était le 26• jour du voyage. On se 
trouva ainsi sèparé jusqu'au soir. 

On prit campement près de la petite ril"ière Og"·ôn où 
nous baptisâmes cinq enfants sauvages. 

Le Lac Supérieur est d'une majesté imposante à cause de 
lïmmense étendue d'eau qui le compose : c'est une mer où 
la nie SP. lll'rd dans un lointain dont il ne lui est pas permis 
d'attci11dre les limites. Ses eaux sont d'une limpidité telle 
que l'on peul voir les objets à .30 011 40 pieds de profondeur. 
Cet immense bassin nourrit une quantité extraordinaire de 
différentes espèces de poissons. On a pris jusqu'à 10.000 ha
rengs en deux coups de seine, 5.000 poissons blancs dans 
une journée; il y a des trnites qui pèsent jusqu'i). 20 livres. 
Le poisson blanc, surtout dans ce lac, est d'une qualité su
périeure. 

Une chose qui m'a toujours étonnP, c'est de rencontrer des 
sauvages sur les lacs par de gros vents, dans des canots dont 
on peut à peine se figurer la légèreté, et voguant avec leur 
femme, le11rs enfants, leurs chiens et tout le ménage. Quand 
on passe près d'eux, ils s'approchent ordinairement, et si on 
leur fait la politesse de s'arrêter, ils nous donnent de grosses 
et cordiales poignées de mains avec un salut en disant: 
Bojou ! Bojou ! S'ils ont du poisson ou du gibier, on échange 
ces artid<'s pour quelques autres et on se sépare bons amis. 

Le 24, on se rendit à 1'1ichipocotou par un temps pluvieux 
et vent de nord-est. J'aperçus dans l'après-midi la pointe 
occidentale de la baie qui se rétrécissait dans les nuages. 
On fut reçu poliment a11 Fort de l\!ichipocotou et on y fil 
trois baptêmes. 

Le 25, on partit par un temps pJm,ieux qui devint bientôt 
un brouillard si épais qu'on ne voyait pas à trois arpents 
deYant soi: ce qui dura le lendemain et le surlendemain. 

Le 25 au soir, veille de la Pentecôte, on fut surpris par 11n 
orage épouvantable qui vint not!S assaillir an moment où 
nous campions. Heureusement qu'une petite baie, qui s'en
fonçait entre deux montagnes, nous mit à l'abri du coup de 
Yent qui l'accompagnait. 1\Iais' la foudre, en se brisant sur 
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les flancs <le ces montagnes, faisait un bruit épouvantable. 
On en fut quitte po111· une aspersion un peu copieuse. 
Quelques heures après, une petite brise du nord chassait 
tous les nuages; les vagues encore agitées rlans Je large 
s'en venaient lentement dans le fond dP. notre haie expirer 
avec 1111 doux murmure sur un beau rivage de sable; la 
lune, dans sa modeste clarté, nous laissait voir les beautés 
<lu ciel, nous découvrait en même temps les mervei llt>s de la 
nature qui abondaient en ce lieu, la température était des 
plus agréables, en un mot, tout concourait à faire de cette 
nuit delicieuse une nuit de méditation. Penda11l que je me 
promenais solitaire sur ce rivage enchanteur à 200 lieues de 
ma patrie, ma pensée se po1·tait vers elle, vers mes parents, 
vers mes nmis de Nicole!. De là, me transportant par la pen
sée à la chapelle du Séminaire, je voyais les autels pompeu
sement préparés pour la grande solennité du lendemain. J'y 
entendais d'avance les chants majestueux, les sons harmo
nieux qui se succédaient et s'unissaient tour à tour pour 
éle\·er l'âme à Dieu. 

Tantôt me rappelant la foudre et le vent qui, nn instant 
.auparavant, avaient porté le trouble et l'horreur en ces lieux, 
j'aimais à y voir l'image d'une âme qui, arrachée au trouble 
et à la tyrannie des passions, a enfin trouvé la paix et le 
bonheur dans son union avec Dieu. Mais c'était surtout 
quand je portais mes regards vers le ciel que mon âme se 
sentait pour ainsi dire transportée hors d'elle-même; là, je 
voyais le port vers lequel nous tendons à travers la mer 
oragense du monde. J'y voyais dans la jouissance et au 
comble du bonheur taut de saints missionnaires qui dans les 
jours pénibles de leur nrivigation, de leur pèleri11age, 
avaient fait pénétrer dans la barque du salut, au risque de 
leur vie, tant de malheureux aux prises avec l'enfer et les 
avaient conduits heureusement au même port et au même 
bonheur. Ils me montraient leur chemin, ils m'invitaient à 
les suivre, dans ces moments il semble qu'il n!y a rien qui 
puisse arrêter, rien qui puisse coùter. 

Le jour de la Pentecôte, on rirriva au Pic oil nous fîmes 
deux baptêmes à près déjeuner. On alla ensuite dîner à deux 
heures sur le bord d'une petite baie de trois lieues de large. 
Il nous a fallu errer tout l'après-midi d'île e-n île pour la 
traverser, sans trop savoir où l'on était. Les guides eux
mêmes ne s'y reconnaissaient pas mieux que les autres et 
nous dirigaient tantôt au nord, tantôt au sud, selon que les 
îles voisines étaient placées. La cause de tout cela était la 
brume qui ne laissait voir que quelques arpents en avant. On 
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arriva enfin_ le soir par hasard ou plutol par une protection 
spéciale de la Providence de l'autre coté oü l'on campa. 

La partie du Lac Supé1·ieur que j'ai parcourue n'est qu'une 
suite de rochers plus ou moins pittoresques qui, en s'av.in
çant dans le lac, forment autant de baies dont les une~ ont 
jusqu'à cinq lieues de large. Ces rochers présentent une 
grande variété de granit tant à cause de la couleur '(t:e de la 
dureté. On en voit de bleu, ronge, jaune, vert, gris, mar
bré, etc. On rencontre aussi des veines de mal'!.>re, mais 
d'une bien chétive qualité quoique les couleur.s en soient 
assez brillantes. On a aussi trouvé, en certains endroits, des 
agathes de grosseur considé1·able et de petits cristaux de 
roche. Depuis la rivière .'lépigon, on rencontre beaucoup 
d'iles dont quelques-unes sont couvertes de bois assez varié, 
surtout 1-I'épinettes blanches et rouges. Beaucoup de ces îles 
ne sont que des rochers couverts d'une couche de terre. En 
approchant du Fort-::'\euf ou Fort-"\Villiam, les montagn()S 
offrent un aspect plus pittoresque. li y a surtout la montag-ne 
du Tonnerre qui est 1·emarquable. Elle est d'environ 200 de 
haut et s'avance, comme un mur escarpé des deux côtés, 
dans une grande baie qu'elle partage en deux. · 

A la fin du lac, il y a un passage dangereux, c'est la baie 
du Tonnerre. Nous nous reposâmes quelques heures au 
joli Fort-,Yilliam oü nous ffunes les hotes de 1\1. l\I• Kenzie, 
facteur de la Compagnie de la Baie d'Hudson. 

Le 30 mai nous sommes partis du Fort-Neuf, aujourd'hui 
Fort-,Yilliam, par une température magnifique. Ce fut avec 
plaisir que l'on laissa le Lac Supérieur que nous avions par
couru presque sans le voir à cause des brumes. 

Le Fort-,Villiam est situé en l'embouchure de la rivière 
Fort-:\'eur, aujourd'hui rivière Kaministi<1uia, qui, en algon
quin, signifie rivière des îles. On entra dans cette rivièl'e 
qui serpente agréablement à travers une forêt bien variée 
et 'lui est à peu près aussi grande que la rivière Nicolet. Les 
différentes sortes de bois qui couvrent ses bords annoncent 
un terrain assez propre à la culture. J'ai vu près du Fo1·t un 
champ ensemencé et d'une belle apparence. :\lais le blé ne 
lpeut y réussir à cause de la rigueur <lu climat. Les autres 
1grains et les patates surtout y réussissent h'ès bien. 
1 On a essayé de faire un établissement de sauvages sur la 
rive gauche de la rivière, mais l'insouciance de ces pauvres 
gens est ici, comme partout ailleurs·, un obstacle presqu'in
llsurmontable. Ceux qui sont en cet endroit Pont r;:lho!i'[ltes. 

La rivière Kaministiquia est très paisible et navigable 

1jusqu'à la pointe à Meurons, à 4 lieues de Fort-,Villiam. 
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Entre le bassin du Lac Supét·ieur et celui de la Baie 
d'll udson, court du nord-est à peu près au sud-ouest une 
chaine de montagnes, dont la pente du côté du Canada, sans 
être escat·pée, est cependant assez rapide. 

A la pointe à i\leurons commencent les rapides. Il y en a 
neuf consécutifs séparés les uns des autres par quelques ar
pents d'eau calme. Ces rapides se remontent à la perche, 
n'ayant qu'un ou deux pieds de profondeur. Le premiet· ra
pide, qui se nomme Barrisseau, est suivi d'un portage. 
Suivent quatre autres rapides qui conduisent au pied de la 
chute de Kakaheka. Cette chute se trouve à 5 lieues de Fort
\Villiam. Puis vient le portage de )'Écarté qui est une suc
cession de cascades au courant impétueux· et aux eaux pro
fondes; le porla~e de Nicolet suivi de rapides qu'on remonte 
à la cordelle; le quatrième et le cinquième portage. Ces 
deux pol'tages sont au milieu des rochers abrupts: la chute 
de la montagne qui se précipite du haut d'un rocher de 
150 pieds de hauteur taillé verticalement. C'est une des plus 
belles chutes que l'on puisse voir. J'ai rencontré, sur la rive 
droite, un rocher de silex ou pierre-à-fusil: c'est le seul que 
j'ai rencontré. Je n'ai point vu d'autre pierre remarquable. 
Après le portage du Couteai: où la rivière n'a que quelques 
verges de largeur, suivent huit rapides séparés les uns 
des autres par peu d'eau calme. Les canots remontent par
tie à la perche, partie à la cordelle, et en quelques rares 
endroits à la rame. 

Le Long Rapide est remonté à la perche. Suivent trois 
autres rapides avec des intervalles d'eau moins tourmentée. 
Le portage du Petit-Chien a lieu ponr éviter les chutes du 
Petit-Chien. Le la<' du Petit-Chien a une demie-lieue de lar
geur avec rivages élevés et rochers escarpés. Puis vient le 
lac du Grand-Chien. Il y a portage ici et les voyageurs sont 
obligés de trainer leur canot par dessus une haute montagne. 
Ce lac a trois lieues de longueur. On a passé sur les bords 
de ce lac une partie du dimanche de la Trinité, le 2juin. 

On remonte ensuite la rivière du Chien qui est très pai
sible, mais elle serpente assez pour tripler le chemin. On 
la remonte jusqu'à un endroit appelé porîage du Joµrdain 
où elle hifurque. L'une de ses branches gagne le nord et 
l'autre l'ouest en inclinant un peu vers le sud. C'est la branche 
ouest que nous avons suivie. Cette branche-porte le nom 
de rivière des Prairies parce qu'en effet elle ,·a en serpen
tant beaucoup et se perdre dans la prairie. 

En suivant la Rivière des Prtiiries, on rencontre le portage 
de !'Eau-Froide, le lac Froid ou de !'Eau-Froide, le portage de 
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la Prairie et le petit lac de la Hauteur des Terres à 5 ou 
6 lieues du lac des Chiens. La rivière des Prairies finit là. 
La ligne de démarca'tion de la Hauteur des Terres passe sur 
la rh·e suJ <le ce lac; jusque-là on avait continuellement 
à remonter le courant. Désormais l'eau va nous emporter 
vers Saint-Boniface. 

~ous étions arrivés à l'un.~ des sources du Saint-Lau
rent; nous allions laisser l0 grand fleuve, sur les bords du
quel la Providence a placé mon berceau, sut· les eaux duquel 
j'eus la premièi·e pensée de me foil'e missionnairf' de la 
Rivière-Rouge. Je bus de cette eau pour la derniè1·e fois; j'y 
mêlai quelques larmes et lui con{lai quelcjues-unes de :nes 
pensées les plus intimes, Je mes sentiments lea plus affec
tueux. Il m ~ semblait que qnelqu-is gouttes <le cette eau 
limpide, après avoir travers;\ la chaîile de nos grands lacs, 
iraient batti·e la plage pt·ès de laquelle une mère bien aimée 
priait pour son fils, poul' qu'il fùt un saint missionnaire. Je 
savais que toute préoccupée du bon heur de ce fils, elle 
écoutaitjusqu'au moindl'e mu:·mui·e du no,·J-ouest, jusqu'au 
moindre bruit de la vague, comme pour découvrir l'écho de 
sa voix demandani une priè1·e, promettant 1111 souvenir. 

Du lac de la Hauteur <les Terres on passe pa1· le portage 
des Prairies on du i\Iilieu 011 uous avons le malheur de cas
ser un de nos canots, le lac du Milieu qui n'a de communica
tion apparente avec aucun autre et le portage <le la Savanne 
de près d'une lieue de long, et qui est le plus méchant que 
l'on rencontre. Puis on tornhe dans la rivière Savanne qui 
conduit an lac des Mille-Lacs ou :.lillc-Ilcs. 

Après le po1·tage de la Sa\•anne, les eaux coulent sensible
ment vers la Rivière-Rouge. ;\fois avant. de prench·e un cours 
bien déterminé elles forment une sc1ite de petits lacs dont 
plusieurs paraiss~nt n'avoir pas de communication entre 
eux, bien qu'assurément i[s doivent en avoir, parce qu'entre 
quelques-uns on remarque des cours d'eau !rop considé
rables pour qu'ils n'aient pas d'issue quelque part. 

Le lac des .\Iille-Iles est le pins g;·and de celte chaîne de 
petits lacs dont je viens de parle1· pius hant. Eau superbe et 
. rofonde. On laisse ce be au portage du Bai'il, puis on tomhe 
fans le lac Baril qui a douze lieues de longueur. 

Ce lac fut ainsi nommé parce qu'à l'époque des rivalités 
mtre les clenx Compagnies, une bdgade de la Compagnie du 

1

1ford-Ouest étant poursuivie de pl'èS par une brigade de la 
~ompagnie de la Baie d'I-Iudson, s'.1rrèta nn instant su:· [es 
>ords de ce lac pour enterrec un baril de rhum qui devait lui 
.tre enlevé par son ennemi. Pour donner le change, le honr-
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geois planta une croix au-dessus et y inscrivit ces mots : 
Ci-git Baril. Les employés de la Compagnie de la Baie d'Hud
son, en passant à cet endroit le même jour, s'agenouillèrent 
pieusement sur cette terre fraîchement remuée, croyant 
qu'un employé du nom de Baril s'était noyé et avait été en
terré ]il. Bien entendu le ha1·il fut déterré au voyage suivant. 
En souvenir de cet événement le lac porta le nom de Baril. 

C'est le 6 juin, jour de la Fête-Dieu, que nous avons passé 
ce lac. 

Que de sou,·enirs sont venus se réveiller à mon esprit 
durant les longues heures <le cette journée qni coulait agréa
blement pour mes amis de Nicolet. Pendant que les corri
dors du Séminaire retentissaient des louanges du Dieu d'a
mour et que la musique secondait leurs accords, j'étais dans 
une frêle embarcation d'écorce exposP. à la fureur d'un vent 
,•iolent et n'entendait que le mugissement des vagues et le 
br11it des 1·ames et des avirons. 

Pa1· le portage du Bnilé on entre dans le lac Cannibai ou 
,Yindigo. Puis des rapides nous conduisent au portage des 
Français <1ui nous fait comm1111iquer aYec le lac des Fran
çais, la rivière des Français et le lac du Dorè, joli lac de 
5 lieues de longueur. 

Viennent ensuite le portage des Pins, le lac des Pins, le 
portage des De11x-Rivières, le Rapide de l'Eturgeon, le por
tage de la rivière l\laligne, le lac de la Croix. 

Sur le lac la Cl'oix, il la chute du Serpent, ou tourne il droite 
pour entrer dans la rivière Nameukan, le lac Nameukan, le 
lac la Pluie, la rivière la Pluie, et le lac <les 13ois. Puis on des
cend la rivièi·e ,Vinnipeg et on traverse la partie sud du 
lac vVinnipeg pour entrer dans la rivière Bouge qu'on re
monte j11sq11'i1 Saint-Boniface. 

La rivère Rouge est 11ne belle rivière, ses rives sont peu
plées d'haliitants qni vivent àssez bien. Les terres sont 
excellentes, tous les grains y viennent facilcmènt. Les viandes 
ahondent ainsi que tout ,;e qui sert à la vie ordinaire. Les 
maisons en géuéral ne sont pas belles, il y en a pourtant 
que I q II cs-m, es. 

~011s arridmes ii Saint-Boniface le 20 juin en pleine nuit 
alors que tout sommeillait dans Saint-Boniface et dans la 
forèl. On courut à la mission. Ce fut :\l. Arsène l\Iay1·and, 
prôtre mis~ioilnaire qui 011vrit la porte de l'évêché aux no"11-
vem1x arrivants. 

:\l•' Provcnchcr, qui ne les attendait pas si tôt, fol fort sur
pris d'npp1·cndrc !"arrivée des nouveaux missionnaires et de 
leurs pieuses compagnes. Pas moyen à cette heure tardive 
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d'o1·ganiser la réception rêvée; elle fut remise au dimanche 
suivant et, le plus simplement du monde, chacun alla se 
coucher pour se remettre des fatigues du voyage. 

Le premier dimanche après leur arrivée, la population 
tout entière voulut être présente à l'installation solennelle 
des religieuses, de ces femmes héroïques, auxquelles on 
avait le même respect qu'aux prêtres missionnaires. Ce fut 
tout un événement pour la population indigène el même 
pour les colons écossais, tout à fait étrangers au costume 
des ordres religieux. 

~{g• Provencher lit conduire processionnellement les nou
veaux missionnaires et les Sœm·s à la cathé,lrale, seul bâti
ment en pierre qui existait alors dans tout l'ouest canadien. 
II fit une allocution de circonstance et annonça que ces reli
gieuses allaient ouvrir immédiatement une école oü les jeunes 
filles du pays recevraient une éducation aussi soignée que 
dans les couvents du C::inada et on chan~a le Te Deum pour 
remercie1· Dieu d'avoir pourvu la jeune Eglise de Saint-Bo
niface de ces aides précieuses. 

~Ig• Provencher et le Gouverneur Simpson, qui avaient pris 
les devants au Sault Sainte-1Iarie, étaient a1·rivés à Saint
Boniface le 31 mai. 

Entre ~Iontréal et Saint-Boniface il y a 72 portages et 
presqu'autant de demi-portages. 

Ce voyage avait dnré 55 jours. Pendant tont ce temps 
nous n'eîunes sous les yeux que des arbres, des rochers et 
des eaux. A peine trouvions-nous çà et là des traces de 
l'homme, des huttes de sauvages échelonnées à de grandes 
distances sur les bords des lacs et des rivières, et quelques 
postes de la Compagnie de la Baie d'Hudson consistant le 
plus souvent en une maison de bois et quelques hangars. 

De ~Iontréal à Saint-Boniface on compte 600 à '100 lieues 
par la routP. des canots. 

• 
• • 

Au cours de ce voyage entrepris dès la débaclc des glaces, 
alors qu'un soleil ardent et des pluies fécou<lantes 1·ame
naient dans le sein de la nature, longtemps engourdie sous 
de rudes frimas, un flot de sève et de vie, l'âme sensible de 
l'abbé Laflèche demeura constamment ouverte aux mille voix 
mystérieuses qui s'élevaient des f<;>rêts ombreuses, de la 
vaste Prairie, inénarrables fouillis de verdure, comme à celles 
qui montaient des flots déchaînés, énormément grossis par 
,la fonte des neiges. Au milieu des indéfinissables murmures 
qui s'échappaient de nuits profondes, des formidables mn-
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gissements qui éclataient dans les tempètes et semblaient 
être les gémissements de l'infini lni-mê·nH>, le cœur du jeune 
apôtre s'attendrissait el se portait constamment vers Dieu. 
Alors, pénétré de son impuissance, il implorait l'aide du ciel 
pour l'œnvre de salut que son inexpérience ou sa témérité 
lui avait fait entreprendre. Il priail avec ferveur; récon
forté par la g1·âce, rieu ne paraissait i aterdit à sa faiblesse, 
animée par la puissance du ~Iaître de l'Uni•:ers qui ordon
nait aux siens d'annoncer en son nom à tous les peuples, 
errnnls dans les ténèbres, aux plus déshéritPs, aux plus 
aveugles, la bonne nouvelle de la Rédemption. Et quels 
peuples étaient plus dépourvus que les tribus disséminées 
en ce·s lieux délaissés. 

Pour servir Dieu, pour contribuer au salut des âmes ,:au
vages, rien ne le relrntait plus, rien n'arrivera à l'abattre. Il 
parnissait insensible à la fraîcheur de la nuit, comme aux 
ardt·1irs du jour ; les ondées, les baignades, les chutes, et 
les sauts, les portages accablants ajoutaient aux joies de 
son sanifice et c'était pour lui autant d'occasions pour 
encourager son entourage, pour l'entretenir des œuvres 
divines el se tenir lui-même en la sainte présence du Créa
teur de toutes choses. 

Les monsliqucs, fléau de la Prairie et de la Forêt cana
diennes, firent leur apparition en cours de route, et mirent 
l'endurance des voyageurs à la plus cuisante épreuve. Ces 
insectes apparaissaient sous bois et sur les eaux en telle 
abondance qu'on fendait il· la main leur masse bourdon
nank; ils obscurcissaient la lumière on remplissaient de 
tortures les insomnies de la nuit, et telle était lem· Û!H'e ,·o
racité qu'ils s'abattaient sur les hommes, s'acharnaient sur 
les bêtes qu'ils affolaient. 

L. F. La flèche ne se plaignait pas de ce tourment opi
niâtre, il admirait même ce phénomène torturant, louant 
Dieu en toutes ses œuvres. 

Ainsi commençait pour .jui la haute éducation du désert 
r1ui, après la solide formation du Séminaire, devait le rendre 
capable de tous les renoncements, de tous les dévoue
ments, dont missionnaire d'abord, éYêfpie plus tard, il, don
nera sans r.esse le spectacle· édifiant. 

Cependant, it son arrivée à Saint-Ronifoee, ;\I'' Provencher 
n'était pas sans appréhension. La tâche du missionnaire 
dans la Prairie était rude; les consolations ne compensaient 
pas toujol!rs ses efforts qui devaient se multiplier. C'est 
pourquoi, nous l'avons vu, ses collahorateurs ne brillaient 
pas par le nombre, et, hélas ! non plus toujours par leur 
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qualité: il en reçut dont on tenait ailleurs à se débarrasser 
et ces hommes, que leur caractère n'avait pu élever, rabais
saient le sacerdoce parfois jusqu'au scandale. Pour ce motif, 
quelques mois plus tard, quand le P. Aubert et le Fr. Ta
ché vinrent grossir sa sainte cohorte, l'évèque-niissionnaire 
écrivit à l'évêque de Québec, après avoir dit à j\fgr Bour
get au sujet du jeune Taché: q11'il avait besoin d'hommes 
prêts au travail et qu'on m'envoie un enfant, « des Taché et 
des Lallèd1e, vous pouvez m'en envoyer sans crainte ! » Ce 
1p1i signifiait qu'il pouvait se passer de ceux qui ne leur 
ressemblaient pas. En effet, ces deux anges du sanctuaire 
réconforteront tellement le rœ11r de l'apôtre de la Rivière 
Ronge q11'à tous deux il confia le soin de présidet· les des
tiué,•s de sa jeuu-e Eglise et qu'il put dire au sujet de l'un 
comme de !"autre la parole du saint vieillard Siméon : Nunc 
dimilfis serrmm tuum, Domine .... 

j\igr ProYencher tint cependant à lèter avec tant de solen
nité et une joie si débordante !'installation des vaillantes 
femmes qui venaient lui prêter leur concours, pour divers 
motifs, entr'autres, pour familiariser les col.ons écossais 
avec l'état religieux, surtout pom· réagir contre la méses
time qne :\I élis et Sauvages p1·ofessaient envers la femme. 

La eondition du sexe faible dans la Prairie était physique
ment et moralement déplorable. La femme, en effet, était 
le soui lion du foyer sauvage, la bête de somme dont on 
pouvait, sans ménagement, loul exiger; enfant, elle n'inspi
rait ancune sympathie honnête; vierge elle était la proie 
dn plus fort et se trouvait abandonnée par les siens, sans 
défense, aux caprices d'un maîlre sans pitié qui en dispo
sait à son gré el dont les sévices cruelles allaient jus
qu'aux mutilations odieuses; elle était épouse et mère sans 
honneur ni bonheur, et sa vieillesse traînait misérable, tou
jours mépriëée, à la dernière pl are de la loge (tente), la plus 
froide l'hiver, la plus chaude l'été, en tout cas la plus proche 
du ruisseau oi1 elle devait finir sn triste existence. 

Cette inénarrable condition de l'être faible que lo chrislia-
1nisme entoure de tant de considfration et <l'amour, dont il 
fait le charme et la joie des foyers chrétiens, sur l'aimable 
~onconrs duquel l'Eglise catholique s'appuie pour introduire 
:lès le plus .icune âge et cultiver en tout temps dans les 
:œurs la Foi rayonnante qui foit la force de sa faiblesse et 
:levient la sauvegarde de ses droits, comme de sa vertu; celte 
riste condition de la femme, son abjection profonde, an mi
ieu de ceux-là mèmes qui lui devaient la vie, faisait la désola
ion de i\1•' Proven cher. C'est pourquoi il saisissait l'occasion 
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que lui présentait la venue des religieuses pour ouvrir les 
yeux du sauvage et demi-sauvage, pciur leur apprendre ce 
qn'était et pouvait devenir la femme; de quelle aide et de 
quel dévouement une femme respectée et chrétienne était 
capable, et de quelle reconnaissance, de quels égards légi
times on peut lui être redevable en retour. 

li ouvrira donc, après son école de garçons, une école de 
filles, et c'est dans la jeunesse éclairée, rendue vertueuse 
et honoré~, qu'il entendait jeter le meilleur fondement de sa 
nouvelle Eglise. 
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CHAPITRE IV 

L.-F. Laflèche à !"évêché de Saint-Boniface. - Il étudia l'indien et 
dessert les mi,sions voisines. - Les Sioux à l'évêché, leur présence 
cause un malheur et faillit amener une catastrophe. - Echos des 
Missions. - L.-F. Laflèche fait le premier traité de la langue crise. 

A l'al'l'ivée de ;\1111. L. F. La flèche et J. Bourassa à Saint
Boniface rien n'était encore moins rassurant que l'avenir non 
seulement de la l\lission, mais aussi de la colonie écossaise 
de la Rivière-Rouge. 

Si ;\{'• Pro_vencher n'avait pu, par seize années de sollici
tations, amener qu'une dizaine de prêtres séculiers à son 
aide et n'en avait conservé que trois à ses côtés en dehors 
des nouveaux venus. à savoir : l\I'.\I. Belcourt, Thibault et 
'.\Iayran<lJ - l\I. Darveau étant à l'heure même massacré par 
les Sauvages, -la Compagnie de la Baie d'Hudson, qui avait 
racheté les droits de lord Selkirk décédé, n'avait pas davan
tage atteint tous ses buts. Elle se sentait positivement me
nacée par l'esprit d'indépendance qui gagnait les l\Iétis et 
les Sauvages, également intéressés à sa perte. Cependant, 
pour justifier son monopole exorbitant, pour assurer le 
maintien de son privilège, cette Compagnie, - qui eut le 
bonheur inespéré d'absorber celle du Nord-Ouest sa concur
rente, - dont l'unique fin et le seul idéal restaient de faire 
la fortune rapide de ses actionnaires, se croyait tenue de 
tenter çà et là, de temps à autre, une entreprise qui pùt 
affecter au moins l'apparence d'une œuvre humanitaire ou 
colonisatrice. Elle essaya ainsi diverses industries ou cul
tures, autres que celle de première nécessité qui est l'in
dustrie besogneuse du colon déraciné et à court de tous 
moyens. Elle semblait vouloir fournir un travail rémunéra
teur en dehors de la chasse et de la pêche, de moins en 
moins fructueuses, parfois même déficitaires jusqu'à réduire 
le peuple à la famine. :Mais ces entreprises, manquant d'é
tudes suffisantes et d'esprit de suite, tout aussi bien que 
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l'évangélisation protestante qui prétendait stériliser l'œuvre 
de j\fgi· ProYencher, ètaient menées dans un tel but, à si 
grands frais, qu'il y avait disproportion absolue entre un 
prix de revient accabl:int et les maigres résultats obtenus. 
D'ailleurs on s'apercevait, tous frais déjà exposés, <(U'on tra
vaillait sur un marché inexistant, en tout cas privé des dé
bo11chés indispensables par d'infranchissabl, s <lis tances et 
par l'absence de voies de co:amunications praticables. La 
colonie paraissait donc condmnnée moins il la mi,,;ère qu'à 
la ruine brusquée par des acci,ients tragiques, et la mission 
de :llg, Provencher elle-même :', l'abandon inéluetable. 

:IL Laflèche, avec son intellig·ence d'une pénétrante clarté, 
discerna aisément les possibiiités accessibles qu'il séparait 
des iutempestives utopies. li connut bientôt la situation pré
caire de la colonie et les difficultés, en quelque sorte, insur
montables de la mission. l\lais telle était la génél'OBitù <le 
son cœur, qu'il ne songea qu'à se conformer à la pens'''l de 
son évêque, qu'à se donner à lui tout entier, jusq11'a11 reh.Jn
cement complet à lui-même, j11sq11\1 l'épuisement de ses 
force>', jusqu'aux cicatrices glorieuses, mais irréparables 
de son sacrifice pour la pleine réalisation d'un prograrnme, 
humainement téméraire, que l'assistance de Dien devait 
pourtant mener à son parfait aboutissement. 

M."' Provencher s'étant rendu compte de son rôlô des ad
mirablPs dispositions de son jeune collaborateur, il en m·ait 
éprouvé si bien les premières manifestations, que plein de 
confiance dans le talent et le dévouement Je 1\1. Laflèche, à 
peine débarqué, il voulait déjà l'expédier au sPcom·s de 
M. Thibault pour fonder une mission au bord d11 lac du 
Diable (Sainte-Anne). :Malheureusement, M. Lailèche avait 
mal supporté les fatigues du voyage: il était alors sotiffrant. 
Comme il y avait urgence, ce fut M. J. Bourassa qui, après 
un repos de quatre jours, l'ut envoyé à :III. Thibault. Et alors 
le personnel de la mission élait ainsi composé rt réparti : 
1\1111. Darveau et Belcourt restant chargés des missions de la 
Baie aux Canards sur le ]ac Manitoba, de Pads sm· le Saskat
chewan, du lac La Pluie et du lac Winnipeg; MM. Lailèche 
et Mayrand s'occuperaient des missions de la Baie Saint
Paul et de Saint-François-Xavier, voisines de Saint-Boniface. 

l\['r Provencher se réjouissait de l'œuvre que les Sœurs 
allaient entreprendre à ses côtés et du zèle que les nouveaux 
missionnaires allaient déployer dans les missions mieux 
desservies, quand il apprit la disparition de M. Darveau sur 
le lac Manitoba! Il crut d'abord à uri accident; la vérité était 
plus pénible: le missionnaire avait été massacré par les 
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Sauniges, sinon sur les excitations du minist!'e protestant, 
certainement à la suite de l'hostilité que celui-ci manifestait 
à son concurrent plus heureux que lui. 

Que faii·e? Attristé pal' <:elle perte cruelle, vu le petit 
nombre de ses collaborateurs, i\11' Provencher écrit à 
Mgr Bourget : « Cette mort me jelte dans un grand embar
ras. \'oiià une grande étendue de pays sans missionnaire. 
~I. Laflèche, ne sachant pas le sauvage, ne peut encore 
rendre ancun service important à ces pa11n·es gens. Il faut 
des prêtres pour remplacer le mort et remplir hien d'antres 
plact>s qui demandent le secours de leur ministère. Auriez
vous des Oblats à m'en,·oyPr? Le P. Léonard écrit ici: Notre 
Supérieur l'Ïenl de me dire que trois de nos Pères iront à la 
Rivière Ro11ge l'année prochaine. Je ~ouhaite bien rp1e cette 
heureuse nouvelle soit vraie >>. 

~lais on ne pouvait diffèru· les secours 11 porter aux 
indigènes jusqu'à l'arrivée de ces renforts. li fallait aller au 
plus pressé, faire sans délai au moins re dont la bonne 
volonté, à défaut cl'expérien,~e, était capable. Il fut décidé 
qu'au pl'intemps 1845 1I. Laflèche irait à la mission du 
Pads, tandis que ~I. Belcourt se re11dr:1it à celle de la Baie 
des Cana!'ds. Les ministres protestnnts, plus p!'éoccupés 
d'arrêter l'essor de l'Egiise catholique dans ce monde nou
veau qu'à y faire eux-mêmes de nouvelles conquêtes, avaient 
enYahi ces postes; ils s'efforçaient d'en stét"iliser la terre 
Yierge en semant la défiance et la confusion dans l'esprit 
des Sauvages. Ce travail, hostile et sournois, pouvait ame
ner la pel'te de ces deux mi;~ions. 

Connaissant les difficultés qu'il devra affronter, ~L La
flèche durant l'hiver 1844-1845 se livra, à l'évêché, à l'étude 
de la langue sauteuse et crise. Il tenait à pouvoir instruire 
et combattre au besoin en Cf'S langues. Ses aptitudes et son 
application firent faire au zélé missionnaire des progl'ès 
étonnants. 

Lf' printemps de 1845 venu, l\f. Thibault, qui était rentré 
pour· rendre compte de ses travaux, partit pour un voyage de 
six à sept mois, allant au portage la Loche avec la charge de 
visitPr toutes les stations et missions semées sur sa route. 
De son côté, comme il avait été déjà décidé, M. Laflèche 
s'en alla à la mission du Pads, où il se livra aux tl'avaux habi
tuels des missions, courant à la poursuite des Sam·ages s'ils n_e 
se présentaient pas, les réuni,;san( poui· Ies exercices de piétè, 
caté,·hisant, baptisant, faisant rompl'e les unions illégitimes, 
bénissant les autres, semant à grandes volées le grain de la 
vie éternelle d'oü sortiront les moissons de l'al'enir. 
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Cependant, M. i\Inyrand, dont la santé était chancelante, 
demandait à rentrer an Canada, si bien. qne, par ce départ 
et la mort de i\l. Darveau, le nombre des collaborateurs de 
l\lg, Provencher, au lieu d'augmenter, diminuait. Mais Dieu 
veillait sur les siens. Au moment même oi1 le décourage
ment aurait pu envahir l'âme vaillante du fondateur des 
Eglises du ~ ord-Ouest, la Providence mettait en marche 
l'avant-garde de la milice sainte qui allait livrer snr la Prai
rie les suprêmes combats et y remporter les victoires déci
sives. En effet, le P. Aubert et le jeune Fr. Taché, sons· 
diacre, se mettaient en route pour la Rivière-Rouge par la 
voie des lacs que :.\l;\I. Laflèche et Bourassa venaient de par
courir, voie longue et dispendieuse que les missionnaires 
allaient délaisser dès lors pour se rendre plus rapidement 
au Bas-Canada par les Etats-Unis. 

Le P. Aubert avait une mine avantageuse, mais le Fr. Ta
ché avait encore l'ait· d'un adolescent, plein de bonne vo
lonté peut-être, mais certainement timide et. .... Enfin, 
l\lg, Provencher qui, sans s'en douter, se trouvait au comble 
de ses vœux, se sentit désappointé et c'est alors qu'il écri
vait à :_',Jg• Bourget: « J'ai besoin d'hommes ici et on m'en
voie un enfant. » Seulement, c'était un enfant prodige qui 
fit bientôt si bonne impression que le digne évêque, se ra
visant, se hâta d'écrire encore à Mg, de :.\Iontréal: « Des Ta
ché et des laflèclte vous pouve;:, m'en envoyer sans crainte. » 
Et il remerciait avec effusion :.\fgr Bourget de lui avoir pro
curé des sujets i;i remarquables. 

:.\laintenant, les connaissant aussi favorablement l'un que 
l'autre, :.\lgr Provencher ayant appris par i\I. Thibault les 
bonnes dispositions de·s Montagnais et les avantages du 
poste de l'ile-à-la-Crosse, résolut d'affecter l\11\L Laflèche et 
Taché aux missions sauvages et de les envoyer ensemble 
à l'ile-à-la-Crosse. Ne voulant cependant rien aventurer, 
désirant que les missionnaires fussent aptes à réaliser en 
petit nombre le plus grand bi~n, il décida aussi que l'hiver 
de 1845-1846 serait consacré encore à l'étude en commun 
de la langue sauteuse. Il réunit son monde à l'évêché avec 
111. Belcourt comme professeur 

Mgr Proven cher dans une lettre .de décembre 1845 'à 
Mgr Bourget s'explique comme suit sur les travaux en cours 
cette année et sur ceux qui sont projetés pour l'année sui
vante. 

« Depuis le départ de M. Mayrand, l9 août, il n'y a rien de bien 
remarquable par ici. Nous passons l'hiver ensemble à Saint-Boniface. 
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:\I. Belcourt est professeur de la langue sauteuse, et les trois autres 
sont ses disciples. Il y a classe deux fois par jour, et étude assidue le 
reste du temps ; Ioule autre étude est mise de côté. Les progrès sont 
rapides. M. Lallèche partira vers le mois de mars pour se rendre au 
Pads, afin d'y rencontrer les sauvages; le P. Taché ira l'y rejoindre 
en canot. De là ils se rendront à l'ile-à-la-Crosse et au lac des Esclaves. 
lis partent pour plusieurs années probablement. 

• Les sauvages du Nord ronl on ne peut mieux disposés ; il faut 
donc s'avancer pour recueillir celte moisi on. Les sauvages de rlle-à
la-Crosse demandent qu'on aille les instruire: c'est pour profiter de 
ces bonnes dhpositious qu'au printemps je vais envoyer deux prêtres, 
ce qui eu fera quatre lancés au loin parmi les sauvages. 

« Le P. Aubert doit aller avec 1\1. Belcourl sur la rivière "'innipeg, 
à la mission de "'aba~simong, où il restera, pendant que M. l:lelcourt 
se rendra au lac La pluie. Nous ne resterons plus que trois pour des
servir Saint-Boniface, Saint-François-Xavier, Saint-Paul des Sauleux, 
Notre Dame de la Merci de ,vabassimoug, Saint-Norbert de la baie 
des Canards el Sainle-:\larie du Pads. Ainsi il nous faut encore des 
ouvriers. Veuillez vous intéresser pour nous. Tâchez que ie bon Père 
Guigues nous envoie encore de bons sujels. Les deux Pères venus celte 
année sont ùes gens avec qui nous nous arrangerons toujours bien. 

« i\l. Thibault a baplisé 500 enfants dans son excursion de l'été 
demier. " 

Le voyage de ~I. Lallèche à la mission du Pads n'eut pas 
lieu faute de moyens pour s'y rendre ; il visita, par contre, 
la mission à la Baie des Canards, el revint à Saint-Boniface, 
oü il se prépara à partir pour l'Ile-à-la-Crosse avec le P. Ta
ché, qui, ayant élé ordonrn\ avait prononcé ses vœux l'au
tomne pi écédent. 

~1"' ProYencher avait d'abord préparé un canot et engagé 
des hommes pour mener les deux missionnaires par le lac 
~Ianitoba; mais sir Georges Simpson lui offrit des places 
gratuites sur les barges de la Compagnie. 

« Ceci accommode beaucoup mieux ma bourse, écrit il,lg• Proven
cher, et me donne J'asrnrance de voir nos missionnaires mieux traités. 
Le bon Dieu mène les gens comme il veut. Je craignais beaucoup que 
le gouverneur ne lût pas bien disposé à noire égard pour certaines rai
sons politiques; heureusement, il n'en était rien. • 

Nous verrons, par la suite, que ~I. Lallèche et le P. Taché 
fureril bien traités par tous les employés de la Compagnie, 
en particulier pal' ~I. :\kKenzie, gouverneur <lu fort de l'lle
à-la-Crosse. 
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Après le départ de i\I. Laflèche et du P. Taché, ;\fg,. Pro
vencher resta seul il Saint-Boniface pônr desservi!' trois 
missions: Saint-Uoniface, la Baie Saint-Paul et Saint-Fran
i:ois-Xavier; ;\I. Belcourt ayant accompagné les chasseurs 
dans la prairie et le P. Aubert étant parti pom· le lac 
\Vinnipeg. 

« Je suis occupé sans interruption, écdt le bon évêque, à visiter et 
administrer les mahdes, à consoler ies familles, et à enterrer le, morts. 
Une épidémie s'est déclarée le 8 juillet, le jolll' même du départ de 
MM. Taché et L:iflèche, et depuis ce jour elle n'a cessé de moissonner 
notre jeunesse. J'ai enterré ju;qu'à neuf personnes en un seul jour, 
chose inouïe dans nos annai~~ nécrologiqued, et qui jette l'épouvante 
dans tous les c<.eurs. » 

Cette anuée 18~6, riche en consolations spi ri tue lies, fut 
aussi féconde en épreuves matérielles douloureuses. Après 
l'épidémie qui décima le peu pie de la mission, il y eut 
manque de ,·écolte et commencement de famine dan,; la 
colonie. 
· En compensation, au mois de septembre 18~6, les PP. Ber
mond el Faraud, accompagnés d'un Frère Oblat, Dubé, ar
rivèrent à Saint-Boniface. 

A l'œuv1·e, l'abbé Laflèche vit de mièux en mieux qu'une 
condition essentielle de succès, malgré d'excellentes dispo
sitions chez beaucoup d'lndiens, était la connaissance des 
rnœnrs et des langues du pays. ·Or, l'étude des langues dans 
le i\'01·d de l'Amérique était bien le pire des obstacles ren
cont1·és. Les missionnaires arrivaient de loin dans un pays 
neuf, au mi lie Li de no macles do11 t la guerre, la pêche ou la 
chasse étaien l les seules occupations, une maig1·e pitance 
l'unique besoin. Il n'y avait gnè1·e échange d'idées entre les 
tribus errantes; aucun commerce intellectuel ent1·'eux et le 
reste du monde. Donc, 1·ie11 de positif pour leur commnni
que1· ses idôes, ses projets; aucun moyen pratique pour pé
nétrer les mystères de leur pe11sée : ni grammaire, ni dic
tionnaire, et point de maitres pour airler à surmonter les dif
ficultés, ou pour faciliter les recherches; pour comble, les 
règles, le génie de ces langlles sauvages ne les rapprochaient 
pas les unes de:; autres, ni des langages des autres pellples. 
Il failut vivre longt~mps avec les Peaux-Rouges, sons la tente 
enfumée ou dans la huttn invraisemhlable; les suivre l'été à 
la chasse, l'automne il la pèche, et passer de rudes hivers 
dans leurs campements pour arrive·r à les entendre enfin, à 
pouvoir avec quelcrue précision leur expliqner les principes 
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élevés de la morale chrétienne, les dogmes de la Religion. 
Ce travail demandait une bonne santé, doublée d'une grande 
énergie au service .d'aptitudes spéciales. Et cela même n'as
surait pas encore le succès, vu que i\I" Provencher lui-même, 
malgré sa bonne volonté incontestable et son grand dévoue
ment, n'arriva jamais à apprendre aucun idiome sauvage. 

Raison de plus, pensait l'abbé Laflèche de s'appiiquer à la 
tâche ingrate. Comme, chez lui, le professeur n'avait pas 
perdu tous ses droits, il n'apprenait tant au milieu de la Prai
rie que pour mieux instruire les païens et former plus vite 
de nouveaux apôtres. Il étudiait le cris, le sauteux et le mon
tag11ais; mais parce que le cris offrait avec des difllcultés plus 
grandes une utilité plus appréciahlc, il s'en occupait avec plus 
de soius, prenant la peine d'en fixer patiemment les prin
cipes et les règles. 

On ne pourra jamais s'imaginer avec quels faibles moyens 
et concours limités ;\lgr Provenche,· avait établi ses stations 
et ses missions. Cependant, en 1844, il n'était encore par
,·enu à créer que cinq missions durables en dehors de Saint
Boniface: la Baie Saint-Paul en 1833, Wabassimong en 1838, 
le lac la Pluie en 1840, la Baie des Canards ·ou Saint-Fran
cois-Xavier sur le lac ;\Ianitoba en 1841. un faible début à 
Î'Ile-à-la-Crosse en '1843. \Vahassimong fut abandonné et, 
par manque de re~sources ou faute de prètres, les autres 
missions étaient plus ou moins desservies. 

Or, mus par <les mobiles que nons nous dispensons d'ap
précier, vu leur éddence, et c'est l'historien protestant Ross 
qui, au lieu de nous, prend la peine de le souligner, les 
ministres protestants s'attachaient partout aux pas des mis
sionnaires catholic1ues, ils s'installaient à leurs côtés, natu
rellement pour les contredire et les entraver. Ils arrivaient 
ainsi, tout au plus, à rendre plus laborieux leurs incessants 
progrès, à jeter parfois un doute pénible dans l'esprit sim
pliste <les Indiens qui, entendant sur un même sujet for
muler des doctrines contraires, se résignaient à attendre 
dans leur habituelle erreur que les prédicateurs se missent 
d'accord enlr'eux. 

C'est 11. l'abbé Georges Dugas, missionnaire pendant de 
longues années dans l'Ouest, qui nous rapporte ce qui suit; 
« Un jour à la Bnie des Canards, !e chef de la tribu dit au 
prêtre : Tu nous dis qu'il n'y a qu'une seule religion de 
bonne et que c'est la tienne; le 'ministre, l\I. Cow!y, nous 
affirme la mème chose de la sienne. Lequel des deux de
vons-nous croire?» Après une longue pause le chef indien 
se tourna vers les siens et leur dit; « Pour nous, ce qu'il y a 
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de mieux à faire, en attendant que les prédicateurs soient 
d'accord, c'est de nous tenir à nos anciennes pratiques ,,. 
En effet, et fort malheureusement, ils restèrent dans leur 
infidélité durant de longues années encore; leur abstention 
défiante alla jusqu'au massacre de i\I. Darveau, leur mis
sionnaire catholique ( 18',4). 

L'antagonisme qu'affirmèrent les protestants contre les 
catholiques fut partout el dès lors, dans le :"lord-Ouest, d'un 
effet déplorable. l\Iais, alors que les progrès 'des mission
naires catholiques étaient des plus consolants, pleins de 
promesses plus tard réalisées, Ross (page 289 de son His
toire), au sujet de la mission du lac de la Pluie, se contente 
d'insinuer que les Protestants n'y avaient eu guère plus de 
succès que leurs rivau:c, alors que leur propre ministre devait 
reconnaître qu'en onze années il n'était pas arrivé à y fonder 
une école ni à opérer une seule conYersion ! 

C'était peu, et pas assPz de déception encore ponr désar
mer l'animosité presbytérienne. En elle!, dès l'arrivée des 
religieuses à Sai11t-B0nifoce, i\jg• Provencher leur fit ouvrir 
une école, où les jeunes filles <ln pays devaient recevoir une 
éducation aussi soignée que dans les couvents du Canada. 

Cette nouvelle fit, naturellement, une grande sensation 
daus toute la colonie. Catholiques et protestants, colons ou 
employés de la Compagnie de la Baie d'Hudson, confièrent 
leurs filles aux religieuses. Il n'en fallut pas davantage pour 
rapprocher bien des gens, jusque-là distants, et faire naitre 
enll·e les familles protestantes et les Sœurs des ra pporls cor
diaux. Ces relations, en dissipant maints préjugés, en fai
sant connaitre le catholicisme sous son vrai jour, éclairèrent 
nombre d'esprits honnêtes. 

Le succès des Sœurs ne devait donc pas manqner de porter 
ombrage aux ministres protestants qui résolurent d'oppose1· 
des Ladies Collège aux écoles catholiques. Ces Ladies ne 
furent pas plus heureuses que les prédicants; leur Collège 
d'abord coùtait cher, et si les talents de ces demoiselles 
étaient r6~1s et leur élégance incontestable, il arriva aussi 
que, n'ayant pas·en pariage l'esprit de sac1·ifice des reli
gieuses, leur fragile vertu prêta à la critique : témoin la 
Jllaiso11 Jaune el la grande célébrité que !ni valut l'enséi
gnemcnt théori<p1e et pntique, illustré d'exemples frap
pants qui s'y prodigua ,.le jour et de nuit. La Supérieure 
de la ,1/aison Jaune, élégante et accorte personne, s'absen
tait fréquemment après sa classe. En compagnie d'un magis
trat dn Fort Garry, elle faisait tics cours aimables durant 
<les promenades poussées fort avant dans la nuit. Près de la 
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.liaison Jaune e.e trouvait le collège protestant Saint-John. 
Profitant de leurs loisirs et des absences de i\Iadame la Su
périeure de là, les galopins d'ici se ménageaient dès entre
vues avec des demoiselles abandonnées il la tentation du 
dehors comme à l'oisiveté du dedans. On causait beaucoup 
dans la colonie et, clans la crainte de pi1·es scandales, il fallut 
congédier les ladies et fermer la ,llaison Jaune. 

Voilà comment il arriva que, seules depuis lors, les com
munautés religieuses donnent la haute éducation anx jeunes 
filles du ~Ianitoba ! 

Ce qui permet de dire, affirme l'abbé G. Dugas dans son 
second \·olmne de l'llistoire du l\'ord-Onest, page 90, « que 
les religieuses, depnis leur arrivée dans les i\Iissions en 
1844, ont autant contribué à la vraie civilisation que les mis
sionnaires; car, en instruisant la femme, elles ont immé
diatement relevé le niveau de la famille et par cela même 
celui de toute la population.» 

L'abbé Laflèche assista aux débuts des religieuses et l'ex
périence qu'il avait acqnise en fait d'enseignement leur fut 
certainement d'une aide précieuse ; car il résidait à l'évêché 
quand il u'était pas en courses apostoliques et lorsqu'au dé
but les classes se faisaieut sous la surveillance de l'évêque. 

L'évêché était alors une vaste construction carrée, tout 
en bois, assez spacieuse pour abriter non seulement l'é
vêque, mais tous ses prêtres et les Sœurs; en un mot, tout 
le petit nombre des ouvriers évangéliques de ce vicariat 
apostolique immense, mais encore, au besoin, quelques 
hôtes, l'hospitalité étant fort en honneur dans la Prairie. 

En 1845, la communauté de l'évêché de Saint-Boniface 
avait augmenté et comprenait l'évêque, le P. Aubert, 
O. ~I. I., et son jeune compagnon le Fr. Taché, les abbés 
Laflèche et Belcourt. Ce dernier était une forte tête dont 
Mgr La flèche disait du bien, quoi que son zèle n'agissait qu'à 
sa guise: insubordination du cœur et de l'esprit qui déso
laient son évêque et frappèrent de stérilité la plupart de 
ses entreprises. 

Durant tout l'hiver de 1845-1846, le P. Tach@ (i\Ig• Proven
~her l'avait ordonné prètre) éprouva les remarquables qua
lités du missionnaire Laflèche: « Un de ces charmants ca
~actères, écrivait-il à sa mère, rrui gagnent l'estime et l'af-

~

·ection de tous ceux qui vivent avec l_ui. » 
Aussi, en fit-il son ami cl e cœur et de toute sa vie: ils s'ai

èrent mutuellement dans leurs labeurs, se consolèrent dans 
1!eurs peines et livrèrent ensemble leurs meilleurs combats. 

11
L'abbé Laflèche, plus tard évêque des Trois-Rivières, témoi-
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gna au P. Taché, et plus tai·d à l'archevêque de Saint-Boniface, 
un attachemenl inaltérable, un dél"onement sans bornes. 

A l'évêché, on apprenait donc principalement et d'abord 
le sauteux. 

En dehors de cette élude, on lisait les auteurs en renom, 
car la· bibliothèque était déjà fournie. Comme entr'acte ou 
récréation, de gais propos, de la clarinette même et autres 
instruments; on était musicien et chacun sait que la mu
sique adoucit les mœurs, même chez les sauvages. Puis, on 
disposait de quelques poneys et d'une carriole cpd facili
taient les excursions dans le voisinage et les débuts d\m 
apostolat laborieux. 

Il y avait parfois, à l'évêché, aillre chose que du chant 
ou de la musique; on y recevait à l'occasion des visites qui 
manquaient d'agrément. Par exemple, celle des Sioux du 
Dakota, ennemis des Sauteux, mais craignant les ?!Iétis issus 
de Sauteux. Les Sioux, entre 1840 et 1844 vinrent au Fort 
Garry (aujourd'hui "rinnipeg) à plusieurs reprises. C'était 
toujours des visites intéressées et indésirées. Certes, en 
s'aventurant ainsi sur les terres des Sautenx, ce qui pouvait 
déchaîner la guerre, les Sioux ne venaient pas menacer les 
colons; ils se ménageaient d'autres prétextes et, en réalité, 
ils étaient en quête de présents que devaient arracher la vue 
de leur gran,l nombre et l'expél"ience de leur férocité. On 
les éloignait en leur donnant du tabac et quelques sacs de 
pimikkan (l). 

Or, donc, à la fin d'aoùt 1845, le dimanche même après 
l'arrivée à la Rivière-Rouge d9s premiers Oblats de :\Iarie 
Immaculée, les Sioux en grand nombre se rendaient au Fort 
Garry et dix d'entre eux se présentèrent à l'év~ché honnête
ment. Cet incident donna lieu à un drame qui faillit amener 
une catastrophe. Ce fut, en tout cas, un événement qui causa 
autnnt d'émoi qu'aurait pu en produire une guerre entre 
tribus; car, l'éloignement de leurs terres empêcha seul les 
Sioux de déterrer la hache pour tomber sur les Sautenx cou
pables, et les Métis qui pouvaient passe1· pour des complices. 

L'abbé G. Dugas raconte l'incident dans le Tome Il de son 
histoire du 1Yord-Ouest, page 96 : 

• ... Comme cette fois, dit-il, les Sioux élaient nombreux, les Métis 
les accompagnaient à cl,eval mus prétexte de les défomhc contre les 

(1) \'iande séchée réduite en poudre; mêlée de gl'aisse et conser,·ée en 
des sacs de peaux de buflle. 
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Sauteux sur les terres desquels ils se trouvaient. ..... Comme celle visite 
dans la colonie avait lieu un dimanche, les Sioux désirèrent traverser 
Saint-Boniface pour a_ller saluer l'évêque Provencher, le Grand Chef 
de la Prière. ~1" Provcnchcr, avec sa prudence ordinaire, exprima le 
regret qu'on eût permis à ces sauvages de circuler aiusi dans la colo
nie, et il dit qu'il redoutait un malheur. Après quelques instants pas
sés à ]"évêché, les Sioux reprirent le chemin du Fort, toujours escortés 
par les Métis. Une demi-heure s'était à peine écoulée qu'un jeune 
Sauteux dont le père avait été tué par nn Sioux, déchargea son fusil 
sur la bande à bout portant ...... La balle traYersa le corps d'un Sioux 
et d'un Sanieux et alla tomber dans le tablier d'une femme métisse 
assise près de là .... » 

Le coupable fut arrtlté el les ~fotis établirent sans peine 
leur bonne foi, promettant que le coupallle, im:nédialement 
jeté en prison, serait puni. Il fut en effet condamné et pendu. 
Eu at:endant les l\Iétis reconduh;irent les Sioux jusqu'à Pem
bina sur le chemin de leurs terres, silnées aux Etats-Unis. 

Le Frère Taché, qui ne Yenait que d'arriver sur les lienx, 
avec pins de détails et la naïveté de son jeune âge, rapporte 
ainsi le même événement: · 

« li y a dans le territoire de la Rivière-Roug~, outre nos Méti': ou 
Bois-Brûlés, de nombreuses tribus sauvages connues sous le nom de 
Sauteux; plus loin dans les Etats-Unis sont les Sioux. Les Sanieux et 
l~s Sioux sont constamment en guerre. L'automne dernier nos Métis 
étaient allés à la chasse de la « vache » ; les Sioux leur déclarèrent la 
guerre et tuèrent J"un d'entre eux. Alors nos Bois-Brûlés, au lieu de 
foire la chasse au bison, la firent aux hommes et immolèrent huit 
Sioux. Cet acte de vengeance pouvait attirer d'épouvantables repré
sailles. Cependa11 t comme tous les sauvages redoutent beaucoup les 
'.llétis, les Sioux crurent plus avantageux de chercher la paix : et dix de 
leur nation arrivèrent ici, le 31 août, pour conclure un traité. Comme 
ils étaient des pnsonnages importants, ils voulurent aussi visiter les 
Eminences du pays, en sorte que l'évêché fut honoré de la visite de ces 
dix ambassadeurs. Leurs figures étahnt empreintes d'une noblesse et 
d'une grandeur bien marquées. Une digne et majestueuse gravité con
trastait d'une manière frappante avec la jeunesse de plusieurs d'entre 
eux. Ils avaient l'air d'être convaincus de J'impot·tance de leur mis
sion; puis des carquois biCll fournis, de Joug~ arcs, et quelques fusils 
se trouvaient en leurs mains pour montrer que, lors même qu'ils ve
naient demander la paix, ils ne prétendaient point être traités comme 
:des lâches, mais bien comme de vaillants et courageux guerriers. Ce 

1
qu'ils avaient de singulier, c'est le costume L'un d'eux avait assez de 
plumes sur la tête pour en faire un bel oreiller; leurs longs cheveux, 
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leurs vètemcnts, aussi variés pour la forme que pour le fond, for
maient nu ensemble indéfinissable. ~l'' Provencher leur fit servir 
à manger, et c'était un spectacle assez singulier de voir des ambas
sadeurs mangeant assis sur le plancher, sans autres ustensiles que 
leurs mains. Après nous avoir laissés jouir assez longtemps du coup 
d'œil qu'olîrait leur présence, ils se retirèrent. Vingt minutes étaient 
à peine écoulées que nous entendîmes un coup de fusil. Un Sanieux, 
héritier de la haine de ses ancêtres el désirant venger la mort de son 
père, venait d'immoler un Sioux. La balle meurtrière, ayant traversé le 
corps de ce sauvage, atteignit un jeune Sanieux qu'elle perça aussi et 
alla retomber dans les habits d'une femme. La chose se passa en 
plein jour, à deux pas d'ici, au milieu d'une nombreuse assemblée. 

« Le menrtrier, sentant son crime et craignant d'être appréhendé, 
rechargea son fusil pour augmenter le nombre des victimes de sa fu
reur; mais un intrépids Métis ne lui en laissa pas le temps et lui en
leva son arme. Alors le Sauteux crut devoir s'enfoir ; mais quelques 
Bois-Brûlés se mirent à sa poursuite et l'atteignirent; puis on le mit 
en prison. . 

« Pendant ce temps, quelques Sanieux trempèrent leurs mains 
dans le sang du Sioux et s'en frottèrent la poitrine ; l'un d'eux alla 
jusqu'à lécher la trace du rnng de cet infortuné. 

« On fit entrer les neuf autres Sioux dans le Fort, car ils pouvaient 
tous devenir les victimes de l'irritation et du trouble que caL;sa ce 
double meurtre. 

• Les Métis se comportèrent si bien dans celte circonstance qu'ils 
gagnèrent l'amitié des Sioux. Une paix durable ( 1) fut conclue entre les 
uns et les autres. » 

Le meurt1·ier fut condamné à être pendu. « La sentênce 
de mort, continue le Fr. Taché, fut exécutée same<li dernier, 
c'est la première fois que la peine de mort est infligée dans 
ce pays.» Le coupable, qui avait été instruit par :\1. Belcourt, 
s'était ensuite adonné au vice. « Après son incarcération, 
il devint un tout autre homme; la peine de mo1·t le changea 
complètement. Il demanda l\I. Belcourt, fut baptisé quelques 
instant avant de monter sur l'échafaud », et mourut en 
prédestiné. 

Cependant, ~I. Thibault qui, <le la rivière aù Brochet, et 
du Fort Pitt était allé rejoindre l'abbé Bourassa au lac Sainte
Anne, suivit encore les Sauvages qui les conduisirent à cinq 
jours de là, au lac Froid. Il y trouva une trentaine de fa-

(1) Xous la verrons troublée en 1851 et )[g, Laflèche exposé lui-même à 
périr sous les balles des Sioux. 
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milles sauvages dont l'accueil empressé lui fit écrire à 
j\Jgr Provencher : « Dieu prit plaisir à me dédommager de 
mes fatigues par la ferveur de mes néophytes. » 

Et du lac Froid l'infatigable missionnaire se fit conduire 
au lac de la Biche, ce qui lui demanda dix journées de 
marche à pied pal· des forèts inextricables. Là encorn, une 
quinzaine de familles sauvages l'accueillirent avec une joie 
débordante et suivirent avec autant de bo11heut· qne ,l'assi
duité les exercices de la mission qui durèrent quinze jours. 
Et dix nouvelles journées de marche extérrnanks rame
nèrent ~I. Thibault à Edmonton. li se reposa quelques jours, 
puis retourna, accablé de lassitude, auprès de ~I. Bourassa 
à Sainte-Anne. Depuis son départ de Saint-Boniface, en juil
let 1843, c'est-à-dire en moins de deux ans, il a,·ait, à lui seul, 
baptisé 236 personnes, Léni 26 mariages, après avoir déjà 
en son voyage de 1842 baptisé 253 enfants, béni 20 mariages 
et instruit un grand nombre de Sauvages. \'oilà des résul
tats pratiques que l'historien Ross, disant que les mission
naires catholi<1ues n'avaient pas plus de succès rpie leurs 
rivaux, n'avait pas constatés on se gardait de divulguer. 

En mai 1845, ~l. Thibault écrivait à M'' Proven cher quelle 
fut la richesse de sa moisson, l'accueil empressé des Mon
tagnais et les sympathies de :\I. :\Iackenzie, officier en 
charge du Fort de !'Ille-à-la-Crosse: 

' 
11 Je suis à l'œuvre jour et nuit. Sans cesse je suis entouré de quatre

vingts familles montagnaises dont je ne saurais satisfaire la faim et la 
soif de la justice. La miséricorde divine paraît ici avec éclat. Le jour et 
la nuit je suis occupé aux saints exercices de la mission, et mes bons 
sauvages, dévorés d'une sainte avidité de connaître Dieu el les moyens 
de b servir, semblent se reprocher les instants de repos et de sommeil. 
Hâtons-nous. rn disent-ils, car nous allons peut êll'P. mourir bientôt et 
nous n'aurions pas le bonheur de voir Dieu I .le leur fais espérer qu'ils 
auront l'an prochain des missionnaires qui apprendront facilement 
leur langue et qui les instruiront avec plus de facilité que je ne puis 
le l'aire. " 

Il faisait ainsi prévoir l'arrivée prochaine de M. Laflèche 
et du P. Taché. 

De toutes parts :\1. Thibault pouvait donner des nouvelles 
aussi réconfortantes. C'est ainsi que du portage de la Loche, 
le 24 juin 1843, il écrivait encore: 

« L'ouvra~e nous accable partout _où il y a des :\lontagnais. Plu
sieur_s familles sont venues ici de fort loin pour voir l'homme de Dieu. 
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Tous ceux de cette nation que j'ai vus savent maintenant prier Dieu 
et connaissent les principales vérités de la religion. Ils ont nu respect 
sans bornes pour le missionnaire qu'ils regardent comme Jésus-Christ 
lui-même. D'après leur rapport, toutes les nations qui se trouvent 
d'ici au pôle soupirent après la connaissance du Dieu vivant. Mais que 
les ouvriers sont rares ! Oui, si Dieu me donne la santé et les moyens, 
j'irai jusqu'aux extrémités du globe chercher ces pauvres brebis infor
tunées, qui périssent parce qu'elles ne peuvent trouver ie bercail. 11 
faudrait ici deux missionnaires. Nous crions: A l'aide, Sei1meur, à 
l'aide ! nos filets se rompent ! Nos chers Montagnais nous font mourir 
sous le poids de leur bonne volonté ! ! » 

;'le dirait-on pas, vraiment, l'écho de la voix des Apôtres 
de la pl'Îrnitive Eglise, de saint Paul criant sa détresse 
joyeuse au cours de ses prédications à traYers l'Asie i\Iineure 
et la Gi'èce ! 

Aussi avec qnelle sainte allégres·se :\l"' Provencher redi
sait à Laflèche, répétera anx Oblats eu route pour le re
joindre, ces bonnes nouvelles, les espoirs qn'elles entrete
naient on faisaient naîh·e: 

- Entendez-vous, leur <lira-t-il bientôt, la grande dé
tresse de la Prnirie, où des Elus vous appelle, et vers qui le 
Dieu de toutes les miséricordes me permet de vous envoyer 
pour le salut d'un si grand nombre! 

Comme il fo!l~it, pour mieux aboutir, parler anssi la langue 
de ces pau,·1·es peuples, ~I. Laflèche, de mienx en mieux, 
s'appliquait à cette tâche ingrate qui consistait à déhroniller 
ces langage$, travail auquel la !nette et tout le pharynx tor
turés menacaicnt de sombrer dans des contorsions redou-
tables! • 

L'hiYer de 1845 à 1846 se passa tout entier, comme celui 
de 1844 à 1845 à se gat·gariser ainsi de sa11teux et de cris. 
)1. Laflèche, comme ;\I. Belcourt l'avait fait polir le Sauteux, 
réunissait déjà les éléments 'd'un traité sur la lang·ue crise, 
all(1uel il mettra 1<1 dernière main, aidé pat· le P. Taché, 
dans leur résidence de l'llc-i1-la-Crosse. surtout durant 
l'hiver de 184.8-1849. · 

Ce Irai té existe en manuscrit dans la bibliothèque de 
l'archevèché cle Saint-Boniface. L'abbé A. Leclaire en parle 
en ces te1·mes : 

L'arche~êché de Saiut-Boniface poss~de en ce moment un précieux 
manuscrit \'Cnant du Séminaire des Trois-Rivières. 

Ge mnnuscrit renferme un travail de haute valeur sur la langue 
crise. li est del',!•• Laflèche et a été composé pendant l'hiver de 1848 
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à 1849 alors que M•' kllèche était missionnaire à la station de Saint
Jean-Haplistede l'ile à '1:1 Crosse. Il compte 5J pages d'une écriture très 
serrée. Ce mannscrit précieux, conservé d'abord avec soin, à la célèbre 
mission de l'ile à la Crosse, fut ensuite emporté dans le Nord par 
quelque missionnaire désireux d'étudier la langue crise. Pins tard 
quand li!•' Lallèche demanda à revoir ses chères notes sur la langue 
crise, nul ne put d'abord le retronver. Le digne prélat, dont l'affection 
pour les missions sauvages semblait grandir avec l'âge, fit de nou
velles instances, tout particulièrement auprès de M•' Emile Frouard 
qui rémsit à retrom·er le manuscrit. Nous avons soigneusement 
examiné celle étude rnr la langue crise par ~f•' La flèche. C'est un vé
rilable chef-d"œuvre. ~I'' Lallèche a fait preuve non seulement d'une 
profonde érudition comme linguiste, mais encore et surtout d'une 
patiente et sagace obser-.ation. En lisant ce travail que l'auteur inti
tule trop modestement: « Notes sur ,Ja L~ngue des Cris », on est 
étonné de la somme de travail intellectuel que M.-r Lallèche a dû four
nir pour le composer au milieu des préoccupations de toutes sortes 
de son ministère apostolique. en même temps que l'on se trouve cap
tivé et charmé par la clarté el la simplicité avec lesquelles sont exposés 
les principes de la langue des Cris. · 

Avec sa connaissa1,ce approfondie de celte langue, J\W Lallèche 
place en tête de son travail une étude raisonnée des mots racines cris, 
et fait voir de quelle façon les idées secondaires viennent s'ajouter aux 
idées primitives par le moyen des préfixes et des suffixes pour fournir 
de nouvelles idées qui tantôt sont des développements de l'idée pri
mitive, tantôt des modifications qui en altèrent le sens ou même le 
chaagent complètement. 

Le Cri a cela de particulier, que les préfixes et les suffixes qui dans les 
autres langues sont, en règle générale, invariables, sont dans la langue 
crirn très modifiables el variables à l'infini. Car elles servent à indiquer 
les verbes auxiliaires, !es différents accidents de modes et de temps, 
de nombres et de personnes, ainsi que les différentes propositions 
dont on se sert dans les autres langues pour unir les mots ensemble. 

De plus, et ce qui rend très difficile la connaissance exacte de cette 
langue, entre le mot racine et le suffixe, le Cri adjoint toujours une 
lettre que Mg• Laflèche appelle « Connective », lorsque le mot racine 
est termiaé par une consonne et que le suffixe commence également 
par une consonne. Cette voyelle connective varie beaucoup, selon l'eu
phonie, el aussi selon dès règles consacrées par l'usage. 

En termes très clairs et très précis, ;\[~' Lallèche élucide ces difficul
tés, en même temps quïl donne de:; règles pour montrer quels chan
gements doivent subir les lettres initiales ou finales des mots toutes 
les fois que l'euphonie usuelle de la langue crise l'exige. 

Ce travail préparatoire terminé, M&' Lafièche aborde successivement 
chacune des parties du discours. Commençant par le nom, il expose 
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en termes très clairs toutes les différentes modifications que peuvent 
subir les noms cris, d'abord par les augmentatifs el les diminutifs, 
ensuite par les mutations que viennent apporter les accidents de genres, 
de nombres, de possession, de cas el de conjugaisons. 

Après avoir énuméré les dilTéreutes sortes de pronoms el eu avoir 
donné la nomenclature, Monseigneur passe au verbe qui, à son avis, 
est, dans la langue crise, la partie du discours qui présente le plus de 
difficultés. En effet, ses difîérentes combinaisons qui se multiplient à 
l'infini offrent quelque chose de si étrange el de si différent du génie 
des autres langues, qu'on ne peut qu'avec les plus grandes difficultés, 
en saisir les sens véritables et découvrir la marche à suivre pour les 
former. Ces difficultés ti•mnenl à trois causes principales : absence 
d'auxiliaires et de verbes auxiliaires, insuffisance des pronoms dans 
l'usage du verbe, absence également des propositions servant à expri
mer les différents rapports du verbe avec les objets. En outre, en plus 
des modifications que viennent apporter les modes, les temps,. les 
nombres et les personnes, les verbes cris ont encore d'autres modifica · 
lions apportées par le redoublement, les augmentatifs el les diminutifs. 
A toutes ces difficultés viennent encore s'ajouter d'autres difficultés, 
sdou que les verbes sont actifs ou passifs, neutres, personnels ou im
personnels, objectifs directs ou objectifs indirects; car chacun de ces 
verbes possède plusieurs conjugaisons très différentes les unes des 
autres. 

Malgré les difficultés que présentent les verbes cris, M•' Laflèche 
conduit le lecteur avec une telle sagacité au milieu de ce dédale de 
terminaisons verbales que l'étude· de la langue crise qui, au premier 
abord, ollrait des difficultés insurmontables, devient relativement 
assez facile et que l'on voit diminuer bien vite et finir par disparaître, 
plus tôt qu'on ne l'aurait pensé, tous les points qui, à première vue, 
paraissaient si obscurs. 

La conjugaison si ardue des verbes étant élucidée, MS' Laflèche 
termine son travail par la nomenclature de tous les mots invariables 
qu'il a pu recueillir, adverbes,' conjonctions, propositions el interjec• 
tions, donnant un ensemble très .complet et très bien coordonné de la 
langue crise: travail que, dans sa modestie, M1' Lallèche appelle 
cc Notes n et qui, en définitive, est un travail de longue haleine, chef. 
d'œuvre de patience, de clarté el d'érudition. , 

Que d'études il a fallu à ce savant missionnaire pour se procurer 
tous ces documents philologiques, au milieu des préoccupations el des 
soucis de la vie matérielle. 

L'ardent désir de sauver des àmes et de leur faire connaître les en
seignements et les consolations de noire sainte religion catholique peut 
seul expliquer tous les efforts qu'il a dû faire pour s'approprier cette 
langue el la rendre compréhensible à ses successeurs. Et c'est à ce titre, 
encore plus qu'au point de vue philologique que nous admirons cet 
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écrit et que nous le considérons comme très précieux et comme un 
monument digne d'être conservé avec le plus grand soin. 

En envoyant Mgr Provencher à la Rivière-Rouge, 1\1"' Ples
sis prévoyait les insurmontables difficultés du recrutement 
des missionnaires en Canada. Il avertit dès lors le vaillant 
apôtre qu'il avait à se préoccuper sans délai de préparer 
dans ses missions elles-mêmes des sujets parmi lesquels il 
pourrail recruter son futur clergé. 

C'est que, en effet, et nous l'avons vu, la distance de Qué
bec à Saint-Boniface était considérable, et bien lourds les 
frais de voyage. D'autre part, l'état de la mission, qui ne 
!lubsistait que d'aumônes et d'uue faible subv~ntion de la 
Propagation de la Foi, restait précaire. Il y avait, du reste, 
une réelle pénurie de prêtres dans la province de Québec et 
on pouvait se demander avec une anxiété motivée, s'il s'en 
trouverait parmi ces ecclésiastiques qui se sentirait la force 
et le courage de se donne1· aux missions de ce Nord-Ouest 
redoutable. Il fallait, afin de s'y résoudre, non seulement un 
grand zèle, mais un dévouement vraiment héroïque, capable 
d'adopter le genre de vie des sauvages, pour l'efficacité 
même du saint ministère dans la Prairie; errante et pauvre, 
cette vie faite de tous les sacrifices et dangers, de tous les 
renoncements et douleurs! 

~Jgr Provencher, qui n'obtint flu'un compagnon en 1818 et 
huit au Ires auxiliaires séculiers entre 1818 et 1844 dont six 
moururent à la peine ou, rebutés einon épuisés, le quit
tèrent avant l'arrivée de i\1. L. F. Laflèche, se rendit bien 
compte de tontes ces difficultés et obstacles. Voulant se 
conformer au désir de i\I•• Plessis, il s'était mis/; enseigner 
le latin aux élèves de son école embryonnaire et dès 1823, 
expérience faite, il pouvait écrire à l'évêque de Québec: 

« Vous m'avez prévenu que je n'aurais bientôt plus de sujets de 
votre diocèse. Je souhaiterais pouvoir m'en passer ; je l'avais un peu 
espéré ; mais je me suis trompé. Je ne perds pas de vue l'instruction 
propre il. me procurer de l'aide : j'en fais presque toute mon occupa· 
lion. Si je prends les moyens de me procurer la vie plus large, c'est 
afin de garder et d'instruire un plus grand nombre d'enfants. Enfin,je 
prie le Maîlre de la moisson d'envoyer lui-même les ouvriers pour 
travailler à sa vigne. " 

Il priera ainsi jusqu'à la fin de ses jours. 
On se faisait illusion à Québec aussi bien fJU'à i\Iontréal 

sur les possibilités de former un clergé indigène, tant à la 
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Rivière-Rouge que dans le reste du Nord-Ouest. S'il avait 
fallu, du reste, attendre pareil recrutement pour évangéliser 
les Sauvages. toute l'Amérique <ln Nord serait encore dans 
l'attente et plongée dans la barbarie. En effet, trente-quatre 
années d'efforts persévérants ne procurèrent pas une seule 
vocation à ~Ig, Proven cher; cinquante années de semblable 
sollicitude ne donneront pas un prêtre indigène à i\Igr Taché, 
son digne successeur. Néanmoins, pour arriver à un résul
tat, ni soins ni sarrifices ne furent épargnés; mais les sujets 
qui inspiraient les meilleures espérances tournaient court 
sur le seuil du sanctuaire pour se réfugier dans le monde 
tentateur. Ce manque complet de vocations locales, le pas
sage éphémère des missionnaires séculiers dans la mission 
paraissaient un mal sans remède, qui fut longtemps la 
grande désolation de l\I•r Proven cher. 

La Providence, cependant, consola son serviteur à la fin 
de ses jours en lui envoyant Laflèrhe d'abord, puis Taché; 
et, à la suite de ce dernier, la cohorte serrée des Oblats de 
Marie Immaculée qui assura l'avenir de cette mission et de 
tout le Nord-Ouest. Laflèche fut, en quelque sorte, la sou
dure providentielle entre le passé séculier de la Mission de 
la Rivière-Rouge et son avenir régulier qui fut un miracle 
de g-ràce et de pros péri té. 

' 



CHAPITRE V 

Les Montagnais. - M. Lallèche et le P. Taché sont destinés à la mis
sion de l'ile-à-la-Crosse. - Contre-temps. - Epidémie à Saint-Bo
niface. - Ils prennent congé de l\l'' Provencher. - Itinéraire de 
leur voyage de Saint-Boniface à l'ile-à-la-Crosse. 

Sauf les ;\Iontagnais, les sauvages de la Prairie, paresseux 
et dissolus, étaient tellement inaccessibles à la grâce que 
l'abbé Thibault écrivait à leur sujet à l\lgrProvencher: « Quand 
le dernier bison sera mort, on pourra alors tenter quelque 
chose du côté de la Prairie. » Façon de faire entendre que, 
tant que la terre leur donnerait l'indispensable, les sauvages 
chassant« la vache n n'avaient nulle envie de songer au bon
heur du ciel el qu'en attendant la famine salutaire qui devait 
findement les assagir, il fallait diriger ailleurs ses pas. 

Et J\Igr Provencher, nous l'avons vu, l'envoya sur sa de
mande instante Ycrs les sauvages de la Forêt. 

L'abbé Thibault se rendit ainsi, en 1842, au lac dn Diable, 
où, par contre, il trouva les esprits bien disposés. L'abbé 
Bourassa, qui lui fut adjoint en 1844, l'aida à fonder la mis
sion de Sainte-Anne qui devait prospérer, et ils excursion
nèrent aux environs à la recherche des tribus errantes. 

Les romanciers ont fait à ces Peaux-Rouges une réputation 
terrible que leurs rivalités féroces ont justifiée, mais qui à 
bien des égards manque de fondement. En tout cas, les 
missionnaires les ont mieux traités; peut-être parce que leur 
amour des âmes les rendaient indulgents. 

L'étaient-ils cependant outre mesure? L'abbé Thibault, si 
sévère pour les sauvages de la Plaine, ne tarissait pas d'é
loges à l'égard des l\lontagnais. 

Parvenu au Fort de l'lle-à-la-Crpsse, qui se trouve à 550 ld
lomètres ouest de Sainte-Anne, M. Thibault fut accueilli par 
le bourgeois Mackenzie avec la plus grande bienveillance. 

L'abbé La flèche, dans Etat [Jénéral des ,llissions de Saint
Boniface, territoire de la Rivière-Rou{Je, consigne à cette oc
casion ce qui suit : 
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« Les pauvres sauvages, tout joyeux de voir enfin un euvoyé du 
maître de la vie, dont ils avaient entendu parler depuis si longtemps, 
le (abbé Thibault), pressèrent de se rendre au portage la Loche. Il y 
alla et passa six sernaines avec eux ». Au Fort de lïle-à-la-Cros se et au 
Portage la Loche, il baptisa un certain nombre de s_auvages et recon
nut qu'ils avaient tous un sincère désir de s'instruire et d'embrasser 
l'Evangile. Il en écrivit à Mr• Provencher et, dès lors, le bon évêque 
prit les mesures nécessaires pour établir au plus tôt la résidence de 
l'ile-à-la-Crosse ». 

« Le choix de ce poste, dit ùe son côté le juge l'rud'ho mme dans 
Cinq ans après, sïndiquait tout naturellement. Il se trouvait peu éloi
gné ,iu Portage la Loche, grand rendez-vous des brigades de la rivière 
.Mackenzie et de celles du Fort Garry. L'Iie-à-ia-Crosse se trouvait donc 
sur la grande voie de l'Ouest et du Nord, à la porte des trois grands 
lacs de l'extrême nord. » 

)lg' Provencher envoya en 1846 deux missionnaires à 
l'lle-à-la-Crosse, i\l. Laflèche et le P. Taché. 

Le 18 mars, l\I. La flèche se mit en marche pour la mission 
de la Baie des Canards, Le P. Taché devait l'y rejoindre 
trois mois plus tard pour l'accompagner. 

:liais qnel ne fut pas l'étonnement du P. Taché, se rendant 
auprès de ~I. Belcourt, à la Baie Saint-Paul, de trouver 
encore i\l. La flèche à la :llission de Saint-Francois-Xavier! 

C'est que celui-ci, « ayant été trompé par r:1pport à ses 
chiens», avait vu ses guides lui manquer, et se trouva ainsi 
en face de difficultés insurmontables. li avait été forcé de 
revenir sur ses pas. « Ce petit contre-temps nous contraria 
d'abord, ,,crivit le P. Taché à son oncle de la Broquerie 
(25 juin 1846), 111ais, comme il n'était pas de notre faute, 
nous nous en consolâmes dans la pensée que nous voyage
rions ensemble !ont l'été, car il est pénible de voyager seul 
et ).1. Laflèche ei1t été r~duit à cette pénible nécessité pen
dant trois mois. » 

Les deux amis allèrent ensemble à la 13nie Saint-Paul, 
auprès de ,\l. Belcourt. 

« Pendant notre séjour chez M.. Belcourt, raconte le P. Taché, nous 
fûmes témoins de la crue subite des eaux de la rivière Assiniboine. 
Comme il avait peu neigé de tout l'hiver, la glace était très épaisse, en 
sorte qu'elle se forma en digue dans les sinuosités de la rivière. Celte 
cause, jointe à la quantité de neige, tombée dans le haut de la rivière, 
fil monter l'eau d'une manière considérable. En peu d'iostan ts, toute 
la terre fut couverte autour de la maison ; l'eau vint mème toucher le 
plancher sans pourtant passer par-dessus. La maison de M. Belcourt 
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était hors de l'eau et formait, avec les autres, de petites iles dans ce 
vaste lac. Le dimanche, le perron de l'église servait de quai à ceux qui 
venaient à la messe en canot. Cette inondation ne fit presque point de 
tort, et après deux ou trois jours l'eau se relira bien honnêtement. ,, 

Les deux missionnaires demeurèrent là jusqu'au milieu 
de mai. lis revinrent alors à Saint-Boniface faire leurs pré
paratifs du départ pour leur lointaine mission. Ils obtiennent 
un passage gr·atuit sur les barges de la Compagnie. « Nous 
partirons du Fort de Pierre en petits bâtiments, ée-rivit 
)lg' Taché, dans sa lettre à son oncle, datée d11 25 juin, 
pour nous rendre à ln Rivière au Brochet, et là prendre les 
barges de !'lie-à-la-Crosse qui devront nous conduire à ce 
poste pour le mois de septembre, assez tôt pour que nous 
puissions nous bâtir avant l'hiver, non pas un palais, mais 
une maison à ia façon des voyageurs. » 

C'est pendant que les missionnaires se préparaiPnt, que 
trois épidémies se succédaient dans la colonie d' Assiniboïa. 
D'abord une épidémie de grippe, un grand nombre en est 
atteint, presque personne n'en meurt; ensuite une épidé
mie de rougeole, tous ou presque tous en souffrent, per
sonne n'y succombe; une troisième snit la seconde; c'est 
une dysenterie contagieuse (le choléra): celle-ci décime la 
population. « Dans l'espace de trois semaines, 43 personnes 
succombent à la Prairie du Cheval-Blanc èt 23 chez ~!. Bel
court » à la Baie-Saint-Paul, « sans compter une vingtaine 
d'infidèles», chiffre énorme « pour une population de 400 per
sonnes ». La population de ces deux places était de 800 habi
tants ; mais la moitié d'entre eux était « dans la prairie » 
à la chasse« de la vache"· « Ces infortunés sont partis, dit 
le P. Taché, avec le germe de la maladie et ils n'étaient en 
marche que depuis deux jours lorsque ce germe produisit 
son effet pernicieux. Ils envoyèrent demander un prêtre. 
)I. Belcourt se mit à leur poursuite.» Beaucoup moururent. 
Rougeole et choléra s'abattirent ensuite sur la population 
de Saint-Boniface et y firent les mêmes ravages. 

Le 8 juillet 1846, )I. La flèche et le P. Taché recevaient la bé
nédiction de )I•' Provencher qui les priait d'aller aussi loin 
que possible porter la bonne nouvelle aux peuples sau
vages. 

Voilà donc, et pour la première fois, un prêtre séculier 
et un religieux, un Père Oblat, compagnons de voyage, asso
ciés dans la même entreprise. 

Le P. Taché reconnut et publia qu'il n'avait eu que des 
joies à voyager et à travailler.avec« l'excellent JJJ. Laflèche, 



- 118 -

prêtre sel'!',l le cœur de J?ieu, doué des dons les plus précieu.;· t 
des qualites les plus aimables (1). · 

Il y avait plus de 1200 kilomètres entre SainL-Roniface et 
l'lle-à-la-Crossc. Des cours d'eau et des lacs réunissaient 
par une chaine presque continue, le point de départ au term~ 
du voyage. 

Les deux missionnaires s'y rendaiE-nt f,!l barque. 
Maintenant que les r.hemins de fer sillonnent la partie la 

plus fertile du :"lord-Ouest, il est bon de se rappeler tout 
ce qu'il fallait d'héroïsme aux missionnaires, dans ces temps
là, pour franchir ces espaces, et toul ce qn'il leur en faut 
encore dans de vastes régions, demeurées élnngères aux 
progrès modernes. 

Rendons la parole à l'abbé Laflèche et à M•• Taché, qui 
nous apprendt·ont. eux-mêmes les incidents de lenr nouveau 
voyage qu'ils font celte fois ensemble. 

Nous foisons, quant au texte de ce journal, la même re
marque que pour celui du prenuer voyage . 

• 
• • 

C'est le mercredi, 8 juillet, que nous reçûmes la bénédic
tion du vénérable évêque de Julio polis, avec mission d'aller 
aussi loin que possible porter la bonne nouvelle du salut 
aux peuples sauvages du ;-./ord-Ouest. 

J'éprouvai, en quittant Saint-Boniface, un instant de re
gret. Plus de deux ans d'un séjour agréable, la présence de 
personnes pleines de bonté,, pour moi, l'exercice un peu du 
ministère, tout cela m'avait attaché à cette place et contri
buait à rendre mon départ pénible. l\Jais je partais pour une 
noble cause qui avait déjà exigé de moi des sacrifices beau
coup plus grands et je me résignai volontiers. 

Les adieux empruntèrent aux circonstances douloureuses 
oü se trouvait la colonie un caractère particulier·de peine et 
d'encouragement: de peine, car cette petite et intéressante 
colonie se trouvait en proie à une épidémie, la dysenterie, 
qui faisait de nombreuses victimes ; et cette circonstance 

(1) Jl,Jg, Taché, Vingt armées de 11/üsions dans le .Yard-Ouest, page 28. 
]/historien ajoute: r< Q.ue ne m'est-il permis de dire à cc zélé missionnaire, 
à ce digne ami toute la reconnaissance que mon cœnr 1ni <loit ! Il est du 
moins permis de vous <lire, à vous, mou Révérendissime Père {le Supérieur 
général des Oblats}, el à toute la Congrégation, que ce vertueux ecclésias
tique (M. Lafièche) a fait un bien immense à plusieurs de vos enfants et 
bien mérité de toute la famille ! " 
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même était 1111 encouragement pour nous, puisque ;\l'' P1·0-

vencher, vieillard infirme, consentait à demeure1· seul ecclé
siastique clans tou1e cette colonie, aimant mieux s'exposer 
aux fatigues et aux dangers, et répondre seul aux exigences 
du ministère, que <le reta1·cler la conversion des sauvages. 
Dans l'espace de trois semaines, l'évêque de la Rivière
Rouge, demeuré seul, donna la sépulture ecclésiastique à 
96 personnes. Dans le même espace de temps, 43 personnes 
moururent à la Prairie du Cheval-Blanc et 23 à la Baie Saint
Paul, sans compter une vingtaine d'infidèles. 

::\'ous nous rendîmes à cheval de la Fom·che au Fort de 
Pierre. ::":ous y fùmes reçus par le Gouverneur Georges 
Simpson, 4ui nous traita avec toutes les politesses d'usage 
et nous remit des lettres de recommandations pour les bour
geois dont les seryices pourraient nous être utiles. 

Le soir uous montâmes à bord sur la Rivière-Rouge. 
Xotre flottille se composait de cieux petits bâtiments à 

deux mâts de très petite capacité. L'un de ces vaisseaux se 
nommait Jlary et l'autre Grobella. Nous étions passagers 
sui· ce dernier. Sur le p1·emier se ti·ouvaient un commis de 
la Compagnie et un jeune ;\fonsieur du Haut-Canada, qui 
voyageait comme touriste dans ces contrées. Notre équi
page se composait de trois marins écossais et d'un métis 
anglais. Ces quatre bra\·es hommes em·ent pour nous 
beaucoup d'égards et d'attentions et nous fùmes bien avec 
eux. 

Xous ne fimes que quitter le port pour aller ancrer plus 
bas. Comme la chaleur était excessive, nous ne crÎlmes pas 
indignes de nous de marcher sur les traces du grand apôtre 
des Indes, et nous couchâmes, sinon sur les cordages, du 
moins sui· les voiles de notre vaisseau. Les maringouins, 
avides de jouir des agréments de notre société, se liguè1·ent 
pour nous empêcher de nous livrer au sommeil; puis une 
pluie abondante qui survint tout-à-coup avec accompagne
ment de tonnerres et d'éclairs nous forca d'entrer dans notre 
cabane. l\Ialheureusement nos chers ·cousins s'en étaient 
constitués les propriétaires, et jaloux de leurs droits ils 
n'eurent pour leurs hôtes aucun égard. Il me fut impossible 
de clore l'œil toute la nuit. 

Le lendemain, le vent était presque nul: il pleuvait de 
temps en temps avec tonnerre presque continuel. Nous 
fîmes. quelques lieues et nous nous arrêtt1mes devant 
" Swampy Village ,, . Ce village est peuplé de sauvages 
l\Iaskéjons. Cette tribu de Sauteux porte ce nom parce que 
le pays qu'elle habite est très marécageux. 
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Sur la pressante invitation de i\I. Smithurst, chef du vil
lage, nous descendons à terre visiter sa ferme et sa rési
dence où nous prîmes le thé. De retour à bord, une nuit des 
plus agréables nous permît de reprendre le sommeil perdu 
la nuit précédente. 

Le 10, nous nous embarquâmes pour aller mouiller à 
l'embouchure de la Rivière-Rouge. Le vent contraire et le 
calme nous retinrent quatre jours au même endroit. 

Le 12 était 11n dimanche, il faisait un temps magnifique. 
L'éclat du soleil était affaibli par ces légers nuages qui sont 
souvent dans l'atmosphère pendant les C'haleurs de l'été, et 
qui répandent une teiute de tristesse qui me plaît singu
lièrement. Le souvenir du Canada et de Saint-Boniface se 
présenta bien fortement à ma pensée; j'étais presque triste. 
Il est pénible de voir le jour du Seigneur et de ne pou,·oir 
rien faire pour sa gloire. :'1/ous ne pouvions célébrer les 
saints mystères, et cette privation m'était sensible. 

Le 14, le vent était favorable; je fus éveillé par le mouve
ment de notre équipage ; les quatre hommes dont il se com
_posait, parlaient, criaient et agissaient de leur mieux po11r 
profiter de la brise. Un moment après, nous entrions à pleine 
voile dans le lac ,vinnipik. C'est l'un des plus grands lacs 
de l'Amérique ; il a cent lieues de long, quarante dans sa 
plus grande largeur et dix à douze brasses de profondeur. 

Ses eaux sont assez limpides dans la partie septentrionale; 
mais dans la partie méridionale, elles sont sales et peu 
agréables au goùt; ce qui est di'1 aux eaux de la Rivière-Rouge 
qui lui paient un tribut digne d'elles. 

La Rivière-Bouge coule sur un lit d'argile qui la charge 
souvent au point de la rendre boueuse ; plusieurs sources 
saumâtres donnent à ses eaux une saveur désagréable; leur 
couleur forme un contraste singulier avec le nom qu'elle 
porte. On dit que ce nçim doit son origine à un combat san
glant que se sont livré les sauvages sm· les grèves du lac 
Rouge; de là Je nom de ce lac qui, étant un des principaux 
tributaires de la l'Ïvière dont nous parlons, lui a appliqué 
la même appellation. La plus grande longueur de la Hivière
Rouge est d'environ 400 milles, par une ligne que suivrait 
sa direction générale; les sinuosités de son cours lui donnent 
en réalité une longueur presque double de cette ligne droite. 
La largeur moyenne est <le 150 à 200 verges. 

Il y a dans le lac \'Vinnipik plusieurs îles qui m'ont paru 
très bien boisées et qui seront, dans la suite, pour la colonie, 
une ressource dont elle sent déjà le besoin. 

Nous voyageâmes heureusement toute la journée, toute 
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la nuit et le lendemain jusqu'à midi ; mais notre amiral a ppré
hendait de n'être pas- rendu au bord du lac avant la nuit, et, ne 
voulant pas se décider à en effectuer la sortie pendant les 
ténèbres, ordonna de mouiller dans les iles de Georges à 
cause de la violence du vent. La, j'éprouvai ce que c'est qne 
le ballottement d'un vaisseau en mer; je payai un petit tribut 
au mal de mer; mais j'en fus quitte à peu de frais. 

Le 16, le vent étant encore favorable, nous reprîmes notre 
route, et nous franchimes les vingt lieues qui nous restaient. 
Dans tout cet espace, il n'y a pas d'îles et là, seulement, on 
pel"(l complètement de vue la terre. 

Un peu avant le coucher du soleil, nous atteignîmes l'ex
trémité du lac. Je compris alors pourquoi nos matelots 
redoutaient si fort cet endroit. Le lac ,vinnipik se termine 
par une baie remplie de rochers à fleur d'eau. Il faut toutes 
les p1·écautions du monde et une grande connaissance des 
lieux pour passer, sans accidents, au milieu de ces mi!!e 
écueils. 

Xous le fimes heureusement, le vent soufflait à peine et 
nous lùmes forcés de nous arrêter au Yieux-Fo"rt, p:.ir del il ie 
détroit qui joint le lac Vinnipik au petit Pby Green Lnke. 
Cet endroit est la seule décharge du grand lac; sa largenr, 
la rapidité du courant, tout annonce qu'il y passe une grande 
masse d'eau. 

Xous rencontrâmes là les barges du lac Athabaska: Play 
Green Lake est tout tapissé de rochers, comme la baie par 
laquelle on y pénètre. Plusieurs de ces rochers ne sont 1·e
co11verts que de quelques pouces d'eau, comme s'ils étaient 
en embuscade pour surprendre le voyageur inattentif; les 
autres, avec pins de franchise, apparaissent hors de l'ean et 
découvrent leur surface lisse, diaprée de jaune, de rouge et 
de blanc. Ces derniers sont la résidence dn noir cormoran, 
de la criarde et agile mauve. L'énorme pélican, au long bec, 
au vol pesant, réclame aussi l'empire de ces lieux qui, à la 
vérité, ne semblent faits que pour eux. Tout y est de la plus 
sèche aridité, et l'aspect du lac a une analogie parfaite avec 
celui du lac Huron à l'embouchure de la rivière des Fran
çais. Ce lac est très étroit, mais il se prolonge bien loin 
vers le :'lord et forme le grand et impétueux fleuve Nelson. 

A sept lieues du détroit un peu ,vers l'est, se trouve la 
petite rivière aux Brochets. Elle coule cnl!·e des rochers 
arides qui semblent ne s'ètre écHrtés, les uns des autres, que 
pour offrir un refuge aux innombrables brochets, habitants 

1 de ces eaux. 
1 A sept lieues, à peu près, aussi en descendant la ri,·ière, 
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on aperçoit un établissemant de la Compagnie Norway 
House, qui est plus agréablement silué sur des rochers, à 
la vérité, mais des rochers dont l'aridité forme• 1111 char
mant contraste avec les petits et verts bosquets qui les 
séparent; puis la rivière s'élargit en une cluu·mante petite 
baie <Jui olfrti un asile, aussi sùr que commode, à toutes 
les !Ja1·ges des différents districts. 

Xorway-House est un dépôt où quel,pies !Jrigades sont 
équipées et où toutes les autres passent pour aller s'équi
per à York. C'est un centre où se réunissent les voyageurs 
des dilf~rentes parties <ln ;',lord-Ouest, en sorte que, pen
dant l'été, c'est un poste plein de vie et de mouvement. Les 
barges arrivent ici de toutes les directions avec les pelle
teries, que presque tous mènent à York, où ils prennent les 
marchandises dont ils ont besoin pour la traite dans les 
différents postes. C'est ici aussi que les deux vaisseaux qui 
viennent de la Rivière-Ronge déposent ieur cargaison, com
posée exclusivement de provisions; ils reçoivent, en 
échange, une partie des marchandises dont il y a besoin 
dans la colonie. Toutes ces allées et venues se font avec un 
ordre admirable. 

Il est <1uestion d'ouvrir un canal entre la rivière aux Bro
chets et la Factorie d'York. Je ne crois que difficilement à 
un pareil projet; mais, si le gouvernement l'effectuait, il ren
drait un service imminent à la Rivière-Rouge. Tout ce qui 
s'y trouve actuellement y est rendu sur le dos des voyageurs, 
et l'on comprend aisément qu'un pareil mode de transport 
facilite peu l'importation et surtout l'exportation. 

Le samedi, 18 juillet, dans l'après-midi, nous anivâmes 
à ~orway-Housequi est à 120 lieues de Saint-Boniface. Nous 
y trouvons la brigade des gens du lac La Pluie qui attendent 
leur bourgeois pour regagner lem· poste avec lui. Il y a 
22 hommes presque tous catholiques. Ces braves gens s'es
timent heureux de nous renconlrflr. Quelquès-uns d'entre 
eux n'avaient pas vu de prèlres depuis plusieurs années. 
Nous leur donnons une espèce de mission ainsi qu'aux em
ployés catholiques de '.'lorway-House. Puisse-t-elle avoir 
contribué au bonheur de ces. pn11vres gens! · 

A Norway-House, le 21, je me trouve attaqué de la mala
die qui, cette année, exerçait ses ravages à la 11ivière-Rouge 
et dont j'avais probablement pris le3 germes en administran't 
une h'entaine de colons avant mon départ. Une nuit la fièvre 
fut tellement forte, tellement intense, que j'eus le délire. 
Durant la maladie, le P. Taché ne quitta point mon chevet, 
ni le jour ni la nuit, et il parla plusieurs ro;s dans la suite 
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des angoisses mo1·telles qu'il éprouva lorsqu'il me vit en 
danger de mort, à la pensée qu'il était jeune missionnaire, 
à des centaines de milles de tout confrère, envoyé pour con
vertir un pays immense. Heureusement quelqves remèdes 
que nous avions, réussi1·ent à al'l'èter la dysenterie et, après 
quatre ou cinll jours, je fus en état de voyager. 

:\"ous sommes ici logés au foi·t oit nous recevons la pins 
cordiale hospitalité de la part <le ..\DI. Ross, bourgeois de la 
Compagnie. Xous attendons <l'heure en hei1re les barges de 
l'ile-à-la-Crosse qui sont allées s'ér[l1iper à York et sur les
quelles nous devons nous rendre à notre destination. Il 
nous faut à peu près 35 jours d'ici à ['lie-à-la-Crosse, en sorte 
que nous y serons vers le commencement de septembre. 

Le 25 juillet, les buge_s de l'Ile-à-Ia-r::rosse que nous atten
dons depuis huit jours viennent d'arriver, en sorte que nous 
sommes à la veille d-o partir. L3. maladie a retardé ces barges. 
Tous les gens de la brigade, à l'exceptiou de deux, ont été 
malades; tous sont maintenant rétablis à l'exception d'un. 

La maladie est affreuse, ici, ces gens n'ont encore eu que 
la rougeole, mais il est beaucoup à craindre qu'ils ne soient 
attaqués de la dysenterie qui est beaucoup plus dangereuse. 

Pl'ès du fort de Norway-House, les Méthodistes ont un 
établissement où tout paraît très méthodique ; le village et 
son élégant petit temple sont visités par des ;\Iastrégons. 

Je me rencontrai plusieurs fois au fort avec le pasteur 
de cet aimable petit troupeau. Comme il ne sait pas un mot 
de français, je ne pus pas jouir des agréments que sa 
so;;iété offre probablement avec ceux qui ont l'avantage de 
le comprendre. 

:"l'ous partons de Xo.rway-House, le lundi 27 juillet, dans 
de noL11·elles embarcations. Ce sont, en termes du pays, des 
barges, espèce de bateau que six ou sept hommes mettent 
en mouvement au moyen de grandes rames. Ces barges sont 
plus commodes que le canot; on y est plus à l'aise, et elles 
portent la charge de cinq ou six canots; seulement les por
tages sont longs et difficiles à exécuter avec de pareilles 
voitures. 

La petite flottille comprenait deux barges montées, l'une 
par sept hommes et l'aut1·c par six. Ces barges étaient char
gées chacune d'environ 100 pièces (5 tonnes de marchan
dises). Cette fois encore nous étions passagers sur la même 
embarcation; sur l'autre se trouvait ..\1. ..\Iackenzie, bourgeois 
de l'ile-à-la-Crosse en charge de la Rivière des Anglais, que 
nous connaissions déjà, vieillard de 7'1.. ans, marchant avec 
des béquilles, puis son fils qui est à la tète de l'un des postes 
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du même district. Ces deux :\Iessieurs parlent facilement le 
français. Les égards qu'ils eurent pour nous et leur bonté 
nous rendirent leur compagnie pleine d'agrément. 

Nos hommes sont aussi de braves gens et paraissent se 
réjouir de nous avoir avec eux. Il y a entre autres trois Mon
tagnais qui se montrent très zélés pour apprendre leurs 
prières en français et qui sont nos précepteurs dans leur 
langue, rérilable jargon <fui, pour la prononciation, offre des 
diflicultés riu'on a peine à comprendre avant d'y avoir goùté. 
:\'ous ne perdons pas courage et nous espérons en ,·enir à 
bout. Seulement on craint de se déraciner la luette tant il 
faut que la pauvre langue fasse de contorsions dans la bouche. 
En d<\dommagement de ces difficultés, les :\lontagnais sont 
de très bons sauvages qui désirent s'instruire et qui ont une 
très grande facilité. Deux de ceux qui sùnl ici n'ont passé 
que huit jours avec :\I. Thibault l'été dernier et, en ce court 
espace de temps, ils ont appris toutes les prières néces
saires à la récitation du chapelet, et cela en français quoi
qu'ils ne sachent pas cette langue. 

Les barges remontent la rivière aux Brochets, franchissent 
de nouveau Play Green Lake et mettent plus d'une journée 
à traverser le ,!étroit. 

Le 28 juillet nous restons dégradés au Vieux Fort. Le 
Vieux Fort était bâti à l'embouchure de la rivière Xelson. 
Le lac \\ïnnipik décharge, en cet endroit, Ioule la masse de 
ses eaux et cel)es de ses nombreux tributaires, par un canal 
de 550 verges de largeur et de 12 à 15 verges de profon
deur. Après un mille de cours, ce canal s'élargit subitement 
et devient 1m petit lac de 11 milles de longueur sur 4 à 
5 milles de largeur et parsemé Je rochers innombrables. 

Les eaux du lac \\'innipik dans ce petit lac se partagent 
en deux cours, l'un vers le :\'ord, très considérable et impé
tueux, port~ le nom de :\'elson, l'autre vers le Xord-Est, très 
peu considérable et porte. le nom de rivière aux Brochets. 
Ce dernier fournit un passage pour les transports de la Com
pagnie et se réunit à la rivière .\'elson, avant son arrivée à 
la baie d'Hud~on. 

Le 30 juillet, les barges entrent de nouveau dans le lac 
\\'innipik et en longent la côte nord. 

Là nous voyons ce qu'on appelle les Ecares. Pendant plu.
sieurs lieues la côte est coupée Yerticalement el très élevée, 
en sorte crue cet endroit devient dangereux quand on y est 
surpris par le vent. · 

Le soir nous campons dans la petite ile de :\1 c-1 ntosh. Lors 
des rivalités de la Compagnie du :\'ord-Ouest avec celle de 
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la Baie d'Hudson, les deux parties donnèrent de bien tristes 
échantillons de ce que peut l'esprit d'intérêt qui n'est retenu 
par aucnn frein. A cette époque, on se pillait, on se battait, 
on s'emprisonnait mutuellement; le tout au grand scandale 
des sauvages, qui étaient et les témoins et les victimes de 
ce misérable amour du gain. 

Le bourgeois dont il est ici question fut arrèté par les em
ployés de la Compagnie de la Baie dïludson, et on le fit 
prisonnier. Ceux qui le conduisaient campèrent, dans lape
tite île dont je viens de parler, tout exprès pour prévenir son 
évasion. mais cctté précaution fut vaine. A la faveur des 
ténèbres, )I. )!c-lnlosh parvint à s'échapper de l'île, gagna la 
terre ferme, tantôt à la nage, tantôt à gué, franchit la baie à 
laquelle il a donné aussi son nom; puis, après trois jours de 
marche, sans autre nourriture et compagnon que le désir 
qu'il avait d'échapper à ses ennemis, il rejoignit les siens 
au Grand Rapide. 

Le vent nous retint près de trois jours sur cette petite île. 
L'eau soulevée par l'impétuosité du vent nous força deux 
fois à planter ailleurs nos tentes et, à la fin, rions n'eùrnes à 
la snrfoc.e de l'ile que J'espace absolument nécessaire pour 
nons loger. 

Nous employâmes ces trois jours à catéchiser les i\lonta
gnais, à leur apprendre les prières et à étudier un peu leur 
jargon. 

La troisième journée était un dimanche, nous avons tout 
le loisir possible pour faire l'office divin; notre basilique re
tentit de nos chants d'allégresse et des instructions que 
nous donnons à notre petit peuple. 

Sur le soir, le vent s'étant un peu calmé, nous quittons 
sans regret l'île Mc-Intosh. Pour réparer le temps perdu nos 
hommes furent obligés <le ramer toute la nuit et le lende
main à midi nous arrivons au Grand Rapide formé par la ri
vière Saskatchiwan, à l'endroit où elle se décharge dans le 
lac "\Yinnipik. Cette rivière est un des plus grands cours 
d'eau de notre Amérique. Elle prend sa source au pied des 
Montagnes-Rocheuses, à plusieurs centaines de lieues de 
son embouchure. :\'ous pûmes, cette fois, plus que d'en 
d'autres circonstances encore, voir la misère de nos voya
geurs. Les trois quarts, à peu près, de ces rapides se montent 
an càhle par demi-charge. Celui qui tient le gouvernail reste 
à son poste; celui qui est à l'avant de la barge s'arme de sa 
longue perche; les autres hommes avec leurs colliers vont 
s'atteler sur le cùble où ils hâlent de toutes leurs forces. Il 
est pénible de voir d(ès hommes condamnés à un travail qui, 
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bien certainement n'est fait que pour de robustes bêtes de 
somme.Je fis alors des réflexions sur le sort de ces hommes. 
i\'ous sommes tous fils d'un même père et, pourtant, quelle 
distance il y a entre un patn-re voyageur, attelé ainsi sur un 
câl,le, et un riche heureux qui étale sa prétendue grandeur 
aux yeux des habitants <l'u11e t:Ïlé opulente! 

~os pauvres hommes ne laissèrent le collier que ~ur les 
huit heures; ce qui leur faisait 27 he1:res du travail le plus 
pénible, sans une seule minute <le sommeil et avec un seul 
repas pris bien à la hâte. 

Le lendemain il s'agissait de faire portage pour pa$ser le 
reste du rapide. Quand l'eau est trop forte, comme en cet 
endroit, il faut traîner les barges par terre et ce n'est pas ba
gatelle. Heureusement qu'il se trouva là quelques sauvages 
qui prêtèrent main-forte à notre équipage. Une Yingtaine 
d'hommes attelés encore sur un câble suffirent à celte ma
nœuvre. \ïnt ensuite le port des pièces, ce qui ~e faisait 
comme dans les voyages en canots. Je ne prétends pas don
ner des avis, mais il me semble, dans mon humble opinion, 
que quelques chevaux ou bœufs, placés en cet endroit pour 
l'été, épargneraient, à l'espèce humaine, une misère qu'elle 
n'a pas besoin d'ajouter à taut d'antres qni sont son apanage. 

li fallut plus de deux jours pour passer ce rapide qui n'a 
certainement pas deux lieues. 

Quand le portage fut terminé, les bouts de barges répa
rèrent les embarcations, avant de continuer le voyage. 

Nous nous rembarquâmes et commençâmes à remonter la 
rivière qui, pendant plusieurs lieues, n'est qu'une suite de 
rapidrs dont l'un nécessite un petit portnge. 

A près quelques lieues, nous arrivâmes à un lac dont les 
bords agréables semblent inviter les hommes à le tirer de 
l'abandon dans lequel il est laissé. Ce lac peut avoir nne dou
zaine de lieues de longueur sur deux ou trois de largeur; 
l'eau en est très limpidc 1 sa profondeur commune est de 
douze brasses. Nos pères lui donnaient le nom de lac Bour
hon; mais les· Anglais, essentiellement constitutionnels, ont 
changé ce nom monarchique en celui de César Lake. Nos 
voyageurs canadiens, toujouri:; amis des rois de France, lui 
conservent son ancien nom. C'est ayec le lac Dauphin les 
seuls vestiges de la puissance française en ces contrées. · 

En haut <lu lac Bourbon, l'eau de la Saskatchiwan perd cette 
limpidité qu'elle avait empruntée à son aimable hôte, elle 
devient alors bourbeuse, désagréable au goùt, et même insa
lubre; ceux qui en boivent sont généralement sujets 'an goitre. 

Les bords de cette rivière, dans la partie que j'ai vue, 
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sont excessivement bas ; point on presque point de terre 
cultivable, très peu de bois d'une qualité bien médiocre, 
partout des marais qui font de celte partie un pays inhabi
table. Cette rivière se gonfle tout-à-coup vers le 15 juillet. 
Cette crue des eaux est due, sans doute, à la fonte des neiges 
dans les ;\lontagnes Rocheuses. L"eau en est très rapide 
mais peu profonde; elle dépose une quantité considérable de 
terre, qui s'amoncelle en certains endroits et forme autant 
de ballures. très nuisibles à la navigation. 

Le 10 aof1t, nous passâmes au Pas. C'est une des mis
sions catholi11ues. C'est en s'y rendant que i\L Darveau y 
perdit la Yie et l'été dernier j'y ai passé six semaines : mais 
le peu de zèle des sauyages et l'extrême rareté des mission
naires fot-rèrent :\Ionseigneur à renoncer à ce poste, au 
moins pour un temps. C'est une triste nécessité dont l'hé
rési<:> snura profiter. Nous vîmes plusieurs personnes qui 
nous montrèrent combien elles sont peu dignes du bienfait 
qni leur a été offert en vain pendant plusieurs années. 
D'autres au contraire me témoignèrent, les lnnnes aux yeux, 
combien il leur était pénible d'être privéès de leur mis
sionnaire. Ce spectacle était bien fait pour émouvoir ; je 
n'y fus pas insensible. Je leur promis qne Sa Grandeur pen
serait à eux, qu'ils ne seraient pas longtemps sans secours; 
mais que, pour moi, mon devoir m'obligeait à aller ailleurs 
porter la bonne nouvelle. 

Il y a an Pas un ministre anglican. Ce ;\Jonsieur, je crois, 
n'a pas beaucoup d'ouailles ; mais il a plus d'argent que 
nous, il réussit à en gagner qnPlques-nnes. Le zèle des 
Associés de la Propagation de la Foi est admirable, mais il 
est pénible de le voir au-dessous de celui de nos frères sé
paré;;. Les missionnaires catholiques sont dénués de res
sources rpii seraient très utiles au milieu de sauvages aussi 
pauYres. 

A environ 70 ou 80 lieues du Grand Rapide nous lais
sâmes la rivière Saskatchiwan pour prendre le Chenal. des 
Anglais. Les lacs et les bouts de rivières qui la composent 
ont des noms particuliers, mais le tout n'en a point; je l'aj 
pourtant entendu nommer la petite 1·ivière aux Anglais. 

Le 13 août, jeudi, nous arrivâmes au lac Cumberland. 
Une de nos barges alla au Fort pour y prendre des provisions 
dont nous avions besoin pour le reste du voyage. Je m'y 
rendis ensuite pour administrer un malade et y baptiser des 
enfants. 

Le lendemain, poussés par nn très bon vent, nous pas
sâmes promptement le lac Cumberland, pnis celui des 
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Anglais qui n'en est séparé que pa1·_ un petit détroit. Jus
qu'à ce détroit, les eaux sont les mêmes que dans toute la 
Saskatchiwan ; mais elles changent subitement et prennent 
des qualités toutes opposées. Elles sont jusqu'à la hauteur 
des terres, limpides et très agréables à boire. 

Dans l'après-midi nous atteignons l'entrée de la Rivière 
:Maligne. Il nous fallut trois jours et demi pour remonter 
cette rivière que l'on descend en une demie-journée. II n'y a 
cependant que cinq portages, mais partout il faut aller au 
càble ou à la traîne, le tout avec beaucoup de fatigues pour 
les hommes. C'est cette difficulté qui lui a fait donner son 
nom qu'elle mérite véritablement. Quelques membres de 
notre équipage étaient malades en sorte que les autres suf
fisaient à peine à cette pénible besogne. Leurs efforts furent 
plus d'une fois vaincus par la violence du courant. 

Le 18, nous passâmes le petit lac Castor ; c'est le plus 
profond de ceux que nous avons traversés ; il a environ 
18 brasses. Ce portage de la Pente que nous avons vu, à 
l'extrémité de ce lac, fut le théâtre d'un événement bien 
pénible pour nous. 

Le 14 au soir, il faisait froid, le vent était glaçant, nos 
hommes firent un portage difficile qui dut les réchauffer 
beaucoup. Le lendemain un jeune sauvage montagnais se 
trouvait indisposé ; nous fîmes peu de cas de cette maladie. 
Le 18 au matin, il souffrait beaucoup; dans l'après-midi il 
entreprit de passer le portage, le P. Taché lui donna le bras 
et il réussit. A l'extrémité du lac, il <lemanda son ballotin, 
fit sa toilette, se revêtit en neuf des pieds à la tète, et parut 
alors un peu mieux. Son pouls était très agité, et quoiqu'il 
avait néanmoins- les mains très froides. Notre peu de con
naissance en médecine nous faisait croire qu'il n'était pas 
en danger. Il s'éloigna ensuite et alla s'asseoir dans le por
tage. Le P. Taché le vit et lui demanda ce qu'il faisai 1. Il lui 
répondit qu'il était occupé à faire du feu. Le P. Tad1é crut 
que son interprète comprenait mal et il ne prit pas garde à 
cette singulière réponse. Pendant ce temps les hommes 
étaient très occupés à monter les barges, et nous les exami
nions surmonter vigoureuse_ment les difficultés qu'offfo ce 
rapide. Le premier qui mit pied à terre s'écria: « Le l\Ion
tagnais est mort! » Nous courûmes à lui, il était sans mou-. 
vement. Néanmoins nous crlÎmes sentir quelques palpita
tions <le son cœur. Je lui donnai Je baptême sous condition, 
et un instant après il ne donnait pas le moindre signe de 
vie. Ainsi, en moins de quatre jours de maladie, un jeune 
homme d'une vingtaine d'années, plein de force et de vi-
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gueur, ne laissa entre nos mains qu'un cadavre inanimé. 
C'est sans doute u.n de ces é,·énements capables de fafre im
pression sur ceux qui sont témoins. Nos voyageurs en furent 
d'autant plus affectés que plusieurs d'entre eux étaient at
teints de la même maladie, et av!lient lieu d'appréhender le 
même sort. Le jeune :\Iontagnais, en nous voyant pour la 
première fois. avait dit : «Je suis content de voir des prêtres 
et de voyager avec eux. J'ai été bien malade à York; ce que 
je redoutais le plus, c'était de mourir sans le baptême; si je 
retombe malade, je ne serais point privé de ce bonheur ». 

Le bon jeune homme retombe malade, mourut au milieu 
de nous, et ne. fut, peut-être, pas baptisé, son désir ardent 
aura attiré sur lui, je l'espère, la miséricorde du Dieu de 
bonté. ::\'ous fîmes, le lendemain, la cérémonie de la sépul
ture. Pen de mort ont fait sur moi une aussi vh•e impression. 
Je compris alors combien il est vrai que nous sommes voya
geurs sur la terre. Pauvre jeune homme! il est mort subite
ment en voyage, loin des siens ! La pensée qu'un pareil sort 
pourrait m'arriver, peut-être, m'affecta vivement. Ce ne 
serait pas chose merveilleuse de voir un .prêtre mission
naire mourir subitement en voyage, loin de son pays! Xous 
reprîmes ensuite notre route. 

::\'ous remontàmes plusieurs rapides, passâmes plusieurs 
lacs qui n'offrent rien de remarquable. Le dimanche 23, nous 
atteignîmes le portage du Fort de Traite. Ce portage est à 
la hauteur des terres qui séparent la Grande Rivière aux 
Anglais de la Petite. Il y a an milieu du portage un petit lac 
qui est la source de cette dernière et qui lui-même, du moins 
je le crois, est alimenté souterrainement par la première. 
Le portage a 360 verges de longueur. 

Le premier blanc qui ait hiverné an Fort de Traite est 
111. Joseph Frobisher, l'un des premiers et des plus entrepre
nantscommisdelaCompagnie dn ::\'ord-Ouest.C'était en 1776. 
Il faillit y périr de faim et de misère et ne dut son salut qu'à 
l'industrieuse activité de 1'1111 de ses hommes, nommé Fag
naud. Ce portage a reçu le nom qu'il porte, parce que pen
dant plusieurs années il a été l'endroit le plus reculé où se 
faisait la traite des pelleteries. Il n'y a plus maintenant de 
fort, mais seulement une bien petite habitation où le commis 
du Lac Caribou se tient pendant l'été, ainsi que les femmes de 
ce dernier poste. L'excessive rareté des vh-res et même di.1 
poisson leur rappelle souvent les aventures de Frobisher. 

Les éqniqements du Lac Caribou se trouvaient clans nos 
barges. Beaucoup de sauvages de ce lac étaient venus pour 
recevoir divers objets contre les pelleteries qu'ils avaient 
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apportées; plusieurs étaient malades de la rougeole. Pen
dant que le respectable bourgeois lh•rait ses effets et réglait 
les affaires de ce poste, nous nous mettions en relation avec 
ces sauvages, en trouvions plusieurs suffisamment instruits. 
;'l,ous adrninistràmes le sacrement de baptême à huit d'entre 
eux et béntmes un mariage. Les sauvages nous prièrent de 
ne point les abandonner. :II. :1Iackenzie engagea vivement le 
commis du Lac C.aribou, métis anglais, nommé Charles 
Thomas, à répondre aux bonnes dispositions des sauvages 
et à seconder le ministère des missionnaires. 

;'\ous reprîmes notre marche :.près un jour d'arrêt, le mardi 
25 aoùt. Le soir nous mesurâmes le Grand Rapide du Fort 
de Traite. 

Le lendemain nous arrivâmes à la Rivière Rapide. Elle 
prend sa source dans le lac Larouge et se jette dans la Ri
vière aux Anglais, à quelques arpents de son embouchure: 
cette rivière forme la plus jolie chute que nous ayons vue de 
notre voyage; sa hauteur n'excède cependant pas une tren
taine de pieds. 
' Au lac Larouge il y a un établissement de la Compagnie. 
Le fort n'est pas sm· le chemin, mais à l'embo11chure de la 
rivière. Il y a un hangar qui sert de dépôt à ce poste; nous 
y laissâmes encore une partie de notre cargaison. Nous par
tîmes le 27 au soir. Toute la grande rivière ainsi que la 
petite n'est qu'une suite de lacs plus ou moins grands, 
réunis les uns aux autres par des rapides et des chutes dont 
les plus curieuses sont fort peu remarquables. Ces lacs jus
qu'à un couple de jours de marche de celui de l'Ile-à-la
Crosse sont bordés de rochers, dont l'aridité naturelle est en
core augmentée par la destruction presque complète des fo
rêts qui les ont autrefois ombragés. Le feu allumé par les sau
vages a détruit tout le bois de ce vaste pays. Partout l'on ,·oit 
des débris dont quelques-uns attestent une richesse qu'on 
ne soupçonnerait pas à voir la désolation qui l'a remplacée. 

Ces rochers sont, je crois, des ramifications des vastes 
chaînes de montagnes qui bordent la rive sud du Saint-Lau
rent. Cette chaîne, en descendant an sud-ouest, vient former 
la ceinture solide sur laquelle se brise la fureur des mers 
du Canada. A l'extrémité du lac Supérieur, ces rochers se 
divisent en deux branches. L'une, qui passe au lac La Pluie 
et i1 celui des Bois, vient jouir des beautés du lac "\Vinnipeg 
et termine sa course à l'embouchure de cette rivière; l'autre, 
ne mettant ses délices que dans ln largeur de sa course, ~e 
dirige de suite vers l'estrémité septentrionale du lac ,vin
nipeg, et de là va en toute hâte se reposer au sein des l\Ion-
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tagnes Rocheuses. J'ai remarqué qne cette chaîne perd de sa 
hauteur et de sa beauté à mesure que l'on se dirige vers le 
nord-ouest. Ce ne sont plus ces magnifiques forêts, ces 
crête:; élancées, que l'on admire an bord" du Saint-Laurent. 
Ici, an contraire, on ne voit plus que des arbres dont la pe
titesse est en parfaite harmonie avec l'infériorité de leur 
espèce. li y a bien encore quelques vallées assez agréables, 
mais dont la grâce n'est nullement rehaussée par le con
traste. Les rochers sont bas et ne présentent rien de grand; 
s'ils s'élèvent encore quelquefois, ce n'est qu'à de rares. 
intervalles, â peu près comme les soupirs qni s'exhalent 
d'une poitrine déjà usée; dans tout le cours Je mon voyage 
je n'ai presque rien remarqué qni pùt réjouir la vue. 

~fais, dira-t-on, un amant de la nature, lui, trouve partout 
des chai·mes. Peut-être, en effet, mais je ne suis qu'un ami 
de la na1ure. Je suis, à la vérité, très sensible à ses agré
ments, mais pas assez pour les trouver là où ils n'existent 
pas. ).Ja nie est très habituée à l'aspect d'un beau fleuve 
qui, fier de sa grandeur et de sa majesté, rouie noblement 
des eau:-. limpides entre des rives aussi v·ariées qne déli
cieuses, pour se reposer avec complaisance sui· une suite 
de petits lacs, qui se rétrécissent à chaque pas et inter
rompent la course du voyageur, sans le dédommager par le 
grandiose d'une chute ou quelque chose de semblable. La 
nature :sauvage. par cela seul qu'elle est sauvage, offre sans 
doute des beautés auxquelles je ne suis pas indifférent; 
mais ces beautés sont surtout pour ceux qui ont besoin de 
s'éloigner du commerce des hommes et de ~e reposer de 
l'agitation dans laquelle ils se plongent ordinairement. 

Quand on voyage des étés entiers, sans rencontrer des 
traces d'habitations, ni même de civilisation, alors le besoin 
est moins impérieux, et le modeste clocher d'un village 
réjouirait peut-être plus que les sublimes horreurs de la 
nature dans son état primitif. 

Tout cela cependant ne veut pas dire que mon voyage a 
été pénible, je ne voyageais pas comme amateur, et je ne 
souffrais pas de l'absence de ce que je ne cherchais pas. Au 
contraire, pendant tout ce voyage, j'ai été content et satis
fait de ma position. Plusieurs petites choses qui me fati
guaient la première fois, ne m'~taient plus qu'indifférent.es 
ou même agréables. La tente que je détestais presque, en 
arrivant à la Rivière Rouge était devenue pour moi pleine 
de charmes; et tous les soirs, en y entrant, j'éprouvais une 
jouissance que ne goûtent certainement pas li1s monarques, 
à la vue de leurs lambris dorés. 
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On s'habitue facilement anx petites misères du voyage; 
puis, <1uand on voyage sur des eaux qui ne doivent pas passer 
près de la rive qu'habite sa mère, il semble que le cœur d'un 
fils est moins sensible à ce qui n'est point de son goùt. 
D'ailleurs, la vue d'un vieillard de 72 ans, armé de deux 
béquilles, se résignant à toutes les fatigues d'un si long 
voyage, et cela pour l'amour de, tout au plus, quelques 
centaines de louis, celte vue est plus que suffisante pour 
encourager un jeune missionnaire à surmonter volontiers 
les difficultés de la noble carrière dans laquelle il est entré. 

~nus vîmes plusieurs bandes de sauvages et nous eùmes 
d1111rnuvais temps, les derniers jours. Un vent.froid, la pluie, 
la neige tout se ligua pour augmenter le désir que nous 
avions d'atteindre le but de notre voyage. Le!) septembre, 
à la faveur d'un gros vent du nord, nous franchîmes promp
tement la moitié du lac de !'Ile-à-la-Crosse, qui peut avoir 
une douzaine de lieues, mais le vent augmenta à tel point 
qu'il y avait lieu d'appréhender quelqu'accident. Les té
nèbres augmentaient encare l'embarras de notre position . 
. Nous pùrnes néanmoins gagner terre, nous avions, sans 
nous apercevoir, passé l'endt·oit où étaient campés nos 
compagnons et, pour la première fois, nons nous trouvâmes 
éloignés d'eux. Le lendemain, le vent, trop fort, nous dé
grada, pendant quelques heures; enfin, dans l'après-midi 
nous arrivâmes heureusement au port. 

Nons avions mis deux mois et deux jours pour nous rendre 
de Saint-Boniface à l'ile-à-la-Crosse. 

L'Iie-à-la-Crosse est une butte de sable, d'environ une 
lieue de circuit, .située dans nn élargissement de la rivière 
aux Anglais vers le 55° 25 de latitude septenlrionale et le 
108°de longitude occidentaie (méridien de Lyreenwfrh). Elle 
n'a jamais été peuplée.et n'est pas susceptible de l'ètre; seu
lement, la tradition porte que les Cris, rampés .dans le voi
sinage, s'y ré11nissaient autrefois pour jouer it la crosse: 
d'oii son 110m. · 

Les environs de l'ile-à-la-Crosse présentent de distance 
en distance des lrnltes de sable; entre ces buttes et derri{\re 
elles sont dl's marais sans nombre; quelques-uns, plus pro
fonds q11e lrs a11lres, portent le nom de lacs. La nature, dans 
re coin du monde, s<;imble n'avoir pas terminé son œuvre; 
l'ordre donné a11 troisième jonr de la création n'a pas en
core trouvé ici son parfait accomplissement: l'eau n'est pas 
encore séparée d'avec la terre. Aux bords des grands lacs, 
il y a une lisière de terre cultivable par endroits. Le fond de 
cette terre est de sable et de cailloux, mélange peu fertile 
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de sa nature; cependant l'eau qui, je crois, ne s'est retirée 
que depuis quelcp1es années, a déposé certaines substances, 
qui produisent beaucoup pins qu'il n'est permis de le soup
çonner par la nature du sol. Le blé, l'orge et les patates y 
viennent très bien. 

Nos forêts sont très pauvres. Le pin, ce roi des forêts, 
ne secoue point ici son épaisse chevelure. Le chêne, cet 
autre géant de la forêt, méprise une terre que dédaigne 
son glorieux rival. L'érable, le bon érable, n'offre pas à nos 
sauvages une douceur qui leur serait ag1·éable. L'épinette 
blanche est assez commune; surprise de se trouver au pre
mier rang, elle croit ici plus gracieuse et plus élancée qu'ail
leurs. C'est le seul bois de construction que nous ayons. 
Les seules autres espèces sont : l'épinette ronge, le sapin, 
le cyprès, le peuplier, le tremble et le bouleau. La ProYÏ
dence a placé ce dernier partout oit il y a des sauvages; 
son écorce leur est nécessaire pour la construction de leurs 
légères embarcations. Le saule et l'aune se plaisent dans les 
marais. Les petits arbres fruitiers sont les mêmes qu'au 
Canada; ils sont néanmoins beaucoup plus plllits. li y a dans 
les lacs une espèce de mousse verte qui, pen<lant l'été, 
s'amasse à la surface de l'eau, en trouble la limpidité, lui 
donne une couleur et un goùt très désagréables. Après la 
glace prise, on ne trouve pas la moindre trace de cette 
mousse. L'eau reprend une limpidité remarquable, et je 
n'en ai jamais bu de plus agréable. 

Les quadrupèdes les plus remarquables sont : l'orignal, 
le caribou, que les sauvages n'ont jamais essayé d'appri
voiser. L'industrieux castor a presque entièrement déserté 
ces plages, par suite de la guerre injuste et déloyale que lui 
a livrée la cupidité. On trouve beaucoup d'ours noirs, bruns 
et jaunes ; des loups gros et petits, des renards de tontes 
les espèces, depuis le noir jusqu'au blânc. 

La martre el la loutre ne nous refusent point leurs riches 
fourrures. Il y a, en outre, tous les petits animaux sauvages 
que l'on rencontre en Cana<la. Les lièvres soul excessive
ment nombreux. Les habitants de !"air sont aussi nombreux 
et aussi variés que ceux de la terre. L'aigle, le rygne, l'ou
tarde, l'oie sauvage, les canards de toutes les espèces, et 
une multitude d'autres viennent nous visiter chaque année. 
Le faisan, la perdrix blanche, la grive et le corbeau ne se 
laissent point intimider à !"approche des frimas et ne vont 
point demander l'hospitalité à des climats plus doux. 

Les lacs sont extrêmement poissonneux, mais les espèces 
y sont peu varié.Js. La plus com1:rnne est le poisson blanc, 
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espèce particulière à celle partie de l'Amérique; les antres 
sont: la truite, le brochet, la carpe rouge el jaune, le poi,;
son doré, la perche et la loche. Le poisson :ilanc est la nonr
riture presque unique des employés des différents postes 
de ce district. 

Le cl1111al est, à pende chose près, le même qu'à l\Ionlréal, 
quoique nons soyons 10° plus au nord. 

Les gros vents ne sont point fréque11ts: cenx du No1·J et du 
Sud dominent. Il n'y a c1ue très peu de neige cl il n'y en a plus 
après la mi-avril. Le lac n'est libre c1u'après le milieu de mai. 

Les aurore:< boréales sont fréquentes. Les gelées co111-
mencent avec le mois d'octobre. Le blé parvient toujours à 
une parfaite maturité auprès du lac. · 

Depnis 16 ans le thermomètre n'est descendu qn'une fois 
à 32° de Réaumur. 

Le Fort de l'Ile-à-la-C1·osse était bâti à l'extrémité méri
dionale de !'lie. Trois autres forts moins importants sont 
établis dans le district, au lac Verl, au lac La Rouge et au 
lac Caribou. 

* 
•• 

Nos jeunes missionnaires vont maintenant expérimenter 
à leur tour que peu de pays au monde offraient alors à l'en
durance des ouvriers de l'Evangile des diflicnltés plus nom
breuses et plus fortes, un aspect et des conditions d'êt1·e 
pins répugnants ou plus redoutables. Cependant, leur grand 
amour des âmes, leur zèle adinirable et leur étonnante ab
négation les portera à nous laisser ignorer le poi,Is écrasant 
de leur apostolat pour en conserver tout le mérite devant 
Dieu. Les voyages cp1'ils entreprendront seront intermi
nables et ils s'effectueront dans des circonstances exception
nellement pénibles, bien que souverainement pittoresque, 
soit qu'il faille les envisagei· dans leur ordonnance et leurs 
moyens, soit qu'il suffise de retenir les ell'royablès intempé
ries qu'il y avait lieu d'a!fronte1, durant ries hivers polaires. 

C'est <Ju'il ne s'agissait plus, clans une mission sauvage, 
d'attendre les àm·es au bercail, mais de les y amener, ou plu
tôt de rendre le bercail ambulant comme l'étaient les brebis 
elles-mèmes. C'était donc it la poursuite de ces pauvres âmes 
inconscientes 011 rebelles des courses éperdues, l'été sous 
les Jeux caniculaires de la Praii·ie embrasée ou dans l'im
mensité des bois bourdonnants de ces maragouins terribles 
qui en rendaient le séjour si cuisant; et l'hiver c'était, par 
contre, d'effroyables frimas à affronter, rac1uelles aux pieds 
à côté du traîneau qui s'en allait à la chaîne de chiens affa-
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mJs, haletants sur l'immensité de neiges immaculées, mais 
sournoises et silencieuses. Le Yoyageur désorienté allait au 
flair plutôt qu"/1 la boussole. Ils agissaient, été comme hiver, 
dans un accablant isolement; mais, de pins, en hiver il y 
avait cette neige obsédante qui trompait le jour et qu'il fal
lait creuser la nuit Yenne pour s'étendre dans un trou fait à 
la hàtc, comme si cette mème neige froide était de,·enne- dn 
duvet par 30 degrés de glace! 

Il s'agissait de s'ingénier pour souffrir davantage afin d'ar
ri,·er à réaliser un peu pins de bien; car, si les camps sau
vages étaient mobiles, ils se trouvaient également clairse
més, éparpillés et fuyants dans la Prairie et sons bois, 011 

fixés dans 1111 provisoire perpétuel sur le bord d'un lac ou 
d'une ridè1·e. Il fallait des semaines pour aller d'tm groupe 
à nn antre, et des mois pour une tournée aléatoire. 

L'ordinaire de l'apostolat, il l'ile-il-la-Crosse et dans le vaste 
rayonnement qu'il y comportait, étai! donc fait forcément de 
privations et de souffrances que compliquait encore un iso
lement pénible. 



CHAPITRE VI 

M. Lallèche et le P. Taché à !'Ile-à-la-Crosse. - Le premier organise 
la mission, le second s'occupe de5 voyages au loin. - Mgr Proven
cher songe à prendre M. Lallèche comme coadjuteur. - Maladie de 
1\1. Lallèche. - Résistance de M. Lallèche qui redoute la charge de 
l'épiscopat. -c l\lsr Taché, coadjuteur de Mgr Provencher. 

La Compagnie du Nord-Ouest avait jadis son poste à l'en
droit où les missionnaires allaient bâtir leur église et leur 
résidence. La Compagnie de la Baie d'Hudson vint là comme 
ailleurs faire concurrence à sa rivale, rivalité qui donna lien 
à des excès déplorables et incessants jusqu'à la fusion des 
deux Compagnies. 

On rappelle encore au pays les exploits d'un nommé Camp
bell qui, au service des Seigneurs du Nord, se croyait tout 
permis contre les engagés de hi Compagnie de la Baie d'Hud
son. Il les attaquait à mains armées, les dépouillait de leurs 
pelleteries qu'il envoyait comme effets de traite à ses maîtres, 
ceux-ci ne s'inquiétant pas autrement de leur provenance. 
Fidler et Robert Henry se mesurèrent ensuite en ces lieux, 
le premier au service des gens de la Baie d'Hudson, le se
cond pour le compte de la Nord-Ouest, et ce fut encore ce 
dernier qui se distingua par son absence <le i?Crupules et 
par sa violence. Duncan fut un cligne successeur de Robert 
Henry qui perfectionna ses procédés malhonnètes. li tenait 
les Sauvages dans un véritable état d'esclavage, ne tolérant 
de leur part aucune infidélité commerciale: c'était ses clients 
exclusifs et il ne leur était pas. permis de faire commercé si 
ce n'est avec lui. Pour supprimer les concurrents d'en face 
tout lui semblait bon, les horions les plus variés, les sé
vices sur les personnes, les atteintes contre la propriété, 
finalement L~.s agressions suivies d'effusion <le sang et de 
menaces d'extermination. Il s'entom:ait de bretteurs, gens de 
sac et de corde, sur les capacités desquelles l'adversai1·e n'a
vait pas à se faire illusion. Aussi, la Compagnie <le la Baie 
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d'Hud,on dda-t-elle une place aussi inhospitalière et son 
comptoir fut promptement incendié. · 

Le fort qui subsistait et que trouvèrent les missionnaires, 
était bâti à l'extrémité méridionale de l'ile. C'était un comp
toir principal, comprenant quelques maisons et des hangars 
entourés d'une palissade. C'était le centre d'un vaste district 
du même nom, sP!on ~{gr Taché, qui embrasse une super
ficie presque égale à celle de la France entière, où errent 
des sauvages Montagnais et Cris, dont le nombre ne dépas
sait pas deux mille âmes. Trois autres forts moins impor
tants étaient établis dans le district du lac Vert, au lac La 
Rouge et au lac Caribou. 

A leur arrivée dans !'Ile-à-la-Crosse, la saison était réel
leme11t trop avancée, non plus pour permettre aux mission
naires de se bâtir un palais, mais même une très ordinaire 
demeure en rondins bruts <1u'il fallait croiser et cheville1· 
aux angles, dont il convenait <le bourrer ensuite les vides 
de mousses, et d'enduire le tout d'une forte couche de terre 
argileuse. L'édifice terminé ne devait pas être plus riche 
qu'il ne s'a,rnonçait confortable; mais tel <Juel, et c'est tout 
ce qu'ils cherchaient, il allait mettre ses pauvres architectes 
à l'abri tlu pire des intempéries, et des frimas proches. 

En attendant l'achèvement de leur œuvre d'un art imprévu 
qui n'ajoutait guère à la valeur d'une matière inattendue, 
les ingénieurs, menuisiers, charpentiers, maçons et le reste 
à la fois, logèrent au fort selon les instructions données par 
le gouverneur Simpson à M. l\Iackenzie, qui fut déjà si 
bienveillant durant le voyage; il le fut encore plus à do
micile, ne cessant d'accabler ses hôtes de prévenances et 
de bontés. 

Ils en avaient, au demeurant, un réel besoin, manquant 
de tout. 

Les Sauvages avaient coutume, en quelques lieux où la 
Compagnie à fourrures établissait ses comptoirs ou forts, 
de s'y rendre pour se réapprovisionner de lot.tes les choses 
qui leur faisaient défaut en échange des fourrures qu'ils 
avaient eux-même recueillies. 

C'est grâce à cette circonstance que les missionnaires, à 
leur arrivée à !'Ile-à-la-Crosse, trouvèrent nombre de Sau
vages sur place, et qu'à chaque instant :\1. Laflèche, en l'ab
sence de son compagnon, en verra- affluer d'autres pour la 
même raison. D'antre part, 1\1. Thibault montrait ces sau
lvages montagnais bien disposés pour recevoir l'Evangile et ?I. La flèche put écrire dans l'Etat des .llissio11s du diocèse 
1
de Saint-Boniface: 
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« Nous les trouvâmes aussi bien disposés qu'il était pos
sible, et passablement instruits déjà par l\i. Thibault ». 
cc Comment redire ce qui se passa dans l'àme des mission
naires, disait de son côté le P. Taché, dans Vingt années de 
missions, en touchant la main à des centaines de pauvres 
sauvages avides d'entendre parler de Dieu et remerciant 
à grands cris ceux qui venaient continuer l'œuvre commen
cée par i\f. Thibault ». « l\Ialheureusement, nous n'avions 
point d'interprète et toutes nos instructions se bornaient à 
apprendre les prières en français ». 

L'afT!uence des sauvages, en ce moment, dura un mois. 
Les missionnaires ne savaient p~s encore leur langue, ni 
les sauyages celle des missionnaireb; mais ceux-ci gagnèrent 
le cœur des naturels par leur charité inlassable et les sau
vages celui des missionnaires par leur grande confiance et 
bonne volonté. 

Le P. Taché fit ensuite une courte excursion dans le but 
de trouver un emplacement plus favorable à l'établissement 
de la mission. On disait aux missionnaires« qu'à unejonrnée 
de marche » il y avait des tenes plus fertiles. Le P. Taché 
s'y rendit en explorateur. cc Comme ce n'était qu'un très 
petit voyage, disait-il, je ne voulus point m'embarrasser d'un 
gros bagage, je ne pris que mon couteau de poche. Je fus 
reçu par une espèce de chef. Les sauvages, informés c111e je 
devais me rendre là, se réunirent pour me vofr el faire bap
tiser quelques enfants. l\Ion hôte avait fait chasse quelques 
jours auparavant et m'avait réservé les trois pa1·ties les meil
leures d'un orignal. Je fis festin dans sa loge; mais je me 
trouvai embarrassé de n'avoir point de fourchette; je vou
lus y sn ppléer par un bois pointu ; la femme de mon hôte 
crut alors devoir m'offrir une alène; je l'acceptai et pendant 
r1ue je m'en servais, il me vint cette pensée : Si maman me 
voyait! Je fus sur le point de m'éclater de rire el j'eus 
toutes peines du monde à garder un sérieux conforme à la 
gravité du personnag.J qui 1i1'était assigné. Je passai là une 
journée, je fis quelques baptêmes, donnai une petite instruc
tion à mes sauvages et, après avofr reçu force remercie
ments, je me remis en route. Cette place offre sans doute 
des avantages, conti11ue le P. Oblat, mais comme elle n'est 
pas commodément située pour les sauvages, nous préféron,s 
nous fixer auprès du fort. » 

La principale occupation des missionnaires durant tout 
I11iver fut l'étude des denx langues sauvages parlées dans 
ces régions, le montagnais et le cris. A Saint-Boniface c'était 
le sanieux qu'ils avaient appris. L'abbé Laflèche, frappé 
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<les difficultés de cette ét11de, songea à son traité de la 
langue crise auquel il travaillera jusqu'en 1850. L'entre
prise ne fut ni banale, ni commode. li avait pour professeur 
" un aveugle », métis cris, qui possédait très bien la 
langae montagnaise, fait rare parmi les cris ; mais qui, 
par contre, ne savait pas « un mot de français », re qui 
rendait bien pénible l'étude de deux langues inconnues. 
"Jamais si pauvre professeur n'eut des élèves mieux doués, 
constate l'honorable juge Prud'homme dans Cù1q ans après, 
page 4. Le Montagnais offrait d'énormes difficultés qu'à 
force de patience et de bonne Yolonté il surmontait enfin. " 

A !'Ile-à-la-Crosse, comme dans les pays civilisés, " le 
jour de l'an » fnt l'occasion de cérémonies et de réjouis
sances. En ce jour, écrit le P. Taché à sa mère, les em
ployés du fort Yiennent tous, en grande cérémonie, do11ner 
une poignée de main au Bourgeois, prendre un coup et 
mème trois, recevoir un bout de tabac; puis. ils se retirent 
à la complète satisfaction des deux parties. Cette année, au 
lieu d'une poignée de mains, ils en avaient trois à donner, 
deux en notre favem·. Belle, je vous assnrè, fut la fête. 
Quelques sauvages, réunis au fort pour la circonstance, 
Yiennent prendre leurs ébats à l:\ suite des gens du fort. Si 
vos élégants, ronclut-il, out épuisé toutes les modes de 
faire des visites, ils n'ont qu'à venil' ici prendre une leçon 
et à coup sùr je leur promets du nouveau. 

L'Iie-à-la-Crosse recevait alors et envoyait ses COl'l'espon
dances deux fois l'an, par l'expl'ès d'hiver et par l'expl'ès 
d'été. 

Les missionnaires, nous dit Dom Benoît dans sa Vie de 
Jllgr Taché, passant l'hivei· an fort, M. l\Iackenzie éprouvait 
une vél'itable jouissance à la convel'sation et an commerce 
d'hommes si distingués. Il aimuit à les retenir longtemps 
après les l'epas. Le P. Taché et i\I. Laflèche, en hôtes recon
naissants, se pl'ètaient volontiers à ses désirs. l\.Jais le bour
geois ne se contentait pas de ces entretiens dn midi et du 
soit-. Il montait souvent dans leurs chambres pom' occuper 
auprès d'eux ses loisirs. Les deux missionnaires ne refu
saient pas ordinairement de payer la courtoisie de leur hôle 
par leur propre civilité. Quelquefois, cependant, les visites 
se multipliaient un peu trop, au point de prendre aux pl'êtres 
un temps précieux. Ce11x-ei recouraient alors à une ruse 
fort innocente pour le congédiel' sans le chagrin d'un refus. 
Quand le bruit des béquilles leul' annonçait la lente ascen-

\
sion du bon vieillard, les deux amis se mettaient à genoux. 
Le visiteul', arrivant à la porte ouverte, les voyait en prière: 



- 140 -

quoiquïl ne priàt guère lui-mème, il avait le plus grand 
respect pour cet exercice et il rebroussait chemin e11 assour
dissant sa marche, ne manquant pas cependant de dire au 
pre1!lier Yenu: « Ces prètres sont toujours à prier; les sau
vages ont bien ·raison de les nommer les Hommes de la 
prière. » 

1\I. ~Iackenzie n'était pas instruit; il avait néanmoins assez 
d'intelligence pour apprécier les connaissv.nces variées de 
ses dl'ux hôtes. Il les questionnait sur toutes choses et 
quelques nul l'es encore, surpris et I ecoHnaissant des ré
ponses qu'il obtenait. 

Un jour ~I. Laflèche se servit d'un graphomètre pour 
mesurer la hauteur d'un arbre. Le bourgeois ne comprenait 
pas qu'on mesurât un ohjet sans l'appl'ocher. Quand les mis
sionnaires sè furent retirés, il appela un de ses commis, lui 
donna une corde el le faisant monter sur l'arbre, en mesura 
ainsi la hauteur: la mesure se rencontra avec celle de 1\L La
flèche, it un pouce près. « Ces prêtres catholiqnes savent 
tout", conclut-il tranquillement. 

Mai!:' une autre chose intriguait encore le bon Bourgeois. 
Cela ne !"étonnait plus de trouver les missionnaires si ai

mables, si vertueux; mais avoir leurs grâces et tous leurs 
talents; être aussi fort distingués de leur personne et s'at
ta1·der en de tels lieux; rechercher si activement la so
ciété de sauvages épais et rebutants, grotesques, grossiers 
et débauchés, parfois si crne.ls; se complaire à les débrouil
ler, à les instruire, à leur insinuer qu'après tout et malgré 
tout dans leur dénuement complet, en Dieu et pour Dieu, ces 
pouilleux valaient autant qu'eux-mêmes et qu'ils n'avaient 
qu'à se laisser faire ... , alors que, dans leur monde, ils au
raient pu r.spirer à des faveurs et jouer un autre rôle; ah! 
çà, Mackenzie ne le comprenait plus. 

Ces goùts, disait-il; cet esprit de sacrifice, _dirions-nous, 
déroutaient l'entendement du Bourgeois, avant tout positif 
en affaires. 

Bientôt, il ne se contenta pas d'éprouver de l'étonnement; 
il connut le besoin de le dire un jour en toute franchise. 

- « \'ous devez être payés bien cher, leur dit-il, pour 
venir passer les pins belles années de votre existence dans 
une mission aussi pénible, aussi ennuyeuse ? » 

1\I. La flèche l'édifia, disant: 
- Vous allez être bien surpris; vous aurez de la peine à 

me croire quand je vous dirai que pour tout salaire j'ai cin
quante piastres par an et que le P. Taché n'a rien du tout. 

Mackenzie resta un instant pensif; pnis il déclara: 
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Eh! bien, alors je préfère le sort du P. Taché; car, cin
quante piastres, c·'est ridicule pour le salaire tl'une année 
dans ces missions; au moins le P. Taché a tout le mérite. 

Et, complètement démonté, .\lackenzie entreprenait sa 
femme et lui confiait ses appréhensions, disant: 

- Catherine, ,1u'allons-nous donc devenir, nous, qui ne 
faisons rien pour notre saint, si ces hommes-là, comme ils 
nous le disent, ne sont pa5 rassurés pour eux-mêmes? (1) 

Le printemps venu, les missionnaires décidèrent que l'un 
d'eux demeurerait à l'ile-à-la-Crosse, tandis r1ne l'antre irait 
faire des courses évangéliques auprès des sauvages des ré
gions \·oisines . 

.\I. Lallèche, dont la constitution était plus délicate, resta 
en demeure et ce fut le P. Taché qui se chargea des courses. 

Pendant que celui-ci allait ainsi jeter les fondements des 
missions de Saint-Pierre et de la Nativité au lac Caribou 
et au lac Athabaska, ;\L Laflèche, à l'Ille-à-la-Crosse ou à 
Saint-Jean-Baptiste, partageait son temps entre le soin des 
néophytes de celte région, l'étude approfondie des langues 
sauvages, la construction de la première lnaison de Dieu 
et de celle de ses serviteurs, et le défrichement d'un 
jardin. 

Ce faisant, il continuait de voir tous les jours les sauvages 
qui résidaient auprès du lac 011 qui venaient au fort, et de 
leur expliquer dans de courtes instructions l'ensemble des 
vérités chrétiennes, si lumineuses par elles-mê111es quand 
elles sont présentées dans tonte leur simplicité à des intel
ligences sincères. Les .\Iontagnais alors avaient tous em
brassé l'Evangile ; les Cris, d'abord défiants, « étaient déjà 
plus dociles à l'in,c;piration de la g1·ùce. " 

S_ur ces entrefaites, rapporte dom Benoît, :.\I. Mackenzie 
avait fait élever, pour les deux missionnaires, une petite 
ma~son de 36 pieds de longueur sur 2~ de largeur, cons
trmte en logs, c'est-à-dire en pièces de bois superposées, à 
la_mode du pays. Quand le ·gros de la construction fut ter
miné, il en fit don aux prêtres, leur disant gracic,usement : 
"- Je ne fais pas entrer le cotit de celte bâtisse dans les 
hvres de compte de la Compagnie : car elle est si piètre 
que je craindrais .. J'encourir des reproches. " 

La maison valctil les autres C(!nstructions du pays; eHe 
vaudra celles que les Oblats élèveront dans toutes leurs nou
velles missions; mais telle qu'elle était, elle se recomman-

(1) Voir Histoire du Nord-Ouest, par l'abbé G. Dugas, tome 11, page 95, 
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dait surtout pat· sa pauvreté. Elle renfermait un apparte
ment u.n\q~1e, ?Ya!1! le toit pour plafond, ne présentant au
cuue d1v1s1on rnteneure. 

M. Lallèche, que la nécessité rendit pour la circonstance 
menuisier et charpentier, aménagea au fond de l'apparte
ment une espèce d'alcôve oi, il plaça« l::i grande consolation 
du missio11nai1·e ».Adroite et à gauche de l'alcôve, il fil en
core deux petites chambrettes où il y avait à peu près la 
place de mettre une petite couchette: c'étaient les cellules 
des deux prêtres. Le reste de la maison était destiné à ser
vir de cuisine, de réfectofre, de parloir. Aux heures de la 
prière, l'alcôve s'ouvrait et toute la maison devenait une 
église. 

Ce type se rep1·oduira dans toutes les missions que fonde
ront les Oblats, et ièervira simultanément de temple à Dieu 
et de demeure à ses ministres pendant les premières années 
de leur mission et souvent durant de longues périodes: c'est 
ce qui s'appelle, dans la langue des missionnaires du Nord
Ouest, la maison-omnibus. 

Cet omnibus s'élevait dans l'ile-à-la-Crosse à un mille du 
Fort et sur l'ancien emplacement du premier comptoir de la 
Compagnie du Nord-Ouest, en un lïeu resté célèbre par les 
désordres qui s'y commirent naguère. 

Le P. Taché, à son retour d'Athabaska, trouva M. Laflèche 
installé dans l'omnibus qui, tout l'été, lui avait coùté tant de 
sueurs el qui, depuis un an, .était l'objet de tant de désirs. 
C'était le 15 octobre. Quatre jours plus tard la gelée prenait 
les rivières et les lacs. La maison était encorn exposée aux 
frimas : car ies interstices des rondins n'étaient point bou
chées, c'est-à-dire, dans le style du pays la maison n'était 
pas « bonsillée ». Les deux missionnaires se mirent à l'œuvre. 

« Pendant plus àe quinze jours, M. Laflèche et moi, raconta le 
P. Taché à sa mère, nous avons pétri de la terre avec du foin ; ce mé
lange porte le nom de torche; appliqué entre les pièces de la maison 
il remplace, mais assez désavantageusement, le mortier de chaux. 
Au lieu de ces riches peintures dont on enduisait votre palais de 1a,on
gueuil, nons avons, à l'approche des froids, trempé modestement un 
torchon « de foin » dans un mélange de terre et de cendre, et puis frotté 
de notre mieux tout l'intérieur de notre chaumière, tant pour la dé
corer que pour fermer les ouverlures qui semblaient promettre un 
passage trop facile au froid. Mais voilà que l'air extérieur, mécontent 
de ce que nous lui refusons l'hospitalité, entreprend de se venger 
d'une manière bien cruelle : il se niche dans la cheminée et nous ren
voie au nez toute la fumée. Après quinze jours de souffrances, nous 
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étions à la veille d'être métamorphosés en jambons, ce qui nous décida 
à construire une autrn çheminée ». 

Cependant, si les missionnai1·es n'avaient pas tout le 
confort désirable, « ils étaient, du moins, chez eux, pauvres 
et dénués de tout», il est v1·ai, mais heureux de leur sort et 
persuadés que leur œuvre de salut allait se consolider et 
prendre une extension nouvelle ». 

• Le bonheur et la satisfaction qui souvent n'habitent point les 
palais des grands, écrivait encore le P. Taché à sa mère le 18 janvier 
1848, règnent dans notre cabane et nous dédommagent amplement 
des richesses 4ui ne s'y trouvent pas. » 

« Comme pénible compensation à ces jouissances, la santé de 
1\1. Laflèche, ajouta-t-il, dans Vingt années de missions, se trouva très 
compromise. Un travail excessif avait développé le germe d'un mal 
opiniâtre qui, pendant plusieurs années, mit au grand jour une vertu 
rendue plus sensible par la constance et la générosité avec lesquelles 
elle subit cette nouvelle épreuve ». Le jeune prêtre « souffrait depuis 
plusieurs années d'uu rhumatisme dans une jambe' et un bras ». Ce 
rhumatisme, par l'ellet des fatigues de l'été, ou peut-être sous l'in
fluence des marécages du pays, • se changea en bosses, puis en plaies 
« aussi incommodes que pénibles "· 

Le P. Taché fut bien surpris de le retrouver boitant. 
:\I. Laflèche attribuait plaisamment sa maladie à la pa

resse qui l'avait retenu tout l'été sédentaire à l'Ile-à-la
Crosse. « Pour me punir de ma paresse, écrivait-il huit ans 
plus tard, le bon Dieu m'envoya 1111 rhumatisme qui me tour
menta longtemps, et pou1· m'empècher d'oublier la leçon, 
il a eu soin, en le retirant, de me laisser boiteux. » 

Dès le second hiver les missionnaires avaient leur mai
son, quelques minots de patates et une vache efflanquée. 
Le lac voisin était poissonaeux, ce qui diminuait d'autant 
les soucis du lendemain. 

:\1. Laflèche restait cependant affligé de rhumatismes et 
de plaies à la fin de l'été; il se trouva plus mal encore l'hi
ver suivant et f1lt obligé de demeurer auprès du foyer pen
dant toute la saison froide. De plus, l'exprès d'hiver lui ap
porta la triste nouvelle de la mort de sa mère. « Ce cher 
confr~re, écrivait le P. Taché à un confrère, le 16 avril, a 
été hien visité cette année par l'épreuve : à la triste nouvelle 
de la mort de sa mère est venue se joindre une infirmité qui 
l'a forcé de garder la maison tout l'hiver. Des plaies se sont 
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formées dans une jambe et un bras,. ce qui l'incommode 
beaucoup et privera peut-être bientôt les missions des se
cours qu'elles peuvent recevoir de ce zélé et vertueux 
prêtre. » 

Le missionnaire oblat aimait tendrement ce compagnon 
que Dien lui avait donné et qui cc possédait tous les titres 
capables de concilier l'estime et le respect ». II partagea 
la douleur que son ami éprouva en apprenant la mort de 
:.\Im• Laflèche et s'appliqua à consoler son fils par les atten
tions délicates d'une sincère affection. cc Dans les circons
tances où nous nous trouvons, écrit le P. Taché à sa mère 
(20 janvier 1848), c'est bien sans doute ce qu'un fils peut 
apprendre de plus cruel. » cc O mon Dieu, ajoute-t-il, con
servez-moi ma mère. >> 

Le P. Taché se fit plus empressé à soigner le corps de son 
compagnon. Comme la sœur de charité la plus déYouée, il 
se mit à panser ses plaies le matin et le soir, avec un savoir
faire et des délicatesses que son bon cœur lui suggérait et 
qu ïl agrémentait d'une multitude de traits d'esprit. j\Jgr La
flèche n'oublia jamais les soins de son infirmier de l'Ile-à
la-Crosse, il en parla jusqu'à sa mo1·t avec admiration. De 
son côté :'II•' Taché arrivera toujours auprès «le son ami aux 
heures les plus douloureuses de la vie pour revendiquer, 
comme un droit sacré, le soin de Yerser, sur un cœur broyé 
par de rudes épreuves, l'huile qu'il aYait autrefois répandue 
sur ses plaies. . 

Il chantait la messe tous les dimanches, afin d'épargner 
à son compagnon la fatigue du jeûne; M. La flèche occupait 
alors le lutrin. Voici à cette occasion une anecdote que celui
là aimait à raconter plus tard. cc Pendant que la messe se 
chantait, la cuisine se faisait dans le même appartement; 
c'est-à-dire qu'une chaudière contenant le poisson était sus
pendue dans la cheminée, car il n'y avait pas alors de poêle. 
Après la post-communion, le célébrant se tourne pour 
dire: Dominus vobiscum, et· voit son chantre en surplis 
tenant dans sa. main, à l'aide d'un torchon quelconque, la 
chaudière, agitant le contenu pour l'empêcher de brûler, 
tout en répondant à l'officiant. Les assistants ne voyaient 
rien de risible là-dedans ni de surp1·enant dans la manœuvre. 
:'11. La flèche cumulait simplement, presque sans s'en douter, 
les fonctions assez disparates de chantre et de cuisinier. Le 
P. Taché cependant eut peine à garder son sérieux. » 

Durant tout cet hiver encore, l\f. Lallèche et le P. Taché 
employèrent leurs moments de loisir à étudier les deux 
langues sauvages de cette région. l\I. Thibault avait déjà 
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réu_ni qu_elques éléments d'un dictionnaire et d'une gram
maire crise; mais ,on ne possédait encore aucun manuscrit 
sur la langue montagnaise. Les deux prêtres se mirent 
ensemble à rédiger une grammai1·e et un vocabulai1·e 
montagnais. 

A,·ant la fonte des neiges, dès le 8 mars,·le P. Taché se 
remit en route pour le lac Cal'ibou, afin de visiter et de 
fortifier ses premiers néophytes, de travailler à en augmenter 
le nomh1·e. " La maladie de :.\I. Laflèche et une plus grande 
aptitude pour tout ce qu'exigeait le soin d'une mission éta
blie, lui commandant une espèce d'inamovibilité, les délices 
de la promenade revenaient de droit à son compagnon. » 

A son retour à !'Ile-à-la-Crosse, le missionnaire ambulant 
« eut la consolation de trouver l\I. La/lèche un peu mieux 
qu'il ne l'avait laissé ». Cependant, pendant l'absence de 
son compagnon, << il avait dù, pour visiter ses malades, taire 
un voyage de plus de 50 lieues, par un froid très vif, cou
ch,.11t dehors comme toujours quand on voyage» en ce pays, 
" et ne pouvant, durant tout ce temps, panser les plaies qui 
torturaient sa jambe et son bras malades. »· La belle saison 
avait amené une certaine amélioration; néanmoins, on crai
gnait de plus en plus que l'infirmité ne forçât le vaillant 
missionnaire à quitter un genre de vie qui paraissait déci
dément au-dessus de ses forces. 

• Les vives inquiétudes que donnait la santé de l\I. La
flèche, la presque certitude de la nécessité de son dépa1·t 
prochain, furent compensées par la joie que répandit à 
l'ile-à-la-Crosse l'arrivée d'un autre Père. En effet, le 
R. P. Henri Faraud, parti de Saint-Boniface au mois de juin, 
arrivait au mois de juillet plein de jeunesse, de force et de 
bon vouloir. » 

Les voilà réunis, ces trois vaillants et saints prêtres sus
cités par la Providence qui devait fonder sur eux, comme 
sur Pierre, les fondements de si belles Eglises canadiennes. 
C'était trois héros dépourvus d'ambition, mais que la gloire 
et ses traces devaient poursuivre comme eux-mêmes, pour 
les mener à Dieu, poursuivaient les âmes sauvages; trois 
prêtres superbes dans le labeur, trois évêques à venir qui 
seront sublimes dans leur sacrifice ... 

Le lecteur excusera bien une anecdote; nous éviterons de 
récidiver : · · 

Le P. Faraud, nouvel arrivé, était installé et ses compa
gnons l'entraînaient dans l'apostolat à l'ile-à-la-Crosse, en 
1848. Un jour par aventure il n'y eut rien à faire à la mission. 
l\I. Laflèche conduisit le P. Faraud en promenade sur une 
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suffisant pour une courte et paisible excursion; le temps 
était d'ailleurs magnifique. · 

A destination, le vent se lève pourtant, s'irrite, se déchaîne 
et voilà nos touristes fort embarrassés. La tempête loin de 
s'apaiser augmente de furenr, et le P. Faraud, en philosophe 
ami d'une sagesse pratiqne, se dispose à passer la nuit snr 
place, fut-ce inévitablement à la belle étoile: la bonne affaire! 

:\lais soudain, :.\I. La!lèche s'écrie: 
- Non, il faut partir tout de suite, malgré le vent et les 

flots! 
- :.\Iais, objecte le P. Faraud, c'est pure témérité : la 

barque ne vaut guère en ces conditions, vous ne savez point 
nager, nous périrons infailliblement. 

- ;'\on pas, réplique ;\l. Laflèche; des mis~ionnaires en 
exercice ne périssent pas. Tenez bien la rame, pour gou
verner; je ramerai pour sortir d'embarras. 

Il pensait au P. Taché, à ses inquiétudes, et ne doutait pas 
que le Maître veillait sur le vent. 

lis partent en pleine bourrasque; ils n'ont pas encore 
franchi six arpents que la tempète redoublait encore de furie 
et qu'effectivement ils risquaient de périr effroyablement, 
ballotés sur leur pelure de bouleau. 

Laflèche reste calme comme sous le souille du zéphyr 
qui murmure dans les 1·oseaux. Non, répète-t-il, Dieu ne perd 
pas les siens; gouverne bien, il ne manque rien pour ré
sister à la foreur des fiots. 

Et il rama de toute la force de son corps, espérant en Dieu 
de toute la confiance de son âme. Ils roulent de vagues en 
vagues, bondissent, s'écroulent, flottent malgré tout et 
avancent lentement. Au bout d'une heure d'efforts ils ap
prochent de terre deYant le P. Taché, pàle et tremblant. 
Depuis longtemps, dans un fourré, il attendait ce retour 
plongé dans une cruelle anxiété. 

C'est cette in'111iétnde de son compagnon, que Laflèche 
avait ressentie,-qu'il ne voulait pas laisser durer, qui l'avait 
décidé et fait dire: Parlons, à la grâce de Dieu ! , 

Ils abordent. Le P. Taché, -qui les croyait perclus, se jeta 
dans leurs bras: admirez cette scène clans sa simplicité ; 
considérez les personnages et le rôle qui les attend, et si 
vous croyez en là Providence, bénissez Dieu! 

Par le courrier d'hiver de celle année 1848, .\18' Provencher 
rappelait i\I. Laflèche à Saint-Boniface. Les infirmités du 
digne prètre lui faisuient ,lésirer un voyage à la Rivière
Rouge, autant pour essayer d'un changement d'air que pour 
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rece\'oir des soins piu·ticuliers. Le P. Taché croyait de son 
coté que son ami devait quitte1·, au moins pour un temp::;, les 
missions du ;>,lord-Ouest, afin de n'être pas perdu sans re
tour pou1· la grande œn,-re qu'il avait si bien dirigée jusque-là. 

« C'est au commencement de juin 1849, que la mission 
et les missionnaires durent subir cette épreu\'e. 

« M. Laftèche partit, emportant des regrets unanimes. 
Estimé, respecté, chéri de tous, il put voir, aux larmes ver
sées à son départ, qu'il n'avait pas travaillé pour des ingrats. 
Ses compagnons, plus qne les autres, avaient. été à même 
d'apprécier ses aimables qualités.» Le P. Taché et le P. Fa
raud ne vécurent plus l'un et l'antre, à leur grand regret, 
a,·ec :\l. Laflèche; mais, revêtus un jour, comme lui-même, 
de la dignité épiscopale, ils continueront de l'aimer, d'être 
aimés de lui avec la mème fidélité ; ils compteront leur 
vie durant - parmi leurs plns beaux jours - ceux qu'ils 
passèrent ensemble à lïle-à-la-Crosse dans la plus douce 
intimité. 

Cependant, le P. Taché passa encore quelques jours dans 
la compagnie de son saint ami. li avait promis, l'année pré
cédente, aux san 1·ages du lac Caribou de les visiter cette 
année à l'r,xtrémité sepientrionale du lac. Il prit donc pas
sage sur les barges de la Compagnie qui emmenaient :\I. La
flèche. Les deux amis voyagèrent de conserve jusqu'à la 
Rivière-au-Rapide oit ils arrivèrent le 14 juin ... 

;,,1g, Provencher, explique dom Benoît, dans sa Vie de 
,J/gr Taché, rappelait :\1. Laftèche i:t Saint-Boniface dans le 
dessein. de le faire nommer son coadjutem· avec future 
succession. 

Le Saint-Siège venait d'ériger le vicariat apostolique de 
la Rivière-Rouge en diocèse sous le titre assez vague de 
Nord-()uest (4 juin 1847). Les bulles de cette érection arri
vèrent à Saint-Boniface nn an après, c'est-à-dire le 4 juin 
1848. 

L'é\'èque se sentait vieux et il était infirme. Dans les Pays 
d'en haut, si 6tendus et si peu peuplés, où deux voisins sont 
souvent i, 50, 100, 200 milles de distance, oit les voyages se 
faisaient nécessairement à pied, à cheval, en canot. en car
riole à chiens ou en traineau, l'évèque ne peut évidemment 
pas visiter les âmes qni lui sont confiées s'il n'est pas vi~ 
goureux et alerte. · 

C'est pourquoi le vénéi·able prélat désirait, depuis plu
sieurs années, se faire assister par un coadjuteur plein de 
jeunesse et de force.« Je pense, écrivait-il - en 1848 -, à 
,\lg, Bourget, à me pourvoir d'un coadjuteur jeune qui pour-
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rait courir au loin pendant que j'expédierais la besogne ici.» 
Il estimait singulièrement les deux premiers mission

naires de l'Ile-à-la Crosse, qui évangélisaient avec tant d'ar
deur et de succès les pauvres sall\·ages de la rivière Chur
chill et de la rivière Athabaska. Son choix se fixa d'abo1·d 
sur le plus ancien, M. Laflèche. « Celui que je voudrais 
avoir pour coadjuteur, écrivait-il a ::_\fgr Bourget, c'est l\L La
flèche, que j'ai emmené dans cette intention».« l\L Laflèche 
est celui que je demanderai, dit-il aussi à ~{gr Turgeon; sans 
contredit, il l'emporte de beaucoup sur tous les autres. Des 
étrangers ne doivent pas être mis sur les rangs de long
temps. Le P. Aubert est ponr lni du pins gra11d cœur. Je sais 
qu'il n'acceptera pas volontiers; il fera comme bien d'autres, 
il pliera beaucoup pour accepter le fardeau, plus réal ici 
qu'en bien d'autres places. Il passera 30 ans avant que la 
destinée qu'on lui prépare s'accomplisse. II est bien instruit 
dans les sciences de coilège, il est studieux, il est un peu 
initié dans trois hngues sau,·ages, parle passablement l'an
glais, est doué d'un riche caractère. Ce qu'il y a de beau en 
lui, c'est qu'il ne sait pas ce qn'il est; du moins rien ne 
l'annonce dans sa conduite. » 

l\lais an moment oü i I va prendre les dernières mesures 
pour le faire nommer. il apprend qu'il est infirme. Cette nou
velle l 'affiige beaucoup. Doit-il poursuivre son dessein? Ou 
faut-il le différer? « Il est grandement à désirer qu'un coad
juteur soit sacré avant la fin .de l'année, écrit-il le 18 juillet 
1848 à Mg, Tnrgeon; mais qui sait mieux que Dieu cc qui 
peut procm·er sa gloire? S'il veut l\l. La flèche, il le guérira 
et je le demanderai; sinon, je le prie d'en faire connaître 
un autre ». Cependant, il incline à poursuivre un projet rnù
rement délibéré tant que Dien n'aura pas manifesté une vo
lonté contraire. cc J'aurais bien dessein de le demander, dit
il dans la lettre que nous venons de citer, sans avoir ob
tenu son consentement. Je sais qu'il ne voudra pas. li sait 
que je pense à lui; il me prie instamment de n'y pas pen
ser, vu sa mauvaise santé. Si elle se rétablit, j'ai envie de 
demander des bulles pour lui. Qu'en dites-vous? Il ne ~era 
pas le premier auquel on jouera ce tour. " · 

Quelques jours après a,·oir tracé ces lignes, recevant des 
nouvelles de l'ile-à-la-Crosse, il apprend que cc M. Laflèche 
va mieux et que des médecins qui ont passé par là ont dé
cla1·é <1ue son mal n'est pas dangereux >>. li avait déjà pré
venu le cardinal Franconi, Préfet de la Propagande, qu'il 
demanderait l\I. Laflèche pour coadjuteur cc aussitôt qu'il au
rait des nouvelles de son rétablissement ». Il écrit une se-
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conde fois au cardinal Préfet, cette fois pour le demander 
expressément.« J'ai écrit par Londres, dit-il à l\Ig' T11rg-eon 
an mois d'aoùt sui\'ant (1848); ma lettre peut ètre rendue en 
ce moment. J'ai demandé une réponse rendue à Montréal au 
commencement d'a\'ril pour ne pas être retardé d'un an. 
Cette mesure devient de plus en plus pressante. Favorisez 
celte mesure. Tàchez que je ne meure pas sans coadjuteur; 
il en résulterait de grands inconvénients. Je vais donner 
ordre à i\I. Laflèche de venir l'été prochain; je vais le faire 
grand vicaire, administrateur de mon diocèse en cas de mort, 
sans lui en parler. Le P. Aubert, par nne lettre cachetée, a 
déjà celle charge ; je ne révoquerai pas ses pouvoirs : deux 
sont plus sùrs qu'un. » 

En effet, nous l'a\'ons vu, il donne à l\l. Laflèche l'ordre 
de revenir à la Rivière-Rouge. Le missionnaire de l'lle-à-la
Crosse arrive à Saint-Boniface dans l'été de 1849. « l\l. La
flèche est arrivé bien portant, écrit l\l'' Provenchcr le 28 août, 
mais cependant boitant dn pied gauche: il ne peut pas ap
puyer du talon à terre ; il n'a pas de plaie, il ne souffre pas 
non plus; il s'appuie sur le bout du pied et se sert d'une pe
tite canne pour se moins fatiguer, quoiqu'il puisse s'en pas
ser. Il redoute le froid. li va hiverner à la Prairie du Cheval 
Blanc avec le P. :\Iaisonneu,·c, qui étudiera le cris et l'exemp
tera autant que possible d'aller au froid; il fera le catéchisme 
en cris aux enfants et aux autres qui voudront l'écouler. Je 
n'ai point parlé à l\I. Laflèche des avances que j'ai faites à 
Rome; il profiterait de son état pour tout jete1· bien loin. » 
Il ajoute tristement : « li était véritablement mieux l'année 
dernière quand on m'envoya la lettre d'après laquelle je me 
suis déterminé à écrire à Rome. Que va-t-il arriver? Sans 
doute les bulles vont être adressées à l'Archevèque ( de Qué
bec;? Celui pour qui elles seront adressées se1·a-t-i I capable 
de les accepter ?Que faire s'il ne peut pas les accepter? Fau
dra-t-il le consacrer boiteux? Dieu a-t-il d'autres vues? " 

Il était bien difficile de consacrer un boiteux, quand on 
demandait précisément un é\'êque q11i pùt voyager. C'est ce 
que :l\I. La flèche objecta à l\{g• Proven cher. 

« Vous voulez un coadjuteur vigoureux et je suis infirme; 
vous avez besoin d'un coadjuteur qui puisse parcourir à votre 
place ces immenses régions et je s11is plus incapable de voya
ger que vous. Durant les trois années que je viens de passer 
à l'ile-à-la-Crosse, il m'a fallu garé:ler la maison et laisser les 
courses à mon compagnon, le P. Taché. » 

L'objection était en effet sérieuse. « J'avais ce qu'il me 
fallait dans mon humble opinion, écrit le vieil évèr111c il 
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}Jgr Bourget; Dieu qui ne juge pas comme les hommes, l'a 
rendu infirme, je ne sais plus maintenant où porter mes 
vues ,, . 

Le saint prélat ajoutait avec autant de charité que d'hu
milité : « Je mérite bien d'avoir des chagrins sur mes vieux 
jours ; mais je demande que Dieu ne punisse pas les autres 
pour moi. Qu'il leur donne un pasteur selon son cœnr. » 

Oui, Dieu avait son élu quoiqu'il n'eût pas re,ieté l'élu de 
Mg• Provencher; il dira à l'évêque de Saint-Boniface, comme 
autrefois le prophète Samuel au père de David : cc Sont-ce 
là tous vos fils'? Ne vous eu reste-t-il pas d'autres? » En effet, 
il en restait un auîre occupé au fond <l'un désert à garder 
les brebis: mais il était si jeune qu'on n'osait le faire venir. 

}Jg• Provencher avait aussi jugé le P. Taché capable de 
porter la mitre, mais dans l'avenir: " Voici écrivait-il à 
:i.\l'' Turgeon, ·comme je visais à arranger les choses: prendre 
111. Laflèch!l pour mon coadjuteur; son règne pourrait être 
long. Après ma mort, il prendrait le P. Taché pour le sien. 
Par là les Oblats deviendraient chargés du diocèse. Ces 
deux évêques peuvent mener loin. » 

Mais, puisque :i.\I. Laflèche est infirme, ne pourrait-on ap
peler plus tôt le P. Taché à la charge épiscorale ? Le vieil 
évêque recule d'abord devant la jeunesse de 'Oblat: cc J'ai 
bien, dit-il, le P. Taché qui est celui qni a le plus de talents; 
mais il ne fait que de naître. » Bientôt il est plus frappé 
par le mérite que par la jeunesse. cc C'est un homme de grands 
talents, écrit-il, connaissant· le pays, les rnissions et les 
langues. » Puis il est Oblat. C'est sur les Oblats que le 
grand missionnaire compte pour l'évangélisation du Nord
Ouest : n'est-il pas convenable que le chef soit pris parmi 
ceux <1ni sont à la peine ? Si l'évêque est Oblat, la congré
gation tout entière ne sera-t-elle pas plus étroitement liée 
à la grande œuvre ? Il y a une objection, une seule, les 
27 ans du jeune missionnaire; mais « c'est nn ·défaut dont 
le Saint-Siège dispense, dont !'.élu se corrigera, même trop 
rapidement. » 

A l'automne, M. Laflèche n'était pas mieux. cc Décidément, 
écrit 1\1•' Provencher à l'évêque de ;\lonlréal, il ne faut pl.us 
:;onger à 1I. Laflèchc "· Son c·hoix est arrêté sur le P. Ta
ché : « Il connaît le pays, les missions, les langues, dit-il à 
}1 1' Bourget; il e~t fort et robuste. Je le propose à l'évêque 
de Québec et à ses suffragants. J'en fais aussi la demande à 
i\lonseigneur l'évêque de l\larseille comme à son supérieur». 

« J'ai jeté les yeux sur un de vos oufants, écrit-il à 
1\1•, Jlazeno<l, pour être mon coadjuteur et mon successeur; 
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« c'est le R. P. Alexandre Taché, que V. G. n'a jamais vu 
et qui est depuis 1846 à l'ile-à-la-Crosse et à Athabaska. Il 
a fait d'excellentes ·études classiques ; il a étudié la théolo
gie chez les Sulpiciens de l\Iontréal, et, depuis qu'il est em
ployé dans les missions, il a appris deux langues, avec la 
connaissance desr1uelles il peut évangéliser les nations sau
vages presque jusqu'au pôle. Outre cela, il sait passable
ment l'anglais, langue nécessaire partout dans le pays. Il a 
réussi an-delà de mes espérances à faire connaître Dieu 
aux nations des Cris el des l\Iontagnais. Il avait pour com
pagnon ~I. Louis Laflèche, qui a appris les mêmes langues 
que lui. J'avais demandé ce dernier pour coadjuteur, et tous 
ceux qui avaient droit de se mêler de celle importante af
faire, c'est-~-dire les évêques du Canada, applaudissaient à 
mon choix. Déjà, des démarches avaient été faites; mais, 
à notre grand désappointement, nous sommes arrêtés par les 
infirmités <le ce digne sujet, qui est loin d'en demande1· la 
guérison, tant il redoute le fardeau de l'épiscopat. :Mon in
tention était de lui faire faire un règne qui devait être long, 
puisqu'il n'a que 31 ans ; il aurait pu prendre le P. Taché 
pour coadjuteur et, par là, charger la famille des Oblats de 
tous les détails des missions dans le pays. Dieu n'a pas 
jugé comme moi etje pense qu'il vent le P. Taché au timon 
des affaires des missions quelques années plus tôt que je 
n'avais pensé. Il connaît les missions mieux que personne; 
je Je propose et je le demande à V. G. comme à son supé
rieur général. » 

Les bulles qui nommaient l\I. La flèche avaient été en
voyées à !"archevêque de Québec. A la demande de l\Igr Pro
vencher, l'archevêque et les évêques du Canada sollicitèrent 
du Saint-Siège la substitution du nom du P. Taché à celui 
de M. Laflèche. Le Souverain Pontife agréa cette demande. 

Le 24 juin 1850, Alexandre-Antonin Taché était nommé 
évêque d'Arath in partibus infidelium, coadjuteur de l\I1r Pro
ven cher avec future succession et, rappelé à son tour de 
l'ile-à-la-Crosse, il arrive à Saint-Boniface Je 4 juillet 1851. 

l\Jg• Provencher trouvait dans le jeune élu toutes les qua
lités nécessaires à la mission qu'il voulait lui confier. 
" :\I. Laflèche, écrivait-il à cette époque, a J'estime de tous 
dans le pays, même de la bourgeoisie qui s'aperc:oit qu'il la 
domine ou surpasse en talent; c'est en même temps l'homme 
le plus simple et uni dans tout 'ce qu'il fait. Il boite sans 
souffdr, n'ayant plus de plaie. Cependant, je pense que le 
P. Taché sera plus propre à l'épiscopat: il aura plus de 
détail, l'autre est un peu oublieux. Ils sont amis; je souhaite 



- 152 -

11ue :\1. Laflèche l'assiste comme grand vicaini et tout ira 
bien. J'ai cru foÏl'e un bon coup en le demandant; je désire 
que Dieu soit aussi coutent que moi. Je suis persuadt\ flu'il 
n'y avait guère moyen de faire mieux. » 

:'II•• Provenchei· était au comble de ses vœux et M. La
fi èche, déchargé de l'épiscopat, voyait exaucés tous les siens. 



CHAPITRE VII 

Retour de l\l. Laflèche à Saint-Boniface. - Griefs des Métis contre la 
Compagnie de la Baie d'Hudson. -1\l'' Pcovencher passe outre aux 
prétentions de la Compagnie el entreprend ses missions chez les 
Sauvages. - Troubles causés par les vexations de la Compagnie à 
founures et réglernent sommaire d'un grave conflit. - Métis et 
Sam·ages, leurs caractères et rnœurs, ils ont été calomniés. - La 
chasse aux bisons dans la Prairie. 

;\I. La flèche rentrait à Saint-Boniface au moment où, outrés 
par les procédés iniques de la Compagnie de la Baie d'H nd
son, les :\Iétis lui arrachaient la liberté du commerce des 
pelleteries. 

Cette liberté paraîtra peu de chose à un esprit superficiel; 
1\1. Laflèche l'estima pourtant d'une extrême importance; 
elle l'était déjà par l'audace et l'imprévu qui la détermi
nèrent, par la violence qu'apportèrent les rebelles dans 
sa conquête, par la résolution implacable qu'ils manifes
tèrent à vouloir mettre un terme à une exploitation abhorée. 
Elle entraîna, d'ailleurs, de telles conséquences qu'on y peut 
reporter l'origine des libertés économiques et politiques 
des futures provinces du :'lord-Ouest, comme celle des 
mouvements populaires qui troubleront bientôt la nouvelle 
province du :\Ianitoba, avant et après son incorporation dans 
le Dominion canadien. 

Par le fait même que, pendant les deux premières années 
de son apostolat, l'abbé Laflèche avait été chargé du saint 
ministère dans Saint-Boniface et les missions voisines, il 
avait en des relations étroites avec tous ces :\Iétis, vaillantes 
et turbulentes personnes, qui lui confiaient leurs peines et 
misères, aussi leurs aspirations vers une existence plus 
libre et un sort meilleur. Comm·e 11. Belcourt et les antres 
missionnaires, ses devanciers, il s'efforçait d'améliorer 
les goùts de ces enfants de la Prairie, de les mettre en 
garde contre les déceptions que leur ménagerait la des
truction inconsidérée du bison. Il aurait voulu les voir 
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plus près de la terre, pins fidèles à leur clocher, deman
dant à 1111 travail soutenu et moralisateur des moyens de 
subsistance moins altlatoires, capables au moins <le les 
soustraire aux vices de l'oisiveté, aux rancœurs <le la servi
tude oü les entretenait le commerce monopolisé des pelle
teries qui se faisaient chaque jour plus rares, sans en de
venir pl~1s rémunératrices pour eux. Peine perdue. 

Sans doute, la droiture du missionuaire, sa g;·ande bonté, 
ses conseils honnêtes frappaient l'imagination des naturels 
et des métis. S'il arrivait à ces derniers de l'écouter d'une 
oreille toujours distraite, quand il s'agissait de changer les 
conditions de leur existence nomade, ils n'appréciaient pas 
moins sa condescendance, son dévouement; ils mettaient en 
lui toute leur confiance, lui donnaient raison tant qu'il leur 
parlait; ils essayaient même de mettre ses avis en pratique; 
mais dès que la \·erdure ramenait le bison sur la plaine, en 
masse ils repartaient à la chasse et. .... le missionnaire. les 
accompagnait, ... la fonction devant suivre son objet même 
dans cette vie aventureuse. 

Et c'est dans les palabres des wigwams, en fumant le ca
lumet inévitable, que les anciens ou les chefs débattaient 
leurs intérêts, prenant le missionnaire comme témoin des 
torts que la Compagnie rapace leur causait systématique
ment; et il les entendait dire avec colère que cela ne pou
vait pas durer toujours. 

- Pensez donc, Père, disait l'un, à la situation qui nous 
est faite ici, à nous et aux Sauteux, et c'est la situation su
bie par toutes les tribus comprises dans le territoire acca
paré: nous n'avons aucune communication avec le 1·este du 
monde en dehors de la Compagnie qui nous isole, nous 
pdve <le tout et nous garde dans un esclavage odieux. A 
part l'air qu'elle ne peut nous dérober, le poisson qu'elle 
ne peut mettre en garde dans ses forts et la « vache " tJu'elle 
n'a pas le courage de chasser, elle détient tout; et, contre 
peu de tant de choses qui nous manquent, elle exige tout 
ce que nous possédons: nos founures rares qu'elle vend 
à prix d'or et notre pimikkan qui l'empêche de mourir 
de faim au milieu de nous qu'elle affame. Cela ne peu,t pas 
durer. · 

- Et cela ne durera plus longtemps, ajoutait un autre; 
car, Père, vous voyez grossir notre nombre. Nos enfants; 
sans doute, nous peut-être, nous nous lasserons. Pensez, 
Père, que nous chassons en forêt, en prairie; que les Peaux 
Rouges y chassent de leur côté, et que les uns et les autres 
nous / aisons de la fourrure et du pimikkan. Le pimikkan se 
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mange, la fourru1·e se vend : ce sont nos deux articles de 
traite on d'échange pour obtenir ce qu'il nous faut. 

~lais traiter 011 échanger nos peaux n'est pas profitable ni 
commode pour nous. Avec qui traiter? Avec les Peaux 
Rouges ou les étrangers? La Compagnie nous le défend 
sous des peines sé\'ères: confiscations des peaux échangées 
et des autres qu'on peut alors posséder; comme supplément 
de peine fréquemmeni: destruction de tout ce qui attache 
à la terre, y compris parfois la vie même. Donc, interdic
tion absolue aux i\Iétis <l'a<:'quérir, de vendre p<1r échange 
ou autrement des fourrures; interdiction aussi de porter 
nos fourrures an-delà de la froniière, où les Américains nous 
font <les offres avantageuses; el point <le trafic non plus avec 
les étrangers. Nous voilà réduits à traiter avec la Compa
gnie d'Hudson, seule en état, et seule en prétention de nous 
prendre au peln (au prix) qui lui convient, ou toutes nos 
fourrures, ou seulement ce qu'elle en trouve à sa conve
nance. Autrefois, il y avait les deux Compagnies concur
rentes, !'Hudson et la Xor<l-Ouest; on allait au plus offrant; 
mais elles ont mis leur beurre ensemble et nous le passent 
maintenant an prix fort en prenant le nôtre an prix réduit, 
et cela, Père, ne peut durer. 

- Et pensez encore, Père, exposait un troisième, qu'é
tant seul marchand, la Compagnie nous offre et nous prend 
exactement tout ce qui lui plaît. Qu'est-ce qu'un pelu? c'est 
la peau <l'un castor. Ça paraît avoir une valeur immuable et 
la Compagnie en fait l'unité de ses prix de commei·ce 011 de 
traite avec nous: elle ne fait pas de commerce avec d'autres. 
Je voudrais vendre ma femme, supposons; au Fort de la 
Co1:ipagnie, elle vaudrait un, deux, cinq, dix pelus, on elle 
ne vaudrait qu'un demi-pelu selon qu'elle pourrait fournir 
plus ou moins de travail ou d'enfants, ou qu'elle serait jeune 
ou vieille: et voilà! Si j'ai vingt robes de bisons à vendre, 
la Compagnie h·ouvera, à son gré, sans contrôle ni discus
sion, que le tas vaut cieux ou trois pelas; mais si j'ai à lui 
acheter rien du tout, presque rien, cela me coùtera au comp
toir de la Compagnie, qui seule en dispose, autant de pelus 
qne j'en possède et davantage. Je suis dépouillé, ruiné, je 
m'endette, et cela, Père, ne doit plus durer. 

- Et ce qui ne se répétera plus, assurément, disait un 
autre les dents serrées, c'est le coup de Régis Larence. Tu 
n'a pas connu Régis! li y a belles lunes de ça ( en 1826). Ce 
n'était pas vrai; mais on avait intérèt i:i ce que ce fùt vrai, et 
Régis Larence fut accusé d'avoir obtenu par traite quelques 
pelleteries des Sau,·ages, malgré la défense de la Compa-
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gnie, pour les imposer à cette Compagnie avec bénéfice. 
Vous savez, Père, combien la Compagnie agit mal envers 
les l\létis, mais elle est plus dure encore avec les Indiens. 
Si elle nous donne vingt pelus pour nos fourrures, suppo
sons; elle n'en accordera qu'un au Sauvage pour la même 
marchandise, exactement. Vous voyez le bénéfice qu'on ac
cusait Régis Larence de vouloir faire au détriment de la 
Compagnie. C'était un crime qu'il fallait réprimer pour en 
détourner les :Métis; car la liberté des échanges entre l\Iétis 
et Sauvages d'abord; entre ceux-ci et tous venants ensuite, 
eùt été la ruine de la Compagnie de la Baie d'Hudson, dont 
les actionnaires, les fonctionnaires et les employés ne 
songent qu'à s'enrichir. Ils augmentent d'autant notre dé
nuement qu'ils font passer pour de la dégradation ! 

Le cas de Régis Larence était donc clair : avec tort ou 
raison, on donnera le sort qu'on lui fera comme en exemple 
pour ceux qui seraient tentés de l'imiter. Le gardien du 
Fort Garry envoya chez Régis des hommes d'armes pour 
saisir et apporter au Fort toutes les pelleteries en la posses
sion de Larence. Celui-ci était absent. On brisa les portes, 
on enleva tout. A son retour, Larence n'eut mieux à faire 
que de réparer les dégâts, n'ayant rien d'autres à réclamer 
à la Compagnie. Tel fut le sort de plusieurs Blancs. Que 
pouvaient donc attendre les l\Iétis que nous sommes ! 

\'ers le même temps, deux Canadiens, « dont l'un était 
aveugle et tous les deux en dé.tresse », se trouvaient égale
ment accusés d'avoir acheté des peaux aux Sauvages. Ils 
s'occupaient surtout de pêche dans le lac :Manitoba. Les 
hommes d'armes, qui opérèrent chez Larence, se rendirent 
aussi chez l'aveugle et son compagnon, et ils s'emparèrent 
de ce qu'ils y trouvèrent, brùlèrent la hutte des 'délinquants, 
et détruisirent les filets qui étaient leur seul moyen d'exis
tence. Comment, sous ce régime, pouvons-no.us vivre? On 
nous réduit au dénuement de l'animal qui rôde dans 
la prairie, dans les bois; o·n dit que notre dénuement 
résulte <le notre sauvagerie dégradée, et cette calomnie 
pas plus qne ce traitement injuste, Père, ne peut aussi être 
tolérée. · 

- Et ce qui ne se répétera plus jamais, Père, disait un gé
néral de chasse, c'est de nous assommer comme Laroque! Ce. 
fut un commis de Simpson, commandant du Fort Garry, peu 
pressé <le régler ses comptes t;ui fit cela. Laroque depuis des 
heures, avec bien d'autres, attendait à la porte du Fort son 
salaire mérité. Il eut le tort de s'impatienter et de pénétre1· 
dans le Fort pour le montrer. i\Iais le commis, dérangé, et'.1t 
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un plus grand tort d'assommer Laroque d'un coup de tison. 
Nous exigions la remise du commis pour l'abattre comme 
Laroque, et force eut bien été de nous livrer le coupable. 
l\Iais le gouverneur du Fort che1·cha :\I. Belcourt à la mission 
catholique. La Robe Noire régla l'affaire par une indemnité 
qui fut versée à la famille de Laroque. Notre attitude fit en
tendre qn'il ne fallait plus à l'avenir commettre de pareilles 
,·iolences. 

l\I. Lailèche faisait comprendre qu'on ne devait jamais, 
à la légère troubler l'ordre public, ni chercher à imposer 
une volonté qu'on n'avait pas le droit on les moyens de 
faire respecter. 

On lui objectait : on y pourvoira! notre nation croît en 
nombre chaque jour; elle vit à l'étroit sur des terres qui 
sont les nôtres. Nous ne resterons pas des esclaves mépri
sés dans la Colonie. 

-· Il faut s'en remettre aux Juges, conseillait le mission
naire. 

- Oui! mais, hommes cle la Compagnie, ils ont la charo-e 
de nous condamner; ils nous font fouetter comme les bœnfs, 
et nous ne sommes pas « des vaches! » Nous·avons demaudé 
que nos blés et nos viandes soient mieux payés; nous avons 
le droit d'échanger nos pelleteries comme il nous plaît et de 
les porte~ à ceux qui l~s paient à un !?ri~ raisonnable. La 
Compagme refusa; mais elle consenllt a nous céder des 
terres à meilleur compte. Ce n'est pas assez pour nous sa
tisfaire. 

C'était pourtant là l'ordre établi dans la colonie et ces in
cidents, rappelés par les l\Iétis, se déroulèrent entre 1823 et 
1838. Jusqu'à cette dernière date, fidèle à l'esprit de l'an
cienne Compagnie du Nord-Ouest, la nouvelle Compa()'nie 
de la Baie d'Hudson fusionnée n'entendait pas faciliter

0
aux 

missionnaires, pas plus, du reste, qu'aux autres, l'accès des 
territoires de l'Ouest en dehors de la colonie de la Rivière
Rouge. Jusque-là les efforts et les travaux apostoliques de 
l\Ig• Provencher comme de ses collaborateurs n'avaient pu 
déborder les limites de cette colonie. 

En 1838, cependant, ~Ig• Provencher se proposait d'en
voyer un missionnaire au fort de la Prairie, aujourd'hui 
Edmonton; position admirable1 dont !'Evêque pressentait 
l'avenir certain. Là, et plus Jorn, même dans la Colombie 
britannique, la Compagnie à fo~rrures transportait des fonè
tionnaires et des employés qm n'en pouvaient plus revenir. 
Force était à ces déracinés de s'établ!r dan~ le pays même 
oü les besoins du commerce les avaient fait échouer. Ils 
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prenaient femme dans les tribus sauvages et faisaient ainsi 
souche de l\létis. Ils désfraient, néanmoins. suivre leur 
religion, la maintenir dans leur foyer, faire bénÎI' leur ma
riage, baptiser et instruire leurs enfants. A cet effet, ils 
demandaient des missionnaires; les sauvages qu'ils fréquen
taient et auxquels la force mèmc des choses les unissait 
par des liens frérp1ents de 1'0\UIUerce et de sang; auxquels 
ils parlaient d'un autre culte. que des pratiques naïves ou 
grossières en honneut· parmi enx: cc~ sauvages anssi sou
liaitaient ou la venue, ou le retour des hommes de la Priè1:e, 
de ces hommes honnêtes et bons riu'ils de,·aient reconnaître 
à leur Robe Noire et à ce qu'ils n'avaient point de femmes. 

Cette situation, ces circonstances préoccupaient i\lg, Pro• 
vencher; il n'était de sacrifice qu'il ne fût dispos{i à s'im-
poser pour y porter remède. . 

La Compagnie, en ce <JllÎ concernait les missionnaires, 
craignait que leurs compagnons on leurs guides dans ces 
lointDines régions ne fussent tentés de traiter des fourrures 
avec les Indiens. C'était la raison d'une opposition, comme ce 
fut le prétexte d'une tyrannie qui faillit, à diverses reprises, 
perdre la colonie écossaise de ln Rivière-Rouge. 

i\Iais cet intérèt égoïste ne fnt pas plus capable d'arrêtel' 
Mv Provencher, qu'il ne fit renoncer le noble lord Selkirk 
à cPs projets. 

L'Evêqne, en 1838, proposa donc a11 gouverneur Simpson 
d'envoy<w des prètres au Fort de la Prairie. Celui-ci lui ré
pondit qn'il ne l'autoriserait qu'après avoir pris l'avis dn 
Comité de la Compagnie, siégeant à Londres. 

- Excellence, répliqua l'Evèqne, je liens ma mission d'une 
autorité plus haute q11e celle <le votre ï.omité. :\fa mission, 
je la tiens de Dieu; je suis évêque pour envoyer des mission
naires partout dans ce pays, annoncer l'Evangile aux infi
dèles. J'enverrai mes prêtres quand même jusqu'à ln porte 
de vos Forts et, si vous leur refusez l'hospitalité, ils cam
pero1!t ~ehors; mais ce ne sera.pas honorable pour la Com
pag111e. 

Le Gouverneur, voyant que toute résistance serait vaine, 
n'insista pas. C'est pourquoi, quand l'Evèque, en 1846, en
voya l\J. L~flèche et le P. Taché i, l'lle-ü-la-Crosse, ils furent 
recommandés par :\1. Simpson lni-mème et favorablement 
accueillis par le hourgeois i\fackenzic (1 ). 

l\I. Laflèche n'ignorait donc rien de tous ces incidents ni 

{t) Voir Ilistoirc du l\'ord-Oucst, par l'abbé G. Dugas, tome u, page 7',. 
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de bien d'autres misères, et il était parfaitement préparé à 
entendre les récriminations des i\Iétis qni se fiaient à lui. 11 
appréciait leurs griefs à leur juste valeur et, non sans de 
bonnes raisons, il redoutait de leur part une réaction peut
ètre encore plus dangereuse, et contre laquelle il avait es
sayé de les mettre en garde dans lem· propre intérêt. Il ne 
fut donc pas plus étonné que sm·pris par les événements 
qui se produisirent au Fort Garry peu avant son retour à 
Saint-Boniface. 

Le mécontentement des ~létis était motivé; leurs griefs 
étaient nombreux. Plnsienrs années durant, après l'incident 
des Sioux, survenu en 1846, la Compagnie avait entretenu 
des soldats, puis des vétérans en nombre pour en imposer 
aux ~(Mi:=: pins encore •[U'aux Sauvnges, leur endurnnce fai
blissant à· mesure qu'augmentait leur nombre. C'est qu'un 
monopole exorbitant, aggravé pa:· la cupidité de ceux qui 
l'exc\rçait, devenait de pius en plus intolérable. On ne ména
geait plns, pour la moindre infraction au 1·ègicment arbitraire 
de la traite, ni la prison, ni les conüscations de fourrures, 
mesures qni revêtaient parfois nn carnctère réellement ré
voltant. Certes, et :itl. l'abbé Dugas dans s·on Histoire du 
Nord-Ouest a soin de le déclarer, les actes répréhensibles 
n'étaient pas le fait des officiers supérieurs et n'avaient pas 
l'approbation des administrateurs de la Compagnie ; mais 
en face de faits accomplis, eu somme profitables, et pour ne 
pas affaiblir le prestige de subalternes maladroits ou trop 
zélés, on fermait les yeux an risque de laisser le méconten
tement grandir et s'amasser sur l'horizon d'un monopole 
suranné la tempête qui devait l'emporter. 

Et rependant, Yu les difficultés de la traite clandestine et 
l'honnèl,.té éprouvée des Métis, les infractions étaient si 
rares, les préjudices causés à la Compagnie si limités, qu'elle 
eût agi sagement en faisant valoir ses droits d'une main pru
demment ga·.1tée de velours et l'œil demi-clos. De cette façon 
du moins elle se fùt épargné la liberté de la traite qui porta 
à ses pl'ivilèges une atteinte autrement sensible. 

Il arrh·a donc pour le malh1rnr de la Compagnie qu'en 18,,9 
le chasseur Guillaume Sayer, de Saint-François-Xavier, bien 
connu de :\1. Laflèche, acheta qnel1p1es peaux à des sauvages 
et que, ponr ce èrirne, il fut jeté en prison et fo1·t maltraité. 
Il fut pourtant remis en liberté s9us caution/ Outrés par ce 
traitement, les l\létis se soulevèrent. On se concerta par 
toute la colonie sur les moyens à prendre pour s'opposer 
au procès de Sayer. Ce fut Louis Riel, père du fameux Riel 
de 1870, 1p1i prit la tête de ce mouvement. Il envoya, dit l'abbé 
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Dugas, des courriers dans toute la colonie, invitant les gens 
à se réunir dans les paroisses un jour désigné par lui, afin 
qu'il pùt aller leur soumettre les mesures à prendre pour 
contraindre la Compagnie à laisser aux chasseurs la liberté 
de la traite. L'invitation fut entendue et l'on vit de toutes 
parts le peuple surexcité affiuer au Fort Garry. 

La Compagnie n'était pas restée inactive ; elle aurait bien 
voulu enrayer cette manifestation qui pouvait mal tourner. 

Elle savait que les 1\Iétis étaient tous catholiques et très 
attachés aux exercices de leur culte. Espérant pouvoir opérer 
en leur absence et expédier l'affaire Sayer sans éclat, elle 
fixa les débats au jour de !'Ascension, jour férié pour les 
catholiques. Elle supposait que les Métis iraient de préfé
rence à la messe qu'à la Cour pour y appuyer la cause des 
Sayer. 

Les i\Iétis surent concilie1· leur devoir religieux avec leur 
intérêt social: ils allèrent à la messe basse de bon matin, 
et se rendirent au Fort Garry, où siégeait la Cour, au mo
ment de l'audience. 

La situation se compliquait. On avait bien songé à fermer 
les portes du Fort, à braquer les canons sur la foule qu'on 
aurait dispe1·sée à coups de mitraille. Mais un coup de force 
n'eut pas fait prospérer le commerce des pelleteries qui 
exigeait le concours des Bois BrÎllés et des Indiens: ils fe
raient sôrement de l'affaire une cause commune. Cette con
sidération fit renoncer à la violence, dont !"effet était d'ail
leurs incertain. 

Les portes restèrent donc ouvertes et les l\létis, en grand 
nombre, entourèrent le tribunal. 

A onze heures, le major Caldwell, le juge Thom et deux 
autres magistrats ouvraient l'audience : leur mine n'était 
point fière. la position devenait critique. 

On appelle pourtant l'affaire Sayer. Les 1\Iétis s'étaient 
opposés à ce que l'accusé répondît à l'appel.· 

On parut attendre quelque~ instants pour laisser au pré
venu le temps de se présenter à la barre; mais Sayer ne pa
raissant pas, le juge passa outre et appela les autres causes . 

.'léanmoins, le temps s'écoulait et la cause principale ne 
venait pas. 

Ne pouvant laisser cette situation ridicule se prolonger, 
le juge rappela l'affaire Sayer, sommant le prévenu de se· 
présenter devant la Cour. Vaine attente! 

Que faire alors ? Sévir ou chercher un moyen d'ater
moiement? 

Ajourner le débat, c'était céder à la pression et sacrifier 
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le prestige de la Compagnie: mais aussi, comment sévir en 
face de tt·ois cents gaillards bien armés, aussi habiles que 
braves, et résolus' à revendiquer ce qu'ils affirmaient être 
leur Jroit! 

Fort perplexe, Caldwell propose aux l\Iétis de prendre 
douze hommes parmi eux qui seront admis à l'audience 
pour servir d'arbitres dans l'affaire Sayer. 

Les ~Iétis acceptent à la condition expresse que l'affaire 
serait réglée Jans l'espace d'une heure, déclarant que, ce 
délai écoulé, ils prendraient la justice en mains, si on ne la 
leur rendait pas. 

Pendant que l'affaire se débattait, fusils aux poings et ma
nifestement décidés à libérer leur camarade, les ~Iétis se 
pressaient aux portes et aux fenêtres. 

Au fond, il ne s'agissait de rien moins que d'établir les 
droits fondamentaux de la Compagnie, et de créer par un 
arrêt motivé un précédent juridique qu'on allait invoquer 
dans la suite. Une heure pour résoudre une aussi grave 
difficulté!. .. On discutait sans aboutir. 

A la fin de l'heure impartie, Riel s'avance et déclare: 
- Pour en finir de cette affaire malheureuse,je vous ai 

accordé une heure; cette heure est passée, et le procès est 
fini: l'accusé est acquitté ... Vire la Liberté! 

Les Métis du deho1·s, à ces mots, comme un tonnerre dé
chaîné, répètent: Sayer est acquitté! Vive la liberté! 

Le major et le juge protestent en vain; on ne les écoute 
plus. La première émotion apaisée, Riel reprend : 

- Et ce n'est pas tout, dit-il! ~ous exigeons aujourd'hui 
quelque chose de plus que l'acquittement de Sayer, qui a 
subi un châtiment pour avoir traité quelques fourrures sans 
l'agrément de la Compagnie. Dorénavant la traite sera libre 
dans tout le pays; tous les chasseurs et commerçants auront 
le droit d'acheter des fourrures sans l'autorisation de la 
Compagnie qui, à l'avenir, ne devra plus intervenir dans nos 
transactions commerciales. 

Vi"e la Liberté, partent en chœur les Métis enthousiasmés. 
La Compagnie eut la bonne inspiration d,e céder à la force. 

Elle s'accommoda d'une liberté imposée que l'honnêteté 
persistante des l\létis lui rendit profitable. 

Voilà donc un événement capital qui s'était produit au 
cœur même de la colonie, au centre de la mission, et dont 
les Métis triomphants entretinrent joyeusement 1\1. La flèche 
dès son retour au milieu d'eux. Le missionnaire usa de son 
influence pour ramener le calme dans les esprits et pour 
décider les vainqueurs de cette journée mémorable à ne 
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chercher clans !eut· victoire oue des avantages pratiques et 
honnèles. l !s continuèrent· ainsi à s'équiper pour leurs 
chasses, à se pourvoir pour leurs échanges avec les Indiens 
aux comptoirs de la Compagnie qui, de son côté, leur con
sentait de larges crédits. Cette entente de raison, et la façon 
loyale de la pralÏf(Uer de part et d'autre contribua beaucoup 
à éloigner les ;\létis des c\m<'•ricains et de Pembina, où se 
faisait la fraude la plus active; et c'est ce que ,\!gr Provencher 
et la Compagnie avaient demali<lé instamment aux :Métis, qui 
ne pouvaient s'y résoudre sou;; l'ancien régime de la traite . 

.\'ons avons dit que, jusr1u·., 1838, l'action des mission
naires sur la Rivière-Rouge fut circonscrite par les limites 
mème de la colonie fondée par lord Selkirk, réduite ainsi à 
l'évangélisation des colons et employés de la Compagnie 
établis dans ces pa1·ages, aux Métis groupés principalement 
à Pembina et aux naturels qui, en Rois du pays qu'ils se di
saient ètre, venaient en nombre traiter an fort cle la Rivière
Ronge. Les sauvages menaient autour du Fort un vacarme 
infernal qu'il fallait tolérer, tant qu'ils ne faisaient que s'eni
vrer de l'eau de feu obtenue par la traite, et tant qu'ils se 
contentaient de s'assommer entr'eux. Quand un blanc, égaré 
parmi eux, se trouvait malmené, c'était bien tant pis pou1· 
lui, car la Compagnie ne voulait pas d'affaires avec des 
gens qui se laissaient tondre périodiquement. 

li est temps que nous fassions plus nmple ronnaissance 
avec ces i\Iétis et ces Sauvnge:,, dont les premiers furent 
beaucoup calomniés et anxqnels l'abbé Latlèche, mission
naire et évèrpie, porta toujours un si grand intérêt. 

li n'y a pas d'abord à s'arrèter à !'opinion des historiens 
anglais, qui, sous l'influence d'une francophobie insurmon
table, déclarèrent les i\Iélis franco-canadiens, des aventuriers 
malhonnêtes et dégradés. 

;\L l'abbé G. Dugas, qui les connaissait hiep. pour avoir 
vécu vingt ans au milieu d'eux, déclare il l'encontre de ces 
assertions tendantienses : 

Nous nous plaisons, nous, à rendre justice aux Ecossais que nous 
estimons quoi qu'ils ne soient pas sans défaut; .... 

En disant que les familles métisses françairns étaient dans une con
dition dégradée, cc degraded condilion ", l'historien Gnon calomnie 
ces familles; elles étaient pauvres et dénuées de tout, mais pauvreté 
n'est pas dégradation ; ce qui dégrade, c'e5l le vice ; or, les familles 
pauvres parmi les Métis, en général, ne sont pas vicieuses. On a pu 
leur reprocher une grande insouciance de l'avenir, un manque complet 
de prévoyance ; mais ce défaut n'est pas une immoralité et, dans l'état 
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d'abandon où ces familles avaient vécu jusqu'à l'arrivée des mission
naires, il est fort étonnant que ceux-ci ne les aient pas trouvées réelle
ment dans un état de dégradation ( 1 \. » 

Et l\J. l'abbé Dugas rend hommage à !"étonnante honnê
teté de ces ~Iétis, que les explorateurs con1me les mission
naires éprouvèrent mille fois et que les Compagnies à four
rures reconnurent pratiquement par les crédits et la grande 
confiance qu'elles ne cessèrent pas de leur accorder. 

l\Jais il faut voir ces hommes de près et les examiner à 
l' œuvre : 

« Habitués à la chasse du bœuf sauvage, écrit ;\l•' Taché, dans Es
quisse sur le Nord-Ouest d'Amérique, les Métis forment la cavalerie 
la plus adroite quïl y ait au monde. Les chevaux dressés à cette chasse 
sont d'une vigueur et d'une ardeur étonnantes ; mais !"habileté des 
hommes surpasse tout ce que l'on peut s'imaginer. Les rênes d'une 
main et le fouet de l'autre, ils tirent sept coups de fnsils par minute, 
pendant que le cheval est à la vive course. Il en est même un qui, 
clans un pari, a chargé et tiré cinq coups à balle pendant que son che
val faisait un arpent, chainé, bride abattue ; plusieurs n'ont tiré le 
cinquième coup que quelques pas après avoir dépassé la borne. Puis 
ils ne tirent pas au hasard, car chaque coup abat un b11ffalo. Souvent 
pour s'amuser en galopant ainsi, ils logent une balle clans les flancs, 
d'un pauvre oiseau qui pasrnau-dessus de leur tête. Ce qu'il y a de plus 
étonnant encore, c'est qu'ils reconnaissent toujours ou presque tou
jours les animaux qu'ils ont tirés ; et pourtant, il y a jusqu'à 300 chas
seurs qui poursuivent en même temps la même bande de vaches. De 
temps en temps, ils mettent un, deux ou trois grains de plomb avec 
leur balle, pour reconnaître plus facilement leur proie. Un bon chas
seur tue jnsqu'à 100 vaches pendant une chasse». 

« Les ~létis, ajoutait le même dans Esquisse ... pp. no n7, semblent 
posséder naturellement une faculté propre aux sauvages et que les 
autres peuples n'acquièrent presque jamais : c'est la facilité de se gui
der à travers les forêts et les prairies, sans autre donnée qu'une con
naissance d'ensemble, qui est insuffisante à tout autre, et dont ils ne 
savent pas toujours se rendre compte à eux-mèmes. Presque tous 
sont cloués d'une grande pnisrnnce d'observation ; rien n'échappe à 
leur vue, et l'on peut dire que tout ce qu'ils ont vn reste gravé dans 
leur mémoire en caractères ineffaçables. Dans les immenses prairies, 
ils semblent reconnaître jusqu'au moindre accident de terrain ; si on 
leur demande des informations, ils vous donnent cles explications qu'un 

(l) Histoire du Nord-Ouest, tome n, page 22. 
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propriétaire peut à peine fournir sur son petit domaine ; et après être 
entrés dans une minutie de détails, ils complètent votre étonnement en 
ajoutant : « Je ne connais pas beaucoup cet endroit-là, je n'y ai passé 
qu'une fois, il y a bien longtemps )). Un coup d'œil leur surfit pour 
reconnaître tous les chevaux d'une bande nombreuse qui ne leur ap
partient point, et, après un laps considérable de temps, ils se souvien
dront de ce qu'il peut y avoir de dirrérence eutre un animal de celle 
bande et un autre qu'ils auraient vu ou non ». 

Les Métis de l'Ouest sont sensibles, hospitaliers, généreux jusqu'à la 
prodigalité et patients dans les épreuves. « Leur défaut le plus saillant, 
écrivait encore Mc' Taché, est la facilité à se laisser aller à l'entraîne
ment du plaisir. D'une nature vive, ardente, enjouée, il leur faut des 
satisfactions, et si une jouissance se présente, tout est sacrifié pour se 
la procurer. De là une perte considérable de temps, un oubli trop fa
cile d~s devoirs les plus importants. De là une légèreté et une incons• 
tance de caractère qui sembleraient l'indice naturel de vices plus con
sidérables que ceux qui existent réellement. Cet amour du plaisir les 
conduit aussi trop souvent à l'ivrognerie. » 

« La chasse et la pêche, nous explique aussi Ms' Taché, dans son 
Es']uisse .. , p. 241 et suivantes, à de très rares exceptions près, consti
tuent l'unique ressource des Métis et des Sauvages, comme leur occu
pation exclusive ». 

Comme à propos du suicide de Simpson qui maltraita La
roque ainsi que nous l'avons vu, on accusa les Métis d'être 
la race la plus rancunière du monde. )I. l'abbé Dugas affirme 
qu'il a habité vil'lgt-deux ans avec eux et qu'aucun peuple au 
monde n'a moins qu'eux l'esprit de vengeance. Pl'ompt ù se 
mettre en colère, il pardonne avec une charité admirable ; 
cinq minutes après l'offense il l'a oubliée! 

« Sous ce rapport, il n'a rien de sauvage. Ce témoignage 
que nous leur rendons, tous ceux qui ont vécu avec les 
l\lélis pourraient le leur rendre (1). » 

Et comme, en l'œun·e des missionnaires de ce temps, il ne 
faut pas isoler les :\f Ptis des Indiens, voici ce qu'ils étaient 
aux dires des hommes de Dieu qui les recherchaient. 

« Le sauvage es.l non seulement nomade, mais même errant et va
gabond. Point de maison en général, pas même de demeure fixe ; des 
tentes de peaux (loges), des cabane~ d'écorce ou de branches d'arbres, 
voire mème de neige et de glace, sou vent la grande cabane dn boa 
Dieu, qui n·a de dôme que la voûte étoilée ou nébuleuse: voilà l'habi
tation du sauvage. )> 

(1) llist. du Nord-Ouest, tome 11, page 62.-
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« Les sauvages voyagent beaucoup, mieux vaudrait dire qu'ils 
voyagent constamment. Avant l'établissement des nombreux comp
toirs qui couvrent Je pays, ils entreprenaient souvent des voyages de 
plus de mille lieues pour aller changer quelques fourrures avec les 
traiteurs européens et canadiens. Depuis que les comptoirs ont été 
multipliés, ils ,·oyagent à peu près autant qu'auparavant. 

« Ces voyages se font à pied ou en canot d'écorce, quelquefois, main
tenant à cheval. Les chiens sont employés pour transporter les provi
sions et souvent les personnes. 

" Les sauvages ne sont pas riches ; assez souvent, la femme, sans 
être Je moins du monde aidée de son mari, peut porter sur son dos 
l'avoir de la famille. Les trésors en espèces rnnt inconnus, puisque 
dans toute l'étendue du vicariat apostolique, à l'exception de la colonie 
de la.Rivière-Rouge, l'argent n'a point cours. Des fourrures, des pro
visions, fruits de la chasse et de la pêche, voilà seulement ce qui peut 
les enrichir. En échange, ils reçoiYent quelques vêtements et quelques 
ustensiles de fabrique anglaise ou américaine, qui constituent tout 
leur avoir, en y ajoutant pour les sauvages des prairies, quelques che
vaux, et pour tous quelques chiens. 

« Les saunges connaissent souvent l'abondance et la plus extrême 
paunelé. Ils wnt quelquefois de longs mois dans la dernière misère. 
« Des tribus entières, rapporte :'Il•' Taché, rnnt ha~ituellement dans 
un état de demi-jeûne et de souffrances journalières et toutes les tribus 
manquent dans un temps ou un autre des choses Je plus essentielles 
à la vie; amsi, il est étonnant de voir jusqu'à quel point ces infortunés 
portent l'exercice de la privation. Etre trois ou quatre jours sans le 
moindre aliment leur paraît chose toute simple et naturelle. Très sou
vent ces prirntionr- se prolongent jusqu'à sept ou huit jours. » 

Par leur teint cuivré les sauvages ont reçu le nom de Peaux-Rouges; 
ils ont les pommettes des joues saillantes; ils ont peu ou point de 
barbe. « Leur taille est de beaucoup au-dessus de la moyenne, surtout 
si on la compare avec celle des habitants de l'Europe méridionale. 
Tous les sauvages que j'ai vus ont les yeux noirs, et cet organe, comme 
celui de l'ouïe, acquiert chez eux une puissance très grande par suite 
de l'exercice ». 

,, Le sauvage est un homme qui mange, boit, dort et marche: qui 
mange énormément quand il a de quoi satisfaire son appétit, tout 
comme il se passe de nourriture au besoin ; qui boit souvent avec excès 
rnrlout l'eau-de-feu ... JI dort ; il dort comme les autres paresseux, 

Je jour, la nuit, quand il n'a rien qui J'occupe ; puis aussi, il veille plus 
que qui que ce soit que je connaisse. II marche, ce bipède aux jambes 
un peu croches, aux pieds tournés en dedans par habitude, et il marche 
comme un véritable chien de chasse. II court même, et cela au point 
d'atteindre les cerfs dans les déserts et au milieu des forêts ». 

Les familles vivent en général dans la plus grande indépendance, les 
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unes à l'égard des autres, tantût isolées, tantôt groupées en camps 
plus ou moins considérables. Les enfants sont, dès le jeune âge, dans 
la plu5 grande lib~rlé avec leurs parents. Les tribus n'ont en général ni 
gouverncmeot, ni lois ; cependant dans quelques-unes, particulière
ment dans les plus guerrières, certains chefs prennent un ascendant 
d'ailleurs très variable selon leurs qualités et les circouslances. 

Au point de vue des mœm·s, il faut distinguer entre les 
saiwages des bois el les s,mvages des prairies.« Les sauvages 
des prairies, 11ui sont, d'après 211. La flèche, dans Etat gé11é
ral des Jlissions de la Rivière-Rouge, les Pieds-Noirs, les 
Assinihoines, les Cris et une gl'ande partie des Sauteux, 
sont de la pire espèce, et je c1·ois qu'il n'y a pas <l'exagéra
tion à dil'e que c'est l'homme descendu au dernier degré de 
l'échelle humaine. Cet état de dégradation et de méchanceté 
vient de leur manière de vivre: ils sontordiuairement rénnis 
eu gros camps de 60 à 80 loges et souvent davanlage, et 
mènenl une vie e1·rante et oisive à la suite des innombrables 
troupeanx de bisons qui leur donnent la nourriture et l'ha
billerneut. Quand on a sous les yeux la vie dégoùtante de 
ces sauvages, on comprend que le travail q11i a été imposé 
à l'homme comme une pénitence apt·ès son péché, l'a été 
pour son bonheur plutôt que pour son malheur ... Si les 
tt·ibus des prairies sont devenues la sentine de tous les 
vices qui dég,·adent l'homme; si le vol, le meurtre et par
dessus tout une dissol11tio11 épouvantable, sont devenus une 
occupation journalière pour le grnnd nombre de ces barbares, 
c'est parce <1u'u11 traYail assidu leur est inconnu». 

Les sauvages des bois, qui sont les Montagnais et une 
partie des Cris, des 1'Iaskégons et des Sauteux, « ont une 
manière de vivre bien diffé1·ente des précédenls, nous ap
prend encore 1'Ig, Laflèche dans Etat général des !,fissions 
de la Rivière-Rouge. La pauvreté des terres qu'ils habitent 
les force à vivre éloignés les uns des autres et il n'y a pas 
de pays 011 la pop11lation soit plus clairsemée; on serait 
tenté de croire, e;, parcourant ces contrées pour la pre
mière fois, <1ue l'homme n'y a pas encore fixé son séjour, 
tant on y trouve. peu de traces de son passage. Ils n'ont 
point, comme les précédents, d'innombrables troupeaux ~e 
bisons pour leur donner à manger quand ils ont faim, et les 
~ouvrir quand ils ont froid. Quelques rares et prudents ori
gnaux leur offrent une proie qu'il est difficile d'atteindre. 
Des bandes nomades de caribous tombent quelquefois dans 
leurs lacets, mais il lem· faut du temps et de la patience pour 
y réussir. La pèche anssi dans certaines rivières vient leur 
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offrir une ressource contre le jeùne. En sorte que ces na
tions sont obligées de mener une vie beaucoup plus active 
que les autres sous peine de disparaître bientôt. Il est rare de 
trouver plus t!e <leu;,; ou trois familles ensemble, et ces fa
milles sont toujours parentes entre elles. C'est à celte vie 
active et retirée c1u'il faut attribuer la différence de mœurs 
qu'on remarque entre les sauvages des bois et ceux des 
prairies. Ils sont à peu près en paix avec tout le monde, ont 
le vol et le meurtre en horreur, autant pour le moins que les 
blancs. Quoique la polygamie soit en usage parmi eux, ils 
sont cependant bien loin d'ètre aussi dissolus que les antres, 
et on ne rencontre pas de ces crimes contre nature si fré
quents chez ceux des p1·ai1·ies ». 

Chez les sauvages du ~ord-011est, avant leur conversion 
au christianisme, ia femme était traitée très Jurement : 

« Toutes les tribus que j'ai vues à l'état d'infidélité, nous explique 
Mg, Taché dans son Esquisse ... , m'ont forcé à considérer la femme 
sauvage comme l'être le plus malheureux que l'on puisse imaginer. 
Cette infortunée est non seulement le porte-faix de la famille, elle en 
est littéralement la bête de somme. Tontes les corvées sont pour elle, et 
presque invariablement les plus petits adoucissemen,ts lui sont refu-· 
sés. Sa position est rendue plus pénible encore par les mauvais traite
ments, le mépris le plus profond et l'état d'abaissement dans lequel 
elle est tenue ... Chez les Pieds-:'loirs un grand nombre de femmes 
portent les marques très visibles des excès de la colère de leurs maîtres 
impitoyables. C'est le nez de la femme qui est le point de mire : bien 
des figures sont privées de cet important organe : un coup de couteau 
ou de dent a suffi à l'opéra lion ... « Que de fois mon cœur a été navré 
d'amertume eu voyant la mifère profonde dont j'étais témoin 1 Comme 
j'ai béni et remercié le bon Dieu qui, eatre autres bienfaits, a donné à 
nos mères la position qu'elles occupent au milieu des nations chré
tiennes ! Comme ils étaient ignorants et insensés ceux qui, pour blas
phémer contre la religion régénératrice, rêvaient l'existence dans les 
forêts d'Amérique d'un peuple primitif, jouissant d'un bonheur ima
ginaire ». 

« Si donc, écrira Mg, Taché à sa mère dans les premières années de son 
séjour parmi les sauvages, votre cœur de mère vous fait supporter avec 
p8ine l'absence de votre fils, j'espère que votre cœur de femme se con
solera de ce qu'il ne s·est éloigné de vous que pour adoucir la misère de 
ses semblables et. entre autre la misère des personnes de votre sexe. » 

Et les missionnaires s'accordent à dire que les sauvages 
du Nord-Ouest, avant mème leur arrivée pal'mi eux, avaient 
tous quelques notions religieuses, voire même quelques tra-
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ditions bibliques, faciles à distinguer au milieu du grossier 
encadrement de folies et de superstitions qui les enveloppe. 
Tous les sauvages reconnaissent un être supérieur aux autres, 
auquel ils donnent différents noms. Le culte de cet être 1ist 
souvent nul et toujours bien mal défini; quelques-uns rendent 
le culte le plus éclatant au soleil; la plupart, tout en recon
naissant l'esprit bon, servent et honorent de préférence l'es
prit méchant, parce qu'ils le redoutent ou pour l'apaiser. 
Presque tous ont un polythéisme grossier, adressent leurs 
supplications à tous les êtres de la nature, à tous ceux sur
tout qui revêtent une forme singulière on extraordinaire. 
D'infâmes et absurdes superstitions captivent ces pauvres 
peuples. Que n'a-t-on pas encore écrit <le ces pauvres sau
vages, du misérable état où les avait réduit !"abandon, l'iso
lement. :;\lais mille traits édifiants et surprenants nous ont 
appris aussi ce que la Foi et l'éducation pouvaient en faire. 
On lirait avec intérêt, à cet égard, les vies des évêques Gran
din, Taché, Langevin et dn P. Lacombe, pour ne point citer 
d'autres chroniques documentées sur cette matière. Nous ne 
pouvons en donner des extraits sans nous laisser entrainer; 
mais citons au moins cette conversion de sauvage que fit 
-notre hé.ros dans l'une de ses consolantes missions. 

L'abbé Laflèche aimait dépeindre les magnifiques aurores 
boréales qu'il lui fut donné d'admirer dans les régions po
laires. Ce n'était pas Je jour, disait-il, et ce n'était pas la 
nuit, mais une lumière tamisée qui se répandait sur la plaine 
immense, emblème de la demi-civilisation qui envahit ces 
contrées et les âmes sauvages, témoin ce brave Indien qui 
ne voulait pas être baptisé avant d'avoir fait quelque chose 
pour le bon Dieu. Il s'employa donc de son mieux à la con
version de sa tribu. 

Une fois instruit, M. Laflèche croyait que son sauvage 
choisirait pour recevoir le baptême une fête solennelle, soit 
l'Ascension, la Pentecôte ou la Fête-Dieu, il opta plutôt pour 
la Saint-Pierre. 

- Vois-tu, Père, disait-il, c'est lui qui a les clefs du Pa
radis. Je veux qu'il m'ouvre quand je me présenterai. 

La veille du grand jour le néophyte passa la nuit en prière, 
disant à haute voix: cc Mon Dieu, je regrette mes péchés. 
l\Iais, c'est fini, je ne pécherai plus. l\Ia femme et mes en
fants me faisaient fàchcr autrefois; si je dois retomber en 
cette faute, mon Dieu, fais-moi plutôt mourir, ou fais-les 
mourir. » Et il repassa une à une toutes les occasions de 
péché de sa vie, les terminant toutes par : « Fais-moi plutôt 
mourir ou fais-les mourir. » 
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Le jour de sa première communion, pendant la messe, 
troun;nt qne le prêtre tardait à lui donner l'hostie, il s'écria: 
" Ce n'est l:onc pas aujourd'hui que je communie. » Et il 
prolongea son actiqn de gràce pendant sept heures consé
cutiYcs. 

Dans l'étal de détresse et de <lisper;;ioa qne nons con
naissons, }'évangélisation dos tribus- san·/ages rcslait n1aJai
sée. Fallait-il nller au-devant dt,s 11étis et des :\'aturels, ou 
Yaluit-il mieux leil allen<lr.) et chercher, en let11· im,pit-ant 
des goùls sédentaires, il les attncher à ln te!Te, à leur ap
prendre comment on tire du sol nourricier les ressources 
,iuc b chasse et la pèche leur procuraient n!ten1ativcmcnt 
avec une p!'Odigalité excessive 011 une parcimonie meurti·ière? 

i\l'' ;;; . Provencher et ses premiers collabor:.lteurs, tout 
partlculièremcnt :.\L\l. LaJlèchc et Taché, étaient d'avis q1r'il 
fallait, de toute nécessité, s'attarher aux pas des indi
o-ènes ; qu'il con\·enail de les chercher dans la Prairie, sous 
~s bois, aux bonis des eaux et que, poui' les comprenJ;·e et 
les gao·uer à Dieu, on devait de vivre ayec eux pour les 

~ D 1• convaincre aulunt par exemple que par la pnrole, et se 
donner tout enlier à eux pour que, en retour, i!s se don-
1rnsscnt eux-mèmes peu à peu à Dieu. 

Le mi:.ssionnnire Uclconrt fut d'un avis opposé; comme 
il était d'un caractère difficile, volont:iire, obstiné, il n'en 
faisait qu'à sa lèle, cc dont l\l'' Pro\·encher aYait gémi 
craignnnt ({Lll! les œuvres <le ce missionnaire, par ::li!leurs 
plein de zèle et de dé\·ouement ingénieux, ne restassent sté· 
riles faute de !a bénédiction des cieux. Et, en effet, ses 
cxpérienr.es n'eurent point de lendemain et ses établisse
ments organisés po,n· retenir )Iélis et S,111\"ages en ses 

l . . • . 1 ff <l" " ·11 centres c 101s1s, n1a1gr0 ûCS e orts 1gncs u ua nlCJ CUL' 
destin, durent être abandonnés. l\fgr Provenchcr se resigna 
avec douleur :\ celle mesure extrême et, en portant cetlP. 
triste now;el!e à la connaissance de l'évê(Jtle de Qnéhcc, il 
<lonnnit ses rai,,ons et les causes de celte ,!1ésaventnre. 

:1I. Laflèche, pour sa pnrt, aYait une vue ph!s claire de la 
situatio!1, quand il <lisait que l'avenir de la mission dépen
dait, dans ce temps, de la mobilité des missionnaires, de 
leur connaissance approfondie du caractère, des mœurs et 
des langues des nations sauvages; q11'on 110 iC's amènerait 
à l~ civilisation (Ille par la transfoi·malion rp1'opère dans les 
tunes ln 1·e!i!:::ion mise à la portée de leur sens borné. 

Ce cligne ~1issionnaire souffrait ·de ne po:.ivoir, p!us acti
vement, mettre s;i théorie en pratique; appliquci· lui-même 
les principes qu'il énonçait et les traduire en des actes plus 
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utiles. Comme son admirable compagnon <le l'llc-à-la-Crosse, 
il aurait vouln co11ri1· a11 loin à la poursuite des âmes. Nous 
a·vons vn pom· r1uelies raisons de santé., il devait laisser ce 
soin à l\I. I3011rassa <l'abord, en 1844 et 1846; ensuite au 
P. Taché ,le 18'17 i1 1849. i\Iais à Saint-Boniface, et dans les 
missions voisines comme it i'Ile-à-la-Crosse et daHs ses en
Yirons il se dépensa admirablement à l'entière satisfaction 
de son évêque qui n'attendait de la bonté <le Dieu de meil
lenr successeur que lui à la tète <le son œnvrc immortelle. 

1'Iais Dieu, qui U\"ait d'autres desseins sur lui, ne refusa 
pas cependant au vaillunt missionnaire un regain de santé 
suffisant pou1· qu'il pût à son tour, quelque temps du moins, 
se donner dans tonte la mesure <le sa bonne volonté. Au 
poste de confiance et d'honneur qu'il orc11pait aux eôtés de 
son évèque, il aniit dù constater des indices de lassitude, 
de dégcôt même. Il s'efforçait alors de réagir en réconfor
tant par ses bonnes paroles, par son exemple; et il disait, il 
répétait à q uelques-11ns, comme j\J•' Taché dût le faire de son 
cûlé, à son retour à l'ile-à-la-Crosse après sa consécrnlion 
épiscopale: Un missionnaire chez les sauvages ne doit pas 
s'attendre de lenr part il des raffinements de ch·ilités an:mt 
àe les avoir civilisés. Il faut plutôt s'attendre à lculcs les 
grossièretés dont sont capables des êtres demeurés trop 
près de !a nature déchue et corrompue par la malice du cœm·, 
par les errements de l'esprit. Si nous ne pou,·ions nous ac
commoder que de prt\venm1ces flatteuses, de fines délica
tesses, c'était une aumônerie chez les \'isilandines <Ju'il nous 
cÎlt fallu rechercher, non pas la société des Sauvages. 

C'est dans ces dispositions qu'en 18:SO, pour la premii,re 
fois, il se joindra aux i\Iétis pai·tant pour lenrs grandes 
chasses. 

Tous les missionnaires du Nord-011est, entre 1818 et 1870, 
ont connu ces chasses émouvautes; i!,. en oal parlé et écrit 
a\'ec un grand intérêt que parlagèrcn l !es historiens et les 
romanciers. 116 ' Laflèche en a évoqué très fré_quemmenl des 
épisodes curieux ; l'abbé G. Dngas, dans son llistoire du 
Nord-011est, tome Il, en fait ime relation minutiet;se; mais 
il fanl en lire la description pittoresque dans hi' l'ie dtt 
P. Lacombe. 

Laflèchc ,éc11t dans le ;'\onl-Ouest douze ans (184'1 il 1Ki6), 
le P. Lacombe y passa toute son existence sacerdotale. Arri,·é 
auprès <le :\l. Belconrt, à PemLiun, en 1830, il mourut seu
lement le 12 Jécemhre 191G il illi<lnnporc, ayant fondé des 
églises fforissnntcs à Calgary, à Edmonton, à Saint-Albert 
et assist0 11 Loule la prodigieuse transformal!on de cet 
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Ouest qu'il aida puissamment à engendrer à la civilisa
tion. 

C'était en 1850. ~l. Belcourt p:irtait en tournée d'hiver dans 
les campements de, son ressort; le P. Lacombe restuit r·eul 
à Pembina. Les petites semaiiies faites, les Métis se dispo
sèrent à partir à la chasse du bu!falo dans les plaines entre 
la nivière-Rouge et la Saskatchewan. 

Pour les nomades le buffalo était « le don inappréciable 
du Grand Esprit, don essentiel pour sa prospérité et son 
existence». C"est le buffalo qui lui fournissait« l'habitation, 
la nourriture et le vètement "· La viande du bison est une 
nourriture saine, sinon rechercl1(•e, que le sauvage peut 
manger fraiche ou séchée sous la forme de pimikkan, ce qui 
lui permet de la conserver longtemps et de la transporter 
farileme1:t en voyage. La peau lui fournit l'ameublement de 
sa demeure, les principales pièces de son vêtement et de sa 
chaussure. Dans les tendons, il trouve un fil souple et fort 
pour coudre ses vètements et sa tente. De son cuir, il façonne 
d'autres ustensiles encore, des selles, des boucliers, des 
tambours. Des cornes même, il tire <les cuillers el des 
coupes, et les sabots de l'animal, dissous et convertis en 
co!le, entrent dans la fabrication des arcs et d'aut1·es armes. 
En poursuivant le buffalo à traYers la prai1·ie sans limite, 
les Indiens respirent à pleins poumoas cet air pur de liberté 
sauyage pour laquelle ils sont nés ... 

« Chaque année les Métis de Pembina et des pays environnants se 
réunissaient autour de la mission et organisaient la grande expédition, 
abandonnant loges el maisonnette, pour un temps plus ou moins long. 
Des milliers de charrettes chargées de provisions formaient h caravane 
et servaient d'abri aux femmes et aux enfants. Le missionnaire était 
toujours de ces randonnéês et cumulait suivant les circonstances son 
devoir de pa,teur des àmes avec les fonctions d'avocat, de juge de paix, 
de secrétaire, aussi de médecin et même de chirurgien à l'occasion. 

« c·est ainsi que M. L1co:nbe (et M. L1flèche la même année) est 
choisi comme chapelain de la compagnie ... La caravane se met en 
marche, chacun à son poste, sous la direction de chefs d~ groupes ; 
tous ceux qui peuvent nnrcher forment le gros de la colonne. Les 
charrettes viennent ensuite avec les vi~illards et quelques femmes im
potentes, et le Joug délilil s·achcmine à tra\"ers la prairie ve:s le pro
chain campement. 

« On arri\"c, et chacun se me\ en devoir de dresser sa tente à l'en
droit qui lui cuu vient ; ce n'est pa3 trop da toute l'autorité du mis3ion
naire pou1· ét,:blir nn peu d'ordre. Tout s·urrang,) enfin : les enfants 
ramassent des herbes sèches et d~s branchage,, les hommts s'oc-
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cu:pcct des cheYc.ux. el des b~1ëJ;e3, tan .. H:s que 1.:-s fernn1es app1~tent 
Je repas du s :ir. 
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réglé, qn'il ne reste plus qu'à s'cx.\ct;t ,~ en I.JraYes et honnêtes gens. 
« Le corle de cha~sc ainsi édicté c:;t consigne ~ur un registr~ cl c'est 

le mi::sionnaire qui f11it fonction de gr,·ffitr ... 
« Dès le matin, au réveil, fa mcsrn crt dite en plein :iir cl le r,rcmier 

èéjet:ner lestement nhrnrbé. Les gui~es déploient lellrs p~villons, et 
eu 11~1 lon: de n1ain loges cl tentes sant routées et pliées, kf- poneys 
harnachés et utlél.\s; les femmes et ks er,fants reprennent !e•n· place 
rnr les ch3frcltcs à c0lé des bagnges. Un dernier signal, et b l0n·~ue 
théorie s'ébrnnlè à tra °''ers la pruiric, gni<lcs en t~te. et les c1va!icr~ 
chcva ucha:il le long de la co!o,::;nc. 

« Les éclaireurs ap2rçoiv.:nl-ils au loin le3 lrcupcanx rle bt.ffi-:s c!.-
pérés, ausdtùt il; s~ postent rnr d~; point; c11lmin3n\s et, par de!
signaux conrcr:u:, annoncent la boi..i:!s no·~Yt:lle. Toi!:1] in iroupe est 
en li1:s::cct n1anifo3te sn joie par des cris et d,:!s char:.ls; lrs ch!~ns eux-
1n~:11E-3 prcnnc!!l pait à l'cntho11.:.i;::.s1!1c g:~!:}ral cl Ieuts l!ur1~!n~nl3 
font chorns avec les YOi~ huma.ines. 

,, Cependant il faut établir le can1pernent. C'est l'tdiaire des r;ffiderg. 
qui sont rnt:vcnt très embarrassés. car ils no tru,venl pas d'rnu, et 
sans eun on ne pent scnger ù cl1~1per. O:i se déciJe pourtnni; en se 
contentera, s'il le fa:it, de l'eau bourbeuse des marais dont h îorlc 
savei: r de « \'iande de vai:he ,> ne parviendra pas à corriger le goû_t 
détestaLlc. Toutes choses étant organisérs pour ln halte, les coureurs 
s~ lancent à bride~abattuc vers Je3 hauteurs où les éclaireurs demeurent 
postés. De là en découvra l'immense étendue cb in pni,ie comme la 
rner du haut d'un rocher perdu; à qu~lrp1::s milles un\! granùe tache 
noire contra,le avec l'uniformité jaunâtre de l'herbe. C'est l<J troupeau 
ch ln:f!l~s qui paît en sé~nrilé el r.e s',lltei: 1 guèrn à IJ. surpriti,3 que 
Jui prépareLJt les senvage5 chasseurs. C~ux-ci ne p~uvcnt plus contc:iic 
leur iinpaticnce. et leur nervosité se conimuniqu:! mêm:! anx chcY.111x 
qni rcuàdent é! piaffent. Les chiens aussi s'agitent et il faut l,•3 1,m
selcr pour les emp}cher de donner da la vob:. C·1r si J.: bnffie 3. la \'ue 
court~, les sens de l'ouïe et du lhir scmt chez lui très d~1·clopp:Js ::1 il 
faut se garder Je les mettre en éYeil. 

« Les denüèr~s dispositions de combat sont prises dans nn profond 
silence; le missionnaire récite l'acte de contrition auquel tous ré
pondent : an1e12, et la. ruée commence. L~s che·,an:c luttent de litc~se 
et leur gaiop furieux s'étoufle dans l'herbe épaisse. Quand ks Lu files 
surpris dc,in~nt le dcnger, il est ùéjà lrop tard. En vuin, essaient-ils 
d~ fuir: le3 n:..!roits chasseurs les ccrn~at <le tous côtés, il les pour
sui1·er.t a,,~c acharncm~nt et les abatt-:,nt 1:. coups de carabine. 1!nlhcur 
au ca·:a!ier maladroit qni se laisse désarçonner ! Le bulile, paisible rt 
tranqniih quand on Je laisse en repos, devient terrible de,·anl le 
dauger. S1 farce c3l telle, que d'uu coup de corne. il renverse une 
,·oiture du poids de mille livres. 

" L,: combat continue; les décharges sont de plus en plus fréquente:;, 



et de plus en plus nombreux les cadal'l·es jonchent la plaine. C'est une 
horrible scène de carnage et de meurtre qui retentit des beuglements 
éperdus des bisons en fureur, des aboiements des chiens et des cris 
de guerre des ch::sseurs enivrés. S;ms prudence maintenant, Irs rênes 
flottantes sur le cou des chernux. ils tourbillonnent en tous sens à 
la poUl'rnite des dernières victimes. 

« Spectacle saisissant! mêlée épouvantable! dit le P. Lacombe; 
~ j'étais réellement fier de mes sauvages, et ne pouvais en croire mes 
" yeux. II est difficile d'imaginer une pareille intrépidité. Les combats 
« des toréadors dans les arènes espagnoles ollrent certainement moins 
« de dangers, et ne sauraient être comparés à la boucherie dont je 
" venais d'être le témoin 1 » 

« Outre le danger auquel est exposé le chasseur de la part dea ani
maux furieux, il doit craindre rnns cesse d'être ::tteint d'une balle dans 
cette sanglante begarre, dans cette chevauchée hasardense où des 
tourbillons de pous,ière em·e\oppcnt constamment les comhattants et 
les empêchent de s~ Yoir à quelques pas. Mais personne n'y pense et 
les coups de feu ne cessent qn'avec la vie du clerni~r hujjalo. Quand un 
accident se produit, ce qui n'est pas rure, la chasse n'en continue pas 
moins el c'est le mi~sionnaire qui doit tout à la fois remplir l'cffice de 
prêtre, de médecin et même de chirurgien. 

« Quand il ne reste plus rien à tuer, que le dernier bison est couché 
dans l'herbe sanglante, les femmes et les enfants arrivent sur le lieu 
du carnage, avec leurs charrettes pour emporter les dépouilles au 
camp. Les cadavres rnnt « déparés » ( dépecés) : tout le monde, 
hommes, femmes et enfants, s'attelle à la besogne et travaille avec 
une dextérité remarquable. 

« J'ai vu jusqu'à jOO ou Soo bisons abattus dans une seule course, 
et toute cette masse de viande divisée entre les chasseurs les plus heu
reux. Celui qui n'a pas eu de c!iancc aujourd'hui, pour une cause ou 
pollr une autre, ea retrouvera demain dans une nouvelle course. J'ai 
vu encore un seul homme, aidé de rn femme et de ses en fanls, dépe
cer en dix heures les huit ou dix buffles qu'il avait Ines. » 

« On ne comerve que les parties charnues de l'animal : la tête, les 
palles et les entrailles sont abandonnées aux loups qui, ·par centaines, 
guettent le départ des chasseurs pour, se jeter sur ces informes débris 
et se les disputer féroce:nent. li reste à préparer la viande. et c'est 
J'ouvrage des femmes. Découpée en tranches très minces, elle est éten
due sur des espèc~ de claires-voies que l'on expose au soleil ; au oout 
de deux ou trois jours, cette viande, déjà assez sèche, est pressée par 
couches ; on en foit des ballots de 70 à 80 livres, attachés soigneuse
ment au moyen de lanières de cuir taillées dans la peau de l'animal. 
Les matières grasses sont soumises à une autre préparation et traitées 
à part. Quand l'époque est venue, au moyen d'un battage au fléau, on 
réduit la viande sèche en poudre, et on la mélange à une certaine 
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quantité de graisse. Celle pàtc, d'une grande richesse nutritive, est 
enfermée da11s des mes de 100 livres, faits de peaux cousues le poil en 
dehors. Les Indiens appellent ces sacs« taureau:< », et la matière qu'ils 
renformcnt « pimikkà11 ». Cette préparation peut se conserver des an
n~es sa11s se gàter. Si le goût en est assez désagréable, elle fournit da 
moins une nourriture trè, substantielle et un moyen facile d'nppro
visionuemcut pour les Jougs voyages, surtout en hiver. » 

Et yoici comment le juge Routhier décrit les procédés 
<les Indiens dans leurs chasses au bison. Il s'est inspiré, 
du reste, des rer.scignements fournis par les missionnaires: 

« On inventa divers moyens de s'emparer d'un grand nombre de 
têtes à la fois, soit c11 les allirnnt au bord d'abîmes où les pannes 
bêtes étaient précipitée~, soit en les raEsemblant dans une espèce d'e:1.
ceinte nommée parc, où on les massacrait rnns pitié. 

« On choisissaït d'abord une rivière profondément encaissée dans 
la plaine et un endroit où la prairie aboutissait à une falaise ernarpée, 
formant un véritable précipice, m:e fosse profonde coupée à pic. Au 
borà de celle falaise, on construisait deux haies, dont les lignes s'éloi
gnaient obliquement de manière à former une espèce de V, dont la 
pointe était ouverte sur J'abime. Quand Je bois ma..;,quait pour cons
truire c~s haies, on les remplaçait par deux lignes de jalons, consistant 
en petits amas de terre, de tourbe, de pierres ou de fumier de buf!le, 
dans le,rrue!s on plantait des b:\tons pour simuler des chasseurs cou
chés dans le foin et armés de fusils. 

« Les ma!henreux bisons, qui s'ellrayaient de tout, étaient pris à 
celle ruw grossière, et croyaient avoir sur bur flancs deux rangées do 
guerriers. 

« ~lah comment pouvait-on les amener ainsi entre les deux lignes 
du V fatal·? Voici le stratagème auquel on avait recours. 

« D~u,: cavalier. allaient à la découverte, et quand iis avaient aperçu 
un troupeau de buffi~s, ils s'embmquai:lnt dans un endroit convenu, 
de chaque côté, <le manii!re à pouvoir lai imprimer la direction voulue 
quand il prendrait !a fuite. Puis ils poussaient tont à coup deux cris 
formidables qui faisaient tresrnil!ir les échos de la solitude. Alors la 
bande aliolée des l.iufilôs s'élançlit en bondissa:it vers la rivière, escor
tée de chnque càté pit· un ennemi qu'ei!c s'ellorçait de dépasser, et 
qui calculait rnrnmment sa course pour la diriger. Quand il s'appro
chait d'eux, les fnyards reculaient, et quand H reculait lui-même, c'é
taient les _fuyard, .q:.ii s'avançaient -vers lui et tentaient toujours de le 
dépaEser ~ans y réusdr. 

« Et c'est aiusi que les huiles farouches, battant la prairie de leur 
galop furieux, la tète hédssée, la gueule fumante, les pruucl!es rouges, 
s'engageaient entre les deux corned de la fourche fatale. 
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• Les deux cavalier., traîtres sa laissaient alors distancer, et s'élan
çaient sur la, d~rrièrcs des fuyards. Oh! la course dramatique 1 Oh! la 
cavalcade monslrueusa, dont la liberté était le but, el dont la mort était 
le terme fatal 1 

« De plus ea plus re,serrés entre les deux lignes d"épouvantaiisquïls 
prenaient pour des guerriers conché. dans h plnin'.!, haletants, con
vulsifs, emportés par un vent d'épouvante, comme p~r un ouragan 
irré,istible, ils se c;:oisuient, ee heurtaient, se bousculaient et se ca
braient tout à coup au bord de l'escnrpement. 

« :V!ais alors se dre~sai3nt, dans les foins, de chaque côlâ àe !a baud 
afiolée, deux rangées de démons, criant, hurlant, et àirigeant une 
fusiliadc n1curtrièrc sur tous les fuyards qui voulaient p~rndre la tan
gente. Et les nrnlhcurcuscs bêtes, à demi morles d1~ l~iTcur, écnrnantes, 
tragiques, lmpu;ssantes à repousser le flot formidaLic et aveugl~ des 
fuyards, étaient précipitées, pèle-mè!e, dans rabîmr. 

« Des centaines de cadavres s'amoncelaient au fond du précipice, rou
lant jusqu'au lit de la rivière; et pendant plusieurs jours, les cbassrnrs 
i:npitoyables faisaient la noce autour de la sangla nie hécatombe, ê,·,;r
chant les morts, µréparant le3 peaux pour le trafic, faisant séche,· la 
meilieure partie des chairs pour eu faire du pimikkà11, et abaudonuant 
le reste aux ioups et aux vautours. 

« Mais dans la saisoud'hirnr, cc mode de chasse n'était guère prati
cable. La neige s'entassait dans les cavées creusées paries rivières, et, 
en cessant d'ètre des précipice3, elles ne pouvaient plus senir de iicu:t 
d'exécutions pour les bisons. 

« Alors, on choisissait, dans le voisinage d'un bois, une colline ayant 
deux versants opposés. Sur l'un de cm venants, on construis~it une 
enceinte circulaire, mesurant environ 150 pieds de ùiamètre, et dont 
la clôture, haute et solide, formée de pieux el de branches entrelacées, 
avait 5 à 6 pieds d'épaisseur. Cette espèce t!e cirque n'a.ail qu'une 
porte au sommet de la c()lline à laquelle venait aboutir une spacieuse 
avenue formée, sur le versant opposé, par deu~ haies comme celles que 
nous avons décrites, et qui div1Jrgwient gratlue!lernent en descendant 
la coiline. 

« On sait par quelles ruses le3 bisons étaient amenés par troupeaux 
dans celte large &venue bordéi: de clôtures ou d'épouvan!uils, et com
ment ils se groupaient et se resserraient à mesure qu'ils nvançaient vers 
la pointe <le l'angle où s'ouvrait la porte de l'amphilhéàtre. Jusque-là, 
la crète de la colline dérobait à lct_lr3 regards l'enceinte trdtresse qui 
allait les emprisonn~r; et quand ils s'élançaient en bondissant, dans la 
porte, ils croyaient trouver, au-delà, l'espace et la liberté. 

« Hélas ! l'horribte réalité leur :ipparaisrnit bientôt, et comme des 
chevaux Je cirque haletants, écun1aots, ils longeaient au galop les 
murs ci1culaires de l1rnr prison. Mais alors, ces murs se couvraient de 
chasseurs el l"épouvantable tuerie commençait. Criblés c!e balles, per-
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cés de lances ou de Ilèc.hcs, les bnfl1ès lomb&ient et pou,saicut des 
mugissements efl,oyables; les chasseurs répond~ienl par des cris de 
trio1nphe, et quand .un fer de lance, bien didg•\ a,:o.it transpercé la 
gorge de quelque bison ér:orme, ils poussaient des acclamation~. 

« Le sang coulait à Ilots, les cadavres jonchaient le ml, une buée 
chaude impréguée ,fodcurs nauséaborn!es montait dans !"air, et ce 
cirque, q11i n,1rniL fait les délices des empereurs romains, prenait l'as· 
pcci d"un i:nmcnsc ab~ltoir ». 

Cf's grandes hécatombes ne sont plus qH'un soL11·enir; le 
« Boi de la prnirie" a disparu en même temps que la prairie 
die-mème: comme la race des Indiens qui lui faisait la 
gnerre, la race du buf!alo s'est t'll'intl'. 

L 'ah hé La flèche assislDÎt il de p:.ireils mass::icres sans 
1_,ntho!isiuf:111e. Il les tléplorait :nên1(~ conune des ralri1nités. 
Cc gaspilJoge insensé ne pcuYuit. en effet, que 1n·o,·oquer, 
par la f-:uppl'es::.ion du hison, nno catastrophe dont les 
chasseurs désœuvrés allaient èlre les pre-111Ièrcs victi:nes. 
l~uant! les lrnffies étaient tombés en nombre et que la chah· 
nb~U1H~ pouYr..it suffire, :\I. Laflèche de,nandait la fin dn car
n:tgc. n:ais en Yain. ll ne fa1iait pas que les su·rvivautspussent 
reJire leur malheur et réYùlcr les cmbùches ! 
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Occupations de M. Laflèche à Saiut-Donifuce. - Tentation du P. La
combe. - Une lel!re de M. Laflèche à Thomas Caron relative à un 
haut fait. - Le P. Lacombe délivre une saurngcsse et s'cu sert pour 
convertir une tribu sauvage. - Scène aflreuse dans la Prairie. - La 
vengeance d'une squaw. - M. Lrcflèche homme de guerre et vain
queur des Sioux. 

L'abbé Laflèche, reatré à Saiut-Boniface, s'occupait· <les 
œuvres d'éducation et de charité sui· lesquelles j\Ig• Proven
cher fondait <le grandes espérnnces; il administrait. aussi 
les sacrements tout en expédiaat les affaires {[Ui se ratta
chaient au saint ministère ou concouraient à l'amélioration 
de l'état misérable des colons, des sa:;vages et demi-sau
vages. Il allait d'une mission voisine à l'autre et s'y adonnait 
aux mèmes soins inlass::blemcnt, malgré ses sou!l'ranc~s, 
n:algré son infirmité qui convertissaient ses incessants la
beurs en uu perpétuel marty1·e. II ne se lassait pas, ne se 
plaignait jamais, mais il s'étonnait, quand, tout autour de 
lui étant misère et dénuement, on s'apitoyait sur·son sort et 
trouvait qu'il donnait à Dieu plw, que sa mesure, au-deHt 
de ses forces. Pour le faire il se réconfortait par la prière 
et la méditation; il passait ses plus doux loisirs au pied lie 
la« Grande Consolation » de l'apotre errant à la recherche 
des âmes. Qll'était son faible effort auprès de l'ineffable sa
crifice <ln Maître, et ses sonITrances comparées à l'immo
lation perpétuelle du Rédempt.enr ! Son cœnr se pénétrait 
ainsi des parfums du Calvaire, et son fune plus altérôe as
pirait davantage vers un sacrifice pJn3 complet. Sa parole 
enflammée communiquait sa .fe!'veur, son ardeur à la tâ'che 
sainte devenait 1m stimulant snns fin qui soutenait les 
cœurs; on l'écoutait parce qu'on le vénérait et parce que. 
sur ses pas on ·avançait rapidement dans la prati1p1e des 
vertus. 

Pendant que l'abbé Laflèche s'immolait ainsi aux côtés de 
son évêque qu'il soulageait en le rassurant sur l'avenir de 



- 17\) -

son Eglise naissante, :\I. Belcourt était chargé de la mission 
de Pembina, qu'il s'agissait plutôt de liquiJer que de l'é
tendre. Là, pins qu'ailleul's ill. Belcourt parut l'homme de 
la situation. C'était déjà, i:t Yrni dire, un vétéran de la Prai
rie. Pins tard 111•• Laflèche disait de lui aux Dames Ursulines 
des Tl'ois-lli\'ières dont M. Belcourt fut le protégé: « Le 
saint et courageux :\I•• Provencher était descendu de ses 
lointaines missions pour che1·cher un collaborateur qu'il put 
consacrer entièrement à la conversion des sauvages Je ces 
immenses territoires. Le choix Je r,Jg, Panel, alors évèrpw 
de Québec, tomba sur 1I. Belcourt: son zèle, son talent et 
ses aptitudes variées le désignèrent au digne prélat comme 
l'un des p,·ètres les mieux qualil1és, sous tous ies rnpports, 
pour une mission aussi diffü:ile et qui demandait de si 
grands sacrifices. Le connge du jenne prètre ne lui permit 
pas de reculer; il répondit sans hésiter à son supérieur 
presto sum (je suis pl'èt). L'ardear avec laque!lc il se mit à 
l'œuvl'e pl'ouva l'excellence du choix qui avail été fait. Le 
premier soin dn missionnaire fut d'apprendre le langage 
des Sauleux qu'il devait évan;;éliser. Il y réussit si hien qu'il 
fut bientôt en état de faire une gl'ammaire etun dictionnaire 
qu'il compléta plus tard, Il fit en même temps un iiYre de 
prières et de cantiques, suivis <l'nn catéchisme assez déve
loppé pour J'insti·uction de ces pauvres sauvages, 

« Pendant les vingt années qu'il passa dans ces missions, 
il fonda dh·ers établissements, dont quelques-uns sont au
jourd'hui florissants ... " 

Outre toutE:,; les qualités que reconnaissait ainsi i\Ig' La
flèche à son ancien maître Je Saint-Boniface, :.I. Belcoul't 
se montra à Pcmbina dans toute la force de l'âge, toujours 
actif et courageux, plein d'initiative et de ressources, ma
niant avec adresse la hache et le rabot. Il était le Jlanitou 
indispensable des sauvages qu'il évangéiisait. 

.\ Pembina, ,\I. Belcourt ent besoin d ·assistance. Ce fut 
l'ahhé Lnconiùe, de,·enu le fameux P. Lacombe O. i\I. 1., 
le patriarche du Nord-Ouest, qui accourut de Montréal à 
son aide. 

L'abl,é Lacombe n'apparten:::it pas encore' à l'ordre des 
Oblats, mais il désirait vivement y entrer et ce n'est qu'en 
attendant <1u'il assistait :\I. [!elcourt, qui, en retonr, lui en
seignait les langues sauvages. 

Comme l'abbé Lacombe, peu ·après son arrivée à Pcm
bina, · accompagnait i\I. I3elconrt auprès <le ,\J•• Provencher, 
a Saint-Boniface, il logea a l'évêché dans le voisinage de 
l'abbé Laflèche qui l'accueillit avec une grande bonté et 
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l'cntreliat, sans doute à la demande de son évèque, des 
besoins dn vicariat apostolique q11i manqnait de prêtres 
encore plus que de toutes l<'s autres choses; el il pria le 
jeune prêtre, qu'il trouvait hicn doué, de se dévouer à une 
œu,Tc aussi inté:·essantC'. ~I. Lacombe ne contestait pas les 
mériles de la colonie, ni SC'S p,·essants besoins; mais, ob
jectait-il, on ne fait pas 1111 patron d'un homme ayant qu'il 
n'ait été apprenti, et cc n'est pas <lans le monde ou à côté 
de lui que je veux foire mon apprentissage dans le serdce 
<le Dien. Je <lésire ètre religienx, et avant Je l'être je ne 
saurais aliéner m.a libertt\, ,ti njourner beaucoup non plus 
ma formation nécessaire. 

,. L Il' I . . 1 ' .\!. a ec 1e ne pouv::nt 1nvoq11er es nrgt,ments suprcmes 
ni recourir aux grands rnoycns; il avait plaidé· nnc cause 
ko:rne san:i succès apparent, bien que son évêque eùt ac
c:1<!illi le comp"gno11 de :,I. !Jelcollrl comme nn envoyé dn 
c;_-I pour le salut d'tm grand 11ombre. 

~\I. Lacon1be retourna au Canada; ~IsT Taché r;prùs son 
l . ' . l ' . s .cre e ra1nenci'J n101ncnlnnc1nent et. t; est n Oïs qn un SOU", 

:'.\I•r Provencher, r,près avoir prié Dien de bénir son 11otffel 
effort, appella le P. Lacombe dnns sa chambre; il le serra 

"!" ' l ' . ' . r.l1cctuensen1e11t Ctans ses )ras et nu. oit: 
, • 1 ' ' • ' • o· - 1,10n c ier en1ant, vous venez pour m awer, c est 1eu 

mèmc qui vous envoie pour me tire1· <le l'embarras oit je me 
trouYais; proineltez-rnoi de frtirc ce que je vniti ~;ous dire, 
el d'aller oü je vous enYcrr;,i. 
-· )fais, i\lonseigncur, !1:i <lit le Père fort émn, je suis 

venu ici pour faire cc <p:c yous vo11drc7, je n'ai nncnne vo-
lonté à oppos(r à ln vôtre. · 

- Eh bien, !ni dit l'éyêque, j'ai appris que vous (!ésiriez 
enlier dans la congrégation des RR. PP. Oblats ; mais je 
\'Oils demande en grâce de vouloir hien retard .. ·r 1111 peu 
J'cxéculion de ce dessdn pour aller remplacer :\l. Thibault 
à E<lmontun: je n'ai personne actncllement pour celle mis
sion, et, si vons n'y allez pas, il est il craindre qu'elle ne 
souffre de grnnds do1nn13p:e.s . . 

- l\Iouseigneur, répondit le Père, ,·ous demandez là nne 
chose bien diff1cile et bien pünible. Je yeux bien consacnr 
ma vie aux missions $3t11·ages ; il me fout de toute néces'sitù 
npportenir il un corps reli~icux. 

Le vénérable évêc1ue o·émissait: . "' - Qne va clone devenir celte mission abandonnée? Oh ! 
je vous en supplie, accordez-moi ce que je vons demande. 

Le P. Lacombe, Yaincu par ces prières et ces larmes, con
sentit à se renclrc au poste d'Edmonton, en attendant qu'un 



iSl -

prêlr,l .-ir:t l'y remplace!' ?u le rejoindre pou1· lui pe1·:nell:·c 
de co1nn:eneer son r:ov1c1nt. 

Le Sjni!Jet 1852, ac·compagné du P. G?·ollicr, :?Ifs' Taché se 
mellûÎI en rll11\e ponr l'ile-à-la-Crosse. Le P. Lacombe deYait 
tra,·c1·sc1· le Inc \Yinnipc,g aYec eux, et preudre il ;"/orway
Ilousc k:; ha1·ges de la comp:igr:i,·, poui' se re11drc il Ed
monton. 

Au moment du départ, les missio,,naircs .Jescc!1dircnt aux 
bords de la ri,·iè,·c, les prèlrc•s c!e i"él"êché et l'él'è(jne de 
Saint-1.louifacc les accowpagnèrenl. 

C'était le moment des adieux! On allait si loin; on se sé
p.\r~it pour si !0!1glemps, eth pen$ée de i'isolement dans 
lequel on allait YÎ\TC était malg1 é lou l si cruelle! Les Pl'. G1·01-
1ie.r et Lnco1nbe se n1irent à genottx pot?l' receYoir L.! héliÔ· 
diction de (f~n1· érèque: :\;gr T:,cbl' fit de 1nèn1e; u1ais ~u.:;r Pro
vencher le retint et l'e:nbra~::~~1::.t iui dit: 

- Jlori clwr coadjuteur, un c;\'(!qne n·en bé;,it p~s 1m 
autre; "cpenclant je Yuis ,·ons Lé:~ir, cr~r j·~ u'ni pJs i'i..::3:1oir 
de .-ou;; re,·oir snr celte terre. 

Les ha·ines des deux éYêques se 1nèlèrent; cc fut en effet 
un <.lt:r1~ic1· adieu. 

:\.. . ' t' . ' 1 
i Hus 11 an 1c1por:s pns fiaYnn.fl;::/2. 
L'année 1nètnl.! o!t l0 P. Lnr.01td;,.: :~n·i,·0.it h la HiYi~re-llougc 

pour la preinière fois, ('Il juin lS:lO, un peu rcuii:-, <ll~ ses 
souffr~nces continneilcs ~1. Lnfièc.h(~ se joignit eux ~féiis <le 
Saint-JJonifoci.~ et de Saint-Fi'ançoi::-):nYie1· qni ral!i~ii~nt les 
"e'IS Jn [J-.,.....,,.,·,. ..... cnse· l•'c ;•l, iev--.:p.,~ '"'h"~S"r l·• 1 Ï·'"O'l ;;, • \:; 1,,;,.i!J .L,. , , lll .,l I et t. , ... d ...... !~l. '--·-~,.......... ,J J;.::, • 

dans l::i.s <'CaditioLS déj:t exnos{~c·s. 
Inutile d0 re\·en~i' s;!l' !c-S diff!cu1tés et les 1nenus i:ïci

dents <l~"' ces tL~plac~rnen!s en no:nbre: c·~t~ient toujours les 
hautes herbes c:i1 charrettes, che\·aux et 1,c~ufs Jisparais
saicnt: les oi·niCres p1·ofondes C'l fëiitlcs o~·, choses et gens 

' J ' • 1 . 1 • 1 s en1 ,oa:·oa1cnl; 1CS ca~:x c~·onp1ssante~, ,·:ïseuscs, , ont 1 
fallail ~;c con!cr:!cr Jans des terrains sal<.::-::;; les nuits froides 
sans sommeil; les moL1slÎcj1tes vo,·aces, les teul-:!s cnful:lées 
et les ondées torrentielles; les chaleurs torrides cl les on m
g-ans cffrnyal1lcs; les alertes mortelles enfin que ménageaient 
~-:.iX chasseurs les sauvages qui Yeillnieat aux troupenux 
•1u'on veaail leur disputer jusque sur lem·s terres et défen
daient comme leur hicn avec 1me sournoise barbarie. Ces 
peine~, ces périls ùtnient Ie pain qnoti<lien des chasseurs; 
,.-.:t:Lil n-11ssi, en quelque mauière. le charme de leur Yic no-
111n.Jc. La ch::1sse n'offrit celle aimée rien de particulier èt 
i ,:cin<'c suivante, le 15 jnin, l\i. La flèche et ses :.\Iétis se re-
1:tir~i"!t en route pour la ch1sso accouttnnée. 
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Et c'est à cette occasion que, le 4 septembre 1851, l\I. La
flèche écrivait de Saint-Francois de la Prairie du Cheval 
Blanc à son ami Th. Caron : · 

l\10:-1 CHER Am. - J'ai éprouvé un bien sensible plaisir en rece
,·ant votre ltlttre du 15 avril ... L'année dernière, je pris celte roule 
pour la première fois ... Au moment où nous allons camper, nos éclai
reurs nous signalent la découverte d'un grand camp des Sioux. - De 
mite, nous nous mettons à fortifier notre frêle et mouvant rem
part de charrettes, et on passe dans les roues des perches que ron y 
attache aussi solidement que possible. Sous les charrettes soul creusés 
des trous, pour y mettre les fommes et les enfants b l'abri des halles; 
en dehors de ce cercle, on élève des redoutes en terre pour protéger nos 
chasseurs, dans Je cas où ils se trouveraient trop incommodés par le 
feu des enuemis. Vous pouwz croire que l'on fit bonne gar,le pendant 
toute la nuit. 

C'était précisément au moment de la pleine June et nous pûmes 
contempler à loisir le spectacle solennel de l'éclipse, que j'avais eu le 
win de prédire à mes gens. 

Pendant que mes amiJ du Canada observent à leur aise cet admi
rable phénomène de ln nature, me disais-je à moi-même, me Yoici 
clone, moi. fo,cé à'e1ni.ager pe.ndant cette triste et longue nuit une 
ruort qui, quoique vue i1 travers un nuage d'incertitude, n'en parait 
cependant pas moins horrible. Ah I mon cher ami, je vous avoue 
que je fis J;i mon sacrifice; car je m'attendais à être le lendemain taillé 
en morceaux par ces barbares. Humainement, c'était la seule conclu
sion à laquelle je pournis arriver. Un camp de 600 loges donnaient au 
moins 6000 guerri~rs ; et qu'avions-nous à leur opposer ? Environ 
80 chasseur8, dont quelques-uns n'avaient pas plus de 1 2 à 15 ans. 

Nous :Hions un rempart, c·est vrai ; mais quel rempart! Des char
rettes posées l'une à côté de l'autre pouvaient empêcher nos chevaux 
de s·eufuir; mais comment pouvaient-elles nous défendre contre nec 
grêle de balles. li était donc à peu près certain qu'il n'y avait aucune 
chance de salut pour nous; et. sans une protaction rna11ifeste de Dieu, 
Ja main qui vous trace ces lignes serait m:.intenanl su,_pend!Je à une 
perche, el <levcnnc le jouet c\e3 vents, au-dessns d'un tombeau sioux. 

Le lendëmniu, , 3 juillet et dimmche, nos éclaireurs aperçoivent les 
Sioux, qui se mettent en marche; mais quel nombre! .... 

. . . . Le sort en estjelé, il faut se battre, et il n·y a pas un moment 
à perdre. « Courage, courage, mes amis », lenr répétais-je, en faisv.ut 
le tour d•.1 camp, " vous Yoyez r1ue nos ennemis sont nombreux ; nrnis 
ansoi vous savez combien ils sont làchcs. Sol1vencz-vous surtout que 
Dieu est de votre côté el que YOus avez un père dans le ciel, qui voit 
combien est inju,te l"all,que de ces gens contre vous: l,attcz-rnus 
courn"eusement, c'est lui qui vous comnnnde de défendre vos femmes 

"' . 
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et ms enfants, et ùe protég~r V03 vies. Mourons, s'il le faut, mais 
mourons en brnves ; tant quo nons ai;rons un souille de vie dans la 
poitrine, employons-le pour nous défcr:dre. 

Qu'en dites-vous, mon ami, n'eot-ce pas là joliment faire le général? 
Et si le défunt Napoléon Bonaparte m'etit entendu, ne m'aurait-il pas, 
en pn,s:.111t, jeté r1uelque croix d~ Légicn d'Ilonneur. Je fis en même 
temps, au nom de tout le cnmp, un vœu de faire un ,ieûne rnleunel et 
de chanter trois grnml'mcssrs . 

. . . . Pendant que je fai~nis le tour du camp, les Sioux l'avaient déjà 
cerné de toutes parts et entomé comme d'nne ceinture ; leurs balles 
se croisent sur nos têtes. N·15 ch1Sseurs, habiles tireurs, répondent 
avec plus da justesse, et acco:np~g112at leurs décha1·ge, de cris de joie, 
qui portent le découragement d.1ns le caiur de leurs ennemis, étonnés 
d'une résistaace aussi inattendue. Bientôt les plns b,·aves de ces lâches 
ayant reçu leur passe-port pour l'autre monde, ks auires oui la pru
denc-3 de ne pas les imiter ri, en con;équence, se tiennent it une dis
tar:cc respectueuse. Toutefois on ie, volt se réunir sur dilîérents points, 
on les entend poilsscr fours cris tfo guerre, tout en continuant leur 
feu H:ns enet. 

l!s paraissent voaloir s·orgar,isfr el s·avanccr en c·Jrpsjusqn'à nous; 
c·c,t ce que nons craignons d'avantage, car n'étant pas un contre 
\"in;t, nous ne pourrions ré.,istcr corps à corps. ·La peur l'emporte 
dia:s leurs conseils, et il, n'osent approcher, certains que la mort at
tenJ les premiers qui ouvriront b chemin. D;; fait, la brèch~ qu'ils 
aura:ent pratiquéJ ùans nolr? faible rnmpart leur aurait cofilé bien 
chl!r; nous élions tons bien <l~:~i<l~s à leur prouv(!r qu'un blanc es
tirr.e sa vie, et qll'il ne !a donne p1s à aussi bon marché. Chacun avait 
son couteau à la ceinture, prêt à remplacer le fuoil ; et votre ami, qui 
n·a,·~it pas jugé coanao.ble à sou caractère de prendre le fusil, avait 
<léciù6 qu'au moment suprême, il lèveruil sa hache sur la tète du pre
mier coquin qui oserait mcllrc la main sur sa charrette. Heureusement 
il n'en fut pas réduit ù celte extrémité. 

Après une fm,il!a<le d'enYiron ~ix heures, un des chefs s'écria: 
,, 1:,Ja ! guerriers; ncus ne pouvons p~s tuer les Français, et ils nous 
écrasent; nous fcirons micuI de uous en aller. Us po:..1rraienl se fàcher 
tout de bon et al,1rs ils sont cDpab!cs de se mettre à r:otre poursuite. 
,, G·1crriers, niions-nous-en ». Il n'en folluit pas ptus pour les décon· 
r:::gcr ; et vous pouvez croire si celt~ harar;guc entendue clairement de 
r:olrc camp fit redoubler nos cris de job. 

.... Pour moi, dans un succès aus;i inespéré, je ne vois qu'une 
protection élo!mante de Dieu. Eaco:e si nons nou3 en fussions tirés 
a;·èc une chance ordinaire, en ne pen:i~nt que quelques-uns des nôtres. 
Mais non! ce bon père a voulu i:ous montrer, d'une manière plus claire 
ei:~ore, arnc queile tendresse il proti:gJ ceux qui ont confiance en lui, 
el qui iuvoquent son secours par la i;uissante intercession de Marie. 
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Les S1oux eux-mèmes forcés de le reconnaitre, s"écriaicnt dans le fort 
de la !.>atail!e: ,, \'ot1s avez avec vous un Maniloti qui Yous défend. » 

Pas un seul homme n'a été Lué clans notre camp_; trois seulement ont 
étélégèr~ment blesEés. Et cependant des milliers de balles ont traversé~, 
dans to:1te, les directions, !"espace resserré que nous occupions. Gràccs 
en wirnl rendues à la dhinc Providence ! Quant à la perle des Sioux, 
nous ne la connai2sions pas .... 

Cet exploit mérite 11n rJcit dét~illé; nous le fcrens d'après 
l'abbé D11gas, ancien missionnaire dn );ord-Ouesl. 

Et cl":::bonl quelques faits, rapportés par cl'aut1·es mission
naires, donneront l!l!C itléc des sentiments comme des 
111œu1·s des Sauvages, et de ce clonl ils étaient capables. 

Une nuit raconte le P. Lacombe, aux environs <lu lac 
Sainte-Anne, tan::lis fjuÏI fumait avec quelques nêophytes 
l'indispensable calumet, un pnl'li de guerriers cris rc,nlrait 
d'une expéditîon. On entendait leurs chauls de guerre, et 
c'était ua tapage infernal mené avec des danses hicleuses 

• " 1· f ,.. t ' • t au,our u une 1113 neurcusc errnne qu 11s cr.. rn1na1en . 
Ln pauvresse pa·:aiss:-tit affolée, (1uan<l elle aperçut la 

Robe 1Yoirc. 
P ' ~ l 'I . ] '. . ! ' ar un suprerne cuor, et .. c ec iappe aux aen1ons qui a 

pressent et, venant se jcler aux pieds dtt Père, elle Je, sup
plie clc la s:inrer. C'était 11ne femme clc la lriba des Pieds
;-;oirn. Elle an:il vn les Cris, r1ui l'emmenaient, écorche1· son 
père viv~nt sons ses yenx. La malheureuse était dans un état 
la111c11iahlc, mais superbe e;icorc dans son infortune ... 

. \. qui celle femme, Ùil le Père . 

.-\. moi; j'ai tué son mari, dit un jeune Cris insolent. 
\'eux-lu me la vendre? 
.\

0

0!1 ! les Houes 1\'oires ne prennent pas de femme . 
. ,e ,;eux l'acheter pour la rendre aux sien:; et toi, tu 

prc;,,;:·2,s femme dans ta tribu. 
- Je l'ai gagnée, je ln gnrdc. 
Le"; clirétieus de la tribu, les vieillards inten:iennent en 

vaiH; le S:ll.l\'nge s'obstir~e. 
- C'est trè:; bien, me, chers .Cris, dit le Pi;re et vous, 

jeune "Uerrier imprudent qui refusez d'accéder 11 ma de
man,lc~je me so11vie11drai de cela. Quand vous serez <lans.Ja 
peine; quand on vicn<lt·a voler vos femmes et vos chc\'am:; 
qnanil on emmènera Yos filles cl qu'on attachera vos fils au 
potc.:iu tic lortur,•, et <j,:e Yous ne pourrez plus vous dé
fendre, alor.s vous viendrez aussi chercher la /lobe 1\'oire, et 
vous !a suppiierez de ,·ous protéger ... l\Iais la Roue l{vire 
sera forcée de répondre : « C,:~nc puis-je faire ? Les Cris n'ont 
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pas vcuin m "écouter; les Cris n'ont pas eu pitié des autres ... 
l\Iaiutenant je ne puis plus rien pour eux. Qu'ils subissent 
le sort qu"ils ont voulu! » Cette pensée m'attriste et je 
pleure sn,· \'Oire enlètement ... :.fois vous n'aurez que ce fflle 

vous méritez, le Grand-Esprit n'a pas de pitié de ceux qui 
veulent <lu mal aux antres ... J'ai dit. 

Ce discours f:t nn met·Yeilieux effet: les SanYages sont 
consternés; le jeune guerrier redoute la malédiction de 
l'homme de la Prière et s'empresse de lui remettre sa captive. 

- Puisque tu y tiens tant, je te ia cède, mais contre trois 
che\·aux, un fusil et des munitions!. .. 

- Soit, dit le missionnaire, mais ne sois pins cruel, et 
promets, de,·aat tous les vieillards de ta nation, que tu ne 
feras jamais de mai à cette femme, si plus tard il t'ari'Ï\'e de 
la renconlrLr. 

La pauvre « Pieds-Xoirs » ne comprenm1t pas la langue 
des C":ris, ne savait qne pense1· et continuait de crier: 

« l'ère, sauve-moi! prends pitié de moi!. .. Si tu ne viens 
à mon secours, je mou1Tai ici! Je ne veux pas m'en aller 
in-cc ces hommes cruels qui ont torturé mon mari devant 
moi et m'ont moi-même insultée!. .. » 

Le missionnaire lui <lit: « :'ie crains plus, n'la fille, viens, 
tu es à moi; je t'ai achetée. Je te rendrai aux gens de la 
nation ... 

Le Père plaça la malheureuse <lans une famille métisse et 
en fit une chrétienne fervente. 

En 1854, le missionnaire résolut de tenter une mission 
chez les Pieds-:\'oi!·s reconnus les pins pe,·,·ers, les plus 
superstitieux des sau\·ages ,le la région. Il comptait sui· 
la captive sauvée des Cris pour ]ni préparer les voies. Il 
l'em:nèae avec !ni, mais en arrivant au campement des 
sau\·ages, il lui recommande de rester cachée jusqu'it cc 
qu'on l'appelle. P,iis il s'avance ver3 les tentes avec le 
drapeau blanc à croix rouge qni le fait reconnaitre. En 
quelques minutes, hommes, femmes, enfants et vieillai·ds 
l'entom·ent joyeu:,. :\!ais \·oici que deux vieux s'approchent 
en sanglotant : .. 

- Homme de la Prière, nons ne pouvons pas nous réjouir 
comme les autres; no11s pleurons notre fille el notre gendre 
mrtssacrés nar les Cris ... 

Et ils écÎatent en lamentations. Alors le missionnaire ap
pelle ,l'une voix vibrante : « :-.forg.uerite ! ... » 

Etjfarguerite accourt, se jette dans les hras <le ses parents ... 
- ~Ion père, ma mère, s'écrie-t-el!e, je suis vivante, et 

heureuso de \·ous revoir! ... Remerciez l'homme de la prière; 
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c'est lui <fui m'a arrachée aux Cris, ces cruels.barbares qui 
ont torturé mon mari sous mes yeux. J'étais prisonuiè1·e, cap
tive pou1· toujours, et lui m'a rachetée .au prix d'une forte 
rançon ... Depuis, j'ai vécu des jours heureux à la pensée 
que je vous reverrais et que je vous apprendrais la religion 
que la nobc-:'\oire m'a enseignée. Sachez tous que je suis 
chrétienne. J'ai reçu dans mou cœur Celui qui nous donne 
à manger quand nous avons faim, qui nous donne du cou-
rage quand nous sommes dans la misère, cl qni nous pro
met de nous rendre heureux dans la vie qui vient nprès notre 
mort. .. Vous le rece,-rez vous aussi, mais pour cela, il ne· 
faut plus ni voler, ni fafre la guerre aux autres nations ... » 

Celle qui parlait, re·,enait do trop loin pour n'ètre pas 
écoulée, el, avant de p::1rtir, l'abbé Lacombe put jeter parmi 
les Pieds-i\"oirs une semence, prémisse d'une récolte abon
dante. 

Une antre anecdote nous montre encore en scène Cris et 
Pieds-~•foirs, ennemis inéconciliaLles. 

Le trophée le plus glorieux pom· un Peau-nougc, c'est 
la chevelure ravie à l'em,emi vaineu dans le combat : •< les. 
scalps qu'il pend à sa ceinture sont pour le sauvage autant 
de preuves <le sa vaillance et <les victoires qu'il a rempor
tées. Dien plus, nul ne peut prétendre au titre de bravc et 
ne peut jouir de l'estime de sa tribu, s'il n'est <l(·coré de 
qnelques-unes de ces sangiantes dépouilles. Aussi les In
diens ne reculent-ils deYant aucune entreprise hasardeus<', 
s'ils espèrent en rapporter quelques chevelures. 

cc Un jour, à l'insu 1'1111 de l'nutre, un Cris et un Pieds
i,oirs partirent pour une expédition de cc genre. Jeunes 
tous deux, hrùlants de se dislinguer, ils ne rêvaient crue 
scalps el batailles ... Pendant plusieurs jours, avec toutes 
les précautions usitées en pareil cas et devenues légen
daires, ils marchèrent sans rencontre,· l'occasion. 

cc La grande prairie semhlnit déserte; pas d'autre mouve
ment que celui cles hautes herbes ondulant sous ln hrisn; 
nul autre bruit que celui du vent dans les g1·ands arbres ... 
Tout à coup, au sommet d'une culliue <Jlle chacun escaladait 
cle son côté, les deux sauvages se trouvent face à face. D-'t:n 
regard, ils se devinent, mais se gardent bien d'en rien lais
ser paraître: le combat, i!s le veulent bien, mais par s11r
prise, et non à fortunes égales. D'un commnn accord, ils 
mettent has les.armes el se prodiguent les marques d'ami-· 
tié. !:..près les salutations d'usage, on tire le calumet et l'on 
jase: pnis l'on joue au « Jeu <les mains » ..• 

« Les préparatifs de la partie sont vite faits, et les en-
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jenx ; pipes, armes, vêtements, trophées, représentés _par 
<le petits bâtonnets fichés en terre devant chaque partenaire. 
On commence : le joueur désigné par le sort prend deux 
cailloux et les fait riasser d'une main dans l'aut1·e avec une 
extrême vélocité. En même temps, il accompagne ses sima
grées d'un chant Lizarren~ent modulé pour détourner l'at
tention de son adversaire: Hon, Hou!. .. Ili! ... Ho! ... Hù !. .. 

« Soudain, les deux main,; s'immobilisent; il s'agit de 
deviner dans laquelle se trouvent les deux cailloux. Le per
dant arrache alors de son terrain le bâtonnet représentant 
l'enjeu et le donne au gagnant qni s'empresse de le trans
plante1· chez lui. La main passe et l'opération recommence. 
La partie se prolonge, les joueurs se passionnent. Avec _des 
alternat ives de bonheur et de malchance, les deux guerriers 
voient durant plusieurs heures les bâtonnets passe1· d'un 
camp Jans l'autre ... Finalement, la fortune se décide et le 
malheureux Cris se dépouille au profit du Pieds-Noirs; il a 
tout perdu! 

-- " Je ..-ais boire au ruisseau, dit le Pieds-Noirs avec 
une feinte insouciance. 

cc .·\lors le Cris, honteux de sa défaite : . 
- « B1·ave, je ne suis pas satisfait; veux-tu jouer encore? 
- « i\Iais il ne te reste rien! Que veux-tu jouer? 
- " Il me reste une chose de plus de valeur que tout ce . . . '. . que nous avons Joue Jusqu 1c1 ... 
- « Quoi donc ? 
- « l'tlon scalp ! ... 
« Le Pieds-Noirs pousse un rugissement de joie féroce: 

jamais il n'aurait osé proposer cela. Il se sent en force et 
se croit sûr de gagnet· la victoire; et quelle victoire, celle 
qui ornera sa ceinture d'nn scalp frais! Le vaincu de son 
côté ne peut croire au malheur persistant. 

« Le jeu recommence avec plus de passion. La fortune 
reste fidèle à son favori, et clans un dernier coup, le Cris 
désespéré voit s'envoler sa dernière chance de conserver 
sa chevelure. Sans rien laisser voir des sentiments qui l'a
gitent, car toute marque de sensibilité serait indigne d'un 
guerrier Pean-Rouge, le Cris s'incline devant son vain~ 
queur. Celui-ci, avec un sang-froid féroce, saisit la cheve
lure à pleine main, et, d'un geste sùr, trace un cercle san
glant sur le crâne <le la victime. L'ignoble trophée est vio
lemment al'l'aché ; et sans un. gémissement, sans une 
plainte, le Cris mutilé va panser sa plaie au ruisseau. Le 
Pieds-Noirs le suit et se laisse alle1· à lui abandonner son 
mouchoir pour s'envelopper la tête ; puis tous deux re-
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viennent à l'endroit où ils ont joné, et silencieux, com
menl'e:,l il fumer le calumet de pc!ix. 

« Si étranges ont été les circonstances de sa victoire, 
que J.:i Pieds-:.\"oirs ne se sent pas à l'aise ... 

- " Cris, dit-il, j'ai piiié de toi; je ne te laisserai pas 
partir 1rn et dépouillé ! ... He prends ton fusil et tes muni
tions ... Accepte ces proYisions qni t'empêl'lieront de mou
~·it· en ch~min ... Remets sur tes épaules ce ,·ètemont que 
Je te renas ... Ta chevelure me SLLffit pou,· attester ma 
gloire! 

« Un éclai1· de joie farouche passe dans les yeux tlu Cris : 
un espoir insensé s'empare <le !ni : 

-- « Tu m·as rendu tout ce que j'avais perdu, sauf ma 
chevelure ... Je le l'abandonne sans arrière-pensée, puisque 
tu l'as gagnée et qu'elle doit te faire uu nom <lans la nation ... 
~lais, pu_isque maintenant je possède encore quelque chose, 
Je Yeux JOuer encore ... 

« Cette au cl ace inouïe <l~concerle le Picds-:.\"oi rs, mais il 
ne peut se dérober, et d'un ton dédaigneux il répond : 
puisque ln n'es pns encore satisfait <le ton mall:eur, j'accepte. 

« Et le jeu recommenc!' ... Cette fois la fortune change 
de favori, et le Piecls-:\oirs est à son tom· clépo11illé <le tout 
ce qu'il possède. Le vainqueur devient le vaincu; et comme 
son adversaire, bienlôl il ne garde plus r111e sa chevelure. 
Comme lui aussi, il la met en jeu et se pique du mème 
courage ... Il perd ... et, sans sourciller aussi, se prête à 
l'horrible opération ... 

- « Tu es un hrav<?, lui dit le Cris à son tour, je ne 
veux pas ètre en reste avec toi !. .. Prends les armes et tes 
vêtements et retourne clans le camp de tes pères :wec· ma 
chevelure. Et rnoi, je reviendrai chez les miens on brandis
sant ton sc~lp. L'un comme l'autre nous rentrerons couverts 
de gloire clans notre tribu, et nul ne pourra mellrn en 
doute nolre vaillance! ... 

« L-:,s deux guerl'ie1·s, satisfaits, fument ,le ·nouveau le 
calumet depaix et rcprenner:t le chemin de leur campement, 
mutilés, mais flcrs. » 

Le P. Lacombe raconte encore la vengeance inouïe d'une 
Indienne de la tribu des Corbranx. 

<t Il y avait autrefois dans la vallée cln :\Iissouri, deux 
nations Indiennes ennemies: les« Corbeaux» et les« Pieds
Noirs ». La raison <le leurs querelles n'était pas le besoin, 
mais l'abo1:dance. L'ambition <le ces sauvages était de se 
procurer le plus grand nombre Je chevaux possible pour 
s'en prél'aloir et parader à travers la grande prairie. Le tra-
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fic étant nul, et les moyens manquant pour payer les bêtes 
qu'on aurait achetées, il n'y aYait qu'une ressource: les 
prendre chez le Yoisin. De là ces luttes atroces entre nations 
et trilrns, ces guets-apens, ces attaques nocturnes, ces traî
trises qui n"épargnaient même pas les Blancs, les « Longs
Couteaux », comme <lisaient les indiens. 

« Par une belle journée ensoleillée de juillet tout invitait 
à la promenade champètre, 011 à la cueillette <les fruits sau
vages. Les Corbeaux avaient organi~é une excursion de 
cinquante caniliers aYec leurs Squaws parées <le leurs pius 
riches atours. Tonte la caravane se mit joyeusement en route. 
On arr:va hienlot au pied <l'une colline cotn-erle d'alises et 
de framboises. 

« On descend de che\·al et, lanclis que toutes les femmes 
et jcuues filles s·en vont à la cueillette, les hommes fument 
et jouent. La récolto est abondante et la partie bat son plein, 
quand arri re une troupe de gnerriers ennemis armés jus
q n 'aux <lents. Ce sont ies terribles Pieds-:\"oirs qui accourent 
à bride abattue peut· rn~ssacrcr la petite bande Je Corbeaux 
surpris sans arincs. En ua int~tant ces deL·niers, à cheval, 
s'enfuie,1l Yers leur c:unp, luttant de vitesse. pour échapper 
· 1 L ' f . , a eur3 agresseurs... eurs cneYaux sont raïs et reposes : 
iis urriYerout, sauf l'un d'eux pourlr:nt qui peu à peu se laisse 
distancer, car une double chnrge lui rend la partie difficile: 
pre5sé de fuir, le Corbeau clùt prendrn en croupe sa femme 
dont la monture n'a pu èlrc rattrapée à temps. Tous deux 
vont étre perdus si le cheval n'est allégé; le guerrier con
jure :<a femme de descendre : 

« Si tu ne le fois pas, dit-il, nous sommes perdus tous les 
<leux. au lieu que, s'ils te prnnnent seule, ils ne te feront pas 
mourir, et je viendrai te délivrer ... » 

« :\Iais la jeune femme ne veut rien entendre ; elle se 
c1·amponne, au contraire, aux vétements de son mari. Alors 
celui-ci la repousse et la jette à terre, il rejoint ses compa
gnons et tous sont en sùreté. 

« La malheureuse femme, dans une rage indicible, est 
faite prisonnière; elle \·oue une haine éternelle à son mari 
et jure de se venger. Belle, intelligente et rusée, elle gagno 
la confiance des Pieds-:'./oirs dont elle exploite l'cnfantinr. 
naïveté par ses tours et ses jongleries. Ils l::i considèrent 
comme une pnissante sorcière, et nul n'oserait la molester 
ou lui déplaire. . 

« Lo mari, honteux de son acte de làcheté, a fait croire 
aux parents de sa femme que celle-ci lui a été rade et (ju'il 
fera tout le possible pour la retrouver. Comme il n'a p:is 
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l'air de se hâter, ils l'accablent de reproches, l'accusent du 
crime qu'il ne veut pas avouer. Enfin, après trois étés, il se 
décide à réunir une troupe de quarante guerriers composée 
des parents, des amis, des frères de la prisonnière. 

" La caravane, après avoir parcouru la prairie pendant 
trois ou quatre jours, arrive à la rivière 11 !'Arc; au sommet 
d'une côte, on aperçoit un camp de Pieds-Noirs. Les braves 
jouissent déjà du bonheur de retrouver celle qu'ils cherchent ; 
mais, comme la nuit est proche, ils se dérobent dans un pe
tit bois pour attendre, en sécurité, le joui· suivant. Ils dé
cident en conseil que le nrnri de la femme perdue ira, durant 
la nuit, reconnaître le camp ennemi, et faire le tour des 
tentes pour essayer· de découvrir sa femme. C'est un grand 
danger à courir, m::is qu'importe! S'il a, dans un moment 
de faiblesse, sacrifié la malheureuse it sa propre conserv:i
tion, il doit tout faire pour la sauver, et se réhabiliter! Il 
traverse donc la rivière, et, rampant comme un reptile, sïu
troduit dans le camp ennemi. A la faveur des ténèbres, .il 
fait le tour des tentes, et sous les peaux des huttes cherche 
à découvrir celle qu'il vient déli 0:rer. Il la retrouve enfin au 
miiieu d'une grande tente où plusieurs sauvages sont as
semblés. 

« Il revient sur ses pas, retourne vers ses gens pour leur 
faire part de la bonne nouvelle et d'un plan qu'il vient de 
concevoir. li repart aussitôt pour mettre ce plnn à exécution, 
se dirigeant vers la rivière; là, il creuse un terrier pour s'y 
cacher et attendre le lever du soleil, heure oü les squaws 
viendront s'approvisionner cl 'eau. 

« Au matin, les femmes se présentent les unes après les 
autres; celle qu'il cherche vient aussi, mais la dernière, et 
seule ... Il s'élance vers elle, l'accable de tendres démons
trations, lui demande de saisir la première occasion pour 
traverser la rivière et se rendre au camp des Corbeaux; il 
y a là ses frères, ses parents et ses amis qui l'attendent. 

« ~lais cette femme retrouve toute sa rage pass_ée, elle se 
pâme de joie à l'idée qu'enfin elle tient la vengeance qu'elle 
cherche depuis trois ans. Elle cache son jeu et, feignant 
du bonheur à la vue <le son mari, elle lui <lit : - Je ne puis 
sans danger partir tout de suite, mais retourne à ton camp,; 
je t'y rejoindrai la nuit prochaine avec <les chevaux que j'en
lèverai aux Pieds-;',;oirs. Le Corbeau revient vers les siens 
et lem: apprend ayec joie le résultat de sa mission. 

« Nul n'appréhende la moindre traîtrise, on attend aVQC 
impatience la sœur ou l'amie pour la ramener en triomphe 
vers sa nation. Mais celle-ci est allée trouver les chefs a..,.s 
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Pieds-Xoirs, qu'elle tient sous l'influence de ses maléfices 
et leur dit: « A tel endroit, de l'autre côté de la ril'ière, il y 
a un camp ennemi en embuscade ... :"ie perdez pas de temps 
pour aller les exterminer. Le Grand Esprit me les a fait voir; 
ce sont des ti·aitres prèts à fondre sur vous et à vous enle
ver vos chevanx ... Yoici ce que je vous ordonne: allez vile 
scalpe,· ces fourbes. tous, ü l'exception d'un seul que je vais 
vous dépeindre ... Xe vous trompez pas, surtout! Allez, vouG 
m'apporterez 3!) chevelures, mais je veux vivant celui qne 
vous savez! ... J'ai dit. » 

« A l'instant, <les centaines de guerriers sont sur le pied 
de guerre et, une troupe de forcenés s'abattent sm· l'ennemi 
qn'on ..-ient de leur livrer. 

« Les quarante jeunes Corbea11x, à ln vue de celte ar::-,éP, 
sont plongés dans la stupeur. Ils comprennent qu'une mi
sérable les a trahis ... Trop tard!. .. Les Pieds-:.Yoirs se jettent 
sur eux et les égorgent tous, à l'exceplion de celui que la 
sorcière a réclamé ; ils le lui amènent vivant. .. 

- ,, >Iisérablc, s'écrie-t-elle, comme je ·,~is me venger! 
« En Yain le prisonnier lui demande grâce; elle se rit de 

ses supplications et l'insulte. Les Pieds-Xoirs, qui ne com
prcn11ent pas le langage du Corbeau, s'info;-ment, et l'infàme 
leur répond : 

- " li dit qu'il veut se venger <le Yous et qu'il réussira, 
dùt-il en perdre la Yie ! 

« Furieux ils se mettent à torturer le malheureux; !a mé
gère est l:\ rrui se repait de ses tourments. 

- « \' ersez-lui de l'eau bouillante sur la tète, et appli
quez-lui sur la poitrine des calumets rougis au feu! ... 

" l'ne fois en train, !es Pie<ls-:\'oirs n'ont plus besoin 
qu'on les excite ; ils inventent les tortures les plus ef
froyables et, avec un art diabolique, ils multiplient les souf'
franccs sans risquer cependant de do!lner la mort. .. Quand 
ils sorll las, ils ièvent le camp, :ibandonnant leur victime 
pour qu'elle meure lentement, sous les feux du soleil, pal' 
les morsures des insectes ... 

" Il y n\·::dt p::tr:ni les Pieds-Xoirs une ,·ieille sqctall' rrui 
YÏYnit seule, retirée dans sn tente, en cotnpngnie d'un chien 
rrn'eile appelait pikwasholl'. Ce chien ne quitt·1it jamais su 
1nnîtressc et, doué d'nn 1~1cr,·eilleux instinct, il cornpren3it 
ses paroles et lui rendait tous les services qu'elle désirait. 

"· Cette bonne vieille, toujours lenle à suivre ses com
pagnons riuand ils se mettaient en marclH', est, cc jour~E1, 
plus lente encore que de coutume; elle regarde avec pitiù 
le Cal'heau agonisant qui semble implorer dn secours. Dès 
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que ses gens sont :isscz loin, el:e appelle son fidèle pi!.
waslww, lui montre le prisonnier et, mettant dans sa gueule 
11n petit paquet, lui dit: - \'a lui portQt' ce!a ... coupe ses 
liens, el reYiens. · 

« Le paquet contenait du pimikkdn. des mocassins et 
quelques haillons pom· se cotl\TÏJ' ... L'in:elligentc bète 
ohéit; elle a hienrôt, à coups de dents, coupé les ('ordcs qui 
lient le supplicié au poteau de lortnre et, .::près avoir' léché 
Fes plr.ies, il retourne Ycrs sa maîtresse gui, !out heureuse 
de son acte, rejoint la cara\·ar.e des Pieds-Xoirs. 

cc Comment le Corbeau ne mourut-il pas; comment par
vint-il à reg~gner les ter.les de ses compal!·iotes, c'est le 
secrel de la prairie. l\fai8 il re"int ... et lou:e la tribu, mise 
au eour,1nt des événements, jura cle se venger. 

(( Quelques mois plus lard, les Corbeaux entrent c11 masse 
dcns le sc1~lie1' l!c la guerre. Pnr une nuit très obscure, i!s 
fondent sm· mi. camp de Piec!s-:\'oii.;s, justement celui qu'ils 
cherchaient, celui oit se terrait la criminciie qu'ils doi\·ent 
chàtier. Ils en ont tout de suite la ce1·!Îtt:dc, car le chien 
pikn·ashon' ayaut reconnu relui que sa n1nîircs!:ic lui nYnit 
dit de <léliYrcr, est venu lui Jéc:her les n!nins. 
' - <( Yoici l'ami à (JllÎ je <lois ma t!éiivrance, dit le Cor
beau ù ses co1npagnons; s:iuvon-s-le ainsi fjUC sa u,niltcsse, 
nu,is que tous les autres soient n1assacrés sans pilié. 

<( Les vcn!!elll"S se 1ncHcHt i1 l'œnvrc aYoc 11ne fi·oi<lc ré
solution, ]a t;icrie corrnnence. On rnet enfin la 111nin sur l'in
fàme cr(•a!ure, cause <le Lout Il, mal. 

- « Laissons p:iriir les autres, disent les Corbeaux, et 
Jélivrons la terre de cc rnun$ll'e ! 

« 1\lore, ils préparenl i:n lJùcher pour la hrùle1'"\'Î\·e; son 
inari l'y nllache lui-n1ê1ue et r.ourl y 1nct!rc ie îeu ... 1\Inis lti 
démoniaque créature n'a pas tout Jil. Qnantl on ](1 croit ré
signée 11 son sort el prèle il 1110111·ir, elle brise ses liens dnns 
1111 effort snrlrnrnuin et, hr:rntlissnnt un coutelas <'nché 
tlnns son sein, l'cufonce dans i::1 poitrine de son rnnri. Puis, 
s:i force décuplée pur f.l.1 fur, u ·, elle saisit le caùavrc et le 
jell(s sur le !Jùcher préparé pour çi!e en hurbnt Jans un cri 
<le fou,·e: « Deux fois Ycngée ! ... ,, 

" Les speetr.lcurs de ce.le scène, hnhitués pourl.::nl aux 
spectacles les plus alroecs et lt·s plus hideux, sont allcri és 
r;t ln forcenée pl'nl s'enfuir sans que personne ne cherche 
il l'inqu;élcr. Elle ai!a se terrer dans (ptelql!e cnvernc de 
la 1:1onlagne et nii! n'en entend plus parler jnmai;;. " 

Cris, Picds-:.'\oirs et Corbeaux, à l'état snuvage, ~c valaient 
bien el les Sioux, sur les tenes .<le.squels l'abbé Laflèche 



accompagnait ses :\Iétis, leil dq:a,saient tous en férocilé. 
La lettre de l'abbé La!ièche sur !"affaire qui nous occupe 

témoigne surlout de sa modestie; elle nous dit trop briè\·e
ment le haut fait.dont il fut, en réalité, le principal héros. 

Quatre jours a;irès !eu:· dépnrt do Saint-François-Xavier, 
les :;\lélis de l'aLbé La/lèche arnicnt rejoint les camps de 
Sainl-8onifacc et <le ~'embina ; !o nombre des caYaliers 
réunis était de trois cent qualre-viq;t-cinq. C'était plus qu'il 
n'en fallait pour en imposer aux sriuvages; mais il parut 
aax chefo d;; la caravane trop élevé pour faire ensemble 
11ne canq,agile fructueuse clans la prairie. 

0,1 tint conseil cette fois non-seulement pour savoir 
quelle direction prendre, dans quelle ordonnance et sous 
,1ucls chef~. niais encore s~il n 1y nYait point lieu de èiviser 
la troupe l'i! denx 011 trois camps indépeildants. 

On tomb::i d'accord pour lrouYel' que les terres des Sioux 
n'étaient point sÎlre!', qu'a,·ec ces tribus la plus grande 
i'l'lllknce s'imposait et qn'ii ne fallait pas ·song-C'r il se dis
pt!rser ea p('tilci groures, Jont la faiblesse pourrait tenter 
l'cn1:c1ni. 

:-;é~a1noi:1s 1 il f,:t dér!tlé qq'on se s~parer~1it. Soixante
sept c~\·al:er:; seulernent consenti1·cnt l1 quitte1· le gros de 
la hGnde ; [es trois cent dix-huit autres rèslèrGnt ensemble 
et, s'éloignant !égèrement des terres des Sioux, se rendirent 
au liea dit la ..liaison du C/licn. 

Il restait Cl.i.lernlu e1d~·e le grtind et le pelitcan1ps qn'on ne 
se perlrait pas de Yuc et fJUe, en cas d,alerte, on irait au 
secours l<=s uns des autres. 

L'abbé Lnflèche. par te1npl!t'nn1e!lt, n!Iait aux plus braves. 
Il voulut rester au milieu <le ceux <jUÏl croyait devoir être 
les plus exposés. 

L~s deux groupes Yenaicnt ù pci11e de se séparer, allnnt 
chacun d~ns la dircetion quïl aYnit choisie, q~1e déjh le groupe 
le plus nombreux donnait la chasse à un parti de Sioux, dont 
il iie voulait pas souffrir le voisinage. 

Le petit camp était immédiatement pré,·enu de la pi'éscnce 
de i'c:rne:ni. mais il p11t poursuivre son chemin snns inci
deül jusqu'au (;rand Coteau, oü il aniva le sr:mcdi, 12 juillet. 

Connnc d"usnge, des éclail'eurs précédaient, sniYaient et 
llanquaient In colonne. 

L,;,; éclaireurs c!'Ô dev:rnt Yenaient ,le gra;·ir les p:·emières 
bulles dn Grand Coteau, lorsqu'ils virentau loin un grand 
campement. Etait-ce des amis ou des ennemie, on ne pouvait 
pas le distinguer. 

Le générai donne l'ordre de dresser le camp; il choisit l'en-
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<lroit le plus propice à la tlêfrnse en cas ù'atta<11te et, 
munis <l'une jumelîe, il envoie cin(l eaYaliers en reconnais
sance. 

Il paraissait facile, aYec nn peu de prudence, de s'acquitter 
de celte mission sans don::i,.•r l\l\·,.,;J. ;1Iais nons aYions 
affaire aux ~lus braYes des :.Iétis, malbenreusement aussi 
aux plus lémé:·afres; ce n't't~il pas pci: dire quan<l il s'agis
sait de gens qui ne comptaient pas pl,:s le nombre des ~at:
Yages à affronter que celni des bnflles qu'ils !'e proposr.icnt 
d'abattre. Anssi légers que braves, ils étaient capabtcs de 
toute folie béroïqne. 

Et c'est sans la moindr,1 précaution qne nos cinq ca,·a
liers gagnent le sommet d'une butte où la vue exercée <les 
sauvages ne pouvnit manquer de les découvrir. Ln, tout à 
l.eur aise, à tour de rôle dnns la jumelle, ils examinent le 
camp lointain. et reconnaissent un campement sioux consi
dé1·ab!e: GOO lèntes pour le moins, pou\"ant représenter une 
popu!atio:i de 6000 âmes! . 

En pareil cas, il étnit de bon sens élémentaire, aussi tl"nn 
devoir strict, de s'arrèter, de se déi1Ier et de se replier pour 
l'alerte, pour que le camp inquiet se mit sans délai en état 
tl,c t~éfcusc. ·r. •1•· 1 , • , . -': lt,s ~on. d 1nconnu_, e nanger n11.:!n10 1es attirent corr1:ue 
le vide ou l'nbimc. Sans prendre même la peine de consi
dérer <1uelles gens fourbes il:, aniient en face d'eux, à quels 
périls ils allaient s'expose,·, en quelle anxiété mortelle ils 
laissaient plongés leurs compagnons qni attendaient de leurs 
nouvelles il qttelques milles eu arrière. sans penser à rien, 
ils vor:t tranquillement de l'avant vers cette foL1le qui ne 
pouvait que leur être hostile! 

Les guerriers sioux les avaient aperçus; ils les voyaient 
venir à eux avec le plus grand (?tonnement et cherchaient à 
deviner leurs intentions: ils n'en avaient aucune mauvaise, 
assurément; mais ce fnt surtout leu1· petit nombre, leur in
souciance déeoncertante qui rassurèrent les sau 1•ages ; bien 
mieux! qui leur inspirèrent une ruse àe guerre ïnfernale: 

Une vingtaine d'entr·eux Yinrent.au-devant de la patrouille, 
l'entourèrent sans manifester la moindre hostilité, déclarant 
néanmoins qu'ils la conduiraient dans leur camp. 

Cette déclaration rappelle nos cinq étourneaux à la rénlifl) 
des ehoses, qui sont facilement tr.:giques dans la Prairie. 
Ils anraient bien Yotilu rebrousser chemin; mais comment 
s'y prendre et ne point tomber sous les balles et !es flèrhcs, 
tirées à bout por:ant; ou bien, d'trn si grand nombre, sur
veillés et ct>-rnés, comment triomphe1· ! 
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Il ne restait évidemment mieux à faire que <l'aller au bout 
d'une aventure si mal commencée et surtout de faire bonne 
contenance. 

D'ailleurs, plus.d'illusion possible: les Sioux se trouvaient 
sur le sentier <le la guerre ; <Juant à eux, ils étaient tombés 
dans une embuscade. 

Pour comble de malheur, plus moyen de se concerter même 
parmi eux. Chacun, pour se tirer de ce mauvais pas, agira 
donc à sa guise et selon les circonstances. 

Et d'abord, pour que rien ne se compliquât outre mesure 
et sans cloute pour réparer leur faute à tout prix, à peine tout 
le groupe, - Sioux entourant Métis, - s'était-il remis en 
marche vers le camp, que deux des prisonniers tournent 
bride soudain et s'échappent sous une plnie de balles. Il ne 
reste plus aux mains des sauvages dépités que :.\lac Gillis, 
"'hitefor<l et l\Ialaterre. 

Le camp des :.\Iétis est mis en garde. Son général court 
à :.\1. Lnflèche qui rassemble les chasseurs. On se compte : 
7ï fusils sont présents et quelques-uns de ceux qui vont 
combattre, mourir peut-être, ne comptent pas plus de 12 prin
temps. 

Les Sioux c1ui s'étaieni allachés sur les. pas des fuyards, 
essaient de donner le change aux Métis, qu'ils rassurent sur 
le sort réservé à leurs compagnons prisonniers: ils allaient 
être remis en liberté. On ne nourrissait contre les ?l!étis 
aucun mauvais dessein, on était bien pauvres cependant et 
fort à plaindre! On reviendra le lendemain avec les pri
sonniers et en petit nombre, avec l'espoir de quelques 
présents. 

:.\I. Laflèche fut d'avis 'lu'il ne fallait pas se fier à de belles 
paroles, mais qu'il éiait bon de prr,ndre les meilleures pré
cautions, de se tenh· prêt à résister, à combattre Yaillam
ment. 

Comme on délibérait, trois cavaliers sio~ix apparurent. 
Dix chasseurs métis se portèrent à leur rencontre, résolus 
à les tenir éloignés du camp dont ils venaient reconnaître 
l'importance et la position. On fit échange des politesses 
d'usage en ces rencontres ; on s'aborda comme on se quitta 
sans se manifester de l'hostilité. Les Sioux ne savaient pas 
exactement la force des ;\Iétis, ni ceux-ci, fixe le nombre et 
les intentions des Sauvages. 

En réalilé, les Sioux Yennient dans l'intention de sur
prendre lo camp etde le <létruil'e. Découverts par la patrouille 
et démasqués par les fugitifs, ils s'imaginaient maintenant 
que, sous prétexte de rendre leurs prisonniers, ils pourraient 
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s':.pprod1er du campement, l'envahir et tout nwssacrer en 
faisant un riche butin: ils avaient, du reste, amené tout un 
convoi pou1· emporter les dépouilles des chasseurs. 

Seulement les .Métis n'étaient pas gens à se laisser rnanœu
vrer. Sïls ne délibèrent pas ti cheval, iVs reçoivent pourtant 
certaines visites d'apparente courtoisie au bout de leur fusil 
impeccable. 

Dans la circonstr.nce actnelle, ils constatent d'ahord qu'en 
favcm· des trois prisonniers retenus chez l'ennemi, il n'y 
aniit autre chose it faire que de les abnntlonner il leur triste 
sort; ensuite, quant ti eux-mêmes, qu'il uc restait c;u'ti se 
préparer aux pires éventualités. 

En conséqucHcc, on dispos::i en cercle les charrettes redres
sées, roues contre roues, le tout consolidé au mo,Yen de 
perches. Dans cette enceinte i1:1provisée, derrière ics char
rettes, on crnusa <les tranché0s pour abriter les non com
battants femm.c~, enfants et \·ieillards ; on organi~:a des 
abris redoutes nu dehors po'.ir tenir l'ennemi en re!!pect. 

Tels furent les é1·énements et les occupations du jour et 
de ia nnit dn samedi 12 juillet. Natureilemenl la police du 
camp fit bonne garde, et Jeux cavaiiers avaient été en1·oyés 
"'u grand camp pour demander main-f'or!C'. 

Le dimr.1,che, i3 juil!et, après a,;oir exhorté et confessé 
tont venant,;\!. L:1flèche célébra la messe et distribua la 
~ainte communlon à tout son monde qui pensait bien mourir. 

CcnenJ:rnl les éclaireur:;, Je leur poste d'ol.,scn·alion, 
sign;lent que les Sioux s"éhrunlaie11t : cc ne sont pas les 
quelques cavaliers annoncés la veille comme <le\'ant escorter 
et rnrncucr les prisonniers: c'est Lou te une lronpe, une véri
table armée qui vienl comb:illrn. 

A un moment donné, la horde s'al'!'ètc. Est-cc pour s.e 
concerter avant d'engager une action décisive? Trente chas
seurs se hàtunt au devant de l'ennemi; ils vont l'inviter il se 
tenir à distance de leur c:nnp. On distingue les trois prison
niers, à cheval, au milieu de la bande. L'un d'eux, :\fax Gillis, 
cil voy:rnt :,pprochc1· ses compagnons, ne peut résister ü la 
tentation de les rejoindre. li s'échappe, nrrive ti fond de 
train, criant: 

« ,\h ! rncs chers amis, ne riez pas de ma frayeur : nous 
n'avons pas de vie ti espére1·; nous avons affaire à 2000 Sioux 
et ils m'ont d~cla:-é qu'ils allaient entrer Jans notre camp 
et nous n1a.:;sacrer tous! n 

;'1/éanmoins, les- chasseurs abordent l'avant-garde sioux, 
tJffi·ent quelques légers présents, et ils engagent les impor
tun::; ti s'en ailer. 
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Les Sauvages en avaient décidé autrement: ils se sentaient 
en force contre un petit nombre ; ils pouvaient donc piller 
sans trop risqller. I!s rusent, affectent de ne pas comprendre 
l'ordre qui Ieu r e.st signifié avee ménagement ; ils pour
snil'cnt lellr mard1c. 

Les trrnte chasseurs compi·cnnent ce que celle manœuvre 
résen·e:·ait all camp s'il n'était pas immédiatement convert 
par ses défenseurs : ils tournent bride et s'éloignent à vive 
allure ponr se préparer au combat. Les Sioux eurent soin 
de leur emboiter le pas, espérant provoquer une confusion 
et, pèle-mèle, potll'oir force1· le camp en même temps que 
ses défenseurs s'y jetteraient. Vainement! 

;1I. L:iflèche, en surplis: et l'étole all cou, allait et venait: 
il prodigue à tous !es encouragcmen!s <le la Foi ; il invoque 
le ciel, donne l'absolution et dit enfin: 

- ;1[aintenant que vous avez Dieu avec vous, ne vous 
abandonnez pas vous-mèmes ; Courage, mes enfants, com
battez pour Dieu Pl vos foyers ! 

li leur disait autre chose encore et ne ma1H1uail pas de 
rappeler qae, si les Sioux étaient nombreux, ils étaient 
lâches comme les bandes de ioups quètant la trip<1ille à 
la snite des chasseurs. 

II le111· tint aussi le petit discours qu'il r
0

appelle dans sa 
lettre à sorr ami Thomas, enflammant si bien la confiance et 
le conrage de ses ;1Iétis que, mr.lgré leur si petit nombre, 
ils attendaient de pied ferme le flot mugissant de leurs fé
roces ennemis. 

Les Sioux <1ccouraient. Ces br.rbares suppulaknt. la fai
blesse des :.\fétis, se moquaient ile !eui's misérables <léfenses: 
qnelqnes charrettes acconp!éas tUTèteraieat leu,· bravoure! 
Xon. Ils vaincront, ils pilleront, ils emporteront des scalps 
en témoignage de leur vaillance, des trophées macabres 
pom· apaiser les ancêtres qui soat morts et les esprits qu'ils 
ont pu irriter. 

Ils arrivent ces écumeurs faro:1cbcs; ils viennent braver 
le de::l:n dont leur masse s'est assurée; mais les chasseurs, 
le fusil à l'épaule, les attendent. Une dernière sommation 
res!anl \'aine et les pins entrqi~enants des Sioux lançant 
déjà leu:·s chevanx contre le ca!np pour en forcer l'enceinte, 
une décharge éclate. Qne!<[tWs S:uux tourbillonnent et s'é
croulent foudroyés; !es antres se rèlirent épouvantés au 
devant du gros ,le leur troupe qui accollrt. 

Cependant, les deux pri:;onni,in:, qui restaient encore au 
pouvoir de l'ennemi, se tenaieHt il l'arrière clcs agresseurs. 
\Yhiteford, ea particulier, se lrouY:lit sous la garde d'un 
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Américain, égaré pa1·mi ces barbares, mms qui eut pitié dtt 
malheul'eux. 

- Si tu as un bon cheval, dit cc Yankee 11 \Vhiteford, lâche
le et sauve-toi ; je ne fel'ai feu sui· toi que pour donner le· 
change aux Sioux. 

\\ï1iteford montait pent-êtrc le meilleur trotteur de la 
Prairie. II ne se fait donc pas prier! II prend son temps, 
choisit sa voie, se couche sur l'encolure de sa bête qu'il 
flatte de la main, pique, part, vole et passe en tom·billon 
sm· le flanc de la colonne. On le regarde fuil·; 011 se décide 
trop tard pour l'arrêter; mais les flèches sifflent, les halles 
pleuvent et \Vhitefcrd ventre 11 terre dépasse ... Par miracle, 
il n'est pas atteint; il est seulement serré de près. Il par
vient aux approches du camp; ses compagnons l'ont reconnu 
cl par leurs acclamations l'encouragent. Lui-même sc sent 
sauvé. Il était poli, \\'hitcford; il ne comprendrait p:is une 
séparaLion autrement qu'en bonnes formes. Les Sioux l'ont 
reconduit avec ardeur et fracas : politesse pour politesse, 
et Vvhiteford, qui est un bon fusil, se retourne, vise le sau
vage qui l'approche du plus près et l'abat pour prendre 
congé du reste. 

, La vieille mère de \Vhiteford, près de l\I. Laflèche, se la
mentait, elle pleurait déjà son fils qu'elle croyait massacré. 
En le voyant reparaître soudain, elle court à lui en disani: 
Mon fils, si tu es fatigué, passe-moi ton fusil et vas te repo
ser: que je tire 11n coup sur ces coquins-là. 

,Vhiteford n'avait aucune envie d'aller se coucher en ce 
moment! ni personne! 

Déjà le gros de la bande entot1rait le campement, à chaque 
instant l'investissement se resserrait ; les balles siffient, 
s'entrecroisent 11 travers le camp; les chanettes on sont cri
blées et ce faible rempart ne semble pas devofr protéger, ni 
résister longtemps. Pourtant los chasseurs tiennent bon à 
leurs postes. lis ne sont pas plus prodigues de paroles que 
de pondre; ils attendent impassibles, choisissent lc11r homme 
dans le tas et, comme un gibier de choix, l'immole a 1·ec lu 
sùreté cle mains des vrais sacrificateurs. 

Chaq11e coup porte, répand la terreur. I3ientêt, comme les 
buflles durant la chasse. les Sioux tourbillonnent, jonchent 
de lenrs corps pantelants la Prairie jaune. 

Les Sauvages, stupéfaits, réculent pour mieux mesurer 
l'ohstacle qui les arrête; ils ont honte de leur échec; ils 
s'animent par de. féroces clameurs et reviennent à l'assaut 
a,·ec des hurlements qni ont la prétention de terroriser les 
Métis. 
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Ces cris font un granù tapage, ils ne troublent personne, 
pas !nême les enfants du campement, parce que i\I. l'abbé 
Ldlèd:c sous son blanc surplis, sous l'étole éclatante, et 
du haut de sa charrette roulée au milieu de l'enceinte, do
mine tout le mohde, bénit, stimule, élève au-dessus des 
comhailanls l'emblème du salut qui donne la victoire. Avec 
leur missionnaire au milieu d'eux, sous ses yeux rayonnants 
de !"ardeur de la foi cl du combat, les femmes mêmes devc·
naient des héroïnes, et les chasseurs des lions invincibles. 

l'n second assaut échoue comme le premier. 
Cc que les 1Iétis 1·edoutaieat, c'est que, faisant hélie1· <le 

leur masse, les Sionx ne se jetassent contre leur faible rem
part de charrettes. Quels qu'auraient été alors l'efficacité et la 
r:i/iidité de le11r feu, l'obstacle aurait cédé, le camp aurait été 
emporté : et ce serait l'a!frenx halfali de !a Prairie dont la. 
vaillante et trop faible troupe eut fait tons les frais. 

1I. Laflèche l'a,,iit dit hautement: les Sioux étaient trop 
làches pour tenter l'eITort suprême, ou courir le risque qui 
l'accompagnerait. Ils se contentèrent de vociférer et de tirail
ler à disiance, ce qui leur épargna des pertes sanglantes. A 
ce jeu aussi ils épuisaient surtout leurs munitions. 

Beaucoup de Sioux gisaient à terre, morts ou blessés; 
tout compte fait, personne chez les i\létis ne se trouvail 
touché! 

;.I. Laflèche ne se dé1·obait pas plus à la vue des Sauvages 
qu'à leurs coups. Il restait bien en éYidencc sur sa charrette, 
observant l'ennemi, renseignant, stimulant, rassurant tout 
le monde et priant le Dieu des armées qui défend les faibles 
qui le craigncn t et l'implorent. · 

A trois heures de l'après-;1!i<li, il entend un chef sioux 
crie:~ aux siens: 

- Les Français ont a,·ec eux un 1lfa11itou; jamais nous 
n"nniverons à bout d'eux; c'est impossible de les tuer! 

Le J!anitou, c'était l'abbé Laflèche dont la vue fascinait,. 
dont !a superstition faisait un fétiche invulnérable et préser
Yaleur ! 

Les Sioux se découragèrent dans 11ne égale mesure que 
!"assistance de leur missionnaire encourageait les Métis. 

Six heures de combat sans rôsultat lassèrent les Sauvages 
qui reculèrent de nou\'eau emportant leurs morls et leurs 
blessés dans les charrettes amenées pour enleYer le butin. 
lis aYaient besoin de se concerter: leurs munitions devaient 
s'épuiser et puis leurs éclaircu1:s, lancés en avant vers le 
grand camp métis, faisaient des rapports qu'il fallait con
trôler. 
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Les deux chasseurs, qni forent délégués pour appeler 
leurs frères à l'aide, n'an\Îent pas échappé à la surveillance 
des Sau,·agcis; ils aniient dù se rabattre sur leur camp sans 
a,·oir rempli leur mission. :.\fais deux jeunes :\Ié!is, pris de 
panique, s'étaient évadés dn camp menacé, et ils avaient fui 
dans la Prairie. Seraient-ils arr1vôs ii amener du secours ? 
Est-ce qu'un mou,·ement des nulres chasseurs était signalé 
par les Yedctles ennemies, ou y an1it-il une antre cause d'in
quiétuclc? Les assiégés l'i:snoraient. 

Toutefois, rassurés par le recid <les Sauvap-es, les chas
seurs sortent de leur camp pour visite1· le chan~p de bataille. 
Ils relc1·èrent maintes traces de sang sur l'herbe foulée et 
trouvèrent le corps de l'infortuné i\Ialalerre qui avait payé 
pour les antres: il gisait il te:-re percé de soixante-sept 
flèches et frappé de trois halles ; il avait, de pins, pieds et 
mains coupés, et le cràne fracassé. Les ~[étis recueillirent 
pieusement cc.s restes et les enterrèrent dans la Prairie. 

Le lendemain, t4 juillet, les Sioux devaient revenir à la 
charge. 

Mais les 1Iétis, ayant tenu conseil, décitlèrent de battre en 
retraite au d,JYant de leurs compagnons. 

, On se mit en marche: quntre caYa!iers allaient se tenir à 
un mille de la colonne, l'un en avant, l'autre en arrière, les 
deux derniers sur les flancs; ils dewtienl signaler tout re
tour offensif de l'ennemi en faisant croiser Jeux cavaliers 
sur une hutte. Par surcrnît Je précaution, les i\Ié1is fai
saient avr.ncer leurs charre!tes snr quatre colonnes de façon 
que deux d'entr'el!es, faisant une conversion rapide, for
massent cané a,·ec les Jeux antres; il ne resterait plus, 
alors, <p1'i\ redresser les char:-etles, à les relier r.u moyen <les 
perches et à reprendre le combat. 

On était en mat·che depuis une heure, lol'squ'on vit le 
ca,·alier d'arrière figul'cr deux ca,·aliers se croisant sur une 
butte. C'é!ait l'annonce d'une nouvelle attaque des Sioux, 
qui nvr.ient passé ln nuit précédente à pousser des hurle:ncnts 
pour intimidei· les chassen!'s. Le camp prend en toute hâte 
sa formation de combat. 

Les Sauvages étaient c!t'.,jà en vne; ils paraissa:ent moins 
ardents, ausbi moins nombreux (]lie ia Yeille. 

L'allarp1c ne tartla pas à se produire, elle fut furieuse ~t 
dura cinq hen1·cs. 

Enfin, !rn chef sioux s'a\·nnce, demande à pénétrer dans 
le camp; on l'invite i, reprendre le large, s'il ne veut pas 
restei· sui· la nrairie. Il <lédare, iwant de se retirer, que les 
S. 1 1 1 · 11 . '" l ' 11 • wux en ont assez, que a .nta1 c ces_sa1t, riu I s sen n, .aient; 
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que, désormais et jamais, ils n'attaqueraient plus les l\Iétis. 
Cela dit, et de concert, toute la bande s'élance au galop, 

à faible distance elle défile devant le camp, làchant dessus 
une décharge générale et finale ; ce fut aussi la plus ter
rible ... et ils dispa1\ul'ent. 

Les :Métis crurent d'abord que ce dernier assaut leur avait 
coùté fort cher. Il n'en fut rien. Comme si la Providence 
avait voulu jusqu'au bout leur manifeste!' sa bonté; ils n'a
vaient encore subi aucune perte, seulement !rois blessés lé
gèrement. Pour comble de bonheur le grand camp surve
nait au moment même où les Sioux s'enfuyaiei~t. 

Outre leurs trois cent dix-huit fusils, les nouveaux venus 
amenaient plus de 300 Sauteux à la l'escousse. Réunis, les 
Métis disposaient de plus de sept cents guerriers. Les plus 
ardents voulaient immédiatement courir sus aux agresseurs; 
la majorité et M. Latlèche avec elle opina qu'il ne fallait pas 
verser le sang pour le plnisil' de se venger. Et ce fut fort 
heureux pour les Sioux qu'on eut trouvés à quelques milles 
de là, très abattus et sans munitions pour se délendre. 

' 



CHAPITRE IX 

~[J' Provcncher nomme M. La!lèche vicaire général et administrateur 
éventuel de son diocèse. - l\15' Taché, évêque d'Arath, va s1 faire 
sacrer en France et obtient de i\i•' Mazenod l'assurance du concours 
fidèle des Oblats. - Retour de Mgr Taché qui retourne à l'lle-à-la
Crosse. - Mort de M•r Provcncher et lettre de M. Lallèche qui fait 
part de cette perle à M~' Bourget. - 1\1. Laflèche est maintenu dans 
ses charges et dignités par J.\lgr Taché qui snccèdCl à 1\18' Provencher. 
- Maladie de i\1. Laflèche et son congé de convalesccmce au Bas
Canada. - li retourne au pays natal par les Etats-Unis, coust::le le 
tris le ~oit des émigrés français-canadiens et commence à leur 
prêcher le retour à la foi et à leur patrie. - Son action patriotique 
rn continue dans le n:ême sens el tonte sa vie. - Ses moyens et ses 
::.rgnmenls. - Il retourne à la Rivière-Rouge, retombe malade et 
doit rentrer définitivement au pays natal. · 

:\I•' Provenchei', n'ayant pu s'assurer de JI. Lallèche comme 
coacljuteur et successem· évent11cl, le nomma néanmoins son 
vicaire général avec charge d'administrer la paroisse de 
Saint-Boniface. En même temps, il aYait rappelé le P. Taché 
<le sa mission lointaine, afin qu'il se fit consac1·e1· prompte
ment, de préférence au Canada. Seulement, l\Isr l\lazenocl, 
f<>ndateur en même temps que supérieur génér.il des Ohl::its 
de Jfal'ie-Inunaculée, tint fermement à ce que cette consé
cration, consolante pour lui, eùt lieu en France. C'était une 
bien longue absence en perspectiYe, une fort dure priva
tion à laquelle l'apôtre du Nord-Ouest dut pourtant se ré-
signer. . 

Et il arriva. aussitôt ceci d'extraordinaire, que l'élé\·ation 
du P. Taché a la dignité épiscopale parut a tous égards un 
effet admirable de la volonté de Dieu. Outre que ce 'Choix 
donnait une parfaite satisfaction à l\Igr ProYencher, qui l'a
Yait <l'ailleurs. proposé dans un h11t éle\'é et avec des inten
tions très pures, el ie sauva encore les missions de l'Ouest' 
canadien d'une rnine certriine et irréparable. 

En effet, comme ln nomination dt). )lg' Taché devenait un 
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fait accompli, i\I&' l\Iazenod était amené bien à tort, à regret
ter l'envoi de ses fils spirituels à la Rivière-Rouge. 

C'est que certains rapports défavorables à l'œuvre de 
l\I'' Provencher lui étaient parvenus ; un Oblat, fraîchement 
débarqué dans !'fie-à-la-Crosse, avait été épouvanté du 
sort fait aux missionnaires en ces lieux qui lui paraissaient 
être abandonnés parles hommes et maudits par Dieu.!! avait 
fait à son généreux. mais prudent supérieur général, un 
tableau effroyable des fatigues surhumaines, des priva
tions et des misères sans nombre qui furent, là et partout 
dans l'Ouest, le pariage de l\i. Laflèche, du P. Taché, des 
autres missionnaires et de !ni-même. A croire ce désillu
sionné, l'état de la mission était déplorable, son avenir rien 
moins que certain. 

Le saint fondateur des Oblats, de très bonne foi, put croire 
qu'on aYait abusé de lui par imprévoyance, que sa Congréga
tion avait été témérairement engagée dans une aventure et 
qu'il était de son devoir de mettre fin à une expérience qui 
pouvait devenir calamiteuse pour les siens. Au milieu de 
ces appréhensions, l\I. l\Iazenod fit parvenir des reproches 
à :.\IS' Provenche1·, l'avisant qu'il entrait dans ses intentions, 
non-seulement de ne plus lui envoyer des _missionnaires, 
mais encore de rappeler ceux qui étaient fourvoyés jusqu'à 
lui! Alors, sans ètrc attendue de lui, puisque la lettre de 
l\I"' Provencher, qui lui en demandait la grâce, ne lui était pas 
parvenue, la nouvelle de l'élévation de l'épiscopat d'un des 
siens, et du plus cher, lui arriva rt il vil en ce fait une mani
festation sensible de la Providence en faveur de ces missions. 
En recevant les reproches, M•' Provencher, en son âme et 
conscience, se réjouit de ce que l'élévation de J\Ig, Taché à 
la dignité épiscopale l'ut un fait acquis et que sa désigna
tion au siège de Saint-Boniface réduisait les Oblats à ne 
point l'abandonner, les rivait en quelque sorte, par leur soli
darité même, aux bords <le cette Rivière-Rouge c1u'ils étaient 
tentés de déserter! Si ce désastre était survenu, le vaillant 
évêque serait mort de chagrin en même temps que son 
œu,·re eût sombré. l\Iais cela n'entrait pas dans les desseins 
de la Providence. Cc qu'elle préparait dans les Jarges sillons 
tracés à travers des espaces immenses plr les missionnaires 
précurseurs, ce sont ces belles provinces ecclésiastiques du 
Manitoba, de l'Albe1·ta, du Saskatchewan, de la Colombie 
britannique, et de celles qui vont suivre; ce sont ces beaux 
dioc_èses tous les jours plus nombreux et ces innombrables 
parois_ses, étonnamment prospères, où se multiplient rapide
ment des populations chrétiennes dont rien n'égale la ferveur. 
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Cette volonté de Dieu, qui se manifestait à l\18' l\Iazenod 
par la désignation de :\16 ' Taché pour le siège de Saint-Boni
face, fit aurni que ?II•' i\lazenod voulut revoir le nouvel élu 
encore simple Père, afin de l'entendre à loisir et de se con
certer avec lui; cl qu'il tint à le sacrer lui-même afin de s'at
tacher à lui da1·antage pour Je bien de J'œuvre du salut qu'il 
fallait faire durer et grandir. 

C'est encore J'aLbé G. Dugas dans sa Vie de .li" Pro,•encher 
qui nous renseigne, disant: 

« Si la détcr;,,inntioa d'abandonner les missions eî1t été mise à exé
cution, ~:•' Provcncher en serait mort de douleur. » « Qne serait de
venu le payr, écrirait de son côté le \'énérable évêque, avec tous ses 
sauvages abandonnés tout à coup'? Ces missions n'auraient jamais 
repri~. La perspective a mit apparemment eflrayé, car perrnnne, aYant 
111. LnOèche et le P. T2ché, u'a\'ait mis la main à la chai rue. Elles sont 
pénibles, à ln Yêrité, ces missions ; mais Dieu a permi, el semble bénir 
ce grand projet. Je u·cn re\'Îc:is pas ! Pendant que nous étions tran
quilles ici, on méditait au loin notre dcstructiou. » 

i\Ig, Provencher rëstait frappé d'épouvante en voyant le 
coup morte! qui aYait menacé ses chères missions ; mais il 
hénissait Dien <l'a,·o_ir paré ce coup en permettant la mala
die de 11. Laflèche pour rendre nécessaire le choix <lu 
P. Taché. « L'évêque <le Marseille, disait-il, m'a écrit qu'il 
était décidé à rappeler tous les Oblats et que je lui avais 
joué un tour en ne le prévenant pas à temps d11 choix que 
j'avais fait de ~I'' Taché pour mo:i coadjuteur. i\Ioi, je crois 
que c'est Dieu qui lui en a joué un plus beau, en le mettant 
clans la nécessité de ne pas abandonner un de ses enfants. » 

li n'en restait pas moins vrai que, si le choix du P. Taché 
rivait sauvé les missions en changeant la détermination de 
::\!'' <le )Ia1.eno:l, la volonté du fondateur des Oblats de 
consacre1· lui-même en France le jeune élu, dérangeait 
beaucoup les plans de !II•' Provencher. 

i\J. Laflèche et le P. Taché avait converti beaucoup de 
sa11n1ges à l'ile-à-la-Crosse, an lac Caribou et à Athabaska; 
1aais qui ne sai_t l'inconstance des néophytes, surtout quand 
ces néophytes sont des san ,·ages ? « i\I. Laflèche avait dt', 
s'éloigner déjà; si le P. Taché s'absente pour longtemps; qui 
le remplacera? Le P. Faraud commence seulement à bal
butier les langues sauv:iges; les Pères Tissot el Maison
nc,1ve les ignorent encore. " 

SJns cloute ~I'' Provencher avait rappelé le P. Taché de 
l'ile-à-la-Crosse; mais pour qu'il allât recevoir la conEécra-
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tion épiscopale dans la province d;i Qnébec et retournât en 
toute h~1te dans les missions du Noi·d. Il ne fallait pas per
mettre à « l'homme ennemi ", pat· une trop longue absence, 
« de semer l'ivraie"· 

L'évêque, cependant, habitué à soumettre sa volonté aux 
ordi·cs de la Providence, dit an P. Taché: « Partez pour la 
France : Dien pourvoira au reste. "Comme il n'avait pas 
un sou à lni donner, Dieu en effet fit bien C'e ,·este qui re
présentait tous les frai3 de déplacement et accessoires! 

:'\èanmoins, el ceci fut la grande consolation pour l'aYe
nir: en voyant le P. Taché ponr le consoler de son éloigne
ment momentané de sa chère mission, pour le foriifier, 
)I•• )Iazenod lui dit avec ur.e paternelle eff11sio;1: 

« Console-loi, mon fils; ton élection, il est vrai, s'est fai:e à mon 
insu; mais elle parait Ioule providentielle et sam·e les mis~ions dans 
lesquelles Yous avez tant travaillé. Des lettres m'avaient représenté ces 
missions sous un jour si défavorable, que j'étais déterminé it les aban
donner et à yous rappeler tous ; la décision en était prise en conseil, 
lorsque j'ai appris la nomination à l'épirnopat. Je veux que tu obéisses 
au Pape, el moi aussi je Yeux lui obéir; puisque le Vicaire de Jésus
Christ a choisi l'un des nôtres pour conduire plus -lnrd celte Eglise 
naissante, nous ne l'abandonnerous pas (1). » 

« Perwnne, dira un jour l'élu, n'est plus à même que moi de con-
11aitre ma propre indignité ; cependant, s'il a fallu ponr sauver nos 
missions, ce contre-sens d'un évêque si indigne, je me réjouis d'a\'oir 
été choi,i, car i'ab3ndon de nos missions me paraîtrait un malheur 
encore plus grand que ceux qui résultent nécessairement du choix de 
ma personne pour cette haute dignité. » 

L'avenir prouYera que ce malheur fut singulièrement heu
reux ! 

Le dimanche 27 juin 1832, i\I•' Taché était de retour à Saint
Boniface; mais dans quelle désolation il trouvait i\l"' Proven
cher, son ami Laflèche, les bonnes Sœurs et toute la colonie ! 

« La joie du retour, écrivit le jeune Evêque, fut bien diminuée par la 
vue du désastre qui venait de fondre sur la colonie de la Rivière-Rouge. 
Un déluge à peu près égal à celui de 18~6, a emporté un très grand 
nombre de maisons, de granges, d'étables, toutes les clôtures, et mis 
ln majorité des habitants dans l'impossibilité de semer du blé. C'est un 
spectacle bien triste que celui que présentent les ruines occasionnées 
par ce. fléau. L'eau est venue jusqu'au niveau du sanctuaire, quoique-

(t) Vingt années do 11Iissiolls.,.,., p, 5 t. 
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l'église soit dans un des p3ints les plus élevés. Les bonnes Sœurs 
allaient en canot dans leur maison. » L'eau avait monté de 25 pieds 
environ au-dessus de son niveau ordinaire et tenu l\lG' Provencher avec 
M. Laflèche « plus d'un mois prisonnier » dans son propre palais. 
« Il y avait cinq pieds d'eau, écrivait celui-ci à :\[gr de Québec, autour 
de ma maison ; encore deux ou trois pouces de plus, et elle était sur 11 
plancher du deuxième étage. Je ne suis pas sorti, mais j'étais comme 
sur un vaisseau en pleine mer; j'entendais jour et nuit des vigues 
poussées par des vents furieux battre les murs du premier étage de ma 
maison, comme je les ai entendues dans mes voyages d'outre-:ner. 
L'eau a monté jusqu'au 20 mai. Les gens et les troupeaux s'étaient 
réfugiés au Join dans les prairies. Personne n"a péri. On n'a pu semer 
de l'orge que vers la fin de juin, ainsi que les patates; tout cela mû,.. 
rira si Dieu nous donne une saison exprès. L'église et ma maison ont 
servi de hangars publics; toutes les autres maisons étaient en danger 
d'être emportée,.» Les semailles n'avaient pu avoir lieu, ce qui faisait 
redoubler la famine. « L'inondation, disait encore Ml' Provencher, a 
ruiné notre pays déjà si pauvre. » 

« L'arrivée de ~fgr Taché et de ses nouveaux compagnons 
changea cette tristesse en une sainte joie, et le bonheur de 
l'évêque était bien partagé par le vicaire général Laflèche. 
Celui-ci retrouvait son ami qui lui fit part de ses impres
sions, et montrant ie concours déjà obtenu, :\I•' d' Ara th lui 
en faisait espérer Lien d'autres. Je vais me trouver pins 
riche en prêtres que jamais, put écrire :.\l'' Proven cher à J'ar
chevèque de Québec: je pou1-rai fait·e opposition à l'évêque 
« anglican » de Rupert's land, qui ordonne ~létis et Sau
vages : je crains plus la bourse f[Ue le personnel du person
nage: l'argument <ln ventre amène à lui les sauvages. » 

Cependant la joie de :\l" d'Arath et de son fidèle ami 
Laflèche n'était pas sans mélange. Durant l'absence de 
l\11' Taché, leur chère mission de !'Ile-à-la-Crosse, si elle 
n'allait pas à la dérive, avait beaucoup souffert de l'inexpé
rience et de la lassitude des Pères qui s'y trouvaient en
core. L'ardeur faisait défaut aux moissonneurs sous le poids 
du jour, et le grain périssait aùx champs. l\I. Laf!èche dut 
l'apprendre à son ami qui en fut fort affligé. 

l\Iais, toujours clrn1·itahle ~t prompt à trouver l'excuse du 
mal qu'il redressait, :\I. Laflèche fit entendre aussi qu'il n'y 
allait pas seulement du <lécoura{J'ement des ouvriers évan
géliques, momentanément au-de~sous de leur tâche, mais 
aussi de cette malheureuse disposition des î1mes qui fait 
tenir leur dévotion autant de la personne de ceux qui ln 
recommandent que de leur objet sacré qui doit pourtant en 
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être la seule fin et tout le soutien. Ainsi les Sauvages res
semblaient à leurs frères civilisés et ils versaient instincti
Yement dans le même défaut: ils aimaient !11. La flèche el ils 
raffolaient du P. Tachô, tous les deux ayanljustifié la con
fiance qu'ils avaient gagnée. Cetattachcmentrendaitagréab!e, 
à ces fils de la Prairie, apprivoisés, la présence de ces mis
sionnaires appréciés dont ils buvaient la parole avec délices, 
suivaient la direction avec une g1·an<le soumission. Mais 
enfin !II. Lafièche les quilta et cc lut parmi les sauvages un 
pénible <imoi; l\f8' d'Arath les délaisse à son tour et ce fut 
alors la d0solation dans toute la Prairie. Les Pères qui res
taient ne pt:rent combler le vide; ils étaient moius connus 
ou ils ne comprenaient pas les Sauvages, qui se montrèrent 
moins empressés de toutes manières. Les missionnaires 
s'en plaignaient et semblaient surtout souffrir des compa
raisons désobligeantes des Sauvages qui, les mesurant à la 
taille de :.'II. Laflèche et du P. Taché, leur trouvaient pauvre 
mine et peu d'esprit! 

Les S:ttl\'ages s'éloignaient donc, et les missionnaires, rebu
tés, ne con raient plus les rejoindre. Voilà le mal qui sévit à 
l'Ile-i:-la-Crosse, disait i\I. Lallèche, navré de l'aventure. 

Et voilit pourquoi :11Igr d'Arath eùt tant de.hâte de courir 
de Saint-Boniface à son lie-à-la-Crosse: il Youlait éveille1· 
l'homme de la prière r;ui dormait, et chercher les brebis 
qui commençaient à se disperser. 

:'II•• Provencher pressentait sa fin prochaine dont l'altente 
avait inspiré, en diverses circonstances, sa conduite et ses 
paroles. C'est bien la crainte de mourir sans a,·oir assuré 
l'avenir de ses missions crui le fit chercher avec tant d'anxiété 
le mei lieur de ses collaborateurs pour l'initier à ses plus 
intimes pensées, pour le préparer à poursuivre son vaste 
programme, comme à lui succéder, sans difficulté ni délai. 
Il avait jc,lé les yeux sur i\I'' Laf!èche, comme le plus <ligne ; 
il les jeta ensuite sur }fgr Taché comme le mieux apparenté; 
et quand celui-ci l'eut quitté de nouveau pour reprendre son 
labeur interrompu, le saint vieillard s'attacha plus étroite
ment encore, si possible, à sou dévoué vicaire général La
flèche, lui disant quels horizons vastes et radieux illumine
ront les pays neufs qu'ils défrichaient ensemble, mais dont 
le monde roulait ignorer les ressources et les promesses. 
Elles se peupleront, nos Prairies, disait-il, et nos forêts 
seront défrichées et se montreront fertiles; elles constitue
ront le grenie1· <l'abondance de-s affamés qui les trouve
ront inépuisables. On y verra venir la civilisation par toutes 
les frontières et les peuples stupéfaits admireront sous 
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YOS successeurs les prodiges qu'engendrera celte tei·re pré
destinée, arrosée de vos sueurs. Les chrétientés du No1·d
Ouest se multiplieront et elles deviendront la force et la 
gloire de l'église du Canada. 

l\I. Laflèche écoutait le saint homme avec plaisir; car, 
animé du même zèle que lui, il partageait ses opinions fa
vorables et il les communiquait autour de lui. Tout sem
blait de n uveau aller au gré. des désirs de l\IC' Proven
cher; concours et secou1·s afl!uaient pour ses sinistrés; on 
reprenait courage en relevant les ruines, et on espérait 
de la bonne volonté de tous et d'un sol généreux cet avenir 
meilleur ? . 

C'était cependant l'heure où le Illaîlre: satisfait de l'effort 
réalisé, allait visiter son serviteur fidèle. 

Après un rude hiver, au retour du soleil et des fleurs, 
l\Iétis et Sauvages, ayant labouré et semé, reportaient dans 
la Prairie, mais M. Laflèche, autrement affairé, ne po11vait 
les snivre. Alors, affaibli et surmené, le vieil et vénérable 
évêque ressentit un nrnlnise et tomba soudain frappé d'une 
attaq11e d'épilepsie, qui le laissa quelques heures sans con-

,naissance. La crise s'atténua enfin; la vie semblait reprendre 
son cours, mais laissa les idées du malade entièrement con
fuses. 

L'administrateur du diocèse, l\I. La!lèche, écrivit à ce 
sujet à l\fgr Ignace Oourget, évêque <le i\Iontréal, une lettre 
détaillée qu'il finissait ainsi : 

« • , , Il passa une grande partie de la semaine dans cet état de dé
lire. Dans les intervalles où la connaissance lui revenait, il disait qu'il 
ne sentait aucun mal, sinon une grande faiblesee ; il parnissait ne pas 
connaître tout le danger de son état. Le 24 mai (1853), nous jugeâmes 
prudent de lui administrer le sacrement de l'Extrême-Onclion ; il 
avait alors si peu de connaissance qu'il ne s'en souvenait plus le lende
main, où il était p3rfaitement revenu à lui. Nous en profitâmes pour 
lui donner le saint Viatique, qu'il reçut avec les sentiments de la plus 
tendre piété, nous recommandant en même temps de bien observer 
tout ce que le rituel prescrit dans cette circonstance. Ces pauvres 
évêques, disait-il, i! ne (av.t pas les laisser mourir moins chrétienne-
ment qv.e les av.Ires. · . 

« Après avoir reçu le corps de son Sauveur, il leva ses yeux défail
lants vers le ciel et sa main affaiblie sur son peuple, pour lui donner 
une dernière bénédiction. Il bénit aussi d'une manière toute spéciale 
ceux de ses missionnaires qui étaient absents. Les Sœurs de la Charité 
vinrent aussi se jeter à ses pieds, pour lui demander une dernière bé
nédiction et recevoir ses derniers adieux. Oh ! le touchant spectacle l 
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Non, jamais il ne s'effacera de ma mémoire. Tous ceux qui étaient pré
sents fondaient en larmes. 

« Vers le 29, il commenç1 à se plaindre d'une douleur qui le faisait 
cruellement souffrir nu côté gauche près du cœur; depuis ce temps il 
a presque toujours eu sa parfaite connaissance jusqu'à son demie,· mo· 
ment. Il avait réglé toutes ses affaires ; et durant sa maladie il nous a 
fait toutes les recommandations et donné tous les avis qui étaient né
cessaires pour nous et pour son peuple. Le 7 juin à onze heures du 
soir après quelques minutes d'agonie, il a remis tranquillement son 
àme à Dieu. 

• C'est ainsi, Monseigneur, que le rnrt des orphelins est d(n-enu 
notre partage. Celte mort a répandu le deuil dans toute la colonie; 
ceux mêmes qui sent d'une croyance différente dela nôtre avaient pour 
lui la plus profonde estime, et tons le regrettent sincèrement. 

« Le 9 juin, il a été porté solennellement en procession à la chapelle 
du couvent de3 Révérendes Sœurs de la Charité, où un service solen
nel a été chanté, et, le 10, il a été ramené à sa cathédrale, où un se
cond service a été célébré aussi solennellement que possible. 

« Le major Caldwell, gouverneur de la colonie, les bourgeois de la 
compagnie qui se trouvaient à la Rivière-Roug-e, et un bon nombre de 
protestants, s'étaient joints à la population catholique. pour rendre les 
derniers devoirs à celui que nous regrettons si amèrement. Avant de 
sortir de l'église, la gouverneur s'est avancé dans Je chœur. au bord de 
la fosse, pour me faire son compliment da condoléance, et me prier 
d'assurer mas confrères missionnaires, ainsi que toute la population 
catholique qu'il partageait bien véritablement notre affiiction. Je COG· 

nais assez cet homme, Monseigneur, pour assurer que celte démarche 
était l'expression du seniiment de son cœur. 

« Mi;' Provencher était un de ces hommes rares qui gagnent à être 
bien connus; c'était surtout dans les relations journalières que l'on 
était pins à portée d'apprécier les éminente, qualités de mû cœur. 
Combien de fois n'ai-je pas admiré en !ni cette tendre piété et cette con
fiance sans bornes en l:i. divin?, Pl'Ovidencc, qui font la consolation et 
le bonheur du véritable chrétien ! Combien de fois la bonté de son 
cœur ne lui a-t-elle pas fait p1rtager les misères et les privations que 
ses missionnaires enduraient pumi les sJuvages ! Oui, Monseigneur, 
ie l'ai entendu bien des fois les plaindre, et après leur avoir envoyé 
tout ce qu'ils demandaient et au delà, se plaindre lui-même de ce qu'il 
ne pouvait faire plus pour rnx. Depuis neuf ans que j'ai le bonheur 
d'exercer le saint ministère sous sa direction, je puis, en toute sincé
rité et justice, lui rendre témoignage qu'il s'est toujours montré, pour 
moi et mes confrères missionnaires, un père généreux, tendre et com
patissant. » 

~I. Laflèche envoya le Père Végreville et le Frère Alexis 
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Raynard porter celte t1·iste nouvelle à ~l"' Tachë qui en fut 
informé ,·e1·s le 10 juillet. 

Le diocèse dont ~!H Tachë héritnit comprenait nlors un 
evequc, - lui-même ; quatre prêtres séculiers, i\li\I. La
flèche, Thibault, Bourassa et Lacomhe; sept Oblats prêll'es, 
les Pères Bcrmond, Faraad, Tissot, }Iaisonneuve, Grol!ier, 
Végreville, Hémas; deux frères con,•ers, Dubé et Haynard; 
deu:.;: cou,·ents <le Sœurs gi·ises, celui de Saint-Boniface, 
ayant onze religieuses et cciui de Saint-François-Xayier en 
ayant deux; cinq résidences <le missionnaires à S.aint-Boni
facc, Saiu,-françois-Xnvier, lac Sa in te-Anne, Ile-à-la-Crosse, 
Athabaska ou la Nativilé; six églises on chapelles, dans ces 
mêmes lieux et en outl'e il la Baie-Saint-Paul; un collège 
classique à Saint-Boniface ; nn hospice à Saint-Doniface 
pour ies orphelins el les vieillards où on distribuait des 
remè,lcs aux malades ; trente stations oit les mi,,sion
naires faisaient des visites, mais où il n'y a,,1it ni église 
ni rësidenee. . 

Six stations aYaient été abandonnées après leur éiablis
sement; elles ëtaient situées parmi les ~auvages les moins 
éloignés de Saint-Boniface, les Sauteux. 
' Le nombre total des baptêmes faits dans les résidences 
sauvages, en dehors de Saint-Boniface et de Saint-François
Xavier, « s'élevait, le 1•' janvier 18:54, au chiffl'e de 4309. » 

M•' Provencher avait fondé une Eglise dans le dësert, an 
milieu d'obstacles sans nombre; et s'il ne !·'avait pas dotée 
cl'étüblissemcnts plus nombreux, c'est que le rersonuel à 
son service était restreint, et ses ressources limitées. li 
avait suppléé à tout en voyageant, en faisant voyager, pour 
jeter ral'toul la semence é\'angélique que devait féconder 
la rosée des grâces <le Dieu. 

;\1, le Yicaire général Laflèche continua le service spirituel 
<le S;,int-lloniface avec les ponvofrs reçus de 1\1•' Provencher 
lui-mème. L'évêque défunt avait également nommé vicaire 
général JI. Thibault, alors le plus aacien des mi~sionnaires 
de la lli\'ièrn·Rouge; 11•' Taché lui conserva le même titre et, 
de plus, donna les pouvoirs de vicaire géné1·al au P. Bermond, 
qui Jemeurait à l'évêché <le Saint-Boniface avec M. Laflèche, 
afin qu'il fùt son principal représentant à l'égard des Obla,ts 
résidant dans le diocèse. Le nouvel évêque aurait préféré 
remettre i, un prêtre séculier l'administration temporelle des 
biens de l'ëvèehé.; mais l\J. Laflèche éprouvait une grar!de 
répugnance pour cet office. Il remit <lonc au P. Bermon<l la 
caisse t~piscopale et le pria " de disposer <le tont le temporel 
comme bon lui semblerait ponr la plus grande gloire de Dieu 
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et l'honneur de la religion. » Il l'établit ainsi, comme il le 
disait plaisamment, « ministre des finances, garde cham
pêtre, garde forestier, possédant plusieurs autres petits 
titres houodfiques que l'on ne connaît pas mème an sein 
des grandes cités». 

Ces dispositions prises, ~fgr Taché continua la visile <les 
missions, les longs \"oyages et les tra\·aux de l'apostolat tel 
qu'il le mettait en pratique, et qui lui donnait d"ailleurs des 
résultats de jour en jour plus consolants. 

).l. La[lèche, de son càté, n'était pas homme à ménager ses 
peines. II se dépensait généreusement à seconder les vues 
de Dien, ou à suppléer à ce que ne poa\"ait accomplit· son 
compagnon admirable, son a mi qui, si vai!lamment, portait 
le fardeau dont il avait craint d'être, accablé lui-mème. Il lui 
devait bien cette aide fraternelle; il la lui prodiguait de tout 
son cœur. :\lais, hélas! l'amitié fidèle et le dévouement em
pressé ne peuvent suffire à tout, ni rendre à un corps cons
tamment surmené force et;santé, surtout l'endurance qu'exi
gent <les travaux multipliés par des besoins infinis et qu'un 
zèle soutenu rendait facilement surhumains en ces lieux aban
donnés des hommes et déshérités par la nature. A cette 
tâche accablante 8es souffrünces redoublèrent, son ancienne 
infirmité s'aggrava tellement que, si sa bonne volonté demeu
rait entière, son surmenage incessant semblait avoi1· tari la 
source même de ses forces: il était las malgré lui, accablé 
et désespéré de l'èt1·e; son âme é:1ergiq11e émergeait alors 
de son corps en d(!tresse comme la prièl'C suppliante monte 
sur l'autel de la victime expiatoi1·e qui sent son impuissance 
et s'offre elle-même à Dieu. Son affaiblissement général 
tournait à la maladie. Il ne paraissait plus d'antre choix pos
sible pour lui, ou l'accablement sans fin d'un mal incurable, 
ou un repos réparateur au pays natal. 

Les compagnons de :\l. L1flèche le pressait de s'épargner 
afin cle se conserver au senice de l'Eglise ; mais lui ne 
le croyait pas indispensable. Cependant, la divine Provi
dence pa1·ut encore manifester sa volonté en ajoutant à 
toutes les bonnes raisons qui militaient en fayeur d'nne 
résolution qui s'imposait, celle des modifications apportées 
dans la hiérarchie eccl6siastique au Canada, les Trois-Ili
vières ayant été constitué en diocèse avec ~l"· Cooke comme 
évèqne titulaire, et surtout l'urgence d'affaires de famille fjlti 
réclamaient impérieusement sa .présence à Sainte-Anne de 
-la Pérade. 

II demanda donc à }.{gr Taché l'autorisation de descendre 
vers le pays natal. Son ami accéda à son désir, avec joie et 
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avec ùouleur, à la condition expresse néanmoins qu'il lui 
reviendrait mieux portant et dès le printemps prochain. 

:.\1B' Taché <levait rentrer à Saint-Boniface, M. Laflèche 
aurait voulu le rencontrer avant de se mettre en roule. Mais 
les jom·s passaient, la caravane q11i se rendait à Saint-Paul 
des Etats-Unis était prèle et il lui fallut, so11s peine <le rester 
<'ncore un hiver dans 11n pire délabrement, se joindre à elle et 
partir. Il qnilta donc Saint-Donifacc le 15 novemhre 1854, et 
quinze jonrs avant que J\I'' Taché, bien qu'il faisait diligence, 
n'.1, pùt parvenir lui-même. 

Déçu par cetle inévitable contrariété, le jeune évêque 
écrivait à l'archevêque <le Quêbec et il écrit: 

,, Je regarde la présencl! <le M. Laflèche comme indis
pensable an bien, et ce serait une peine bien seasihle pour 
moi s'il ne re,·enait pas, mais il re,·iendra. J'ai à celle fin 
chanté une granci'messe cc matin : les habitants l'ont de
nrnndée comme 11n témoignage de leur reC'onnaissance, pour 
prier Dieu de veiller sur des jours chers à leurs cœurs ». 

l\I8' Taché avait chargé i\l. Lallèehe cle lui trou,·er deux 
prêtres « pour reprendre ln mission de la Baie des Canards,. 
tombeau de 1\1. Darreau n, où les protestants exerçaient un 
redoutable prosélytisme. Il le pria encore de rendre une 
visi!e à sa mère: « Vous le srfvez, écrivait-il à celle-ci, les. 
gran<ls vicaires ne font qu'une personne avec l'évêque, en 
sorte qu'en rcC'evant M. Laflèche vous recevrez :11Iv de Saint
Boniface, et si votre cœur allait vous dire que non, je com
mande à votre foi de vous dire que oui». « Toujours est-il 
que vous verrez un de mes meilleurs amis, un bien digne et 
bien zélé missionnaire; priez beaucoup pour que le bon 
Dieu lui rende la santé et nous le renvoie au printemps.» 

lll1 ' Provcncher, à la recherche <le religieuses et pressé 
d'arriver vite au terme d'un long voyage, avait expérimenté la 
route qui menait à l\Iontréal par les Etats-Unis. Il l'avait trou
vée plus rapide, aussi sùrc et surtout moins dispentlieuse. 
Cette route fut conseillée it ses collaborateurs. C'est par cette 
voie nouvelle que Mg, Laflèche regagna en 1854. et 1856 le 
Bas-Canada dans des conditions à·peu près semblables. 

La caravane dont il faisait partie s'en alla à travers la 
Prairie vers le Mississipi, qu'il s'agissait d'atteindre vers la 
chute de Saint-Antoine. Ces voyages en caravane s'effec
tuaient comme les migrations pour cause de chasse au bison. 
en ce qui concernait la manière de vivre et les précautions 
à prendre vis-à-vis des écumeurs de la Prairie, contre les
quels il fallait être toujours en mesure de se défendre. La 
longue file des charrettes se metlait en marche au lever du 
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jour, progressait lentement tant que bœufs et chevaux ne 
do:inaient pas signe <le lassitu,le. L'abondance ou la qualité 
de rherbe, la limpidité des eaux ou quelqu'autre raison d'u
tilité, outre le besoin de repos, <léei<laient les gens à dételer 
pour le déjeuner; la seconde étape duraitjusque vers midi, 
selon besoin et circonstances fa\·orables. On dinait alors 
plus ou moins rapidement, soit que les ardeurs du soleil 
l'été enga~eassent au repos prolongé, suit que le froid fit 
p1·esser le pas durant l'hiver toujours rigoureux ; et on 
marchait en6nite jusqu'à la nuit qu'on passait à l'abri des 
rharretles rangées en cercle autour <l'un camp improvisé. 
On allunrnit des brasiers dans l'enceinte, on faisait cuire 
le repas <lu soir ; puis. les uns sous la tente, les autres 
sous leurs charrettes ou simplement à la belle étoile, après 
la prière faite en conunnn, s·eudormaient so1;s une garde 
vigilante. Anrnt de repartir le lendemain, le guide préve
nait les voyageurs s'ils a\·aient i; se munir <le bois pour le 
soir, ou encore il conseillait de se poun·oir d'eau con\·e
nahle s'il avait des raisons <le croire qu'il en ferait défaut 
anx étapes prochaines; car, il arrin1it en cours de route ,le 
manquer d'eaux potables, ou d'être réduit au fumier du 
bison pour la cuison des alimcr.ts. On passait des ri\·ières 
il gué, d'autres à la nage, ou sur des ponis impro\·isés, ou 
sur <les 1·adeaux construits il la hâie et qu'on tirait à !a cor
delle pour les abandonner aprè;s le passage. Et c'est ainsi 
<Jlle jJ. Laflèche par un froid polaire atteignit le jJississipi 
•ru'il tl'a\·ersa en aval <le la Chute de Saint-Antoine, et dont 
il suivit ensuite le cours jusqu'à cette Chute fameuse, se ren
<lan~ il Saint-Paul, aujourd'hui j{inneapolis, colonie alors pen 
flonssanle. 

Les habitants <le Saint-Paul étaient des Canacliens-Fran
<.:ais émigrés, des jJétis et quelques Américains. La plupart 
de ces gens attendaient les voyageurs sur le bord du fleuve 
dans l'espoir <le rencontrer parmi eux des amis, des con
naissances, ou bien pou1· obtenir les dernières nouvelles de 
l'Ouest. 

j{. Laflèche s'adresse il ses compatriotes déracinés, il les 
visite dans leurs abris misérnbles, les interroge, surprend 
sur leurs lèvres les regrets qui tourmentent leurs cœurs; il 
leur parle <lu pays quitté, leur chante nuprès du foyer les 
d1ansons dont résonnent les rives cln Saint-Laurent, et il 
les voit pleu1·er; c'est là, au plus vif <l'une plaie commune 
<1ui se creuse, s'étend et s'envenime, qu'il considère avec 
douleur le mal du Canada qu'il combattra le restant de ses 
jours et dont il dira 1,lus tard, parlant de races et de religion 
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soit à la convention des missionnaires agricoles à Okla, 
soit au congrès de Québec et en maiates autres circons
tances, avec les variantes voulues par le temps et les audi
toireE : 

« La terrible épidémie de 1848 a fait beaucoup d'orphelins parmi les 
émigrés venus de la vieille Europe. La charité chrétienne s'empres,a 
de Je3 recueillir et de les faire entrer dans nos familles canadiennes. Là, 
ils ont été reçu, avec bieurnillance et mis sur un pied d'égalité avec les 
autres enfants de la maison. Devenus hommes aujourd'hui, ils parlent 
la même langue et ont ia même foi que leurs parents adoptifs. Ils ont 
les mêmes mages, les mêmes coutumes que leurs frères el sœurs d'a
doption. Au point de vue J:alion3l, ils ne sont plus ce que la naissance 
les avait faits, Allemands, Ecossais ou Irlandais; mais ils eont Cana
diens, c'est-à-dire ce que l'éducation les a faits. La fièvre de l'émigra
tion aux Etats Uuis des Cunadicns, épidémie non moins terrible, en un 
sens, que le typhus de 1868, a enlevé à cc pays des milliers de braves 
familles. Allez (comme je l'ai fai!) les viEiter dans leur no1nelle patrie, 
en:ri,z dans leurs maisons, qu'y trouverez-vous? Un père, une mère 
canadiens-frauçais, nés et élevés catholiques dans le Bas-Canada. In
terrogez les enfonls, faites-les parler. Le père et la mère vous répon-

,dront en frnnçais qu'ils ont quillé le Canada depuis quinze ans, vingt 
ans; que depuis ils ont parfaitement appris l'anglais; qu'ils s'appe
JaienL autrefois lloisvert, Lamontagne ; mais qu'aujourd1mi on les 
nomme Greenwood, illountain. A vos questions en français les enfants, 
un peu étonnés d'entendre cette langue, vous regarderont en répon
dant (1 don't uuderstandj. Suh·ez-les le dimanche, vous verrez qu'un 
ce1 tain nombre ne fréquentent aucune église; que plusieurs vont avec 
leurs enfants, les uns au temple méthodiste, les autres au temple pres
byrérien, etc. En fréquentant la maison pendant quelques jours, vous 
ne tarderez pas à vous convaincre q.ue les idées, les marnrs, les usages 
américains l'ont complètement envahie. Or, je vous le demandt', une 
famille canadienne-française, où l'on n'est plus catholique, où l'on a 
adopté les mœurs el les coutumes des Américains, à quelle nationalité 
appartient-elle? Quç lui reste-t-il de la nationalité de ses ancêtres? Rien. 
Ils sont Américains et nullement Canadiens. » 

On ne pouvait p::is en termes plus simples, plus honnêtes 
poser la question de race el de religion en Amérique et au 
Canada mème. De plus, -~{gr Lallèche ne remarqua jamais· et 
n'admettait pas que la race franraise fùt en quoi que ce soit 
et d'aucune mi:nière inférieure à celle du conquérant d'ici 
qu'elle avait su contenir et aurait certainement dominé, si 
des moyens artificiels et des combinaisons administratives 
n'avaient entravé le cours naturel des choses aux bords du 
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Saint-Laurent et même de la Rivière-Rouge, ni à celle de là 
qui, par tous les moyens et p:11· une assimilation intense, s'ap
pliquait à forme1· la nationalité américaine. 

C'était une des raisons qui fü·ent que le vaillant évêque des 
T1·ois-Rivières, plus tard, ne manquera jamais de rappeler à 
ses compatriotes ce <JLI'ils se devaient à enx-mêmes et les 
devoirs de reconnaissance qui les obligeaient envers Dieu. 
« Car, disait-il; de votre fidélité, de votre fermeté dépend 
votre avenir ». 

Il dira en 1866, à la fête de saint Jean-Baptiste i1 Ottawa: 
Une nation qui a conservé ses caractères nationaux a con
servé sa langue et sa foi; celle qui les a tous perd ut;, a perdu 
aussi la langue et la foi de ses pères .... 

Si la langue est le premier élément natioaal, k premier de
voir de tout citoyen est donc de la pJr!er, de la respecter et de la con
server. Or, nous mettant, ici, la mai:1 sur la conscience, demaudons
nous si nous avons toujours rempli ûdèlement ce devoir wcré. N'est
il pas arrh·é quelquefois que des hommes qui se glorifiaient de porter 
un nom canadien ont, cependant, rougi de ce nom, l'ont travesti, et 
ont einsi cherché à effacer le premier caractère national. Ils se donnaient 
néanmoins comme de grands amis de la natioa. Cette conduite ne 
pournit Yenir que d'une erreur grave, et de l'ignorance absolue de 
chosrs simples et naturelles. 

Nous sommes, il est vrai. dans une situation particulière, placés 
au miHeu de nationalités différentes. l'io'.ls devons assurérnent resFec
ter les autres nations. Mais il se produit un fait regrettable; c'est qu'un 
grand nombre d'entre nous parlent trop la lungue étrangère. Mer. 
frère~, je ne vous dissimulerai en rien ma pensée; la plus louràe taxe 
que la conquête nous ait imposée, c'est la nécessité de parler la langue 
anglaise. II e3t à propo:., je l'avoue, que plusieurs sachent parler l'an
glais, mais de cette taxe, ne payons que le strict nécessaire. Que les 
hommes d'affaires qui n'ont pas d'autres moyens de gagner leur vie, 
que les hommes publics qui sont obligés de discuter les intérêts de la 
nation avec nos compatrioie3 d'origine étrangère, l'apprennent, c'est 
bien . .Mais faudra-t-il pour c~la que toutes nos conversations ou nos 
discussions se fassent dans la langue étrangère? J'ai assisté assez sou
vent à vos débats parlementaires, et je vous avoue franchement que j'ai 
été, plusieurs fois, profondément affiigé c!e voir de nos compatriotes 
s'exprimer presque toujours àans l'idiome étranger. La langue fran
çaise a pourtant le droit de cité dans nos Chambres. Les Anglais sont 
co:nplaisants à nous enseigner leur langue. Pourquoi ne le serions
nous pas aussi ~ Pourquci ne leur d,mnerions-uous pas des leçom de 
français comme ils nous donnent des leçons d'anglais? T,mt Canadien, 
s'il aime wn pays, à quelque degré de la hiérarchie sociale qu'il se 
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trouve placé, parlera toujours le français, et cc ne sera que quand il 
s'y verra forcé qu'il emploiera la langue anglaise. S'il y- a ici des 
hommes d'une origine étrangère, j'espère quïls ne trouveront pas 
maurnis que je conseille à mes compatriotes de les itniter. Voyez comme 
ils tiennent, eux, à leur langue. Est-ce que nous aimons moins notre 
nationalité que ces hommes n'aiment la leur ? Je le sais, celte conces
~ion que nous leur faisons si aisément est une suite de la politesse pro
verbiale que nous out léguée nos pères; nous voulons leur épargner 
des moments d'ennui, et nous parlons leur langue. Mais cette poli
tesse doit avoir ses limites, et ne pas aller trop loin. 

Je le dis donc de nouveau, la pins lourde taxe que la conquête nous 
ait imposée, c'est la nécessité d'apprendre l'anglais. Payons-la loyale
ment. mais n'en pnyons que Je nécessaire. Que noire langue soit tou
jours la première. Tenons à parler la première langue de l'Europe; et 
fortifions, chez nous, ce puissant lien national. 

il m'a été donné de voyager aux Etats- Unis. J'y ai rencontré des 
compatriotes qui m'ont accueilli avec hospitalité. J'ai adressé la parole 
en français ar1x petits enfants qui entouraient leur mère, el ils ne ,n'ont 
pas compris. Ah ! mes Frères, pour un homme qui aime vraiment sa 
nation, que cette scène est vraiment poignante ! ... 

Le second lien national et le plus fort, c'est la foi. Je ne suis pas venu, 
-ici, prêcher le principe des religions nationales. Je dirai seulement que, 
si :ous les hommes étaient restés fidèles à Dieu, il n'y aurait qu'une 
se::le nation, et qu.i si le Seigneur a divisé le monde en groupes natio
naux. avec l'obstacle de la diversité des langues, ç'a été pour empêcher 
ia :lillusion de l'erreur. Mais, nous avons, nous, la certitude de possé
der la vérité. Enfants de l'Eglise catholique, nous a,·ons, par excellence, 
le lien religieux. 

Je citerai deux faits à l'appui de cette vérité. Le premier sera celui 
de l'Irlande. Les Irlandais ont conservé leur nationalité. Pourquoi ? 
Parce qu'ils ont conservé leur foi. Aussi l'Angleterre l'a bien compris, 
et elle nous a également fait voir quelle importance elle attache à ce lien 
uutional. Elle a essayé par tous les moyens possibles de le briser; elle 
y a même employé les persécutions. L'Ecosse n'a pas été traitée de la 
même manière. Si les Irlandais ne s'étaient pas montrés plus fidèles à 
lellr religion que les E~ossais, ils n'auraient pas subi un· sort plus ri
goureux. l\laia il est certain qu'ils ne compteraient pas davantage, non 
plus, au rang des nations. '· 

Et l'infortunée Pologne ! On a. voulu lui arracher aussi sa langue et 
sa foi. Si la Pologne avait voulu apostasier, la Russie ne l'aurait pas 
inhumainement traitée. Elle ~e serait apaisée devant ce grand sacrifice, 
ql!i n'eût été, de la part de la victime, autre chose qu'un suicide 
national. 

Voilà deux fait11 qui nous révèlent toute la force des deux grands 
éléments nationaux, la langue et principalement la foi. 
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Naturellement, nous rejetons du nombre de nos compatriotes ceux 
qui ont perdu notre langue et notre foi. Celui qui ne parle pas le fran
çais. et qui n'est plus catholique, à nos yeux, n'est plus Canadien. li 
n'est qu'un renégat. . 

L'enfant ne grandit pas seul, il a des frères et des sœurs. li s'établit 
entre eux des rapports, des habitudes, des coutumes ; ce sont les 
mœurs de la famille. Ces relations, se reflétant de la société domestique 
dans la société civile, forment les mœurs de la nation. En e!let, l'enfant 
devenu grand emportera avec lui les coutumes et les habitudes qu'il a 
contractées dans la famille. Semblable à un fruit mûr détaché de la 
tige qui l'a produit, il ira s'implanter ailleurs, et sera comme une se
mence féconde déposée dans une terre fertile. Il deviendra bientôt à la 
tète d'une nouvelle famille en qui se perpétueront, de générations en 
générations, les mœurs de ses pères. De là le troisième lien nation~!, 
les coutumes, les mœurs. 

Comme l'on voit, il y a entre la famille et la nation, la nation et la 
famille, des rapports étonnants. La famille est en petit ce que la nation 
est en grand, et la nation est en grand ce que la famille est en petit. 

Mais, où ces mœurs de la famille acquerront-elles leur complément, 
ou leur parfait développement? Car entre la société domestique et la 
société civile, il doit y avoir un trait d'union. Il existe en elle!. Ce sont 
nos institutions religieuses, nos communautés, nos collèges, nos cou
vents. Là, on apprend mieux sa langue, on étudie spécialement la reli
gion, on redresse, on perfectionne ses mœurs par l'éducation, en même 
temps que l'on éclaire son intelligence par l'instruction. C'est donc dans 
ces institutions que s'acquièrent les développements de la vie civile. Et 
quels services ne nous ont-elles pas rendus, en fortifiant si puissam
ment, si constamment les trois grands liens nationaux, la langue, la 
foi et les mœurs? Elles nous ont sauvés! En eflet, que serions-nous 
de,·enus, je le demande à tout homme éclairé, que serions-nous deve
nus, après la conquête, si nous n'avions pas eu nos collèges, nos cou
vents? Nous étions complètement séparés de la mère-patrie, nous étions 
abandonnés de la noblesse et de la bourgeoisie française, nous étions 
laissés seuls au fond des forèts, entourés et dominés même par nos 
ennemis. Je ne crains pas de le dire, sans nos institutions et notre 
clergé, nous ne serions plus rien. 

Des journalistes peu éclairés ont écrit: C'est la forme du gouver- _ 
nement qui fait la nation. C'est une erreur. Est-ce que la Pologne 
a cessé d'exister, parce qu'elle a été divisée et soumise à trois gou
vernements divers? Les Irlandais, les Indiens, et d'autres encore ne 
forment-ils plus des nations distinctes, pour être passés aux mains 
d'un gouvernement étranger? Je comparerai la nation à un arbre. Une 
nation qui a son territoire et son gouvernement, et qui a reçu son par-· 
fait développement, ressemble à un bel arbre qui a crû d'une semence 
féconde, dans une bonne terre, au bord des eaux. Il a grandi, et poussé 
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vigoureusement ses branches. Sous l'action bienfaisante du soleil ét de 
la rosée, il s·est chargé de feuilles, de fleurs et de fruits. Tel fut autre
fois le peuple juif, peuple privilégié, lypi et modè.lc. Est-cc à dire qu'il 
faille que toute nation soit ainsi constituée pour avoir droit de porter 
cJ nom? Non, le gouvernement et le territoire même ne sont pas de 
l"e~sence d'une nation. Le peuple juif, ce type, n'en est-il pns lui-même 
une p,euve des plus frappantes? II est nn des plus :mcierrs; il a survécu 
à la ruine successive de tous les autres peuples et des plua grands; au
jourd"hui, il est s1ns patrie, sans gouvernement, disperzé aux quatre 
vents, p1rlant toutes les langues; il n'est retenu que par un Eeul Ji~n, 
l'unité de principes, et cependant, c'est encore le peuple juif. J"ai donc 
dit, avec vérité, qu'une nation peut exister sans patrie ni gouverne
ment. Maintenant, à quoi comparerai-je la nation captive ou sujelle? 
'Le ja;dinier me d'un art qui servira, ici, d'expression à ma pensée. 
c·est l'art de la greffe. Quand il veut unir ensemble les fruits de deux 
arbres différents, il coupe., avec soin, une jeune pousse, et l'implante 
sur un autre tronc. Cette branche ne périt pas, mais elle prend un 
nouveau principe de vie. La sève du nouvel arbre se communiquant à 
elle, lui fera porter des fleurs el des fruits dillérents. Celle banche 
vivra donc sur un tronc étranger, avec des fruits qui lui seront propres. 
II en est nimi des nttions que le Seigneur soumet à l'action ct·un gou
,·ernemerrt étranger; et c'est absolument ce qui nous arrive à nous, Ca
nadiens-Français. Une horrible temp:îte s'abattit sur le monde. Dè3 les 
commencements, nous fûmes détachés, comme uncjcuue branche, de 
l'arbre français qui nous avait produits, et laissés gisant rnr le ml. Lu 
Providence eut pitié de cette branche viv:icc, la releva, et la planta sur 
le tronc vigoureux de la Constitution Britannique. Nous no::is y sommes 
développés, comme vous en êtes les témoins, d"une manière étonr:anle, 
tout en conservant nos caractères nationaux, et nous portons nos fruits. 
Ce serait donc une erreur capitale de cro;rc q::ie nous ne sommes pas 
une nation; erreur qui pourrnit avoir les plus funestes consér;uences. 
Car, en portant lo découragement d~ns les âmes, elle paralyserait l'ac
tion des forces vitales de la nation, et pourrait nous conduire peu à 
peu jusqu'à la mort nationale ... 

Les années s'écouleront, i\I•' LaOèchc aura blanchi dans 
les fatigues et les combats. Aura-t-il changé d'opinion et 
de sentiments? Voyez plutôt. 

En juin 1880, au Congrès catholique de Québec, i! prendra 
la parole 11 deux reprises, "il s'ad1·essera à des Canadiens
Français q11i pouvaient être encore tentés comme le furent 

"les braves familles qu'il rencontrait sur les bords du Missis
sipi et partout sur sa route, et qui pleureront sur les rives 
étrangères, a près avoir perdu leur foi, leur langue et leurs 
mœurs et jusc1u'anx pins chères espérances. Il dira: 
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... Nos chers compatriotes des Etats-Unis ont ici un sol magnifique 
dont la fertilité attire de tous côtés des colons étrangers. Et pendant 
que des pays étrangers nous arrivent de, milliers de colons, les enfants 
de ce sol si beau, si fertile de notre cher Canada, s'en vont demander 
à l'étranger ce qu'un peu de travail leur donnerait ici. Pourquo~ cela, 
parce qu'ils ne veulent pas se rnumettre à l'obligation de défricher; 
Cette loi qui nous est faite de travailler, comment l'observons-~ous-/ 
Je ne veux nas faire ici l'examen de conscience de chacnn. Je laisse a 

1 

chacun à le faire pour lui-même. .. 
li y a une quarantaine d'années, commença (vers 18/10) la dermere 

grnnde émigration. Les paroisses de nos seigneuries commençai~nt à 
déborder. On se trouvait à l'étroit. Alors l'on jeta les yeux au 10111 et 
l'on aperçut deux grandes voies, l'une qui conduisait vers les Etats
Unis, qui tendaient les brus à nos pauvres enfants et les attiraient par 
des promesôes ausEi éclatantes qae peu réalisables ; l'autre s'enfon?ait 
dans les bois et montrait au pauvre colon un travail constant et d1ffi
cile, mais ausfi après cela le bonheur et l'aisance : c'était la vie de la 
colonisation qui demandait du courage, mais qui aussi devait récom
p~nser les éclats de ce courage si patriotique. 

Un grand nombra de jeunes Can:1diens à l'àme courageuse se sont 
dil : nous demeurerons dans notre cher et beau pays, nous demande
rons à ce sol qui nous a vus naître ce dont nous avons besoin. Ils se 
sonteufoncés dans la forêt, ils ont travaillé pendant de longues années, 
préférant se nourrir de l'herbe des champs de la patrie, que àu pJin d~ 
l'étranger. Et Dieu a récompensé leur courage. Toutes les années qui 
passeut voient leurs champs se couvrir de riches moissons. Ils ont de 
jolies petites maisans, de belles églises en pierre, dont la croix, à 
l'ombre de laquelle ils vivent dans le bonheur et l'aisance ... leur rap
pelle qu'ils sont la force de notre nation. 

illais VOJons ce que sont devenus ceux qui ont préféré entrer dans 
la voie de l'émigration. Quel a été et quel ~era leur sort? Leur sort dans 
l'avenir sera ce qu'il a été dans le passé. Ils nous ont quittés, nos chers 
amis, dans i'espérance de trouver aux Etats-Unis une vie plus facile et 
du pain qu'il ne leur serait pas néces~airo de gagner à la sueur de leur 
front. Tristes illusions, messieurs, comme vous allez le voir. Arrivés fa, 
il leur a fallu se soumettre à la loi du travail, car, messieurs, ce n'est 
là une loi nécessaire, obligatoire seulement ici; en quelqu'endroit de 
la terre que nous allions, nous la retrouvons el il faut s'y wumetlrc.11 
n'y a que les voleurs qui virnnt sans se soumettre à celle loi. Et ceux
là, messieurs, la justice sait bientôt leur faire expier leurs crimes. 

Notre brave colon travaille; oui, tous les jours il arrose de ses sueurs 
la terre qu'il cultive, mais le soir en arri.vant dans sa maison il reçoit 
le sourire et le baiser de sa femme. Il voit se grouper autour de lui sa 
nombreuse famille, il est heureux et la bénédiction du ciel est sur lui, 
sur sa famille, sur ses champs. 
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Mais aux Etats-Unis, tant que le commerce fut florissant, c'est bien, 
on a de l'argent en quantité. L'on s'amuse. Mais un jour l'on a dit à 
ces Canadiens : nous n'avons plus de travail à vous donner, et alors 
dans leur stupeur ils se sont regardés, ils se sont dit que faire, nous 
n'avons pas un sou ? Il vous reste, leur a-t-on dit alors, une ressource, 
faites-vous soldats, allez combattre des combats qui ne sont pas les 
vôtres. Ces fortunes que nous avons faites avec les sueurs de vos fronts, 
allez maintenant les défendre avec votre sang. Et si, messieurs, les 
renseignements que j'ai eus sont exacts, le nombre de nos pauvres Ca
nadiens qui se sont fait égorger dans cette guerre fratricide du Sud et 
du Nord pour une cause qui n'était pas la leur est de Li5.ooo. Je com
prends le noble métier de soldat. Qu'un jeune homme plein de force 
se li:ve pour défendre le toit paternel, pour protéger son vieux père et 
sa vieille mère, sa femme et ses enfants, je comprends cela. C'est un 
sacrifice hércïque, et ce jeune homme combat pour le devoir, et en 
tombant il tombe martyr du devoir; mais quel nom donner à celui 
qui combat pour une cause qui n'est pas la sienne, et des hommes qui 
ne sont pas ses ennemis ? 

Deux courants se sont donc établis, l'un vers la colonisation, l'autre 
vers l'émigration. Ceux qui se sont lai~sés emporter par le premier, 
jouissent maintenant d'une aisance qui suffit à leur bonheur. Ceux que 
le second courant a entrainés même aux États-Unis, éprouvent un sort 
digne de lamentations. Et en songeant à eux, l'on ne peut s'empêcher 
de répéter cette parole du roi prophète : « Supe!' flumina Babylonis 
illic sedimus et flevimas quum /'ecordal'emur Sion». Nous nous sommes 
assis sur les bords de. fleuves de Babylone et nous avons versé des 
larmes en songeant au pays que nous avons perdu .... 

En ;\13' L.-F. La!lèche, le patriote et l'apôtre allaient cons
tamment de compagnie, l'un aidant l'autre à atteindre des 
buts éli)\·és. Il voulait la consolidation de la nationalité cana
dienne par la prése.rvation des familles franco-c~nadi.ennes 
et par leur indéfectible attachement au sol canadien; 11 vou
lait la diffusion de la Foi catholique au Canada au moyen 
d'une résistance énergique à toutes les tentatives <l'assimi
lation par l'élément anglo-saxon, soi-disant supérieur, résis
tance qu'il pla(_,'ait dans la revendication des droits civiques 
et religieux des Canadiens-Français résultant des Capitula
tions et des Traités (1763), des Actes <l'Union et de Fédéra
tion; dans le maintien de la langue française, véhicule, en 
Cana<la, de la. Foi catholique; dans une lutte .incess~nte 
contre les principes yervers ::rue la press~ al?~or_ta1t du V.1eux 
l\Ionde et répandait avec l mtenllon d afla1bhr la Foi en 
perdant les mœurs. . 

Dans les Œuvres Oratoires de l\I'' Laflèche, dans ce qu'on 
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en a pu recueillir, on trou,·e encore le discours prononcé 
an Congrès des missionnaires agricoies tenu à la Trappe de 
:\'otre-Dame du Lac, il Oka, du 9 an 12 juillet 1895. L'orateur 
!inissait alors sa l~rillante currière. C'est sa constante doc
trine en la matière et c'est son exp61·ience acqt1ise qu'il résu
mait à la demande d'un auditoire choisi. Après des considé
rations d'un ordre peu élevé et qu'on eùt été étonné de ne 
pas retrou,·er. même à propos d'agricnltnre, sur les lèvres 
du saint vieillard qni mêlait excellemment et le pins natu
rellement du monde Dieu et sa Providence en toutes choses 
pour l'instruction et l'édification des âmes, il disail : 

« ••• li est important de rechercher qu"elles sont les lois que Dieu 
a établies dans son royaume d'ici-bas relativement aux biens temporels. 
Ces lois sont au nombre de trois, savoir: le Travail, l'Economie, la 
Justice. Oui ! Donnez-moi une famille, une nation où la loi du travail 
soit fidèlement pratiquée, li loi de l'Econo:nie constamment observée, 
et la justice tonjonrs respectée, et je vous dirai rnns crainte de me 
tromper, voilà nne famille, voilà une nation où règne l'aisance et la 
prospérité, la paix el le bonheur ! » ••• 

« ... Je n'hésite pas à dire, ~!essieurs, que le travail agricole est ce
lui de l'état normal de !"homme ici-bas, et celui aQquel est appelé la 
masse du genre humain. C'est aussi celui qui est le plus favorable au 
développement de ses facultés physiques, morales et intellectuelles, et 
surtout qui le met le plus directement en rapport avec Dieu. Vous ne 
manquerez pas de redire aux culth·atenrs que le travail agricole est le 
plus noble ici-bas parce quïl se fait nécessairement avec le concours 
direct de Dieu. Vous êtes-vous jamais demandé qui a fait la gerbe de 
blé que l'on récolte dans un champ au temps de la moisrnn? V c,us sa
vez comme moi qu'elle est l"œuvre de deux ouvriers, de l'homme et 
de Dieu. Si le cultivateur n'était pas entré dans son champ au prin
temps, s'il n'avait pas débarrassé le sol des épines et des ronces qui le 
couuaient, s'il na l'avait pas labouré profondément pour y déposer la 
semence du froment, il n'y aurait certainement pas poussé de blé. Voilà 
le !r:.ll'ail du cultivateur: voil\ ce que Dieu demande de lui. Quand il 
a accompli ce travail, il se relire de ce champ; il l'enclot avec soin, 
afin que rien ne vienne troubler le travail divin qui va succéder à son 
pénible labeur. Ce champ devient pour lui quelque chose de sacré, snr 
lequel il doit ~·eiller avec foin. 

« C'est que Dieu va y entrer à son tour et continuer le travail com
mencé. Il y enverra régulièrement la lumière de l'aurore et la rosée du 
matin, la chaleur du midi et la plnie du soit·, et après quelques jours 
commencera ce travail de la germination, la semence plongeant dans 
le sol 11ne racine qui va lui donner le point d'appui et la nourriture dont 
elle a besoin, et pousrnnt vers le ciel une tige délicate qui grandira tous 
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les jours jusqu'à ce qu'elle donne un épi chargé de 3o, 4o ou 5o grains 
semblables à elle-même. Quand ce travail est fait, que Dieu a couvert 
d'une riche moisson ce champ si péniblement ensemencé, il dit an 
cultivateur: voilà ce que je te donne pour toi et ceux que j'ai confiés à 
ta sollicitude. C'est donc une vérité, Messieurs, une vérité bien conso
lante et bien honorable pour le cultivateur, qu'il a Dieu I ni-même pour 
collaborateur. On n'en saurait dire autant du travail industriel où le 
concours de Dieu n'apparaît pas aussi directement. li n'y a que deux 
hommes qui travaillent ainsi conjointement avec Dieu, le prêtre dans 
l'ordre surnaturel, et le culti1·atcur dnns l'ordre naturel. 

" Invitez, Messieurs, nos braves cultivateurs canadiens à ne jamais 
perdre de vue la noblesse de leur condition et les avantages précieux 
que leur procure le travail de la terre. « Le labourage et le paslourage, 
disait le grand ministre Suliy, voilà les deux mamelles dont la France 
est alimentée, les vrayes mines du Pénou ». Il faut dire la même chose 
de la Nouvelle France, de ce beau pays du Canada que nous ont con
sen-é, au prix de si grands sacrifices, et transmis nos vaillants et reli
gieul. ancêtres. Oui l la prospérité et l'avenir des Canadiens-Français 
se trouvent dans la culture et les pâturages de son riche territoire. 
Puisse le peuple canadien comprendre cette vérité importante, et no la 

, jamais perdre de vue, s'il veut ac~omplir les grandes destinées que lui 
réserve sans aucun doute la Providence ... » 

Et Mg, Laflèche s'attaf1uait de nouveau, il le fit toute sa vie, 
:1u danger de l'émigration vers les cités industrielles du 
dedans et du dehors, disant encore : 

« Quand un arbre a conduit à une heureuse maturité les fruits dont 
il est chargé, ces fruits s'en détachent sans efforts et sans dangers, et 
ils vont porter ailleurs l'abondance et la richesse. Mais quand ces fruits 
s'en détachent avant le temps, quand la morsure des insectes ou la vio
lence de la tempête les blessent à mort ou les précipitent sur le so!, 
c'est une cnlamite dont cet arbre a grandement à souffrir. Il faut en 
c!ire autnnt d'une nation. Quand elle a grandi et qu'elle s'e~t dévelop
pée au poinL de couvrir tout son territoire, alors l'émigration devient 
pour elle un bienfait, une source de richesse et de force pour les colo
nies qu'elle va fonder. 

« Mais au contraire, lorsque chez une nation qui en est encore au 
début de sa fondation, et n'a pas encore pu occuper et mettre en val,eur 
Je quart de son territoire, l'on constate déjà des courants d'émigration 
qui lui enlèvent une forte proportion de sa jeunesse et même de ses 
familles, il dovknt éYidenl alors qu'il y a chez elle quelque chose d'a
normal, et qu'elle esl atteinte d'un mal qui pourrait avoir pour elle les 
plus graves coDEéquenccs. Or, tel est le cas pour le petit peuple cana
dien. L'émigration <le sa jeunesse a pris, dans ces dernières années, de 
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~i grau des proportions, que son clergé et ses hommes d'État en ont été 
alarmés ... Je vous cl irai en passa ut que l'une des causes qui a conduit 
à rétrauger un si grand nombre de nos jeunes compatriotes, a été le 
refus de ~e soumettre à la loi du travail. .. Le défrichement et la mise 
en valeur du sol canadien leur a paru à un grand nombre un travuil 
par trop dur et pir trop pénible ... " 

Il rappelait que, jeune encore, il assistait à la bi'.nédiction 
des èglises de Saint-Eusèbe de Stanfold et de Saint-r,;'orbert 
d'Atha!rnska. Les populations de ces nouvclies paroisses, 
après un dnr et patient labeur, étaient arrivés an comble 
de leurs neux et paraissGient à tons rayonnantes d'un réel 
bonheur, bien mérité par leur persévérance. 

« Et t'jtH1I contraste, gér:nissait j\fgr Laflèche, nvec ce que 
nous a\·on'> vu pendant notre court séjour sur ia terre étran
gère, oit une fatalité semble poussei· un si grand nombre de 
nos compatriotes! Ah! pauvres Canadiens de l'émigration 
aux Etats-Unis, que votre sort est tristement différent de 
celui de vos frères demeurés fidèles à la patrie! Vous avez 
reculé devant les sacrifices que votre pays vous a demal\dés; 
vous avez regardé les grands arbres de vos forêts et vous 
avez <lit: cc Qui pourra débai·rasser le sol d-0 ces troncs sé
culaires? Que de temps et de durs travaux il fondra pou,· 
transfo.rmer ces ,;olitudes en J.'Ïantes habitations! » et vous 
avez senti 1<1 tristes,;e s'emparer de Yotre âme, le découra
gement Yous monter au cœu~. En ce n)oment critique vous 
avez regardé la te1·re étra1;1gère et vous avez dit. « Qt1i sait? 
Peut-êlt·e q11e là nous trouvci·ons un pain moins cher ! » 

Et voilà comment, en tenues différents, toujours henreux, 
avant, au début, au ini!ieu, au crépuscule de son prodi
gieux épiscopat, nous le trot~vous avec la même sollicilutle 
combaui:e un mal persistaot. 

Ce riuc ~1er Laflèche voulait, c'est rp1 'aucune fol'ce franco
canadienne ne fùt perdue pour te Cannda; ce qu'il désirait 
aussi c'était reg;agner pour le Canada toutes les fore0s fran
<_;aises qui en furent retirées, et il aide1·a de toutes façons à 
les y ramener. Il songC!ra avec tristesse à cc qu'eut été la 
vigom·ense race française daus son cher Canada si 1.200.000 
Frao.co-Canadiens ne s'étaient pas égarés aux Etats-Unis; $i 
<:es é::1ergies $'étaient, comme les antres, employées ~1 mnl
tipliées dans les fo.,èts vierges, <l~ns (e,s praii:ies fertiles d11 
Canada. Au lien de 1.ZQ0.000, ces forces stérilisrfos ou per
dues eussent été doublées et, jointes au 2.000.000 restés fi
dèles au sol Je leui·s uïeui., elles auraient donné /1 leur race, 
arec la majorité dans le pays, une plus grande autorité, un 
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pouvoir souverain, des libertés que nul ne serait venu leur 
contester; leur foi n'aurait couru aucun danger, pas plus que 
leurs immunités les plus chères. 

Ah! cette question de races et de religions, si grave déjà 
au Canada, elle n'aurait même pas été agilée et personne 
n'aurait pu en tirar argument pour opprimer les Franco-Ca
nadiens, aussi bien dans le llaut que dans le Bas-Canada, pas 
plus à l'Ouest que dans l'Est, et nul part enfin en Canada. 

Mais, par ces défaillances, la question des races et des 
religions, au Canada, s'envenimait: c'était une question 
d'économie politique, vitale, et il fallait la résoudre! 

Ce fut aussi, assurément, la question qui souleva les plus 
grr.ndes difficultés entre Anglais et Français d'abord : ques
tion de races; entre catholiques et hérétiques, ensuite, et 
entre catholiques eux-mêmes : question de religions. 

Aux malheurs de l'émigration, qu'il dénoncera avec cetto 
insistance, proposait-il nu moins un remède? 

Il n ·y man<juera jamais. 
Pour l'a\'Oir évangélisé avec un zèle admirable et l'avoir 

en tons sens parcouru avec un rare courage, l\l" Lallèche 
connaissait.bien toulle :'-:or<l-Ouestcana<lien.11 savait quelles 
ressources inépuisables cet immense pays tenait en réserve 
pour un peuple jeune, énerr,ique qui osait se multiplier et 
se répandre, et dont il prédisait avec assurance la mission 
providentielle en Amérique, et le bel avenir dans le monde. 
II répétera à ses compatriotes : vous avez <les fils pour gar
der vos anciens foye1·s, il vous en reste assez pour en créer 
de nouveaux que Dieu ne demande qu'à bénir comme les 
antres; l'avenir de ceux-ci n'est ni sm· mer, ni dans la Répu
bliq11e voisine, mais dans ce vaste Ouest qui les appelle, les 
attend. Aussi bien son vaillant et saint ami de la Rivière
Rouge ne cessera <le jeter vers lui, vers tout le Bas-Canada 
des cris d'alarme: Nous périssons, clamera i.\1'' Taché, faute 
l!e catholiques et de Fracçais ; e1woyez-m'e11 et en grand 
nombre ! 

l'.1Iais revenons à Saint-Paul d'où l\I. Lailèche emportera 
ces pénibles impressions qui doubleront les buts de son 
apostolat. Le P. Ravoux fut le premier à évangéliser ce coin 
de terre et le P. Lacombe l'assista quelques jours, lors de 
son premier Yoyage à Pembina ·et à Saint-Boniface. Le P. Ra
voux cueillit l'abbé Lacombe à sa descente du bateau et le 
conduisit 11 sa hutte fort modeste: elle mesurait quelques 
pieds carrés, il y avait là peu d'ustensiles ou de meubles, 
mais dans un coin une boîte singulièrement allongée : 

- C'est d'un art primitif, dit Ici niissionnaire en la mon-
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trant à son confrèi·e ;:n•ec une bonhomie qui n'allait pas 
sans malice; et c'est commode pou!' la literie qui vous y 
attend, à ma place ; cat· il me faut partir à l'instant visiter 
mes missions. Vou's Yoilj, seigneur et maître, de plus mon 
remplaçant. 

:\fais c'est la boite qui, ponr le moment, intriguait l'abbé 
Lacombe; elle l'hypnotisait. 

Oh ! elle est bien commode, répétait le P. Ravoux. 
- Cc ccrcneil '? interrogea Lacombe. 
- J!on Dieu! fit négligemment le P. Ravoux, ce fut, en 

effet, sa première destinaîion; même, déjà, le corps d'un 
;\létis mort dans les bois y était déposé. Seulement il sc 
trou·,a t1·op long pour la Îo5se que j'a\'ais creusée. J'ai pré
féré faire un aulrl.! cercueil r1ue creuse1· une nouvelle fosse, 
et j'ai g:irdé celul-ci qni m'est utile. 

Le P. Lacombe ne demandait pas mieux que de J'en croire; 
mai!', pou1· son compte, durant le mois qu'il le remplaça, il 
préféra coucher dehors que clans le lit du P. Ravoux. 

::'II. Laflèche ne rencontra pas, que nous sachions, le 
P. Havoux il so,11 passage et ne fut pas, non plus, à cette occa
sion, invit,i il èourhet· dans son lit. 

De Saint-Paul JI. La flèche liescendit le Mississipi jusqu'a 
Dulrnque et ne se lassa pas, bien qu'il fùt h:ibit11é à la flore 
luxuriante de l'Ouest, d'admirer les rives escarpées du grand 
fleuve et les forèts majestueuses qui les couvrent; le tout 
lui rappelait les beautés entren1es par Châteaubriand et l'ei> 
thousiasme que cet écrivain illustre éprou\'a en les contem
plant, et rctro:1nt pour les dépeindre. Il parcountt les vastes 
p bines del 'Illinois oit il rencontr:1 d'autres Canadiens, comme 
il en rencontJ-.1 encore h Détroit, à Chicago, retrouvant chez 
la plupart les rnèmes dispositions de cœur et d'esprit, les 
mêmes misères morales que chez les habitant.;; de Saint
Paul. 

C'est de Chicago qu'il gagne D2troit et Buffalo; il consacre 
l!uelrrues heures à \'isUer les chutes du :',liagara; puis par le 
lac Ontario il descend à l\Iontré:il où Jl'' I. Bourget lui offrit 
une paternelle hospitalité. 

:--i'ous savons quel hien jf•' P,·ovencher n'a\·ait cessé de 
dire <le son admirnble collaborateur Laflèche à l'illustre 
él'éque de ;,Iontréal, qui comptait l'avoir pour collègue clans 
l'épiscopat. C'est dire avec quelle joie les deux sc1·viteurs 
de Dieu se rencontrèrent après di.x années de séparation, et 
quels durent ~tre les sujets de leurs entretiens familiers. 
Hien de ce qui importait au succès <les missions de l'Ouest 
ne laissait ;\lGr de Montréal indifiércnt; aucun des besoins de 
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ces pays lointains n'était i1:connu de )f. Laf!è!che; ensemble 
donc ils examinèrent la situation et cl:en:hèrent les meilleurs 
moyens de venir en aide à leur a1::i co::1mtm, :,lG' <le Saint
Boniface. 

JI. La!lèche passa quelr1ues jours nu Séminaire de Nicolet 
oü il retrouva nombre <le ses amis et de ses anciens élèves; 
tous le fêtèrent avec une joie déhord:rnie; puis il alla parmi 
les siens prendre le repos qui lui était bien dù et régler les 
affaires qui déterminèrent aussi son dérangement. 

Crpendant, sur les instances de J!•' Bourget et Je tous 
ceux r1ui, en Canada, s'intéressaient alors à l'avenir des mis
sions du :"lord-Ouest, ::près s'y être d'abord énergiquement 
refusé, estimant que son é\·êque l'eut fait avec plus de talent 
et d'autorité que lui, mnis vu l'urgence, JI. Laflèche con
sentit à écrire un document resté précieux sous le titre: L'E
tat général du diocèse de Saint-Boniface, territoire de la 
Rivière-Rouge, qui parut le !:/ avril 1855. 

Et puisqu'il l'avait promis, bien que sa santé laissait en
core a désirer, :\I. Laflèche s'embarquait de nouveau pour 
l'Ouest et reparut à Saint-Boniface fin mai iS55, comblant 
de joie l'âme de son érêque, et <l'entl:ousiasme les habitants 
de Saint-Honifacc. 

Toutefois, il lui avait été imnossib!e de foire à la mère de 
)Jgr Taché la visite annoncée èt !'évè·jue, à ce propos, écri
vait à cette bonne mère : 

- J c dis au bon Dieu : prends cc petit s::icrifice el rends 
ma mère heureuse ! 

)T. Laflèche reprit son ministè1·e avec l'ardeur et la cons
cience qui le distinguaient ; mais, à telle peine, sa santé 
sombra de nouveau. Il dnt doue, à regret et sans retour, 
quitter le sillon arrosé de ses sueurs. 

Il retourna au Canada le 5 juin 18:i6 et nr1·i,·a à l'éYèché 
de )!ontréal un mois plus lard aprè, t!n heureux voya;re. 

Un jour viendra où ua intrépide coureur du Far IVest, 
revenant au Canada après aYoir pai·couru ltJ.i-mème les 
routes invraisemblables que )l'' Laflèche avait couvertes au 
cours de s"s missions, se présentera à l'évèché des Trois
Rivières, abordera l'illustre prlHat a!lligé des cicatrices glo
rieuse", <lisant avec autant cl'admir.itioa que de vénér:itio.n : 

- )[onseigneur, je sui:, lier de ven:r serrer 1:1 main <l'nn 
homme! 

Ainsi, ~I. Laflèchc, qui venait <le se monlrei un homme 
dans le dé;ert, se pré,nrait, sans s'en douter1 a devenir un 
grand Canadien dans Trois-Rivières. 



CIL~PITHE X 

Popularité et modestie de :.I. Lallèche. - Il rejoint ses amis Thomas 
et Ollivier Caron en qualité de professeur à i.\ïcolct. - Ms' Cookc, 
évêque des Trois-Rivières, le nomme vicaire-général avec résidence 
à i\ïcolct cl il devient Supérieur du collège. - li s'oppose à la 
fondation d"un nouveau collège aux Trois-IUvières, opinant plutôt 
pour le lramfert du Séminaire de Nicolct en la résidence de l'é
vêque, mais la Corporation de cette maison s'y refuse. - Détresse 
financière de i\Jgr Cooke qui appelle ~!. L1flèche à son aide en qua
lité de curé des Trois-Rivières et de procureur de l'évêché. - M. La
flèche rétablit le crédit de l'é,·êché dont il réduit les charges el aug
mente les res~ources. - l\lg, Cooke demande à Rome d'avoir U. La
flèche comme coadjuteur avec future succession.~ Répugnance de 
M. Laflècbe qui tombe malade el finit par se résigner, joie des triilu
viens. - Sacre de M•' Laflèche, évêque d'Anlhédon. - IIislorique 
de la question du transfert projeté du Séminaire de Nicolet, bien
veillance finale de ug, d'Anthédon pour le collège des Trois-Ri
vières. - Lettres intimes à propos de so:i sacre. - Sa première 
messe pontificale à Sainte-Anne de la Pérade. - li est nommé admi
nistrateur du diocèse. 

L'abbé L. F. Lafièche revenait à Sainte-Anne de la Pérade 
après douze années du plus rude labeur. Il était parti plein de 
vie, doué d'une santé robuste et il retournait de l'Ouest aussi 
chargé d'infirmités précoces que de mérites éclatanis. La re
nommée avait fait son œuvre; à tous les vents elle confiait 
alors les échos des hauts faits accomplis par ce héros cana
dien et désormais la vue des cicatrices, témoignages inécu
sables de ses travaux apostoliques, feront battre pour lui 
tous les eœurs d'admiration et de pitié. On saYail. qn'il avait 
tout osé pour appri,·oiser les âmes sauvnges et les sauv,~r; 
qu'il avait tout souffert pour la diJl"usion <le la Foi el ln gloi1·.c 
de Dieu. Le sachant, et en le regardant affaibli et boiteux, 
on se redisait gue cet homme vaillant aYait enduré mille 
privations au milieu de tortures physiques et morales s::ins 
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nombre, tantôt sous le soleil mordant qui mettait la Prai
rie en feu; tantôt, toutes forces épuisées, en couchant d'in
terminables nuits sur la neige glaciale dont le linceul infini 
couvrait cette même Prairie, balayée par l'âpre bise. On .con
tait comment il avait, vingt fois, couru risque de mort et on 
constatait avec une peine profonde que, si cette volonté de 
fer, mise au service d'une cause sainte, avait surmonté tant 
de périls et d'obstacles, le corps qu'elle animait avait gardé 
cependant la trace des atteintes cruelles des maux qu'il 
avait joyeusement affrontés, des intempéries auxquelles il 
fut si longtemps exposé. Pour ne parler que des cicatrices 
qui trahissaient sa modestie: il avait eu les pieds gelés, 
partiellement amputés et sa santé générale fut finalement 
ruinée dans un labeur surhumain. A trente-huit ans il ne 
paraissait plus fJU'un invalide de l'apostolat! On l'entourait 
d'égards; on l'admirait comme un confesseur de la Foi sur
vivant à son martyre et les mères chrétiennes, vénérant ses 
blessures glorieuses, le proposaient comme un modèle aux 
enfants qu'elles voulaient guider dans le chemin de la vertu. 
Lui-même alors se dérobni! et se reposait paisiblement au 
milieu des siens. La vue des lieux oit s'écoulèrent ses jeunes 

'ans, l'air natal et des soins affectueux firent leur œu,Te 
jusqu'à rendre de la vigueur i: son corps meurtri et, à son 
cœur, une nouvelle envie de se dépenser. 

Ils manquaient, en ce moment, dans Trois-Rivières, les 
prêtres et les resssurces nécessaires pour l'entretien con
venable de la nouvelle Egiise qu'on venait d'y fonder. En 
effet, le diocèse de Québec, Jurant l'absence de i\I. La flèche, 
avait été de nouveau divisé; à la suite <lu démembrement 
survenu en 1852, le diocèse des Trois-nivières avait été 
érigé, ayant pour premier évèque titulaire M. Thomas Cooke, 
qui fut sacré le 8 juin 1852. 

On se rend facilement compte du remue-ménage qu'en
traîne fatalement l'érection d'un nouveau diocèse dans un 
pays relati\·ement neuf~ ne jouissant encore que d'une orga
nisation embryonnaire et ne disposant que de ·resEonrces 
trop limitées pour faire face à de grands besoins anciens et 
nou\·enux. La situation du Séminaire de ;'\;icolet, notam
ment, fut sérieusement n:tnacée, et cette ville, qui espé
rait du moins ètre le sii)ge du nouvel évèché, lut déçue·. 

La situation matérielle et morale du nou,·eau diocèse ne 
permettait de n<-'gliger aucune force d'organisation, de lais
ser inopérante aucune corn pét~ ncl', inemployée a.u cune bonne 
volonté. 

Or, :\1. L.-F. Laflèche était compétent, p'.ein c'e bon von-
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loir, et il se trouvait précisément que :\DI. Thomas et Olli
vier Caron, ses excellents et vieux amis, étaient en ce mo
ment au Séminaire de Nicolet, le premier en qualité <le Di
recteur, le second faisant office de Préfet des Etudes. l\Iême, 
pour la rent,·ée d'octobre 1856, l\I. Thomas Caron était 
promu Supérieur de cet établissement. Une vieille et solide 
amitié, les besoins <le l'heure, firent que Thomas Caron 
n'eut rien de plus à cœur que d'obtenir la collaboration de 
M. Laflèche qui, de son côté, avait conser\'é de son Alma 
,1/ater un souvenir précieux. De plus, le sonvenir de l\I. La
flèche était resté vivace et vénéré en ce Séminaire. 

L'invalide du :.\1ord-Ouest n'avait d'ailleurs rien à refuse.
à ses fidèles amis d'enfance, Thomas et Ollivier, qui furent 
l'un et l'autre les confidents de ses joies, de ses peines quand 
il était it la Rivière-Ronge, oit Ollivier faillit, du reste, l'ac
compagner. Il allait donc les rejoindre à :.\1icolet en qualité 
de professeur de mathématiques pour l'année 185G-t857 ; 
en 1857-1858 il était Préfet <les Etudes en collaboration avec 
Ollivier Caron et, en mème temps, professeur de philoso
phie intellectuelle ; en 1858-1859 nous le trouvons, seul, 
Préfet des Etndes ; en 1859-1860 et l'année suivante, il est 
Supérieur du Séminaire avec le Préfectorat <les Etudes. 

Pendant son séjour ùans l'établissement, :\1. Laflèche aida 
n la constitution de la nouvelle Corporation du Séminaire de 
1Yicolet, composée de l'évêque des Trois-Rivières, de son 
vicaire génér:;il résidant en cette ville, et de cinq membres 
internes de la maison, corporation qui fut approuvée par le 
gouverneur Sir Edmund Vi'alker Head, le 24 juillet 185S. 
En ce temps-là furent également aménagés pin sieurs locaux 
dont la privation s'était fait vivement sentir, notamment la 
chapelle qui est un modèle de simplicité et d'élégance, la 
bibliothèque qui possédait déjà 10.000 volumes, et le cabi
net de physique auquel M. Laflèche, personnellement, don
nait tous ses soins: il y réunit une excellente collection d'ins
truments pour multiplier expériences et démonstrations, 
ainsi que 1500 spécimens de·· minéralogie et <le géologie. 
Outre l'organisation de ce cabinet <le physique et la classi
fication de ces collections précieuses, ~I. Laflèche avait 
construit· <lans le jardin des élèves un système planétaire, 
afin de leur inspirer le go(1t qu'il eut toujours lui-même 
pour les sciences et l'astronomie: c'était une œuvre d'art 
inédite en Canada et, sans <loute, dans toute l'Amérique. 

En elfet, à l'une des ext1·émités de l'allée principale, sur 
un piédestal, un globe de quatre pieds de diamètre repré
sentait le volume du soleil relativement aux autres planètes; 
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puis, de distance en distance, on percevait d'autres piédes
taux portant d'autres globes de moindres dimensions selon 
les planètes qu'ils figuraient en rapport avec le soleil, base 
de comparaison. Jupiter, pa1· exemple, av:.iit quatre pouces 
de diamètre rilors que la terre n'en mesurait qu'un seul. et 
tout le reste allait de mème proportionnellement. Les satel
lites girovaguaient au bout de longues baguettes mobiles 
qui se réunissaient toutes sur un pivot commun portant la 
planète. Des flèches enfin indiquaient le mou,·ement res
pectif des astres constituant le système ingénieux, tandis que 
sur les quatre côtés des piédestaux se trouvaient' encadrées 
des cartes d'astronomie qui focilitaient l'étucle de cette 
science. Pour les besoins de l'installation, vu l'Bspace ré
duit dont on disposait, les distances des astres avaient été 
1·3menées rcnveqtionnellement :rn 25· de ce qu'elles auraient 
clù ètre en réalité et, telles quelles, elles s'étendaient encore 
sur une longueur totale de trois arpents. L'idée de ce système 
était l'œuvre de i\I. Laflèche et iall construction était toute 
entière de ses mains; car, en missionnaire coloni$ateu1· et 
en pédagogue pratique, il maniait avec la même aism1ce la 
plu me, le tcnr et le rabot. Cette construction, exposée à 
·toutes les intempéries, dura sa11s doute, mais ne put indéfi
nir:ient braver les injures des ans. On finit par en recueillir 
les restes qui sont pieusement conservées en scuyenir de 
leur lluteur vénéré. 

Le 17 décembre 1857, ?li'' Cooke, évêque des Trois-Ri
vières, nommait ?II. L. F. Laflèche vicaire général par une 
lettre conçue en ces termes flatteurs : 

l\Ionsieul' le Grand Vicaire, ce titre ne vous est pas étranger; vous 
l'avez déjà porté avec honneur pour vous et avantage pour l'église de 
Saint-Boniface, aussi longtemps que vos forces vous ont permis de 
supporte.· les travaux cl~ cette vaste et pénible mission. 

Revenu aujourd'hui dans votre patrie avec une santé délabrée, il est 
juste qu'elle reconnaisse vos sen~ces et que vous y trouviez olium cum 
dignilale. · 

Aussi suis-je heureux, maintenant que .vous avez fixé votre résidence 
dans le diocèse, de pouvoir continuer le titre de Grand Vicaire, et vous 
accorder en celte qualité, pour le diocèse, les pouvoirs extraordinair~s 
attachés à cette digoité. 

Puissiez-vous, pour le bien de votre diocèse, jouir longtemps de ces 
privilèges et contribuer au bonheur d'une mnison qui a lieu de se glo
rifier de Yous compter parmi les élèves qu'elle a formés t 

Cc témoignage de reconnaissance et de confiance sera sans doute 
agréé par vos nombreux amis. 
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Le G. V. Laflèche justifia la confiance que son vieil éYêque 
se faisait un plaisir, mais éprouvait aussi le besoin de lui 
témoigner. 

Lorsque, en 185!), il fut éln Supérieur du Séminaire de 
;'-;icolet, il sut faire de ce lieu un séjour att1·ayant et rayon
nnnt, un foyer encore plus ardent des Sciences et des Yer
tus sacerdotales, si bien que, à i'unisson, élèves et maîtres 
chautaient ses louanges, le secor.daient avec le bel entrain 
que lui-mème apportait à mener à bien ses travaux et ses 
œuvres. 

Grâce il celte ardeur et bonne Yolon té communes, le su
périeur donna aux études une impulsion si vigoureuse qu'elles 
assurèrent 11 la maison les plus brillants succès avec la re
connaissance enthousiaste de l'évèque des Trois-Riviè1 es et 
des familles. Le G. Y. Laflèche se c.lonnait àonc tout entier, 
cœur el âme, à son cher i'iicolet ; il s'y al tachait comme l'ar
tiste à son œuvre préférée, comme un père ü son enfant le 
mieux doué; hélas! et sans s'en douter, s'il s'y attachait si 
parfaitement, c'était comme le martyr à sa croix: car Nico
let perdra le souvenir d'un passé heureux et, avec une indé
pendrmce de cœur, imprévue, formera le centre irréductible 
d'une opposition pitoyable qui troublera longtemps sa vie 
labo!'ieuse, J,;chirera sans raison et sans pitié le cœur aimant 
de son insigne bienfaiteur. 

Cette épreuve poignante lui surviendra, comme tant 
d'autres de sa vie sacrifiée it la gloire de Dieu, sans doute 
parce que la ProYidence attendait beaucoup de lui et qu'elle 
tenait, en broyant so;1 cœur, en mortifiant son esprit per l'af
fliction de la contrariété, à le préparer à ses hantes destinées 
et ü la snprème perfection du chrétien. Car, il y a des som
mets que l"àme ne peut atteindre que par les souffrances 
endurées par le Divin ~Ialtre lui-mème t1ui voulut servir de 
modèle aux meilleurs de ses disciples. 

C'est qu'alors}!"' Cooke, toul aussi bien qne son grand 
vicaire, :'II. Laflèche, aimait réellement le Séminaire de 
l\"icole.t; mais point d\m a mout· aYeugle. L'un comme l'autre 
regrettaient son éloignement de la résidence de l'évêque. 
Au gré de la Corporation du Séminaire de Nico!et, l'un 
comme l'autre CTussi avaient le tort grave de vouloir le tran5-
férer aux Trois-Rivières; on bien, ce qni ne conven1it pas 
davantage aux opposants et aur:lit occasionné de grands 
frais, de songer à construire un second collège ou Séminaire 
pour l'édification et les besoins de ia ville épiscopale. · 

Et pourquoi le dissimulerions-nous ? 
Le grand vic11ire n'é.tait pas tout b fait de l'avis de l\i"' Cooke. 
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Il différait d'opinion avec lui en ce qu'il n'était pas favorable 
encore au projet de transfert de cet établissement, dont 
l'importance locale était indéniable et qui avait, en somme, 
demandé de grands effol'ls, rendu d'incontestables services. 
D'autre part, bien que désirable, il ne voyait pas l'opportu
nité de ce transfert, ni d'ailleurs la possibilité financière de 
fonder en ce moment un collège-séminaire dans Trois
Rivières. 

Cependant, la question d'une pareille fondation, vivement 
agitée en 1859 et 1860, n'avait pas été soulevée par le Grand 
Vicaire, alors Supérieur du Séminaire de :'licolet. ï.'était 
une question vieille déjà, contemporaine même <le la fon
dation du collège de Nicolet, réalisée avant la naissance de 
l\I. L.-F. Laflèche, c'est-à-dire à partir de 1803, par i\lgr De
naut. 

A cette époque, déjà éloignée, c'était le granJ vicaire Noi
sieux qui réclamait en faveur des Trois-Rivières, à l'encontre 
de Nicolet, l'avantage <le posséder un EemLlaLle établisse
ment. On se rappelle que i\IB• Plessis eut le désagrément d'a
voir à racheter à l'héritière de :.\IG' Denaut, décédé subite
ment, le Séminaire de Nicolet et ses dépendances. III. Noi-

,sieux trouva cette occasion favorable à ses vues motivées et 
il revint à la charge pour les faire prévuloir au bénéfice des 
Trois-Rivières, toujours en peine d'un établissement se
·condaire. Vain effort ! 

En 1825, il s'agissait de construire le nouveau Séminaire 
de Nicolet. 

i\1. Ca dieux, alors curé des Trois-Tiivières, après avoir tté 
comme le grand vicaire Laflèche supérieur au Séminaire <le 
Nicolet, intervint à son tour auprès des évèques de Québec. 
Il multiplia ses démarches pressantes, demandant instam
ment qu'on renonçât aux constructions projetées à Nicolet, 
afin <l'en doter les Trois-Rivières, qui y avait un incontes
table droit, étant le chef-lieu du district en mème temps que 
le centre de la vie industrielle et con11nerciale de toute la 
région. 

Personne n'a jamais contesté le grand intérêt que, par 
ailleurs, i\I. Cadieux portait au Séniinaire de Nicole!; mais, il 
y a des problèmes dont l'évidence se passe de démonst1·ation, 
et c'est pourquoi :.\I. Cadieux fut de l'avis <le i\I. Noisieu·x, 
auquel se r:rngeront à leur tour et forcément l\Igr Cooke et 
son grand vicaire Laflèche, déterminés par les mêmes con· 
sidérations <le convenance sociale et d'utilité confessionnelle. 

Les efforts de M. Cadieux ne furent pas plus heureux que 
les instances de M. Noisieux: le Séminaire de :'.'licolet avait 
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sur eux l'avantage réel d'avoit· eu un fondateur émérite, qui 
semblait du fond de sa tombe veiller encore à son destin. 
De plus, ~icolct avait déjà fait preuve de vitalité, formé des 
hommes capables de le défendre; il avait aussi fait du bien et 
il entretenait de bellès espérances. Il n\m fallait certainement 
pas plus pour que les évêques de Québec demeurassent d'a
bord fidèles à eux-mêmes, et puis à ~icolet qu'ils avaient 
incessamment favorisé; et diit Trois-Ri,·ières en souffrir 
longtemps! 

En 1852, cependant, Trois-Rivières devenait ville épisco
pale. C'était bien un titre nouveau pour qu'un collège, un 
séminaire y fùt créé, enfin! Seulement, il fallait aller encore 
au plus pressé : un évêque est un grand honneur, un in
signe bienfait, mais une réelle charge aussi pour la ville qui 
l'obtient, pour le peuple qui en profite. L'installation d'un 
évêque nécessite des fondations spéciales et diverses, et 
des œuvres nombreuses. Il fallait une demeure convenable 
pour l'évêque, des bureaux pour l'administration diocésaine, 
une cathédrale. Le tout greva démesurément les pauvres 
finances du bon évêque qu'était l\l'' Cooke, premier évêque 
des Trois-Rivières. Le spectre de la banqueroute montait 
déjà la garde sur le seuil de sa résidence, pou~tant modeste, 
et cela suffit pour lui faire ajourner indéfiniment son projet 
constant, sans lui faire perdre l'envie de fonder un sémi
naire dans le lieu même de sa résidence. 

Seulement, la population trifluvienne manifestait de di
verses façons ses propres velléités qui persistaient malgré 
tout. Il fallut bien se rendre compte aussi que la prin1tion 
de l'enseignement secondaire maintenait la population de 
la région, vis-à-vis des autres, dans un état d'infériorité in
tolérable. 

Une campagne de presse s'engagea qui fut regrettable 
dh·ersement, surtout parce que certains ecclésiastiques s'en
gageaient à fond en faveur de Nicolet, contre les velléités 
on le projet des Trois-Rivières, et parce (lue le manque de 
mesure dans cette controverse, qui fut ma sonnante parfois 
pour le parti adverse, força l'ensemble du clergé trifluvien 
à rester dans l'expectative. 

De .::ette campagne de presse, 'lue le grand vicaire La
flèche désavouait ouvertement, datent des parti-pris et des 
animosités dont ::\l"' L. F. Laflèche, dans la suite, subira in
j ustemenl les effets pernicieux. 

:'-léanmoins, :,Igr Cooke, vu les vi,·es instances de ::es 
ouailles, vu aussi l'ordre du Saint-Sii:ge donné aux évêques 
de fonder auprès d'eux un séminaire aussitôt que leur 
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moyens et les circonstances le leur permettent, consentit en 
1866 à la fond'ation du Collè<Ye des Trois-Ri,-ières. L'œuvre 
ainsi inaugurée fut louée par les uns, critiquée par les autres, 
et laissa indifférent un grand nombre. U est à noter, toute
fois, qne ceux qui la bltuuèrent n'hésitèrent pas à se jeter 
dans une opposition tapageuse et violente qui s'altaquaii à la 
personne de l'évèque avec une rare indécence, mettant en 
cause son droit autant que sa sagesse el sa prude1H'e, 

Et c'est ici le lieu de le dire : le grand vicaire La flèche, 
pour cause d'opportunité, comptait parmi les opposants; 
mais, chez lui du moins, jamais on n'eut à regretter un excès 
de parole, un manque d'égards, la moindre absence de 
bonne foi ou de p.:irfaite loyauté. H manifeste sa désappro
bation avec la modération chrétienne qui dictait chacune de 
ses- parolei:, inspirait tous ses actes. 

Le Grand \'icaire estimait 11ue, pou!' le moment, une seule 
institution classique suffisait aux besoins réels et actuels du 
diocèse ... I1fois il tenait pour acquis que, si l'évêque persis
tait à vouloir son séminaire auprès de lui,, aux Trois-Riviè1·es 
même, ce qni était son incontestable droit, il devenait dés 
lors de l'intérêt bien entendu du séminaire de Nicolct lui
même de se transporter dans Trois-Rivières, ne füt-ce que 
pour enrayer les contro,erses pénibles, les dissentiments 
scancfoleux et la concurrence ruineuse; ne fut-ce encore que 
pour bénéficier de la protection et des faveurs épiseopales. 

1 C'est dans cet esprit qu'il rédigea un l\Iémoire f[U'il sou
mit à la Corporation du Séminnire de Nicolet: Ac•anlages du 
transfert de l'Institution au.r. Trois-Rivières : « Réunir ainsi, 
dans un milieu convenable, toutes les forces intel!ecluel'les 
et tous les moyens matériels, c'était, selon le Grand Vicaire, 
le moyen d'avoir une institution vraiment grande, vrniment 
prospère et capable de lutter aYantageusement avec les meil
leurs collèges du pays. " 

Cependant, ne pouvant persuader la Corporation et se 
rendant compte qu'il y avait à vaincre, pour réaliser le lrans
ferl, des obstacles en cruelque sorte insurmontables, il crut 
devoir se rallier à l'opposition et conjurer, si possible en
core, la fond:,llion d'un collège rival aux Trois-Rivières. Il 
se dévoua à Ja·défense de cette cause, qui n'était pns la meil
leure, ui la sienne, avec fa haute intelligence et la rare-éner
gie dont il était snpérieurement doué. 

Toutefois, ses idées se modifieront dans la suite au fur el 
à mesure que, mieux à même d'observer les hommes et les 
choses, il pourra apprécier à sa juste Yn!cur l'initiative, <lu 
viei! évèc1ue dout i] deviendra le coacljnteur, le successenr 
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par là même le continuateur <le ses œuvres et malheu
reusement l'héritier de contrariétés imméritées. 

Le collège des Trois-Rivières fut donc fond'é" malgré tout. 
Ses succès furent 1\ussitôt satisfaisants; mais les eharges 
qu'il imposait n'en étaient pas moins sensibles. Les faances 
de l'évêque s'embrouillaient, s'obéraient de plus en plus, au 
point même d'en rendre la situation désespé1·ée : l'ensemble 
âes revenus de l'évêché n'arrivaient plus à couvrir les arré
rages de sa <lette! II fallait remédier à ce mal, li·ouver un 
administrateur capable et si'1r, jouissant de la confiance pu
blique. 

Le choix de :\l'' Cooke s'arrêta sur le grand vicaire La
flèche qui en fut avisé le 10 septembre 1861 par c.:ette lettre 
touchante. 

« Très cher Frère el Ami, depuis neuf ans et malgré notre grand 
âge, Nous avons parlé à peu près seul le lourd fardeau de l'épiscopat. 
Les frais considérables auxquels Nous Nous étions condamnés pour la 
construction de Notre cathédrale, la modicité de nos revenus et le petit 
nombre de prêtres de Notre diocèse Nous empêchaient d'augmenter, 
comme Nous l'aurions dé;iré, le personnel de Notre évêché. Nous avons 
es5ayé dans Ioule la mesure de Nos forces de suffire à Nos besoins et 
Nous avons prolongé Notre travail peul-être au delà ·de3 bornes que 
Nous traçait la prudence, Xous reposant sur h p<>nsée qu'il n'y a rien 
de plus salutaire que d'abréger ses jours au service de Dieu. Aujour
d'hui, il Nous faut partager le poids. Une grave maladie dont Nous 
relevons à peine et les infirmiiés de la vieil!esse Nous le commandent. 
Nous devons donc, et pour l'acquit de Notre conscience et pour le bien 
de l'Eglise, Nou, adjoindre un aide ou assistant. Nous avons jeté les 
yeux sur vous. Les talents que Dieu vous a confiés, vos grands travaux 
ponr sa gloire, les vertus dont vous avez donné l'exemple, vous dési
gnaieut depuis longtemps à Notre choix. Mais Nos fréquents rapports 
avec vous, Nos dernières entrevues et le vœu unanime du clergé, dont 
vous méritez à si bon droit l'estime, Nous déterminent à cet égard 
d'une manière irrévocable. 

« Nous avons pesé, avec le plus grand soin, les raisons que vous 
Nous avez données, toutes les précautions que la prudence chrétienne 
exige ont été pril!es, et tout cela nous conduit davantage à presser l'exé
cution de Nos desseins qui ne sont au Ires que ceux de la Providence. 

« Aussi, bien-aimé- Frère, de Notre autorité épiscopale, Nous vous 
appelons auprès de Nous. 

« Venez sans crainte où Dieu et l'Eglise vous appellent: Vir obediens 
loquelur victorias. Des grâce, el de3 sJcours puissants sont promis à 
tous ceux qui travaillent au gouvernement de ~on Eglise Vous ête, 
faible, Nolis le croyons ; mais Dieu vous fortifiera : Domitius erigi! eli-
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sos. D'ailleurs, vous vous êtes généreusement sacrifié pour la conversion 
des infidèles dans des régions lointaines, ne sauriez-vous pas le faire 
po:ir le salut de vos frères dans le pays natal ? Oh ! non, vous n'hésite
rez plus maintenant; l'obéissance donnant cours à tous vos généreux 
sentiments, vous avancerez d'un pas ferme dans le chemin que la Pro
vidence vous trace et vous déploierez courageusement pour l'amour de 
l'Eglise tout ce qui vous reste de force et de santé, tout ce que vous 
avez de connaisrnnce et de vertus. 

« Aiusi, saus larder, préparez-vous à laisser la place que Yous occu
pez et veneL vous asseoir à Nos côtés pour Nous aUcr de vos conseils, 
partager Nos peines et jouïr de Nos consolations. · 

« Une seule chose pouvait Nous causer de la douleur el quelque in
quiétude dans Nos présentes dispositions, c'est de priver Notre sémi
naire de Nicolel de vos lumières et de vos services, mais l'ordre de
mande que les intérêts d'un diocèse prévalent sur ceux de son sémi
naire. Dieu pourvoira donc aux besoins: voilà cc qu'il faut penser et ce 
que vous devrez répondre à vos confrères pou1· les consoler de leur perte. 

• Maintenant, le saint Nom de Dieu iovoqué, Nous vous nommons, 
par les présentes, en vertu d ·un Indult de la Sacrée Congrégation de 
la Propagande, en date du 13 juin 1852 1 Administrateur de notre 
Diocèse, en cas de maladie, d'absence, d'incapacité ou de décès de 
Notre part et Yous accordons tous les pouvoirs qu'il Nous est possible 
de vous communiquer en pareil cas. 

« Donné aux Trois-Rivières, etc ... • 

L'éloigne1nent du Grand Vicaire pour la charge épiscopale 
n'avait pas diminué. :II,• Cooke le savait, l'avait éprouvé. 
Voilà pourquoi nous le voyons si pressant et, de cœur, si 
é!oquent. Il vo:.ilait que son ùme endolorie pl'Ît contact 
a,·ec un cœL!l' c1u'il savait g-.'.,néreux; il ordonnait pour le bien 
nu nom de Dieu. C'était l'argument nécessaire pou1· réduire 
la résistance du grand vicaire Lallèd1c. 

L'œ,tv,·c propo.sé~ au talent, au dévouement du supérieur 
<le ;\icolrt était, d'ailleurs, loin d'ètre enviée, attrayante 
encorn moins; et cc 11'ét::.it pas un léger sacrifice pour l'ex
rnissio,rnaire que de quitter, pou1· l'cnt1·eprenêlre, la maison 
qu'il co11ôidé:ail comme un nouveau foyer, qu'il aimait ar
<le:nm !nt et il ·LHfllelle, nu r<':lour de ses longues pérégrina• 
tion5, il avait 1·oaé sa \'Ïe, consacré ses nouveaux labeurs. 

:\!ais nilssi, telle était la n;11·rante détresse de l'évèqite, si 
tonchante;; sc:s instances, r1ue le Grnnd Vicai1·e ne put davan
tag.i se J,'irobcr. Il qnitta donc son cher ;>,iicolet el ses 
fidèles colla!Jorale:trs, toute une jeunesse affectueuse et 
ap;-,li.p1.\<! Ll0:1t il était le pèrn r.Jellement et qui l'aimait en 
rèto::,; il ab.rnt.!onna un genr~ de vie qui lui con\'enait et, 
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alors r1ue tous autour de lui voyaient en son éloignement 
une perte cruelle qu'on disait irréparable, il s'en alla sou
mis à la volonté de son évêque qui lui semblait bien être la 
volonté de Dien. · 

Cependant, la nomination de ;\L Laflèche à cette clrnrge 
éminente ne laissa pas d'imp1·essionner les amis, les bien
faiteurs dn nouveau collège des Trois-Rivières, auquel il 
s'était montré résolument opposé et qu'i_l avait én<>rgique
ment combattu. Et, de fait, incapable de dissumulation, tout 
en travaillant de toutes ses forces an relèvement des affaires 
dn diocèse, il prit vis-à-vis de cet établissement nne alti
tude si réservée, d'aucuns disent si peu favorabh•, rp1 'elle 
entrava ses progrès. 

Il n'en est pas moins vrai r1ue le G. V. La!lèch", tout pé
nétré des obligations de sa charge et cles i:it(•rèts supé
rieurs de l'Eglise, sut concentrer les services religieux cbns 
la nouvelle cathédrale et faire consentir au co!li·gc des 
Trois-Rivière~, encore à l'étroit, la jouissance de l'aHcienne 
église paroissiale qui, <lès lors, tint lieu de chapelle à cette 
fondation. 

Cet abandon de leur vieille église paroissial<', consenti 
par les trifluviens en faveur du collège à là demande du 
G. Y. Laflèche fut un premier succès qui encouragea ce der
nier à tenter plus et mieux auprès <les habitants de la ville, 
dn clergé el des diocésains. Il lenr demanda instamment, 
avec l'éloquence entraînante dont il avait le secret, pour leur 
honneur et dans leur propre intérèt, d'intervenir g•inéren
sement et d'aider enfin la Corporation diocés::iine à sortir de 
l'impasse angoissante où la tenait, impuissante et hllmiliée, 
la pénurie de ses finances. Dès ce moment, l'obole du clergé 
comme celle des fidèles affluèrent vers la détresse de l'é
Vt;<pte, tant et si bien qu'en peu de temps l'honneur se 
trouva sauf et la situation éclaircie; il y eut bientôt des excé
dents de recettes qui furent sagement );érés el appliqnés pai' 
le G. \'. à l'amortissement de la dette. Ce fnt déjà la fin de 
la crise financière qui pesn si péniblement sur les actes de 
;\l~· Cooke, enrayant les progrès possibles r1u'il follait sans 
ces.se ~journer i:t des temps meilleurs, <lont on ne voyait ja
mais I aurore. 

Ln vie du V. G. Lafli:che, à !'évèché, fut en tous poinls ce 
r!u'a,·ait espéré le digne évêque: activité rlé,·on·~nlC', admi
rable dévouement. li fut, pour ~I•• Cooke, un coneeiller. 
éclairé.et prudent, un aide zélé, inlass~ble et, ce qui mieux 
est, écouté et singulièrement heureux. li prodiguait secours 
et consolations, allégeait les charges trop lourdes, conti-
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nuait les entreprises, celles mêmes qui avaient paru aven
turées ou intempestives et il s'entendait à merveille à assurer 
le lendemain des œuvres charitables, toujours besogneuses, 
les misères étant partout constantes et sans nombre. 

Telle fut l'unanime satisfaction que, d'une commune voix, 
clergé et fidèles demandaient anx hommes et à Dieu de don
ner cet homme de bien comme successeur à l'évêque qui 
avait su le distinguer et l'associer à ses labeurs. 

Plus que tous autres, ~rsr Cooke voulait l'élévation de son 
Vicaire Général; mais il ne se contentait pas de former des 
vœux. li avait sondé son métropolitain, consulté ses col
lègues dans l'épiscopat: fiualement il s'était adressé à Rome 
en une supplique qui fut favorablement accueillie. 

Et le l" mars 1867, pat· un mandement débordant de foi, 
de reconnaissance, de bonheur, Ms• Cooke. portait à la con
naissance <le ses diocésains la bonne nouvelle que le 
V. G. Laflèche, snr ses instances, venait d'être nommé son 
coadjuteur avec future succession. Con11ne à Saint-Boniface, 
la menace de cetie charge, de cette dignité épouvante de 
nouveau :\I. Laflèche au point d'ébranler une seconde fois 
sa santé ; au point de faire craindre à Mgr Cooke, comme 
jadis à l\IS' Provencher que la révolte de sa nature ne pour
rait arriver à subir cet accablement. Il tomba malade: mais 
c'était assez d'épreuYes: la santé revint et le mandement 
qui suit fut enfin publié: 

" Depuis quelque temps, nos très chers Frères, nous sentons plus 
que jamais Je poids des années et de la lassitude. Nos forces ne suffisent 
plus à porter seules le lourd fardeau de !'Episcopat. Nous avons jugé 
qu'il était opportun, dans votre intérêt et dans celui de la religion aussi 
bien que dans le nôtre en particulier, de demander au Père commun 
des fidèles de soulager notre vieillesse, en nous donnant un aide et un 
appui. Notre supplique, présentée au Saint-Siège par l'entremise de 
Nos Se'gneurs les Evêques de la Province Ecclésiastique de Québec, a 
été couronnée de succès. Il a plu à Sa Sainteté, l'lllustre et bien-aimé 
Pontife, Pie IX, par des Bulles en date·du 23 novembre 1866, de nom
mer notre très chér Fi'.s en Jésus-Christ, i\l. Louis-François Lailèche, 
l'_un de nos Vicaires-Généraux, Evêque d'Anthédon, in partibus infide
lium, et notre Coadjuteur. 

« Cc lie nomination, nos trè, chers Frères, nous a été trois fois 
agréable, par les éminentes qualités du nouvel Elu, à cause des impor
tants services qu'il nous a renùus, et enfin parce que, comme il l'est de 
nous, il est sigulièrement aimé de tous. 

« Les Lettres Pontificales dont nous ·venons de parler arrivsient à 
notre Evêché le 15 janvier dernier, et l'époque de la Consécration 
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épiscopale fut fixée au 25 février dernier. liais, dans l'intervalle, 
une maladie assez grave atteignit subitement le nouvel Elu, nous ins
pira même des craintes :;érieuses et nous .fit appréhender, pour le 
moius, que le jour de la .grande cérémonie ne fût assez longtemps 
retardé. 

« Heureusement il n'en a rien été, nos très chers Frères. Le Dieu bon 
qui nous anit pour ainsi dire menacé de reprendre le don .qu'il nous 
faisait, comme pour nous en faire mieux comprendre le prix, le rendit 
bientôt à nos vœux et à nos prières. 

·« C'est donc lundi dernier, 25 février, jour de la fète 'de saint Ma
thias, Apùtre, qu'eut lieu dans noire Cathédrale la consécration de 
Mgr Louis-François Lallèche, Evêque d'Anthédon, désormais notre 
Coadjuteur, faite par Sa Brandeur l)l;r de Tloa, Administrateur de l'Ar• 
chidiocèse, assisté de Nos Seigneurs les Evêques de Toronto et de 
Saint-Hyacinthe, en notre présence el en présence de notre vénéré frère 
l'Evêque de Kingston, d'un très grand concours de prêtres et .d'une 
immense foulede fidèles .. 

u Que ce jour a été beau pour nous, nos très chers Frères, et pour 
tous ceux qui l'ont passé avec nous! Que n'a-t-il été donné .à chacun 
de \"Ous d'en savourer les douceurs et d'en ressentir la vive allégresse! 
Quoique la plupart de nos Diocésains n'ait pu contempler le magni
fique spectacle de la Consécradon épiscopale, et voir se dérouler sous 
leurs yeux les imposantes cérémonies du culte catholique et les rites 
sacrés de notre .Sainte Eglise dans toute leur majesté et leur éclat, 
néamoins ce jour a été également précieux pour tous, puisque vous 
y avez tous reçu an Pasteur nouveau, un chef futur et plein de.lumières, 
de mérites d de vertus. 

« Mais c'est à nous surtout, à nous qui portons depuis longtemps la 
grande responsabilité -du salut de vos àmes, que se révèlent toute la 
beauté et le prix d'un pareil jour. Nous connaissons mieux que per
sonne la grandeur du secours présent et des espérances futures que ce 
digne collaborateur nous apporte. li travaillera vaillamment à nos 
côtés pendant le reste de notre carrière, afin de la rendre au milieu de 
vous, nos très chers Frères, et plus longue et plus douce, et quand il 
plaira au Seigneur de nous appeler à lui, il demeurera avec vous, comblé 
de nos plus abondantes bénédictions, comme autrefois Israël, afin de 
vous conduire tous heureusement dans la terre de l'éternelle pairie. 
Rien ne saurait être plus .agréable à un père-que l'assurance de laisser 
sa famille bien-aimée entre des mains sûres, affectionnées et géné· 
reu$es. La satisfaction des enfants ajoute ·sensiblement enGore .au bon
heur de ce père fortuné. C'est ce qu.e nous éprouvons .en ce moment, 
nos très chers Frères. Nous avons vû, avec un vif plaisir, la joie uni
verselle du clergé et des fidèles du .Diocèse .se manifester visiblement 
le jour de la Consécration de notre bien-aimé Coadj•1teur, et éclater 
partout depuis, .sur son passage., dans les communautés et les paroisses 
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qt1'il a visitées. Il sera heureux et abondant en fruits, sans aucun doute, 
le pontificat commencé sous d'aussi beaux auspices. 

« i\Iais pour qu'il en soit ainsi, il faut, nos très chers Frères, que 
vous n'oubliez jamai~, que vous preniez un grand soin de conserver 
toujours le respect et l'amour que vous lui portez en ce moment, ce 
dont nous avons assurément la ferme confiance. Aussi nous ne vous 
rappellerons pas les paroles si terribles que l'Eglise a prononcées sur 
la tète du nouveau Consacr6, quand elle a dit: Qui maledixeril ei, sit 
ille maledictus. Que celui qui maudira, c'est-à-dire qui l'insultera, le 
combattra, le persécutera, soit maudit lui-même. Non. Ces paroles sont 
pour les âmes dures et superbes; elles ne sont pas pour le peuple au 
cœur généreux qui reçoit si amoureusement ses Pasteurs. Nous vous 
redirons plutôt et bien volontiers ces autres paroles si consolantes que 
l'Eglise prononce enrnite, que nous vous appliquons, nos très chers 
Frères, dans toute l'autorité de notre charge pastorale, avec toute l'af
fection d'un cœur de père, et dont nous vous recommandons de garder 
!O!ljours le souvenir: Et qui benedixerit ei, ût ille beneditus. Et que celui 
,1ui le bénira, c'est-à-dire qui le respectera, qui l'honorera, qui le servira 
et le secourra, soit lui même comblé de toutes sortes de bénédictions. 

« Oui, c'est là, Nos très chers Enfants, le vœu que nous formons 
dans toute l'ardeur de notre àme, à la fois pour votre bonheur et pour 
le succès et la joie constante de celui que nous n'appellerons plus, 
dorénavant, que du doux nom de Frère. 

,, La fète solennelle de la Consécration de notre Coadjuteur a encore 
été pour nous l'occasion d'une autre et très vive satisfaction, que nous 
ne saurions vous dissimuler. C'est d'avoir vu de nos yeux, avant de 
laisser la terre, dans toute sa pompa et sa splendeur, le temple que 
nous avons, de concert avec vous, érigé à la gloire du Seigneur. C'est 
de nous y être rencontré, encore une fois, avec nos vénérables frères, 
les Evêques de la Province, presque tout notre clergé, un grand 
nombre de prêtres des diocèses voisins, et une grande multitude <le 
nos enfants. Oh ! que ce spectacle a produit de profondes émotions 
dans noire àme ! L<1 rare beauté de ce sanctuaire qui nous a coûté tant 
de veilles et de sollicitudes, son ornementation magnifique, le carac
tère auguste de la nombreuse assemblée qu'il contenait, la majesté des 
cérémonies du culte nous auraient instinctivement porté, si nous 
eussiom donné cours à la vivacité de nos sentiments, à nous écrier 
successivement avec le prophète royal : Quam dilecta tabernacula tua, 
D·Jmi11e virtut11m ! Co11cupiscit et deflcit anima mea in a/ria /Jomini, 
Q:ie vos tabernacles sont aimables, Dieu des vertu~! mon ,îme est con
sumée du désir ardent de voir les parvis du Seigne11r. Quam bonum, 
qufJ.m j11cundum habit are fralres in 1m11m ! Oh! q11'il es/ bon, qu'il est 
do11:1; po11r des frères d'habiter ensemble I 

« Vous, Nos très chers Frères, vous reverrez sans doute des jours 
de pareille solennité, de semblable allégresse, si vous conservez la foi; 
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pour nous, notre âge ne nous permet plus d'en conserver l'espoir en 
ce monde. Néanmoins, nous sommes très heureux d'avoir vu celui 
qui vient de s'écouier. Nous en bénissons publiquement la divine Pro
vidence, et nous vous remercions, du plus profond de notre cœur, 
Nos très chers Frères, de nous avoir procuré, par vos généreux sacri
fices, par vos oflrandes multipliées à notre cathédrale, cette grande et 
si douce consolation. 

« Ceux d'entre vous. plus heureux que les autres, qui ont partagé 
avec nous le bonheur d'assister à la fète dont nous parlons, ont dC1 
sentir aussi leur âme s'élever délicieusement vers Dieu, et l'amour de 
la religion s'accroitre dans leur cœur, avec une soif plus ardente des 
jouissances célestes. Ils n'auront pas regretté l'obole de leur aumône 
à notr11 œuvre; il; se seront au contraire sincèrement réjouis d'avoir 
donné à i'Egfüe de ce diocèse les moyens de déployer aux yeux de ses 
enfants tout l'éclat et la magnificence qui conviennent à ses solennités 
et à ses triomphes. » 

Les bulles r1ui élevaient .\Igr Laflèche à la dignité épisco
pale avec le titre d'évèque d'Anthédon in partibus infidelium 
comportaient la future succession au siège Qes Trois-Rivières 
dont il était déjà i'aùministrateur . 

.\'ul doute que ne fussent ainsi reconnus et récompensés 
de grandes vertus, beaucoup de science et de talents. Tout 
le peuple en témoigna donr, avec enthousiasme, sa recon
naissance et son bonheur . 

.\lais quel était alors l'état d'âme de l'élu lui-même. 
Il le confiera à ses deux nièces, les demoiselles Lanouette, 

fille de sa hien aii:1ée sœur ainée Eléonore, Sœurs Grises 
d'Ottawa. Ces bonnes sœurs avaient recueilli les pl'emiers 
échos ùe la grande nouvelle des Trois-nivières: elles saYaient 
la haute dignité échue à lelll' oncle vénét·é. Ces échos restaient 
discrets, rien ne s'étant encore ébruité dans les milieux pro
fanes. Les nièces, allssi henl'eases que flattées, s'empressent 
de féliciter .\Jg,· Laflèche qui leur 1·épon<i textuellement du 
Séminaire de ;',;icolct, le 22 fén·ier lS67: 

« ~!ES cnsnEs :'IIÈCEs. - J'avais résolu, en lisant celte lettre, de 
vous faire une réprimande, à cause des qualifications que vou3 vous 
permettiez de me donner. Ces lettres qui arriV1ienl à la poste avec les 
grands titres de Monseigneur, Sa Grandeur, me déplaisaient passable
ment, pa.rce que cela faisait jaser les gens et que cela m'attirait-des 
questions indiscrètes que je n'aimerais pas à me voir poser. 

« ~lais enfin, ce qne vous désiriez peut-être et que je redoutais, ul 
que j'aurais bien voulu éloigner de moi, est arrivé. 

« Le bon Dien apparemment a voulu que je fusse coadjuteur de l'é-
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vêque des Trois-Rivières. c·est le 25 du présent mois qu:e je recevrai 
l'onction épiscopale. 

« Est-ce pour mepun'ir de n'aYoir pas eu le courage de mourir .dar:s 
les missions de la Rivière-Ronge que la Providence m'impose ce far
deau ? Est-ce la pénitence qu'elle a jugé convenable de me faire f&ii e 
pour C'Xpicr ce manque de coursge? Cela se pourrait bien. 

« Toujours est-il que c'est une bien terrible responsabilité qu'i .me 
tombe suda tête. 

« Vous pourrez désormais me donner les titres et qualifications de 
Monseigneur. Les inconvénients que je viens de .signaler n'existent 
plus; mais, mes chères niècœ, tous ces grands mots et ces titres pom
peux ne diminuent pas le poids du fardeau qui me tombe sur les 
épaules, et ne rendront pas moins terrible la responsabilité qu'entraîne 
la dignité épiscopale. 

" Puisque vous aviez tant de hâte de me saluer sous ce titre, il me 
semble que vous n'en êtes que plus obligées de prier tous les jours le 
bon Dieu de me donner cette abondante effusion de l'Espril-Saint qui 
fait les évêques selon son cœur. 

« Le Seigneur n'a pas besoin du génie et des forces humaines pour 
accomplir son œuvre. Souvent même, il choisit ce qu'il y a de plus 
faible aux yeux des hommes, pour confondre ce qu'il y a de plus fort. 

« Priez paur qu'il en soit ainsi à mon égard. Si je dois dire avec tant 
de vérité que « je ne puis rien, que je ne suis rien », obtenez-moi du 
ciel que je puisse dire : « Je puis tout en Celui qui me fortifie ».·Oui, 
avec le secours de Dieu, je pourrai remplir convenablement le minis• 
tère et les fonctions d'un évêque. 

« C'est ce que j'attends de vous, mes chères nièces, et pour que vos 
prières soient plus efficaces, appliquez-vous avec un grand soin à la 
pratique des vertus qui font les bonnes religieuses : la fidélité aux 
règles de votre maison, le renoncement à sa propre volonté, la patience, 
l'abandon complet à la volouté de la divine Providence - être en 
quelqt:e sorte entre les mains de Dieu comme le bàton dans la main de 
l'aveugle. C'est là le chemin le plus court pour arriver à la paix du 
co:mr et à la tranquillité de l'àme, c'est-à-dire au plus grand bonheur 
qu'il nous soit donné de goûter ici-bas ... » 

Le nouye[ évèque saisissait donc une occasion favorable 
pour rappeler affectueusement à des personnes chères qu:il 
ne fallait pas se laisser tenter ni éblouir; <p1'il fallait, au 
contraire, se donner à Dieu dans l'esprit et dans la mesure 
en lesquels Dieu· lui-même se donnait à l'homme, si pen 
nécessaire à la réalisation <le ses desseins impénétrables. 

:.fais, si l'élé1·ation maintenait le modeste élu dans ces 
admirables sentiments d'humilité, dé confiance el <l'abandon 
en la volonté de Dieu; des cœurs moins vertueux, plus 
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confiants aux réalités de la terre qu'aux promesses des cieux, 
accueillirent sa nomination avec angoise. D'autre part, on 
savait que l\I. Laflèche était loin de chercher les charges et 
les dignités. Certaines indiscrétions de journaux avaient 
donné corps à des appréhensions que les antécédents de 
Mgr Laflèdte justifiaient: acceptera-t-il ! Refusera-t-il? Ceci 
fut l'espoit· de quelques-uas, mais la commune crainte que 
le mandement de l\Igr Cooke dissipa. 

C'est que Dieu parle aux cœurs autt·ement que les hommes. 
Le pape avait décidé que le vicaire général La/lèche assis
terait .\,{sr Cooke jusqu'à la fin de ses jours et qu'il lui suc
céderait. C'était là un ordre auquel les supplications d'un 
évêque courbé sous le poids des ans et l'attente de tout un 
troupeau anxieux donnaient une signification que l'âme d'un 
apôtre ne pouYait pas méconnaître. li fallait donc prendre la 
houlette de l'évêque, précéder le troupeau; il fallait montrer 
la voie, donner l'exemple; il fallait veiller, souffrir, se sacri
fier encore, toujours! ... Elle va soupirer la victime du de
voir, mais elle s'inclinera et, dès lors, plus <l'objections, plus 
de résistance; dans sa dignité elle ne verra plus que son 
de,·oir et elle entendra le remplir sans réserve pour le salut 
des âmes, pour la gloire de Dieu. VoiH: ?l{sr L.-F. Laflèche, 
désormais coadjuteur des T1·ois-Rivières, appelé à occuper 
un siège sans passé, auquel sa vertu, ses œuvres, son incom
parable talent donneront un lustre immortel. 

~on ! Plus besoin désormais de parler des angoisses du 
prêtre que les faveurs du ciel accablaient des déchirements 
qu'il éprouva à ce coup, des péripéties de la lutte Rttprême 
qui s'engagea entre la conscience du devoir imposé et la 
perspective torturante du fardeau qui aHait peser sur ses 
f 'bl . I ' a1 .es e pau es .... 

Dieu le veut! dit-il ; et il embrassa sa croix 1t laquelle il 
s'attachait avec amour et confiance. 

On sait l'opinion de 1'1"' Cooke sur le sacre de son coadjuteur. 
Le Journal des Trois-Rivières sur le même thème disait : 

« ••• On avait hâte d'arriver à ce jour parce quïl devait nous appor
ter la réalisation des vœux les plus ardents des citoyens de cette ville, 
des habitants de ce diocèse et de tous !es catholiques de ce pays. Car 
le désir de voir le nouvel évêque revêtu de la dignité épiscopale ne se 
bornait pas à cette ville, ni au diocèse, mais à tout le pays... · 

« .•• Ah! c'est que l'élévation de Mgr Lallèche à la dignité épisco
pale était plus qu'un fait particulier à cette ville, à ce diocèse; c'éta;t 
un événement d'un intérêt général, un événe:nent dont le retentisse
ment devait s'étendre à tout le pays ... " 
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La messe de consécration fut célébrée à la cathédrale des 
Trois-Rivières par ;\Jsr Baillargeon, évêque de Tloa, assisté 
par son grand-vicaire, :.\J. Cazeau et du grand-vicaire, Tho
mas Caron. Les évêques assistants étaient :.\J;r I'. Larocque 
évêque de Saint-Hyacinthe, et l\Igr Lynch, évêque de Toronto. 
Plusieurs évêques et 150 prêtres figuraient à la cérémonie. 

Dès le 24 février les Ursulines des Trois-Rivières portèrent à l',fgr La
flège leur don de joyeux avènement tribut de respect et d!! filiale sou
mission. ~W d'Anthédon les remercie en ces termes: Je dois vous 
rendre grâces des paroles si obligeantes que vous m'adressez au nom 
de toute votre communauté, à l'occasion de ma nomination à la Coad
jutorerie des Trois-Rivières. Que tous les fidèles du diocèse se ré
jouissent de voir notre digne el vénérable évêque recevoir de la main 
du Saint-Pèrn le secours que réclament l'allaiblissement de sa santé et 
l'épuisement de ses forces, c'est ce qu'il est facile de comprendre; mai~, 
ma Révérende Mère, quand le pauvre individu qui a été choisi pour 
celle haute mission se rappelle qu'il en a été jugé incapable, il y a 
dix-huit ans, et cela dans un poste beaucoup moins important, quand 
il pense que le saint Concile de Trente a déclaré que ]'Episcopat est 
un fardeau redoutable que les anges eux-mêmes craindraient de porter, 
comment peut-il n'en Jtrc pas aflligé ! Cependant malgré les raisons 
si graves que j'avais de prendre tous les moyens légitimes de m'y rnus
traire, je n'ai pas cru devoir dévier de la règle de conduite que je me 
suis toujours efforcé de suivre, de reconnaître la volonté de Dieu dans 
celle de mes Supérieurs, et voilà pourquoi je n'~i pas osé pousser la 
résistance jusqu'aux dernières limites pour ne pas m'exposer à aller 
contre la volonté <lo Dieu. ,J'ai donc dù fairo mon rncrifice en comp
tant sur la mi~éricor<le de Dieu qai se sert son vent des plus faibles im
truments pour accomplir ~on œavre. Si je ne puis rien par moi-même, 
je dirai avec !'Apôtre des nations: « Je puis tout en Celui qui me fo1 li
fie •. Et cette force d'en haut, ma fiéYérendc Mère, vous contribuerez, 
pour votre part, à la faire descendre en mon âme par vos prières et 
supplications. C'est ~li! tout ce que je réclame pour le g_rand jour cle 
demain. Oui, ma Révérende Mère, priez avec tout voire communauté, 
afin que le Seigneur me communique p3r !"onction sainte cette abon
dante elîu,ion de !'Esprit-Saint qni foit les Evêques selon le cœur <le 
Dieu. 

« Vous l'avez <léjà fait ctje vous en remercie dn fond de mon cœur; 
c'est assurément le cadeau le plus précieux que vous puissiez me fairr. 
En plnsieur$ rencontçes, j"ai éprouvé l'efficacité des prières que Yous 
faites pour moi; permettez-moi de vous en témoigner aujourd'hui spé
cialement ma p!us bincère reconnaissance tout en les réclamant de 
nouveau. 

« ~lais si les secours de l'ordre spirituel que Yous m',n-ez obtenus 
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réclament une reconnaissance particulière, la mitre précieuse et ma
gnifique, qu~ votre communauté, après tant de sacrifices qu'elle a 
déjà faits, a eu l'extrême générosité de m'offrir, réveille aussi dans mon 
âme un sentiment de gratitude qu'il m'est bien difficile de vous expri
mer. Vous voudrez bien, j'espère, agréer ce sentiment et êlre mon in
terprète auprès de votre pieuse et généreuse élève pour la part qu'elle a 
bien voulu y prendre (M"• i\lary Larue sacrifia ses bijoux pour orner la 
mitre). 

« Je vous avouerai, Ma Révérende Mère, que je suis vraiment confus 
en ce temps-ci de l'empressement et de la magnificence avec laquelle 
on a ,·oulu me fournir le, objets nécessaires à ma nouvelle position. 
Le seul défaut que je trouve à tout cela, c'est que c'est trop beau et 
trop riche. ~lais on a beau faire, on ne m'empêchera pas de parler contre 
les richesses et la vanité. Inutile de dire, ma Révérende Mère, que 
vous n'il'lez pas grand'chose à craindre sur ce chapitre. ,, 

Parmi tant d'autres questions qui mériteront sa sollici
tude, :\Igr La{lèche prendra spécialement à cœur les affaires 
concernant l'instruction, et l'éducation de la jeunesse. 

:'\ous l'avons n1, au collège de '.\icolet, tout dévoué à cet 
établissement et, par la suite, restant très réservé en ce qui 
concernait le nouveau collège c!es Trois-Rivières. 

Son opinion se modifiant, il ne \'oyait plus l'inopportu
nité de cette institution, car il se rendait compte des besoins 
très réels de la popuhition catholique de cette ville et devait 
aussi reconnaître ses efforts généreux, déjà couronnés de 
succès. Dès lors, le digne prél:.it ne trouvait de solution 
honor:.iblc et équitable qne dans le transfert du Séminaire 
de :\'icolet anx Trois-Rivières. 

Il faut le proclamer: autant il avait défendu Nicolct avec 
franchise et ténacité, autant il servira la cause des Trois
Ril'ières avec loyauté et justice. Il Youlait une seule maison 
forte et prospère, sous sa surveillance bienveillante et im
médiate. La réalisation de ce projet ne lui par,1issait plus 
chimérique, maintenant que la province de Québec avait 
obtenu l'indépendance <le son administration. Il lui semblait 
(Jl!C les difficultés, de ce côté, devaient être moindres qu'elles 
l'eussent été sous l'Union du Haut et du Bas-Canada. 

Appuyé. encouragé par tous les amis du collège des 
Ti'ois-Rivières, par le clergé trifluvien p1·esque unanime, 
:11°' La il èche fit des démarches auprès des autorités publir1ues 
pou,· quti celles-ci achetassent le collège de Nicolet aux 
u:cmbres de la Corporation de cet établissement. 

:.\Ialheurcusement, il n'aboutit pas, non point tant parce 
cprn Li Corporation de cette maison lui f1it unanimement con-
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traire : elle. élait en réalité divisée ; mais parce que, de pal'ti
priil avoué, elle exigeait pom· son établissement un prix 
exorbitant,. manière de signifie1· à l'évêque son opposition 
réfléchie, son refus catégorique. 

Cet échec fut on ne peut plus sensible à l\Igr Laflèche, 
Nous verrons. dans la suite. ce que cette co1·poration tentera 
contre l'homme intègre qu'elle aecusera e-t menacera dans 
ses intérèts, les plus sacrés. 

Sur ces enlre!ailes, les forces de l\1g• Cooke faiblissaient 
de .rom· en jom·. Le digue vieillard, ne se faisant plus d'illu
sion sur son étal, se décida à confier à l\IP' d' Anthédon, son 
coadjuteur, l'administration complète de sou diocèse. Il 
rendit sa décision publirp:e p-ar une lettre pastorale, datée 
du 11 avril 1869, dont noi:s citons ces passages: 

« ••• Nou3 ne jouissons pas, nos très chers Frères, de la vigueur et 
de la santé exceptionnelle dont notre Père commun (Pie IX) nous oflre, 
sous le fardeau pastoral, un si bel exemple, et qui faisait, hier même, le 
sujet de mille actions de gràces. La divine Providence, qui Nous a traité 
néanmoins avec une très grande générosité dans le partage des années, 
a voulu pour des raisons toujoHrs adorables. pleines d'équité et de con
venance, que nous éprouvions plus tôt le poids de l'âge et des infir
mités. Depuis longtemps, ainsi que Nous vous l'avons déjà fait con
naître, Nous sentons graduellement nos forces nous abandonner. C'est 
pourquoi Nous demandions, il y a trois ans, au Saint-Siège, l'aide d"un 
Coadjuteur, qui nous fut alors accordé. 

« Comme l'homme a été créé pour travailler, cl que Nous tenions 
à employer le reste de nos forces au service du Seigneur, auquel, nous 
les avons consacrées dans notre jeunesse, Nous n'avons pas cessé, selon 
notre capacité, même depuis cette époque, de nous occuper de l'admi
nistration de notre Dlocèse, conjointement avec notre bienYeillantCoad
jutcur. Mais \'Oici que ces forces diminuent rapidement et trahissent 
notre vol.:rnté. Nous ne pourrions plus, sans péril pour nous-m \me et 
sans danger pour vous, nos très chers Frères, porter le frrdeau ,r·,rne 
si grande administration, qui doit maintenant reposer rntièrement 
sur d~s épauJe3 plus jeunes et plus robustes. Comme le laboureur 
épuisé, Nous bissons les mancherons de la charrue, et nous f ntrons, à 
son exempie, dans la retraite et le recuemement de nos derni, rojou ·s. 
Nous confiant donc p[einement dans la prudence et la sagesEe de 'i,1trc 
bien-aimé Coadjuteur, Nous nous dé.chargeons, dès ce mcment, tata·· 
lement sur lui du soin de vos âmes. 

« Ainsi, el à cette cause, le saint Nom de Dieu invoqué, fn v -, !u 
d'un !ndulL spécial. sollicité par Nous en mai 1867 et graciemement 
obtenu de la cour de Rome, le 3o septembre de la même année, Nou, 
av.Jus nommé et établi, nommons et établissons par les présenle3 Sa 
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Grandeur, Msr Louis-François Lallèche, Evêque d'Anthédon, jusqu'ici 
Notre Coadjute•n, Administrateur de noire Diocèse, avec toute l'auto
rité, les droits et privilèges que cette charge comporte, et Nous enjoi
gnons au Clergé, aux Communautés religieuses et à tous les fidèles 
mus notre juridiction de lui porter le respect, l'obéissance et l'amour 
qu'ils doivent au premier Pasteur de ce Diocèse .... 

« • , Nous croil'Ïons manquer à un devoir de justice en vers ce très 
digne et très zélé Collaborateur, si Nous ne profitions pas de cette cir
constance, pour lui donner un témoignage public et solennel de Notre 
entière all~ction et de Natre trè:; vive reconnaissance. l\lalgré que des 
hommes égarés ne voudraient pas que l'on rendit hommage au mé
rite. Nous nous plaisons à reconnaitre ici les I!Ombreux el incessants 
tra,·aux qu'il II accomplis, au su de tons, en Notre faveur, depuis plu
sieurs années, notamment ceux qui out trait à notre Cathédrale et à la 
défense des saines doctrines. Il Nous a même soulagé, nous le décla
rons, au point de prolonger longuement nos jours, et nous voulons que 
la mémoire en soit consenée pour le temps où Nous ne serons plus. 
Aussi, quoiqpe tfous n'ayons pas à bénir Celui que ! 'Eglise elle-même 
a solennellement consacré, Nous n'en élevons pas moins la voix vers 
le Seigneur ponr le prier instamment de rendre au Centuple au nou
vel Administrateur ce qu'il a fait pour Nous, et Nous espérons que ce 
cri de notre àme sera entendu. 

« C'est donc avec une cnti~re confiance et uu grand bonheur, nos très 
chers Frères. que Nous vous remellons aujourtl'hui entre ses mains .... » 

~{gr Laflèchc savait que son manque d'empressement pour 
le collège <les Trois-Rivières y avait causé des soucis et des 
alarmes, mèmc des craintes sérieuses pour l'avenir dont 
1\1. Richard, son directeur distingué, souffrait particulière
n1.ent. Il était donc à souhaiter dans l'intérèt de tous qu ïl y 
eùt détente, sinon cordiale entente, et ce fut :\Igr Laflèche 
qui en prit généreu,ement l'initiative par une_ démarche 
spontanée. 

C'était le 18 mai '1869. Avant de partir en tournée pasto
rale, laissant ses occupations multiples et pressantes, Sa 
Grandeur se rendit de bonne heure au collège et prévint 
i\I. Richard qu'il tenait à visiter la maison et toutes les c!asses. 
Le dit-ecteur, qui n'avait pc1s été jusque-là accablé de pré,·e
nances, en fut tout bouleversé el cependant fort henreux: 
Son bonheur augmentait an fui· et it mesure que l'évèque, 
pal"courant les lieux, les inspectanl avec soin, interrogeant 
maîtres et élèves, témoigna à tous une bienveillance sensible. 
Les conseils de l'évêque trahissaient une sollicitndc pro
fonde, empreintn d'une pat )rnclle bonté. Ce fut loul un 
événement dans ce petit L:rn.Jerneau et M. nicharJ ne se 
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lassait plus d'en rendre grùces à Dieu. Lü protection épisco
pale pour cette maison ne devait plus cesser de se faire 
sentir. Le personnel de l'établissement et le public trifluvien 
furent pro<ligieusement étonnés en apprenant que l\Igr d'An
thédon, dès la fondation de leur collège, avait songé à y 
amener le Séminaire de Nicolet; qu'à cette heure même, mal
gré toutes les objections produites, il n'avait pas renoncé à ce 
projet bienYeillant. 

~Jgr Laflèche trou1,a à l'évêché des Trois-Rivières, comme 
collahorntenr, son ami Ch.-0. Caron. Né à Saint-Antoine de 
la Ridère du Loup le 24 octobre 1816. Ch.-0. Caron était 
de deux ans l'aîné de l\lg• Laflèche, et il fut aussi ordonné 
prêtre dans l'ancienne église de :\Ticolet près de deux ans 
avant lui, en même temps que son cousin, Thomas Caron 
supérieur de :'licolet avant Mg• Laflèche. 

~L\I. Caron, Olivier et Thomas, de concert avec l\I. La
flèche, Yenant après l\l. Raimbault et II. Leprobon, avaient 
conservé au Séminaire de :'\icolet son auréole de science et 
de vertu ; ils la transmirent intacte à leurs successeurs. 

En 1857, l\fgr Cooke avait nommé l\l. Ch.-0. Caron vicaire 
géaéral et chapelain des Dames Ursulines des Trois-Rivières. 

,Sa vie entière sera une suite ininterrompue de bonnes actions 
et de mérites éclatants; il avait été et il sera pour i1gr Cooke 
d'abord et puis pour son successeur un auxiliaire précieux; 
il assistera son évêque comme théologien en cinq conciles; 
il sera chargé de prendre canoniquement possession du dio
cèse au décès de l\lg• Cooke, au nom de ~Igr Laflèche, celui-ci 
étant retenu au Concile du Vatican, et à cinq repi·ises diffé
rentes, lors de ses voyages en Europe, le nouvel évêque lui 
confiera l'administration de son diocèse, puisqu'il en con
naissait il fond les affaires et les besoins. 

D'antres amitiés ou relations précieuses du nouvel é,·èque 
seraient à signaler dès maintenant parce qu'elles seront opé
rantes durant son long épiscopat; mais il faut se borner. 

Citons néanmoins celle du juge en chef Dorion, son com
patriote qui, né à Sainte-Anne de la Pé1·ade la nîême année 
que lui, le 27 janvier 1818, fit aussi ses études à Nicolet en 
même temps que_ !ni. A l'opposé de Mgr des Trois-Rivières, 
~I. A. Dorion fut libéral de bonne heure et comme tel se fit 
élire député à i\1ontréeal en 185'1; il devint ministre avec le 
portefeuille des Terres de la Couronne. Ce fut nn tribun 
habile qui trouva dans Sir Georges-Etienne Cartier un ad
versaire à sa taille et dans l\JF Laflèche un vis-à-vis digne 
de lui; mais, dira M. L.-0. David : « Son malheur fut d'être 
le chef d'un parti qui ne comprenait_ pas son temps et mon-
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trait plus d'ardeur et d'enthousiasme que d'habileté. " Il eut 
cependant un frère qui fut curé distingué d'Yamachiche; une 
sœur qui fut lon~temps supérieure du couvent de la Provi
dence à Montréal.' 

Un dimanche, rappela ~Jgr Laflèche, dont les souvenirs 
étaient vivaces et toujours intéressants, je traversais la 
rivière de Sainte-Anne de la Pérade lorsque j'entendis son
ner les cloches gaiement. Elles annonçaient que les perles 
de la rosée baetismale, en tombant sur des têtes chéries, 
avaient donné des enfants à Dieu, des héritie1·s à la gloire 
éternelle et des hommes au monde. Comme mon canot appro
chait de la rive, je vis sortir de l'église un double compé
rage, c'était celui d'Edmond et de J. Eric Dorion, frères 
jumeaux. Ce dernier, adolescent, se jeta dans la politique et 
deviendra l' Enfant Terrible de l'Arenir et du Défricheur, ce 
fut un radical farouche. 

J\Igr La flèche, encore vicaire général, prêchait une retraite 
à !'Avenir. Le tenible Eric, malgré ses opinions avancées, 
en suivait assidùment les exercices. M. le G1·and Vicaire, 
s'autorisant de sa qualité d'ancien ami et de prêtre, lui fit 
visite et fut recu avec bienveillance à ce double titre. La 
retraite finissait le dimanche suivant et }.1. E"ric Dorion con
tribua généreusement à une collecte faite dans la puoisse 
pour les incendiés de Saint-Roch; puis il se mit en route 
pour rentrer à )lontréal. nlais avant d'arriver à sa demeure, 
il tomba frappé d'une maladie de cœur à laquelle il succomba 
après a\·oir, cependant, réclamé les secours de la religion 
dont )I. Laflèche venait de lui redire les consolations et les 
nécessités. 

Citons encore l'Hon. John J. Ross, né à Sainte-Anne de la 
Pérade en 1832, que nous 1·etrouverons, ami aussi bien que 
compatriote de )Igr Laflèche, sénateur et président du Sénat. 
Homme de manières affables et d'un physi(l.t1e distingué, de 
plus chrétien fervent, il se montra un parlementaire habile 
et intègre qui tint un rôle brillant à l'assemblée législative 
au Canada jusqu'à la Confédération; et à la Chambre des 
communes jusqu'en 1874. Quand la Province de Québec 
obtint un gouvernement indépendant, il se consacra à la 
politique provinciale et y remplit, comme administrateur et 
ministre, des fonctions utiles et très remarquées. 

Le père du D• J. Ross, Georges ~Ic Intosch Ross, Anglais 
de naissance, épousa )1 11

' Gouin de Sainte-Anne, lemme 
énergique, intelligente et chrétienne éclairée. Elle mit à 
son mariage avec G. Ross la condition qu'il embrasserait 
d'abord la foi catholique. Ses charmes eurent raison des 
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scrupules relatifs de son prétendant qui fit tout ce qu'elle 
voulait et devint, d'un protestant indifférent, nn catholique 
peu pratiquant, mais sincère. A l'approche de la mort, il de
manda l'assistance de l\Igr Laflèche qui avait sa confiance. 
L'évêque absent fut remplacé à son chevet par M. GiH, curé 
des Grondines, et )1. Hoss, parfaitement consolé, fit une 
fin édifiante sous les yeux du D• John Ross, son fils unique. 

L'un des amis les plus chers de :Monseigneur des T1·oi~
Riviëres, et qui lui fut ravi des premiers, était Joseph Bai
ley, également son co-paroissien et condisciple à Xicolet. 
Il fut ordonné prêtre en même temps c1ue lui le 7 janvier 184/,. 
l\I. J. Bailey, pendant qne son ami se dévouait dans l'Ouest, 
se jeta en pleine épidémie an milieu des Irlandais pestifé
rés à la Grosse-Ile, près de Québec (1846). Le choléra ainon
celait ses victimes, multipliait les veuves et les orphelins. 
J. Bailey ne quittait pas la brèche, ni le chevet des mou
rants, consolant, encourageant les victimes, lcnr facilitant 
le passage d'une vie misérabie à l'éternité heureuse au ·mi
lieu d'une détresse effroyable qui réduisait les corps, tron
l?lait les esprits de ces émigrés, tel un vil bétail sans res
sources sm· une terre étrangère. Le digne prêtre fut at
teint à son tour et sur le champ même où sa charité s'exer
çait sans répit; il y demeura mourant. Die,1, le réservnnt à 
une immolation plus entière, le sauva en lui laissant le germe 
de la maladie qui devait le mener à lui prématurément. Il 
mourut saintement le 13 mars 1866 à Saint-Pierre les Bec
quets. 

Mgr Cooke, quoique accablé par l'âge et les infirmités, veut 
aller aux obsèques de 1\1. J. Bailey qu'il eut comme vicaire 
pendant six ans aux Trois-Rivières; son vicaire général La
flèche tient à l'accompagner. Et c'est comme compatriote 
et ami que ce dernier, après ]'absoute, monte à la chaire 
pour faire l'éloge funèbre du cher émigré vers la gloire 
éternelle. 

Trm1siit be11efacie11do, s'écrie l'orateur ému jusqu'aux 
larmes. Et, dans un discours vibrant, so.n amitié fidèle se 
fait l'interprète éloquente de la reconnaissance et de la dou
leur d'un peuple affligé. Ses adieux touchants au vénéré dé
funt, dont il voulut contempler les traits aimés une dernière 
fois, arrachent des larmes il tout l'auditoire, qui lui sait 11n 
gré infini d'avoir traduit en termes aussi élevés cru'émou
vants son attachement durable et son affliction qui ne vou
lait être consolée que par l'Espérance et la Foi qui accom· 
pagnent les élus dans leur bonheur. 

Enfin, :,Jgr Laflèche est sacré évêque pour combler -les 
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vœux des trifluviens qui se répandirent à cette occasion en 
<les manifestations joyeuses. Le cadeau le plus précieux 
qu'il reçut alors -lui arriva de Sainte-Anne de la Pérade. 

l\I. Du puis, qui en était alors le très sympatique curé, tint 
à honneur d'offrir un don qui fut digne de l'élu. Accompa
gné du Dr John Ross l\I. P. P. il se rendit aux Trois-Ri
vières et présenta à S. G., au nom de ses paroissiens, une 
c1·osse de grand prix, car elle resplendissait de diamants 
au milieu d'ornements artistiques et une mitre magni
fique, le tout pour rappeler à l'enfant préféré de Sainte
Anne l'affection de ses compatriotes. Comme ce sentiment 
était partagé, l'évêque promit de célébrer sa première messe 
pontificale, paré de ces dons, à Sainte-Anne de la Pérade. 

l\Igr d'Anthédon se trouvait. peu après, le 21 mars 1867, à 
Saint-Pierre les Becquets. C'était un jeudi et l'après-midi; 
quatre carrosses attelés de chevaux pompeusement harna
chés arrÎ\·ent devant le presbytère pour prendre S. G. et sa 
suite. l\Igr d'Anthédon monte dans la voiture du D' J. Ross, 
le G. V. Caron dans celle de M. l\Iéthot de Sainte-Anne; 
vingt autres voitures suivent pour gagner cette localité. 

Tous les paroissiens sont sur pied; ils se sont portés au 
bord du fleuve et sur la terrasse de l'église. 11 y a rartout 
des oriflammes, des guirlandes et des fleurs ; les cloches 
sonnent joyeusement. Le cortège s'engage sous l'allée des 
arbres qui conduit à l'église; les acclamations de la foule, 
les coups de fusils et de canons se joignent au carillon, et 
cette s,cène émouvante fait battre les cœurs autant de plaisir 
que de fierté. 

L'évêque, an passage, peut lire sur tous les tons et sous 
toutes les formes la bienvenue qu'on lui souhaite si bruyam
ment. Il entre dans l'église où la foule J'accompagne; il re
vêt le rochet et la mantelletta, gagne à la balustrade un siège 
paré pour la circonstance, ayant i:I sa droite le G. V. Caron, 
à sa gauche ::\I. Fréchette, curé de Batiscan. Le D' J. Ross 
s'approche et lui lit cette adresse: 

llfo~sEIGNEUP.. - Permettez aux habitants de la paroisse de Sainte
Anne de profiter de l'occasion de votre présence au milieu d'eux, pour 
vous témoigner la joie et le bonheur qu'ils ont éprouvés à la nouvelle 
de votre élévation à la dignité de l'épiscopat, el pour vous exprimer 
leur reconnaissance pour le bon souvenir que vous leur avez tou
jours gardé. 

Le choix du Souverain Pontife, que le pays entier a accueilli avec la 
plus grande satisfaction, a été reçu ici avec des transports de joie et de 
gratitude. C'est donc pour nous un devoir bien doux el bien agréable 



- 252 -

d'offri1· à Votre Grandeur, en cette circonstance, nos félicitations lrs 
plus sincères et les plus cordiales. 

La paroisse qui jouit de l'immense faveur de vous avoir vu naîlrc, 
Monseigneur, vous a accompagné dans vos lointaines missions. Elle 
connait tout le zèle et le dévouement sans bornes que vous y avez dé
ployés : elle a pris connaissance de vos immenses travaux, des lultes 
que vous avez eu à soutenir, des conquêtes que vous y avez faites. Heu
reuse et fière, et pardess!ls tout reconnaissante envers la Providence, 
elle vous a vu revenir pour continuer dans le Canada, notre chère et 
commune patrie, votre belle et grande œuvre. 

Depuis voire retour elle n été témoin de vos succès dans la sainte 
mission que vous vous êtes donnée, et aujourd'hui que vcus avez été 
choisi pour venir en aide à notre ancien et vénérable Evêque, son bon
heur e8t au comble, car elle pressent les plus heureux avantages pour 
le diocèse, qui sera guidé dans le vrai sentier par des mains aussi ha
biles et aussi dignes. 

Notre bon curé, en invitant V. G. à se rendre au milieu de nous, a 
.bien deviné un de nos plus chers désir~, car veuillez croire, Mons~i
gneur, que nous sommes loin d'êlre insemibles aux marques si évi
dentes d'intérêt et de sympathie que vous nous avez données el dont 
votre présence en ce jour est une nouvelle preuve; non, Mg,, rien 
n'égale noire reconnaissance, si ce n'est votre extrême bonté .. 

Veuillez encore, M=•, nous servir dïnterprète auprès de notre véné
rable el bien-aimé Evêque, :llg• <les Trois- Rivières. Veuillez lui porter le 
témoignage de noire dévouement, de notre amour et de notre vénérc
tion. Dites bien à S. G. qu'à tant de preuves de sollicitude qu'Elie 11ous 
avait données déjà, Elle en a ajouté une bien ineffaçable dans le choi.t 
de son Coadjuteur. 

~lG', les habitants de Sainte-Anne forment les vœux les plus sincères 
et les plus ardents pour que le fardeau de l'épiscopat vous ;,oit léger 
et pour que le ciel nous trouve longtemps dignes de vous conserver, 
de marcher d'après ,·os conseils et sous votre protection. 

:.\I~· <l'Anthédon répond à peu près en ces termes: 

- '.\1. le Docteur, - Je Yous remercie·bien cordialement de l'adresse 
bicnvtillante que vous venez de me prése:1ter au nom de vos conci
toyens et de mes anciens coparoissiens. Le Seigneur a pourtant 
dit: « Personne n'est prophète dans son pays : » et voici que vous 
me faites une réception à mon arrivée dans ma paroisse natale, comme 
bien peu de prophètes en ont reçue dans le lieu même de leurs mis
sior.,J. 

Comment expliquer ce phénomène? Faut-il croire que votre extrême 
bienveillance à 1:ion égard fait une exception à cette règle énoncée par 
Celui qui a dit " Je suis la vérité? » C'est, en eŒet la seule explication 
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que je puisse m'en donner; il faut que le nombre des années qui se 
sont écoulées depuis mon départ de cette paroisse, el surtout la distance 
à laquelle la Divine providence m'a envoyé travailler à l'œuvre commen. 
cée par nos Pères dans la Foi, m'aient rendu assez étranger à cette pa
roisse pour vous faire perdre de vue mes misères et mes défauts; et en 
ce sens, je ne suis pas ici dans mon pays. i\lais le bon Dieu m'ayant 
trouvé impropre à continuer l'œuvre admirable pour laquelle les Lalle
mant et les Bréhœuf ont répandu leur sang m'a ramené dans notre 
cher Canada; ,·otre bonté dès lors s·e~l complue à ne voir en moi que 
le prestiged•1 Missionnaire. Puis, le premier Pasteur du diocèse m'ayant 
appelé auprès de lui pour me confier l'œuvre que vous connaissez, il a 
plu à la D:vine Providence de faire voir, une fois de plus, qu'elle sait 
se rnnir des plus faibles instruments ponr accomplir ses desseins el 
montrer plus visiblement wn action. Enfin le choix du Saint-Père qui 
m·a éleré à la dignité de l'épifcopat, malgré mon indignité, a produit 
celle magnifique démonstration de votre foi el de votre piété, à mon 
arrivée parmi vous. Et voilà pourquoi, M. le Docteur, vous vous plai
sez à me trouver tant de quali:.é, et de mérites. J'ai trop d'intérêt 
à vous bisser sous celle impression pour essayer de vous tirer cette 
illusion, qui e,t la preuve de votre bon cœur et de vos sentiments 
religie;.ix. 

Yous m~ dite, que j'ai p'usi~ur, fois donné des marques de l'in
térêt que je porte à celte paroisse. C'est vrai, M. le D0cleur, et en cela 
je me suis efforcé d'acquitter une dette que le temps ne peut pre3cl'Ïre, 
la rec'.lnnaissance. C'est dans cette paroisse que le bon Dieu m'a accor
dé les plus insignes bienfaits; c'est dans cette église que j'ai reçu la vie 
de la grâce pur la régénération baptiamale. Je vois devant mes yeux la 
place même où j'avais le bonheur de m'asseoir pour la première fois à 
la table sainte, il y a trente-six ans. A l'ombre de ce clocher reposent 
les cendres de ceux que j'ai le pks aimés dans le monde, mon bon 
p~re et ma tendre mère. 

Comment, ~I. le Docteur, aurais-je pu oublier celte paroisse, qui 
me rappelle des souvenirs que le Créateur a gravés lui-même en carac
tères de feu dans le fond de l'âme humaine ? 

Vous demandez au Pasteur suprême de nos âmes de me rendre 
léger le fardeau de l'épiscopat. Oui, c'est un fardeau bien lourd que 
celui-là. Avoir sur les épaules la charge de 130 mille âmes dont il nous 
faudra rendre compte au tribunal du Souverain Juge, âme pour âme. 
c'est quelqae chose d'eflrayant. Ce vœu m'a touché sensiblement; il 
est pour moi la garantie que tous les fidèles de cette paroisse, par leur 
bonne volonté et leur docilité à la direction du premier Pdsteur, me 
rendront facile à porter ce lourd fardeau. U ue compuaison vous rendra 
sensible ma pensée. Voyez ces énormes locomotives dont le poids foit 
trembler le sol à une certaine distance dans la rapidité de leurs mou
vement~. Un homme ou deux suffisent pour les mettre en mouvement 
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sur des lisses convenablement fixées ; mais des centaines de chevaux 
ne pourraient pas les remuer, si elles sont tombées à côté de la voie. 
De même, rien de plus facile à conduire pour un évêque qu'une popu
lation docile el animée d'une bonne volonté ; mais aussi rien de plus 
pénible pour son cœur de Père que de rencontrer des enfants rebelles. 
Jamais donc il ne se rencontrera dans cette belle paroisse de Sainte
Anne de ces obstacles que l'évêque, hélas l a quelquefois la douleur 
de rencontrer sur le chemin par où il doit conduire au bonheur social 
aussi bien qu'au bonheur éternel le peuple qui lui est confié. 

J'ai accepté avec plaisir la demande de votre digne curé de venir 
chanter ici ma première messe comme évêque, et j'ai la confiance que 
v ms voudrez bien vous unir à moi, dimanche, pour remercie le Bon 
Dieu des bienfaits qu'il m'a accordés. 

Mgr d' Anthédon donna ensuite, de l'autel, la bénédiction 
solennelle. La journée se poursuivit par une séance ré
créative à l'école et il-y eut illumination générale le soir .. 

L'é~Iise fut ornée pour la solennité du dimanche. Deux 
superbes couronnes étaient suspendues à la voùte, l'une 
au-dessus du chœur, l'autre dans la nef. Six guirlandes de 
verdure et de fleurs, partant de la vofate, venaient effleurer 
les couronnes et, faisant demi-cercle, remontaient sur les 
murs du monument. Le chœur était aussi richement paré. 
On lisait au-dessus du Maître-Autel : Benedictus qui venit 
in nomine Domini, et au-dessus du trône : « Vive S. G. 
Msr d'Anthédon ! » Sur la façade des jubés, au milieu de 
pompeuses décorations, on rema1·quait les armes du nouvel 
évêque. 

Selon sa promesse l'évêque officiait pontificalement, en
touré d'un nombreux cle1·gé. Un chœur formé pa1· les parois
siens et conduit par ::\Dl. Richard, directeur du Collège des 
Trois-Rivières, et Proulx, curé de Saint-Tite, exécuta les 
chants de l'office. 

Mgr d' Anthédon chanta les vêpres, fit éloquemment le 
panégyrique de saint Joseph el à quatre heures, sous les guir
landes et les fleurs, au son du clai.ron de volontaires, aux 
acclamations d'une foule énorme qu'il avait conquise par 
ses bonnes grâces, il quitta Sainte-Anne. 



CHAPITRE XI 

Haute idée que le G. V. Laflèche se faisait de l'éducation de la jeunesse .. 
- Son amour du travail. - Quelques considérations sur les rap
ports de la société cil•ile avec la Religion et la famille. - Les Zouaves 
Pontificaux Canadiens. - Discours à la cathédrale des Trois-Rivières 
en l'honneur des Zouaves Pontificaux. ( 17 décembre 1860) et à Notre
Dame de Montréal (18 février 1868). 

Par sa formation commencée au foyer familial, poursui
vie à .'iicolet, expérimentée dans la Prairie et la Forêt, sur 
les eaux enlacées par des terres jalouses ou.(uyant éperdues 
vers des Océans lointains, achevée à la tète même de l'éta
blissement qui accueillit sa pensée à peine éveillée et qui 
la vit é\·oluer avec une mâle assurance vers la Vérité im
muable et la Justice oi1 affluent, se rejoignent et frate1·
nisent tous les esprits sincères, le G. V. Laflèche s'était 
chaque jour plus profondément pénétré de cette certitude 
morale : qu'une bonne éducation, qu'une instruction solide 
faisaient les bons et utiles citoyens, les chrétiens intègres 
et persévér .. nts. La sensibilité dans la Foi ne lui paraissait 
pas dénuée de mérites, ni vide de consolations, non plus 
exempte de dangers; il appréciait davantage nne ferme con
viction, une Foi claire et raisonnée, rendant supportables 
les épreuves nécessaires à la vertu. Il voulait de la lumière 
dans la Foi parce qu'elle donne de- l'énergie à la volonté. 
C'est pourquoi, unintes fois, traduisant sa constante pen
sée, comme s'il avait voulu, en martelant sans cesse nnc i<lée 
maîtresse, l'enfoncer davantage <lans les esprits, il disait : 
l'éducation fait l'homme; quan<l la jeunesse est nourrie de 
fortes vérités, elle fournit toujours une carrière agréable à 
Dieu et utile à la Patrie. · 

Incontestablement, l'éducation, l'instruction cleviennent 
des puissances avec lesr1uelles on compte dans fa famille, 
base de la société civile et religieuse. Aussi, le G. V. LaOèche, 
à la tète de son Séminai1·e com:nc à sou p:>stc avancé de la 
Rivière-Rouge, avait déjà des visions qui emb1·assaient un 
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horizon que ne pouvaient limiter un ruisseau, ni un fleuve, 
ni des grands pins, fussent-ils séculaires· comme ceux de 
Nicolet. Il regardait au-delà et fort loin. II éprouvait en 
passa1ü le besoin de communiquer les causes comme les 
fins de ses méditations variées. 

Tandis que d'autres s'attardaient à polémiquer en faveur 
d'intérêts de clocher, sur des objets ([Lli pouvaient paraîlre 
futiles, sa noble pensée, vigilante et combative, s'élevait 
vers les hautes sphè1·es oü se débattent les grands principes, 
les intérèts généraux, essentiels, qui rendent la famille forte, 
la société durable et la religion salutaire. 

Pins lourdes devenaient les charges que l'autorité lui 
imposait, plus généreux se montraient les élans de son 
cœm·, les efforts de son esprit. Ainsi son action, s'exer
çant de plus haut, deyenait plus bienfaisante et pins fé
conde. 

Il eut, semblerait-il, (Juelques loisirs à Xicolet; il y eut 
peut-être bien des nuits d'insomnies; il eut surtoul une hor
reur instinctive de l'oisiYeté, même de ce repos relatif 
que d'autres, moins qne lui pressés d'agir, eussent trouvé 
indispensable. Pendant ces heures refusées à la détente de 
ses nerfs mortifiés, son esprit avidemeut fouillait des pro
blèmes ardus et patiemment recherchait des solutions pra
tiques. 

Le Journal des Trois-Uivières reent ordinairement ses com
munications; ce fut le secret de 1; popularité de cet organe 
qui, de locale, devint JH'ovinciale, même nationale. 

Les artides de Laflèche élaient lus par des amis comme 
par des adYersaires. Ils étaient commentés et reproduits; 
ils amorçnient, ils alimentaient les controverses; et chacun 
soit par la louange, soit par la c-ritique, rendait hommage au 
talent de l'auteur anonyme qui, loyalement, développait <les 
thèses d'actualité. 

Le grand Yicaire Laflèche et, plus lard, i\Igr Laflèche ne 
posera jamais comme écrivain, puisqu'il écrivit tont ce qu'il 
you lai l avec élégance et clarté. H ne no sera pas davantage 
emnme orateur,- bien qu'il fît d'innombrables clisro11rs, ha
rangues, homélies et sermons inimitables, rtHi le firnnt appe
ler Je saint .Jean Chrysostome canadien. Il scmail la parole 
de Dien et n'en faisait point él::dage ni commerce. 

Yoili1 ponr(JllOi, tout en ayant prodigieusement étudié, 
travaillé et merveilleusement parlé, il ne nous laisse preS.(jllC 
rien, cc qui sera l'éternel regret des Canadiens. Jamais, par 
exemple, il n'a voulu remanier ses articles du Journal des 
Trois-Hi!•ières. Si l'éditeur, Eusèbe Sénécal, de l\lontréal, fit 
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un recueil de quelques-uns, en 1866, c'est qu'il y voyait, vu le 
fond et la forme, une opération avantageuse. Mais le G. Y. 
Laflèche, mieux affàiré, ne jugea pas nécessaire de retoucher 
des travaux où il avait mis dès la première heure tout le 
soin que réclame la loyauté qui se passe de formes raffinées. 

Et, telles qu'Eusèbe Sénécal nous les a transmises, les 
Quelques considérations sur les flapports de la Société ci"ile 
a,·ec la fleligion et la Famille de l'abbé Laflèche ont encore 
aujourd'hui un grand intérêt d'actualité. C'est clone avec 
juste raison que ?II. Joseph Bernard, dans une conférence 
donnée au Grand Séminaire des Trois-Rivières, le 11 févriet· 
1909, conseillait enco1·e celte lecture à nn auditoire <l'élite, 
vibrant d'enthousiasme. On aYait souYent répété que J\Igr La
flèche parlait en prophète inspiré. M. J. Bernard le rappelait 
à ses auditeurs qui n'en doutaient plus. Tous saYaient alors 
combien le Canada fut à plaindre pat· la réalisation des pré
visions de Mgr Laflèche, soit qu'il fallut pleurer ies malheu
reuses expériences de J'Ontario, du l\Ianitoba, de !'Alberta, 
de la Saskatchewan, et pins récemment celles du Keewatin; 
soit qu'il follnt endurer encore la contestation odieuse de 
droits fondamentaux des mieux établis; soit q11'ou ait cons
taté le triomphe pes principes pen,crs dans l'enseignement 
supérieur et dans l'école deyenue non confessionnelle d'a
bord, et neutre, en attendant, c'est l'aboutissement voulu, 
qu'on la fasse obligatoirement laïque, c'est-à-dire sans Dieu 
ou contre Dieu. 

:II. Joseph Bernard, au milieu d'applaudissements nourris, 
afllrmait que cc petit Iine était tout simplement merveilleux. 
li fallait bien en convenir: ?IIgr Laflèche s'y anno:1çait le 
penseur profond, l'ardent apôtre qu'il sera toute sa vie. Sa 
pensée simple, élevée, s'y dé,·e!oppe sans apprèt; dénuée 
ainsi d'artifices trompeurs, on ne peut qne la trotn-er hello 
et bonne. 

Aussi bien, les problèmes qu'il aborde sont importants. Il 
demande d'abord pourq11oi, jusqu'alors, les pasteurs avaient 
parlé rarement des devoirs politiques du chrétien, pourquoi 
il en devait être désormais autrement ; il dit l'importance 
des devoirs politiques; affirme que le clergé est à son poste 
pour instruire le peuple, pour éclairer les consciences, et 
que les catholiques ont le devoir d'écouter leurs pasteurs. 

li dénonce les ennemis cachés, qui s'en prennent à la foi, 
il dit quels sont les hommes dangereux et leurs moyens, il 
définit magistralement la nationalité, montre des Canadiens 
qui n'agissent pas en amis sincères de lem· nationalité, ce 
qui l'amène à parler de la patrie et dL1 patriotisme que la 
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religion perfectionne, épure, élève. Et il arrive naturelle
ment au colon canadien, dont il déplore et combat la regret
table émi~ration vers les centres industriels des Etats-Unis 
oü leur foi se perd en même temps que lenr sang s'appaln-rit. 

Les nations, dit-il, ont chacune, dans l'économie du gou
vernement de la Providence en ce monde, une destinée 
propre à laquelle elles dofrent se montrer fidèles, ce qui 
ressort avec évidence des faits que relate l'histoire sacrée et 
profane: les Canadiens-Français sont une nation et leur pa
trie n'est autre qne la vallée du Saint-Laurent. Cette nation 
a sa mission providentielle qui est religieuse, dont la fin est 
la conversion des indigènes de ce pays et l'extension du 
royaume de Dieu par la consolidation de sa nationalité, avant 
tout catholique. Les premiers colons canadiens ont été un 
instrument admirable entre les mains de la Providence; 
l'action des missionnaires est à l'origine de la nation cana
dienne et l'organisation de la hiérarchie catholique au Ca
nada a été le principe vivifiant de la vie nationale des Ca-: 
nadiens. -

La conquête du Canada par l'Angleterre n'empêche pas 
·n1. Laflèche de rendre hommage à la constitution britan
nique, dont il fait voir la force et la beauté, ce qui n'im
plique pas l'?.bant!on des sympathies ancestrales: il en ré
sulte cependant des devoirs envers les compatriotes d'origine 
étrangère. Il examine ces d_evoirs, les définit, ce qui l'amène 
à considérer l'autorité, sa nature, son origine, les erreurs 
qu'elle a suscitées: le socialisme, le rationalisme, la déma
gogie. En examinant les formes que revêt l'autorité, il 
prouve que l'autorité paternelle et pontificale viennent de 
Dieu quant au fond et quant il la forme, alors que l'autorit_é 
royale et civile ne ,iennent de Dieu que quant à la forme. 
Comme il cherche quelle est la meilleure forme de gouver
nement, il conclut en faveur de la l\Ionarchie tempérée: il 
montre dans le· gouvernement divin des familles et de l'E
glise autant de mona1·chies tempérées; mais la monarchie 
idéalement tempérée reste celle de la paternité. Après avoir 
traité de l'existence phénoménale dn peuple de Dieu, gou
verné avec modération dans l'ordre établi par Moïse, , il 
vient aux avantages et incon·vénients des &ouvernements 
aristocratiques el démocratiques ; les premiers favorisant 
l'accumulation des richesses et la division du peuple en 
castes distantes et méfiantes les unes des autres; les se
conds, les plus imparfaits, lui paraissent inconsistants et 
autant de menaces pour la paix. 

Les gouvernements édictent des lois et la première de 
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toutes les lois écrites a pour sanction le principe de la peine 
de mort. 

II traite ensuite de la société domestique, du mariage chré
tien et des erreurs libérales c1ui se sont fait jour sur cette 
matière. 

Au XX• article du recueil nous sommes à la liberté de 
l'enseignement, à l'erreur libérale qui affecte cet objet, aux 
dangers que font com·ir à l'enfance les écoles communes : 
l'éducation des enfants par les parents n'est que l'application 
d'une loi primordiale de la nature; le prêtre participe à cette 
éducation en vertu du même principe, alors que le libéra
lisme tend à accaparer le droit naturel des parents dans 
l'éducation de l'enfance. 

Et nous n,ici, avec l'article XXIIe, 11 l'origine de la socié
té civile, aux principes sur lesquelles elle repose; la supé
riorité de la législation mosaïque est établie; des lois provi
dentielles règlent le sort des nations; mais le Iibé:·alisme 
bannit Dieu de la société, alors que les livres saints, éta
blissant l'action incessante de la Providence dans la société, 
réfutent cette erreur. La vraie philosophie est.d'accord avec 
l'histoÎrP, et la révélation sur la source du pouvoir et de l'au
torité; le serment est l'âme de la société. 

Dieu intervient dans l'organisation sociale et politique des 
peuples; les électe111·s sont responsables <levant Dieu comme 
devant les hommes, et Dieu donne aux nations les ~ouver
nants qu'elles méritent. Le prêtre peut et doit éclairer les 
citoyens sur leurs droits et leurs obligations. L'auteur, en 
passant, fixe les règles propres à guider les citoyens dans 
l'exercice de leurs devoirs électoraux : les charlatans ne 
sont pas plus qu' Absalon, leur modèle, de bons citoyens. 

Et du tout nettement exposé, illustré de faits, d'exemples 
frappants, le Grand Vicaire tire des conclusions rigoureuses 
et pratiques. 

Nous avons tenu à donner cet aperru des premieres mé
ditations d'un vaillant évêque. Elles furent soumises par la 
voie de la presse à l'opinion publique, et ne font que poser 
les problèmes qu'il cherchera à résoudre et causeront les 
conflits qui rempliront le restant de sa vie. 

Et il avait raison, M. Joseph Bernard, quand il disait : 

" On a beaucoup parlé de Mgr Laflèche, on en parlera longtemps 
encore, car il a dérangé bien des calculs, soulevé parfois bien des haines. 

1 
Les plus modérés à son endroit ont pu dire qu'il n'était pas diplomate, 
ou bien qu'il n'était pas de son temps .... 
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« Pas diplomate! On disait autrefois d'un homme droit, d'un homme 
rigide dans tout ce qui touche à l'honneur : « cet homme va droit 
comme un boulet », « cet homme va droit comme une flèche» ... -
li n'y a plus de flèches aujourd'hui, il n'y a plus de boulet non pins,. 
nous avons les obus; les obus ne vont pas droit, mais décrivent une 
trajectoire .. , c'est de la diplomatie. - Pour attaquer l'erreur, 'M~' La
JHche n'a jamais fait décrire une trajectoire à la vérité. 

« Il n'était pas de son temps 1. .• Peut-être bien. Ill ais alors, ce serait 
pour nous bien regrettable de n'être déjà plus du temps de ceux dont 
on a pu dire que leur patriotisme « rendait à l'épreuve le son du franc 
métal ,, . - Sous la soutane violette de cel évêque missionnaire battait le 
cœur d'un grand patriote el nous, qui sommes des Trois-Rivières, nous 
ne pourrons jamais trop admirer son œuvre, car elle est grande et pure. 

« J'aurai parfaitement atteint mon but, si cet entretien pouvait faire 
naître chez vous, Messieurs, l'idée d'approfondir mienx que moi cette 
« étude de la Société civile » telle que ra comprise le vénérable évêque 
des Trois-Rivières. Et permettez-moi de remarquer, en passant, que 
c'est à prn près le seul écrit que nous ail laissé celui q•1'on a appelé 
avec tant de raison le« saint Jean Chrysostome du Canada ». - Toute 
sa vie n'a été qu'une prédication. Il a prêché par l'exemple, il a prêché 
par la parole, et quelle parole !. .. Et c'est regrettable quïl ne nous reste 
rien de ses admirables homélies de chaque dimanche. Mais voilà. Les 
Trois-Rivières n'a jamais été un centre de publicité, et une ville ,ans 
publicité est un peu une anomalie, comme serait par exemple une 
forêt sans échos. Si nous pouvions relire aujourd'hui qnelques-ur.s de 
ces sermons toujours si fortement pensés, il me seml,le que nous re
trouverions encore un peu du charme de cette voix d'or qui faisait 
vibrer si éloquemment les voî1les de notre cathédrale. ~1;, Lallèche a 
bien été par excellence, l'homme de la p:.irole; parole bien vivante, 
claironnant la vérité qui ne meurt pas, car sous les voûtes somptueuses 
dn temple, comme là-bas, à ciel ouvert, près des sauvages de la Ri
vière-Rouge, ce grand évêque missionnaire a partout été et toujours 
l'apôtre de l'Evangile ". 

Dans cc « petit livre " comme en maintes 1irnnifestations 
oratoires, Mg, L~flèche fait toujours valoir que l'existence d1J 
la société comme la vie de la famille n'est pas possible sans 
l'influcnre bienfaisante de la Hcligion. Cette conviction, la 
nécessité de la rôpandre, de la faire préntloir et manifester 
dans la conduite des affaires publiques et dans l'organisation 
de la vie des concitoyens, mettait le vaillant évêque face aux 
gens, libôraux, librcs-pcuseurs et libres jouisseurs, qui ne 
trouvaient le prêtre bien en place que dans sa sacristie closr, 
sous le fallacieux p1·étcxte qn'en affaire, d'abord il n'entei:
dait 1·ie11 ! 
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Cependant, le digne prélat ne fut jamais guidé par le 
moindre esprit d'intrusion ou d'accaparement des chosfs 
du monde. Il constatait l'intime relation d'intérêts divers, 
comme l'étroite union du corps matériel et de l'âme spiri
tuelle; il ,·oyait l'utopie des séparations contre nature, fai
sait valoir les subordinations nécessaires parce qu'elles sont 
inévitab.les. :\lais jamais, quand il se prendra corps à corps 
avec le libéralisme compromis ou corrupteur, il ne confondra, 
dans sa pensée claire et dans ses actes justes, le parti témé
raire et pré,·aricateur, qui porta jadis \V. Laurier au pouvoir 
avec les libéraux doctrinaires qui valurent à la vaillante et 
militante Eglise du Canada tant d'épreuves, de déboires et 
de douleurs. 

Ces Quelques co11sidératio11s nous prouvent déjà avec quel 
intérêt :\Igr Laflèche, dès son retour en Canada, s'était mis à 
sonder les plaies vives de son pays et cherchait les meilleurs 
moyens d'y porter remède. Ses amitiés trahirent immédiate
ment ses préférences: son cœur allait à :1Iontréal plus assi
dùment qu'à Québec et ce sont les désirs de :llgr 1. Bourget 
plutot que les prétentions du Séminaire de QuébeG, devenu 
l'Université-Laval, qu'il voulait entendre et servir. 

Il applaudissait le pieux évêque de :Montréal luttant pour 
la réforme de l'enseignement ecclésiastique qu'il voulait 
romain plutùt que gallican, pour la restauration de la liturgie 
romaine d'oü il voulait proscrire fa négligence et la fantaisie. 
Il déplorait avec lui qu'à peine érigée l'Université-Laval 
déceYait toutes les espérances qu'elle avait fait naitre et 
scandalisait déjà en composant avec l'ennemi séculaire jus
qn'à liYrer aux protestants, aux francs-nrnçons, aux libéraux 
libres-penseurs les pins recherchées de ses chairts, jusr1u'à 
reléguer timidement, presr1ne avec honte, l'emblème de notre 
Foi, la Croix du Iléùempteur, à l'instar <les girouettes, au 
sommet distant de ses dômes plutot que de le maintenir pré
sent et pressant sous les yeux <les élèves et des maitres, de 
la multiplier comme rappel des vérités sublimes qui sont 
le fondement même de l'enseignement chrétien et la seule 
raison d'être d"une Ecole supérieure catholique; il s'enten
dait enfin a\'ec lui pour demander le respect des libertés 
religieuses et politiques des Canadiens-Français : respect 
de leur foi, respect Je leur langue et de leur nationalité, 
dont il n'aflirmait pas la supériorité, mais n'admettait pas 
davantage l'infériorité sur une tei're découverte pa1· leurs· 
ancètrés, sous leurs toits qui furent et devaient rester des 
foyers inviolables. Il voulait comme lui le renforcement 
plutôt que l'affaiblissement des éludes classir1ues et le 
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contrôle elfectif des évêques dans l'instruction publique. 
L'amitié de l\Jgr I. Bourget pour Laflèche missionnaire fut 

maternelle; Laflèche évêque fut donc accueilli par r.Jgr de 
Montréal comme un frère attendu et dont l'arrivée causa 
dans l\Iontréal comme dans Trois-Rivières une grande joie 
et des espérances que l'avenir devait justifier. 

En ce temps-là, la Jeune Italie, qui avait vu le jour dans 
une profonde nuit, se révélait au monde par des attentats 
monstrueux. Les évêques canadiens, saisis d'horreur, an
nonçaient à leurs peuples qu'un grand combat était engagé 
contre l'Eglise. Ils demandaient aux fidèles le secours de 
leurs prières, le réconfort de leurs sacrifices pieux. Ce grand 
combat se livrait aux portes de Rome; des volontaires gé
néreux en portaient vaillamment tout le poids. 

Les Canadiens-Français se distinguèrent toujours par leur 
fidélité à l'Eglise et à la France: Je Pape était alors assailli; 
des volontaires, en majorité français, le défendaient. En fal
lait-il davanta~e pour que le Canada, le Canada Françàis, la 
Province de l.luébec, fùt debout, frémissant d'indignation, 
animé de l'ardeur des combats? Le Piémontais avait déjà 
ravi quinze provinces des Etats Pontificaux; il tendait sa 
main sacrilège vers ce qui en restait. C'est pourquoi les 
églises du monde entier retentirent de protestations, tandis 
qu'une manifestation grandiose se déroulait à Notre-Dame 
cle l\Iontréal. Aux Trois-Rivières, Ms' Cooke convoquait les 
fidèles dans sa cathédrale pour joindre leur protestation a 
celle de toute la chrétienté. 

On savait que le vaillant missionnaire de la Rivière-Rouge, 
l'oracle de :\'icolet, le G. V. Laflèche, allait prendre la pa
role pour manifester la réprobation Je la nation canadienne. 
Une grande foule accourut donc pour l'entendre el l'ap
plaudir. 

L'orateur recueilli, posémrn t, claudicant, gagne la chaire 
pendant qu'un frémissement tle flatteuse curiosité agitait 
l'auditoire sympathic1ue; il contemple avec bonté ce peuple 
généreux qu'il sent ému, agité. Il l'apaise d'un geste. Quand 
le recueillement qn'il ressent a gagné l'assistance, quand 
un silence religieux s'est établi sous la voîite sacrée, une 
voix claironnante éclate, comme si elle avait interp·ellé 
a travers !'Océan les conspiràteurs du Vieux l\Ion<le : Quare 
fremuerunt Gentes, et populi méditati s1rnt inania, Ponr
quoi les :"iations ont-elles frémi, et les peuples ont-ils for
mé des complots absurdes? 

Après avoir, dans un premier point, exposé les luttes sou
tenues par l'Eglise militante, il aborde dans la deuxième 
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partie de son discours la .situation douleureuse faite à la Pa
pauté pa1· les peuples conjurés, complot qui a provoqué ce 
rassemblement des fidèles des Trois-Rivières autour de 
son admirable év.::cjue, au pied de cette chaire de Vérité; et 
il poursuit ( 1) : 

... Une nouvelle bataille est livrée à l'Eglise de Jésus-Christ. 
Etant dans ces combats nouveaux non-seulement les spectateurs, 

mais aussi les intéressés, il nous importe grandement de bien con
nailr~ les co:nbattants, le champ de bataille, le but de la lulle, pour 
voir clair dans la mêlée. 

Or. il est inutile de se faire illusiou, l'Europe est aujourd'hui divisée 
en deux camps plus distincts que jamnis. C'est d'un côté le Pape, les 
E,·êques avec leur clergé et tous les vrais chrétiens ; de l'autre, l'infi
délité, le sciiieme, !'hérésie et l'impiété, triste phalange conduite par 
des princes qui se disent catholiques sincères, mais qui ne sont que des 
déserteurs et des traîtres. L'indillérence ne peut tenir entre ces camps. 
L'ignorance y tient it peine. 

Le champ de bataille est le domaine temporel de l'Eglise, mais le 
véritable but de la guerre est l'abaissement de son pouvoir spirituel, la 
négation de ses droits éternels. 

Ce n'est plus l'unité de Dieu, comme au temps· des Césars; ni la 
divinité de Jésus-Christ, comme au temps des Ariens; ni l'héritage du 
Sauveur, comme à l'époque de .\lahomet; ni l'unité de l'Eglise, comme 
aux jours des Luther et des Calvin; c'est la liberté de l'Eglise que l'en
nemi attaque maintenant. L'enfer voudrait mettre ses chaînes aux 
mains de )'Epouse de Jésus-Ch.-ist. Satan croit, dans son aveugle rage, 
que, si le sol manquait tout à coup à celte Reine des nations, il vien
drait plus fadlement à bout de la renverser; il croit qu'il finirait par la 
traîner en esclan,ge. et par l'y étouffer de ses serres tyranniques. àfin 
d'arriver à son but dans la présente lutte, il a pris, pour arme princi
pale, l'hypocrisie soutenue de la violence; puis il a dressé ses plans, 
nommé ses chefs, distribué les rôles, préparé ses batteries. Et comme 
il lui importait, plus que jamais, de ne pas êlrc reconnu, dès l'abord, 
il a jeté, par dessus tout, le manteau de la politique, le plus grand et le 
moins troué qu'il lui restait. 

Ce qui opprease le cœur fidèle, ce n'est pas ln fureur de l'attaque, ni 
l'habileté des ténébreuses manœuvres de Satan; c'est l'ingratitude de 
ceux qui servent les projets de cet ennemi; c'est de voir l'Eglise, notre 
bonne i\Ière, obligée de se défendre contre les premiers d'entre ses 
enfants; c'est de la voir humiliée, méprisée, .dépouillée, avec p.rérnéJ.i
talion, par des fils qu'elle a tendrement. nourris entrl'l ses bras, des fils 

( 1) Voir le texte intégral dans les OEuvres Oratoires de lll•' Laflèche 
page 16 et suiv, (un vol. in-8, chez Savaète, Pari!). 
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forts, riches et puissants. La Providence lui avait donné un petit champ 
d'où elle tirait le peu de bien terrestre nécessaire à son existence, un 
petit domaine d'où lui \"enait le modeste vêtement dont elle use, pour 
paraitre en présence des nations. C'était trop aux yeux de ces ingrats ! 
Il fallait lui ravir cette modique propriété et l'ajouter à leurs Etats, lui 
mettre sur les épaules les haillons de l'indigence, et la forcer à deman
der son pain. 

Voyons les phases des divers combats commencés depuis quatre 
ans contre l'Eglise ... 

L'orateur rappelle en termes précis, saisissants, l'œuvre 
du Congrès de Paris après la guerre de Crimée et la trahi
son de Napoléon Ill sauvant l'empire Turc et livrant à la 
Révolution le royaume du Souverain-Pontife, étranger au 
conflit! Survient la guene d'Italie, ~apoléon rassure l'épis
copat français sur ses intentions et la Papauté sur les suites 
de l'a,·enture. l\Iais sa victoire n'a fait que débrider la Ré
volution : 

... Le puissant Empereur qui avait si vigoureusement étoullé la ré
volution en son pays, avait paru jusque-là l'homme de la Providence, 
le défenseur de l'autorité. On fondait en lui les espérances les plus 
belle~. S!l parole et son génie avaient même suffi, auprès de plusieurs, 
pour justifier, jusqu'à un certain point, la guerre d'Italie que l'on ne 
s'expliquait pas. 11 fan t maintenant que l'on se désabuse I Hélas ! cet 
homme n'est pas le protecteur de la vérité; il est le serviteur, ou déjà 
l'e~clave de la Hérnlution. On le voit combattre avec le chef des révo
lutionnaires, à côté de Garibaldi encore tout couvert du sang français. 
Quel contraste! Dix ans auparavant, il avait attaqué cet aventurier 
sous les murs de Rome, pour venger des droits; aujourd'hui il lui bat 
la marche pour renverser des trônes. En elle!, pendant que cet Empe
reur fait, à la manière des nations civilisées, une guerre qui a l'appa
rence de la justice, la révolution, à sa remorque, se rue sur les duchés. 
Les princes légitimes sont chassés, le désordre et l'anarchie les rem
placent. Et aussitôt que la Révolution a pris son élan, que les obstacles 
sont renversés, que l'œnvre devient trop visible et compromettante, 
!'Empereur prudemment se retire, en -avouant que la Révolution le 
déborde ... 

Non, la Révolution ne le déborde pas, elle le suit. 11 dit que .les 
droits des souverains seront sauvegardés; cependant, de sa propre au
torité et sans consulter les intéressés, il trace le plan d'une confédéra
tion, il ollre les honneurs d'une présidence. Inconséquence, hypocrisie 
que tout cela. Et que fait-il, au reste, pour exécuter ses traités? Ilien. 
Il laisse faire la Révolution. L'homme qui remuait toute la France en 
u 1 jour, qui avait des milliards de francs' à sacrifier pour le Sultan et 
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pour une idée, n'a plu, une amorce à brûler pour la justice, ne sait 
plus rien faire pour le S' Père, pour faire respecter le droit des souve-
rains. , 

Il invoque une prétendue volonte générale des peuples, qui peut ser
vir à tous les desseins: il veut légitimer les faits accomplis; surtout 
il proclame la non-inlèrventio11, en face de l'iniquité et du crime. 

Les princes sont étonnés de celle nouvelle morale, et s'interrogent du 
regard. La Révolution, sans discuter, la met à son profit: elle enlève 
les Romagnes el continue sa marche. La Catholicité tout entière se sent 
blessée. Les nations s'émeuvent, les fidèles frémissent, et s'apprêtent à 
voler au secours de leur Père opprimé et de la justice outragée. C'est 
alors que le fils dévoué de l'Eglise, levant plus haut le masque, crie à 
l'Autriche, à l'Espagne et à tous les amis de l'ordre: « Non. vous n'in
terviendrez pas; laissez faire 1 » C'est-à-dire, laissez la Révolution lan
cer ses brigands sur des états libres, porter une main sacrilège sur les 
biens de l'Eglise, perpétrer ses forfaits, jeter tout dans le désordre et la 
cJnfusion: ce sont là des actes à ne pas contrôler; bientôt ce seront de 
grands faits accomplis ... 

Fidèle au principe de ne laisser personne intervenir en faveur de l'E
glise, et de laisser agir ses ennemis, cet inique souverain donne, dans 
son propre pays, champ libre à la presse révolutionnaire et impie. Des 
journaux mensongers, des pamphlets calomniateurs, de détestables 
écrits circulent librement en France. D'un autre côté, de crainte que la 
lumière et la vérité ne se fassent jour, il ferme la bouche aux Evêques, 
il supprime les plus vaillants champions de la presse catholique, di
sant toujours: « N'intervenez pas» ... 

Quand les actions parlent d'elles-mêmes aussi haut, c'est en vain 
qu'on prétend qu'elles n'expriment pas la pensée et les aflections du 
cœur. Sa conduite n'est qu'un tissu de contradictions, une suite d'infi
délités à sa parole, qui étonnent et scandalisent les moins clairvoyants. 
Ne se souvient-on pas de ses fameuses promesses au Souverain Pon
tife, de ses belles garanties, diminuant comme le danger croissait? 
A-t-il cru, avec cela, en imposer au monde chrétien? Il a laissé des 
soldats à Rome ; mais ce service se réduit à tenir Je Saint-Père dans 
une longue agonie. Non, sa politique dissimulée ne le saiwera iamais 
d'être placé au rang des persécuteurs de l'Eglise. Il est étonnant seule
ment, qu'il ne voit pas le rocher de Sainte-Hélène se dresser devant lui 
comme un géant prophétique ... 

Il le verra hélas ! et tous les peuples depuis 1914 y vont 
Yoir tour à tour et méditent encore des leçons d'une aussi 
triste aventure. D'abord, soi-disant, par la Révolution qu'il 
caressait dans l'ombre, Napoléon joue son rôle qui se réduit 
maintenant à laisser la Révolution opérer elle-même. 

Garibaldi entre en scène à côté d'Emmanuel, et naturel-
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lemcnt Xapoléon s'est retiré. L'orateur, après avoir examiné 
l'action lies sociétés sect·ètes contre ln Papauté et refuté 
leurs calomnies, arrive à dénoncer les pt·ovocations de 
l'ennemi. 

« ... ).fais pourquoi donc encore, poursuit-il, a-t-on menti 
avec tant d'audace contre le Souverain Pontife, et contre son 
gouvernement? Ah! c'est qu'il fallait tromper le monde avant 
la spoliation. Le Piémont votilait voler l'Eglise, mais avoir 
un prétexte. Sa tactique hypocrite était de produire des son
ièvemcnls et d'en excuset· la cause; de plaindre les rebelles, 
et de crier contre les autorités; de s'apitoyer sur le sort du 
peuple, et de le délivrer des tyrans, c'est-à,dire des autori
tés légitimes: puis de tant envelopper dans le suffrngc uni
versel, fait en présence des armes; cc fnt la plus grande 
moq uel'ie du XlX• siècle. 

« A la vue de ce déluge d'iniquités et de bassesses, le Vi
caire de Jésus-Christ, dès le printemps dernier, s'adressa à 
l'uni\-ers Catholique pour exprimer sa douleur et annoncer 
la tempête. Il comprit quelle guerre de perfidie on lui fai
sait. Sans secours humain, il était fermement décidé pom·
tant à affronter l'orage et à résister, jusqu'à la mort. Néan
moins, sur des conseils, il consentit à former une petite ar
mée pour protéger le reste de son territoire; car il avait 
déjà perdu les nomagnes. 

« A son appel, un illustre général, le brave Lamoricière, 
vint mettre sa vaillante épée à son service : une foule de 
jeunes gens an sang noble, au cœur généreux et à la îoi vive, 
quittant parents et patrie, volent sous ses drapeaux. Ces 
dignes descendants des Croisés s'organisent promptement 
pour secourir l'Eglise. Pie IX n'avait pas l'intention de se 
préparer à lutter contre un gotffernement r<igulier. Il vou
lait seulement déjouer les projets des ennemis en arrêtant 
le brigandage aux lignes, et en compi'Ïmant, à l'intérieur de 
ses Etats, les efforts inouïs des agents du Piémont. Cette 
petite mais noble armée îut bientôt en état de remplir son 
importante mission. La Pi.é,·olution le sentit el resta stupé
faite. Elle n'avait pas cru d'abord rencontrer là. un obstacle 
sérieux : elle s'aperçut promptement du contraire. Les flots 
de sa bave impure vinrent expil·er, pendant six mois, sur 
les limites du territoire gardé par cette vaillante armée. 

« Le tol'l'ent refoulé dut détourne1· son cours. II y eut alors 
un moment <le silence, un moment solennel. L'esp:-it du mal 
se prit ü réfléchir. Un plan diaholicp1e est inventé. Une im
mense conspiration est ourdie. Ses ramifications s'étendent 
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sur toutes les parties de l'Italie qui restent à saisir. Le vent 
de la défection souffle dans tous les lieux, dans tous les 
rangs. L'argent est répandu à pleines mains pour lenler les 
âmes vénales. La trahison est pratiquée sur une échelle jus
qu'alors inconnue. Pendant ce temps-là, Garibaldi, l'hon
nête serviteur du galant homme, vole les vaisseaux, les armes, 
les régiments tle 'son maître. Le Piémont ne s'en aperçoit 
pas. Le héros fait voile avec ses pÏl'ates vers la côte de Si
cile, vers Naples, vers le royaume d'un souverain avec le
quel on était en paix parfaite. La semence de la trahison 
avait été jetée en bonne te1·re : la moisson était déjà mùre. 
Partout le redoutable général recueille les fruits de la lâche
té, de l'ignominie et <ln déshonneur, et il arrive à Naples 
chargé de ses lauriers. Cette conduite parut si inique et si 
révoltante aux yeux de l'univers que le Piémont en rougit, 
et n'osa l'avouer. Il rejeta tout sur le compte de l'habile gé
néral. Cependant, aussitôt que le brigandage eut complète
ment réussi, le Roi de Piémont lui-même, Yictor-Emmanuel, 
n'eut pas honte de courir sur les lieux prendre, des mains 
<le Garibaldi, les lambeaux du manteau royal d'uu frère mal
heureux et trahi. Demandons-nous, ici, ce que sont devenus 
l'honnêteté, la justice et les droits. Car toute l'Europe resta 
muette devant ces attentats, moins !'Empereur des Français 
et avec lui l'Anglett:rre qui criaient toujours : « N'interve
nez pas ». 

« Mais il n'était pas aussi facile de trahir Lamoricière et 
sa troupe. Le rôle à jouer devenait plus embarrassant pour 
le Piémont. La révolution n'osait remuer dans les Etats de 
l'Eglise : et Garibaldi, qui avait vaillamment marché contre 
des généraux vendus, ne se croyait pas assez fort contre le 
vainqueur des Bédouins. Il n'y avait qu'un parti à prendre 
pour le Roi de Sardaigne: c'était de se déclarer franchement; 
de démentir formellement par des actes toutes les paroles 
du passé, et de dévoiler ainsi son hypocrisie aux yeux de 
l'univers. Il fallait encore commettre le sacrilège, et tom
ber sous les coups de l'excommunication. Cependant, 
comme on convoitait ardemment les domaines pontificaux, 
on avait étouffé presque tout sentiment d'honneur et de re
ligion, on se décida promptement. Il fut a1T~té <1u'on se 
jetterait sur les Etats de l'Eglise et qu'on écraserait l'armée 
du Saint Père. Encore fallait-il procéder avec prudence. Car 
les troupes pontificales étaient peu nombreuses, à la vérité, 
mais vailiantes; et le nom de leur général effrayait il lui seul 
autant 11u'une a,·mée. On eut donc recours aux moyeus ordi
naires, au mensonge et à l'hypocrisie. Le Piémont fait 
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avancPr 60.000 soldats snr le bord de la frontière, pour 
combattre le Père des Chrétiens. Une semblable démarche 
allait donner l'éveil. On se hâte d'écrire à Rome pour donner 
des assurances. On déclare solennellement qu'on n'a ancnne 
intention hostile, que l'on vent seulement arrêter les agita
teurs, prévenir les soulèvements. Et pendant que le général 
du Saint Père, c1·oyant avoi1· affaire à un gouvernement civi
lisé, veille au maintien de l'ordre dans l'intérieur de l'état, et 
fille sa petite année est dispe1·sée sur tout le territoire pontifi
cal, le barbare roi de Piémont, sans déclaration de guerre, 
semblable à l'assagsin qui s'est tapi derrière un feuillage 
pour attend1·e une victime, lance ses nombreux soldats sur 
les Etats de l'Eglise : :'II_es frères, j'ai vécu pendant douze 
ans au milieu des sauvages de l'Amérique du N_ord. J'ai vu 
les farouches peuplades de l'Ouest. J'ai connu par expérience 
leur manière de faire la guerre. Eh bien ! je la ret1·ouve au 
sein de la vieille Europe, pratiquée par ce souverain civi
lisé ! ! Ces infidèles n'ont pas d'aul!·e code militaire. Ils 
mentent pom· trompei· et surprendre leur ennemi. Alors ils 
l'égorgent, ils le massacrent, sans crainte de cla~1gers ... 
Voiià comment agit Victor-Emmanuel. A celte nouvelle 
incroyable, le brave Lamoricière ne se déconcerte, ni ne 
s'effraie. li a compris son devoir: réunir ses troupes dans 
le boulevard des Etats de l'Eglise, et résister jusqu'à l'ex
trémité. Il accourt, ou plutôt il vole vers Ancône. Mais, 
hélas! déjà le passage était fermé. Une armée dix fois plus 
nombreuse que la sienne occupait la route. Que va-t-il faire? 
Mettre bas les armes? Oh non! comme un autre Judas Ma
chabée, il dit à ses compagnons: « Ne prenons pas ici la 
honte d'avoir fui devant nos ennemis, ùevant les ennemis 
de Dieu et de l'Eglise. La mort est préférable à la vne des 
maux qui vont accabler notre Père. ?\lourons, et n'impri
mons pas la tache à notre nom ». Cette armée de héros se 
prépare à mourir. Officiers, soldats profitent du pen d'heures 
<1ui restent pour se purifier dans le bain de la Pénitence et 
se fortifier il la table sainte. Ils vont prendre, à sa source, 
le courage qni fait affronter la mort sans pàli1·. Ils vont pui
ser là cette éne1·gie que l'infidèle et le mécréant n'ont jamais 
connue. Le lendemain, avec l'intrépidité du lion, la petite 
armée s'élance contre les bataillons épais entassés snr les 
collines de Castelfidardo. Elle y répand pendant plnsieurs 
henres le cnrnage et la mort. Enfin, accablée par le nombre 
elle reste en grande partie sur le champ de bataille. C'est 
là <1ue vons voyez étendus, morts et blessés et baignant dans 
leur sang, les généreux militaires qui ont pris en main notre 



- 269 -

cause. Cependant, leur habile général a traversé les lignes 
de rennemi ; avec quelques corn pagnons il parvient à An• 
cône. Ici encore, une nouvelle infamie se présente à nos 
yeux. Le général du Souverain Pontife est attaqué et par 
terre et par mer. Des forces considérables, sans proportion 
avec ses ressources, de toutes parts l'environnent. De tous 
côtés on lui lance, pendant plusieurs jours, une grêle de 
bombes et de boulets. ;'1/éanmoins, il tient jusqu'au dernier 
moment. Et quand tout est perdu, quand il a hissé le pavil
lon de la paix et que les négociations se poursuivent, l'en
nemi, sans pudeur ni raison, jettent encore longtemps contre 
ses soldats et conll·e la ville les projectiles les plus destruc
teurs. C'est par ce dernier forfait, plus digne du sauvage que 
de l'homme ci,·ilisé, que se couronne une campagne qui 
n'est elle-même clu'une série de crimes et d'attentats contre 
le Ciel et contre a terre. Ainsi fut surprise et anéantie une 
armée de héros accourus pour secourir leur Père. La défaite 
de ces braves, dont le souvenir attendrit jusqu'aux larmes, 
a été tout à la fois pleine d'horreur, car ils ont été indigne
ment assassinés, suivant l'expression de leur général; pleine 
d'honneur, car ils ont conquis dans leur sacl"ifice ou leur 
trépas la gloire de l'immortalité. l\Iais cette défaite est néan
liloins plus glorieuse que douloureuse : elle p1·endra place 
dans les fastes de l'Eglise à côté des traits qui commandent 
l'admit-ation des grandes âmes, et elle forc~ra, dans l'avenir 
comme aujourd'hui, les ennemis du catholicisme eux-mêmes 
à s'incliner de,·ant son éclat. Elle a servi, de plus, à démas
quer complètement ceux qui, jusqne-là, n'avaient point osé 
marcher la figure découverte, dans le chemin de l'injuslice. 

« L'Eglise après avoir perdt(ses braves a perdu les terres 
qui lui restaient. Elle a maintenant à peine où reposer sa tête. 
Les brigands qui l'ont dépouillée rôdent jusque sous les 
murs <le la ,·ille Sainte, et vont troubler notre vénérable 
Père jusque dans son deuil... " 

En un troisième et dernier point, l'orateur remonte à l'o· 
rigine du pouvoir temporel de l'Eglise dont il expose la lé
gitimité et la nécessité; il oppose aux calomnies de l'agres
seur nombre de témoignages de juristes, <l'écrh-ains illustres 
attestant la sagesse du gouvernement pontifical et son heu
reuse influence clans le monde; il énumère en les commen
tant les décisions, les décrets de l'Eglise qui imposent le 
respect des biens ecclésiastiques et condamnent les spolia
teurs de l'Egfü;e; rend enfin aux morts de Castelfidardo un 
hommage ému d'admiration et de reconnaissance. 
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La situation de l'Eglise ne s'améliorait pas; l'attitude des 
révolutionnaires devenait d'heure en heure plus agressive. 
En effet, le complot international, ourdi afin d'en finir avec 
le papisme abhorré, se développait dans la nuit comme au 
grand jour. llne poignée de héros continuait de barrer la 
route du Capitole. 

Après Castelfidardo il ne s'agissait encore, pour les Cana
diens, que de manifester leur réprobation du mal fait ou 
projeté, que de prier en faveur des héros morts pour une 
cause sainte; mais survinrent les événements de Bagnorea, 
de Subiaco, de Monte Libretti, la capitulation de l\Ionte Ro
tondo et la victoire de Mentana. Deux jeunes Canadiens seu
lement, Hugh Murray et Alfred Larocque, figuraient jusque
là sous le drapeau pontifical : ils s'étaient vaillamment 
battus; tous deux venaient de tomber grièvement blessés 
sous les coups de l'ennemi. Cette nouvelle fit au Canada une 
sensation énorme. En même temps, Pie IX faisait au monde 
catholique un nouvel et plus pressant appel : il demandait 
des prières, sans doute; mais aussi des armes et des hommes 
de bonne volonté, qui iraient s'opposer aux attaques su
prêmes préparées ouvertement par des révolutionnaires 
implacables ('1). 

Mgr Laflèche était alors coadjuteur d'évêque et adminis
trateur du diocèse des Trois-Rivières. 

Il devenait, de plus, l'intime collaborateur de l\Is• I. Bour
get en toutes les entreprises qui sauvegardaient les libertés 1 
de l'Eglise et ses immunités imprescriptibles. 

A l'appel de Pie IX un indicible frisson secoua les Fran
çais-Canadiens ; dans tout le bassin du Saint-Laurent reten• 
tit un cri d'horreur et de colère : riches et pauvres voulaient 
s'enrôler, parti1· en guerre contre le Piémontais. Mais com
ment traverser les mers, s'équiper, s'armer, eombattre et 
subsister, alors <rue, dépouillé et trahi, Pie IX se trouvait 
face à l'ennemi, les mains vides! 

Il ne fallait pas seulement offrir sa jeune ardeur : mais 
encore faire les frais de son sacrifice et, au Canada, malgré 
une abnégation touchante, peu de héros en avaient les 
moyens. 

A la voix <les évêques Bourget et Laflèche, et de toùt leur 
clergé; à l'appel de laïques dévoués à l'Eglise, un Comité se 
constitua pour coordonne1· les énergies, étendre les dévoue-! 

-----------------1 
(1) Voir dans la Vie de ,1/gr Bour{lel, p, 290 el suiv., l'enrôlement des 1 

Canadiens el leur conduite dans l'armée· pontificale. (Un vol. in-8, 7 fr. 50, , 
chez Savaète, éditeur à Pa ris}. 
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ments, pour réunir les moyens nécessaires, afin de les rendre 
efficaces. 

« Il y avait eu,. à Montréal, une première assemblée du 
peuple clans l'église de Notre-Dame, dont la nef, les has
côtés et t >ntes les galeries ne suffirent pas à contenir la foule 
accourue de tous les centres habités de la province. En pré
sence de 18.000 auditeurs des orateurs en renom clamèrent 
la dévotion du peuple canadien envers le Siège apostolique. 
A la suite de cette manifestation grandiose, une adresse au 
Saint-Père couverte de 100.000 signatures interpréta les sen
timents nobles et touchants de cette jeune nation envers 
celui sur lequel, à Rome, reposent les destinées de la chré
tienté. 

Ap1·ès Mentana, nouvel élan, nouvelles manifestations 
qui préparèrent le pays, après l'appui de ses vœux et de ses 
subsides, à consentir aussi le sacrifice du sang. C'est alors 
que la voix des évêques se fit plus forte et que le Comité 
de la défense pontificale se mit à l'œuvre : 250 jeunes gens 
furent enrôlés et équipés, les moyens de leur subsistance 
à Rome assurés. Ces nouveaux croisés attendaient impa
tiemment l'heure du départ. Elle sonna le .18 février 1868, 
heure inoubliable par sa solennité et sa grandeur. Ce fut 
encore, après un Triduum à l'église du Gésu, l'église· de 
Xotre-Dame de l\Iontréal qui vit le peuple assemblé autour 
des jeunes zouaves pontificaux, groupés au pied des autels. 
Cette manifestation ne fut égalée que par celle du Congrès 
Eucharistique de Montréal et une autre, plus récente, occa
sionnée par la participation du Canada à la guerre des na
tions (1915). 

l\Ig• L.-F. Laflèche était déjà l'orateur le plus populaire du 
Canada et c'est à lui que revint l'honneur de prendre la pa
role en cette circonstance. 

Dans son exorde, il affirme connne le saint homme Job 
que la terre est un vaste champ de bataille, et la vie de 
l'homme une guerre continuelle; que la vie du chrétien sur
tout n'est qu'une suite de combats (1). 

Si, dit-il, les Canadiens doivent remercier Dieu d'avoir pu, 
paisiblement, assis sur le bord d'un fleuve majestueux, goûter 
durant de longues années les bienfaits d'une paix profonde, 
alors que l'Amérique, l'Asie et l'Europe connurent surabon
damment les horreurs des persécutions et de la guerre, ils 

(1) Voir le texte de ee discours mémorable dans les OEuvres Oratoires de 
Mgr Lafleche. 
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ne doivent pourtant pas se faire d'illusions: « Le peuple ca
nadien subira, comme les autres peuples, la grande loi de 
l'humanité déchue; Il lui faudra prendre part à la guerre 
que les nations aussi bien que les individus doivent soutenir 
contre l'ancien serpent.» Et l'orateur se propose de montre1· 
le poste que la divine Providence a assigné au peuple du 
Canada dans les combats à livrer pour la cause de Dieu. 

Abordant le fond de son sujet, il rappelle les modalités du 
perpétuel combat entre le bien et le mal, comme aussi le 
lamentable état de l'humanité blessée dans ce doulou
reux conflit lors de l'apparition de l'Eglise de Dieu sur la 
terre. La mission de l'Eglise est de relever l'humanité de la 
profondeur de toutes les dégradations où elle croupissait 
malg1·é sa raison et de rétablir l'homme dans la justice et la 
vérité, dans sa dignité d'enfant de Dieu, dans ses droits de 
roi de la c1·éation. 

L'Eglise a lutté d'abord contre le paganisme, ensuite 
contre l'arianisme. 

L'orateur résume ses longs et douloureux combats pour 
arriver au châtiment des nations prévaricatrices. La troi
sième lutte dut être soutenue contre le l\Iahométanisme qui 
voulait ravir l'héritage du Christ. Il fait assister ses audi
teurs à la marche rapide et triomphale du faux prophète, 
aux tourmentes qui emportent la chrétienté ; l\Iahomet était 
un injuste agresseur. L'Eglise proclame donc son droit de 
repousser la force par la force. L'Europe se lève, on assiste 
aux Croisades si riches en enseignements divins; aux Croi
sades qui assurèrent finalement le salut de l'Europe chré
tienne et le triomphe de la civilisation sur la barbarie. 

:i.\Is• Laflèche se complaît à proclamer que, sans la valeur 
et le courage indomptable des Francs, ancêtres des Cana
diens, c'en était fait de la grande république chrétienne, de 
l'héritage du Christ. Et quels eussent donc été l'émotion et 
les mttles accents de l'orateur s'il avait pu p1·évoir seulement, 
ou assister au spectacle sublime et terrifiant à la fois qu'offre 
maintenant à nos yeux l'humanHé broyée au milieu d'une 
conflagrntion universelle, emportée dans l'élan splendide 
d'une défonse commune et désespérée contre ln Bnrbnrie res
taurée à l'ombre et en marge de la Civilisation ! Qu'eî1t-il 
pensé à la vue de cet inexplicable conflit, oil contre la Justice 
et le Droit, tout semble être confusion, erreur et caleul inhu
main, oit la plupart des rôles sont invertis, dans lequel 
nous trouvons la France et l'Angleterre, à jamais réconci
liées, combattre coude à coude la catholique Autriche tenue 
en laisse, comme une chienne soumise, par les mêmes 
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Barbares qui voulurent jadis sa perte et consomment au
jourd'hui son dés~onneur ! Qu'eùt-il souffert s'il avait con
templé, comme nous, l'empereur très chrétien dn Saint-Em
pire entre Turcs et Bul~ares, sous la cravache du Prussien, 
sur le chemin de Bruxelles, de Varsovie et de Rome, se li
vrant à d'immenses dévastations, dépassant en fureur les 
janissaires eux-mèmes dans d'infinis massacres d'innocents; 
s'il avait assisté à l'horrible ravissement de ce peuple dévoyé 
devant l'effondrement de plusieurs empires dont il peut par
tager le sort; s'il avait pu entendre le fracas révélateur de 
toutes ces chutes retentissantes : Bruxelles, Anvers, Var
sovie, Riga, Belgrade, Bucarest, Erzeroun, Trébizonde, La 
::\Iecquc, Bagdad, Jérusalem, et voir J'empire des Khalifes 
disloqué, l'empire des tsars puh·érisé, ainsi et d'abord muti
lés, amis ou ennemis, les peuples prévaricateurs et les na
tions généreuses ! s'il avait pu admirer enfin ses chers 
Canadiens, non plus à deux hommes 011 à trois cents combat
tants, mais à plus d'un demi-million de croisés sur cette 
scène imprévue et jouant un rôle splendide? 

Dès lors, l'orateur voyait le mahométanism.e mortellement 
atteint dans le golfe de Lépante et sous les murs de Vienne. 
Ah! oui, qu'eùt-il dit; avec quels accents enflammés aurait
il parlé aussi dn Khalifat occupé à servir le roi de Prusse 
sur le Danube, en Pologne, en Italie, tandis qu'il se meurt 
en Arménie, entre le Tigre et !'Euphrate, expire dans la val
lée de Josaphat! et que n'aurait-il pas ajouté en constatant 
les inexpiables forfaits de certains catholiques, alliés pour 
mal faire aux plus exécrés des barbares, provoquant ainsi 
la colère des cieux et justifiant les plus impitoyables ré
pressions des peuples honnêtes, y compris les Canadiens, 
unis contre nne barbarie scientifique qui toi:rmente la na
ture avec des raffinements inconnus des sauvages c1u'il 
avait cherchés dans la Prairie pour les amener apaisés au 
Dieu rédempteur, qui veut dans son royaume autant de 
charité que de miséricorde ! 

Bien que les tristes temps qu'il traversait, déjà très sévères, 
peuvent nous paraître aujourd'hui des jours heureux, vécus 
en quelque sorte parmi les fleurs et les parfums d'un prin
temps plein de clémence, l'orateur montre la pacifique expan
sion de la vie sociale ch1·étienne, véritable civilisation, oppo
sée au protestantisme agressif: ce-qui constitua la quatrième 
lutte subie naguère par l'Eglise. Il indique les errements et 
les violences des disciples de Luther et de Calvin, violences 
préméditées et calculées que la kultur germanique nous révèle 
maintenant dans leur complet et terrible épanouissement. 



Il aborde, dans la deuxième partie de son discours, le 
philosophisme voltairien contre lequel l'Eglise eut à com
battra eu cinquième lieu . 

. . • La philosophie, dit-il, qui ne voulait plus sur la terre que les 
œ..ivres de sa sublime sagesse, découvrit qu'au calendrier chrétien et 
à ses saints, il fallait substituer le calendrier républicain avec ses ani
maux et ses légumes. Il fallait absolument tourner les regards du ci
toyen républicain vers la terre, dans la crainte que le souvenir des 
saints et le langage tout à la fois si pur et si touchant du ciel ne le re
portassent vers Je Dieu créateur et conservateur de toutes choses. La 
semaine qui rappelait la création dut ainsi faire place à la décade; 
c'était là un hommnge dû à la science des chiffres. Que n'aurions-noua 
pas à dire de ton les les folles et criminelles transformations qui s'o
pérèrent'! 

C'en était donc fait de la noble et catholique France, si Dieu eût per
mis à ces hommes de péché de la fouler plus longtemps à leurs pieds. 
)lais Dieu dans sa miséricorde suscita un homme auquel il donna la 
puissance de l'épée et le génie de l'organisation. Napoléon Bonaparte 
parut. D'une main il balaya d'abord cette tourbe révolutionnaire ou 
voltairienne, et de l'autre, il s'empressa de relever le trône et l'autel. 
Reconnaissant solennellement, en face de ce cataclysme sans précé
dent, l'impossibilité de tout gouvernement qui n'a poi nl la religion pour 
première pierre d'assise, il se hâta de rendre à ce peuple ses temples et 
ses prêtres. Puis, s'adressant au saint Pape qui gouveruait alors l'Eglise, 
il en obtint la reconstruclion hiérarchique de l'Eglise de France, qui 
sortit plus pure et plu~ radieuse de ses ruines, où elle avait laissé la 
tache janséniste et gallicane. 

C'est ainsi que l'Eglise triompha enfin dans cette lutte, la plus 
affreuse qu'elle ait soutenue depuis la sanglante persécution des Néron 
et des Dioclétien. 

Ce fut la première phase de la révolution sociale, dont la 
seconde, dit-il, "fnt le libéralisme rationaliste de nos jours"· 

La Révolution s'assagit, mais ne s'amenda pas; elle se 
travestit ponr poursuivre plus sùrement ses fins subver
sives: l'ennemi quitta le terrain religieux et théologique qui 
ne lui fut pas favorable pour se retrancher sm· le terrain.so
cial et politir1ue. Ce ful alors· un concert de louanges pour 
le rationalisme, le naturalisme et les principes pervers de 
89; pour les dr.oits de l'homme tels que formulés dans le 
contrat social de J.-J. Rousseau. On trouvait encore que les 
philosophes avaient été les bienfaiteurs et les sauveurs de 
l'humanité. 

Et l\{:r Lallèche démasque le libéralisme, dit le but qu'il 
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poursuit, comment il attaque l'autorité de l'Eglise afin qu'on 
cesse de l'écouter. Pour l'entraver, le libéralisme s'attaque 
aux biens temporels de l'Eglise: <le là les iniques lois <l'ap
propriation, de sécularisation; enfin ces spoliations et ces 
confiscations dont la nouvelle à chaque instant afflige !\\me 
des chrétiens. 

l\Iais}la bataille se localise en Italie, à Rome. La lutte y 
devient furieuse, affecte les allures d'un assaut désespéré. 
Pourquoi? 

Le libéralisme veut frappe1· à la tète, au cœur: le Pape 
est la tète de l'Eglise et Rome en est le cœur: on frappe l'un 
et l'autre. Parce que ce libéralisme sera, pour l\Igr Lafièche, 
l'ennemi qu'il combattra toute sa vie, et que sa vie durant il 
sera attaqué, vilipendé et trahi par les libéraux doctrinaires, 
avec lesquels il ne consentit jamais aucune conciliation, le 
moindre compromis, nous fixerons ses opinions et justi
fierons son attitude inh·ansigeante par quelques extraits de 
ce magnifique discours que nos lecteurs voudront lire en 
entier dans ses ŒuCJres Oratoires. 

Fidèle à sa mission d'hypocrisie, dit-il, c'est l'ordre temporel que 
Je libéralisme choisira, cet ordre qui semble étranger au caractère 
de l'Eglise, et qui éveille si peu de soupçons. C'est donc sur le prin
cipat civil qu'il portera ses coups. La guerre au pouvoir temporel du 
Saint-Siège aura le double avantage, d'un côté, de surprendre les 
simples qui n'y ·verront rien qui entame leurs croyances, de l'autre, 
d'amener plus sûrement le triomphe tant désiré des doctrines mo
dernes ... 

En réalité, toute la lutte du libéralisme contre l'Eglise se résume 
dans celte question du pouvoir temporel du Pape. Le Pape étant un 
autre Jésus-Christ sur la terre, hérilô de tous les droits de son maître; 
il est, par conséquent, le chef de l'Eglise, Je docteur des nations, Je 
pasteur des rois et des peuples. Comme chef de l'Eglise, il doit subsis
ter d'une manière conforme à son rang et avec les moyens de remplir 
ses devoirs, rien de plus juste; et comme il ne vit pas en dehors des 
lois de la nature, il a droit dans sa position sublime à une noble part 
des biens temporels. Comme docteur, il doit pouvoir enseigner et avoir 
la liberté de parler; comme pasteur universel, il doit gouverner et avoir 
la faculté de donner des ordres aux grands et aux pelits. Or, toutes ces 
choses nécessaires à l'exercice légitime de sa charge redoutable, il les 
trom·e dans les ressources de sou pe_ti t état temporel. i\lais si le libé
ralisme arrache au Pape sa souveraineté, ne voyez-vous pas qu'il lui 
enlève du même coup le moyen de subsister, le moyen d'enseigner, le 
moyen de gouverner, c'est-à-dire les moyens matériels et moraux 
d'exister dans les conditions ordinaires des choses naturelles. Or, 
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comme le Pape est la tête de l'Eglise, et que le corps ne peut vivre sans 
elle, l'atteindre ainsi, c'est frapper l'Eglise d'un coup mo~tel. Et le 
libéralisme serait une chose innocente I Nous savons bien que l'Eglise 
ne périra pas, parce que son divin Fondateur l'a faite indestructible; 
mais il n'en est pas moins vrai de dire que celui qui lui porte un coup 
naturellement mortel, l'assassine autant qu'il le peut. Or l'Eglise est 
une société essentiellement enseignante et gouvernante; et terrestre, 
puisqu'elle est sur la terre. L'empêcher d'enseigner, de gouverner, 
d'avoir la nourriture el le vêtement, c'est l'atteindre dans ses conditions 
essentielles d'existence, c'est la frapper à mort, si elle pouvait. mourir. 
Voilà votre ouvrage, ô libéraux, vous fidèles et dévoués enfants de 
l'Eglise catholique l 

Elle ne périra pas, puisque Dieu l'a dit, mais elle soullrira de votre 
fait. On ne lui a volé qu'une partie de ses domaines, et déjà il a fallu 
à nous, membres de l'Eglise, nous imposer des sacrifices pécuniaires 
considéràbles. Aujourd'hui il faut lui donner le plus pur de notre sang. 
Nous ne souffrons pas à regret, nous souflrons généreusement, amou
reusement même, parce que c'est pour une mère; mais réellement nous 
soullrons ; et c'est vous, libéraux, qui en êtes la cause, par vos inno
centes doctrines. Ah ! combien plus soullririons,nous s'il fallait qu'elle 
tombàt dans un état complet de mendicité et d'esclavage, qu'elle ne put 
ni nous instruire, ni nous gouverner. 

Oui, s'il a été un temps où le pouvoir temporel a été nécessaire, c'est 
assurément de nos jours. Le libéralisme a envahi les nations catho
liques, c'est un fait. Il a fait leur éducation par des écoles libéules et 
les cent voix de la presse. Les peuples sont imbus de ses doctrines. Il 
fait des lois aux parlements, il règne même sur les trônes, presque tous 
les souverains, ainsi que les gouvernements, sont atteints de ce mal. 
Avec les formes constitutionnelles modernes, rois et ministres étant les 
créatures on les protégés des peuples, ils croient faire un acte de bonne 
politique en marchant aveuglément dans le sens des idées libérales. 
On peut le dire, à la honte de la raison et de la foi, la force publique 
est déjà au service du libéralisme chez les nations calholiques. S'il 
n'en était ainsi, verrait-on depuis huit ans l'auguste chef. de l'Eglise, 
au milieu d'elles, seul aux prises avec une horde de brigands? Le 
soufile d'une de ces nations suffirait pour·les exterminer. Le catholique 
fidèle reste ébahi de cet état de choses. Qu'il n'en cherche pas la raison 
ailleurs que dans l'action du libéralisme, qui maintenant gronde dans 
les bas fonds et se pavane au milieu'des sociétés. Et, c'est quand rois 
et peuples se donnent mutuellement la main pour se précipiter -dans 
l'abîme, qu'il faut ôter à l'Eglise sa souveraineté, c'est-à-dire la possi
bilité de les arrêter; c'est alors qu'il faut étoufler la seule voix capable 
d'annoncer le danger et repousser le seul bras capable de l'éloigner. 
C'est quand le libéralisme, son ennemi mortel, triomphe, qu'il faut 
que l'Eglise abdique et se livre pieds et mains liés à ses bonnes grâces ~ 
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Car n'est-il pas vrai que, si aujourd'hui le pouvoir temporel tombait, 
si le Pape cessait d'ètre souverain, il deviendrait immédiatement le 
vassal ou l'esclave d'un pouvoir libéral... 

Non, jamais la principauté civile du Saint-Siège n'a été plus néces
saire, et c'est là, en réalité, que se résume toute la lutte ... 

Revenant à la violente attaque contre le pouvoir temporel du Saint
Siège, je dis, de plus, qu'en elle se résume non seulement la lutte entre 
le catholicisme et le libéralisme; mais la lutte entre l'ordre et l'anarchie, 
l'autorité et la révolution, enfin le bien et le mal dans le monde, et qu'à 
ce titre le pou voir temporel du Pape intéresse presqu'autant les non
catholiques que les catholiques eux-mêmes. Qu'est-ce, en effet, que 
cette lutte, sinon la lutte entre la religion et l'homme émancipé de toute 
idée religieuse, se faisant sur le terrain de la politique ou du pouvoir 
civil? Il ~·agit <le savoir si l'homme se conduira socialement sans une 
religion quelle qu'elle soit, oui ou non. C'est à ce point de vue que le 
libéralisme, ponr tont observateur judicieux, quand il n'aurait pas la 
foi, prend des proportions vraiment ellrnyantes. Car si le catholicisme, 
qui possède la vérité, qui est aux yeux de tons ceux qui le connaissent 
la religion la pins rationnelle, la plusjnsle et la plus rainte, n'a pas le 
droit de se mêler de la société, quelle religion aura ce droit ? Or, il est 
impossible qu'un état existe sans une religion quelconque. Il faut que 
le citoyen qui n'est pas toujours sous l'œil du magistrat, remplisse ses 
devoirs, souvent nombreux et diîficiles, par un autre sentiment que 
celui de lïntérèt et de la crainte; par le sentiment d'une responsabilité 
morale envers !'Etre Suprême. Ce sentiment, qui l'inspire~ C'est la reli
gion. L'homme qui le possède se laisse conduire comme le candide 
enfant el l'agneau. C'est ainsi que le Canada, pays religieux, n'a coùté 
depuis un siècle, à l'Angleterre, pour le maintien de l'ordre, que 
quelques soldats. ~lais l'homme qui ne connaît pas ce sentiment, est 
aussi dangereux dans la société que le tigre et la panthère, à cause 
de la brutalité <les passions. C'est pour lui qu'ont été inventés les 
prisons, la potence et les canons. Figurez-vous donc une société en
tière composée de ces hommes. L'idée vous épouvante. t:'est pourtant 
le paradis que le libéralisme prépare à la terre. L'Europe, sur qui 
pèsent aujourd'hui huit millions de soldats, et qui augmente ses 
armées tous les jours, dans la proportion que le libéralisme s'étend 
et que le sentiment religieux diminue, devrait le comprendre. Les 
pouvoirs publics, c~pendant, semblent l'ignorer ; leur attention se 
porte spécialement sur la confection des instruments meurtriers. Ils 
veulent bien, à la vérité, jouir du bénéfice de la religion pour conduire 
les peuples, miis ils ne se soucient guère de sa libre action, encore 
moins de si protection. L'arme au bras, ils la laisseraient chasser <lu 
vieux continent sans se douter des immenses périls qui suivraient son 
départ. 

Leur aveuglement et leur ingratitude n'empêchent p1s que l'ordre so-
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cial !out enlier, résultant de l'obéissance au pouvoir, ne repose absolu
ment sur la religion, que la religion c!le-même ne repose sur la Pa
pauté, et que la Papauté ne soit portée snr les épaules d'un faible vieil
lard qu'on appelle le Vicaire de .Jésus-Christ, et qu'on regarde à bon 
droit comme la clef de voûte de l'édifice social, spectacle vraiment fait 
ponr commander l'admiration de l'univers. 

C'est donc au sujet de ce vénérable vieillard et de sa triple couronne 
que se livre en ce moment à Rome le plus terrible combat qui se soit 
vu depuis des siècles; combat du libéralisme contre l'action de lare
ligion sur la société, combat d'une nature si étrange que le paganisme, 
lui-m.;me, n'en a jamais connu de semblable. Le paganisme, il est vrai, 
a bien fait la guerre au vrai Dieu, mais c'était en faveur de la religion 
de l'Etat, jamais contre l'action politique de la religion elle-même. 
Cette infamie, celte monstruosité était réservée à notre siècle de pro
grès. Quoi qu'il en mit, cetie lulle gigantesque dans ses propositions 
et ses conséq,1ences est bien digne de couronner toutes celles que l'E
glise a soutenues à tnn·ers les siècles pour le mainlien de chacun des 
articles de son immortel symbole. 

Et, brièvement, l'orateur dit comment Satan procédait 
tians celte redoutable atlaque dont les phases diverses se 
déroulaient sous ses yeux, quelles étaient les forces des 
deux camps en présence, enfin quel sera le résultat final de 
la bataille et, arrivant à la mission du Canada, il se demande 
quel est le but que s'est proposé la Providence dans l'éta
blissement du Canada et quelle est la mission providentielle 
dn peuple canadien. 

En suscitant clans la vallée du Saint-Laurent le peuple ca
nadien catholique, la Pro\'idence lui donna la mission de 
maintenir et d'étendre le royaume de Dieu dans le Nouvean
Monde. Cette mission est analogue à celle de la France, 
dont le peuple canadien est issu. L'orateur le prouve par les 
faits de !'Histoire et il continue: 

« ... C'est au nom <lu Sauveur des hommes que Jacques Cartier, en 
arh·)rant le ~igne calholique, prit, genou -0n terre, possession du pays; 
c·e~t sur la croix qu'il venait d'implanter dans le sol canadien, qu'il 
grava de ia pointe de son épée ces patriotiques paroles : Vive le Roi 
de France 1 N'est-ce pls même sur un point de votre opulente cité, an 
pied <.lu M(rnt-Royal, que lïn!répide découvreur, à défaut <l'ecclésias
tique, voulut proclamer lui-même le règne du I?ils de Dieu? Il l'invoqua 
publi'luemenl sur les populations et sur le sol de cet immense pays, 
par une lecture à haute voie de la douloureme Passion par laquelle cc 
di vin Sauveur a racheté et conquis le monde. Quoi de plus frappant et 
de plus instructif que ce, grands traits de notre histoire. La religion 
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pouvait-elle à cette époque prendre plus solennellement possession de 
no!re belle et chère patrie ? 

Et quelle est la pensée qui a surtout présidé à la fondation de celte 
grande cité de ~lontréal? N'est-ce pas aussi une idée religieuse et mili
taüe tout à la fois? Les fondateur;; de Ville-Marie vonlaient avant 
tout en faire le boulevard de la jeune chrétienté cana<lienne, menacée 
dans son be~cean ; ils voulaient sauver par elle, des fureurs de la 
barbarie iroquoise, l'autel d11 vrai Dieu et le froyer du colon cana
dien. 

Ce qni s'est passé ici s'est reproduit, à divers degrés, en cent endroits 
du pays. Qui dira jamais ce que nos pères ont fait pour établir, dé
fendre et propager le règne du Christ eu ces lieux ? Que de faits 
héroïques dans cette lutte cachée en grande partie dans la profondeur 
de nos forêts, et auxquels il n ·a manqué que le nombre des acteurs et 
un théàtre moins ignoré, pour être comparés à ce que le genre humain 
nous olire de plus digne d'admiration. 

Pour asseoir rnr les bords de notre grand lleuve les prémices d'une 
nation semblable à celle dont il, étaient sortis, nos pèrns luttèrent 
contre la nature, la barbarie et l'h3résie conjurées. Ils tinrent ferme 
contre les neiges et les glaces de notre climat. On les vil rnlrer hardi
ment d111ls les bois de haute futaie de la forêt primifive dont ils débar
rassèrent le sol à grnnd'peine. Ils guerroyèrent en mème temps contre 
les animaux fjroces qui habitaient ces forêts, et les peuplades cruelles 
qui les parcouraient. lis furent mème obligés de tenir tète aax nom
breux et belliqueux bataillons de la nouvelle Angleterre. A cette époque, 
le Canadien tellait la charrue d'une main et le fusil de l'autre. Toute
fois, dans le temps que les habitations se formaient, le clocher s'éle
Hit ; et !"homme de Dieu ,·ivait avec l'homme des champs et des 
batailles. 8ur cette terre que Dieu s'est choisie. la hache du défricheur, 
la croix du missionnaire et i'épée du soldat n'étaient pas séparées, et 
c'est à cette triple force que notre jeune nation doit son exisience, son 
salut et la constitution robuste qui la met en état d'accomplir sa pro
videntielle destinée. Mais c'est de la croix du Christ que la hache et 
l'épée tiraient leur vertu, et c'est pour cela que le clocher du village la 
portail dans les airs. 

Nos pères, qui sont et doivent être nos modèles, n'ont pas cherché 
qu'à former un peuple catholique <lan, cette vallée; iis travaillaient 
aussi à étendre ailleurs le r~gne de Dieu et à le défendre partout au prix 
des plus grands sacrifices. 

Les mis,ionnaires, suivis de fidèle3 disciples, out pénétra jusque 
dans les endroits les plus reculé~. Prêtr.es et laïque~, hommes et fomm_c3 
n'ont_pas craint de s·aventurer dans des contrées inhospitalières, chez 
dès peuplades sanguinaires, pour annoncer à de paw.res àmes aban
données la bonne nouvelle de l'Evangile. Leur sang a coulé sur les 
bords du Saint,Lo.urent et des grands lacs, dans la vallée du llississipi 



- 280 -

et jusque sur les rives lointaines de la Sa!katchewan. Ils ont même 
souffert d'être brûlés et mangés tout vivants. La voix des Pères Lalle
mant, Brébeur, Daniel, Jogues et de tant d'autres, nous redit éloquem
ment avec quel indomptable courage nos ancêtres ont travaillé à 
l'œuvre de Dieu. 

Que n'aurais-je pas à dire, si je voulais décrire l'action visible de l'es
prit de Dieu dans ces âmes d'élite dont le ciel se servait pour rendre 
plus sensibles ses desseins sur notre cher Canada? Que n'aurait-on pas 
à raconter de ces femmes humbles et timides, transformées par la grâce 
en missionnaires intrépides, en véritables héroïnes, dignes des plus 
beaux âges de l'Eglise ! Inutile de vous rappeler ici les noms bénis de 
Mm• de la Peltrie, de la Mère de l'Incarnation, de ;un• Jllanse, de la Sœur 
Bourgeois et de tant d'autres. Pourrait-on passer sous silence le nom 
vénéré de M. Olier, bénissant ses enfants spirituels qu'il ell\·oyait 
étendre le règne de Dieu dans les missions lointaines du Canada ? Il 
consacrait par avance au pied de l'autel de Notre-Dame de Paris, à 
Jésus, Marie el Joseph, ce beau territoire où se sont élevées depuis. tant 
de florissantes paroisses et Ville-l\larie elle-même, la cité magnifique, 
qui voit depuis deux siècles, avec tant d'avantage et de bonheur, les 
dignes fils de M. Olier y perpétuer l'œuvre de sa brûlante charité et de 
son zèle apostolique ... 

Et puisqu'il parlai là des mili Laires, il leur rappelle quelques 
faits glorieux des temps héroïques du Canada bien capables 
d'enflammer leur courage, et il poursuit : 

Je le vois avec un bonheur indicible, le Canadien la comprend encore 
sa mission et même s'efforce de l'accomplir en marchant sur la trace 
de se3 pères. J'en ai des témoignages sensibles et palpables dans l'atta
chement de nos populations à la foi catholique, dans le défrichement 
de nos forêts vierges, dans la prédication de l'Evangile aux contrées 
lointaines, et surtout dans le grand spectacle qui s'oflre en ce moment 
à nos yeux. Et je trouve, dans ces preuves de fidélité, un puissant en
couragement à travailler avec ardeur au bonheur de la nation, à la cause 
de I Eglise, el en même temps un baume bienfaisant' qui soulage et 
fortifie le cœur, au milieu de toutes les défections dont le vieux monde 
nous donne le triste exemple. ·· 

En elle!, la foi est encore vive en ce pays. li est vrai qu'il se rencontre 
au milieu de nous des hommes qui ferment les yeux à sa brillanté lu
mière, qui marchent dans les ténèbres, s'acheminent vers l'abime et 
veulent même y entraîner leurs frères ; mais ces hommes sont peu 
nombreux el la na(ion heureusement ne les suit pas. Le peuple cana
dien tient encore à la foi de ses ancêtres comme à l'ancre du salut. 
L'Eglise est sa mère, les pasteurs sont ses guides et ses pères, l'Evan
gile sa loi, la prière el les sacrements sa nourriture, enfin il puise 
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~ncore dans la pratique de la religion catholique la force et la vie qu'y 
ont puisées ses aïeux ... 

Le Canada a des colons infatigables et des missionnaires 
admirables: 

Enfin, parmi nous, les soldats de la pairie et de la came de Dieu sont 
toujours vivants, vous les voyez, les voici ! Ah ! le spectacle grandiose, 
auquel il nous est donné d'assister ce soir, a quelque chose de bien 
propre à co11soler et à réjouir tous les cœurs vraiment canadiens ca
tholiques. \'oyez ! cette immense basilique renferme en ce moment, 
dans son enceinte, des citoyens accourus de tous les points du pays, 
pour contempler les nouveaux soldats de la patrie et du Christ, et pour 
donner à celle démo11stralion sans pareille da11s nos annales un carac
tère véritablement national. Cette foule immense, qui se presse ici et 
aux alentours, ,·ient applaudir, par sa présence et ses aumônes, à la 
foi et au dé\"Ouement de ses braves, et c'est le Canada tout enlier, no
blement représenté par elle, qui y applaudit. .. 

Quant à vous, jeunesse au cœur noble et généreux, avant que de 
Yous dire combien j'admire les sacrifices que vous venez oflrir au pied 
de l'autel, en présence de Dieu et de Yotre patrie, jè vous félicite de 
l'honneur que le Seigneur vous a fait en vous choisissant, de préfé
rence à un grand nombre d"autres, pour remettre entre vos mains les 
intérêts de sa cause et la défense de son auguste représentant sur la 
terre, le Pape, notre Saint-Père. Ce ne sont pas même tous les hommes 
de bonne volonté qui sont appelés à combattre directement, par la croix 
ou par l'épée, les combats.du Seigneur. 

lies chers enfants, le Seigneur choisit lui-même les soldats de sa 
cause. Pour abattre l'orgueil de ses ennemis, il ne veut point de cœurs 
timides, point d'hommes amis de leurs aises. Ceux-là ne sont point 
propres à combattre les combats du Seigneur. Non. Il faut des hommes 
de cœur, des hommes de dévouement et de sacrifices, capables de 
supporter les fatigues et les privations de la vie militaire, capables d'af
fronter la mort sans sourciller. Tels étaient les trois cents soldats de 
Gédéon: tels sont, sans doute, tous ces généreux jeunes hommes qui se 
dirigent de tous les pays catholiques vers la capitale du monde chré
tien. Voilà ce que tu es toi-même, ô élite de la jeunesse canadienne, 
que je contemple présentement dans ce sanctuaire avec tant de bon
heur et une si légitime fierté ... 

Vous êtes heureux, ô généreux enfants du Canada; vous êtes heu
reux du glorieux choix qui vient de tomber sur vous. Ce choix vous 
honore singulièrement, en vous associant aux milices célestes qui ont 
commencé, les premières, cette grande et longue lutte du bien contre 
le mal dont nous avons esquissé rapidement les phases principales. 
Ce choix vous associe encore à la glorieuse phalange des martyrs, à 
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ces valeureux croisés, vos ancêtres, a ces nobles el preux chevaliers. 
qui tous ont défendu jusqu'a la mort, en des temps P.t sur des théâtres 
divers, la cause que vous allez vous-mêmes défendre aujourd'hui sur 
le plus célèbre des champs de bataille. La terre d'Italie que, dans 
quelques jours vous allez fouler sous vos pieds, est encore toute teinte, 
que dis-je, toute fumante du sang des héroa chrétiens. C'est là, dans 
ces champs si fertiles en héroïsme et en dévoument surhumains, que 
des légions de chrétiens, nos pères el nos frères dans la foi, ont con
quis la couronne des héros, la palme de l'immortalité. C'est de là que 
des millions d'entr'eux sont partis pour aller chanter dans la céleste 
patrie, au milieu d'une ivresse inexprimable, le cantique d'une éter
nelle victoire. Courageux enfants de l'Eglise, marchez donc sur leurs 
traces! Que le Dieu des armées, qui vous a jugés dignes de cet hon
neur, vous soutiennedesonbras tout-puissant l Que le chef des saintes 
milices, !'Archange 1\lichel, le protecteur et le défenseur de l'Egise mi
litante, marche devant vous, qu'il porte la terreur dans les ennemis 
que vous rencontrerez, qu'il vous fasse pénétrer saius et saufa au mi
lieu des bataillons ennemis et avec vous l'épouvante et la défaite! ... 

Le vénérable évêque de Montréal va dans l'instant appeler toutes les 
bénédictions du ciel sur le drapeau immaculé qui flotte au-dessus de 
vos têtes et qui a le privilège d'atther en ce moment tous les regards ... 

Oh l rues chers enfants, recevez-le avec confiance ce drapeau que 
l'Eglise du Canada remet ce soir entre vos mains. II porte dans ses plis 
les bénédictions du ciel et l'honneur national. A..ec quel intérêt le Ca
nada le suivra de ses sympathies et de ses vœux, sur les divers champs 
de bataille où vous allez le porter. Ah l que toujours vous le teniez 
haut el ferme au champ du devoir et de l'honneur. Il a la blancheur 
du lys, vos ancêtres en ont toujours conservé l'éclat ; prenez garde 
qu'il ne lui soit imprimé aucune tache. Qu'il sene seulement à ins
crire en caractères indestructibles et même sanglants, s'il le faut, les 
faits glorieux accomplis par chacun de vous. Puis, au retour de cette 
grande expédition, revenez le suspendre aux voûtes de cette basilique, 
afin qu'il apprenne aux générations futures comment la jeunesse cana
dienne de noire temps entendait et pratiquait la défense dela foi qu'elle 
avait reçue de ses pères. 

Et vous, Canadiens, pendant que votre jeunesse prorliguera son sang, 
vous ne serez pas avares de vos deniers, ni de vos prières ... 

Et vous, parents généreux, qui faites à Dieu l'ollrande de ces' chers 
enfants, qu'elle est votre part dans ce grand jour? C'est, nous le com
prenons bien, celle du sacrifice; mais d'un sacrifice extrêmement noble 
et méritoire, puisqu'il est à la fois si pénible à la nature et si profitable 
a la religion, à. la patrie et à toute la société. La séparation a toujours 
quelque chose de cruel, et malgré vos ellorts pour les retenir, des larmes 
brûlantes s'échappent de vos yeux. Ah ! ne les cachez pas, ces larmes : 
elles vous honorent et font l'éloge de vos fils ; elles alleslenl la puissance 
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de la grâce dans vos cœurs. Mais regardez au pied de la croix et vous 
Yerrez que la très bonne Vierge l\larie a bien souffert aussi dans l'of
frande de son divin Fils. Vous unirez donc, en parents chrétiens, votre 
sacrifice au sien, votre résignation à la sienne ; et vous trouverez dans 
cet acte, non seulement la force, Dieu vous ra déjà donnée, mais la 
joie même du sacrifice. Cependant, comme la souffrance a son heure, 
le bonheur, la réjouissance a aussi la sienne. Au retour de ces chers 
enfants, couronnés de mérites et de gloire, vous goûterez quelque chose 
des inellables consolations qui ont inondé l'âme de la !\1ère du Sauveur 
au jour de la résurrection. 

Si, à la gloire des héros, le Seigneur voulait ajouter pour quelques
uns d'entre eux la palme du martyre, vous vous montrerez non moins 
courageux que cette héroïque mère des Machabées, qui ollrit, en un 
même jour, ses sept enfants pour la défense des lois de Dieu et de la 
pat1ie. Vous imiterez encore ! 'exemple de cette épouse admirable qui, 
apprenant la mort glorieuse de son époux aux champs immortels de 
Castelfidardo, ne put trouver de plus grande consolation en ce terrible 
inst:mt que de presser son jeune enfant sur son cœur et de l'élever 
dans ses bras vers le ciel en disant: « Toi aussi tu seras soldat ! » 

Partez maintenant, soldats du Christ et de la vérité, partez. Allez 
jusqu'à Rome, sur ce théâtre des grands événements de l'histoire, sur 
ce sol arrosé du sang des saints, dans cette ville dont le nom rappelle 
l'éternité. Allez-y défendre notre Père attaqué, notre Mère outragée, nos 
frères dépouillés et trahis. Allez prendre dans la milice sacrée du 
Pontife la place que le Canada doit revendiquer au milieu des nations. 
All~z porter aux Italien& l'écho de la voix de Pierre et de Paul parvenue 
jusqu'ici et leur demander ce qu'ils veulent faire de la foi catholique. 
Dites-leur que les confins de l'univers se soulèvent d'indignation à 
1B. vue de leur ingratitude, et qu'ils réclament impérieusement, au centre 
du monde, le petit coin de terre que la divine Providence avait donné 
au Vicaire de Jésus-Christ pour faire rayonner de là sur eux la lumière 
et la vie. Dites aussi à la vieille Europe, par vos actes plus encore que 
par vos paroles, que si, par impossible, elle n·a plus de place chez elle 
pour !'Epouse de Jésus-Christ qui l'a formée, nourrie et sauvée, il y en a 
en ces lieux; dites combien nous serions heureux de recevoir sur nos 
bords son auguste Chef, et de lui ollrir, dans son exil, sur le sol hospi
talier du Nouveau-Monde, l'air, l'espace et la liberté!. .. 

Voilà résumé, le fier et ten<lre langage que fit entendre le 
héros de la Prairie sauvage à cette jeunesse généreuse qui 
s'en allait combattre et mourrir si loin, dans les plaines 
mêmes· d'oü les antiques légions se répandirent sur le 
monde. En grandissant, en vieillissant, la nation canadienne 
a-t-elle désappris la vaillance? a-t-elle dégénéré? Les bar
bares se sont de nos jours rués sur la France, comme les 
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Chemises Rouges se jetèrent jadis sur les Etats pontificaux. 
Le Canada était loin de la France; il était autonome et 
libre ; il pouvait rester insensible et étranger à ce speclacle 
horrible. Et cependant, la même émotion qu'il ressentit 
naguère remua son àme. A la voix de ses chefs, de ses 
évêques encore, il se leva avec la même ardeur, avec le 
même attachement au Droit, avec le même amour ponr la 
Justice. Mais il était devenu riche et plus puissant; il avait 
le moyen d'armer son bras vengeur. Et qu'a-t-il réalisé sans 
faire retentir ses bois de fanfares et ses plaines d'inutiles 
clameurs? il a levé des armées et les a équipées. li a cons
truit une flotte, forgé des armes, des munitions et soudain 
la vieille Europe vit accou1·ir des brumes du Nord lointain 
jusqu'au fond des Flandres, en Artois, en Picardie, les plus 
belles troupes, et les plus braves, et en quel nombre, juste 
Ciel! Une population de 7 millions d'àmes, en son imm.ense 
majorité terrienne, attachée à son sol par tous les fibres de 
son cœm·, adonnée aux œuvres qui ne fleurissent que dans 
la paix ; cette population libre de toute obligation militaire, 
qui n'avait jamais songé à la guerre et ne pensa jamais pou
voir y être entraînée, uniquement pour défendre une juste 
cause, a fourni 500.000 volonlaires et des milliards ! Ses 
bataillons serrés, qui meurent mais ne reculent jamais, ont 
barré en un jour glorieux le chemin de Londres, couv1·ant 
du même coup le cœur de la France. 

C'est donc avec nne cordiale sympathie et une reconnais
sante admiration que notre pensée ravie, en rappelant le 
souvenir de l\fgr Laflèche, remonte aux héros canadiens, à 
ces jeunes zouaves qu'il glorifiait autrefois, sans oublier 
ceux, en plus grand nombre, qui se couvrent de gloire sous 
nos yeux. l\fgr Laflèche fut véritablement l'introducteur de 
l'héroïsme canadien sur la scène militaire du vieux monde. 



CHAPITRE XII 

Situation politique en Canada a,·ant et après la conquête brilannique. 
- Situation nouYelle à la Rivière-Rouge. - Attitude imprévue des 
Irlandais. - Confédération canadienne. - Triste sort fait aux Métis 
et Sauvages dans l'Ouest. - Voyage de :\1" Lallèche aux chutes de 
Slint-Antoiue et au :\lanitoba. - Race et Religion, controverse. -
L'Université d'Ottawa et les Irlandais. - Les Libéraux canadiens, 
leurs intrigues et métamorphoses. - L'éducation en Canada. 
L'Université-Laval et ses errements. - Regrettables conOits. 

Le lecteur aura excusé l'étendue de nos citations.· II était 
nécessaire de Yoir en quels termes l'oratem• sacré s'expri
mait au sujet des grandes erreurs modernes, qu'il combattra 
toute sa vie et qui seront la source ou la cause de ses inces
santes contrariétés. Comme :\Igr Laflèche se montrait éYêque 
aussi zélé que patriote vigilant, on aura remarqué comment 
il jugeait le Canada et romtemplait sur un ciel radieux la 
mission providentielle de cette jeune nation clans le Nou
veau-:\!onde. L'ayenÎL· ne l'a pas encore démenti. 

II nous importait de signaler ces textes parce qu'ils sont, 
en quelque sorte, la profession de foi politique, sociale et 
religieuse, la règle de conduite du saint évêque. 

L'attitude de :\f,r d'Anthédon, tant à la cathédrale des 
Trois-Ri,·ières c1u'à l'église de .:'iotre-Dame de :\Iontréal, 
paraîtra doublement courageuse parce que, se révélant pro
tecteur de la société chrétienne, défenseur des intérêts et 
des droits catholiques, il attirait généreusement sur lui seul 
les foudres qui couYaient dans l'orage libéral et les coups 
que préméditait un ennemi que l'égoïsme el l'ambition ren
dront irréJuctible autant qu'acharné. 

Celui qui ignore les luttes que déchaînèrent l'invasion des 
idées révolutionnaires et les dé(enses morales qui prélu".' 
dèrent au Syllabus et au Concile du Vatican; celui qui ne sait 
pas ce· qu'était en 18Gï et 18i0 la situation politique et reli
gieuse en CanaJa, et quelle crise traYersait l'opinion dans 
ce pays qu'on se figure ,·olontiers avoir été le séjour in-
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violé de la concorde et du bonheur; celui-là ne se fera cer
tainement pas une idée exacte de l'extraordinaÏl'e vaillance 
dont fit ainsi preuve le vaillant coadjuteur des Trois-Rivières. 
Est-ce qu'il ne parlait pas en termes nets et sévères du philo
sophisme voltairien, de la Révolution qui en fut l'œuv1·e san
glante, des immortels principes de 89 qu'il trouvait per
vers, et du libéralisme qu'il disait destn1ctenr de la société 
chrétienne ! La question a vieilli. On l'afHrmt> du moins. 
l\lais elle était alors brûlante. Ce qui nous semblerait aujour
d'hui naturel, était en ce temps-là, même dans certains mi
lieux canadiens réputés honnètes, une défaillance, un crime, 
la dernière des trahisons, et tout paraissait permis contre 
celui qui s'en rendait coupable. 

Le lecteur désireux de se documenter à cet égard lira le 
tome III des Voix Canadiennes, Vers l'Ablme. Nous ne don
nerons ici qu'un court aperçu de la question pour établir 
l'unité harmonieuse de l'action de ,\lg' Laflèche. 

Au point de vue politique, la domination britannique se 
substitua à l'autorité française en Canada par le Traité de 
Paris (17G3). Ce traité, qui éloignait du pays toutes les com
munautés religieuses (par expulsion ou par extinction) sauf la 
Société des Prêtres de Saint-Sulpice qui s'adapta à la situa
tion, reconnaissait explicitement la liberté religieuse des 
colons français, cramponnés au sol canadien, alors que la 
noblesse et la bourgeoisie battirent en retraite avec l'armée 
francaise. 

Cês colons ou paysans français, issus du meilleur, du plus 
énergique sang de France, restèrent aussi fidèles an sou
venir de la mère-patrie et à sa foi, qu'à ses mœurs et à la terre 
elle-même qui les faisaient vivre. Les prêtres, restés parmi 
eux, les fortifièrent en ces nobles sentiments qui préser
vèrent leur race, la rendirent féconde et forte, la gardèrent 
enfin contre toutes les tentatives <l'asservissement ou d'as
similation : de 60.000 qu'ils demeuraient au lendemain de la 
conquête (1763), ces paysans tenaces sont devenus un peuple 
de 3.500.000 âmes répandues dan~ toute l'Amérique du Nord, 
américaine ou hritannit1uc, particulièrement dans la catho-
lique province de Québec. . 

Les premiers temps de la -domination anglaise furent sé
vères pour l'élément français do la colonie : régime mili
taire. i\Iais le loyalisme canaclion-français, sauf plus tard 
dans l'aventure limitée du révolutionnaire Papineau, mal
gré ses réserves confessionnelles, parfaitement légales, fut 
constant et impeccable jusqu'à se convertir en un dévoue
ment libérateur dans la défense du pays contre l'agression 
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étrangère. En effet, les Canadiens-Français ne se laissèrent 
pas gagner par les tentations américaines; c'est en restant 
fidèles à leur nouvelie patrie, qu'ils lui conservèrent sa puis
sante colonie. 

L'Angleterre était déjà assez clairvoyante pour ne point 
se montrer ingrate tout-à-fait. i\'éanmoins, comment,jusqu'à 
l'impartialité intégrale, se défendre des rancunes de race que 
d'autres colons importèrent des Etats-Unis, qu'ils fuyaient 
par loyalisme, dans les régions des grands lacs canadiens ! 
Ces colons américains, orangistes forcenés, ne voulaient 
connaître des Canadiens-Français que leur origine qu'ils 
détestaient de toute la haine que causait en eux leur exil et 
le papisme abhorré. 

Ainsi se constituèrent deux groupes de nationalités et de 
religions hostiles : Français catholiques dans le bassin du 
Saint-Laurent. c'est-à-dire dans la province de Québec ou 
Bas-Cannela ; Anglais protestants à ans la région des grands 
lacs, c'est-à-dire dans !'Ontario ou Haut-Canada. Ces deux 
groupementi;;, opposés déjà par l'intérêt, se contrariaient 
encore par leur origine et leur langue, par leur Foi et lem·s 
mœurs. Les Ontariens se trouvaient les plus nombreux et 
ils étaient sectaires; les Canadiens-Français étaient les mieux 
enracinés, plus prolifiques, plus tenaces et sùrs de l'avenir : 
au réel déplaisir du maître commun on se combattait avec 
acharne me ni. 

Les Ontariens éprouYaicnt le besoin de manifester chaque 
année leur loyalisme à l'Angleterre; ils le faisaient avec des 
intentions malveillantes envers leurs adversaires: ils fè
taient le triomphe de la famille d'Orange, ce qui devait les 
mettre bien en cour; et ils fètaient la défaite des Irlandais et 
des Français à la Boyne, ce qui mettait à l'aise leur orgueil 
et leurs antipathies. C'est parmi ces Orangistes que se t·e
cruteront la plupa1·t et les plus irréductibles adversaires du 
Canada catholiaue. 

Déjà Jans h Conseil Législatif, établi par l'Acte de Québec, 
ces enragés ne cesseront de réclamer l'usage exclusif des 
lois anglaises c;t l'exclusion des Canadiens-Français de toutes 
les fonctions administratives. Bien entendu, les Canadiens
Français se ddenclront énergiquement et l'ensemble de la 
situation finfr,1 par inquiéter la Grande-Bretagne qui trouvera 
la paix sérieusement compromise. 

Pour apais0r les dissensions, par un Acte Constitutionnel 
promulgué en 1791, l'Angleterre faisait du !faut et du Bas
Canada, inconpatib!es, deux provinces distinctes ayant cha
cune son gonvernemcnt représentatif. L'innovation causa 
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une rec1·udescence dans la querelle des deux races : le Ilaut
Canada entendait encore imposer an Bas-Canada sa langue 
et ses lois, soumettre les écoles et le clergé catholique, 
comme tout le reste, au contrôle et à la domination des pro
testants anglais. Les Franco-Canadiens défendirent toujours 
a\·ec une ra1·e énergie et leur langue et leur religion qu'ils 
rendaient solidaires. C'est celle lutte qui souleva les esprits 
et facilita la téméraire rébellion fomentée par Papineau. 

Le calme étant reYenu, voulant mettre un terme à une 
agitation qu'elle estimait nuisible à l'intérèt généi·al des 
Royaumes-Unis, l'Angleterre imagina un nouveau régime. 
Par !'Acte d' Union de 1840, elle réunit de nouveau le Haut et 
le Bas-Canada en une seule province, a\'ec un Padement 
unique composé de 84 membres, élus en égales parties par 
le Ilmtt et le Bas-Canada. 

Ce fut un mariage de raison fort orageux et de courte 
durée : l'antagonisme des deux races devint bientôt un dan
ge1· public, vu que tous les calculs intéressés, basés snr la 
majorité des Ontariens, étaient déçus par la fécondité de la 
race francaisr. 

C'est aÎors que l'oncle et le frère de !\Isr Taché, nous l'a
vons vu, eurent la pensée heureuse d'une Conféuération de 
toutes les Provinces canadiennes existantes ou à créer, et 
11ue ce projet eut le bonheur d'aboutir en 1867, année <le la 
consécration de ?,{gr Laflèchc aux Trois-Rivières. 

Autant sur la Rivière-Rouge, grâce à l'heureuse influence 
des missionnaires catholiques et aux dures épreu,·es st:p
portécs ensemble <lans une aide mutuelle, qui avait eu le mé
rite de rapprocher les cœurs en dissipant les p1·éjugés; au
tant, disons-nous, en ce pays isolé, colons et i\lélis cana
diens-français et écossais vi;·aicnt dans une concorde par
faite et profitable à tous; autant, par contre, nous l'a\·ons 
dir, les Orangistes immigrés des Etats-l'nis dans !'Ontario 
faisaient étalage de leurs sentiments hostiles 11 la race fran-
1,,aisc, en quelque lieu c1u'ils se trouvassent en contact a\'CC 
elle. Dans !"Ouest, nolammenl, · au grand désespoir t!e 
)fgr Taché, les Üùtariens prO\'oqueJ·ont ,·gnlcment Français, 
:1Iétis et Ecossais même, qu'ils inqniétcronl par de cruelles 
vexations; et ils pousseront les ~Iétis it la réYolte armée par 
l'accaparement cle leurs tel'!'es. 

La Confédération des Provinces formant enfin le Domi
nion Canadien libéra le Bas-Canada de lïmmixlion comme 
<le la domination ,lu llaut-Canatla. Elle poussa cependant 
les Ontariens i1 ,·hercher des compensations it l'Ouest pour 
s'agrandir d'abord comme Province autonome, pour s·en-
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richir ensnite, comme particuliers, par le lotissement des 
terres sans maitres et en s'en assurant les meilleures aux 
fins <le spécnlations 'fructueuses: ce qui bouleversa les con
ditions d'existence dans le '.\Iauitoba constitué en Province 
et incorporé il sou tom· dans le Dominion. 

Un illustre évêque canadien, qui avait heaucoup connu 
~fgr Lallèche et füt p1-esque au mème titre que lui le confi
dent <le ses intimes pensées, nous <lit au retour d'un voyage· 
à Ro.ne : Xo tre position dans la Ville Eternelle est devenue 
vraiment pénible; il nous y coùte fort cher d'être Français, 
même Français du Canada, par ces temps de malentendus 
politiques dont nous ne sommes point !a cause, et de Sé
paration d'avec l'Eglise dont nous payons de certains de 
nos droits les conséqnenccs fàchcuses. Depuis longtemps 
J'influence <ln Séminaire germaniqnc nous faisait tort. Que 
nons n'eussions rien de substantiel it espérer tle l'innnix
tion allemande en nos affaires, imi~:ixtio11 qni s'affirme 
d'année en année davantage dans les conseils du \'atican, 
on peut se l'expliquer; mais que les Irlandais Canadiens, 
aidés lies Anglais protestants, se répandissent contre nous 
en '.\Iémoires prétentieux et dénués de sincérité, cela est 
bien de nature à no11s affliger. Les Irlandais étaient hien peu 
<le chose et ils étaient hien peu nombreux :rnssi, quand, 
évincés de leurs terres ancestrales, comme un vil bétail in
désiré en tous lieux, ils échouèrent sur nos rivages hospita
liers, mourants de faim, décimés par la peste. A nos yeux, 
ils étaient des calholiques souffrant persécution à cause <le 
leur foi. ~iais alors même qu'ils n'eussent été que des 
malheureux accablés par la misère, nous lem· eussions aussi 
bien ouvert nos bras et nos foyers. ;'l,ous les avons secourus 
comme des frères éprouvés; nous les a,·ons certainement 
sanYés; et leur gratitude les porte aujourd'hui à nons faire 
une guerre injuste <pti manque surtout de loyauté! Avant les 
Irlandais il existait déjà chez nous une question de race eé 
de religion entre Franco-Canadiens catholiques et An3lo-Ca
nadiens protestants; grface aux Irlandais <Jui se font Anglais 
par intérêt, nous aYons maintenant, de plus, une <Juestion 
de race dans la religion! 

A n'envisager qne la qualité des gens, nos ad,·crsaires 
clivisent le peuple canadien, selon ses origines, en race ù1/é
rieure c1ue nous serions, et en ra,·e·supérieure comme ils se 
considèrent; bien entendu, !es II-l::mdais s'estiment supé
rieurs à tout le monde et, pour celle raison, destinés paria 
Providence elle-même à tout régenter selon leurs méthodes 
imprévues, mais souveraines. En pratic1ue, les qualités <les 
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deux races élant diverses, leurs droits seraient également 
inégaux. . 

Or, l\lgr Laflèche n'était pas déjà d'avis que les Canadiens
Français fussent inférieurs à quiconque au Canada ; ni qû'il 
y avait intérêt à donner aux Irlandais plus qu'il ne leur en 
revenait, proportionnellement, dans les affaires de ce pauvre 
monde, surtout dans l'administration de l'Eglise, oit ils ré
clamaient les chapelles, les églises, les diocèses : tout leur 
étant dù comme à la race supérieure et maîlres~e du pays! 
Les Anglais se dispensant d'être catholiques, les Irlandais 
le voulaient être pour le compte des Anglais et le leur, ce 
qui devait doublel' leurs droits avec leurs prétentions. 

On ne saurait dire cc qu'il faudra le plus admirer dans 
l\lg, Laflèche, ou la nclteté de ses idées, ou sa fidélité à ses 
opinions toujours claires et franches. Pour notre part, nous 
aurions été tenté d'appeler ses Quelques Co!lsidérations sur 
la Société Ci()ile, le Catéchisme politique du parj'ait Ca!ladien. 
Le titre, évidemment, n'aurait pas ajouté grand'chose à la 
matière du livre fort bien exposée; mais il l'aurait peut-être 
fait mieux valoir. Peu importe d'ailleurs : à toute éJ)Oque de 
la vie de l\lsr des Trois-Rivières, on pourra extraire de ce 
petit catéchisme tout ce qu'il faudra pour la circonstance et 
l'on trouvera toujours l'homme et son code parfaitement 
d'acc0rd entre eux_ 

l\Igr Lafièche voulait donc au Canada le maintien de la na
tionalité française en la préservant des alliages suspects 
comme de toute sorte d'assimilation posilible: « Ce n'est 
pas, dit-il, le territoire ni le aonve1·oement national qui 
constituent la nationalité. La PoÎogne démembrée el parta
gée ... n'a cessé d'être une nation ... Et nous, Canadiens
.Français, pour être passés sous la domination anglaise, nous 
n'en avons pas moins conservé notre nationalité ... Ce qu'il 
faut entendre par nationalité : c'est u11 peuple qui pal'ic la 
même langue, qui a la même foi, dont les 111(\)Ul'S, les cou
tumes et les lois sont uniformes. Si l'on affaiblit, si on dé
truit l'un <le ces liens, on n'anéantit pas la nationalité, mais 
on l'affaiblit d'autant; quand ses trois liens ont été brisés, 
la nationalité a disparu ... J'ajoute que l'éducation, ençore 
plus que la naissance, fait Ja·na Lionalité. " 

Et voilà pourquoi, préoccupé toujours de la conser\·ation 
de la nationalité franco-canadienne, l\Ig, Lafièchc aura le 
sublime courage de tout subordonner dans son œuv1·e à la 
sauvega1·dc de la langue, des mœurs et de la foi de ses com
patriotes, et il attachera une particulière importance à leur 
éducation. Voilà pourquoi aussi il comptera tant d'adver-
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saires irréductibles, mais généralement loyaux, dans le 
camp anglo-canadi!=ln protestant; et tant d'ennemis achar
nés, mais sans cœur et sans honnêteté, parmi les libéraux 
franco-canadiens, francs-marons et sectaires, dant donné 
que les haines fratricides sont les plus cruelles. 

i\lg• Taché en 1867, surtout en 1868 et 1869, fera entendre 
des cris d'alarmes. . 

Que se passait-il donc dans l'Ouest et pourquoi l'évêque 
de Saint-Boniface le <lira-t-il en danger? 

Pendant tout le XIX• siècle, il y eut toujours un parti, en 
Canada, prêt à contrarier l'expansion franco-canadienne et, 
peu après le départ de J\lgr Laflèche de la Rivière-Rouge, 
c'était les fanatiques d'Ontario qui menaçaient de ruine les 
missions catholiques de cette région. L'Ontario voulait s'ar
rondir; les Ontariens convoitaient des ter1·es, dont la ri
chesse était reconnue. au détriment des l\létis et des Sau
vages, plus occupés à courir le bison qui disparaissait que 
de cultiY(·r le sol fertile c1u'ils occupaient à titre précaire; 
cette terre r1ui se peuplait rapidement, que les mission
naires org-a11isaient et qu'on prétendait, dès .lors, pourvoir 
d'une administration plus moderne, surtout plus lucrative. 
L'Ontario y envoya des arpenteurs et ces arpenteurs ne 
faisaient qu'y précéder les voies faciles, les chemins de fer 
que la sp~culation forcenée accompagne en tous lieux. Mé
tis et Sauvages firent, cependant et d'abord, à ces émissaires 
d'intérèts équivoques et menaçants, un accueil indifférent 
que des exactions rendirent bientôt détestable. 

C'est alors que, pour porter remède à une situation qui pa
raissait sans issue, l'oncle et le frère de Mgr Taché, Etienne 
et Charle,; Taché, eurent l'idée de la Confédération Cana
dienne: sir John ~le Donald, Anglais, et sir Georges Cartier, 
Français, avec l'assistance des deux Taché arrivèrent à la 
réaliser. 

Au nom rie la nouvelle Puissance du Canado, John 1Ic Do
nald et Georges Cartier allèrent à Londres pour acheter à la 
Compagr.ie de la Baie d'Hudson, moyennant 8.250.000 francs, 
tous ses droits sur la terre Ruppert et la Rivière-Rouge; 
la Confédération Canadienne allait devenir propriétaire de 
ces terri~oires en versant cette somme à la Compagnie. Ce 
contrat fut passé sans aucune clause en faveur des habitants 
dn pays, considérés comme s'ils n'existaient pas. C'était 
pour ce1i:.:-ci une situation fâcheuse, dont les Ontariens, 
leurs voi,,ins, allaient profiter et abuser en voulant faire 
de la Rivière-Rouge un « nouvel Ontario ". Les fana
tir1ues d'Ontario disaient: « Les Prairies si fertiles du Nord-
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Ouest sont laissées en friche par les Sauvages et les ;\létis, 
allons-y établi1· la race supérieure et transformer en jardins 
ces terres incultes ». A cette fin une forte émigration pro
testante fut organisée vers la Rivière-Rouge, au grand détri
ment des habitants catholiques qui allaient y ètre mis en 
minorité et par là-même menacés dans leur situation civile 
et dans leurs immunités religieuses. De là, les appels de 
j_\fgr Taché à l'émigration franco-canadienne dans le but avoué 
de rétablfr ou de maintenir un équilibre nécessaire entre 
deux races ennemies. 

Les premiers arpenteurs vinrent sur la Rivière-Rouge en 
1868; leurs intrigues auprès des Sauvages, dont ils achetè1·ent 
à vil prix des terres appartenant aux Métis, lem· arrogance 
insupportable, leur mépris pour les catholiques, méconten
tèrent ces ..\létis qui prirent les armes, opposèrent une telle 
résistance au nouvel état des choses, établi malgré eux, que 
le gouvernement fédéral dut rappele1· i\IS' Taché du Concile 
du Vatican pour qu'il ramenât le calme dans les esprits, la 
paix dans Je pays. 

Xous ne pouvons nons étendre su:· les incidents de cette 
agitation . ..\[gr Taché, conseillé et aidé par i\[sr La[!èche, s'ef
forcera d'améliorer la situation des ..\Iétis; mais ces hommes, 
mieux faits pour la vie nomade <1ue ponr les travaux des 
champs, attachèrent peu de prix aux terres qu'on pal'l'int à 
leur assurer. Un certain nombre d'entre eux les liquidèrent 
sans souci du lendemain et se retirèrent hors du ..\Ianitoba, 
sur des réserves <le chasse, d'où leur gibier préféré avait 
disparu, pour y trainer clans l'oisÏ\·eté et un demi-jeùne pc:>r.
pétuel une existence misérable. 

On dit que « toute ré1·olution est une translation de pro
priété». Cela se pratique aujourd'hui en Russie, c'est le sort 
l'éservé à la Prusse; ce fut le cas de la révolution de 1870 
dans les rmciens Pays d'en Tiaut 011 ;'forci-Ouest: celle révo
lution fut littéralement l'expropriation et la déchéance cles 
anciens habitants métis et autres. « Ceux-ci jusqu'alors 
avaient possédé, exploité Je pays ·sous un droit parfaitement 
légitime, très bien défini qu'on :nll'ait pu appeler le droit 
sauc•age, qui faisait de ces immenses régions tlll territoire de 
chasse et de péc!te. Ce droit füt bn1sq11ement aboli pour faire 
place au droit tout différent des nations cic•1'lisées, qui divise 
la terre en petits lots destinés à la culture et répartis entre 
les habita11 ts. 

Le nouveau gou1·ernemcnt voulut diminuer les consé
quences d<,sastreuscs ,le ce boulc1·ersement en réservant aux 
sauvages des territoires communs, ou réserc,cs sa1wages, où 
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il les concentra en leur fournissant quelques subsistances, 
et en distribnant d~s lots de terre à une partie des Métis. 
J\lais ces mesures n'empêcheront point les Sauvages et les 
J\létis de ressentir cruellement les effets de la révolution. 

« Jamais le Canada, écrivait Mgr Taché dans une brochure fameuse, 
jamais le Canada ne saura quelle épreuve il fait subir aux fiers enfants 
du désert, en les parquant sur des réserves pour souffrir les angoisses 
de la faim et dévorer les répugnances d'une demi-captivité. Il faut 
avoir vu l'indomptable sauvage se dresser an milieu des immenses 
prairies ; se draper avec complaisance dans sa demi-nudité; promener 
son regard de feu sur ces horizons sans bornes; humer avec délices 
une atmosphère de liberté qui ne se trouve nulle part ailleurs; se com
plaire dans une sorte de royauté qui n'avait ni les embarras de la ri
chesse, ni la responsabilité de la dignité. Il faut avoir vu cet infati
gable chasseur, élevant jusqu'à une sorte d'enthousiasme religieux 
les péripéties, les chances et les succès d'une chasse qui n'a jamais eu 
rien de comparable. Il faut avoir connu ce flâneur à qui l'abondance 
permettrait de passer presque toute sa vie dans une oisiveté à laquelle 
le caprice seul ollrait des variétés. Oui, il faut avoi~ vu tout cela, et 
voir le sauvage d'aujourd'hui traînant sa misère; privé de son incom
parable indépendance; dans un état continuel de gêne et de demi
jeûne; ayant ajouté à ses vices les dégoûtantes conséquences de l'im
moralité des blancs. Il faut avoir vu tout cela, et l'avoir vu sous l'in
fluence de la sympathie, pour comprendre tout ce que souffrent les 
sauvages aujourd'hui. 

Qu'on ne parle pas des « traités » comme compensation à ce chan
gement. Ces traités, le sauvage sans culture ne les a pas compris. Il en 
a compris la forme, si vous voulez; mais il n'en a pas saisi la portée, 
par conséquent n'en a pas accepté les conséquences. Je dis plus, le 
gouvernement el ceux qui on fait des traités en son nom n'ont jamais 
compris eux-mêmes ce qu'ils faisaient, dans ce sens du moins qu'ils 
n'ont jamais su quelle position inacceptable ils préparaient aux sau
vages en maintes circonstances. 

" Il est impossible, dit de son côté le marquis de Lansdown!l, Gou
verneur général du Canada, dans un discours prononcé à ,vinnipeg, de 
rencontrer ces pauvres sauvages, sans ressentir une vive sympathie 
pour eux dans la triste situation où ils se trouvent. Ils sont les habi
tants originaires de ce continent. Ils se considèrent eux-mêmes, et non 
sans raison comme légitimes possesseurs dn sol. Aussi ne faut-il pas 
être surpris de voir ces pauvres sauvages, maintenant que le buffie, de 
l'existence duql]el dépendait leur propre existence, depuis nombre d'an
nées est presque complètement disparu, se livrer de temps à autre à 
une sorte de désespoir, cela surtout lorsqu'ils voient, comme ils le 
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disent eux-mêmes, les blancs s'enrichir d'année en année, et eux au 
contraire devenir de plus en plus pauvres. » 

Les 11étis souffriront, pour ainsi dire, autant que les Sau
vages du transfert des Pays <l'en Haut au Canada. 

Autrefois ils jouissaient de la plus ample liberté et l!·ou
vaient aisément et partout la subsistance quotidienne au sein 
d'une vie simple et nomade qui était dans les habitudes de 
leur sang. 

Les uns, nous dit l'honorable juge Prud'homme, erraient par caravanes 
à la poursuite des troupeaux de bisons qui co..ivraient la plaine et dont 
le nombre semblait dépasser tout calcul. D'autres chargeaient les lé
gendaires charrettes de la Rivière-Rouge, dont les moyeux en bois fai
saient gémir tous les échos des alentours de leurs voix stridentes, il 
tramportaient les richesses de la Compagnie de la Baie d'Hudson dans 
les divers postes échelonnés jusqu'aux pieds des Montagnes Rocheuses. 
D'autres enfin dirigeaient des barges chargées de fourrures vers la Fac
torie d'York pour en rapporter les étoiles des manufactures anglaises. 
Ils étaient les souverains du pays. Dans leurs longs voyages, ils s'arrê
taient près du premier cours d'eau qui leur plaisait, y plantaient leurs 
tentes et allumaient le feu du camp, auprès duquel ils apprêtaient leur 
repas, tandis que d'autres, nonchalamment couchés sur le gazon, se 
perdaient dans des rêveries ou des nuages de fumée. 

Ils vivaient dans la plus entière liberté sous le gouver
nement de la Compagnie de la Baie d'Hudson, isolés ou réu
nis, sans chefs particuliers quand ils campaient isolément, 
avec des chefs qu'ils choisissaient à leur gré, quand ils se 
réunissaient pour les grandes chasses annuelles on les expé
ditions guerrières. Or cette indépendance si grande qui 
n'excluait nullement l'ordre, ces chasses passionnantes et 
lucratives, cette abondance des choses nécessaires à la vie, 
firent place soudain à un état de gêne et de misère. 

« Le nouveau gouvernemeut, après avoir mis· la main sur 
tout le territoire et l'avoir déclaré sa propriété, a bien con
cédé, en 1872, <les lots aux :\Jéti·s du :Manitoba; mais on ne 
change pas si vïte nne nation nomade en un peuple d'agri
culteurs. Vainement i\I::r Taché avait demandé que les lots 
donnés aux l\létis leur fussent asf.urés pour plusieurs géné
rations, au moins pour dix ans : ces réserves eussent gêné 
les spéculateurs qui sont déjà en possession de la plupart 
des terres des :.létis, rachetées au quart ou au dixième de 
leur valeur, même an cinquantième ou au centième. Un 
grand nombre de Métis de Saint-Norbert et des autres pa· 
roisses du l\lanitoba vendirent leurs terres à vil prix et sont 
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allés chercher plus d'espace et de liberté dans la Saskatche
wan », 

i\Iais les colons l'es suivent jusque-là pour s'emparer du 
pays et l'exploiter comme ils le font an :.\Ianitoha. 

Et ces Sauvages, ces i\létis étaient bien les hommes que 
l',I;• La flèche avait tant aimés, dont il avait baptisé un grand 
nombre, qu'il avait cherchés sur les lacs se livrant à la pêche, 
ou qu'il avait accompagnés dans leurs chasses épiques. C'est 
dire qu'il souffrira de leurs malheurs et plaidera ardemment 
leur cause, faisant les démarches que i\}gr Taché ne pou
vait tenter lui-même el faisant retentir la détresse de ces 
infortunés de naissance, rendus plus misérables encore par 
la convoitise d'hommes, bien placés pourtant pour les pro
téger contre les accupareurs et contre leur propre impré
voyance. 

Il plaidera la cause des insurgés Riel, Lejeune et autres, 
non pas qu'il excusera leurs excès, mais en faisant valoir 
les circonstances atténuantes : l'ignorance des usages et 
des lois d'un autre monde, leur bonne foi et leur détresse. 
Il interviendra pour les condamnés Riel et Lejeune, récla
mera les grâces de l'amnistie en 1870-1871 ; et en 1885 il 
entraînera tout l'épiscopat de la Province de Québec dans 
une manifestation collective pour que le Canada ne souille 
pas son histoire pas l'exécution capitale de Louis Riel, qui 
fut un :\Iétis héroïque que la folie, attestée par les aliénistes 
unanimes, avait poussé à des faits évidemment répréhen
sibles. 

Jamais, du reste, et d'aucune manière Mgr Laflèche ne se 
désintéregsa <lu '.'iord-Onest: d'abord la seule présence en 
ces lieux des Taché, des Grandin, des Faraud, des Lacombe 
et de tant d'autres ouvriers admirables de l'Evangile, ses an
ciens compagnons, l'en eut gardé ; mais il y avait laissé 
réellement une grande partie de son noble cœur d'apôtre, 
et ce cœur généreusement partagé saignera de toutes les 
infortunes du :;.\lanitoba. 

Voilà pourquoi les appels r, l'émigration canadienne que 
lui adressera fréquemment ?,Jgr Taché ne manqueront jamais 
de l'émouvoir, ni le trouveront inactif. Il enverra des colons 
à la Rivière-Rouge et d'autres, à sa prière, en recruteront de 
leur côté; il dira le prix de la terre natale, l'attrait de la patrie 
canadienne. Bien plus, il veillera_ à ce que des organisations 
de rapatriement envoient au ~ord-Ouest les désespérés 
des Etats-Unis. :\Ialgré ses peines et ses soucis, quand le 
chemin de fer reliera Saint-Boniface à :\Iontréal, il voudra 
revoir cet Ouest toujours aimé et il profitera des fêtes du 
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.deuxième centenaire de la découverte des chutes de Saint-An
toine du l\lississipi à l\Iinneapolis, pour mettre son rrojet 
une première fois à exécution. 

On sait que le i\li~sissipi fut découvert en 1673 par 
R. P. l\Iarquette, jésuite, et par le canadien Joliette. Sept ans 
.après, en 1680, le R. P. Hennequin vint amarrer en canot 
au-dessus des belles cataractes qu'il appela les chutes de 
Saint-Antoine. C'est dans le voisinage de cette merveille que 
fut construit Saint-Paul, devenu la ville ùe Minneapolis, qui 
tenait, tout protestante que fut alors la majorité de sa popu
lation, à célébrer ce hi-centenaire le 3 juillet 1880 avec une 
grande solennité. l\fsr Taché était un descendant direct de 
Joliette; il avait passé son enfance sur les lieux mêmes d'où 
le P. ?.Iarquette était parti pour son exploration mémorable. 
Il fut donc invité à ces fêtes en s:a qualité <le parent <lu héros 
et l\Igr La flèche, en même temps, en sa qualité de Manitobain 
honoraire. 

l\Is• Taché et )for Laflèche se rencontrèrent sur l'estrade 
avec :1,Igr lreland, le général et ministre fédéral Ramsey, les 
généraux Sherman et Terrey et avec un grand nombre de 
gouverneurs et d'anciens gouverneurs, de fonctionnail'es, 
d'artistes et de savants. l\Ig• Taché dut prendre la parole, tous 
voulant entendre en cette fête historique la voix éloquente 
du descendant de Joliette sur les bords mêmes du grand 
fleuve découvert par son illustre aïeul. 

A vrai dire, i\Jgr Laflèche, qui connaissait Saint-Paul, 
n'était venu aux fêtes de l\Iinneapolis que dans l'intention 
de visiter la Rivière-Rouge. Il eî1t donc la joie de faire le 
voyage avec l'ami fidèle que la P1·ovidence avait mis à sa 
place sur le siège de ~Jgr Provencher. Les deux amis arri
vèrent à Saint-Boniface le 6 juillet 1880 à 10 heures du 
soir. Il y avait 25 ans déjà que l\IS' Laflèche avait quitté la 
Rivière-Rouge. 

« Une foule considérable se trouva à la station pour·saluer l'illustre 
visiteur et l'escorter jusqu'à l'archev~ché, brillamment illuminé. Les 
jardins du palais resplendissaient de lumière et la joie éclatait partout. 
Le lendemain, un grand nombre de maisons étaient pavoisées el durant 
toute la journée les visiteurs affluèrent à l'archevêché pour l:îaiser 
l'anneau épiscopal de l'un des plus illustres pionniers de la foi dans 
le Manitoba et le Nord-Ouest. 

« Mg• La flèche passa deux semaines avec son ancien compagnon de 
l'ile-à-la-Crosse, deux semaines dans de longs et intimes entretiens, 
deux semaines pleines de douces consolations pour le cceur de l'un et 
de l'autre. 
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« Il prêcha à la cathédrale, visita les ét.ablissements religieux des 
villes, la paroisse de Saint-François-Xavier dont il avait été curé 
plusieurs années, cell~ de Saint-Charles, qu'il avait fondée, à laquelle 
il anit choisi son nom, et où il administra le sacrement de confirma
tion. Partout on lui fit des ovations enthousiastes. Il se renseigna sur 
tout le détail des paroisses et des missions. Il « avait peine à croire 
ses yeux• et ses oreilles ; comparant le présent avec le passé; il remer
ciait Dieu rles progrès accomplis et le priait de sauver ces églises nais
santes des dangers qui les menaçaient encore. 

« La veille de son départ, l'hori. Royal, président de la Société de 
Saint-Jean-Baptiste, lui présenta, au nom de toute la population dont 
il avait été l'apôtre, une adresse vibrante de foi et de patriotisme. 

Vous êtes, lui disait-il, l'un des fondateurs de ce pays qui a été le 
premier théâtre de vos longs et illustres travaux apostoliques ... Vous 
voyez, :\lonseigneur, que la semence de vos paroles et de vos laborieux 
efforts a été bénie de Dieu. Le groupe de population canadienne im
planté sur les borde de la rivière Rouge s'est fortifié à travers mille 
dangers el mille vicissitudes, parce qu'à l'heure critique il n'a pas ce5sé 
de croire aux promesses éternelles de la religion. Ici, comme aux pays 
de Québec, c'est à l'ombre des autels, c'est autour de nos prêtres, c'est 
près de nos évêques, que nous avons trouvé force poµr le présent, es
pérance dans l'avenir. La foi catholique, comme aux jours de la Véran
drye, enfant des Trois-Rivières, est restée le sol de notre belle et vigou
reuse nationalité; et plus la révolution fait d'efforts pour arracher la 
foi chrétienne dù cœur des nations du Yieux monde, plus nous pro
clamons haut et avec fierté, sur ce sol d'Amérique, que nous sommes 
1es enfants de l'Evangile. 

Emu jusqu'aux larmes par ces nobles paroles Mgr Laflèche 
tl'ouva dans son cœur même des accents prophétiques qui 
firent passer un indicible frisson d'enthousiasme dans l'au
ditoire. cc Canadiens de :\Ianitoba, dit-il, soyez fidèles à votre 
mission; continuez à aimer le clergé r1ui a abrité votre ber
ceau; soyez laborieux et je Yous prédis que vous deviendrez 
une nation grande par le nombre et grande par l'influence. 
Cette poignée d'hommes sera un jour un grand peuple. » 

j\Igr Laflèche quitta Saint-Boniface le 20 juillet et visita, en 
s'en allant, Saint-Xorbert, Sainte-Agathe, Saint-Jean-Baptiste 
et Saint-Pie, oü il admira les mêmes progi·ès et fut reçu avec 
le même enthousiasme. 

L'avis de ).fgr Laflèche, qui avait toujours été que nulle 
race n'avait de meilleurs titres au iianitoba que les Cana 0 

cliens-Français, emporta de cette première excursion la con
viction que nulle autre n'arrivera à les y supplanter définiti
vement clans l'avenir. 
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Ce que Mar Laflèche n'avait jamais admis jusque-là, ni pu 
souffrir, c'était que la race qui se disait supérieure, avec les 
Irlandais transplantés qui se faisaient en cela ses alliés, eut 
l'exorbitante prétention d'imposer ici et là nux Franco-Ca
nadiens leurs coutumes, leurs mœurs, surtout leur lan~ue, 
n'ayant pu jusque-là leur faire partager leur religion dimi
nuée. Sa résistance sern très énergique et inlassable; elle 
lui vaudra sans cesse des hostilités, fécondes en nouvelles 
contrariétés qui ne feront, du reste, que le grandÎI· encore. 

Cette querelle des langues, <(llÏ fut continuelle, envahissait 
le domainCl politique: elle eut des échos retentissants dans 
les Législatm·es, clans les prétoires et les écoles de diverses 
provinces dn Dominion; l'influence de l'évêque des Trois
Rivières s'y fera toujours diversement sentir. 

Il n'entre pas dans le cadre que nous nous sommes tracé 
de nous étendre plus longuement sur cette question des 
langues, ni sm· les multiples effo1·ts que fit encore i\J&• La
flèche pour la défense du « pal"!er français » en Canada. Nous 
nous y sommes arrêtés plus longuement dans les tomes VII 
et VIII des Voi.v Canadiennes, Vers l'Ablme, auxquels nous 
renvoyons le lecteur. 

Ajoutons cependant que, mème après le décès de Mgr La
flèche, la question de Race et de Religion au Canada n'aura 
rien perdu de son intérêt, mais on verra que le temps écou
lé aura apporté quelque modération dans les esprits. 

M.F. YV. G1·ey, neveu de lord Grey, ancien gouverneur du 
Dominion canadien, examina J"affah·e avec une compétence 
indiscutable et quelque impartialité dans le illollth en 1910. 

En prenant son texte comme base de discussion, nous 
trouvons avec ;\!. F. VV. GrC'y que la question de race se 
trouvait effectivement au fond de tous les problèmes concer
nant la politique, la constitution, l'éducation au Canada: et 
elle affectait les intérêts de l'Eglise dans tout le Dominion. 

C'est ce dernier point de vue qn'il faut examiner. 
Appuyons-nous donc avec lui sm• le premier recensement 

qui suivit la mort de )Jgr Laflèche, celm de "1901. D'après les 
chiffres qu'il fournit, il y avait alors dans !'Ontario 390.304 ca
tholiques dont 158.G?O canadiens-français. En adoptant une 
antre base de calcul, peut-être plus exacte lorsqu'il s•agit 
de religion et de race, celle de la division des diocèses, dont 
deux (Ottawa et Pembroke) en partie dans !'Ontario et en 
partie dans la province de Québec, on arrivait à un total 
(pour !'Ontario) de catholiques <le langue française: 233,145; 
à un total de catholiques de langue anglaise: 228.458; et 
un total <le catholiques d'autres langues : 17 .563 ; cc qui 
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donnait comme ensemble de catholiques pout· tout l'Onta• 
1·io : 479.161. 

Comparant les chiffres du recensement de 1901 avec ceux 
du recensement de i881 on trouve, pour ces vingt ans, une 
augmentation de 2,010 catholiques de langue anglaise et de 
87,850 catholiques de langue française. . 

Avant d'examiner l'origine historique de la rivalité de 
race, :M. Grey reconnaît qu'elle avait perdu de son acuité 
depuis quelques années seulemeut. On pourrait peut-être 
ajouter, faisait remarquer l'Action Sociale, qu'elle avait aussi 
changé de terrain : car les questions discutées en 1910 le 
sont entre catholiques de langue française et catholiques de 
langue anglaise, la division existant maintenant non seule
ment entre ceux dont la foi et la race diffèrent, mais aussi 
ent1·e ceux qui diffèrent seulement par la race, bien qu'unis 
dans la même foi. 

Cherchant l'origine de celte rivalité, il faut avouer, 
l\I. Grey le reconnaissait loyalement, qu'elle a été un anta
gonisme de religion autant que de race et cela dès le com
mencement de la domination anglaise (1760). 

« Les Canadiens-Français, d'abord en majorité dans le 
pays et maintenant en minorité au milieu des races qui 
leur sont étrangères, ont été, dit M. Grey, depuis lors jus
qu'à ce jour - ainsi les intérêts de la race et ceux de lare
ligion leur ont 'toujours paru inséparables, sinon identiques 
- obligés à une attitude défensive qu'il leur paraissait im
possible d'abandonner sans trahir les traditions de leurs 
pères en même temps que leur héritage religieux le plus 
cher. Ce fait, digne d'attention, explique mieux que toute 
autre raison un certain esprit agressif, que les causes en 
danger suscitent toujours et dont les Canadiens-Français ont 
été et sont encore accusés un peu injustement et sans raison. ,, 

l\fgr Laflèche eut été fort aise de cet aveu qui justifie, après 
coup, ses paroles, ses actes, son attitude. 

« La conquête de la Nouvelle-France, poursuit M. Grey, 
fut inspirée par des raisons religieuses autant que politiques 
de la part de la Nouvelle-Angleterre ; et on peut affirmer 
que la même inimitié, la même intolérance furent manifes
tées pendant plusieurs années après la conquête de 1760 à 
l'égard des Canadiens-Français par les sujets anglais de sa 
Majesté britannique. . 

« Il y eut aussi, il n'en faut pas douter, un effort vigou
reux de protestantisation qui ne fut pas complètement sans 
succès. Cet effort fut modéré par l'influ~nce de l'Angleterre 
et il fut ébranlé sinon complètement abandonné (il ne le fut 
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pourtant jamais) Yu la loyauté des Canadiens-Français à leur 
1:ou\'elle métropole pendant la guerre américaine, loyauté 
qui doit indubitablement être placée au crédit de leur religioll 
et de leur soumission au clergé. Cet effort de protestantisa
Lioa contribua à entretenir l'antagonisme déjà existant entre 
les cle•1x races el les <leux religions. " 

Et c'est encore ce qui éclaire la conduite de l\fgi· Laflèche 
en maintes circonstances. 

« li importe, ajoutait i\I. Grey, en traitant cette question 
de ri1·a!ité entre catholiques, en tant que celte question con
cerne l'église au Canada, de sa1·oir que les catholiques de 
langue anglaise (Irlandais) se sont, pour la plupart, rangés 
d'après la langue plutôt que d'après les croyances, tant au 
point de vue des relations sociales que même au point de 
n:e politiqtre, exception faite pour les points concernant 
plus directement la religion et l'éducation. 

« Pour l'lrland,tis du Canacln, l'oppresseur saxon est si 
peu l'ennemi qu'il ne !ni répugne pas trop de se classer 
comme un catholique anglais, tandis qu'il considère, en un 
certain sens, le Canadien-Français comme un étranger, à 
cause de ses usages et de son bngage. » 

Celle constatation est capitale. i\I. Grey sentait combien cc 
procédé était étrange et combien il devait èlre sensible aux 
Canadiens-Français qui accueillirent aYec leur cordialité déjà 
signalée les Irl::mc!ais catholiques qui arrivèrent au Canada 
« martyrs » de l'intolérance protestante en 18'l7, et abor
dèrent le Saint-Laurent accablés par la peste et la famine. 
::'o.I. Grey savait quels généreux efforts fit en cette circons
tance tragique le clergé canadien-français pour <lonner 
aux immigrants irlandais un asile honorable, des mission
naires déYoués et même des é\'èques parlant la langue 
anglaise. Pourtant ce clergé aurait pu avoir alol's, lui aussi, 
la tentation d'imposer sa langue, reconnue d'ailleurs par 
l'Angleterre, à ces nouveaux venus auxquels i! rendait l'es
pérance, du moias 11 leurs enfants dont un grand nombre 
étaient des orphelins. ;\fais, étrahger aux calculs habiles que 
sa loyautu et sa géné1·osité ne pouvaient inspirer, il préféra, 
sans prévoir qu'il aurait à le regretter, laisser à chacun la 
langue de ses pères. Voulant conserver sa langue, il eut celte 
logique honnête de croire que les autres tenaient à la leur. 

« Que cette distinction persistante des langues dîzt amener 
un certain manque d'harmonie et d'unité, les faits l'ont mon
tré: il se peut aussi qu'elle nuise au catholicisme, même dans 
la province de Québec, la seule peut-ètre où, d'après i\I. Grey, 
l'Eglise catholirpie soit assurée de maintenir ses positions 
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contre une population non-catholique grandissant rapide
ment et entretenant un esprit qui n'est pas celui de la tolé
rance. " 

:\1. Grey se faisait peut-èt1·e illusion, au moins pour ce 
qui concerne les provinces de l'Est, !'Ontario y compris; 
mais voit-on une issue pratique à cette situation, dans un 
sens favorable aux vues de ~I. Grey? On ne trouve pas, en 
effet, comment les Jeux groupes arriveraient à ne pas avoir 
leurs écoles propres et leurs églises séparées. Le groupe 
français ne songe pas à imposer au groupe anglais la langue 
française; il serait, par contre, excessif de la part des catho
liques de langue anglaise, qui sont dans la proportion d'un 
quart ou d'un cinquième, de songe1· à rendre obligatoire leur 
idiome pour ceux qui ont su conserver la langue française à 
l'encontre d'adversaires plus puissants. 

Il y a hien d'autres influences qu'on voudra mettre en ligne 
de compte: mais seront-elles plus efficaces contre les Cana
diens-Français ? Une étude approfondie et impartiale de la 
situation réelle el de la progression de la population catho
lique amènera tout autre observateur loyal à reconnaitre la 
vér·ité, comme l'a fait i\I. Grey, à propos de- la question de 
l'éducation, où le dualisme des deux races opposées se mani• 
feste si 1·ésolùment. 

Et c'est bien aussi pour les écoles confessionnelles sépa
rées que, d'accord avec l\Jgr Taché, l'évêque des Trois-Ri
vières combattra avec la plus grande vaillance et jusqu'à 
son dernier soupir. S'il ne put assurer le cours de la justice 
ni imposer le respect des Traités, il garda cependant la 
question ouverte et le terrain lib1·e de compromis. 

« On peut dire que cette question de l'éducation, recon
naît ?II. Grey, est à la base de tous les problèmes canadiens: 
(;\l,r Lailèche le faisait valoir) et c'est sur ce point, plus 
que sur tout autre, que les revendications de l'Eglise 
catholique et celles de l'Etat sont le plus irréductiblement 
contraires. Et la position de l'Eglise sur ce point, dont le 
reste en vérité dépend, tire sa force, humainement parlant, 
de cet esprit de conservation de la race, de cette défiance 
traditionnelle à l'égard du protestantisme anglais (des in
fluences anglaises en général) qui caractérise les Canadiens
Français, et qui rend en apparence, un peu excessiî, leur zèle 
concernant la race, la langue et les coutumes, aussi excu
sable pourtant qu'il est naturel. i, 

Il est donc bien regrettable que les libéraux canadiens
français aient été moins équitables que l\I. Grey envers ceux 
qu'ils appelaient Ultramontés et à la tète desquels ils plu-
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çaient ~lgr Laflèche pour mieux l'accabler de leurs sarcasmes 
et de leurs coups perfides. 

Après ces constatations qui s'imposaie.nt, 1\I. Grey s'éton
nait encore de la ligne de démarcation qui distingue et même 
divise les catholiques, anglo-irlandais et français ; il si
gnale les inconYénients qui découlent de celte division et 
les a1·antages qu'elle fait perdre. Il voit aussi la difficulté 
de tirer une conclusion pratique en pareille matière. Car la 
question des langues est une chose, selon lui, trop con
crète, tr~p pratique pour qu'on en puisse faire abstraction, 
étant donné qu'il faut se servir de la parole. Il voudrait l'u
nion, mais il n'ose indiquer le terrain pratique et accessible 
oi1 cette union pourrait bien se produire. 

Evidemment, cette division a fait beaucoup de mal en 
Canada et il est à craindre qu'elle en fasse encore ùavantage 
dans l'avenir. Nous n'en voudrions d'autres preuves que l'at
titude réservée des Franco-Canadiens dans leur participation 
à la guerre mondiale, où se trouvaient pourtant si digne
ment, si douloureusement engagées ensemble et solidaire
ment leurs mères-patries ancienne et actuelle. Nous ne vou
lons pas, par discrétion, insister sur ce point sensible. Il 
s·erait, en tout cas, fort aventuré si les maîtres du jour enten
daient tout surbordonner à l'unité de langue, réalisée au 
détriment des Canadiens- Francais ! 

l\Iais il y aurait, semble-t-il ides gens avisés, une solution 
pacifique, une seule, à cette malheureuse question des 
langues. Ce serait celle que la sagesse de l'Eglise trouva 
dès son origine : laisser à chaque groupe ethnique le libre 
usage de sa langue maternelle et ne rwn tenter pour l'en 
faire changer; laisser les lois de l'histoire suivre leur cours 
et s'opérer d'elles-mêmes les changements de mœurs, de 
langue désirables et possibles. 

« L'Eglise a partout, en effet, adopté la langue des peuples 
qu'elle a conquis à la civilisation par l'Evangile; elle n'a 
jamais essayé de leur en conseiller une autre. 

« Vouloir suivre une autre voie et faire une pres·sion quel
conque pour imposer une langue ou une autre,. surtout 
quand les riYalités se sont déjà ouvertement mamfestécs, 
paraît à d'excellents esprits une profanation inutile des fon~.· 
tions de l'autorité ou de la mission dont on peut ètre i1~v~st1. 

« Laissons donc, dit un critique judicieux des op1mons 
de 1I. Grey, à chaque groupe sa langue cl tâchons d~ IlO)IS 

conformer à lui sur ce point. Si cette entente pouvmt exis
ter en Canada, toute animosité cesserait vite de part et 
d'autre. Et une fois celte animosité évanouie, les deux 
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groupes, oubliant toute pensée ou toute crainte de conquête 
linguistique, pourront facilement cohabite1· et vivre en paix 
là oi1 leurs intérêts le demandent. 

" Par contre, v9uloir prétendre qu'une seule langue soit 
la langue dominante ou officielle, indépendamment de la 
proportion ou des changements de la population; vouloir 
que les distinctions de langues se ramènent aux limites inva
riables d'un territoire ou d'une juridiction : c'est accentuer 
le malaise, clesservÎI' la cause dont on doit avoir le principal 
souci et préparer des apostasies, sans atteindre le but tou
jours manqué de la conversion des langues ». 

Cependant :III. \V. Grey connait l'histoire du Canada et il 
a la coquetterie de l'impartialité. Il sait donc l'origine et les 
épisodes de la rivalité des races qu'il déplore. Or, répliquait 
l'Action Sociale de Québec, s'il connait beaucoup de cas où 
un groupe de langue anglaise ou <l'antre langue se soit vu 
pressé, d'une manière ou d'une autre, de changer de langue 
par des influences de langue française, qu'il n'hésite pas à 
les faire connaît1·e. Qu ïl repasse ! 'histoire de nos mission
naires qui ont porté l'Evangile dans tous les recoins de notre 
immense continent et qui partout se sont efforcés de parle1· 
la langue de leurs ouailles, il n'en trouv,;ira pas qui aient 
voulu faire servir l'Evangile à une fin aussi mesquinement 
humaine que celle de la prédominance d'une langue. Qu'il 
cherche dans notre province ( de Québec) un groupe de langue 
non française à qui nous ne parlions sa langue maternelle, 
sans songer à l'en faire changer. Il n'y en a pas. 

« Cette rivalité de langue, :.\1. Grey le verra s'il ne le sait 
déjà, n'a guère été soulevée parmi les catholiques que contre 
la langue française, la langue de l'immense majorité des 
catholiques, la langue que les intérêts de notre foi nous 
obligent à conserver el à défendre, ce que, du reste M. Grey 
reconnaît lui-même loyalement. 

cc Et nous la défendons, notre langue, avec d'autant plus 
de facilité et de courage que nous avons généreusement 
appliqué aux autres les procédés que nous réclamons pour 
nous-mêmes. Lorsqu'un groupe <l'irlandais ou d'Ecossais, 
ou d'italiens réclame de pouvoir avoir l'usage de sa langue 
à l'église ou à l'école, aucun Canadien-Français ne trouve à 
redire : mais lorsque 210.000 des· nôtres, établis dans !'On
tario, réclament le même droit, on sait - et l\I. Grey devrait 
le savoir aussi - d'où partent les oppositions parmi les ca
tholiques. 

«. l\I. Grey est trop intelligent et trop loyal pour répondre 
à ceci, ce qui nous fut nn jour répondu : « Il est bien facile 
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1t vous, Canadien-Français, de parler ainsi, quand vous voyez 
de tons côtés les vôtres augmenter en nombre pour devenir 
la majorité. Si vous voyiez les vôtres rester partout station
naires ou même diminuer, vous parleriez peut-être autre
ment ». 

« Rien ne prouve d'abord que nous parlerions autrement; 
et, si nous le faisions, rien ne serait changé à la question en 
elle-même. Les rôles seraient seulement changés. Si nous 
tombions en minorité, nous aurions tort comme toute autre 
minorité, en pareil cas, de vouloir imposer notre langue à 
la majorité. Seulement si, étant la majorité, nous n'imposons 
notre langue à personne, il n'est pas du tout prouvé que 
nous y penserions étant la minorité. 

« C'est là pour nous une vérité si clafre et si élémentaire 
que nous croyons bien ne jamais l'oublier ni en théorie ni en 
pratique ». . 

La discussion d'affaires canadiennes si graves ne pouvait 
s'engager sur un ton plus digne et plus courtois, ni entre 
polémistes mieux intentionnés et plus compétents. Nous 
tenions à mettre ces arguments divers sur d'autres lèvres 
encore que sur celles de l\Ig• L. F. Laflèche, qui fut l'un des 
chefs les plus éloquents du parti si brave qui maintint contre 
toutes tentatives contraires le droit absolu des Canadiens
Français au libre usage, du reste légal, de leur langue ma
ternelle comme de la libre pratique de la religion de leurs 
ancêtres. JI.lais, lorsque l\I. Grey éleva la voix si longtemps 
après lui pour exprimer dans son milieu une opinion sin
cère que les partis-pris ambiants rendaient fort courageuse 
malgré tout, les esprits s'étaient beaucoup assagis, les 
passions, jadis exaspérées par d'insupportables contraintes, 
s'étaient aussi sensiblement apaisées chez un grand nombre; 
et puis les conservateurs étaient revenus au pouvoir ! Des 
ambitions satisfaites perdent de leur besoin d'oppression. 

Ce que nous retenons de ce qui précède, c'~st qu'en 
termes fort aimables toutes ces vérités pouvaient se débattre 
enfin et qu'on aurait pu sans plus d'inconvénients, qnelqnes 
lustres d'années plus tôt, laisser l'évêque des Trois-Rivières 
défendre tranquillement des droits si légitimes, et dont. 
lui, non plus, ne refusait à personne une entière réciprocité. 

l\lais cette question de la liberté des langues au Canada, 
question française ;iu premier chef, a besoin d'être illustrée 
d'un exemple frappant. 

;'ilous savons que les Canadiens-Français tenaient à un en
seignement supérieur libre et qu'ils ne connurent de repos 
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clu'après avoir obtenu leur Université-Laval de Québec, qui 
s·imposa le luxe indésiré d'une succursale à l\lontréal. Parce 
que cette bicéphale Université-Laval, pour diverses causes 
trop connues, ne donna pas à tous les catholiques une égale 
satisfaction, l'idée se fit jour bientôt que chaque province, 
qui en éprouverait le désir et en aurait les moyens, pourrait 
bien avoir son Université particulière, au sein· de laquelle 
on userait de ses libertés à sa seule convenance. L'Ontario 
ouvrit la marche en cette voie. Ce sont les Pères Oblats de 
l\larie-Immaculée qui fondèrent l'université catholique d'Ot
tawa. On n'oubliera pas que les Oblats sont une Congréga
tion française, et qu'avec des capitaux français ils fondèrent 
l'Université catholique d'Ottawa. 1\1. F. vV. Grey voulut bien 
aussi, en passant, s'occuper de cette Institution pour faire 
ressortir davantage, pat· son exemple typique, la nature et la 
force de cette malencontreuse question des langues au Ca
nada; de ce conflit de deux races, réduites à vivre côte à 
côte dans le domaine de l'enseignement à tous ses degrés, 
comme en tout le reste, en Ontario particulièrement. 

Cette Université d'Ottawa fut fondée en 1848, année du 
sacre de -"Igr Guignes, Oblat et premier évêque de ce dio
cèse; elle fut érigée en Université en 1866 et instituée cano
niquement en 1889. A l'égard de cette institution et dans 
)'Ontario, ;\I. Grey note que l'union des catholiques devrait 
êt.re, là, plus intime, à raison même de leur petit nombre: 
le sixième de la population totale de la provence d'Ontario. 
P.irmi ces catholiques, la moitié ou même davantage, sont 
actuellement de langue française. 

« Or, relevait l'Action Sociale, Ontario possède à Ottawa 
une université catholique élevée par le travail et le dévoue
ment des Pères Oblats. Pour se maintenir et progresser, 
cette université n'a que les contributions volontaires des 
catholiques. Dans l'enseignement <Ju'elle donne, elle est bi
lingue, avec une part plus large accordée à l'anglais. Il 
n'est aucune partie de l'enseignement qui ne soit en anglais, 
et quelques-unes ne sont données qu'en cette langue. Or· 
cette université, bien que fondée par les Oblats, Congréga
tion française et canadienne, avec des ressources venant sur
tout de la même origine, fait la part plus large à la langue an
glaise qu'à la langue française. On pourrait croire que ces 
« turbulents» et« agressifs » Canadiens-Français n'ont pas 
manqué de réclamer leur part en tout égale, dans leur uni
versité. La vérité est qu'ils ont accepté la situation et que· ce 
sont les autres, les Irlandais, qui se plaignent, s'agitent, ré
clament, menaçant de refuser, et refusant effectivement, leur 
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concours, si l'université d'Ottawa ne devient pas exclusive• 
ment anglaise el à leur seul usage! » 

Mais laissons la parole à l\I. Grey, qui, parent de lord Grey, 
ne sera pas ac::usé d'ignorance ou de partialité: 

« Les faits », dit M. Grey - ceux du mélange et de la proportion 
des races, - doivent entrer en ligne de compte ; dire que les Français 
doivent aller à l'Université Laval et laisser Ottawa aux catholiques an
glais est aussi peu raisonnable que le serait la même réclamation, faite 
en sens contraire, par les Canadiens-Français. Cependant, malgré l'ef
fort loyal fait par l'Université (d'Ottawa) pour donner à sa charte l"in
terprétation lt\ plus large et la plus impartiale possible, selon qu'il lui 
paraît, une portion considérable, influente et riche des catholiques 
anglais, tant d'Ottawa que de toute la province d'Ontario, considèrent 
l'Université (d'Ottawa) comme française, ce qui dans leur esprit est le 
terme le plus sérieux de désapprobation qu'ils puissent lui appliquer. 
n·où le relus non seulement d'envoyer leurs fils pour être instruits par 
des Françaie, mais aussi abstention totale de tout secours financier, à 
moins de voir accepter Jeurs conditions impossibles et déraisonn&bles. 
L'esprit étroit qui inspire pareille attitude, en face des faits existants 
et des nécessités criantes, est trop évident pour qu'il faille le àémon
trèr. Celle situation (de rivalité), continuait M. Grey, aflecte d'abord et 
très sérieusement celle portion de la population catholique, qui, en 
tant que la plus considérable et la plus homogène, a été el doit toujours 
être le principal support de l'éducation catholique comme elle l'est 
aussi de l'esprit conservateur dans son sens le plus large et le meilleur, 
je Vellx dire les Canadiens-Français, dont l'attachement solide à leur 
race el à leur langue, intimement lié en réalité avec leur attachement 
à leur foi, a certainement été une cause de dommage sérieux pour eux. 
pour leur prospérité et leur avancement temporel, et a contribué à ren
forcer l'a11Lago11isme qu'ils ont enduré et endurent encore de la part de 
leur., concitoyens anglais, même de ceux qui ont la même religion qu'eux. 
Mais celle rivalité, poursuivait M. Grey, allecle encore plus sérieuse
ment la minorilé des catholiques anglais, à un point, il est vrai, dont 
ils ne semblent pas avoir conscience, leur position étant de fait bien 
ressemblante à celle des catholiques d'Angleterre vis-à-vis âes Irlan
dais. Leur force, puissent-ils au moins le yoir, réside dans leur union 
avec l'élément français, non dans la jalousîe, les récriminations et les 
attaques agressives. 

Qu'il y ail, disait encore :i\J. Grey,. des fautes du côté de la majo
rité française, cela va sans dire: une certaine alfirmation persistante de 
droits indiscutables, mais non toujours possibles à oble11ir; certaines 
craintes d'empiètement et des motifs peu dignes de la part de« ces Ir
landais,,; une tendance à former groupe à part et à un esprit conserva
teur outré ; un manque possible - non réel - d'empressement à 
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accorder aux minorités ce qu'ils demandent pour eux-mêmes, lors• 
qu'il leur arrive d'être en minorité. Mais même en admettant ces man
quements qui ne peuvent être niés, à mon avis, j'ose penMr que le 
point de vue canadien-français, en cette manière, n'a pas été l'objet de 
considérations équitables. Ce sont les Canadiens-Français, continuait 
M. Grey, qui pendant un siècle et demi sous le drapeau de la France, 
ont fait du Canada un pays catholique; ce sont eux qui pendant plu
sieurs années après la Cession (du Canada à l'Angleterre) ont supporté le 
choc des assauts protestants contre la foi de l'Eglise, contre son droit 
d'élever ses enfants dans ses propres écoles. Si, se trouvant eux-mêmes 
lentement mais sûrement dépassés en nombre par des étrangers à leur 
langue et à leur foi, ils s'attachent particulièrement, dans tout ce qni 
n'est pas du domaine de leur religion, sur ce point plus étroitement el 
avec plus de force à leurs vieilles traditions religieuses, à leurs droits 
et aux privilèges naturels d'une majorité qui a, en plus, la priorité du 
droit de possession, il ne convient certainement pas à. leurs concitoyens 
catholiques de langue anglaise, qui ont envers eux une si grande 
dette, de les juger avec dureté et, encore moins, sans charité. 

D'oü il faut conclure que si, également bien renseignée 
et avec la même délicatesse que F. W. Grey, l'élite des 
Anglo-Canadiens avait su apprécier les Franco-Canadiens à 
leur juste valeur; si elle avait respecté Jeurs droits natu
rels et constitutionnels avec l'impartialité et la bienveillance 
qu'indiquait l'éminent collaborateur du Alon th, tout un 
monde d'objections, de contestations, de luttes vaines, de 
dénis de justice intolérables et odieux, aurait disparu entre 
deux races vaillantes, unies malgré elles sur une terre heu
reuse qui ne demande qu'à satisfaire également tous leurs 
désirs honnêtes. 

:\lais encore cette constatation tardive ne fera que mieux va
loir l'opportunité, la nécessité, la haute portée morale de 
l'attitude énergique et conslànte, des généreux efforts sou
vent répétés de Mgr des Trois-Rivières, dont l'éloquence, la 
ténacité, le courage indomptable contribuèrent dans une si 
large mesure à donner aux Anglais déconcertés cette meil
leure opinion des positions respectives, des hofnmes et des 
choses en Canada. 

Evidemment, tous les Anglais ne pensent el n'écrivent 
pas encore comme i\I. F. vV. Grey; mais ceux qui parlent 
comme lui sont déjà bien moins isolés, et les autres se 
montrent aussi moins réfractaires aux mesures que conseille 
la justice. 

Les Anglais sont ainsi arriyés à faire leurs les affirma
tions mêmes de Mg• La flèche qui trouvait et qui prouvait que 
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les Franco-Canadiens puisaient dans un attachement indé
fectible à leur langue et à leur religion les motifs de leur 
fidélité envers l'Angleterre: ils voulaient garde1· leur natio
nalité, leur langue, et c'est pour éviter leur disparition 
dans une masse confuse qu'ils se gardèrent des tentations 
américaines; ils voulaient conserver la foi de leurs pères 
et c'est pourquoi ils se rapprochèrent de la Grande-Bre
tagne dn même pas qu'ils s'éloignaient de la Révolution 
française. 

Est-ce donc, répétons-le, sur les bords <lu Saint-Laurent 
qu'on oserait nous contredire si nous constatons avec peine 
qu'en 1914, en face de l'agression allemande qui menaçait 
la France jusrrue dans son existence, il y eut un élan vers 
elle, moins g·énéreux, moins général dans la Province de 
Québec qu'en celle d'üntario ! Comme l'Espagne, le Canada 
catholique ne voyait encore la France que dans son cadre 
ensanglanté de 1789-1797 : il ne connaissait pas, peut-être 
ne connaîL-il pas encore la vraie France, si belle, si pure, si 
généreuse, dont la vaillance indomptable et la foi profonde 
purifient ce qu'elles touchent et rendent cette victime expia
toire bienfaisante jusqne dans le malheur qui l'accable. Est
cè que ceux qui la condamnaient ont prévu ces beaux gestes 
dans leur austérité? 

Avec plus de charité et de justice, nous convenons qua 
l'aversion ressentie pour la France officielle, révolution
naire d'abord, impie ensuite et enfin athée et persécutrice de 
l'Eglise, éloigna d'elle les Franco-Canadiensjnsqn'à dissiper 
en eux tout esprit de retour, presque la pitié qui attendris
sait pour elle tant d'antres! 

Mais nous les savons Français de souvenir, Anglais de 
cœur. Ils ne demandent en retour de leur fidélité que le 
respect de leur foi et de leurs libertés. Ils n'ont menacé les 
privilèges, les droits de personne; ils n'entendent, par 
contre, subir la contrainte d'aucun maître : ce fut la cons
tante beauté de leur attitude et c'est l'explication naturelle 
de leur survivance ü l'abandon initial suivi de si· grandes 
épreuves, qu'un fanatisme en éveil fait durer en diverses pro
vinces comme an :.lanitoba, et qu'il \'Ondrait étendre encore 
sur d'autres territoires. 

Donc, tous les efforts <le i\Ig, Laflèche faits pour sau\·er la · 
foi des Canadiens-Français et le cc doux parler» de France, 
étaient nécessaires etjustifiés, et, s'il avait été capable de se 
lasser jamais, i\ls' Taché l'en eut gardé en lui écrivant inces
samment comme en 1871, disant: 

« Vous comprenez assez l'importance de la colonisation 
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chez nous, pour vouloir bien, si l'occasion s'en présente, 
encourage1· quelques Canadiens à venir fortifier nos rangs. » 
« Si c'est possible, lui disait-il encore en avril 1872, enYOYeL
nous du monde .. Si nous n'avons pas d'immigrants catho
liques, nous sommes perdus à tout jamais : le flot ontarien 
est en passe <le nous déborder de toutes parts. » Et dans sa 
lettre <lu 9 mai 1874 : « J'ai songé à une circulaire au clergé 
de la province de Québec, dans le but d'encourager à l'im
migration au i\lanitoha, seul moyen de nous sauYer. Si je me 
détermine à celle démarche, je prendrais la liberté de vous 
adresser des exemplaires de cette circulaire et Votre Gran
deur verrait ce qu'elle Youdrnit faire à ce sujet. » 

Ce que ;\Igr La(ièche allait faire : ce furent tous ses efforts 
généreux, répétés, en faveur de ses anciennes missions. Il en
verra des subsides et des colons; il organisera les 1·apatrie
ments d'Amérique au profit du 11Ianitoba; il dira enfin sur 
un ton inspiré et avec la foi des mariyrs les dons heureux et 
les charmes de la terre natale qui entretient chez les peuples 
honnètes et fidèles le souyenir lies aïeux. 

Les relations de catholiques à protestants, en Canada, élaien t 
donc ce que les traités, exécutés avec plus ou moins de bonne 
foi et de bonne volonté, les rendaient néces·saires. Pourquoi 
les rapports entre Canadiens-Français catholiques et libéraux 
doctrinaires ou rouges, étaient-ils franchement détestables? 

Ces libéraux, imbus des principes pervers importés par 
Papineau à son retour d'exil et saturés d 'tin gallicanisme 
aigri, étaient les arrivistes de l'époque. 

Leurs convictions religieuses, s'ils en avaient, parais
saient fort superficielles et fausses. Ce qu'ils préféraient 
aux espoirs élyséens, c'était une très large place au soleil 
du monde ; c'était la jouissance du pouvoir pour légifére1· 
selon leurs principes subversifs, anli-chréiiens, el de fa
çon profitable. Tant que la Province de Qtiéhec, avant son 
Union avec ['Ontario, avait eu à décider seule de ;;es affaires 
sous le contrôle de la métropole, les libéraux français, 
aussi peu embarrassés de scrupules et de doctrines qu'ils 
étr.ient forts en appétits, recherchaient i'alliance el les suf
frages des libéraux anglais, des immigrés et des protestants; 
avec ces concours ils allaient à l'assaut du pouvoir. Pour 
arri1·ei· à leurs fins, aucune concession de fonds on de forme 
envers le protestantisme exigeant ne leur coùtait; ils s'ima
ginaient que les catholiques devaient tout céder, tout perdre 
ûl s'estimer fort heureux que quelques-uns de leur race, .des 
!ibé:·aux, arrivassent à pénétrer dans les conseils de la colo
nie! Outre leur ambition personnelle à satisfaire par les pri-
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\'ations d'autrui, ils entendaient bien assouvir aussi leurs 
rancunes de sectaires. Cependant, si leur audace, si leur 
Yiolence étaient grandes avant l'Union, alors qu'ils espé
raient le prompt succès de leurs complots, ils se firent 
humbles et petits quand survint cette Union: elle déceYait 
leur allente, dérangeait leurs combinaisons, ca1· les protes
tants de !'Ontario, renforcés par ceux de Québec, fo1·maient 
une majorité compacte qui pouvait se passer d'eux pour gou
verner à leur guise. Ils s'opposèrent, mais en vain, à la Con
fédération, surtout à l'octroi des Parlements provinciaux, 
que la catholique province de Québec, pour récupérer sa 
liberté, réclamait avec instance. Les raisons de l'opposition 
libérale à l'Union d'abord, à la Confédération ensuite, mitigée 
par les Législatures p1·ovinciales, étaient toujouri;; les mêmes: 
ils avaient horreur des blocs oil pouvaient se pei·dre leur 
petit nombre. Ils combattaient les innovations qui devaient 
mettre à nue lenr mentalité complexe et livrer à la discus
sion honnête leur pauvreté morale. 

Aussi, selon les circonstances et d'après l'attitude qu'elles 
rendaient opportunes, les libéraux furent des rouges, doc
trinaires, ou réformistes, toujours déguisés, mais réclamant 
sans cesse la Séparation de l'Eglise et de l'Etat, même l'om
nipotence de l'Etat, la répression du clergé: qu'ils accu
saient de rapacité et d'esprit de domination. Ils préten
daient que toute loi émanée d'un vote majoritaire était juste 
el obligatoire pour tous, fût-elle en opposition directe au 
droit civil et an droit ecclésiastique; ils dénfoient au Pape 
le droit d'intervention clans les questions politiques quelle 
qu'en ft'tt la nature ou la signification; ils revendiquaient la 
liberté de conscience, la liberté de la presse, le droit de 
tout dire, de tout écrire, et la liberté aussi de tout fail·e, au 
moins sur le terrain politique; ils voulaient, de plus, la sé
cularisation de l'instruction, et ils dénonçaient chez h Pape 
comme chez le clergé un empire tyrannique sur les hommes 
qu'ils tenaient, disaient-ils, dans l'abjection de l'ignorance, 
dans l'abl'nlissement de la superstition. Aussi mettaient-ils 
le progrès dans l'affranchissement des esprits de la tyrannie 
cléricale, accusant les Papes en général, Pie IX en r~rlicu
lier, et hou nombre d'évèques d'avoi1· été, d'être encore de 
francs chenapans. C'était là les principes et les discours des 
libéraux, avancés sans doute; mais ces principes étaient ex
posés et délayés par des commentaires habiles et variés, trës 
captieux, en de nombreux organes répandus à grands frais au 
milieu d'im peuple loyal qui ne pouvait concevoir une pa
reille perversité d,i.ns une duplicité supérieurement canaille. 
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Voilà pour le côté civil, et voici pour le compte religieux:: 
Pendant les 150 ans que le Canada fut une colonie fran

~aise, les erreurs gallicanes et jansénistes sé\·issaient en 
Frnnce. En vérité, il eut été miraculeux que ces erreurs 
n'eussent pas franchi !'Océan dans la pensée ou dans les ba
gages des émigrants civils 011 ecclésiastiques. De fait, elles 
furent importées à Québec, à Montréal où les grands Sémi
naires, sulpicien d'ici, séculier de là, les cultivèrent ·de fa
~·on intense et les répandirent à discrétion. Certain clergé, 
ainsi contaminé sur les !>ords du Saint-Laurent, dispensait 
l'instruction classique et supérieur. L'instruction classique 
comme l'enseignement supérieur se faisait au moyen des au
teurs païens qu'on ne prenait pas la peine d'expurger, et 
d'auteurs gallicans contre lesc1uels on ne mettait pas les es
prits en garde; l'enseignement ecclésiastique se donnait en 
des livres saturés des mêmes erreurs gallicanes et jansé
nistes. Durant les années d'études classiques on accordait à 
la jeunesse deux heures de catéchisme par semaine, pas da
vantage, pour que ces jeunes intelligences n'eussent point 
trop de familiarité avec les choses saintes et ne perdissent 
pas le respect de la Religion ! 

Elles ne le perdaient pas aisément, ce respect: la plupart 
ne parvenaient même pas à l'acquérir. Avec un si léger bagage 
de doctrine nébuleuse, cette jeunesse abordait les hautes 
études, toujours entourées des mèmes· précautions contre 
l'irrévérence, avec l'aide d'auteurs suspects, tel que PothiQr 
pour les sciences juridiques. 

La domination britannique ne changea rien dans les mé
thodes d'enseignement en usage parmi les Canadiens-Fran
çais, rien non plus dans leur inspiration tendancieuse. Les 
lois du pays s'en ressentirent; elles avaient le cachet des 
errements gallicans et mettaient en pratique des doctrines, 
par ailleurs réprouvées. 

L'enseignement de la théologie dogmatique et morale ne 
se dégageait pas non plus de ce sectarisme spécial. D'ail
leurs, pour diverses causes, ces études restaient faibles, no
toirement insuffisantes. Parce que, d'une part, les vocations 
sacerdotales étaient rares et que, de l'autre, les besoins du 
ministère dans les paroisses et les missions g,·andissaient 
chaque jour, on débrouillait les sujets en toute hâte, souvent 
superficiellement, et on les envoyait dans les maisons d'édu
cation faire une classe, exercer une surveillance, vaquer à 
quelqu'autre tâche, ne leur laissant que d'insuffisants loisirs 
pour acquérir un peu de théologie, une teinte d'Ecriture 
Sainte et rien du Droit canonique, étant entendu que les 
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prêtres, en dehors d'obligations précises, n'avaient pas de 
droits à faire valoir en bas, ni en haut lieu. Il arrivait ce
pendant que ce1·tains prêtres, plus débrouillards, s'éton
nant d'avoir toujours tant de devoirs, parfois singulie1·s, et 
jamais de droits même légitimes, s'en ouvrirent à Rome dis
crètement. Alors les maîtres surpris d'une audace si rare, 
perdaient patience, et tel que l\Jgr Baillargeon envers Alexis 
Pelletier et ses tenants, osaient menacer de suspence, d'in
terdit et même d'excommunication: un appel à Rome sem
blait un acte de rébellion qu'on ne pouvait tolérer. 

Tout cela était fort triste, sans doute, et d'autant plus que 
les errements gallicans en honneur à Québec et, en certains 
milieux, à :\Iontréal se compliquaient de licences en litm·
gie, d'audaces en administration, et, amenaient des heurts 
et des conflits regrettables. 

1\Igr Ignace Bourget, à l'exemple el à la suite de :\{gr Lar
tigue, tous les deux évêques de :\Iontréal, osa réagir contre 
ces tendances, contre ces errements : il réforma les études 
théologiques à :\Iontréal, y restaura la liturgie selon les rites 
romains, et fit aux erreurs gallicanes et libét·ales une guerre 
sans merci qui exaspéra également les oracles démasqués 
de Québec et ceux de :\Ionti·éal. Ce réformateur avisé et te
nace subit <le grnves contrariétés, mais n'en poursuivit pas 
moins son entreprise de salubrité intellectuelle et morale. 
Il ne se contenta pas longtemps de réformer ou de renforcer 
les études ecclésiastiques ; il se proposa bientôt, tout en 
les assainissant, <le releve1· le niveau de toutes les autres 
sciences et d'en rendre la diffusion facile au sein de la 
bourgeoisie. JI ambitionna d'instituer une Université ca
tholique en Canada. Il l'aurait voulue cette institution pour 
:'.llontréal, métropole commerciale de la colonie ; il se ré
jouirait cependant de sa fondation en tout autre lien, pourvu 
qne son enseignement fot satisfaisant, contrôlé efficacement 
par les évêques. Le Séminaire de Saiut-Sulpice de i\Iontréal, 
certes, aurait pu réalisc1· ce projet en se convertissant, par 
l'adjonction dus chaires requises, en Université; mais, faute 
de garanties ou d'appui, par déférence aussi pour le métro
politain, ce fut le Séminaire de Québec qui Îut· prié de se 
convertir ainsi et <1ui y consentit à la condition que les 
évêques sollicila_sseut les chartes i·oyales et les décrets pon
tificaux nécessaires. 

L'Université, dite Laval, <le Québec, vit le jour en 1852. 
On s'aperçut presque aussitôt que l'enfant était mal venu: 
il se montra en effet ingrat et rebelle. D'abord, cet établis
sement sut éluder le contrôle des évêques, pour le moms 
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le rendre inefficace et il resta, malgré tout, attaché à son 
enseignement ancien que réprouvahnt les évêques. Quant 
aux nouvelles chaires créées: avec une rare inconscience ou 
une témérité calculée, il les confia indistinctement, aussi 
bien à des professeurs libéraux, protestants et francs-maçons 
qu'à des maîtres c.atholiques dont l'un, l\I. Stremler, très hon
nête et fort apprécié, fut ignominieusement chassé pour avoir 
trouvé que les héros païens n'étaient que des pygmées com
parés aux plus grands Saints de l'Eglise; un autre prêtre, 
1\1. Désiré Vésina, pour avoir nommé les concupiscences; 
d'autres pour a1·oir combattu renseignement libéral en hon
nem· à Laval ou pour des griefs analogues, invraisemblables, 
qui ne pouvaient pas les disqualifier, au contraire! Un per
sonnel universitaire interlope, des doctrines fausses et des 
tendances malheureuses, des manuels d'auteurs condamnés 
mis aux mains des étudiants et autres faits positivement 
blâmables ne pouvaient pas mettre à l'aise la conscience 
des é,·êques contrôleurs, auxquels on refusait tout contrôle 
pratique, ni les satisfaire liien longtemps. 

Jusque-là, y avait-il accord ou désaccord au sein de l'é
piscopat canadien, qui, _par sa jeunesse même, était encore 
privé d'organes utiles et de traditions salutaires? On ne 
saurait le dire et il importe peu de le rechercher ici. Mais il 
est certain pour Lous que l'attitude de l'Université Laval; 
que les audaces de ses deux premiers recteurs. i\L\I. Casault 
et Taschereau; que l'exercice Je leur contrôle dédaigné et 
d'autres résistances, amenèrent entre les évêques promo
teurs de cette Institution des échanges de vues qui don
nèrent du champ à l'intrigue, partout en éveil. Les attaches 
de personne, les intél'êts de clochers, la timidité des uns, 
J"ambilion des autres et le reste se mêlèrent fatalement à la 
discussion. Le désaccord devait éclater pnisqne des hommes 
aussi droits dans leurs intentions, aussi intègres de carac
tère que :\fgr Ignace Bourget et :\fgr Laflèche comptaient parmi 
les interlocuteurs, pour la plupart fort embarrassés d'être 
aussi mécontents. 

On agitait la question de la réforme des classiq11es ; 
:,fi;r Ignace Bourget, en 1863 et en 1865, ajouta encore à la 
discussion l'idée de la fondation d'une seconde Université 
que les familles, désabusées sur le compte de Laval, récla
maient pour ;\Iontréal. 

::\fgr Baillargeon, archevêque de Québec, malheureusement 
éga1·é par les intrigues du Conseil de l'Université Laval, 
.de ::\I. Taschereau qui en était recteur, et par son entourage, 
fut cependant le seul évêque qui se montra hostile à la 
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réforme chrétienne de l'enseignement au Canada. Ce dis
sentiment, néanmoins, vu la discrétion des prélats, passa 
inaperi:u de la société civile. 

Toutefois, plus que l'affaire des classiques et celle des 
études trop affaiblies suivant la méthode de l'Université de 
France, celle de l'Université Laval préoccupait l'opinion 
publique. A peine émise, l'idée de fonder une nouvelle Uni
versité catholique à :Montréal fut populaire. Il fallait s'y 
attendre : ce projet exaspéra Québec, qui s'accommodait 
des bénéfices divers d'une pareille institution dans ses 
murs, mais se souciait insuflisamment des obligations mo
rales qui en résultaient pour elle. Québec, dans la personne 
du recteur Taschereau, soutenu par i\lST Baillargeon dont ce 
Recteur était le principal sinon l'unique conseiller, fit une 
virulente opposition au projet de Mgr I. Bourget; il la rendait 
en mème temps publique. 

Au fond, le débat se réduisait à ce qui suit : 
Le Séminaire de Québec, converti en Université Laval, 

pr~tendait ètre et rester l'unique lumière pour éclairer tout 
Canadien venant au monde; il s'octroyait tout pouvoir,. ima
ginait que toute science était incarnée en lui et tenait pour 
acquis que tous avaient le devoir de lui obéir et de se lais
ser intoxiquer. Aussi, quand il avait adopté une ligne de 
conduite, il se faisait un point d'honneur de n'en dévier 
jamais : il aurait eu mille fois tort qu'il aurait encore démon
tré contre toute évidence, mais avec tous les artifices d'un 
art consommé, qu'il avait décidément raison. Car, s'il s'était 
dédit ou amendé, lui qui tenait l'infaillibilité pontificale pour 
1.m·mythe subversif de toute dignité humaine, aurait cru que 
c'en était fait de son autorité, de son prestige. Ainsi dispo
sé, il sera sourd, il sera muet et aveugle par intérèt, aussi 
par simple convenance personnelle. Pour soutenir une posi
tion prise, maintenir son décorum, il trouvera tous les 
moyens Bons, salutaire même la malhonnêteté. 

Nous traçons ce caractère à grands traits, rapidement, avec 
regret, parce que forcé et contraint; parce qu'il fut public 
et se trahira sans retenue dans les pires contrariétés que 
subiront l\fgr Bourget et i\{gr L. F. Laflèche. · 

Plaçons-nous en 1869, lors de la décision de l\Isr Cooke 
remettant tous ses pouvoirs entre les mains de son coad
juteur, l\lB' Laflèche, età l'ouvertnre du Concile œcuménique 
èlu Vatican. Hein J Un Concile! Œeuménique et l'infailiibi
lité pontificale à définir ! ! Une renaissance papale au milieu 
des attentats des sectaires et les rapines des brigands! ! ! En 
dépit de la Révolution triomphante!! ! 
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En fallait-i; plus et mieux pour déchaîner les pires pas
sions des ennemis de l'Eglise, les susceptibilités des galli
cans, la haine des libéraux doctrinaires? 

Tout le Canada fut alors inondé des écrits de Dupanloup, 
comme de ceux des autres libéraux français et belges. Dans 
le Journal des Trais-Rù•ières ~Igr Laflèche faisait face à l'en
nemi ; l\Igr 1., Bourget le secondait énergiquement dans le 
Nouveau Jllonde de l\Iontréal. 

La presse libérale canadienne accablait également <le ses 
injures ces deux évèques unis pour la défense de l'intégrité 
doctrinale de l'Eglise catholique. A Québec, par contre, les 
véritables organes catholiques étaient réduits, par l'autorité 
ecclésiastique, au silence, alors que la p1·esse libérale du 
même crù, insp.irée par la même autorité religieuse se livrait 
aux pires excès ,le langage ! Poui· ètre tolé1·ée ou encoura
gée par cette autorité toute locale, il suffisait que cette presse 
libérale déchaînée se montràt respectueuse des doctl·ines 
gallicanes. C'est ainsi que nous vîmes l\i~r Baillargeon et 
son aide le G. V. Gaseault, sévir conti·e des champions catho
liques tels qu'Alexis Pelletier et Martel ; conll·e les profes
seurs du collège de Sainte-Anne de la Pocatiêre soupçonnés 
de connivence et autres. 

111;r Laflèche suivait attentivement tous ces débats et <lé
mêlés; il déplorait amèrement tous ces écarts et toutes ces 
défaillances au milieu <les mortelles épreuves que traversait 
la Papauté, méconnue même parmi les siens à Québec 1 



CHAPITRE XIII 

Le Canada divisé en trois provinces ecclésiastiques. - Conciles pro
vinciaux. - Préparation et annonce du Concile du Vatican. - Fi
délité de ~1•' Laflèchc dans ses amitiés. - Manifestations des Tri
fluviens en l'honneur de i\IS' Laflèche se rendant au Concile. - A 
Rome. -Travaux du Concile auxquels ~JI' Laflèche s'intéresse et 
prend part, sessions publiques du concile, l\1g' Laflèche communique 
ses impressions aux Trifluviens. - Définition de l'infaillibilité du 
Pape,joie qu'en éprouve Mg, Laflèche. - Retour aux Trois-Rivières. 

Le Canada n'avait formé jusqu'en 1868 qu'une seule p1·0-
vince ecclésiastique, mais on était porté à y renforcer la 
hiérarchie catholique, mesure que la dispersion des fidèles, 
d'une part, et les apports divers de plus en plus impor
tants de l'immigration éll·angère, .d'autre part, rendaient 
nécessaire. 

l\Ig• Laflèche estimait et fit comprendre que ie Nord-Ouest 
se trouvait trop distant de Québec, et ce pays lui-même trop 
étendu pour qu'il n'y eût point urgence de faire de Saint
Boniface une métropole d'abord, et de donner ensuite à cette 
métropole des suffragants selon besoin. 1Igr Grandin était 
alors coadjuteur de l'évêque de Saint-Boniface. ~Igr Laflèche 
aurait voulu ce saint missionnaire plutot évêque que desser
vant de missions ; et, à ses yeux, divers postes s'annonçaient 
déjà pour être résideuces d'évêques. 

Jamais )If' Taché, par modestie, n'aurait voulu prendre 
l'initiative du changement qui s'imposait en sa fa,·eur. L'é
vêque des Trois-Rivières n'était pas tenu à cette réserve; 
au contraire, sa vigilante amitié lui faisait un devoir d'aller 
au seco11rs de ses anciens compagnons. Il exposa les conve
nances de la situation d11 ;\iord-Ouest et plaida la cause de 
son infirmier de l'ile-à-la-Crosse, et de même façon celle 
de Toronto: car la création de plusieurs provinces eéclé
siastiques lui paraissait une mesure opportune. 

Le Concile provincial canadien fut donc convoqué à Qué
bec pour le 7 mai 18û8, afin de régler cette question de hié
rarchie et quelques autres, notamment l'attitude à prendre 
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par l'épiscopat, en face du libéralisme, agressif sur le ter
rain politique et religieux. 

Avant ce concile, la question se réduisait, semblait-il, à 
répartir le Canada en deux provinces, celle de Québec cor
respondant au Bas-Canada, et celle de Toronto comprenant 
le Haut-Canada. Mais que deviendrait le Nord-Ouest dans 
ce remaniement ! Mgr Taché ne redoutait rien plus que sou 
rattachement au Haut-Canada qui ne pourrait rien pour lui, 
et dont « les hauteurs» n'étaient pas seuls à le séparer. 
Il envoya 1',Jgr Grandin à nome pour demander à la S. C. de 
la Propagande que l'Ouest ne fîtt point attaché à la province 
de Toronto; il cùt préféré simplement un vicariat aposto
lique. La P1·opagandc répondit au coadjuteur de Msr Taché 
qu'elle attendrait, pour prendre une décision, les proposi
tions du IY• concile de Québec, qui allait étudier l'affaire. 

i\Jgr Taché résolut alors, par délicatesse, de ne pas assis
ter lui-mème à ce Concile qui devait juger sa cause; il pria 
cependant )Jgr G1·andin de hâter son retour de Rome pour 
l'y remplacer et, à tout hasard, pour le cas Oll son coad
juteur n'y arri\"erait pas, il délégua l\I. Richot avec les 
mêmes pouvoirs. ~Igr Grandin arrivait cependant le len
demain de l'ouverture <ln concile et prenait part à ses délibé
rations. 

Au lieu du vicarial aposloliq Lie que demandait humblement 
l'évèqne de Saint-Boniface, ~Jgr Laflèche opina pour la cons
titution d'une troisième province, comprenant les territoires 
du i\"ord-Ouest a\·ec Saint-Boniface pour métropole et 
Edmonton comme premier évêché suffragant, :\Ig,· Grandin 
devant être !"évêque titulaire de ce noU\'eau diocèse. 

Suivant l'aYis tic ~Jgr La flèche les Pè1·es du Concile furent 
unanimes pour demander au Saint-Siège, ce qu'ils obtinrent, 
l'érection de trois provinces ecclésiastiques : la province 
de Québec pour le pays de langue française, celle de Toronto 
pour les pays de langue anglaise et enfin celle de Saint-Bo
niface pour les pays de langues sauvao-es. Seul, conformé
ment au désfr de l\I~· Tach,~. l\J~r Grandin s'opposa à l'érec
tion de la province de Saint-l3oniface, parce qu'il lui semblait 
impossible qu'elle ptit se suffire il elle-même et que, tant 
qu'elle resterait rattachée à Québec, les évêques du Bas-Ca
nada seraient réduits à lui venir en aide. i',lgr Laflèche fit re
marquer que cette supposition était d'abord peu charitable et 
qu'ensuite l'indépendance du :\'ord-Ouest ne devait pas être 
un motif d'abandon. Elle ne le fut pas dans la pratique. Sur
tout i',lrr Grandin fut opposé à J'ércction, à son profit, d'un 
évêché à Edmonton ou à Saint-Albert qu'il ne connaissait 
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pas.A l'exemple de ~JgrProvencher, il demandait plutôt, saus 
résidence fixée, mais à choisir au mieux ultérieurement, le 
titre vague d'évêque d'un Nord-Ouest indéterminé. j\lgr La
flèche et J:llgr Bourget lui firent remarquer qu'il lui sera ton
jours aisé de transférer le siège ou de changer son titre en 
quelqu'autre, s'il en était besoin; et le choix, en attendant, 
se porta sur Saint-Albert. 

En conséquence, les Pères du Concile rédigèrent leur re
quête à Rome, demandant la création des trois provinces 
susdites et du siège de Saint-Albert. Le Concile, sur la pro
position de Mgr Laflèche, rédigea encore une lettre aux Con
seils de la Propagande pour les remercier des secours qu'ils 
accordaient chaque année aux missions du Canada, et une 
autre au supérieur des Oblats afin de lui témoigner sa recon
naissance pour l'envoi de tant de saints missionnaires au 
Nouveau-~londe. 

Le Concile, SUl' la question dn libéralisme et sur la con
duite à tenir envers lui, statua dans le sens que nous indi
querons dâns la suite à propos des élections législatives et 
du Programme catholique, qui provoquera des polémiques 
passionnées et, bientôt, une scission au sein mème de l'épis
copat canadien. 

Sur ces entrefaites, Pie IX avait décrété l'ouverture d'un 
Concile œcuménique dans la basilique vaticane pour le 
8 décembre 1869, jour de !'Immaculée Conception. Pour atti
rer les bénédictions du Ciel sur les travaux de l'auguste 
Assemblée, par sa Lettre apostolique du 11 avril de la même 
année, le Pape accordait au 1110'.lde chrétien les faveurs spi
rituelles d'un Jubilé. 

Mgr Laflèche publia cette Lettre le 24 mai 1869 par mande
ment, où il dit textuellement: 

•.. On a été étonné d'abord; des esprits sérieux allaient jusqu'à s'i
maginer qu'un Concile OEcuménique était de nos jours une chose im
possible, ou peut-être inutile. Et voilà qu"à leur grande surprise, pendant 
que tous les trônes de la terre chancellent et s'inclinent sous la pression 
des idées révolutionnaires, pendant que les gouvernements se préparent 
à porter ou à recevoir la guerre, alors. même qu'aux portes de Rome, 
sur le territoire u~urpé au Saint-Père, les méchants viennent aiguiser 
leurs glaives et ourdir leurs trames, seul, plein de confiance dans la 
puissance du Dieu des armées et dans l'héroïsme et le dévouement 
d'un· petit nombre de soldats invincibles qui aiment Dieu et le Pape, et 
qui savent aller leur chemin, même jusqu'au martyre; seul calme el 
1erein sur son trône que la main de Dieu soutient, et dominant à la 
fois les hommes et les événements, notre vénéré et bien-aimé Pontife-
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Roi a manifesté au monde sa pensée et sa volonté de convoquer un 
Concile OEcuménique; el les enfants de Dieu ont accueilli sa pensée et 
sa parole comme une pensée du ciel et comme une parole de vie, de 
consolation et d'espérance ... 

Le vaillant évêque, tout pénétré de la grandeur de cet évé
nement et du grand profit qu'en d(wait retirer l'Eglise, répan~l 
la joie dont débordait so11 âme dans le cœur des fidèles qu'il 
prépare aux grâces du Jubilé. 

Le 211 septembre 1869, l\Igr d'Anthédon s'adressait de nou
veau anx fidèles. Il leur annonre en mème temps son départ 
pour la Ville Eternelle et l'établissement de l'œuvre du 
Denier de Saint-Pierre dans son diocèse des Trois-Rivières: 

« ••• Nous avons dejà été, dit-il, plusieurs fois dans la pénible obli
gation <le nous éloigner <le notre pays bien aimé et pour un temps plus 
long que ne durera le présent voyage; cependant il nous semble que 
le départ rn faisail avec moins d'inquiétude et un esprit plus libre. Oh ! 
c·est qu'alors nous n'avions pas la responsabilité qui nous incombe 
aujourd'hui, et qui nous a fixé irrévocablement au milieu de vous 
comme un père au milieu de ses enfants chéris ... » « Quel beau spec
tacle présente aujourd'hui cette sainte Eglise catholique notre mère, 
après plus de dix-huit siècles de combats sanglants et de lultes gigan
tesques! Elle se montre aux yeux étonnés de tous ses ennemis et à la 
grande consolation de ses enfants, plus vivante, plus unie, plus forte 
que jamais. Chaque parole de son Chef retentit jusqu'aux extrémités de 
la terre. C'est I'accompliss2ment de celle étonnante prophétie que nous 
voyons constatée avec tant de solennité dans ce temps. La parole partie 
du Vatican le 3o juin 1868 a fait le tour du monde et dans tous les pays 
qu'éclaire le soleil dans sa course, vous voyez en ce moment des évêques 
et des prêtres dociles à cette voix se lever et dire: Nous voici; puis in
viter les peuples fidèles confiés à leurs soins à adresser des prières fer
ventes au ciel pour en faire descendre les lumières de rEsprit Saint sur 
le Concile auquel les premiers pasteurs sont convoqués, et pour l'heu
reux succès de leur voyage vers la Ville Éternelle; et vous les voyez en
suite prendre la route de Rome sans craindre les fatigues d'un pé
nible Yoyage, ni redouter les dangers d'une longue navigation I Car un 
grand nombro parlent d'au delà les mers et des extrémités de la terre, 
les uns des sables brûlants de l'Équateur, les autres des régions glacées 
du septentrion 1 » pour réaliser dans la basilique de Saint-Pierre 
quelque chose ressemblant à cette vision de saint Jean révélée dans 
l'île de Pathmos: « Après cela je vis une grande multitude que per
sonne ne pouvait compter, de toute nation et de toute tribu, et de tout 
peuple et de toute langue, qui était' debout devant le Trône et devant 
!'Agneau: ». (Apo. j-9) .... 
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Ce langage alla au cœur des Trifluviens qui tim·ent à 
manifester à leur évêque leur vive sympathie. 

Cependant, la situation temporelle du Pape était loin de 
s'améliorer; sa petite armée faisait vaillamment son devoir, 
mais la maladie, les accidents de guerre, la relève nécessaire 
à l'expiration des engagements rendaient. le recrutement des 
Zouaves pontificaux encore nécessaire. Le Canada te1rnit à 
entretenir son contingent au complet. Pour ce motif, 21 nou
velles recrues se présentèrent aux Trois-Hivières le 21 sep
tembre 1869 pour aller rejoindre le 5° détachement canadien 
en route pom· l'Italie. ~Jgr Laflèche lwrangua ces braves, les 
IJénit affectueusement. Il leur redit, dans le langage élevé 
qui lui était familier, la grandeur de l'œm•re qu'ils allaient 
continuer à Rome il la suite de leurs aînés. Il leur apprit 
son propre départ très prochain et, pour mieux les récon
forter, lem· promit de les retrouver pour les bénir encore 
face à l'ennemi. 

Déjà, ·en eJîet, l\Jg,· <l'Anthedon faisait ses préparatifs de 
voyage. JI était entendu que son ami, l\l. Olivie1· Caron. ferait 
office d'Adminislrateur du diocèse en 50n absence tandis que 
son cousin, l\l. Thomas Caron, alors supérieur dn Séminaire 
c,le Nicolet, l'arcompagnerait au Concile. 

' Pendant que les voyageurs prenaient ainsi leurs disposi
tions, les Triflnviens prenaient les leurs. Ils avaient reporté 
au 30 septembre la célébration de l'annfrersaire de la con
sécration épiscopale <le l\I•·r Cooke, r,arce <p1'ils savaient que 
ce serait Ja veille du départ de l\lg• Laflèrhe pour l'Europe. 
Il entrait dans leurs vues, sous prétexte d'honorer particu
lièrement leur vieil évè<jue, de manifester leur attacl1ement 
à son cligne coadjuteur. Et celte démonstration fut gran
diose ; elle fut surtout cordiale. L'allluence du peuple, en 
effet, fut énorme. Tous ceux qui en eurent le loisir, sans dis
tinction de pnrtis, tinrent à y figurer. 

Prêtres et fidèles, d'accord el d'une commune voix, hono
rèrent il la fois le passé en ).Jgr Cookc, l'aYenir en son bril
lant coadjuteur, priant Dieu de conserver el de hénÎL' ces <leux 
insignes bienfaiteurs <le l'Eglise lrifluvicnne. 

l\}[" Cooke, en ce jour, fut heureux et paternel; et, comme 
:;'il n ·avait en a11cu::i souci, ).fgr La flèche se donna tout 11 tous, 
se montra hie1neillant, affect11e11x, entrainant; son él9-
q11ence fil, nne fois de pins mel'\'cille, tellement que, trans
portée d'enthousiasme, fière de son évêque', et aussi <le son 
sol qui l'avait n1 naitre el grandir, elle le cueillit, le soir 
venu, ii la sortie même <le la cathédrale et le ramena en 
triomphe il son logis. 
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La nuit même il quittait les Trois-Rivières ; le samedi 
sui,·ant il prenait passage pour l'Europe à bord <lu steame1· 
1\'estorian en compagnie <les évèques Baillargeon, Boran, 
Larocque et Lootens. 

II faisait ainsi son premier voyage à Rome; il le répétera 
cinq fois dans sa vie orageuse. 

C'est que :\1°• Lafièche, devenu coadjuteur <le :\Is• Cooke 
dans les circonstances déjà données, avait di't être sacré le 
25 février 1867 aux Tois-Rivières mème. Telle était l'étal de 
santé <le son é,·êque el les difficultés de la situation qu'il 
avait à éclaircir, quïl ne put songer à s'éloigner tout <l'a
bord. Puis, il fut question d'un concile provincial, auquel 
:\l"' I. Bourget priait instamment ses amis d'assister. 

Le sacre de :\{;• Lallèche a,·ait été cousidéré en des mi
Iie11x dh·ers comme un événement des plus hcureu:;, non 
seulement pour le diocèse des Trois-Bivières, mais encore 
pour !out le Canada; car, de l'a,·e11 d'un grand nombre, il 
plaçait enlin au rang des princes du peuple chrétien un 
homme qui avait la forte trempe des Athanase et des Hilaire. 
A celte occasion, Ji0' Taché qui chérissait cet ami « comme 
tout le monJe l'aimait », mais qui rédamc1it pourtant cr le 
priYilège de l'aimet· plus que tout autre», lui écriYait de 
!'Ile-à-la-Crosse le jam· même de son sc1cre-: 

Yom, « un jour sol~nnel pour vous: je connais trop le métier pour 
vous féliciter.: mais aussi je l'DUS connais trop pour ne pas féliciter le 
diocèse des Trois-Rivières de la grâce insigne qui lui est accordée en ce 
jour . 

. . . Les cœurs de vo, amis nombreux, en se livrant à l'allégresse, ont 
adressé des prières ferventes en votre faveur. Nos Pères, actuellement 
en relrdle, se sont rendus avec enthousiasme à la demande que je leur 
ai faite de prier pour vous. Nos bonnes Sœurs Gri~es ont une commu
nion générale à la même fin, et votre paune el indigne ami a célébré 
les saints m)"slères pour demander à Dieu de vous conserYer ad mu/los 
annos ... Eu élevant les mains au ciel pour bénir, de grâce, pensez un 
peu à ln Rivière-Rouge, au diocèse de Saint·Boniface, et demandez au 
ciel de nous protéger. » 

:\!~· Taché disait encore à son ami, combien il aurnit de 
consolation de faire avec lui le pèlerinage de P.ome : « Je 
pense passer en Canada à la fin de mai, j'aurai le bonheur 
de vous voir, et si vous devez traverser la grande rigole 
rp1elle consolation de la franchir en votre compagnie ! » 

De son coté, ;\lir Grand in O. ;\l. J., qui fut son compngnùn 
de inission, lui avait manifesté le même désir, inspiré par 
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l'amitié. Seulement en 1858, il arrivait à Mgr Grandin un 
étrange désastre qui complétait son dénuement, déjà apos
tolique. 

Cet évêque pauvre avait, en 1867, quitté le centre de sa 
mission après avoir tout perdu dans un inc·endie; à Eon re
tour l'eau lui prit le reste. En effet, le 13 aoùt, après un rude 
voyage, il arrivait à Cal'lton, premier poste de son nouveau 
vicariat. « Les nombreuses charrettes qui transportaient les 
bagages, les provisions de la caravane, <levaient passer la 
branche nord de la Saskatchewan qui avait un demi mille de 
largeur. Déjà, au moyen d'un bateau, le difficile passage était 
franchi sans encombre, les bœufs étaient attelés à nouveau, on 
se disposait à continuer la route, quand, pris d'épouvante, un 
hœuf se précipite dans la rivière avec toute sa charge, com
posée de ce que l'évêque avait de plus précieux. Le calice, 
le ciboire donné par Pie IX, plusieurs ornements sacerdo
taux et pontificaux, une belle mitre offerte par le clergé de 
l\larscille, les ·ampoules pour les saintes huiles, sa soutane 
violette, dix ou douze montres pour échanges, son linge, des 
outils précieux, etc., tout fut bientôt au fond des eaux. 

« Durant plu.sieurs jours, !'Evêque et ses compagnons res
tèrent sur place, sondant la rivière, cherchant les objets 
-perdus. Tout fut inutile. ,, 

Il se résigna à son triste sort: « Plus la croix de\·ient 
lourde, dit-il, plus il faut nous armer de courage pour la 
porter jusqu'au bout. Que la main de Dieu qui nous frappe 
soit bénie! 

Il annonce l'accident à sa famille pre.:;que gaiement. 
« Dans mon premier malheur, mes chers parents, dit-il, 

vous étiez tous brùlés, aujourd'hui vous êtes tous noyés. 
Heureusement, vous n'en avez pas souffert, et vous voudrez 
bien faire en sorte que je n'en souffre pas moi-même eu me 
procurant encore une fois vos photographies. Vous étiez 
dans mon album en lionne société, je vous assure, avec le 
Pape, la plupart des membres de l'épiscopat franrais, bon 
nombre des bienfaiteurs de mes missions, et tous ont eu le 
même sort ... » 

Et )!'' Laflèche, son bon compagnon, l'ange consolateur 
des heures de dé_tresse qui avait subi ce sort, lui écrivit: 

" Il est évident que les démons du.Nord tiennent autant à leur empi're 
inhospitalier et glacial que ceux du ~lidi à leurs bosquets toujours en 
fleurs et à leurs temples érigés au milieu des bois sacrés. Comme eux 
ils soulèvent les éléments contre les envoyés de Dieu, ils appellent à leur 
secours le feu et l'eau pour les combattre. Le règne de Dieu ne s'éta-
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blira sur les débris de leur empire qu'après une lutte acharnée et les 
sacrifices les plus grands de la part de ses missionnaires. Courage 
donc, mon cher seigneur, celte épreuve, cette perte énorme pour vos 
pauvres missions, c'est un acompte du prix qu'il faut donner pour le 
rachat de ces infortunées contrées. C'est à cette condition que s'applique 
le prix de la rédemption universelle. » 

C'est dans cet esprit que l'évêque des Trois-Rivières res
tera fidèle à ses amis, et nous l'admirons quand il en est 
surpris écrivant encore à l'évêque de Satala: "Je suis vrai
ment étonné de l'impression profonde qu'a laissée dans mon 
cœur cette période si agitée de ma vie de missionnaire, et 
de l'affection que j'ai toujours gardée pour mes confrères et 
collaborateurs dans ce champ si vaste de la vigne du Sei
gneur ». 

Or donc, accablé par les soucis de sa nouvelle charge et 
sachant déjà qu'il ferait le voyage de Rome pour se rendre 
au Concile, '.\Jgr Laflèche n'avait pu se rendre à l'aimable dé
sir ni de l'un ni de l'autre de ses amis du ;\'orcl-Ouest : il les 
vit à leur passage au Canada. :\Iême en cette fin d'année de 
1869, il ne devait pas les attendre, ni faire route vers l'Eu
rope en leur compagnie; d'aillenrs, ;\Jgr Grandiu, en un si 
court inlervalle, ne pouvait pas répéter un dispendieux 
voyage,. et ::\l"' Taché arrivait avec du retard causé par l'agi
tation des :\Iétis menacés dans leur libre existence. 

Il nous informe lui-même par son mandement du 29 sep
tembre 1870 : " Parti des Trois-Rivières en octobre dernier, 
nous sommes arri\·és à Rome le 23 novembre, après avoir 
traversé les pays qui doivent nous être les plus chers : 
l'Angleterre notre mère-patrie, la France qui nous a légué 
ce qu'elle avait de plus précieux, sa belle langne et son an
tique foi ; et enfin l'Italie oit réside le Père commun des 
fidèles .... » 

Il faut dire qu'il avait hâte de se renseigner sur les tra
vaux qui se préparaient au sein des Commissions spéciales 
depuis plus d'une année. Il désirait, d'accord avec ttI 8r I. 
Bourget, soumettre à ces Commissions les rapports faits 
sur maintes questions qui divisaient l'opinion canadienne : 
question liturgique, question des paroisses de :\Iontréal: 
question scolaire, question des Universités canadiennes; 
situation politico-religieuse en Canada trahissant les infiltra
tions libérales et gallicanes dans l'enseignement public et 
privé, dans la formation ecclésiastique des Séminaires et 
dans la législation du Canada, sans parler de l'influence in
due du clergé et autres différents. Car la situation sur le 
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Saint-Laurent était incertaine presque en toutes choses, 
faute de suffisante subordination aux lois de l'Eglise ou 
d'entente utile dans l'épiscopat, ou par suite de vaines com
plaisances envers les sectaires et les hérétiques. 

C'est que, en Canada tout aussi bien qu'en Allemagne, en 
France et ailleurs en Eul"ope, les idées philosophiques et 
révolutionnaires avaient déjà fait l'essentiel <le leur œuvre 
délétère et elles poursuivaient dans la société leur action 
dissolvante. La démagogie aidant, le ferment <les principes 
soi-disant immo1·tels de 89, jetés dans l'âme des peuples, ne 
pouvait ici et là qu'amener l'éclosion de nouvelles erreurs 
qui, ajoutés aux anciennes, compléteraient la désolation du 
monde chrétien. 

Déjà, on pouvait le constater, le mal s'était généralisé. 
Cependant, parallèlement, s'était manifesté dans l'épiscopat 
catholique, avec des besoins plus pressants, un pins grand 
désir de rapprochement, d'entente, <l'action collective. 

Le Concile de Trente avait bien décidé que tous les trois 
ans les évêques de chaque province ecclésiastique se con
certeraient en des assemblées synodales; mais ce décret ne 
fut pas mis à exécution. Cc n'est qu'au commencement du 
XIX• siècle, sous la pl"ession d'événements redoutables et 
lorsque l'eneur multiforme menaça de porter en toutes 
choses le doute avec la confusion, r1u 'on vit des conciles 
provinciaux se produire. Ce spectacle réconfortant fut don
·né surtout par la jeune et flol'issante Eglise des Etats-Unis. 
i\'ous avons \'U dans la vie de JJg, I. llourget, qne cet évèc1ue 
fit prélude!' en Canada à une série de Synodes qui aboutit e11 
ces dernières années à un Concile plénier canadien et que, 
à peine sacré, en 1868, 1\1« Laflèche assistait au I\'' concile 
proYincial de Québec. 

Or, du territoire napolitain, oü la Révolution le contraignit 
de se réfugier, Pie IX aYait invité les évèques d'un grand 
nombre de pays à imiter l'exemple venu du Nouveau-Monde. 
Cet appel ne resta pas sans effet, ca1· bientôt dans l'Europe 
centrale, en Angleterre, en France, en Italie on signalait <les 
assemblées d'évêques. En France, particulièrement, en trois 
ans, il se tint plus de concilés provinciaux r1u'il n'y en avait 
eu depuis le Concile de Trente, c'est-à-dire, en trois siècles, 
dans tout l'uni\·er·s. Une fois le branle donné, ces assem
blées se succédèrent à Vienne,.à Cologne, à Prague, à Grau; 
à Kalocsa, à Utrecht; le mouvement gagna Australie même. 

L'Orient ne resta pas sourd à la \'oix du saint Pontife: · es 
Maronites se réunirent à 8Jkorka, les Syriens à Schafé. ·es 
Armé11ie1~s à 13zommar et à Smyrne. 



-325 -

A Rome même, et par trois fois, les évêques de tout l'u
nivers s'étaient déjà rencontrés autour de Pie IX: en 1854 
pour la définition solennelle du dogme de !'Immaculée Con
ception, en 1862 pour la canonisation des Martyrs du Japon, 
enfin en 1867, lors du centenaire du martyre des princes des 
Apôtres. · 

C'est au cours de cette dernière solennité que le Souve
rain Pontife fit connaitre à cinq cents ihêques, réunis à ses 
côtés, son intention de convoquer un Concile général 
(29 juin 1867). 

A vrai dire, les malheurs de l'Eglise et ses besoins, le 
trouble des esprits et le bouleversement du monde l'y enga
geaient, alors que beaucoup de bonne volonté chez les fidèles 
etde si imposantes manifestations dans l'épiscopat pouvaient 
être considérés comme une invite directe, comme un achemi
nement vers une assemblée g&nérale du monde catholique. 

La première pensée de Pie IX, ou plutôt la première ma
nifestation publique de cette pensée en faveur d'un Concile 
Œcuménique remonte au 6 décembre 1864, deux jours avant 
la publication du Syllabus. Pie IX dit alors, et i1 l'impro
Yiste, à une partie du Sacré Collège son intention <le con
voquer un Concile, priant les Cardinaux de réfléchir il ce 
projet, de lui faire connaître individuellement et par écrit 
l'opinion à laquelle, et devant Dieu, ils se seraient arrêtés. 
~lais, en même temps, un secret rigoureux était imposé sur 
cette affaire. 

Les avis des Cardinaux résidant à Rome furent en très 
grande majorité favorable à la conYocation d'un concile et 
pourtant diversement motivés. Plus tard le Pape recueillit 
les opinions _des Evêques sur les matières à traiter dans le 
Concile projeté; i\Jrr Jacobini centralisa ces opinions, comme 
une commission cardinalice avait centralisé pour les mettre 
en ordre les avis des cardinaux. 

A la Euite de cette enquête, le29 juin 1867, Pix IX annonce 
aux cinq cents évèques présents à Rome son projet arrêté de 
convoquer un Concile Œcuméniqne. Ces prélats, par nne 
adresse, répondent à cette communication; ils applaudis
saient à la résolution du Saint-Père comme à une mesure 
salutaire inspirée par la divine Providence, destinée à appor
ter un grand remède aux maux présents de l'Eglise. 

Exactement un an après cet événement, le 29 juin 1868, 
la bulle d'indiction du Concile était solennellement promul
guée selon toutes les prescriptions du cérémonial. Aussitôt 
après l'envoi aux évêques de la lettre d'indiction, si.t: Çom
missions spéciales sous la direction d'une Congrégation 
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Cardinalice, qui restait elle-même sous la direction suprême 
du Pape, furent établies pour préparer les matières que le 
Saint-Siège se proposait de soumettre à l'examen et aux 
suffrages des Pères du Concile. 

Chaque Commission se composait de. consulteurs de 
toutes nationalités présidés par un cardinal, c'était : 

Commission des Rites et Cérémonies, président le c•1 Pa
triz zi · 

' Commissio11 des Réguliers, pr. le c•1 Bizzari ; 
Commission. de Théologie dogmatique, pr. le c•1 Bilia; 
Commission de discipline ecclésiastique, pr. le c•1 Caterini; 
Commission des Eglises et ;\lissions orientales, pr. le 

c•1 Barnabo ; 
Commission politique, ecclésiastique, pr. le c•! neisach. 
L'annonce du Concile, sa préparation, son p1·ogramme 

provoquèrent dans le monde entier une grande sensation; 
les controverses, les attaques, les intrigues se multiplièrent 
en tous pays; les libéraux firent chorus avec les protestants 
et les libres-penseurs, les révolutionnaires italiens se signa
lèrent par leurs violences et les rhéteurs allemands par leurs 
manœuvres hypocrites; Dupanloup et le P. Hyacinthe se 
signalèrent en France, le dernier jusqu'à l'apostasie, Doel
linger et autres docteurs ratioeinants invectivèreut en Alle
b1agne ; certains gouvernements prirent ombrage et le 
tsar interdit toute participation aux travaux conciliaires à 
l'épiscopal de son empire. 

Il y a,·ait à Rome, à l'occasion de ce Concile, une af/1 uence 
énorme de prêtres et tle fidèles accourus de tous les points 
de l'horizon. Le Saint-Père, avec une paternelle sollicitude, 
s'était inquiété de faciliter le séjour des évêques et de lem· 
suite, auxquels, en y faisant foce lui-même au besoin, il vou
lait éviter les frais et les ennuis résultant d'un encombre
ment extraordinaire et d'un séjoul' prolongé. 

A la gare donc, dès leur arrivée, les Pères d11 Concile 
étaient reçus par une Commission chargée du soin de les 
loger : ce n'était pas là une chose aussi aisée qu'on pour
rait le croire, avoua I\P' Fessier, secrétaire du. Concile. 
Les dernières semaines, surtout les derniers jours qui pré
cèdent l'ouverture d'un concile, c'est tout un flot d'évêques 
et de membres ayant droit de vote qui arrivent de tous 
côtés. Beaucoup n'ont pas pris la peine de s'annoncer; à ceux 
qui le désirent on assigne un logement; mais d'autres y ont 
poun·u eux-mêmes ici ou là, chez des amis qui les attendent 
et les entrainent; dans des collèges et communautés, oü ils 
se précipitent; dans les Séminaires ou dans les Procures, 
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oü ils sont <les hôtes familiers. Si bien que les membres de 
la Commission qui veillaient pourtant à la gare expressément 
pou!' receYoir et accompagner les évêques et les prélats 
qu ïls pouvaient reconnaître ou rejoindre n'y parvenaient pas 
toujours; et d'ailleurs tons n'étaient pas reconnaissables 
dans lenl's costumes de voyage, et beaucoup dispal'aissaient 
confonclns dans la foule. Et l\I"' Fessier trouvait l'aventure 
regl'ettable à cause de la difficulté qui en résulta quand il 
fallut faire le tlénombremenl exact des Pères ayant pris une 
part effective aux ti·avaux du Concile. 

« Je me suis autrefois, dit-il, étonné souvent qu'il soit si difficile de 
déterminer exactement le nombre des membres des conciles généraux. 
Les indications les plus précises qu ·on en a, ou bien dénotent déjà un 
certain vague par les termes même où. elles sont conçues « au pln8, 
environ » « plus de », ou bien certains de leurs chilîres sont plus ou 
moins sujets à contestation. Mais depuis que j'ai assisté moi-même au 
Concile du Vatican et que j'ai vu de mes propres yeux comment les 
choses se passent en ces moments-là, je ne m'étonne plus de cette dif
ficulté, surtout lorequïl s'agit de conciles dont les membres se comptent 
par centaines » qui Yont, qui viennent sans qu'on puisse les suivre ou 
les rejoindre comme nous venons de le dire. « Quand vient le jour de 
siéger, tous ceux qui sont déjà arrivés se rendent naturellement en 
habit de chœur à la basilique vaticane, où ils reçoivent la pince qui 
leur est assignée; mais encore s'en trouvent-ils parmi eux que leur 
long et pénible voyage a tellemel!t fatigués, qu'il leur Co! impossible 
d'assister à la session d'omerturc qui dure cinq heures. Cette session 
elle-même, après une procession solennelle, comprend une grand'messe 
avec sermon et de nombreuses prières, pendant lesquelles la piété et 
les convenances ecclésiastiques ne permettent pas d'aller de place en 
place prendre les noms des assistants et les inscrire. Plusieurs évêques 
ne purent arriver qu'après cette session, d'autres tombèrent malades 
très vite sous ce climat et ne purent prendre part que très rarement 
aux réunions ou même pas du tout; très vite aussi lorsqu'arrivaient 
ceux qui étaitnt tombés malade en route, d'autres (comme Mgr Taché 
appelé pour apaiser les Métis réroltés) demandèrent la permission 
pour une cause ou une autre de se retirer. La permission obtenue, ils 
pasrnient encore quelque temps à Rome, ou bien ils retournaient plus 
tard au Concile; d'oi1 un continuel mouvement de va-et-vient parmi 
les Pères du Concile, et que, pour le Concile du Vatican lui aussi, on 
ne peut, en général, donner que des approximations quant au nombre 
de ses membres. Pour certains jours seulement 011 peul arriver à une 
certitude complète. » 

Et cependant! comme assistant à la session d'ouverture, 
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.Mgr Fessier donne 764 Pères présents; le P. Granderath 747 
et l\l'' La li èche, dans son mandement concernant Je Concile, 
(30 septembre 1870) 765, ce qui n'est pas une montagne 
comme écart, mais pourtant une différence. 

Le grand jour se lève. Jusqu'au moindre détail toutes les 
cérémonies sont coordonnées pour une scène grandiose, qui 
doit fixer les yeux du monde; elle se déroule dans un cadre 
merveilleux avec une céleste splendeur. 

Jusqu'à la veille de cette ouverture, dit ;\Jg•;Paul Guérin (1), le temps 
était beau, un doux et brillant soleil faisait resplendir les monuments 
de la Cité sainte et réjouissait les cœurs, et tout se préparait pour la 
grande rnlennité du lendemain. 

Pendant la nuit, le temps changea et se mit à la pluie : ce fut une 
grande contrariété pour les habitants de la campagne qui voulaient 
assister à la fête, ce fut peut-ètre un bonheur, car la foule fut si con
iidérable ( on a compté plus de quatre-vingt mille spectateurs) que, 
doublée, comme elle l"eùt été avec le beau temps, elle aurait amené des 
accidents presque inévitables. 

Malgré la pluie, malgré le vent et le froid, malgré l'heure matinale, 
la foule s'accumule sur la place de Saint-Pierre et dans la Basilique. 
Il ne fait pas encore jour, et déjà le~ piétons et les voitures se croisent; 
puis, vers huit heures du matin, l'on voit défiler les carrosses qui con-

, duisent les Pères au Vatican. 
. . . Le 13 décembre 1545, à l'ouverture du Concile de Trente, il n'y 

avait que vingt-cinq évêques présent! ; le 8 décembre 18G9, plus de 
sept cents sont là. 

Les Pères du Concile et les au Ires personnages qui devaient prendre 
part à la cérémonie avaient élé convoqués pour huit heures el demie. 
Bien avant, tout !"espace libre compris entre l'atrium dit de Constantin 
et l'autel de la confession de la Basilique était encombré de personnes 
de toute condilion et de toute nation ... 

" A neuf heures, le canon du château Saint-Ange et toutes les cloches 
de la ville se foiit entendre. La cérémonie commence. 

Pénétrons, à la suite des évêques, dans les vastes loges dn Yatican. 
Les Pères ~e rendent dans les diverses salles où ils doivent revêtir les 
insignes sacrés tle leur dignité, et ils reviennent, avec la chape et la 
mitre blanche, dans la chapelle préparée au-dessus du portique de la 
Basilique vaticane. 

Alors le Pape apparaît, la tète couvèrte de la mitre pontificale, et 
les prières commencent. 

Pie IX, déposant la mitre, se met à genoux et entonne le Veni Crea/01·; 

(i) Le Coi:cile du \'alican, par ~ls• P. Guérin, in-8°, 2 fr, 50, citez ,\rLhur 
Sa,-~ête, Pari~. 



les clmnlres poursuivent le chant sacré, et tous les penonnages ayant 
rang dans hl cérémonie, se lèvent pour se rendre processionnellement 
à Saint-Pierre ... 

La bénédiction pontificale étant donnée, le cardinal Patrizi récita 
le dernier Evangile, et le Saint-Père se revêtit des ornements quïl prend 
pour célébrer pontifièalemenl la messe; puis les prières solennelles 
commencèrent. 

Priez! s·0crie le cardinal-doyen placé à la droite du Pape, et tous, le 
Pape et les El"êques, fléchissent le genou. C'est l'Eglise qui est en prière, 
et qui implore le Tout-Puissant par l'intercesdon de la sainte Vierge ... 

)lais Pie IX: se relève pendant que les évêques restent à genoux; c'est 
le Moïse de la nouvelle Loi dont le front rayonne, et r1ui fait entendre 
celle prière an milieu du silence de l'assemblée : 

« Nous voici, ô Esprit-Saint, nous voici oppressés de la multitude 
de nos p<ichés, mais spécialement réunis en Yolre nom. Venez à nous, 
tenez-vous avec nous et daignez descendre dans nos cœurs. Enseignez
nous ce que nous devons faire et où nous devons aller; montrez-nous 
ce que r,ous devons accomplir pour que, avec Yotre secours nous 
puissions vous plaire en tout. Vous êtes no!re salut, vous êtes l'inspi
r;tcur d0 nos jugements, vous qui seul. avec le Père et le Fib, possé
ci. z un nom glorieux. Vous qui aimez la suprême équité, ne permettez 
p1; que nous soyons les perturbateurs de la justice. Faites que notre 
ignorance ne nous entraîne pas à des choses mauvaises, que !a faveur 
ne nous fasse p:1s plier, que les dons et les personnes ne nous puissent 
pas corrompre; m'lis unissez-nous efficacement à vous anic le seul 
don de votre grâce, afin qu'unis en vous, nous ne nous écartions en 
rien de la vérité; en sorte que, réunis en votre nom, nous conservions 
si bien en tout la justice avec la modératiou de la piété, que personne 
n'ait prlseut;,ment à avoir un autre sentiment que le nôtre, et que, 
pour I aYenir, nous méritions par le moyen des bonnes œuvres les ré
compenses éternelle. » 

Amen! répond toute l'Assemblée. 

Sur lïm·itation du cardinal-cliac:·e, les Pères se relèvent, 
les prières continuent. 

Après !'Allocution, le Pape entonna le Veni Crealor, que les Pères 
et les chantres pontificaux achevèrent. Aussitôt après, Mv Fe,sler et 
M)r Val~nziani, évêque de Fabriano, s'avancèrent devant le trône. Le 
premier rem't au Saint-Père le décret d'ouverture du Concile, et le 
Saint-Père le remit à rnn tour au second, qui alla le lire à haute et in
telligible voix sur l'ambon ; les Pères approuvèrent ce décret par le 
mot Placet, et S. S. le sanctionna par son autorité suprême. L'autre 
décret, fix~nt la prochaine scs;ion générr.Je au jour de l'Epi phanie, 6 jan, 
vier I8ïo, fut soumis aux mJmes formalités. Après c1uoi les deux pro-
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moteurs du Concile, les avocats consistoriaux Ralli et De-Domioicis
Tosti, s'étant approchés du trône, invitèrent les protonotaires aposto
liques à rédiger le procès-verbal de la cérémonie, à quoi le doyen de 
ce collège prélatice répondit qu'il le ferait, en appelant à témoigner 
;\lg, le l\lajordome et Mg, le illaitre de chambre. 

« Alors le Saint-Père entonna le Te Denm que les Pères et les cha
pelains-chantres achevèrent et la première session conciliaire se trouva 
close. » 

Comme, par rang d'ancienneté et simple coadjuteur, 
1\IS' La Il èche comptait parmi les derniers venus dans le corps 
épiscopal, il défila aussi parmi les derniers dans ce cortège 
historique. Quand la cérémonie fut terminée, les traYaux 
conciliaires proprement dits pouvaient commence1· aussitôt et 
sur place; mais il était déjà trois heures après midi et la 
session avait duré sept heures environ. Les Pères clu Con
cile et le peuple, dont le Pape avait autorisé la présence jus
qu'à la fin, sortirent de Saint-Pierre, et ce fut l'occasion 
d'une scène inoubliable de pittoresque et d'imprévu. 

:\{sr La/lèche, chape au dos comme les autres Pères, allait 
confondu dans la foule, elle-mème fort contrariée: une pluie 
froide et diluvienne inondait la ville et elle sévissait avec 
une désespérante opiniâtreté : cinquante mille personnes 
dans de frais atours, et mille prélats en habit de cœur de
vaient affronter ce déluge! La plupart des Pères avait nne 
voiture aux abords'; mais encore, sous le débordement des 
cieux, fallait-il la reconnaitre et à travers la cohue l'atteindre. 
i\fgr La flèche y arriva sans avarie Ît'L'éparahle; mais le peuple 
<lé pourvu, mais les prélats qui n'avaient pas d'ér1uipage ! A 
ceux-là il sun'int des aventures, ou à peu près, comme à 
1\lgr Gibbons, aujourd'hui cardinal fort distingué de la sainte 
Eglise. Il nous la raconte lui-mème: 

« A la fiu de la première session solennelle les prélats passèrent de la 
salle du Concile dans l'église de Saint-Pierre, où ils furent bientôt per
dus dans la masse des 50.000 personnes assemblées là. En allant à la 
porte antérieure de Saint-Pierre, je fus séparé de Mg, Spalding qni 
m'avait toujours réservé une place dans sa voiture. Je me trouvais 
donc là ne sachant que faire, comme un étranger au milieu de Londres 
dans le brouillard, sans même oser essayer de trouver la voiture qui 
nous attendait dans l'une des nombreuses rues d'autour du Vatican .... 
La pluie tombait à torrents; impoiisible, à n'importe quel prix, de trou
ver une voilure, et chargé comme je l'étais d'une lourde chape et d'i;ne 
mitre, je ne pouvais pas songer à faire à pied Je trajet d'un mille ou 
plus jusqu'au collège américain. J'eus beau m'adresser aux voyageurs 
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assis dans plusieurs voitures; toutes les places étaient toujours occu
pées. Il commençait à faire sombre: sur la place il-ne restait plus 
qu'une seule \'OÎture; un évêque y était assis. C'était ma dernière ospé
rance. Je le priai de me donner une place et je lui expliquai 111a situa
tion embarrassée. Le français étant la langue la plus courante parmi les 
prélats, je lui parlais français. Mais lui me regarda avec un bon sourire 
ayant l'air de dire: « Vous comprenoz l'anglais aussi bien que le rran
çais » el il me repondit en anglais: q Nous sommes déjà cinq, Mon
seigneur, mais nous ne pouvons pas vous laisser ainsi sur un banc 
de sable; no2s allons \'Ous faire de la placo. « Jamais encore mes 
oreilles n'ont trouvé tant de douceur à la langue anglaise et rarement 
service rut accepté avec plus de reconnaissance. Mon compatissant 
samaritain se découvrit à moi comme un évêque des déserts de l'Aus
tralie. » 

Néanmoins, ~Igr Laflèche, dans son mandement du 29 sep
tembre 1870 dit aux Trif\uviens ce qui suit : 

« Oh! quel spectacle majestueux il nous a été donné de contempler 
dans celte grande réunion de l'épiscopat catholique sous les voûtes de 
1 b ·1· . 1 a as1 1que vaticane ..... 

« La Basilique de Saint-Pierre à Rome est certainement le plus 
grand et le plus beau monument que la main de l'homme ail élevé à 
la gloire de, Dieu I Par ses dimensions colossales, l'harmonie de ses 
différentes parties, la justesse de ses proportions, la richesse el la 
beauté de ses décorations, elle surpasse tout ce qui a jamais été cons
truit en ce genre dans les temps anciens et modernes. Les peuples <l0 
l'anliqGité disaient de leurs plus magnifiques monuments: « C'est 
l'une des sept merveilles du monde. » Ne comprenant rien au grand 
principe d'Unité que Je Catholicisme est venu ré,·éler à l'humanité, il 
n'est pas étonnant qu'ii ne leur soit pas venu à l'esprit d'en demander 
à l'art l'expression dana l'ordre matériel. Le peuple catholique, au 
contraire, peut dire avec assurance de S1int-Pierre de llome : « C'est 
la merveille du monde." Et c'est sans doute cette vérit6 fondamentale 
de la grande unité de l'Eglise qui a inspiré aux Vicaires de Jésus-Christ, 
quand le temps en a été venu, la pensée d'en demander aux artistes 
l'expression même matérielle dans l'érection de ce monument incom
parable. C'est dans l'endroit où Néron faisait brûler les chrétiens en
duits de poix et de résine pour lui servir de flambeaux pendant ses 
orgies nocturnes, que s'élève aujourd'hui ce monument triomphal où 
tous les peuples de la terre viennent vénérer la dépouille mortelle du 
pauvre pècheur de la Galilée crucifié à quelques pas de là. Admirable 
disposition de la Providence qui a voµlu que le temple matériel 
même, mis au service du Chef Je l'Eglise, annonçât à sa manière la 
grandeur et la beauté du Catholicisme à la face des nations et son 



- 332 -

triomphe admirable sur le despotisme qui a le plus cruellement tour
menté l'humanité 1 

« L'Eglise du Vatican a la forme d'une croix; et c'est dans la cha· 
pelle latérale cl droite, en face du tombeau du Prince des Apôtres, que 
le Souverain Pontife avait fait préparer tout ce qu'il falhit pour la réu
nion des Pères du Concile. Cette chapelle présente un local pre~que 
aussi vaste que celui de ! 'Eglise Cathédrale de ce diocèse. Au fond de 
l'hémicycle qui !a termine, était le trône du Pape: à droite et à gauche, 
dans la partie qui forme le chœ..ir, étaient les sièges des Cardinaux ot 
des Patriarches ; puis dans la nef, sur douze rangées de bancs paral
lèles aux murs, s'élevant en amphithéâtre de chaque côté, étaient les 
Primats, les Archevêques, les Evêqnes, les Abbés et les Généraux 
d'Ordres religieux ; en sorte qu'au jour de l'ouverture du Concile, le 
8 décembre dernier, j65 Pères purent facilement prendre place dans 
cette vaste enceinte ... 

« S'il est vrai de dire que cette immense basilique est le plus grand 
et le plus beau monument qni soit sorti de la main de l'homme, il 
est encore plus certain que les hommes convoqués par le Pape à s'y 
rénnir 'en Concile formaient la représentation de la grande famille 
humaine la plus complète qu'il soit possible de voir ici-bas. Ces Véné
rables vieillards avaient presque tous blanchi dans les rudes travaux 
de l'apostolat; ils portaient à leur front la triple couronne de la rcience, 
de la sagesse el de la vertu. A ne l'envisager qu'au point de vue pu
rement humain, y eut-il jamais un Sénat aussi bien qualifié pour dis
cuter les grands intérêts des peuples et leur tracer aussi sùrement les 
règles de !a j nstice, de la paix el du bonheur? Le peuple catholique 
sait de science certaine que l'assistance spéciale du Saint-Esprit vient 
s'ajouter à toutes les garantie3 de la sagesse humaine que peut présen
ter cette vénérable assemblée, et que cet Esprit d.i lumière préside à 
toutes ses délibérations. Avec quelle confiar:cc donc, avec quel respect 
et quelle soumission, chaque fidèle ne doit-:1 pas recevoir les ensei
gnements, les définitions doctrinales et les règles de conduite que ces 
hommes de Dieu jugent à propos de lenr donner pour leur plus grand 
bien. 

« A chaque fois qu'il nous a été donné d'assister aux sessions solen· 
nelles de cette auguste asscmhlée, ce3 paroles de !'Apôtre saint Jean 
dans son Apocalypse nous vens.ient naturellement en pensée: 

u Je voyais là, dans cette vaste en<;einte, debout devant le trône où 
siégeait le Vicaire de !'Agneau, des hommes de toute nation, de toute 
tribu, de tout peuple et de toute langue, et plusieurs étaient venus des 
extrémités de la terre. Quelle est-en effet la nation dont la langue n'é: 
tait point parlée, quel est le peuple dont la foi n'était pas attestée par 
quelqu'un de ces J65 Pères venus de tous les pays du monde? C'est là 
un fait immense et particulier au Concile du Vatican: c'est que ce 
Concile est la représentation la plus complète de l'humanité qui ait 
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jamais été vue depuis la dispersion des hommes à la tour de Babel. 
Dix-huit conciles œcuméniques ont précédé celui-ci, mais aucun n'a 
présenté ce caractère frappant d'universalité s'étendant à toutes les 
nations de la terre. En effet, c'est depuis la tenue du dernier de ces 
Conciles, le Concile de Trente terminé en 1563, qu'ont eu lieu les 
grandes décom·ertes qui ont permis à l'homme d'explorer toute la 
surface du globe et de pénétrer jusqu'aux extrémités du monde. 

Ainsi, les habitants de toutes les terres découvertes depuis cette 
époque ne pouvaient avoir leurs rep,·éseulants dans ces augustes as
semblées. Cependant le Seigneur a dit à ses Apôtres, vivant toujours 
dans leurs successeurs: « Sed accipielis virt11frm supervenientis Spiri
c, tus Sancti in vos : el eritis mi!;i tes/es in Jerusalem el in omni Ju
« daed, et Samarùî el USQUE AD lJLl'DiDl 1'~1\1\.E; mais vous recevrez 
« la vertu de l'Esprit-Saint qui descendra en ,·ous, et vous me rendrez 
« témoignage dans Jérusalem et dans ,oute la Judée et la Samarie, 
(( JUSQU'A LX .EXTRÉMITÉS DE LA TERRE. ll Or, c'est surtout de nos jours 
que cette prophétie solennelle du Sauveur reçoit son accomplissement. 
Les développements prodigieux que les missions catholiques ont pris 
depuis 4o ans et surtout sous le pontificat de !'Immortel Pie IX, ont 
permis aux Envoyés Apostoliques de porter la connai&sance du Nom 
de Jégus et de sa doctrine à toutes les nations et jusqu'aux extrémités 
de la terre. Ce sera un des traits caractéristiques, une des gloires 
du Concile du Vatican, d'avoir constaté officiellement par snn uni
versalité l'accomplissement littéral de celte célèb're prophétie. Les 
Evêques venus des régions glaciales du Nord et des sables b1 ûlants 
de l'Afrique se rencontraient dans cette auguste enceinte avec ceux 
de l'Exlrême-Orient, de la Chine, de la Corée et du Japon, comme 
avec ceux du Nouveau-Monde et des Iles lointaines du gralld-Océan, 
jusqu'à l'Australie et à la Nouvelle- Zélande, pour redire dans un com
mun témoignagne que le Nom et la doctrine du Sauveur sont an• 
noncés dans tout le monde et que ses Envoyés lui ont ren,,c1 et lui 
rendent présentement le témoignage de la parole et du sang jusqu'aux 
extrémités de la terre... » 

?,!gr Laflèche se fit remarquer par sa grande assiduité à 
toutes les congrégations générales comme aux sessions pu
bliques, dont la deuxième eut lieu le jour de l'Epiphanie, 
6 janyier 1870. 

Le cérémonial de la première session se répéta. Louis 
Veuillot en parla en ces termes : 

" On les a ,us passer tout à l'heure (les Père3) au milieu cl'nne foule 
formée de tous les peuples et de toutes les conditions de la vie hu
maine. L'immense basilique de Saint-Pierre et son immense atrinm sia 
sont trouvés trop étroits de beaucoup pour contenir la multitude qui 
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voulait les voir. Ils défilaient dans leurs vêtements sacrés, chantant le 
l'eni Creator. Ils étaient là tous, de l'Orient et du Couchant, de l'extrême 
Nord el de l'extrême Midi, des domaines de l'hérésie et des domaines 
de l'infidélité, et des terres encore inconnues au commencement de ce 
siècle; et des régions qui demeurent fermées ont là les hommes qui les 
envahiront, les porte-lumière et les porte-Dieu suscités pour triompher 
des ténèbres de la mort. Oui, oui, les murs des ténèbres seront ren
versés par ces vieillards, et il fera jour. Chacun dans la foule recon
naissait les siens, les doctes, les éloquents, les persécutés, les héroïques. 
On se montrait ceux qui vienuent de si loin et qui ont fait de si grandes 
choses, maintenant ignorées du monde, mais que l'histoire glorifiera. 
On se redisait des noms que les peuples futurs liront et béniront au 
premier chapitre de leurs annales, et que les vieux peuples, rajeunis, 
chanteront en racontant leur renaissance et leur rentrée au bercail du 
Christ. Mêlés aux hêques de !"Europe encore catholique, voici donc 
les évêques de la Chine, les évêques des Indes, les évêques de l'Amé
rique tout entière, les éYêques de !"Afrique, les évêques de l'Océanie. 
Plusieurs de ces.hommes ont fondé leur diocèse, et quelques-uns ont 
fondé leur peuple; et d'autres, après trois cents ans, ont redreseé leur 
siège que l'hérésie avait renversé, et relevé leur église dont l'emplace · 
ment même avait dfsparu. Celui-ci a été choisi de Dieu pour ramener 
au jour la chrétienté du Japon, enterrée depuis plus de deux siècles 
au pied d'un gibet : celui-ci a été le premier missionnaire établi dans 
'la contrée, le premier évêque de son diocèse, le premier archevêque de 
sa provinèe, celui-ci a trouvé en arrivant l'anlhropophagie et en par
tant il laissé des monastères ... » 

Les tra,·aux du Concile étaient trop peu avancés pour qu'il 
fùt possible en ce jour de publier aucun décret, mais on pro
céda à l'émouvante profession de foi prescrite par le pape 
Pie I\'. 

Cependant, les Commissions préparatoires élaboraient des 
projets de décrets, des schemata sur divers sujets qu'on re
mettaient aux Pères qui les étudiaient en particulier, soit 
seul, soit en commun aYec leurs théologiens, soit encore 
dans Jes réunions pril·écs: on discutait ensuite el on votait 
sur ces schemata clans les assemblées générales .qni avaient 
lieu, en moyenne, tous les trois jours. C'était l'ordre du 
travail établi. 

l\lB' Laflèche eut occasion d'appuyer diYers postula/a; 
il prit la parole en maintes circonstances et se rencontrait 
très fréquemment avec les év'êques missionnaires dans les 
salles de la Propagande. Son expérience était mise à contri
butio11, ses avis étaient recherchés et il fut vraiment une des 
plus vives lumières de ces conférences multipliées pour 
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'fortifier l'action catholique en tous lieux, pour mieux as
surer l'avenir des missions dans les pays infidèles. 

L'activité dévorante de l\I•• La/lèche le menait partout où 
il y avait moyen <le s'instruire ou de collaborer de quelque 
manière utile. Il )'. avait des congrégations générales fré
quentes: il s'y trouvait; il y avait les réunions des députa
tions chargées d'élaborer les schemata, ou de mettre la main 
à la rédaction des décrets ou des canons à publier, et ils s'in
formaient avec soin de tout ce qui s'y passait, prenant part 
anx conférences de ces tlépulations, surtout à celle àes pos
tulata où les initiati1·es se mullipliaient au cours de séances 
presque 'luotidiennes et qni se prolongeaient soir et matin 
durant plusieurs heures. On se hâtait, mais lentement. Des 
laïques, dans les coulisses, s'impatientaient de ne voir rien 
aboutir du jour au lendemain, comme si, lorsfJu'on travaille 
pour les siècles à venir, on improvisait! 

Que se proposaient, en effet, les Pères dn Concile? où de
vaient aboutir leurs longs et patients labeurs? Ils poursui
vaient un triple but: formuler des doctrines, condamner des 
erreurs, rendre des décrets disciplinaires. L' œuvrc était donc 
fort délicate et ne consistait nullement à imaginer des 
dogmes, à inventer des croyances; mais unic1uement à ré
pandre, avec méthode, pins de lumière dan.s certaines vé
rités de la Foi. L'œuvre n'était pas seulement délicate; elle 
était d'une extrême gravité. En fallait-il davantage pour 
expliquer la sollicitude et la réserve des Pères de cette im
mortelle assemblée? 

?lh• La/lèche ne pouvait manquer, notamment, d'être du 
nombre des l50 évêques missionnaires qui présentèrent au 
Concile nne proposition en faveur de l'Œuvre de la Propaga
tion de la Foi, où ils disaient leur reconnaissance pour l'aide 
reçue, e:i.:posaient leurs besoins et formulaient leurs vœux 
pour la meilleure diffusion de l'Evangile dans le monde in
fidèle. 

Le 30 avril 1870, ?1Igr Cooke mourait aux Trois-Rivières et 
un câblogramme en informait j\Igr Laflèche, qui, par une 
procuration datée de Rome et du 14 mai, chargea l\I. Ch. 
Ollivier Caron, Administrateur pro tempore, de prendre pos
session de son siège et de publier ensuite le mandement 
qu'il adressait aux fidèles du diocèse à celte occasion; il ap
prouva en même temps et renouvela les pouvoirs écrits ac
cordés par l'évêque décédé au Vicaire général, Ch. O. Caron, 
à l'exception toutefois de ceux qui étaient expirés avant le 
décès de Mgr Cooke. · 

Dans ce mandement, après avoir dit ses nouvelles respon-
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sabilités el la crainte qu'elles lui inspirent, après avoÎl' fait 
l'éloge de son prédécesseur par l'énumération de ses œuvres 
et l'état, redevenu prospère, du diocèse qu'il lui laisse à gérer 
à son tour, il dit: 

« Une circonstance qui restera toujours comme un fail culminant 
de notre épiscopat, c'est que le premier acte de notre administration 
comme éYêque des Trois-Rivières s'accomplit dans la Yille Eternelle 
même, auprès du tombeau des Apôtres; c'est que nous rece,·ons notre 
administration avec une bénédiction toute spéciale pour nous et nos 
diocésains des mains mêmes du successeur de Pierre, du Grand et 
Saint Pontife Pie IX .... C'e,t la foi infaillible de Pierre, YÏ\'ant toujours 
dans ses succ~sseurs, que nous avons mission de vous enseigner et de 
vous transmettre pure et intacte, telle qu'elle e,t affirmée en ce mo
ment, avec plus de solennité que jamais par plus de sept cents évêqueo ... 
Aujourd'hui même (, !I mai) nous avons le bonheur d'être admis en 
présence d-e ;''fotre Très Saint Père le Pape pour lui ann(,ncer la mort 
de notre Vénérable prédécerneur ..... ; sur la demande que nous lui en 
avons faite, il a appelé d'une manière toute spéciale les bénédictions du 
Ciel sur notre Episcopat et sur le diocèse des Trois-Rivières dont il 
venait de nous confier l'administration ... » 

A Rome, ~Fr Laflèche se range naturellement parmi les 
Pères qui désirent la définition de l'Infaillibilité dn Pape et 
il signe les postulata qui la demandent. 

Le 26 avril, avec le cérémonial 11sité, eut lieu la troisième 
session publique pour la promulgation de la constitution 
dogmatique Dei fi.lius. 

La quatrième session publique arrive le 18 juillet 18ï0 : 
elle comportait la confirmation par le Saint-Père et ia promu 1-
gation de la première constitution de Ecclesia Christi, con
cernant le Pontife romain. La IPJ).uvaise humeur des gon
Yernemcnts se trahit en celte occasion par le vide de !a 
tribune <liplomatique : les a mbassadcurs <le France et 
d'Autriche, les ministres <le Prusse et de Bavière n'y fi. 
gurent pas. 

Après les prières et cérémonies réglementaires, il est de
man,Jé aux Pères <le déclarer si c:ettc Constitution leur plaît 
ou non. . 

li y a 535 votants: 533 répondent Placet, et2 11011 Placet. 53 
évêquies, par une lettre collective, avaient annoncé qu'ils 
s'abstiendraient de parnître à cette séance; et, en effet, ils 
n'y parurent point. 

L'adoption de la Constitution avec ses Décrets et Canons 
ayant été déclarée approu~·éc par l'auguste Assemblée, une 
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immense acclamation retentit au sein du Concile et se ré
pandit formidable sous les voùles <le la basilique. 

Sa Sainteté prit fa parole et prononça cette allocution : 

« L'autorilé du S01,1verain Pontife est grande, mais elle ne détruit 
pas, elle édifie. Elle n'opprime pas, elle soutient et très souvent elle 
1léfell!I les droits de nos frère3, c'est-ii-ùire les droits des éYêques. Que 
si quelques-uns n'ont pas bien volé avec nous, quïls sachent qu'ils ont 
voté dans le trouble, et qu'ils se rapp~lleut que le Seigneur n'esl pas 
dans le trouble. Qu'ils se souviennent aussi qne, il y a pen d'années, 
ils abondaient dans notre sen3 el dans le sens de cette vaste assemblée. 
Q.uoi \.'ne·? Ont-ils deux consciences et deux volontés sur le même 
point? A Dieu ne plaise! Nous prion3 donc le Dieu qui seul fait les 
grandes merveilles, dïllnminer leur esprit et leurs cœurs, afin qu'ils 
reriennenl au sein de leur Père. c'est-à-dire dn Souverain Pontife, Vi
caire indigne de Jésus-Christ, afin quïl les embrnsse et qu'ils travaillent 
avec nous contre les enr.emi;; de l'Eglise de Dien. Fasse, oh I fasse Dieu 
qu'ils pui,sent dire avec AugusLin: « :\lon Dieu, vous nous avez donné 
« Yo!re admirable lumiè;e, et voici que je vois. Ah I oui. que tous 
« voient! Que Dieu répande sur vous ses bénédictio11s ». 

Et les acclamations se répétèrent. 
L'Infoil!ibililé du Souverain Pontife, <lès ce jour, devenait 

un article irrécusable de la Foi catholique. 
Dans son mandement aux fi<lèles <lu Jiocèse des Trois

Rivières, Je septemb;·e 1870, j!g, Laflèche, après aYoir ex
posé le caractère et les travaux dt! Concile, conclut en disant 
à propos de l'Infaillibilité Pontificale : 

« Telle est la définition dogms.tique que le concile du Vatican a pro
clamée av~c tant de solennité le 18 de juillet dernier, et que l'univers 
catholique attendait avec tant d'empressement. 

« L'l proclamation du dogme de !'Infaillibilité Pontificale demeurera 
sans aucun doute le grand événement de3 temps modernes. Comme 
toutes les déflnitions dogmatiques an té1 icures, elle fera époque dans 
les Annales de l'Eglise et mettra un terme aux discussions ardentes qui 
ont divisé les esprits et jeté l'inquiétude dans un grand nombre de 
consciences. De l'unité dans la foi sur toutes le3 questions de doctrine 
si vivement agitée3 de notre temps, naitra nécessairement le calme 
dans les e3prits, la charité et l'union dans les cœnrs. Cette définition, 
en assurant le triomphe de la vérité sur l'erreur, va inaugurer une 
nouvelle ère de liberté. de paix el de bonheur pour l'Eglise, et pour 
l'humanité toute entière. Car la vérité donne la liberté: et veritas libe
rabit vos. (Joa. 8-32 ) et la justice donne la paix - ;ustitict et pax o-s
cu/a/œ s1111t. (Ps 84-11.) La liberté et la paix dans la vérité et la justice 
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élèv~nl les nations el les conduisent sùremenl dans les voies de la 
prospérité el du véritable bonheur. Ces biens si précieux, nous devons 
les attendre avec une grande confiance; ils ne sont que la conséquence 
n1turelle du dogme de l'infaillibilité du Souverain Pontife, divine
ment chargé de paître, de régir el de gouverner les peuples chrétiens 
dans la justice et la vérité. 

« Pou,· 11011s le dix-huit juillet mil h11it cent soixante-dix deme11rera 
/011.jours dans Noire souvenir comme /'un des plus beaux jours de Notre 
vie, puisque la divine Providence a ilien voulu J\'ous accorder /"insigne 
faveur de siéger en ce jour solennel parmi les Pères du Concile qui ont 
défini ce doyme fondamental de /"Eglise Catholique. Le vole affirmatif 
que Nous avons donné en ~elle circonstance sera u,1 s1,jet de consola
tion po11r Ioule Noire vie. Nous nous le rappelerons avec bo.'lhe11r à Noire 
demièN heure. Il Nous sera 1111 puissant motif de confiance pour aller 
paraître devant le lrib11nal du Sozwerain 111.qe qui a conslilué le Pon
tife Romain son Vicail·e el Représentant ici-bas. » 

A partir de ce jour, les événements politiques prenant un 
caractère menaçant, les Pères se dispersèrent peu à peu. Le 
Concile fut prorogé ponr se poursuiYre en des temps meil-
leurs. . 

11Ig, Laflèche revint aux Trois-Rivières le 7 aoùt 1870. La 
.bonne ville lui fit le plus chaleureux accueil : le canon gron
dait, toutes les cloches carillonnaient, toutes les fanfares 
étaient mobilisées; ce n'étaient partout qu'arcs de triomphe, 
qu'oriflammes, guirlandes de verdure, des gerbes de fleurs 
et des lampions innombrables : tous les monuments publics, 
toutes les demeures privées disparaissaient sous des ten
tures chatoyantes. La foule avait envahi les rues; là, elle se 
répandait en acclamations. Les notables, en habits de fête, 
haranguaient l'évèciue; celui-ci trouvait dans l'émotion de 
son cœur, dans la .ioie de son t1me, des accents sublimes 
qui transportaient le peuple d'enthousiasme. Ce fut à tous 
égards une journée inoubliable oü l'union du pasteur et de 
son troupeau se scella sans retour. 



CHAPITRE XlY 

~lr' Laflèche prend en mains l'administration de son diocèse. - Com
ment il prélude à la fondation de son Grand Séminaire. - Lettre 
pastorale sur les élections en conformité des Décrets du IV• Concile 
de Québec. - Mort de l\lm• L:mouelte, sœur ainée de Mg, Laflèche. 
- L'Université Laval, ses prétentions, ses errements, son enseigne
ment dés:n-oué. - Le Programme Catholique. - Comment il parut 
et divisa !"épiscopat canadien. - Approbation pontificale. - Con
sultation de la S. C. de la Propagande. - L'archevêque désavoué. 
- Incidents des ~oces d"Or de M•' I. Bourg~t. 

:\J•r des Trois-Rivières informa ses diocésains de l'œuvre 
mémorable accompli par le Concile du \'atican, dont il pu
blia les Constitutions el les Canons, accompagnés d"tm man
dement explicatif : nous en avons donné déjà des extraits. 

La mort de M•' Cooke lui laissait le diocèse dans un état 
que lui-même avait considérablement amélioré; cependant 
cette situation était encore embarrassée. Par exemple, il n'a
vait pas de demeure convenable où il pùt se loger avec les 
membres de son administration. Il avait été curé des Trois
Rivières de 1860 à 1862 et procureur de l'évêché jusqu'à 1867; 
bien que déchargé du ministi)re paroissial, il avait conti
nué à résider au presbytère. Evêque titulaire, il n'avait pas 
plus le moyeq de s'installer ailleurs. Xéanmoins, il songeait 
à faire construire un palais épiscopal adapté aux besoins de 
l'administration diocésaine. li fit part de ce projet au p'i1blic 
par sa lettre pastorale du 1 •r novembre 1871. 

Dans cette lettre, il donne à ses administrés un aperçu de 
la situation améliorée de la Corporation épiscopale. Par la 
construction de sa cathédrale, l\lg, Cooke avait été entraîné 
dans des frais imprévus et c'est à la tête de 600.000 francs 
de dettes qu'il se trouva inopinément, avec 38.000 francs 
d'arrérages annuels à payer. Les épaules du vieillard plièrent 
sous le fardeau et il appela, nous l'avons vu, le \'icaire gé
néral Laflèche à son aide. Or, grâce aux sacrifices des Tri
fluviens et à l'habile administration de :\Ig, Laflèche, la dette 
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épiscopale, en 1871, était réduite de G00.000 à 178.000 francs; 
et les intérêts à servir, au lieu de 38.000, se boruaient à 
8.250 francs. 

C'était un mieux élre appréciable qui dépassoit les meil
leures espérances; il ne restait pas moins vrai que :;\l&r La
llèche, subordonnant toutes choses désirables au sauvetage 
indispensable du crédit de la Corporation diocésaine, n'aYait 
pas un lieu convenable pour se loger et ne pouvait non plus 
songer à fonder dans Trois-nivières le Séminaire, conseillé 
par le Pape lui-même. Il cherchait cependant une solution. 
On lui conseilla une loterie et les Trifiuviens lui fournirent 
1,.000 lots divers d'une Yaleur globale de 158.000 francs. 

Les projets de l'éYêqne, se précisant, étaient accueillis avec 
faveur du public qui venait si généreusement à son secours. 
Tous, en effet, se rendaient compte de la convenauce de ces 
projets. Comme la question du Grand Séminaire ü fonder 
dans Trois-Rivières se tro11\'ait posée, il y eut à ce sujet un 
grand trouble au Séminaire de Nicole!, inversement une 
grande joie an collège existant il Trois-Rivières. 

Nous savons déjà ce qu'était le Séminaire de Nicolet et le 
grand intérêt que ?IP' Laflèche ne cessait de lui porter. 
l\I&r Cooke, de son vivant, déjà voulait son Grand Séminaire 
aup1·ès de lui; seulement ses moyens de création n'attei
gnaient pas le nivean élevé de ses pieux tlésirs. Force lui 
fut donc, en attendant mieux, d'envoyer ses élèves ecclé
siastiques à ~icolet. Ce n'était là, dans la pensée même du 
prédécessenr de :;\Igr Laflèche, qu'llne solution provisoire, à 
laquelle il fallait portm· remède au plus tôt. 

La divine Providence, en inspirant les hommes selon ses 
vues adornbles, leur vient en aide. Mgr Cooke avait. vu avec 
une grande sympathie la fondation du collège des Trois-Ri
vières et, bien que l'état de ses :inauces ne llli p('rmît pas 
de subventionner cet te entrepris_e, il nourrissait ,ians son 
cœur le doux espoir l(Ue de celle fondation sortirait la solu
tion du problème de son Grand S,~minaire. A son tonr l\I&r La
flèche ci-ut de son de,·oir strict de continuer a11 collège des 
Trois-Rivières l'encouragement ùl l'appui accordé~ par son 
prédécesseur, cet établissement étant appelé maniiestement 
ü rendre « d'immenses services' au diocèse ». Cc collège 
faisait al0rs de ·si sensibles progrès que ses Directenrs et 
les membres de sa Corporati?n crurent les temps venus de 
lui domwr l'organisation définitive qui fut an fond de la 
pensée <le ses pieux fondateurs. Après des échanges de vues 
qui s'éd1elonnèrent sur trois années, l'administration du 
Collège, en novembre 1873, soumit à l\I&' Lallèche une re-
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quète tendant à ce que leur établissement, fondé pour être 
placé sous la dépendance ecclésiastique comme les institu
tions similaires du pays et assuré désormais par sa voRue 
même et par ses importantes acquisitions de terrains d un 
avenir durable, fùt enfin érigé en Séminaire et mis défini
tivement et complètement sous le contrôle de l'autorité dio
césaine. Cette administration prC'nait sur elle le soin de toutes 
les démarches à faire, de tous les frais à subir poar les trans
formations que nécessiterait sa charte en cette occurrence. 

:.\I'' Laflèche se rendit aux raisons données. Il combla fina
lement les vœux de la Corpornlion en érigeant en Séminaire 
diocésain le collège des Trois-Rivières par son mandement 
du 19 mars 1Si4. Ce fut le pire des griefs que le Séminaire 
de Xicolet entretiendra pour conlra1·ier i.\Ig, Lafièche dans la 
paisible administration de son diocèse: Kicolet ne voudra 
pas abdiquer totalement, ni même partiellement en faveur 
des Trois-Rivières. 

Entre temps, )!gr Laflèche avait eu à s'occuper encore des 
élections politiques de son pays. 

Déjà, dans ses Quelques considérations s111· la Société Ci
l'ile, il avait traité des devoirs du citoyen et montré dans 
quel esprit, dans quelle mesure honnête et chrétienne ces 
devoirs devaient être remplis : choix loyal. et prudent des 
candidats; exercice décent du devoir électoral. Sa netteté, 
sa franchise lui avaient valu l'adhésion des bons citoyens, 
mais déchaînèrent contre lui la fureur des rouges altérés par 
un inquiétant désir de domination. 

Le l\'• Concile de Québec avait lait valoir ses avis sur cette 
matière. Le décret de ce Concile, approuvé par le Saint
Siège, !es résume en ces termes: 

« Tout le monde sait par une trop déplorable expérience que les 
élections des Députés de l'A~semblée légisiative et des Conseillers mu
nicipaux sont devenues pour notre peuple, sinon la cause, au moins 
l'occasion certaine et très redoutnble de corruptions, de désordres et 
de péchés innombrables de toutes sortes, de mensonges, de calomnies, 
de fourberies, d'ivrognerieE. de querelles, de blasphèmes, de par
jures, etc., etc., et les choses en sant déjà même arri,·ées à un tel point 
que les électeurs et leurs partisans semblent livrés à un esprit de Yer
tige et d'erreur. Hélas ! daus ces jours d'iniquité, combien n'y en a
t-:l pas qui ne craignent point de fermer l'oreille à la voix de leur cons
cience, de mettre en oubli la crainte de Dieu, et Dieu lui-même, 
comme si tout alors leur était permis ; ou comme si « Dieu ne les 
voyait point, » ou bien qu'il « ne dût point s'en souvenir, » et « les 
juger. » (Ps. 10). 
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« Que les prêtres, ministres du Seigneur, élèvent donc leur voix 
contre un tel renversement de tons les principes de la religion et des 
mœnrs, qu'ils s'élèvent avec force contre un mal aussi grave et aussi 
funeste, que les pasteurs des âmes fassent entendre leur voix: ,, et 
qu'ils annoncent à leur peuple les péchés dont ils sont coupables et 
aux enfants de l'Eglise leurs crimes.» (!saie, 58.1). Qu'ils ne se lassent 
point, el qu'ils ne craignent point les clameurs des· impies et des 
hommes pervers. 

(( Que ces mèmes pasteurs en oulre ne négiigenl rien pour prému
nir les fidèles confiés à leurs soins contre les séductions, les scandales 
el tous les dangers de ces jours mauvais, que longtemps avant l'époque 
de ces élections, mais surtout qu'au temps même où elles doivent 
avoir lieu, ils leur rappellent avec soin que Dieu est le maitre des 
dominateurs, et le souverain Seigneur des élections ; que c'est lui
même qui jugera un jour et les électeurs, et les candidats et les élus, 
et qu'il rendra à chacun selon ses œuvres. (Rom. 2-6.) et quïl n'épar
gnera pas plus celui qui aura péché dans les élections que celui qui 
aura péché hors des élections. 

cc Qu'ils les instruisent avec soin de leurs devoirs relatifs à ces ëlec
tions, leur inculquant fortement que la même loi qui confère anx ci
toyens le droit de snJTrage, leur impose en même temps la grave obli
gation de le donner quand il le faut, et cela toujours suivant leur 
-conscience et de1•ant Dieu, tant pour le plus grand bien de la relig-ïon 
que pour celui de l'Etat et de leur Patrie; qu'en conséquence ils ~ont 
toujours obligés devant Dieu, et en conscience, de donner leur snllrage 
au candidat qu'ils jugent avec prudence être réellement honnête, et 
capable de remplir la charge si importante qui lui est confiée, savoir, 
de veiller au bien de la Religion et de. l'Etat, et de travailler fidèlement 
à le promouvoir et à le conserver. D'où il suit évidemment que tous 
ceux qui vendent leur sullrage, ou qui le donnent pour quelque 
cause que ce soit à un candidat qu'ils savent être indigne, pèchent 
non seulement devant les hommes, mais aussi devant Dieu. 

« Que les pasteurs enseignent fidèlement ces chosic:s à leur peuple, 
comme de fidèles ministres de Jésus-Christ; qu'ils insistent sur ces 
choses et s'en tiennent là en toute charité et patience, sans aller au
delà dans les circonstances ordinaires. Et s'il arrive quelques circons
tances particulières ou extraordinaires, qu'ils se gardènt bien de 
rien faire sans avoir consulté leur Evêqqe. » 

Dans sa Lettre pastorale du 10 mars 1871, :.'1Igr Laflèche 
rappelle et commente ce décret. Les ennemis d(l l'Eglise, 
ceux qui_ au Canada, comme en France, 110 s,1 rnstanl'ent 
bien qu'en mangeant une tranche de cm·é, vociférèrent en 
chœur : Ou nous <lemand@ ce qu'est 1'/n(luence inclue du 
clergé, la voilà ! 
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Le 13 mars 1871, avant même d'avoir reçu le texte du dé
cret de la S. C. des Rites, l'évêque des Trois-Rivières an
nonce aux fidèles que saint Joseph a été proclamé le Patron 
de !"Eglise catholique ; il les porte à honorer !'Epoux de la 
1!ère de Dieu d' un.e paPticnlière dé,·otion. 

Son mandement, du 5 mai de la même année, rappelle que 
la principale charge de son ministère consiste clans les vi
sites pastorales, au cours desquelles l'évêque met en pra
ti<1ue les enseignements du Sauveur des hommes, suivant 
les exemples qu'il a donnés à tous les pasteurs et march~nt 
sur le chemin qu'il leur a tracé. Il annonce donc sa première 
visite en qualité d'éyêque diocésain, en donne l'itinéraire 
espacé entre le 5 juin et le 11 juillet: il devait rester dans 
chaque localité désignée de trois à quatre jours qui seraient 
consacrés aux exercices pieux d'usage et à l'administration 
du sacrement de Confirmation. Avant de se mettr'e en route 
pour cette visite, à laquelle il attachait une particulière im
portance, il enYoie encore, le 4 juin 1871, un autre mande
ment pour la célébration du 25• anniYersaire du glorieux 
pontificat de S. S. Pie lX : c'est, en dix-huit cents ans 
d'existence, le second jubilé de cette nature qu'il était donné 
à un Souverain Pontife de connalt1·e. Le fait est donc aussi 
extraordinaire que ce pontificat lui-même apparaissait glo
rieux et douloureux : .\fgr Laflèche énumère les titres de 
Pie IX: à l'admiration commune des fidèles; il les commente 
éloquemment avec la plus filiale dévotion. 

Entre temps, le digne évêque se trouvait atteint dans ses 
affections de famille les plus chères. 

Sa sœur ainée, Eléonore, avait épousé :\I. U. Lanouette. 
Elle était mère de douze enfants, dont deux filles, entrées 
chez les Sœurs Grises d'Ottawa, y étaient connues sous les 
noms de Sœurs Lanouette et :\fane du Précieux Sang . .'fous 
avons reproduit des lettres échangées entre :ë\Igr La/lèche et 
ces deux nièces à l'occasion de son élévation à l'épiscopat. 
Ces bonnes Sœurs, très alarmées alors de l'état de leur 
mère, s'informaient auprès de ;\fgr des Trois-Rivières r1ui 
leur écrivait déj;_i le 2 janvier 187 L : 

Mrs CHÈRES :."/1Èci:s. - Aujourd"hui même, j'ai écrit à votre chère 
mère pour la consoler et l'encourager. 

Votre petite sœur Clarence m'a écrit qu'elle était bien faible; mais 
cependant bien résignée à la volonté de Dieu, et comolant la famille 
tout affiigée de son état alarmant 

Je lui ai annoncé que j'irais la voir· la semaine prochaine. Je ne 
manquerai pas d'unir mes prières aux vôtres pour lui obtenir la gràce 
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qui lui sera la plus aYantageuse: le rétablissement de sa sanlé et encore 
quelques années de vie, si c'est sa sainte rnlonté, et la grùce de sup
porter courageusement toutes les douleur~, les ennuis cl les craintes 
de la maladie et par-dessus tont la grùce d'une bonne et sainte mort, 
quand le bon Dieu le j ug~ra à propos » ..• 

Et, le 9 mai 1871, il écriYait aux mêmes, de Champlain où 
il se trouvait : 

• 
MES CHÈRES N!ÈcEs. - Vers la fin àu carême, je suis allé faire une 

visite à votre bonne mère. Je l'ai trouvée bien souflrante, sous l'action 
de la terrible maladie qu'elle endure depuis dix-huit mois. 

J'y suis retourné la semaine dernière. Le mal avait fait un progrès 
alarmant et l'avait réduite à l'extrémité. Elle avait rcçn les derniers 
sacrements et se trouvait dans une grande faiblesse. Elle avait cepen
dant sa connaissance et elle était bien résignée à la sainte volonté de 
Dieu. En lui donnant ma bénédiction, au moment dn départ, je pré
voyais bien que je lui faisais le dernier adieu. 

C'était mercredi. Sa faiblesse augmentant toujours, vendredi soir, 
sur les neuf heures, elle a rendu do11cem.ent son àme à Dieu, après de 
bien grandes soullrances supportées avec une résignation conso!Jnte. 

Dans la douleur que ne paut manquer de vous causer cette triste 
!louvelle, c'est ce,·tainement une gmnde consolation pour vous comme 
pour nous qne la confiance ,i bien fondée que nous devons avoir que 
Dieu l'a reçue dans sa grande miséricord~. L:i. longueur et les grandes 
soullrances de sa maladie, supportées avec tant de patience, ont rnns 
doute contribué beaucoup à purifier son àme, et à l'acquitter des 
dettes dont eHe aurait pu être redevable envers la justice divine. Con
solez-vous en pensant, avec confiance, que votre chère mère a laissé 
celte terre d'exil pour passer à une meilleure vie. Espérons que nous 
irons la rejoindre au terme de notre voyage. 

Ce matin, je suis allé lui rendre les derniers devoirs en présence d'un 
peuple nombreux qui est venu prier pour elle à son service. J'ai chanté 
son Libera et présidé à sa sépulture. 

Elle est le premier membre de la famil!.:i auquel il m'a été donné de 
rendre ce devoir. Son corps repo3e dans l'église, à six ou scipt pieds de 
la première colonne, en entrant, du côté de l'évangile., en gagnant 
l'allée du milieu. 

Vous ne mnnquerez pas de rendre à cette bonne mè::e tous les devoirs 
que réclame la piété filiale. 

J'ai consolé la famille dans son ch~.grin. Clorinthe a ass:sté aux der
niers moments de votre mère. 

Encore une fois, consolez-Yous par la pensée que la mort du juste 
est précieuse aux yeux du Seigneur et que saint Jean d:t. d,·ns l'Ap1-
calypse: ,, Heureux ceux qui meurent dans Je Seigneur. » 
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Continuons :'! prier avec ferveur, afin que tout à fait purifiée du reste 
des misères humaines, elle arrive au plus tût à la pleine et entière jouis
sance du bonheur éternel. 

;\Ig, des Trois-nivières avait cependant d'autres soucis, 
plus pressants et mëme plus pénibles. Pour rappeler l'ex
pression de ).Jg, Taché, il aYait pris sa mission fort i1 cœur et 
faisait son métier 1l'éyèque avec la pins consciencieuse vi
gilance. Allez, :wail dit le divin :\!aitre à ses disciples; allez 
et enseignez Lous les peuples. Les successeurs des Apôtl'es, 
les évèques, n'a,·aient pas il remplir une autre tâche ni une 
meilleure, et elle était, pour ),Ig, Laflèche, le souci cle cha
cun t!e ses jours. ~on seulement il \'oulait lui-même et tou
jours, et partout enseigner à son troupeau les vérités qui 
deYaient guider leurs àmes dans les voies du salut, mais 
encore il veillait à ce que l'erreur ne pùt arriver à elles par 
surprise ou par fraude; à ce que des enseignements, des 
exemples dangereux n'altérassent, jusque sous ses yeux la 
pureté de leur foi. 

Et, néanmoins, ces enseignements pernicieux, ces mal
heureux exemples leur venaient alors de haui avec tout l'ap
parat d'une autorité légitime bien fait pour troubler la cons-
cience du peuple. . 

Il faut, par la pensée, se reporter à ces jours critiques oü 
les sectaires conjurés sapaient par leurs fondements sécu
laires les sociétés civile et religieuse, prétendaient sous les 
ruines mêmes de la Papauté ensevelir les institutions chré
tiennes les plus vénérables; oü les biens <l'Eglise étaient pil
lés, le sacerdoce bafoué, les ministres de Dieu suspectés, 
entrnYés jusque dans l'exercice respectable de leur ministère 
saint; oü une ingérence impie prétendait restreindre la nature 
comme l'administration des sacrements, et répandait les 
pires calomnies afin d'en détourner les fidèles, pour se faire 
une juste idée des alarmes que devaient ressentir des pas
teurs avertis comme l'était :;>,Ig• Laflèche. 

L'un des foyers les plus redoutables de scandales inouïs ; 
l'nne des causes les plus imprévues de ces alarmes poi
gnantes, peut-on l'avouer et n'en point gémir! c'était l'Uni
versité Laval elle-même; c'était le Séminaire de Québec qui 
en était la personnification collective, intellectuelle et mo
rale; c'était son corps de doctrine, ses professeurs, son 
recteur Elzéar Taschereau; c'était enfin )ils' Baillargeon, 
archevêque de Québec, faible et flottant, dont la bonne foi 
était ordinairement surprise et J'.autorité déviée jusqu'à 
couvrirles inavouables intrigues d'une coterie embusquée, 
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qu'un nonce apostolique, pourtant faible aussi et complai
sant par tempérament, 1\18' Conroy, n'hésitera pas un jour à 
qualifier de bas étage! 

Ah! quel crève-cœur ne fut-elle pas alors, cette Université 
Laval, soi-disant catholique, pour ses vénérables fondateurs, 
avec ses manuels gallicans, ses tendances jansénistes, ses 
erreurs libérales ; avec ses professeurs libres-penseurs, 
fn,ncs-maçons et même protestants, sous une tolérante et 
aveugle administration ecclésiastique, plus soucieuse de 
prospérer que de progresser dans la saine formation des 
consciences, dans la vigilante culture des intelligences con
fiées à sa sollicitude défaillante! 

l\Jg, Bourget ne voulut bientôt plus reconnaître, dans cet 
avatar, l'enfant prodigue qu'il avait mis au monde; les autres 
évêques suffragants de Québec ne furent pas plus flattés que 
lui de leur aventure paternelle; et tous n'ayant plus ni le 
contrôle qui leur revenait de droit, ni l'autorité efficace qui 
leur fut reconnue d'abord et puis sournoise1rn:mt reprise, ne 
savaient comment répare1· le préjudice que leur initiative, 
si mal secondée, causait déjà de façon irréparable. 

Allant au plus pressé, les évêques déconseillèrent aux fa
milles d'envoyer encore leurs fils à Laval. 

Outre tous ces griefs, si graves et si fondés, les évêques 
intéressés, reprochaient à Laval ses velléités tyranniques : 
Non contente de ne pas être l'Université catholique voulue, 
Laval mettait à l'affiliation des Séminaires, des collèges et 
des autres institutions d'enseignement secondaire, des con
ditions inacceptables, humiliantes et onéreuses; Laval pré
tendait imposer à ces établissements ses auteurs pour chaque 
classe, et ses programmes pour toutes les études; tout de
vait êt!'e calqué sur ses méthodes en Droit comme en i\Ié
decine, aussi bien qu'en tout le reste; et hors de là point de 
salut sous forme de diplômes! . 

Pour toutes ces raisons et f!uelques autres encore, que la 
décence et la pitié nous fait passer sous silence, l\Ig, Bour
get demanda à Rome pins instamment que jamais l'autori
sation de fonder une meilleure Université dans l\lonlréal. 
:\Igr Laflèche comme les autres évêques, dès qu'ils furent in
vité et en état de le faire, l'appuyèrent de leurs avis forte
ment motivés. l\Iais le Séminaire de Québec, aliàs l'Univer
sité Laval, était opulent et prodigue; il entretenait à grands 
frais de puissantes intelligences en Cour de Rome et aux 
abords du Vatican, et, aussitôt la démarche de i\I8' Bourget 
ébruitée, ce fut tout un monde d'objections et de difficultés 
qui surgirent: :'llontréal n'avait pas droit à une université 
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d'abord ; el puis, si un pareil établissement lui était consenti, 
ce serait la ruine imméritée de Laval qui s'était endettée, rui
née, pour s'établir à la demande des évêques eux-mêmes, 
devenus adversai1·es irrecevables de sa juste cause ! Une 
seule UniYersité sµffisait bien, et celle qui avait été fondée 
et qui ne durait que grâce à un travail méritoire, à des sa
c1·ilices incessants ferait face longtemps encore aux besoins 
de la Province de Québec. On ac<'usait donc :\1'' de :Montréal 
d'incohérence autant que <l'injustice: il ne trouvait plus ex
pédient, ce jour, ce qu'il avait loué la veille et sollicité avec 
insistance. Et si, somme toute, la jeunesse de Montréal ne 
bénéficiait pas de l'enseignement universitaire que Laval dis
pensait si généreusement, c'était tant pis pour elle et parce 
qu'elle n'en voulait pas, ou parce qu'on ne prenait pas la 
peine de la diriger sur Québec! 

Ainsi éclairée à traycrs les Yerres fumés de Laval, Rome 
perplexe ne savait que répondre à Mg, de i\Iontréal et ne lui 
répondait rien (1). 

Cependant, toutes les futiles raisons, données par Laval, 
étaient discutables ou mal fondées. D'abord, jamais i\IC' Bour
get, ni :\i'' Laflèche, ni leurs collègues dans l'épiscopat n'a
vaient rèYé, encore moins demandé une Université telle que 
le Séminaire de Québec l'avait arbitrairement réalisée. Si 
donc, ces :\Iessieurs avaient tant dépensé en musées, biblio
thèques, constructions grandioses, chaires di rerses mal 
occupées et laboratoires mal fréquentés, ils le firent de 
leur plein gré, sans y êli·e poussés et sans avoir consulté per
sonne; donc à leurs risques et périls comme à leur avantage 
exclusif. Et quel tort, d'ailleurs, une autre Université, dis
tante et mieux inspirée, aurait-elle bien pu lui C'auser puis
qu'elle devait accueillir une jeunesse qui ne voulait l'Îen de
voii· à Laval, comme LaYal le reconnaissait assez naïvement 
elle-même. D'ailleurs, par ses propres Annuaires, Laval pro
clamait qu'elle pouYait subsister et prospérer avec les seuls 
élèves de Québec et de ses environs. Elle se payait donc 
ainsi, outre tous les autres, le luxe de la eontradiction. 

LaYal se plaignait amèrement, c'est vrai, de l'abstention de 
la jeunesse <le :\Iontréal. Est-ce que, par hasard, Laval ne 
voyait pas dans cet aveu sa propre condamnation? La jeunesse 
fait ce que veulent les familles dont elle est l'espérance et 
l'ornement. Si les familles cessaient <l'avoir confian~e en 

(1) Pvur tous documents utiles voir les iomes rv et v des Vo · Cana-
diennes, consacrés à la question Lava]. 



- 3~8 -

Laval, est-ce <(n'en autocrate Laval allait décréter la con
fiance en elle comme la foi en Dieu! Et si Laval n'avait pas 
cette prétention outrecuidante, quel mal pouvait-elle trouver, 
raisonnablement, en ce que les familles cherchassent à leurs 
frais leur bien oü elles le voyaient, le deinandant à qni de 
droit, c'est-à-dire, en cette occurrence, à i\l'' Bourget. Ce fut 
le cas. 

;\lais Rome, abusée par mille intrigues et fausses impu
tations, ne répondait toujours pas, aimant mieux sans doute 
ne rien faire hâtivement que de mal faire ... encore. « A par
ler vrai, disait l'abbé Alexis Pelletier qui fut professeur 11 
Laval, quelle est la concurrence clestrnctÏYe de lenr œuvrc 
qu'ils (les dirigeants du Séminaire de Québec) redoutent? 
Nulle autre qne la concurrence des idées vraiment catho
liques, qui ne sont pas les leurs. Ce sont les idées, à eux, 
qu'ils veulent faire dominer partout, et ces idées sont les 
idées libérales qu'ils essaient de fail'e prévaloir, en s'ap
puyant mème sur l'autorité du Saint-Siège. » 

Certains professeurs de LaYal n'inspiraient aucune con
fiance pour les raisons indiquées, et, du reste, notoires. 
Comme c'était le Séminaire qui les avait choisis, il y tenait de 
tout son amour propre, s'imaginant que son autorité eùt été 
irréparablement perdue, s'il avait reconnu ses torts en les 
congédiant, mème sur les inGtantes prières de pieux laïques, 
de prètres éminents et des évêques contrôleurs de l'établis
sement! Laval n'avait rien 1, se reprocher et ne se trompait 
jamais ! Les ;'>.lessieurs dn Séminaire ne .voulaient pas ac
corder le nécessaire à l'opinion, et n'entendaient pas snr
lont qu'on les fasse céder, même dans l'intérêt supérieur des 
,;aines doctrines et de la morale chrétienne. Et on écrivait à 
Rome qu'on ne pou\'ait vraiment pas, d'impossibilité morale, 
obtempérer à ce qu'on exigeait d'eux; pour le démontrer, 
on montrait la situation Yraie sous un faux jour: nome était 
trompée ! 

Ce cpii prouvait que Laval pouvait parfaitement se défaire 
de ce qui la gênait, mème de professeurs librraux, protes
tants et francs-maçons qni la déparaient, c'e,;t c1uC', le plus 
aiJémcnt <ln mon<le et très lestement, elle se dôbarrassait 
de ses professeurs, réputés ultrmnontai11s, tels que Strem
ler, Désiré Vezina « cc savant entre lc,s savants», an ilire dn 
Recteur Elzéar Taschereau lui-même; mais, malheureuse: 
ment assez catholique romain pour n'avoir cp1'une médiocre 
estime pour D.upanloup ! 

La vie fut également rendue impossible dans Laval à Alexis 
Pelletier, à bien d'antres prêtres distingués, parce que, gau-
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mistes, c'est-à-dire partisans de J/« (Jaume, et traditiona
listes: ils étaient contraires à l'enseignement libéral et gal
lican de l'Université Laval. Etait-il vrai que ce qui se faisait 
si facilement contre des hommes intègres, pleins de zèle pour 
la cause de Dieu, devenait subitement imprnticable envers 
d'autres? :\lais alors ponrqnoi celte impuissance systéma
tique vis-à-vis des frères étoilés, confesseurs seulement de 
la philanthropie ramenée à un idéal purement terrestre? 

:\l"' i. Bourget, pas plu3 que ;\l"' Laflèche, ne comprenait 
pas ce phénomène et, d'accord, ils résolm·ent d'en référe1· 
encore ü Rome mienx informée. Ils s'en occupèrent même 
durant le Concile du Yatican. 

:\I"' Baiilargcon mourut en octobre 1870. Trois candidats 
épiscopables pon,·aient !ni succéder: le très digne ( clignissi
mus) mourut; le plus digne (dignioi·) refusa la succession et, 
celui qui paraissait toléi·able fonte de mieux (dignus), le rec
teur de LaYal, Elzéar Tas.:hereau, monta sur le siège de Qué
bec au grand désespoir d'un grand nombre, en 1871. 

Il y a,·ait donc, dès l'aborcl, un réel conflit doctrinal et 
politique entre les éyêques 1. Bourget et L.-F. Laflèche, ul
tramontains avérés d'une pai'l, et, d'autre part, l'ancien rec
teur de LaYal, ,\I"'' Elzéar-Alexauclre Taschereau, le nouvel 
archevêque de QuélJec, libéral-gallican émér.ite. 

Ce conflit s'accentua et s'ew;enima tout de suite, avant 
même l'élél'ation du rectem· Tasche1·cau à l'épiscopat; on 
peut dire : dès la publication de la Lettre pastorale de 
}I"' Laflèche du 10 n:ars 1871, rclalire aux élections légis
latives. Cette Lettre donna iieu, en effet, au fameux Pro
gramme Catholique pare clans le Journal cfrs Trois-Ricn'ères 
en a,Til de celte même année; program:ne ainsi libellé : 

Les prochai,ws élections. - « ~-iolra p1ys, soumis au régime cons
titutionnel, aura danJ peu de temps à choisir ses représentants. Ce 
ûmple fait soulève nécessairement une question que notre devoir 
de journalistes catholiques nous oblige de résoudre, et celte question 
doit se poser comme suit : 

« Quelle doit être l'uction des électeurs catholiques dans la lutte qui 
se prépare cl quelle doit être leur ligne de conduite dans le choix des 
candidats qui solliciteront leur3 suflrages? 

« Nous croyons pouvoir répondre à celle question d'une maniè:·e 
satisfai8ante en donnant quelque développement anx idées expriml-~s 
par S. G. iilonseigneur l'évêque des Trois-Rivières dans su dernii,,·e 
Leltr.-i Pastorale: « Voici les lignes que nous y trouvons: 

« Les hommes que i·ous envoye:: vous représenter clans la législature 
« sont chai·,gés de 1,rùléger el de défendre vos intérJts religieux sq/on 
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« l'esprit de l'Eglise, autant que de promouvoir et sauvigarder vos in
" téréls temporels. Car les lois civiles sont nécessairement en rapport, 
« sur un grand nombre de points avec la religion. C'est ce que les Pères 
« du Concile disent clairement dans leur décret : 

« Vous devez donc t•ous assurer prudemment que le candidat à qui 
« vous donnez vos suffrages est d1immt qualifié sous ce double rapport 
« el qu'il offre, moralement parlant, Ioules les · garanties convenables 
« pour la protection de ces graves intérêts. 

• Nous devons sans doute rendre grâce à Dieu de la pleine et entière 
« liberté que la constitution de notre pays accorde, en droit, au culte 
« catholique de se régir et de se gouverner conformément aux règles de 
« l'Eglise. C'est par un choix judiciellx de vos législateurs que vous 
« pour,'e;; vous assw·er la conservation el la jouissance de celle liberté 
« la plus précieuse de toutes, et qui donne à 1•os premiers pasteurs 
« l'immense avantage de pouvoir gouverner l'Eglise du Canada, selon 
« les prescriptions el directions immédiates du Saint-Siège el de l'Eglise 
« romaine, la mère et la math·esse de Ioules les Eglises. » 

« Ces conseils, dictés par la sagesse, seront compris, nous l'espé
rons, par tous les élecleurs catholiques de la province de Québec. li 
est impossible de le nier, la politique se relie étroitement à la religion 
el la séparation de l'Eglise et de l'Etat est une doctrine absurde el 
impie. Cela est particulièrement vrai du régime constitutionnel qui, 
attribuant au parlement tout pouvoir de législation, met aux mains de 
ceux qui le composent une arme à double tranchant qui pourrait être 
terrible. 

« C'est pourquoi il est nécessaire que ceux qui exercent ce pouvoir 
législatif soient en parfait accord avec les enseignements de l'Eglise. 
C'est pourquoi il est du devoir des électeurs catholiques de choisir, 
pour leurs représentants, des hommes dont les principes soient par
failement sains el sûrs. 

« L'adhésion pleine et entière aux doctrines catholiques romaines 
en religion, en politique et en économie sociale, doit être la première 
et la principale qualification que les électeurs catholiques devront exi
ger du candidat catholique. C'est le critérium le plus sûr qui devra leur 
servir à juger les hommes et les choses. 

« On comprend qu'il ne peut êlre ici question des protestants aux
quels nous laissons la même liberté que nous réclamons pour nous
mèmes. 

« Ces prémisses posées, il est facile d'en déduire des conséquences 
qui serviront de guide aux électeurs. Mais pour établir des règles pra
tiques, dont l'application soit facile, il faut tenir compte des circons
tances particulières où notre pays est placé, des partis politiques qui 
s'y sont formés et pe leurs antécédents. 

o Nous appartenons en principe au parti conservaleur, c'e,t-à-dire 
celui qui s'est constitué le défenseur de l'autorité sociale. C'est assez 
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dire que, par le parti conservateur, nous n·entendons pas toute réunion 
d'hommes n'ayant d'autre lieu que celui de l'intérêt et de l'ambition 
personnelle, mais un groupe d'hommes professant sincèrement les 
mêmes principes de religion et de nationalité, conservant dans leur 
intégrité les traditions du vieux parti conservateur qui se résument 
dans un attachement inviolable aux doctrines catholiques et dans un 
dévouement absolu aux intérêts nationaux du Bas-Canada. 

" Dans la situation politique de noire pays, le parti conservateur 
étant le seul qui of!re des garanties sérieuses aux intérêts religieux, 
nous regardons comme un devoir d'appuyer loyalement les hommes 
placés à ss. tète. 

« Mais ce loyal appui doit être subordonné aux intérêts religieux 
que nous ne devons jamais perdre de vue. Si donc il existe dans nos 
lois des lacunes, des ambiguïtés ou des dispositions qui mettent en pé
ril les intérêts des catholiques, nous devons exiger de nos candidats 
un engagement formel de travailler à faire disparaître ces défauts de 
notre législation. 

« Ainsi la presse religieuse se plaint avec raison que nos lois sur le 
mariage, sur l'éducation, sur l'érection des paroisses el sur les registres 
de l'élat-civil, sont défectueuses en ce qu'elles blessent les droits de 
l'Eglis~. gènent sa liberté, entravent son administration ou peuvent 
prêter à des interprétations hostiles. Cet état de choses impose aux 
députés catholiques le devoir de les changer et modifier selon que Nos 
füigneurs les Evêques de la Province pourraient le demander afin de 
les mettre en harmonie avec les doctrines de l'Eglise catholique ro
maine. Or, pour que les députés s'acquittent plus diligemment de ce 
devoir, les électeurs doivent en faire une condition de leur appui. C'est 
le devoir des électeurs de n'accorder leurs suffrages qu'à ceux qui 
veulent se conformer entièrement aux enseignements de l'Eglise rela
tivement à ces matières. 

« Concluons donc en adoptant les règles générales suivantes dans 
certains cas donnés. 

« 1 ° Si la lutte se fait entre deux conservateurs, il va sans dire que 
nous appuierons celui qui acceptera le programme que nous venons de 
tracer. 

,, · 2° Si, au contraire, elle se trouve engagée entre un conservateur 
d'une nuance quelconque et un adepte de l'école libérale, nos sympa
thies actives seront pour le premier. 

« 3° Si les seuls candidats qui s'o!lrent à nos su!lrages dans un Co
mité sont tous libéraux ou oppositionnistes, nous devons choisir celui 
qui souscrira à nos conditions. 

« 4° Enfin, dans le cas où la conte.station serait engagée entre un 
conservateur rejetant notre programme et un oppositionniste quand 
même l'acceptant, la position serait plus délicate. 
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« Voter pour le premier serait nous mettre en contradiction avec la 
doctrine que nous venons d'exposer. Voter pour le second serait mettre 
en péril ce parti conservateur que nous voudrions voir puissant. Quel 
parti prendre enlre ces deux dangers? Nous conseillerions alors l'al.Js
tcntion des électeurs catholiques. 

« On comprend néanmoins que ce3 règles posées laissent encore aux 
électeurs une certaine liberté d'action qui dépendra des circonstances 
particulière~ de chaque comté et des antécédents de chaque candidat. 
Au reste, nou, avons tenu à mettra surtout en évidence les convictions 
et les qualifications religieuses que les électeurs doivent exiger de ce:.ix 
qui sollicitent leurs suflrages. Il est utile d'ajouter que, pour faire pré
valoir leurs convictions religieuses, il faut, chez les députés, l'inleili
gence et l'instruction. Après s"être assuré des principes religieux des 
candidats, il faudra donc, en second lieu. s'eflorcer de faire parvellir 
en Chambre la plus grande somme possible d'intelligence et d'ins
truction. 

« :'°{ous réprouverions donc taule action ministérielle qui tendrait à 
éliminer de !"arène parlementaire des hommes capables de rendre ser
vice à la cause catholique el nationale, sous le prétexte qn"ils gêneraient 
quelques ambitions. Composer la représentation de nullités dociles et 
impuissantes serait certainement un grand mal qu'il faut éviter. 

« En deux mots, nous voulons sauvegarder à la fois Iï1onncur de la 
Patrie et la liberté de l'Eglise, et tout notre programme peut se résu
mer dans ces mots : Religion et Patrie ». 

Le journal La fifiner()e et, naturellement, le Journal de 
Québec jugèrent ce programme hostile au parti consen·aten!" 
ci à ses chefs. Blâmant amèrement ses inspirateurs, ils les 
accusaient de vouloir, dans uu intérêt purement personnel, 
bien qu'inavoué, former un nouveau parti dont i!s seraient 
les guides. Pour réfuter ces insinuations tendancieuses des 
libéraux et de certains conservateurs omln·ageux, l'hon. 
P. X. A. Trudel, l'un des auteurs du Programme, fit parve
nir à La .Uiner()e les déclara lions <rui sni,·ent. 

« Mo:,;srnnt. - Mdgré les iojurcs qn;;: vous proférez, [ont gratuite
ment à J'adresse de ceux que vous supposez avoir pris part à la réd·.,c
tion du Programme Catholique, je n'hésite pas à déclarer, non seule· 
ment que j'y adhère complètement, mlis de plus que j'ai antérieure
ment adhéré avec quelques amis, conse1·valeurs comme moi, aux prin
cipes qui ont servi de base à sa rédaction et que j'ai même concouni 
avec eux à l'adoption de ces principes. 

« Depuis quelques mois, les vérités les plus importantes ont été atta
quées dans les Cours et dans les journaux ; cl l'on a pris l'habitude 
cnscr, à tout propos, ceux qni considérdent commB ùo leur! i 1 ,· · 
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de défendre, dans la prc~sc cl ailleurs, ces vérités qu'ils crO)'aient ft 
croient encore se relier étroitement aux principes f0ndamentaux dn 
catholicisme et dn parti conservateur, de vouloir combattre ce parti 
ou ses chefs. Quelques-uns d'eux s'étant rencontrés d~rnièrement à 
Montréal. ont cm, pour ûter à l'avenir tout prétexte à la malveillr.i1ce 
et à l'espionnage de mal interpréter leurs intentions, devoir bien pré
ciser el arrêter entre eux les principes qui devaient leur servir de 
guides, sans vouloir, comme vous le savez bien, se do1mcr pour l'E
glise et presser son intervention dirœte. Ces principes sont ceux-ci : 

« 1• Adhésion entière à l'enseignement de l'Egli.;e catholique, le
quel doit être en tout, pour un cathoiique, le criteriurn de la vérité. 

<c 20 Pom· les protestants, liberté entière de leur culte, et contrôle 
absolu de leurs allaires reEgieuses, tels que nous l,;s récbmoas pour 
les catholiques. 

« 3• Attachement dévoué el persé,·éranl au parti consen·ateur que 
nous reconnaissons comme le sen! dont les principes el les traditions 
puissent nous assurer la plénitude de nos droits religieux et nationaux. 

• 4° Appui lo)·al donné aux chefs actuels de ce parti, que nous re
connaissons comme ceux de tous les hommes politiques du jour, qui 
nous offrent le plus de garantbs pour la défense des inténlts ci-dessus 
n1ention:~és. » 

« Il fut bien entendn et fo~mellement expril!1~ que nous devions 
travailler à éviter toute division dans le parti conservateur, et repous
ser no!l seulement tout ce qui pourrait amener cette division, mais 
même tout ce qui pourrait doc1ner quelque prétexte de croire q::e les 
partis, à cette entente, Youlaient former un parti politique ou travail
ler à servir quelques ambitions perrnnnelles. 

• Si ces principes étaie:it justes, il ne pouvait y avoir d'objection à 
ce que des journalistes en fissent ln base de leur programme. Les chefs 
conservateurs ne pouvaient que se réjouir de cette adhésion b leur 
politique et de celle pror.1csse d'appui, surtout si elle veuait de la part 
de journaux dont ils avaient jusqu'alors redouté Iï1ostililé. 

« On a trouvé mauvais qu'il n'ait rien été dit dans ce programme des 
questions politiques. La chose s'explique pourlant parfaitement, par 
la déclaration d'adhésion au parîi comer.-atcnr et d'appui loyal à don
ner à ses chefs. C'était assez dire que nous adoptions leur programme 
politique, que nous repoussions tous les projets écl1evelés qu'ils répu
dient, tel que celui de i'annexioa, par exemple, 

« D'un autre côté, en prenant l'enseignement de l'Eglise comme 
crilerium de vérité, et en prenant d'avance l'engagement de seconder 
et d'appuyer toute mesure venant de l'épiscopat, les auteurs de ce 
Programme étaient loin de croire qu'ils réveiHeraien t des susceptibilités 
de la natur;} de celles exprimées dans votre numéro d'bir:. 

« Dans l'opinion de plusieurs des amis les plus d,noués du pati 
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conserrateur, c'était pourtant là un exceiient moyen d'amener une en
tente parfaite. 

« Vous paraissez vouloir expulser à coups de bâton, du sein du 
parti conservateur, tous ceux qui ont eu quelque chose à faire nvec le 
Programme. Vous exprimez vos dédains pour les quelques travaux 
entrepris pour élucider les questions qui font le sujet des discussions 
religieuses. Ce sont des illuminés et leurs écrits ne sont qu'un jeu d'en
fant, que des sucres d'orge, etc., qui passent comme une épidémie, etc. 

«. Par là, vous travaillez, à votre insu, j'aime encore à le croire, à 
créer une division et à rendre impossible toute cordiale entente à la 
veille de la Julie. 

« Si le Programme en question est mauvais, signalez ce qu'il con• 
tient de mauvais; s'il est bon, pourquoi outragez-vous, sans aucune 
provocation, ceux qui en font la base de leur conduite? 

« J'ài cru devoir vous donner ces exolications, afin de vous ôter 
tout prétexte de croire qu'un parti est à se former parmi ceux qui ont 
eu quelque chose à faire avec le programme en question. Votre asser
tion, à ce sujet, est absolument fausse. 

« Quèlques avanies que nous subissions, cela ne nous empêchera 
pas de demeurer inébranlablement attachés à nos principes religieux 
et politiques, et à rester, malgré vous., pour le moins aussi bons con
servateurs que vous. 

, « Bien que je ne parle ici qu'en mon nom et sous ma seule respon
sabilité, je crois que les sentiments que j'exprime sont partagés par 
tous ceux qui ont donné leur adhésion aux principes sur lesquels re
pose le Programme en question, 28 avril 18ï 1 », 

D'accord, J\Ig, L.-F. LaOèche et 11"' Ignace Bourget recom
mandaient les principes du Programme catholique à leurs 
diocésains respectifs. Quelques hommes politiques avaient 
cependant nié que leul's l\landements compol'tassent une 
appl'obation de ce Programme. Les deux évêques s'en expli
quèrent dans <les letlres explicites, voulant couper court 
ainsi aux contestations. C'est d'abord 11G' Laflèche, qui 
écrivit il l\I. A. Trudel, 7 juin 1871 : 

« MoN cuER l\fo~s1ELR. - Vous me demandez si ma dernière Lettre 
circulaire renferme une approbation du Programme catholique. Comme 
j'ai parlé pour être compris, je crois que l'on ne s'y est pas mépris et 
que l'on y a vu cette· approbation. 

« Je l'ai approuvé parce que j'y ai trouvé le but légitime et bon et 
que les moye11s proposés pour afteindre ce but sont justes et honnêtes. » 

De son cùlé, ]\fg• 1. Bourget, le 6 jnin 1871, dit en termes 
excellents la mème chose il i\I. Trudel : 
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« Mo;-;sIEPR. - La présente est pour certifier à qui voudra l'entendre 
que j'approuve en tout point le Programme catholique et qu'il n'y a 
rien dans ce Programme qui soit dans mon opinion digne de blàme, 
même au point de vue de l'opportunité. 

« J'ajoute que je cpnsidère ce Programme comme la plus forte pro
tection du vrai parti conservateur et le plus ferme appui des bons prin
cipes qui doivent gouverner une société chrétienne. 

« Je m'attache à ce principe parce que j'y vois le salut de ma chère 
patrie, qui ne sera véritablement libre qu'en autant que la libérté de 
l'Eglise y sera respectée avec tous les droits qui seront assurés el 
garan lis ». 

Ces témoignages sympathiques de dignitaires de l'Eglise, 
dont la science, le zèle et la haute vertu étaient universel
lement connus, appréciés on redoutés, pouvaient bien ne 
pas suffire à des gens qui, à Québec alors, comme en France 
dès longtemps, étaient férus de la suprématie du laïque en 
matières politiques, religieuses et quelques autres encore. 
Aussi les intéressés prirent la peine de consigner par écrit 
la preuve assermentée des circonstances qui accompagnèrent 
la fixation de ce Programme et des motifs qni déterminèrent 
son adoption (1). 

Et du tout il résultait que, si une Lettre Pi/-storale de l\li' L.
F. La flèche aYait fait naître la pensée du soi-disant Pro
gramme Catholiqne, ni l'évèque des Trois-Rivières, ni l\lgr de 
i\lontréal, qui, d'ailleurs, rapprouvèrent sans réticence, 
n'en prirent l'initiative qu'en certains milieux malveillants 
on leur reprocha comme une provocation. 

Le rôle de 1\!gr Laflèche et de l\Jgr Bourget, en cette circons
tance, se réduisit à une attitude très simple et fort naturelle. 

Un groupe de publicistes catholiques des mieux inten
tionnés avaient lu la Lettre Pastorale de l\Ig• des Trois-Ri
vières avec une grande sympathie et chercha le moyen de 
mettre de sages conseils en pratique. Ils se concertèrent 
entre eux à cet effet. Quand ils eurent mis en ordre des idées 
commnnes, ils songèrent à les mettre par écrit afin de les 
soumettre à l'appréciation <ln public. l\Iais, préalablement à 
toute action qui aurait pu paraitre une exploitation de l'au
torité épiscopale, ces excellents chrétiens se mirent en peine 
de connaître l'avis de leurs évèques avec l'intention bien 
arrêtée de s'y con(ormer. 

(1) Voir ces témoignages et autres Jocuments· relatifs à cette matière. 
Voi.r Canadiennes, Vers l'Abime, tome n1, p. 1 li et s:uiv. 
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:\insi, cfons une entrevue à :.\Ioutréal, :III:.\I. Routhier, ;\Ic
Leod el I3eausoleil soumirent leurs idées à i\Ig• Bourget, lui 
faisant part de leur projet et le consultant respectueuse
ment sur son opportunité. 

:l!g• Bourget approuva ces idées, il bénit ce généreux pro
jt:i, estimant néanmoins qu'il fallait aussi l'avis favorable 
Je .\!g' La[lèche, puisqu'on tirait parti de sa Letti·e Pastorale. 

11. Ilouthier se chargea de condenser les idées émises et 
de les développer en nn article de journal, à seule fin d'ex
pliquei· l'attitude que le groupe se proposait d'adopter Jans 
les consultations du corps électoral. 

.Mis en forme, l'article de M. Ilouthier fut examiné par le 
g,·ou pe c1ui l'approuva. li parut dans le Journal des Trois
Rfrières sous le tit1·e suggestif de Programme Catholique, 
titre choisi pa1· le Directeur du journal, habile à faire valoir 
une copie avantageuse. Ilien entendu, préalablement con
su!tt\ à son tour, :.\lg' Laflèche autorisa cette publica:ion, sans 
qu'il eût, du reste, la moindre velléité de donner à cet écrit 
un caractère particulier. Les auteurs, de leur côté, ne Yi
saient autre chose, par cette lumineuse manifestation de leurs 
principes, que l'indication aux \Tais catholiques de la hase 
sm· laquelie il serait possible de rétablir l'union. 
, En résumé, l'article dit Programme Catholique parut avec 
l'approbation confirmée de deux évêques el il fut repro<lu it 
par ài vers journaux. 

Cédant à un esprit de contradiction regrettable et, sans 
doute, aussi à des sollicitations hostiles, le nouvel arche
vêque de Québec, naturellement, les évêques de Saint-llya
cinthe et <le Rimouski par condescendance, désavouèrent 
le Programme comme ayant été é'.aboré « en dehors de toute 
par·ticipation de l'épiscopat ». Assertion téméraire pour le 
moins, puisque l'épiscopat débordait leur petit nombre et 
qu'ils affirmaient avant une enquête qui les aurait préserYés 
de cette fausseté. 

Yoici, du reste, comment :.\I"' L.-P. Lailèche, dans son lu
mineux illémoire à la S. G. de la P1·opagande, de f6vrie1· 1882, 
fut amené à s'explique1· lui-même par ce fameux Pro
r;ramme (1) : 

C'est, dit-il, àe l'article publié par ic Journal des Trois-Rivières en 
avril 18ï 1 sous le titre de Programme CalltolirJue, et désavoué par 

(1) Voir, Voix Cauadiennes, Vers l'Abîmc, t~mc u, de h page H7 à 309 
et particulièrement 219 et 250. 
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M.~' !"archevêque Taschereau, que je vais maintenant p,uler. Cel article 
aurait certainement passé sans pins d'éclat que les ar.icles ordinaires 
de journaux, saas ce désaveu i:1attenùll et impossible à prévoir, et qui 
cependant a provoqué !"une <l~s luttiis les plus ardentes que l'on ait 
vues dans la presse canadienne, et qui a mis en lumière, po11r la pre
mière fois, une divergence cl"opinion entre les éYêques sur la question 
politique. 

« Voici en quelles circonstances et pour quels motifs cet article, ou 
Progamme catholique, fut rédigé et publié dans le Joumal des Troi::. 
Rii,ières. 

La promulgation du décret conciliaire de Québec do 1868 sur les 
éloclicns politiques ayant fai: connaitre aux fidèles av~c plus do pré
cision les deYoirs que la loi de Dieu leur impose comr~ie électems, un 
certain nombre de catholiques des plus instruits et des mieux disposés 
crurent qu'il pourrait être utile de formuler certaines r,)gles pratiques 
basées snr l'enseignement de ce décret que les évêques venaient d'ex
poser dans leurs llandements. En conséquence, ils drassèrent, en vue 
des élections qui approchaient, un assez court programme qui pouvait 
se résumer à dire que les électeurs devaient donner leurs voles aux 
candi<bts qui s'engageraient à respecter les droits et les lois de l'Eglise, 
lorsqu'ils agiraient comme députés dans le Parlemant, et à faire réfor
mer celles de nos lois existantes aui sont en désaccord avec les lois 
divines et canoniques en autant qu~ les Evêques le-demanderaient. 

Comme cet article Programme paraissait très important aux yeux de 
ceux qui l'avaient formulé, il fut soumis privément à !'Evêque des 
Trois-Rivières dans le diocèse dtv:iuel il devait être publié, et à Mor:· 
seigneur !'Evêque de :Montréal dans le diocèse duquel on voulait im
médiatement le reproduire. 

Les deux prélats le trouvant parfaitement orlhodoxe dans ses prin
cipes, légitime dans son but et ses moyens, ne blessant les droits de 
personne, l'approm·èrent sans difficulté. 

cc Il fut donc publié dans le Journal des Tl'ois-Rivièi'es comme ar
ticie éditorial le 20 avril 1871, et fut immédiatement reproduit, avec 
pleine et entière adhésion par les six journaux suivant3: le Nouveau
Monde, le Franc-Parleul', l'Ordl'e, le Co1wrier du Canada, l'Union des 
Cantons de l'Est, et le Pionnier de Shel'brooke. Les députés de l'Assem
bléa législative commençaient aussi à envoyer leur adhésion à ce pro
gramme, lorsque le 26 du même mois parut dans le Journal de Québec 
la lettre suivante, datée du 24 avril, de :llg, !'Archevêque de Québec. 

« ~lo:,srnun. - A propos dos é!ections prochaines, le Journal des 
cc Trois-Rivières et le Nouveau-.1londe out publié un programme pot( 
« tique à l'usage des catholiques de la province de Québec. 

« ,Te crois devoir vous informer que ce programme ne m'a été connu 
« que par les journaux, et que par conséquent il a le grave inconvé-
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« nient d'avoir été formulé en dehors de toute participation de l'épis
« copal. Je déclare donc qu'il ne saurait autoriser aucun membre du 
« clergé de !'archidiocèse à dépasser les limites tracées par le qua
" trième concile de Québec et que je vous ai rapportées dans ma cir
" culaire dn 3 courant ». 

Le même jour Mgr l'Archevèque écrivait à l'un de ses suffragants : 
« ••• J'ai envoyé ce matin à l'imprimeur une petite circulaire au Clergé 
où je proteste indirectement contre cet écrit. Vous en recevrez copie 
ces jours-ci, j'espère que vous en serez content. Elle sera aussi publiée 
dans nos journaux de Québec, afin que personne n'en prétexte igno
rance. Une couple encore de protestations indirectes de ce genre, et 
toute celte grande machine montée à grands frais dans une assemblée 
tenue au bureau de ... se détraquera d'elle-même. » 

Le mème sufiragant, en communi4uant à son clergé son adhésion à 
la protestation indil"ecle de !'Archevêque, disait: « Des informations 
des plus positives me permettent de vous dire que cette circulaire doit 
s'interpréter dans le sens d'un désaveu du programme politique dont 
il est question. et c'est en lui attribuant ce sens que je vous en donne 
communication officielle » ••• 

Voici maintenant quelques observations que je soumets humble
ment à l'appréciation de Yos Eminences sur celte protestation inat
tendue et impossible à prévoir de la part de i\fg, I' Archevêque. 

1° Snr sept journaux qui avaient publié le programme en y don
nant leur pleine adhésion, pourquoi le Métropolitain ne désigne-l-il 
que le Journal des Trnis Rivières et le Nouveau-llfonde qui, seuls, 
avaient mu mis cet écrit à leur Ordinaire avant de le publier? 

l' Pourquoi aussi Sa Grandeur censurait-Elle nommé111e:1t ces deux 
journaux que la règle disciplinaire des Pères dn 2° Concile de Québec 
de 1854 mettait sous la surveillance immédiate de leurs évêques dio
césains? 

Si !'Archevêque eût observé cette règle et porté sa plainte aux deux 
évêques chargés de la surveillance de ces journaux, au lieu d'en saisir 
l'opinion publique, il aurait d'abord évité la grave erreur de fait dans 
laquelle il est tombé en disant que cet écrit avait le grave inconvénient 
d'avoir été formnlé en cleliors de to!tle participation de l'épiscopal; ce 
qui était matériellement faux, puisqu'il avait reçu l'approbation de 
!'Evêque respectif de chacun de ces journaux. Il aurait évité, en se
cond lieu. une grave injustice envers ces deux journaux catholiques 
qui étaient certainement en règle avec 'l'autorité religieuse pour cet 
écrit, comme il vient d'èlre dit, et surtout le Métropolitain aurait évité 
de faire éclater un désaccord aussi regrettable dans l'épiscopat de la 
Province. 

3° i\lC' !"Archevêque est tombé dans une autre erreur de fait en di
sant que ce programme politique était une: grande machine montée à 
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gl'ands frais dans une assemblée tenue a11 bureau de ... C'est-à-dire, 
que c'était le programme d'un nouYeau parti politique que les auteurs 
de cet écrit avaient l'intention de former. 

La vérité est qu'il n'en était rien, comme l'ont déclaré solennelle
ment, sous la foi du serment, les auteurs mêmes de ce programme, 
affirmant qu'ils n'ont point eu l'intention de former un nouveau parti 
politique, mais tou\ au contraire de rendre plus uni un parti conser
vateur qu'ils reconnaissaient comme le seul dont les principes et les 
traditions pouvaient nous assurer la plénitude de nos droits religieux 
et nationaux; et qu'il était également faux que le programme catho
lique eùt été une grande machine montée à grands frais, dans une as
umblée tenue au bu,.eau ... Rien de semblable n'a eu lieu, et ces pré
tendus faits n'ont jamais existé. 

En agissant avec moins de précipitation, et en prenant le temps de 
se renseigner avec exactitude sur ces faits, Mgr l' Archevêque se serait 
facilement convaincu, comme les évêques de Montréal et des Trois
Rivières, que ce programme n'avait ni l'importance ni la portée que 
des hommes politiques intéressés s'efforçaient à tort de !ni imputer; 
Sa Grandeur ne se serait pas exposée à avancer dans un document offi
ciel des assertions fausses qui ont eu les conséquences les pins déplo
rables et même fort injustes pour les auteurs de ce programme, 
hommes de la plus haute respectabilité. 

A la suite de ce désaveu de Mgr !'Archevêque et de ses deux suf
fragants, les journaux libéraux attaquèrent avec violence les auteurs 
du programme et leurs 3mis qu'ils désignèrent sous le no:n de f'ro
grammistes, émettant en même temps les doctrines les plus opposées 
aux droits de l'Eglise. 

Deux journaux conservateurs seulement firent écho à la presse libé
rale dans cette levée de boucliers, l'un de Montréal, déjà compromis 
par son opposition à l'autorité diocésaine dans l'affaire de la division 
de la paroisse de Notre-Dame de Montréal, et le Journal de Québec 
(organe en faveur à l' Archevêché) qui passa peu de temps après dans 
le camp libéral. Ce dernier surtout fut d'une violence extrême, non 
seulement à l'égard ;des auteurs du programme, mais aussi à l'égard 
des évêques de Montréal et des Trois-Rivières, qui avaient dù en justice 
rendre publique l'approbation privée qu'ils avaient donnée à ce pro
gramme, afin d'en protéger les auteurs contre les attaques aussi violentes 
qu'injustes de leurs adversaires. Ce journal alla jusqu'à accuser ces 
deux prélats de conduire l'Eglise du Canada au schisme, et à leur lancer 
la malédiction du prophète: « Vœ pas/oribus qui dispergunl gregrem ! » 

Et le )létropolitain, si sévère à l'égard du Journal des Trois-Rit>ières 
et du Nouueau-,llonde qui ne relevaient point de sa juridiction, n'eut 
pas un mot de blàme pour défendre ses collègues contre de telles injures 
qui s'imprimaient à la porte de son palais dans un journal entièrement 
sous sa rnrveillance. 
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Cepen,lant qu'y avait-il de répréhensible dans cc programme'? Nous 
le disons sans crainte. Rien. Les principes en étaient inattaquables, le 
but légitime, les moyens juste3 et honnêtes, ne blessaut les <lroit3 de 
personne. Voilà comment il a été jugé p:u les théologiens les plus dis
tingués à l'rxamen <lesquels il a été soumis. 

Enfiu l'allaire ayant été déîérée au Saint-Siège par llonseigneur 
!'Archevêque lui-même, voici comment les Eminentissimes Pères, in
quisiteurs généraux et le Cardinal Patrizi ont jugé la condamnation du 
programme catholique faite dam les journaux par Sa Grandeur: ,, ... Et 
les mêmes Eminentissimes Pères n'ont pas cru devoir approuver votre 
conduite, sans doute trop précipitée, en condamnant dans les jour
naux le programme concernant les élections pclitiques : conduite qui 
a été la source de tant de divisions. » 

Ainsi donc la responsabilité des diYisions qui ont éclaté entre les 
évèques au sujet du Pro_qramme catholr'q!le retombe sur Monseigneur 
l'Arche,èque et non sur les é\'êques de Jltlntréal et des Trois-füvières 
qui l'ont approuvé privément, sans pou mir soupçonner l'attitude si 
regreltable que prendrait leur :llétropolitain rnr ce document. De 
plus, continue Son Eminence, ils ont pensé devoir imposer silence à 
chacun de vous sur le programme catho1ique en question et sur tout 
ce qui pellt s'y rattacher. Mais que tous les évêques, afin de procurer 
parmi les fidèles l'accord des esprits au sujet des élections politiques 
se condui~ent d'après ce qui a été sagement et prudemment réglé et 
·ordonné dans les conciles provinciaux. » 

Le Programme ne fnt donc pas condamné. Ce n'était pas 
pour embari-asser )jg• Taschereau ni pou\' l'empêcher de dire 
à son Clergé en retraite, à la réception <le la lettre de désap
prohation du cardinal Patrizi (4. aoùt 1874) « Qne le Pro
gramme catholique avait été coiffé à Rome du bonnet des 
condamnés ». 

Ces doC'uments ne paraîtront pas dénués d'intérèt. 
Les auteurs du Programme catholique, que les évêques 

Bourget et Laflèche durent protéger, forent rendus odieux 
par la calomnie, poursuivis avec une haine tenace et jusqu'au 
bout inapaisée. L'hostilité contre ces hommes <le bien, fout
il le dire, venait surtout des tenants de l'Unive1·sité Laval 
et de ceux qui prenaient des mots rl'or,lre à ['Archevêché. 

Les " prog:·nmmistes », comme on les appelait avec un 
dédain qui Yo1tlait être outrageant ponr les éYè<[ues Lallèche 
el Bourget eux-mèmes, malgré leur dévouement constant 
et à toule épre11Ye; malgré fours efforts incessants, a\·ant 
comme après ces déclarations opportunes cependant; mal
gré Jeurs luttes chevaleresques pour l'honneur du drapeau, 
furent tenus opiniâtrément à l'écart, bafoués et persécutés 



sans trêve ni merci, comme si leur immolation impitoyable 
importait au salut du pa1·ti conservateur, dont ils eussent fait 
cependant la force et, sans doute, assuré la durée. Or, les do
cuments assermentés, indiqués, et les mémoires de l\Ig• La
flèche démontrent que les préventions conservatrices étaient 
pures injustices et que, daas toute l'alfaire, il n'y avait de 
fondé que la bêtise de pharisiens calomniateurs. 

Oui, d'un seul mot, :\Iv Taschereau qui inspirait le Jour
nal de Québec aurait pu mettre un terme à des polémiques 
fàcheuses, à une quarantaine injuste. Pourquoi ne le profé
ra-t-il jamais? Parce qu'il haïssait le Programme et ses par
tisans et se proposait d'en demander à Rome la condam
nation! ! 

Néanmoins, :\l'' Laflèche ayant soumis l'incident à la haute 
appréciation de S. S. Pie IX lui-mème, reçut du Souverain 
Pontife une lettre approbath·e des plus llatteuses qu'il püblia. 
D'antre part, dm·ant son séjom· à Rome en 1873, ponr plus 
d'apaisement ayant encore soumis le cas, sous forme de con
sultation à la S. C. de la Propagande, l'évêque des Trois
Hi\'ières en obtint de suite cette réponse catégorique: 

Quoique le document appelé Programme catholique n'ait pas été 
fait par l'autorité ecclésiastique ni expressément recqnnu par elle, ce
pendant, vu que ce Programme n'est autre chose qu'une répétition du 
IX• Décret du IV• Concile Provincial de Québec, comme l'a fait voir 
l'Illustrissime et Révérendissime Evêque des Trois-Rivières, dans sa 
Lettre Pastorale du 10 mars 1871, et altendu de plus que le dit Pro
gramme est très apte à procurer le bien de la religion catholique et de 
la société civile en Canada, nous sommes d'avis qu'il faut y tenir et 
que tout électeur catholique doit l'avoir sous les yeux quand il se décide 
à voter. (Suivent les signatures). 

Cette déclaration de l'autorité supérieure ne pouvait lais
ser l'archevè<(Ue de Québec, ni l'Université Laval indilfé
rents ou résignés. Ils estimèrent qu'on ne pouvait plus 
habilement riposter à Trois-Rivières qu'en faisant condam
ner le Programme malencontreux. 

:_\Jgr Taschereau fit faire des démarches pressantes pour 
obtenir cette satisfaction des autorités romaines; mais, au 
lieu de la censure qu'il escomptait, Rome lui fit écrire par 
le cardinal Patrizzi, la lettre que Mg, Lallèche rappelait et 
que voici : 

« D'aprè~ ce que nous a: exposé V. G .. au sujet du Pl'ogramme dit 
Catholique qui a pour but de diriger les élections p;:,litiques dans votre 
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Province, les Eminentissim~s Pères, Inquisiteurs Généraux avec moi, 
ont ,·u avec étonnement el douleur que des contestations et des divi
sions, rendues publiques par les journaux, ont existé et existent encore 
entre vous et les autres Evêques. 

Vous comprendrez facilemen l tout l'étonnement el le préjudice qu'une 
telle conduite est de nature à produire parmi les fidèles, puisque les 
Evêques devraient, au contraire, par la conformité de leur doctrine et 
de leurs actes, guider, pour le bien de la religion et de la société, les 
fid.èles eux-mêmes dans une œuvrc de si grande importance. Et les 
mêmes Eminentissimes Pères n'ont pas cru deyoir 2pprouver votre 
conduite sans doute trop précipitée en condamnant dans les journaux 
le Programme concernant les élections politiques : conduite qui a été 
la source de tant de divisions. 

:\lais pour empêcher ce grand mal et pour éloigner toute occasion et 
tout motif de désordre, les mêmes Eminentissimes Pères, en vertu de 
leur autorité, et au nom du Slint-Siège, défendent strictement à Votre 
Grandeur et aux autres Evêques de la PrO\·ince de ne rien publier qui 
laisse soupçonner une division ou une divergence d'opinion entre vous. 

De plus, ils ont pensé devoir imposer silence à chacun de vous sur 
le Programme calholiqu~ en question et sur tout ce qui peut s'y"rat
tacher ... 

Ce silence était imposé aux EYêqucs sur le Programme 
catholique, non parce qu'il n'était pas excellent et opportun, 
mais uniquement pour mettre un terme au scandale occa
sionné par l'opposition intempestiYe de J'ArcheYêque ! 

La confusion des militants quéhecois fnt extrême; aussi 
leurs gémissements, en échos furieux et troublants, se ré
percutaient sans cesse dans l'âme des protecteurs de Laval. 

Pour comble de misère, encore en 18î2, il arri,-ait une 
autre aventure à }Iontréal, trahissant cruellement les diver
gences d'opinions qui éloignaient ~I•r Taschereau des plus 
illustres de ses suffragants : 

On célébrnit cette année les noces d'or de i',lgr I. Bourget ( 1). 
L'admirntion des habitants de }!ontréal pour leUI· Yieil et 
saint évêque se manifesta avec un extraordinaire éclat. 
Les meilleurs orateurs furent inviU,s à faire l'éloge de cet 
éminent serYitenr de l'Eglise et de la Pall'Îe canadienne. Le 
choix se porta .naturellement sur le célèbre Père Jésuite 
Braum cl sur le brillant évêque ùcs Trois-Rivières. i\'ul ne 
songea à l'archevêque E. Taschereau qui eut cependant la -

(1) Yoir ùétails ùaus J"oix Canadiennes, Vers l'Abtm ', to:nc 1x, Vie de 
1'/;;r Bourget, c!rnp. XYI (chez Savaètc, éditeur à faris). 
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malencontreuse idée d'imposer à l'improviste sa présence. 
On ne pouvait raisonnablement accuser personne de mau
vais llesseins el ce qui survint de fâcheux à cette occasion 
devait être imputé à des rencontres fortuites. 

l\I8' L. F. Laflèche, bien qu'attendu, ne put prendre part 
à la fête, loin d'y pouvoir prendre la parole. Il fallut le rem
placer au dernier moment par l\I. Alexis Pelletier qui eut 
avec ).l" Taschereau les démêlés retentissants. Le P. llraum 
n'avait pas été moins maltraité que ).1, Pelletier par l'arche
vèque qui fit expier à cet illustre orateur ses réfutations des 
doctrines libérales de Laval, surtout en la matière du ma
riage chrétien. Les Conférences du P. Braum sont restées 
célèbres en Canada. l\I. A. Pelletier et le P. Braum étaient 
des l'ltramontains passés en état de cauchemar pour le Sé
minaire et l'Université de Québec. li était fort malaisé de 
faire la louange de l\fg, Bourget sans remonter aux sources 
des contrariétés qui firent ses principaux mérites; mais les 
malheurs des temps faisaient que Laval, ses Tiecteurs et ses 
défenseurs, en fu:·enl les causes. Si l'ar!'hevèque de Québec 
s'était abstenu, comme il semblait en avoir eu l'intention, 
on aurait dit tout ce qu'il y avait ù dire sans incident; mais 
celui-ci étant survenu au dernier moment, à l'insu des ora
teurs, ceux-ci se trouvèrent en chaire avec.Jeurs àiscours 
sur les lèyn,s en face d'un adversaire notoire qui n'avait pas 
les mérites Jésirables, les dispositions Yotdues, ni les grâces 
nécessaires pour les entendre: l'audition fut donc cruelle 
pour l'archcYèque qui accusa, Lien à tor:, l\lontréal de l'avoir 
attiré dans un guet-apens! 

Tandis que le P. l:3raum, Alexis Pelletier, les Evêques 
Bourget, Laflèchc et bien d'autres hommes de cœur démas
quaient alors le libéralisme aYec ses tendances pernicieuses, 
:\I. Benjamin Pùquet, à l'UniYersilé Laval, inyitait la société 
québecoise à des conférence·s qu'il faisait sur le même thème, 
mais aYec l'intention manifeste de dégager le libéralisme 
catholique du libéralisme doctrinaire, et de le soustraire 
aux anathèmes qui aflligeaient ce dernier. La tacîique était 
habile plutôt qu'honnête, parce que :\1. B. Pâr1uet prétendait 
démontrer que le libéralisme vrai n'était autre chose que 
l'indilTérentisme, le seul condamné par l'Eglise! Il profes
sait qu'il failait YiYre en paix avec les ennemis de l'Eglise, 
à l'exemple de Jésus-Christ et de ses Apôtres CJUÏ usèrent 
de bonté et de bienveillance enYers leurs ennemis pour se 
les concilier, loin de tourmenter ceux qui perséi•éraient obs
tù1éme11t clans leurs erreurs. 

Pour que cet enseignement ne fut pas perdu, ~pr Taschc-
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reau fit paraitre en volume les Conférences émollientes de 
M. B. Pàquet; d'autres libéraux jouirent de la même faveur 
de la part de l'archevêque qui prenait, en même temps, 
parti contre Jl1' I. Bourget dans la question du lotissement 
i:le J!ontréal en paroisses canoniques, ce qui nécessitait le dé
membrement de l'unique et hypertrophique paroisse de 
Notre-Dame. Une seule paroisse ne pouvait satisfaire une 
immense agglomération : une sage administration devait 
chercher le bien dans la décentralisation voulue par extena 
sion de la ville (1). 

Tant de différends, joints à des plaintes mal fondées de 
~!gr Taschereau rendaient des explication'l en Cour de nome 
indispensables. Mgr L.-F. Laflèche fut choisi par les Evêque,, 
suff1·agants de Québec pour aller dans la Ville Eternelle plai
der leur cause commune. 

)!B' des Trois-Rivières fit ainsi son deuxième voyage d'Eu
rope, partant du Canada le 16 décembre 1872 pour y rentrer 
le 24 avril 1873. Il était alors accompagné du P. Braum el 
de ::O.I. Joseph-:'fapoléon Jlaréchal, curé de .Notre-Dame des 
Grâces. 

l\Ig• Taschereau, de son côté, se rendait à Rome pour con
tredire ses suffragants. 

(1) Voir la question des paroisses de i\!onlréal au tome n, des l'oix Ca-
11ad1ennes1 



CHAPITRE X\' 

Polémiques. - V• Concile provincial de Québec. - Visite de Mg, Bour
get aux Trois-Rivières. -- Erection canonique du Séminaire diocé
sain. - Yisite de M•' Taché à i\lg' Lafièche. - Mandement relatif 
au V• Concile de Québec. 

Lorsque ){gr Laflèche se rendit à Rome pour soutenir 
contre Québec les droits que Montréal entendait faire va
loir, de violentes polémiques s'élevèrent entre les journaux 
de deux cités rivales : la presse montréalaise aisément man
quait de mesure, mais les organes qui soutenaient les pré
tentions de Québec multipliaient leurs g1 .. ossièretés. Un 
apaisement était désirable pour tous et l\fg• Laflèche avait 
mission de l'assurer en obtenant justice pour les familles 
et la ville de :.Iontréal. 

Sans entrer dans des explications publiques, qui n'eussent 
fait que raviYer et qu'envenimer des querelles qu'il s'agis
sait, au contraire, de réduire, 1\lonseigneur des Trois-Ri
viè1·es se contenta d'être fort satisfait du résultat de son 
voyage, tandis que le P. Braum en était visiblement heureux. 
Par contre, )Jgr Taschereau eut soin <le sauver, au moins, 
les apparences dans son dépit manifeste: car, dès le lende
main de sa rentrée à Québec, avril 1873, il adressait déjà à 
son clergé une circulaire pour l'informer « contre toute 
justice » qu'à Rome on n'avait blâmé que les journaux de 
l\Iontréal. Il s'appuyait, pour le dire, sur un document de 
la S. C. <le la Propagande, oü on traçait simplement aux 
évêques la ligne de conduite à tenir à l'égard de la presse, 
en général ; et cela concernait la presse de Québec aussi 
bien que tout autre. 

Les Trifluviens, du reste, ne s'y tr9mpèrent pas. lis con
naissaient trop bien leur éYêque pour se méprendre sur le_ 
sens de ses paroles, toujours sincères, ou sur l'expression 
de sa physionomie qui respirait la franchise. Il s'était dérlaré 
très satisfait de l'accueil reçu et du résullat de.ses dé1r~··c:1es 
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à Rome. Il n'en fallut pas davantage pour enthousiasmer 
une population fort éprise <le son vaillant pasteur. De nou
veau, par le canon, par les fanfares, par des adresses vi
brantes, tons manifestèrent leur exubérante joie, <l'abord de 
revoir leur évêque parmi eux, et puis de ce que la Provi
dence l'avait choisi pom: travailler efficacement au bien gé
néral de !"Eglise et à l'apaisement des esprits an mieux être 
<les Franco-Canadiens. 

En effet, grâce aux rapports de :.\le• Laflèche, à ses instances 
ici et là, entre autres l'affaire de la paroisse de Notre
Dame et la question <le l'Université de :.\Iontréal étaient 
remises à l'étude dans les conseils de la S. C. de la Propa
gande, et le Parlement de Québec se montrait tout disposé 
à comble1· les vœux de Mg• I. Bourget en reconnaissant par 
un Bill déclaratoire les imprescriptibles droits qu'avait l'E
glise catholique en Canada de s'organiser à son gré, surtout 
pa1· l'érection de nouvelles paroisses. i\Iais on eut alors ce 
navrant spectacle : des prêtres de l'archevêché de Québec, 
soutenus par l'archevêque lui-même, contestèrent les 
droits de l'Eglise en cet ordre d'idées, des droits acquis 
_par les Traités, les Capitulations et la Constitution ; droits 
que l'Etat et même les ennemis naturels de l'Eglise n'avaient 
pas le courage de mettre en doute, loin de les com
battre (1). ~'importe, les prêtres de Saint-Sulpice de :.\Ion
tréal, très zélés du reste, mais 1·outiniers, tenaient à lem· 
paroisse unique, au prestige, aux avantages divers qu'elle 
leur assurait. D'ailleurs, ayant pris l'habitude d'être d'un ads 
contraire à celui de :_\fgr I. Bourget en tout ce qu'il entrepre
nait, cela les eùt mis encore mal à l'aise de changer d'attitude. 
Cette persistance dans des torts évidents pour tous donna 
même lieu au pamphlet de La Comédie Infernale, œuvre d'un 
certain abbé Villeneuve qui fit rire et pleurer, et moth·a 
l'intervention finale d'un délégué apostolique, l\fg• Con
roy ('.l). 

Les évêques de la Province de Québec tinrent leu1· Y• Con
cile régional quelques jours à peine après le retour de l\I••La
flèche: en mai 1873. :è\I" Taschereau se montrait aiors sou
cieux. Il était sollicité <le toutes parts. La lutte se poursuivait 
acharnée entre conserY.:1teurs et libéraux; c1:,ux-ci, voulant 

(1) Voir Voi:r (Ja11adicn11es, Vers /'Abîme, tomes 1,111 ct1x, tous documents 
concernant cette triste affairt', 

(2) Yoir Voix Ca11adie1111es, Vers /'Abime, tome 111, page 108, et le tom• ix, 

chap. X\'II. 



arriver an pou,·oir, ne ménageaient pins ni leurs promesses, 
ni leurs prières. Ils faisaient en règle le siège de l'arche
vêché et de Laval qu'ils entendaient à tout prix se rendre 
plus favorables ençore, jusqu'à l'aveuglement complet et la 
défaillance irréparable. 

Le champ de bataille n'était autre que le Parlement fédé
ral, oit la majorité, dite conservatrice, était en grande partie 
protestante. Il s'agissait de déplacer cette majorité, et de 
s'emparer du pouvoir. L'entreprise e(1t été manifestement 
au-dessus des forces des libéraux s'ils avaient été bien con
nus de tons, réduits à leurs seules forces et traités par les 
autorités religieuses selon leurs véritables mérites. Préci
sément, c'était sur ces mérites qu'on s'efforçait de donner 
le change en recherchant le patronage de l'archevêque de 
Québec, qui avait une trop naturelle tendance à tout céder 
aux libéraux courtisans. Pour comble de malheur, parce que 
les conservateurs voulaient alors se rapprocher de leurs ad
versaires pou1· solutionner les fJUestions du i\Ianitoba et 
celle des Ecoles confessionnelles du Nouveau Brunswick, 
affaires fJUi montraient les majorités protestantes de ces 
deux provinces oppressives <les minorités catholiques, les 
journaux locaux critiquaient et blâmaient. les conserva
teurs qui allaient perdre ainsi une partie de leur clientèle 
ordinaire. Se sentant menacés ici, les conservateurs tâ
chaient de se fortifier là et c'est par d'oppo1·tunes con
cessions flu'ils songeaient à rallier quelques libéraux à leur 
cause. 

La situation était fo1·t embarrassante pour ::\l"' Taschereau; 
elle l'était même pour les autres et n'en devait inspirer que 
plus de réserve, plus de prudence. Il eut certainement suf
fi, vu l'embarras de tous, que les députés conservateurs 
catholiques se montrassent fermes sur les principes et cons
tants dans leurs actes pour imposer à la majorité protestante 
le respect du droit des minorités; mais ils faiblirent et son
gèrent à des accords qui ne firent que leur aliéner <les élec
teurs et leur faire perdre le pouvoi1·. C'est que les libé
raux eurent l'astuce de s'engager à réparer les torts des 
conservateurs sans se soucier de tenir cette promesse! 

Les évêques Laflèche et Bourget avaient, cependant, 
l'espri_t trop éveillé pour se laisser séduire par de vaines 
protestations ou par des promesses fallacieuses. Eux, du 
ù1oins, voulaient une situation nette, des attitudes loyales, 
estimant que le peuple ne suivrait ses guides qu'autant qu'il 
recevrait d'eux une direction ferme et raisonnable. Ils exi
gèrent donc que les libéraux doctrinaires, les seuls en cause 



et soumis à la critique, fussent bien qualifiés et entière
ment démasqués; qu'on en détournât .les électeurs réso
lî1ment. 

C'était la planche du salut; et c'était précisément l'épave 
vers laquelle l\I&' Taschereau, en plein naufrage, n'enten
dait pas tend1·e la main. Il endoctrina si bien ses suffragants 
qu'en ce V• Concile de Québec ;\Igr Bourget et )Jgr Laflèche 
furent seuls à demander les moyens de salut la veille d'un 
naufrage. 

Tout ce que les Pères admirent contre l'évidence, c'est 
qu'il y avait en Canada quelq1us adeptes rlu libéralisme ; ce 
qui permit à toute la masse des libéraux qui encombraient 
la scène de dire: qu'eux, du moins et sùrement, ne comptaient 
point dans ce petit nombre, d'ailleurs inexistant! :'\ombre 
d'écrits, prouranl le contraire, Yirent alors le jour et alimen
tèrent des polémiques ardentes. 

A vrai dire, les_ Pères de ce Concile n'étaient pas encore 
bien fixés sur la nature <ln libéralisme catholique dont ils 
subissaient, en somme, l'influence. Ce qui le prou,•e, dit 
1\1. Alexis Pelletier: « c'est que Mgr Taschereau, après avoir 
commenté dans un 1'Ian<lement les décrets de ce V• Concile, 
confondit le libéralisme catholique avec le libérnlisme impie 
ou l'indifférentisme ». Cette mép1·ise ou cette défaillance 
entraîna la défaite <les conservateurs et l'avènement au pou
voir de ces quelques adeptes du libéralisme rp1i n'existaient 
plus quand il leur fallut tenir <les promesses. En effet, dès 
la première session <ln nouveau Parlement, dont ils étaient 
le principal ornement, on les éprouva en ramenant sur le 
bureau les questions <lu :\lanitoba et des Ecoles du i'i'ouveau
Brunswick. Ces quelques adeptes, plus attachés à leurs prin
cipes qu'à leurs engagements, trahirent aussitôt la cause ca
tholique, sacrifiant ses intérêts sacrés! 

L'aventure était assez cruelle pour qne les amis de 1'1'' La
flèche pussent décemment glorifier la clairvoyance de l'é
vêque <les Trois-Ilivières: comhien sincèrement lui-même 
aurait voulu s'être trompé! 

En quittant le Concile, 1'1'' 130.urgct accompagna i\l'' La
flèche aux Trois~Hivières. Cette visite fit époque dans les 
annales des Tri,flu,·iens à cause <les démonstrations extraor
dinaires auxquelles elle donna lieu. Le peuple, sensible et 
reconpaissant, avait appl'Ïs la tcn<lre amitié qui liait ce 
noble vieillard, durement éprouvé an service de son peuple, 
et cet athlète impavide, dont la vaillance, après de ru<les 
travaux, osait encore affronter <les tempêtes pour Dieu, pour 
Trois-Ilivières et le Canada. Les fidèles les confondaient dans 
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lenr affection enthousiaste et de tout cœur, en ce jour, ils 
les fèteront ensemble. 

Les deux évêques débarquèrent donc aux Trois-Rivières 
le 2i mai au milien d'une grande foule qui les conduisit 
triomphalement 11 !"évêché. oü :.I•' Bourget remercia les 
citorens de leur cordiale réception. Le lendemain, :.F' Laflèche mena son hôte il!usti·e, alors 
doyen de l'épiscopat canadien, à son collège des Trois-Ri
vières, tout à la joie en cette circonstance. 

Sur ces entrefaites la Corporation de ce collège avait e:rn
miné plus sél'Ïeusement que jamais les chances d'avenir de 
son établissement: les éle,·es affluaient, les succès se mul
tipliaient, la faveur des citoyens se montrait fidèle et les 
travaux du nouveau collège se poursuivaient, mais coù
taient chers ... 

Ln Corporation en voyant maitres et élè,·es à l'étroit, alors 
qu'elle était enfin rassurée sur les intentions de !'Evêque à 
son égard, avait décidé de bâtir un nouveau collège dont 
le site fut choisi avec discernement, mais pas sans les con
trariétés ni les tracasseries résen·ées aux œuvres utiles. 
Toutefois les anciens élèves s'employèrent avec une si gé
néreuse ardeur que les obstacles s'aplani1:ent. 

Le l" jnin 18i3, le jour de la Pentecôte, alors que les 
travaux étaient sortis de terre, :.li' Laflèche put bénir enfin 
la pierre angulaire. 

Au cours de la cérémonie, l'évêque prononça un remar
quable discours déclarant notamment qu'il était heureux et 
fier de voir la population trifluvienne unie de cœur pour la 
réalisation d'une œuvre méritoire qni vaudrait au diocèse 
tout entier d'inépuisables hén~dictions. II ajouta : 

• ... La maison d'éducation qui a pris naissance en votre ville et 
qui aujourd'hui s'élève superbement de terre, malgré les innombrables 
difficultés qu'elle a éprouvées, est un gage de votre avenir. ;\'on seu
lement les générations qui grandifsent, en puisant ici une bonne édu
cation, seront chrétiennes, mais elles feront votre force. Qu'est-ce qui 
a donné à nos compatriote, le moyen de défendre dans les assemblées 
de la nation notre religion. nos in;titutions et notre société, si ce n'est 
la bonne formation que notre jeunesse avait reçue dans nos maisons 
d'éducation. Il en sera de même pour vous; c'est en posant les assises 
d'une maison de haute éducation que vous formerez des chrétiens et 
des cito)·ens, qui seront en état de faire rnloir avantageusement vos 
intérêts religieux et sociaux. 

• Le collège que vous trarnillez à fonder me paraît avoir un grand 
avenir devant lui, tant à cause dea difficultés qu'il a rencontrées, que 
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paria nécessité de son existence. Vous le savez; c'est le désir de l'Eglise 
que la ville épiscopale possède une semblable institution et, en secon
dant les vues de l'Eglise, vous attirez sur vous les bénédictions les plus 
abondantes » •.• 

JI&' Laflèche avait dit aussi que l'Eglise désirait qu'il y eût 
un Séminaire dans sa Ville épiscopale. Il aYait tout essayé 
pour amener celui <le ~icolet auprès de !ni; n'y ayant pas 
réussi, il pensait déjà à conYertir ce nouveau collège en Sé
minaire diocésain. 

Il y fut porté par JI" Taché, qui, en septembre de cette 
année, Yint lui rendre visite aux Trois-Rivières et fut fêté au 
collège comme le fut Ji"' Bourget. 

Cependant la bienveillance de plus en plus marquée que 
l'évêque témoignait au collège décida la Corporation à con
sidérer plus sérieusement encore les chances <l'ayenir de son 
établissement. 

Le:i membres de cette Corporation s'étant réunis le 7 no
vembre 1873, III. Bail!argeon leur soumit son rapport sur 
les travaux en cours. Selon lui, il fallait veiller à ce que la 
maison l1'it prête à recevoir les élèves à l'ouverture pro
chaine des classes ; mais .... « il fallait aussi aviser aux 
moyens de continuer l'entreprise et travailler à en assurer 
le succès. Or, il ne saYait plus oit aller frapper pour se pro
curer l'argent né..:essaire .... Après avoir rappelé les inter.
lions des fondateurs du collège, qui voulaient en faire une 
institution entièrement ecclésiastique .... contrôlée par l'é
vêque, il émettait l'avis que le temps favorable pour réaliser 
ces intentions était arrivé .... » 

Une requête fnt rédigée pour demander à l'évêque la con
version du Collège en Séminaire diocésain. 

i\Ig, La/lèche y avait songé pour faire cesser l'anomalie 
qui maintenait ce Collège partiellement sous le contrôle 
laïque. Il fnt donc heureux de ce qu'une démarche aussi 
spontanée de la Corporation intéressée lui proposât la ré
forme désirée et le priât elle-même de fonder. son Sémi
naire en prenant l'établissement et tous ses biens. 

Son Conseil consnlté et sur un avis unanimement favo
rable, :\I"' Laflèche fit droit immédiatement à la reqnête et 
résolut la transfornrntion du collège. Il notifia sa décision le 
2 décembre 1873. · 

La Corporation ayant rempli, selon ses olfres antérieures, 
tontes les formalités légales que nécessitait le nouvel état 
des choses à créer, il restait à l'évêque à réaliser la partie 
du programme qui lui incombait. 
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C'est le 19 mars 18ï4, jour de la fête de saint Joseph, pa
tron de l'établissement, que <levait avoir lieu l'éreetion cano
nique du Séminaire. Une magnifique cérémonie 1·éunissait 
le peuple des Trois-Rivières à la cathédrale. A l'évangile 
i\fgr Laflèche monta en chaire et, après des éloges bien mé
rités à l'C11ion de Saint-Joseph, il continua en ces termes: 

« ... C'est de ce jour que j'ai daté le décret qui érige cano
niquement Je Collège des 'Trois-Rivières en Séminaire dio
césain. Cette fète de saint Joseph voit donc s'accomplir l'un 
des actes les plus importants que j'aurais, sans doute, à rem
plir dans le cours de mon administration. A l'exemple de 
mon vénéré prédécesseur, j'ai placé avec une grand~ con
fiance le Séminaire des Trois-Rivières sous la protectton de 
saint Joseph, patron de l 'EO'lise universeUe. J'espère beau
coup de l'avenir de cet étahfissement. » 

Ce décret <l'érection fut porté à la connaissance des fidèles 
par une lettre pastorale lue dans toutes les églises du dio
cèse le 22 mars suivant. Elle se trouvait donc magnifique
ment terminée l'œuvre entl'eprise par ::,rg, Cooke, à laquelle 
s'était si cordialement rallié son digne continuateur. 

En voyant la joie qui transportait tous les cœurs et faisait 
affiuer par mille canaux les louanges comme les dons au 
moyen desquels étaient exalté et favorisé ses œuvres en gé
néral, l'édification de son Séminaire en particulier, le saint 
én~que bénissait Dieu du fond de son cœur, tandis que ses 
enfants l'acclamaient, le disant leur Providence. 

Comme si Dieu avait voulu serret· encore plus les liens 
qui unissaient déjà ~J•' Laflèche à son nouveau Séminaire, 
dont les hautes murailles s'étai('nt élevées comme par en
chantement et dont le dôme majestueux dominait, dès lors, 
toute la ville, il fit que, privé lui-mAme d'une demeure 
convenable, le bon évè<1ue n'eùt mieux à faire qu'à s'ins
taller dans ce SéminairP, au milieu de l'essaim bourdon
nant et joyeux d'une jeunesse studieuse. Il y vécut sept 
années, toujours souriant bien qu'à l'étroit et dans la gène; 
e.t ce furent, pour l'établissement, sept années de bénédic
tions. 

En effet, cette cohabitation amena enti-e l'évèque, le per
so.nnel dirigeant et enseignant, et les élèves, une confor
nuté de vues, une unité d'action, un attachement et une 
?onfiance réciproques, une émnlation ardente de tous les 
rnstants qui aidèrent puissamment à créer un esprit excellent 
et des tr~di~io~s qui firent l'honneur et la prospérité de cette 
œuvre d10cesame. 

)Ig, Laflèche croyait se retrouver à :'llicolet. Le plus natu-
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rellement et le plus utilement du monde, il devint l'âme de 
la maison. Sa longue expérience acquise par l'enseignement, 
dans la direction des études et le maintien dti la discipline 
au sein d'un établissement similaire, fut une grâce excep
tionnelle dont maîtres et élèves tirèrent le meilleur parti. 
Ses conseils, sages et paternels, allaient à tous indistincte
ment: il savait guider et encourager, et on le trouvait inimi
table quand il descendait au milieu des élèves dont il em
bellissait la vie en stimulant leul' courage. 

:'.'ious nous sommes étendus, plus que de raison peut-être, 
sur la fondation du Séminaire des Trois-Rivières. Il le fal
lait, parce que, si cette fondation était nécessaire et provi
dentielle, elle porta néanmoins ombrage au Séminaire de 
Xicolet, et causa du préjudice à ~Jg, La!lèche personnel
lement. 

:'.'iicolet, hélas! ne put se faire à l'idée d'une concurrence 
ftit-elle bienfaisante pour les :'unes, indispensable à la dif
fusion de la foi; .'\icolet aurait voulu rester, seul, séminaire 
diocésain et, avec cette prétention déjà exorbitante, vu la 
situation faite à l'évêque, elle en émettait une autre qui ne 
l'était pas moins : celle de subordonner les autorités diocé
,saines et l'Eglise même à ses seules convenances. 

Ah! ~Ig• Lallèche voulait s'affranchir de .'\icolet, !"amoin
drir, se passer de lui ! On albit voir. 

Et ce qu'on vit tout de suite, c'est que Xicolet prétendait, 
de son côté, s'affranchir de ~!~' La!lèche, l'amoindrir à son 
tour et se passer de lui. 

~Ig' des Trois-Rivières créait un séminaire pour ses besoins 
évidents ; :'.'iicolet allait créer un diocèse pour affirmer ses 
droits méconnus, sa force et son indépendance. 

}fois conunent procéder pour arriver à cette fin ? :'.'iicolet 
n'était pas embarrassé . .'\irolet connaissait les divergences 
de vues qui existaient entre :'li•' La!lèche et :'Il"' Taschereau 
au sujet du libéralisme et de !"Université et d'antres causes. 
Nicole! dépendant de ~1~' Laflèchc. suffragant, allait en ap
peler à JI•' Taschereau, métropolitain omnipotent ; i'licolet 
allait épouser toutes les méchant~s querelles qui pouvaient 
soutenir sa mauvaise cause : :'.'iicolet allait hurler avec les 
loups et se jeter· aux trousse's de son pasteur; :'.'iicolet enfin 
se révoltera et versera dans Ire cabale. 

Et l'homme admirable que Xicolet allait allaqner et trahir 
était le même r1ue nous avons vu dans le .'\ord-Ouest cana
dien, il :'.'iicolet même et dont 11" Taché, archevêque de 
Saint-Boniface, disait lors des noces d'argent du Séminaire 
des Trois-Ri dères, le 25 juin 1885 : 
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« ••• Je suis Trilluvien moi-même par mes ancètres qui ont habité 
longtemps l'enceinte de cette ville. De plus, une ancienne amitié el de 
vieilles relations de missionnaires ont établi entre le digne évêque des 
Trois-Rivières et moi un lien durable qui me rappelle encore constam
ment dans votre cité. Il y a plus: le Séminaire des Trois-Rivières lui-mème 
a acquis des droits à mon estime el à mes sympathies en me procurant 
plusieurs sujets utiles pour le séminaire naissant de Saint-Boniface » ..• 

:.hr Taché rappela, par la même occasion et à grands traits, 
qu'il fut, en ses débuts de missionnaire, l'élève de chant de 
:.l•' Lallèche, mais qu'il n'avait jamais pu faire honneur à 
l'habileté de son professeur; quïl avait appris avec lui les 
premiers rudiments des langues sauvages et Cjue, sous ce 
rapport encore, il n'osait se flatter d'avoir été un émule bien 
redoutable; .. mais il avait reçu de lui les plus beaux exemples 
de dévouement et de sacrifice. Il avait vu à l'œuvre cet ad
mirable ouvrier évangélique qui ne reculait devant aucune 
presse, qui n'épargnait aucun labeur pour procurer an trou
peau, qui lui était confié, les grands bienfaits de la religion 
et de la civilisation. Il avait suid de loin, disait-il, ce mo
dèle des missionnaires catholiques et les exemples qu'il en 
avait reçus servaient encore à le guider dans les ti·avaux de 
chaque jour. Son illustre maitre avait mené une vie d'abné
gation et de sacrifices qui se poursuivait encore à ce jour au 
milieu des plus poignantes épreuves. ~lais il trouYait l'expli
cation de ces peines et ùe ces épreuves dans le texte qui 
couronnait le portrait de ~Ig, Laflèche en cette circonstance: 
« Quia accepws eras Deo necesse fuit ut tenta tio probaret te. " 
La ville des Trois-Rivières était bien heureuse d'avoir un 
tel pasteur et si elle jouissait alors d'un si précieux avan
tage, elle le <levait à une circonstance providentielle pour 
elle, qui avait arraché aux )lissions du :'\onl-üuest, celui qui 
devait en être le premier Pasteur. 

« ••• Msr Lallèche, en elle!, continuait l\Ig, Taché, appelé par le 
Saint-Siège à porter le bàton pastoral sur le terrain de ses premiers 
travaux apostoliques, trouva moyen dans sa grande humilité d'échap
per à cet honneur en donnant pour raison qu'une infirmité, contractée 
durant ses longues courses dans les contrées sauvages, lui avait enle
vé presque entièrement l'usage d'un pied et le mettait dans lïmpossi
bilité de continuer sa Yie de missionnaire. Le Saint-Siège agréa son 
excuse et il re,inl au pays portant cette glorieuse cicatrice devant la
quelle vous devez vous incliner avec respect et surtout avec reconnais
sance, puisque \"Oils lui deYez la faveur d'avoir maintenant pour pre
mier pasteur ce digne éYèque qui voùs gouverne. 
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« Pour moi j'eus à regretter doublement la cause qui enlevait 
M•• Laflèche aux missions du Nord-Ouest. J'allais être privé à la fois 
de ses sages conseils et des P.xemples de vertus et de sacrifices qu'il 
n'avait cessé de me donner, et en même temps le fardeau de l'épisco
pat qu'il n'avait voulu accepter, allait retomber sur mes faibles épaules. 
Mais alors j'étais plus fort, plus vigoureux que mon ami et je ne dus 
qu'à cette considération de devenir évêque de Saint -Boniface. 

« Pour lui, de retour au milieu de vom, malgré la légère infirmité 
dont il soullrait encore, comme chez lui la tête n'avait jamais subi la 
même épreuve que la jambe, il ne pul échapper à un nouvel appel du 
S . 'S" am,- 1ege ... 

« Je suis heureux de trouver une circonstance aussi favorable pour 
rendre hommage au mérite, au zèle infatigable et aux vertus éminentes 
de celui que j'ai considéré comme mon maitre et comme mon père 
dans les travaux que j'ai entrepris à· ses côtés. C'est un honneur pour 
moi de m'associer aujourd'hui à la joie générale des élèves du Sémi
naire et des citoyens des Trois-Rivières, parce qu'étant unis si forte
ment p1r le cai"ur à leur digne évêque je le suis également avec eux ». 

l\'ous allons Yoir bientôt quelques·unes des dures éprcuyes 
que i.\l!' Taché déplorait aYec tant de cordialité et que 1\li• La
flèche endurait a,·ec une dignité, une résignation admirables. 
Dans la Prairie, témoin muet de tant d'abnégation, de fa
tigues, de.sacrifices et de doulenrs, le Yai!lant éYêque s'était 
endurci à toutes les tortures du corps; mais les tortures 
du cœur n'avaient pu l'atteindre parmi les sauvages; elles 
l'assaillirent dans des milieux raffinés, ayant des sonrces et 
des causes déplorables. Ah! oui, la Providence voulait pas
ser son serviteur an creuset de la souffrance morale; elle le 
fit avec un soin, avec une patience qui eussent arraché à une 
moindre yertu des gémissements. Seulement, i\!g, Laflèche 
était de ceux qui reçurent mission de fonder des églises : 
ce sont là des apôtres qui ont toujours les yeux sur le Christ, 
leur modèle inimitable sans doute, nuis toujours fortifiant 
et consolant. 

:'-1ous ne dirons certainement pas toutes les peines intimes, 
les rudes combats qu'eut à endurer on à lhTer le vaillant 
éYêque, clul'ant son long el glorieux épiscopat : on les de
vinera trop aisément à la lmniùre des documents nombreux 
proclnits clans les Voix Ca11adie1111es, l'ers l'Abime et de 
ceax qu'il nous faudra prése.nter dans la suite. J\'ous crain
drions, di: reste, pat· <les exposés émouYants, d'ètre entraî
né, bien au-delà des limites qne nous nous sommes impo
sés et dr.ns <les àppréciations q11i nous répugnent. 

Ah! les peines du métier d'é\·èque que le saint apôtre de 



l'Ouest connaissait si bien: :\l'' Lnflèche ne devait pins tar
der à les expérimenter pins qne lui, henrensement avec un 
égal conrnge. 

Les Décrets du Y< Concile de Québec ayant été soumis 
à la ratification du Saint-Siège et la publication en ayant été 
autorisée. :\l•' LaTièrhe les porte à la connaissance de ses 
diocé;:ains par un :\fondement daté du G octobre 1Sî4, oü 
nous lisons : 

,., ... Amsi un des premiers actes de ce Concile a-t-il été la recon
naissance solennelle du Concile OE,:uménique du Yatican et son adhé
sion pldne et entière 11 toute:; ses définitions et décrets, el ;péciakm~nt 
au décret de l'infaillibilité du Som·erain Ponlifo. Ce Saint et OErnmé
nique Concile du Yatican est comme un phare lumineux que l'Eglise 
vient d"élever pJur dissiper les ténèbres que les erreurs nombreuses 
de notre temps avaient répandues sur la plupart des vérités fondamen
tales du Christianisme. Or, parmi ces erreur.; qui menacent l.i plus 
,·otre foi, nos très chers frères, les Pères du Y• Concile de Qnébcc 
ont jugé quïl était nécessaire de vous signaler celle du Libiralisme 
Catholi7ue, parce qu'elle est une des plus séduisantes, et par là mème 
des plus funestes à la Religion. Elle se glisse dans les à mes comme le 
serpent mus I herbe. sans se laisser apercernir. Le Saint-Père ra déjà 
condamnée à plusieurs reprises en déclarant que celte erreur e,t une 
peste qui a déjà fait plus de ma! à l'Eglise qu~ la Commune elle même. 

« l_;n autre danger pour la foi, nos très chers frères, est celui des 
seules écoles mi:i:les ou non callioliques, auxquelles plusieurs parents 
imprudents enrnient leurs enfants et les exposent ainsi à prendre le 
germe de cet i11d1jJérenlisme reli.7ieux qui engourdit aujourJ'hui tant 
d"àmes catholiques. Les Pères ont en conséquence renouvelé la défense 
déjà faite aux parents par le I" Concile de Québec d'envoyer leurs en
fants dJns de telles é.:oles, et ils ont enj0int aux Pasteurs et aux con
fosscurs de refuser J'absolu!ion à ceux qui ne se conformeront pas à 
ce décret. 

• Le mariage des enfants de rEglise a été élevé par Notre-Seigneur 
Jésus-Christ à la dignité de Sacrement, ponr sunctifier l'union des 
époux chrétiens. Cependant il arrive quelquefois que des catholiques, 
indignes de ce beau nom, inaugurent un aussi saint état par un crime 
énorme, en allant demander à un ministre hérétique une bénédiction 
réprouvée par I Eglise de Jésus-Christ. Aussi les Pères dn Concile ont
ils a,·erti solennellement ies pasteurs et leur ont-ils enjoint de renou
Yeler deux fois par année le même a,·ertissement que les catholiques 
qni vont contracter mariage devant un ministre hérétique commettent 
par là nn péché très grave, donnent à leurs frères un grand scandale 
et renient virtuellement leur foi en commuuiquant aiu.i avec les héré
tiques dans les chos~s divines. Enfin. nos très chers Frères, nous 
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croyons devoir encore altirer Yotre attention sur les décrets relatifs aux 
éle~tions politiques el administratives, au serment, à la liberté de l'E
glise, au luxe el à la tempérance. Ces décrets contiennent des avis sa
lutaires et des règles Ires sages sur la conduite que les fidèles doivent 
tenir relativement à ces sujets imporh.nts. 

« Nons profitons de cette circonstance pour vous informP,r d'une 
ordonnance de l'autorité ecclésiastique relative au Cérémonial Rom:iin. 
L'Eglise a toujours attaché la plus grande importance aux cérémonie, 
qui accompagnent la célébration de ses augustes mystères. Les !:o::
verains Pontifes se wnt réservé à eux-mêmes de les déterminer 
presque dans les plus pelils détails, afin d'en assurer l'intégrité et l'u
niformité. Pour arriver autant que possible à cette uniformité si dé
sirable, l'autorité ecclésiastique de celle Province a prescrit une plus 
exacte observation du Cérémonial préparé par l'ordre du l" Concile 
de Québec, et dont elle a fait rédiger un abrégé à l'usage des enfants 
de chœur. Nous avons prescrit de suivre fidèlement l'un cl l'autre dans 
tout le diocèse. 

« Telles sont, nos très chers Frères, lesobservations que nous arnns 
jugé utile de vous faire en publiant les actes et décrets du V• Con~ilc 
Provincial. Nous nous bornons à vous indiquer brièvement les dan
gers que les Evêques de la Province y ont signalés à votre attention et 
les salutaires enseignements qui vous y sont donnés, pour vous con
duire sûrement dans l'éternelle félicité .... » 

On remarr1uera que j\Jgr Laflèche signale à la parlict1liè1 c 
aversion des fidèles le libéralisme qu'à Québec on était toc
jours tenté <le passer sous silence. 
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CI-L\.PITRE X\'! 

Un conflit troublant. - Plainte des évêques à Rome. - Mg, La!lèche 
expose à la S. C. de la Propagande nombre de griefs. - Lettre Pas
torale collective des évêques du 22 septembre 18ï5 contre le libéra
lisme. - L'archevêque de Québec regrette son courage et voudrait 
~e le faire pardonner. - Mg, Laflèche défend la Lettre i;ollective, 
œuvre personnelle de l'archevêque, mais ratifiée e: signée par ses 
suffragants; il refuse d'y apporter les modifications voulues par les 
libérau:< menaçant,. - L'archevêque, par mandement privé, annule 
les bienfaisants effets de la Lettre Pastorale collective. - Les évêques 
délèguent ~l" Laflèche auprès du Saint-Siège pour présenter leurs 
observations et plaider leur Cause. - Lettre de M~' Laflèche à Pie IX 
relative au:. difficullés politiques et religieuses au Canada. - Le 
Pape approuve les évêques par un bref r';:;gieux qu'ils publient avec 
des 3Iandements explicatifs. - Confo~i.cns des lipéranx. 

Le lecteur a saisi la gravité du conflit survenu d'abord 
entre l'archevêque de Québec et l'unanimité de ses suffra
gants au sujet du libéralisme, en général, et d'une préten
due i11/lue11ce indue du clergé canadien dans les élections, 
en particulier. Il était incontestable que ce clergé, zélé et 
soucieux <le garder en honneur parmi les fidèles les saines 
doctrines et les bonnes mœurs, tendait ouvertement et h·ès 
courJgeusement à faire obstacle aux principes pervers, dits 
principes de 89, qui se faisaient jour de toutes parts au détri
ment de l'Eglise catholique sous l'inspiration des loges ma
çonniques, foyers d'influences étrangères. 

Ce conflit, transpirant dans les milienx profanes, devenait 
singulièrement désagréable an Saint-Siège qui, éclairé par 
i\Ig• Lallèche, désapprouva i\Jg, Taschereau par l'organe dn 
cardinal Patrizzi. 

Il etit été désirable que les choses s'arrangeassent dès 
lors el c1ue le clergé, unanime à préserver les fidèles des in
fluences délétères, fit face avec ens_emble an danger pressant. 

D'abord, bien que les sollicitations suspectes qui le pro-



- 378 -

voquèrent ne fissent aucun doute, les origines lointaines 
de ce désastreux conflit demeuraient obscures. Il paraissait 
imprén1. Rien, en tout cas, ne l'annonçait lorsque, après de 
müres réflexions et de longues délibérations, l',lg• Tasche
reau, d'accord avec ses suffragants, et signant à leur tête, 
publia sa fameuse Lettre Pastorale collectic>e du 22 sep
tembre 1875. 

Nous ne donnerons pas cette lettre i11 e:rte11so (1). C'est 
un document public, facile à consulter. Sa lecture est édi
fiante, nécessaire à l'intelligence des débats qui vont suivre. 

:'\ous n'en citons que les passages ayant trait au conflit qui 
nous occupe, conflit qui causa tant de soucis à des pasteurs 
zélés, fr:1ppés de suspicion et menacés de poursuites, tout 
en exerçant d'incalculables ravages dans les âmes désem
parées. Ce n'est, d'ailleurs, rien aventurer qne d'affirmer que 
c'est grâce à des dissentiments déplorablement entretenus 
par Québec et grâce au flottement qui s'ensuivit dans les 
rangs catholiques, que les libéraux, profitant d'une équi
voque créée à propos et de complaisa11ces i11dues, escamo
tèrent le pouvoir. 

C'est encore dans so11 /Jlémoire à la S. C. de la Propagande 
,de février 1882 (2) que III•' L.-F. Laflèche nous informera 
de la genèse de cette Lettre Pastorale collectÎ\·e des évêques 
de la Province de Québec qui fit autant de bruit que le Pro
gramme Catholique de 1872. 

Le second fait, dit-il, qui a causé une nouvelle divergence d'opinion 
entre les évêques a été le Mandement que M•' Taschereau a publié le 
25 mai 1876, pour donner une nouvelle direction au clergé et aux 
fidèles de son diocèse dans les élections. 

La violence avec laquelle les libéraux attaquèrent le clergé après 
les élections de 1875 et les menaces de poursuite qu'ils faisaient en
tendre contre les prêtres sous le prétexte d'une prétendue influence 
spirituelle indue, firent comprendre aux évêques la nécessité d'une en
tente commune sur la question politique, et de donner au clergé et 
aux fidèles de Ioule la province une direction uniforme sur la conduite 
à tenir dans les élections politiques. C'est ce qu'ils firent dans la Pas
torale du n septembre 1875 et dans l;i. Circulaire au clergé qui l'ac
compagnait. Ces deux documents produisirent les heureux résultats 
qu'en attendaient les Prélats. 

Cependant les libéraux qui étaient demeurés convaincus depuis l'in-

(1) Yoir ce texte intégral, Voix Canadiennes, Vers l'Abîme, tome m. 
(2J Voir Voix Canadiennes, Vers /'Abîme, tome n, page 256 et suite, 
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cident du Programme Catholique que l'Archevêque leur était favo
rable, virent avec chagrin que le Métropoliiain s'était rallié courageu
sement à ses su!Tragants dans la Pastorale du 22 septembre qu'il avait 
lui-même rédigée et signée avec eux et qui était, de fait, en harmonie 
parfaite avec les principes de ce Progl'amme si violemment combattu ... 
L'union des Evêques ... était une force que les libéraux auraient es
sayé en vain de combattre ouvertement et directement. 

Ils reprirent donc leur tactique ténébreuse et hypocrite, ils atta
quèrent dans l'ombre cette Pastorale en soulevant des doutes sur ces 
principes et des objections sur sa mise en pratique: en les faisant parve
nir habilement aux oreilles de l'.\rchevêque. Il~ firent si bien qu'au 
mois de février suivant, S. G. était déjà ébranlée, et croyait qu'il serait 
bou, pour apaiser ces esprits inquiets, de donner collectivement des 
explications sur ce document. Les suffragant, rnvaient que c'était inu
tile, parce que les libéraux ne comprenaient que trop bien cette Pas
torale qui condamnait avec tant de clarté et de précision leurs prin
cipes pervers et leurs tendances dangereuses, et qu'ils ne pouvaient 
échapper à !"application qu'en feraient les fidèles. Voilà pourquoi ils 
auraient voulu arracher à la bonne foi des évêques quelques explica
tions qui leur auraient permis de la commenter de manière à lui faire 
dire ce qu'ils désiraient, c'est-à-dire, le contraire de ce que ces Prélats 
y avaient clairement enseigné. C'est ce que ces derniers comprirent : 
aussi se gardèrent-ils de donner dans le piège, et sans s'être consultés, 
ils répondirent à leur Métropolitain qu'il n'en fallait rien faire. 

Ce que les libéraux désiraient surtout, c'était que les évêques missent 
en quelque manière les deux partis politiques, au point de vue des 
principes, sur un pied d'égalité devant les fidèles. Or une telle décla· 
ration de la part des évêques n'était ni prudente, ni conforme à lavé
rité, ni juste; et ces Prélats tro·1Vèrent plus sage de suivre la conduite 
du Saint,Siège en se tenant dans la région des principes, sans des
cendre sur le terrain des personnes ou des partis politiques, et que par 
cJnséquent il fallait se contenter dans les circonstances présentes de 
faire connaître aux fidèles les doctrines dangereuses, et les principes 
mauvais et CJndamnés, afin de les prémunir contre les dangers de la 
s,~duction des erreurs courantes ; mais leur laisser le soin d'en faire 
eux-mêmes l'application aux hommes ou aux partis poliliques. C'est 
dans ce sens que je répondis à Monseigneur !'Archevêque, le 24 mars 
1Sj6 ... 

::\lais donnons ici, et d'abord, les extraits de cette Pastorale. 
}.{g' Taschereau rappelait en des termes excellents, qui va

lurent aux signataires de ce document une flatteuse appro-. 
hation pontilicale, an clergé régulier et séculier con11re 
aux fidèles les principes immuables d'où découlent les pou
voirs de l'Eglise, les bases de la Constitution divine de 
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cette Eglise, et il ari·ive au libéralisme catholique, disant : 

... Le libéralisme catholique, dit Pie IX, est l'ennemi le plus 
acharné et le plus dangereux de la divine ConstitutiQn de l'Eglise. Sem
blable au serpent qui se glisse dans le paradis terreslro pour tenter et 
faire déchoir la race humaine, il présente aux enfants d'Adam l'appât 

. trompeur d'une certaine liberté, d'une certaine science du bien et du 
mal; liberté et science qui aboutissent à la mort. Il tente de se glisser 
imperceptiblement dans les lieux les plus saints: il fascine les yeux 
les plus clairvoyants; il empoisonne les cœurs les plus simples, 
pour peu que l'on chancelle dans la foi à l'autorité du Souverain 
Pontife. 

Les partisans de celte erreur subtile concentrent toutes leurs forces 
pour briser les liens qui unissent les peuples aux Evêques et les 
Evêques au Vicaire de Jésus-Christ. Ils applaudissent à l'autorité civile 
chaque fois qu'elle envahit le sanctuaire; ils cherchent par tous les 
moyens à induire les fidèles à tolérer, sinon à approuver, des lois 
iniques. Ennemis d'autant plus dangereux que sou vent, sans même 
en avoir la conscience, ils favorisent les doctrines les plus perverses, 
que Pie IX a si bien caractérisées en les appelant une conciliation chi
merique de la verite avec l'erreur. 

Le libéral catholique se rassure parce qu'il a encore certains prin
cipes catholiques, certaines pratiques de piété, un certain fond de foi 
el d'attachement à l'Eglise, mais il ferme soigneusement les yeux sur 
l'abîme creusé dans son cœur par l'erreur qui le dévore en silence. Il 
vante encore à tout venant ses convictions religieuses et se fâche quand 
on l'avertit qu'il a des principes dangereux : il est peut-èlre sincère 
dans son aveuglement, Dieu seul le sait! Mais à côté de tolites ces 
belles apparences, il y a un grand fond d'orgueil qui lui laisse croire 
quïl a plus de prudence et de sagesse que ceux à qui le Saint-Esprit 
donne mission et grâce pour enseigner et gouverner le peuple fidèle: 
on le verra censurer sans scrupule les actes et les doûumenls de l'au
torité religieuse la plus élevée. Sous prétexte d'enlever la cause des 
dissensions et de concilier avec l'Evangile les progrès de la société 
actuelle, il fe ipet au service de César et de ceux qui inventent de pré
tendus droits eu fayeur d'une fausse liberté: comme si les ténèbres 
pouvaient coexisler avec la lumière el comme si la vérité. ne cessait pas 
d'être la vérité dès qu'on lui fait violence, en la détournant de sa véri
table signification ·et en la dépouillant de cette immutabilité inhérente 
à sa nature 1 

En présence de cinq brefs apostoliques qui dénoncent le libéra
lisme catholique comme absolument incompatible avec la doctrine 
de l'Eglise, quoiqu'il ne mit pas encore formellement condamné 
comme hérétique, il ne peut plus être permis en conscience d'être un 
libéral catholi,1ue .... 
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Ces déclarations collectives ne laissaient rien à désirer ni 
pour la précision de la forme, ni pour la solidité du foml: 
qu'on veuille bien les retenÎl' et puis méditer ce que la mème 
Lett1·e Pastorale ajoute relati\·ement à la politique cr.na
dienne : 

Un des plus puissants génies qni aient paru sur ln terre, saint Tho
mas d'Aquin, a défini la loi en général: Un règlement dicté par la rai• 
sou pom· le bien commun, el prom11lgué par celui qui a le soin :.!c la 
société. L'Eglise catholique reconnait dans cette courte définitiou !ous 
les traits d'une politique chrétienne. 

Le bien commun en est la fin unique et suprême. 
La raison doit être la source de la loi. La rnison, c'est-à-dire. la con

formité des moyens à employer, non seulement avec la fin à atteindre, 
mais aussi avec la justice et la morale: la raison, et non pas l'esprit de 
parti, non pas l'intention de se maintenir au pouvoir, non pas lu vo
lonté de nuire au p:irti opposé. 

L'autorité c1ui impose la loi est ici admirablement définie. Le Saint• 
Esprit nous la représente souvent comme portant le glaive el prêle à 
frappEr quiconque refuse de lui rendre honneur, crainte et tribut; c·est 
ainsi qu'elle Joit apparaître aux peuples, comme ministre des uen
geances de Dieu contre ceux quijont le mal. Mais notre saint Docteur, 
considérant l'anlorilé dans la personne qui en est.revêtue, lui tri ce ses 
devoirs en mème temps quïl définit ses droits: « A vous, ô princes, ô 
législateurs, a ét<i collfié le soin de la société,,; ce n'est pas pour con• 
tenter votre ambil:on, vctre soif des honneurs et des richesEes, que 
l'autorité.a été donnée: c'est une charge, une obligation, un devoir qui 
Yous est imposé. » 

Politique vraiment divin3 ! Oh I qu'elle laisse bien loin derrière elle 
cette fausse et ,ouverainemcnt déraisonnable politique, qui fait des 
plus graves h1 térêts d'un pc•1ple comme un jouet d'enfant avec lequel 
des partisans aveugles cherchent à s'amuser, à s'enrichir, à rn sup
planter mutuellement ! 

Loin de nous la pensée de méconnaltre les avantages du régime 
constitutionnel considéré en lui-même, et rar consÉqur.nt, l'utilité de 
ces distinctions de partis, qui se tiennent les uns les autres en échec 
pour signaler et arrêter les écarts ùu pouvoir. Ce que nous déplorons, 
ce que nous condamnons, c'est l'abus que l'on en fait; c'est la préten
tion que la politique réduite aux mesquines et ridicules proportions 
d'iutérêts de parti devienne la règll suprême de toute administrntion 
publique, que tout soit pour le parti et rien pour le bien commun; rie:i. 
pour celle société dont on a le soin. Ce que nous condamnons encore, 
c'est que l'on se permette de dire et d'oser tout ce qui peut servir au 
triomphe d'un parti. « Prêtez l'oreille à mes paroles, dit le Saint-Esprit, 
(Sa3e,se VI) ; vous qui gouvernez la multitude, considérez qi·e vous 
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ave: reçu la puissance du Très-Iiaut, qui interrogera vos œuv,·es, scn1-
lera même l'os pensées; parce qu'étant les ministres de son royaume, 
,·ous n'ave: ga,·dé la loi de la justice, ni marché selon sa volonté. il11ui 
riendra-t il à l'OUS d'11ne manière effroyable pour vous j11ger arec 
extrême rigueur. » 

Une politique animée de cet esprit et tendant manifeste
ment au bien public et privé laisse-t-elle un rôle à jouer au 
clergé jouissant de ses droits civiques, ayant charge d'âmes? 
L'ingérence du clergé dans cette politique est-elle indue, 
ou seulement naturelle et l(>gitime? La même Lettre Pasto
rale répond : 

Des hommes qui veulent vous tromper YOUs répètent que la re
ligion n'a rien à voir dans la politique; qu'il ne faut tenir aucun 
compte des principes religieux dans la discussion des allaires publiques; 
que le clergé n'a de fonctions à remplir qu'à l'égfüe et à la sacri;tie et 
que le peuple doit en politique pratiquer l'indépendance morale. 

Erreurs monstrueuses, et malheur au pays où elles viendraient à 
prendre racine I En excluant le clergé, on exclut l'Eglise; et en mettant 
de côté l'Eglise, on se prive de tout ce qu'elle renferme de salutaire et 
d'immuable: Dieu, la morale, la justice, la vérité, el quand on a fait 
ainsi main basse sur tout le reste, on n'a plus à compter qu'avec la force! 

' Tout homme qui a son salut à cœnr doit régler ses actes selon la loi 
divine dont la religion est l'expression et la gardienne. Qui ne com
prendra quelle justice et quelle rectitude régneraient partout, si les gou
vernants et les peuples avaient toujours devant les yeux celle loi divine 
qui est l'équité même, et ce jugement formidable qu'ils auront à subir 
uu jour devant celui au regard et au bras de qui personne ne murait 
échapper·? Les plus grands ennemis du peuple sont donc ceux qui 
veulent bannir la religion de la politique; car, rnus prétexte d'affranchir 
le peuple de ce qu'ils appellent la tyrannie d11 prêtre, l'influence indue 
du prêtre, ils préparent à ce même peuple les chaînes les plus pesantes 
et les plus difficiles à secouer : ils mctlent la force au-dessus du droit 
et ôtent à la puissance civile le seul frein moral qui puisse l'empêcher 
de dégénérer en despotisme et en tyrannie ! 

On veut reléguer le prêtre dans la sacristie! 
Pourquoi? Est-ce parce qu'il a puisé dans ses études des notions 

saines et certaines sur les droits el le,<; devoirs de chacun des fidèles 
confiés à ses soins? Est-cc parce qu'il sacrifie ses ressources, son 
temps, sa santé, sa vie même pour le bien de ses scmb1ables? 

:N'est-il pas citoyen au même titre que les autres? Eh quoi! le pre
mier venu peut écrire, par'er et agir; on voit quelquefois affluer vers 
un comté, ou une paroisse, des étrangers qui viennent pour y faire 
1 révaloir leurs opinions politiques : seul le prêtre ne pourra parler et 
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écrire I li sera permis à quiconque le veut de venir dans une paroisse 
débiter toutes sortes de principes, et le prêtre qui est nu milieu de Ees 
enfants n'aura aucun droit de parler, aucun droit de protester contre 
les énormités qu'on leur apporte! 

Tel qui aujourd'hui crie très fort le prêtre n'a rien à voir dans la po
litique, trouvait naguère cette influence salutaire; tel qui nie aujour
d'hui la compétence du clergé dans ces questions exaltait jadis la sû
reté de principes que donne à un homme l'étude de la morale chré
tienne! D'où vient ce changement, sinon de ce que l'on sent agir contre 
soi cette influence que l'on a la comcience de ne plus mériter. 

Sans doute, l'exercice de tous les droits de citoyen par un prêtre n'est 
pas toujours opportun, il peut même avoir ses inconvénients et ses 
dangers ; mais il ne faut pas oublier que c'est à l'Eglise seule qu'il ap
partient de donner à ses ministres les instructions qu'elle juge conve
nables, et à reprendre ceux qui s'en écartent, et les évêques de cette 
Province n'ont pas manqué à leur devoir sur ce point. 

Jusqu'ici nous avons considéré le prêtre comme citoyen en parlant 
politique en son propre et privé nom, comme tout autre membre de la 
société civile. )'._ a-t-il des questions où !'Evêque et le prêtre puissent, 
et même, quelquefois, doivent intervenir au nom de la religion? 

~ous répondons sans hésitation : Oui, il y a des questions politiques 
où le clergé peut et même doit intervenir au nom de la religion. La 
règle de ce droit et de ce devoir se trouve dans la distinction même que 
nous avons déjà signalée entre l'Eglise et l"Etat. · 

Il y a, en elle!, des questions politiques qui louchent aux intérêts 
spirituels des âmes, soit parce qu'elles ont rapport à la foi ou à la mo
rale, soit parce qu'elles peuvent allecler la liberté, l'indépendance ou 
l'existence de l'Eglise, même sous le rapport temporel. 

li peut se présenter un candidat dont le programme soit hostile à 
l'Eglise, ou bien dont les antécédents soient tels que sa candidature 
devienne une menace pour ces mêmes intérêts. 

De même un parti politique peut ètre jugé dangereux, non seulc
men.t par son programme et par ses antécédents, mais encore par les 
programmes et les antécédents particuliers de ses chefs, de ses princi
paux membres et de sa presse, si ce parti ne les désavoue point et ne 
se sépare pas définitivement d'eux dans le cas où ils persistent dans 
leur erreur après en avoir été avertis. 

Dans ces cas, un catholique peut·il, sans renier sa foi, sans se mon
trer hostile à l'Eglise dont il est membre, un catholique peut-il, disons
nom, refuser à l'Eglise le droit de se défendre, ou plutôt de défendre 
les intérêts 8pirituels des âmes qui lui sont confiées '. Mais l"Eglise 
parle, agit et combat par son clergé, et refuser ces droits au clergé, 
c'est les r-efuser à l'Eglise. 

Alors le prêtre et l'Evèque penv~nt en toute justice et doivent en 
toute conscience élever la voix, signaler le danger, déclarer avec autorité 
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que voler en tel sens est un péché, que foire tel acte expose anx cen
sures de l'Eglise. Ils peuvent el doivent parler non seulement aux élec
teurs et aux candidats, mais même aux autorités constituées, ccr le 
deYoir de tout homme qui veut sauver son àme est tracé par la loi 
divine; et l'Eglise, comme une bonne mère, doii à tous ses enfants, 
de quelque rang qu'ils soient, !"amour et, par conséquent, la vigilance 
spirituelle. Ce n'est donc point convertir la chaire en tribune politique 
que d'éclairer la conscience des fidèles sur toutes ces questions où le 
salut se trouve intéressé. 

Sans doute, de semblables questions ne se présentent pas tous les 
jours; mais le droit n'en eat pas moins certain. 

Il est évident, par la r:ature même de la question, qu'à l'Eglise seule 
doit appartenir l'appréciation des circonstances où il faut élever la 
Yoix en faveur de la foi et de la morale chrétienne. 

L'on objectera peut-être que le prêtre est exposé comme tout homme 
à dépasser la limite qui lui est assignée et qu'alors c'est à l'Etat à le 
faire rentrer dans le devoir. 

A cela nous répondrons d'abord que c'est faire gratuitement injure 
à l'Eglise entière que de supposer quïl n'y a pas dans sa hiérarchie un 
remède à l'injustice ou à l'erreur d'un de ses ministres. En elle!, l'E
glise a ses tribunaux régulièrement constitués, et si quelqu'un croit 
avoir droit de se plaindre d'un mini:;tre de l'Eglirn, ce n'est pas an 
tribunal civil qu'il doit le citer, mais bien au tribunal ecclésiastique, seul 
compétent à juger la doctrine et les actes du Prêtre. Voilà pourquoi 
Pie IX, dans sa bulle Apostolicm Bœdis, octobre 1869, déclare frappés 
d'une excommunicaiion majeure ceux qui obligent directement les 
juges laïques à citer devant leur tribunal les personnes ecclésiastiques, 
contre les dispositions du droit canonique. 

En second lieu, quand l'Etat envahira les droits de l'Eglise, foulera 
aux pieds ses privilèges les plus sacrés, comme cela arrive aujourd'hui 
en Italie, en Allemagne et en Suisse, ne serait-ce pas le comble de la 
dérision crue de donner à ce même Etat le droit de bàillonner sa victime? 

En troisième lieu, ~i l'on pose en principe qu·un pouvoir n'existe pas, 
parce qu'il peul arriver que quelqu'un en abuse, il faudra nier tous 
les ponvoirs civils, car tous ceux qui en sont revêtus sont faillibles ... 

Cette Lettre expose encore les devoirs de la Presse et 
dit ce cru'il fout pense1· du serment des fonctionnaires. Elle 
ajoute à propos de la sépulture ecclésiastique c1ui, refusée à 
Guiborcl comme indigne et pourtant revendiquée, donna lieu 
à un procès retentissant doilt l'issue fut douloureuse pour 
l'Eglise : 

La sépulture ecclésiastique n'a pas, sans Joute, le même degré de 
sainteté que les sacrements, m1is elle n'en appartient r:n moins tout 
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entière et uniquement nu jugement de l'Eglise. Nous voulons parler 
de la séprillure ecclésiastique, telle que définie et réglée par les lois ca
noniques, c'est-à-dire, non seulement les prières et les rites religieux 
qui accompagnent les funérailles, mais aussi le lieu sanctifié et con
sacré spécialement par des prières et des bénédictions, pour la sépul
ture de ceux qni meurent dans la paix de l'Eglise catholique . 

.Nulle puissance temporelle ne peut prescrire de venir prier sur la 
tombe d'nn mort qu'elle a jugé indigne cb ses prières; c'est un atten
tat sacrilège que de violer par la force la rninteté de la lerrJ consacrée 
par les prières et les bénédictions d.e l'Eglise. 

On dfra peut-être que la privation des honneurs de la ,épulture ecclé
siastique emporte une dégradation et une infamie, et qu'ainsi considé
rée elle est du ressort de l'autorité civile chargée de protéger l'honneur 
des citoyens. 

Nous répondons que le déshonneur et l'infamie sont plutôt dans !a 
révolte d'un enfant contre sa mèra et que rien ne peut laver la tache 
d'une désobéissancd grave qui persévèrejusqu'à la mort. Tous les pro
cès, tons les appels, toutes les sentences du monde ne feront que donner 
un plus grand releatissement à la faute et rendre la dégradation et l'infa
mie plus notoires et plus déplorables aux yeux des vrais catholiques ... 

Or, nous devons le dire avec douleur, une affaire triste!11ent célèbre 
nous prouve que l'Eglise catholique ùu Canada est menacée rlans rn 
iiberlé el ses droits les plus précieux. Et ce qui met le comble à notre 
affiiction, c'est que l'Eglise peut dire comme le prophète: J'ai nourri 
des enfants,;e les ai comblés de bien/ails et ils m'ont méprisé (Isaïe I, 2) ! 
Les premiers auteurs de cet attentat ont été élevés snr le. genoux d'une 
mère catholique, ils se sont assis dans leur enfance à la table sahite, 
ils ont reçu le caractère ineffaç;:ble de la Confirmation, et encore au
jourd'hui, malgré leur révolte, ils se disent catholiques pour avoir le 
droit de faire ouvrir par la force l'entrée d'un cimetière cons::.cré par les 
prières de l'Eglise et destiné par elle à la sépulture de ses enfants fidèles. 

Pour déguiser cette usurpation criminelle on a invoqué les préten
dues libertés gallicanes, comme si l'unité catholique, fondée par Jésus
Chri;t sur l'autorité suprême de Pierre et ses successeurs, n'était qu'un 
vain nom! Qu'est-ce eu eflet qu'une autorité contre lnquelle il serait 
permis au sujet de se pourvoir en invoquant ses libertés I Quel prince, 
c1uelle république voudrait reconnaitre un pareil principe invoqué par 
une province, malgré les déclarations cent fois répétées de la constitu
tion et des tribunaux suprêmes de l'État? 

Que ceux qui sont en dehors de l'Eglise trouvent de pareils principes 
bons et admirables, nous ne pouvons nous en étonn.3r; car ils ne 
croient pas à cette autorité qui fuit le fondement de rEglise catholique. 
l\lais que des hommes qui osent encore se dire enfants de l'Eglise en 
méconnaissant jusqu'à ce point l'enseignement et la hiérarchïe,·c'est 
une inconcevable erreur. 
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Ceux qui ont commencé, soutenu, ou encouragé par leurs souscrip
tions, cet inqualifiable attentat contre les droits les plus certains de 
l'Eglise, nous les tenons pour coupables d'une révolte ouverte contre 
l'Eglise et d'une grave injustice dont ils ne peuvent recevoir le pardon, 
s'ils ne s'efforcent de la réparer par tous les moyens en leur pouvoir .... 

Et voici les conclusions : 

Tels sont les avis importants que nous croyons de,•oir vous donner 
dans les circonstances actuelles: Défiez-vous surtout de ce libéralisme 
qui veut se décorer du beau nom de catholique pour accomplir plus 
sûrement son œuvre criminelle. Vous le connaîtrez facilement à la pein
ture qu'en a faite souvent le Souverain Pontife: 1° Ellorts pour asser
vir l'Eglise à l'Etat ; ~· Tentatives incessantes pour briser les liens qui 
unissent les Enfants de l'Eglise entre eux et avec le clergé; 3° Alliance 
monstrueuse de la vérité avec l'erreur, sous prétexte de concilier toutes 
choses et d'éviter des conflits; 4° Enfin, illusion et quelquefois hypo
crisie, qui, sous des dehors religieux et de belles protestations de sou
mission à l'Eglise, cache un orgueil sans mesure. 

Souvenez-vous que la véritable politique chrétienne n'a qu'un but 
qui est le bien public, qu'un seul moyen qui est la conformité parfaite 
des lois avec la vérité et la justice .... 

Cette Lettre Pastorale collectiPe était accompagnée d'une 
circulaire au clergé, circulaire portant mème date et mêmes 
signatures. Elle disait notamment, après un chalem·eux appel 
à l'union et à la subordination respectueuse et filiale des 
inférieurs envers les supérieurs ecclésiastiques : 

... N'avons-nous pas même plus de motifs de leur (aux p1êtres) dire: 
Défiez-vous des candidats et des partis qui, par leurs chefs, leurs amis, 
soutiennent des principes et des doctrines condamnés par l'Eglise, et 
dangereux à la société? Ce sont souvent des ennemis cachés: ils dé
guisent leurs tendances aussi longtemps que leur intérêt l'exige ; ils se 
démasquent dès qu'ils croient pouvoir le faire impunément. 

Ces adversaires de la Religion, qui, cependant, prétendent au titre 
<le catholiques, sont les mêmes partout : ils flattent ceux de ces mi
ni~tres qu'ils espèrent gagner à leur cause; ils injurient, ïls outragent 
les prêtres qui dénoncent ou qui combattent leurs desseins pervers. Ils 
les accusent d'exercer une influence indue, de convertir la chaire de 
vérité en tribune politique; ils osent quelquefois les trainer devant les 
tribunaux civils pour rendre compte de certaines fonclions de leur 
ministère; ils chercheront même peut-être à les forcer d'accorder la 
sépulture chrétienne en dépit de l'autorité ecclésiastique. 

En présence de semblables menaces, plusieurs d'entre vous, Mes-
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sieurs, nous ont demandé de leur tracer une ligne de conduite. Elle 
est clairement indiquée par les règles canoniques. 

1° Un prêtre, accusé d'arnir exercé une influence indue dans une 
élection, pour avoir rempli quelque fonction ou donné des avis ou des 
conseils, comme prédicateur, confesseur ou pasteur, et cité pour cela 
en justice, devrait récuser respectueusement, mais fermement, la com
pétence du tribunal civil, et invoquer le recours au tribunal ecclésias
tique. 

2° Un prêtre qui, ayant suivi exactement les décrets des Conciles 
Provinciaux et les Ordonnances de son Evêque, serait néanmoins con
damné pour influence indue par le tribunal civil, devrait souffrir pa
tiemment cette persécution, par amour pour la sainte Eglise. 

Avant de terminer cette circulaire, nous pensons à propos de vous 
répéter, ~lessieurs, les sages prescriptions du IX• décret du Quatrième 
Concile de Québec. Dans les circonstances ordinaires, bornez-vous à 
développer à votre peuple les règles qui doivent le guider dans les 
élections: « nec u!tra procedant in circwnslantiis consuelis. S'il se 
présente quelques circonstances particulières ou extraordinaires, ayez 
bien soin de ne rien dire, de ne rien faire, sans avoir consulté nec 
quidquam moliantur inconsulto Episcopo, votre Evêque. 

Dans notre pastorale nous insistons fortement sur les droits du 
Clergé comme citoyen, parce que ses ennemis veulent le lui dénier 
pour lui fermer la bouche en tout temps; mais l'e.xercice de ces droits, 
comme de beaucoup d'autres, se trouve nécessairement restreint par 
les règles que vous imposeut vos supérieurs ecclésiastiques, à qui 
seuls il appartient de juger jusqu'à quel point il est opportun d'en 
user. Le décret du Quatrième Concile de Québec est bien clair et bien 
formel sur ce sujet. 

;.'{otre pastorale expose également en quel cas le prêtre peut et doit 
élever la voix, non seulement comme citoyen, mais aussi comme mi
nhtre de la religion : nous croyons utile de vous faire remarquer que, 
même dans ces circonstances, vous devez avant tout prendre l'avis et 
l'ordre de votre Evèque, car ces questions sont toujours de la plus 
grande importance et elles tombent a fortiori sous la restriction impo
sée par notre Quatrième Concile ... 

S'il est nécessaire de mettre les fidèles en garde contre les mauvaises 
doctrines sociales et religieuseg, et de les instruire des vrais principes 
aussi bien que des devoirs imposés à leur conscience, pour le choix 
d'un candidat et le vote qu'ils ont à donner; d"un autre côté, il est aisé 
de comprendre qu'il faut s'abstenir de traiter en chaire des questions 
purément temporelles et profanes, et d'y adresser des injures ou des 
personnalités à qui que ce soit, comme le dit notre Premi€r Concile 
dans les avis qu'il donne aux prédicateurs. (Décret XV, N° 8). 

Ordinairem€nt même il convient à: un prêtre de ne pas se mêler àct:-
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vement aux luttes de parli5 : sa considération el son caractère seraient 
exposés à n'y rien gagner. Bien plus, quand, à raison des principes 
des antécédents ou des alliances compromettantes de quelque candi~ 
<lat, il sera ob!igé de se prononcer dans l'intérêt de la relinfou et de la 

• b 
patne, rn parole aura beaucoup plus de poids et d'autorité, s'il ne l'a 
pas prodiguée inutilement ... 

Ainsi <lonc, cette Lettre Pastorale et la circulaire au Cler
gé qui l'accompagnait exprimaient le réconfortant accor<l 
existant alors èntre le métropolitain et ses suJTragants, 1·ela
ti_Yement aux difficultés religieuses au Canada, auxquelles 
s·adaptaient les instructions données et les recommanda
tions faites, le tout aussi sage qu 'opportun. 

Il faudrait cependant ne rien connaître du tempérament 
des Français-Canadiens, n'avoir qu'une faible idée <le la Yi
Yacité de leur foi, de la force de leur attachement à des pas
teurs généralement populaires à cause de leur zèle éclairè, 
de leur dévouement sans bornes, pour se figurer que ces 
avis des é,·êques ne firent pas, parmi eux, une sensation 
profonde. Dans le camp libéral, le désarroi fut complet et la 
con fiance en leur aYenir très ébranlée. 

Que tentèrent alors les ennemis de l'Eglise, les courii
'sans <lu pouvoir, pour retenir la fortune hésitante el po:.r 
rétablir leurs a!faires ? Quelles menaces proféra-t-on en cr r
tains milieux et quelles promesses y furent faites? .\l'' Lu
fièche nous l'a fait déjà entrevoir. 

Qu'il nous suffise d'affirmer avec lui que .\Jgr Taschereau 
fut assailli de réclamations, importuné, pressé el qu'on usa 
auprès de lui d'arguments diYers qui troublèrent son esprit 
indécis, porté à la conciliation par compro1ùis. 

Il en résulta que l'Archevèque, regrettantbienlôtlapublica
tion de sa Lettre Pastorale collècti ve, quilui valait tous ces tra
cas, songea sérieusement, vu les instances et les menaces, 
à la commenter pour en adoucir les sages prescriptions. 

Seulement, le document qu'il s'agissait d'affaiblir ou d'an
nuler était collectif et, pour la forme, elle était son œuvre ! il 
fallait, pour y porter la main, l'agr~ment des suû'ragants qui 
l'avaient discuté, approuYé et publié d'accord avec lui. 

L'embarras d'un esprit flouant, én pareille occurrence, de
Yait être lamentable. 11 fallait consulter, au besoin négocier. 
Des correspondances furent,. en eJTet, échangées . .\Igr Ln
/lèche fut invité 1iar ses co!lôaues à résister au métropoli-

• 0 

tam perplexe. 
II le fit très respectueusement par une leitre datée du Sé

minaire des Trois-Ridères, 13 février 1876, ainsi conçue : 
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l\Io:.sEIG:.ErR. - Notre lettre du 22 septembre est un exposé clair et 
précis de la doctrine catholique sur la questiqn si dirficile des rapports 
de l'Eglise et de l'Etat. Elle est de plus une affirmation des droits de 
l'Eglise en cet ordre de choses, et une revendication courageuse de ses 
droits contre les empiétements et aus~i contre les lâchetés du libéra
lisme catholi,p1e. Or la doctrine et les droits affirmés dans ce document 
sont tellement clairs et précis, que les adversaires ont été comme étour
dis et éblouis, et qu'aucun n'a osé les allaquer de front. Ils ont cru 
qu'une attaque indirecte aurait plus de chance, et ils ont tourné leurs 
regards vers le protestantisme, soufflant de ce côté le feu de la dis
corde et attisant le fanatisme. Mcis tout ce tapage n\:.bontira pas à 
grand'chose; car le document est là, il parle par lui-même et prouve 
à qui veut le consulter loyalement que nous n'avons blessé les droits 
de personne; mais que nous en sommes tenus strictement aux droits 
de la dHeme en affirmant la doctrine catholique et en revendiquant ses 
droits là où ils étaient attaqués, et en traçant aux fidèles confiés à nos 
soins des règles de conduite sur ces questions, pour la sûreté de leur 
conscience et l'acquit de leurs devoirs enYers la sainte Eglise. 

Et nous nous en sommes tenus là. Nous avons cru qu'il était mieux 
de ne pas descendre sur le terrain des faits et des personnes pour y 
faire l'application de ces principes ; nous avons cru qu'il fallait mieux 
en laisser le soin à la conscience des fidèles sous la direction de leurs 
Pasteurs respectifs conformément aux règles qu.e nous leur avions 
déjà données. 

Depuis, les adversaires ont cru trouver une bonne fortune dans la 
lettre de Monseigneur !'Archevêque de Toronto qu'ils ont interprétée 
dans un sens favorable au gouvernement de M. McKenzie, et de là les 
efforts qu'ils ont faits pour jeter du trouble et de !"hésitation dans les 
e,prits. ~lais en réalité cette lettre ne fait qu'exposer la même doctrine 
que la nôtre et con.stater le fait regrettable que des Pasteurs auraient 
été trop loin dans leurs instructions, puisqt1'il a fallu les avertir de ne 
pas changer la chaire sacrée en tribune politique. Tel n'est point le cas 
ici, et quelques écarts qui ont pu se produire ont pu être facilement 
corrigés par quelques avis particuliers. 

Après avoir mûrement réfléchi et prié je suis d'avis: 

1• Qu'il faut s'en tenir à ce que nous avons dit dans notre lettre; elle 
est suffisamment claire et explicite pour tout homme de bonne volonté, 
el les quelques difficultés qu'elle pourrait présenter à certains esprits 
peuvent facilement se lever par une explication verbale et privée ; 

2' Que tout commentaire collectif que nous donnerions publique
ment ne pourra manquer de soulever des interprétations qui ne feront 
qu'augmenter le trouble, et par là même atténuer et même paralyser 
le bien que cette lettre a déjà fait, qu'elle continue encore à faire:. 

3°· Que le temps n'est pas encore venu d'en faire nous-mêmes l'ap-
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plication directe aux partis, et qu'il en résulterait beaucoup plus de 
mal que de bien ; 

4° Qu'il faut, par conséquent suspendre notre jugement public et 
officiel sur le parti au pouvoir fédéral, ni le condamner ni l'absoudre, 
mais laisser ce soin à chaque fidèle en particulier, à l'aide de la direc
tion que nous lui avons donnée; 

5° Qu'il ne faut point non plus déclarer que nous n'avons pas eu 
l'intention de ne condamner qui que ce soit, homme ou parti, mais 
seulement de proclamer la doctrine et les droits de l'Eglise: la lettre le 
dit assez par elle-même. 

En résumé donc, je suis d'opinion que le silence est le meilleur parti 
pour le présent. 

A ces remarques des suffragants dont l\Ig• des Trois-Ri
vières était le porte-parole, i\Jg• Taschereau fait une réponse 
dilatoire, et :\I•' Laflèche doit riposter par une seconde lettre 
datée encore du Séminaire des Trois-Rivières, 2G mars 1876: 

Mox5EIG'.'iEVlL - V. G. nous ayant parlé des accusations portées 
contre quelques prêtres du comté de Charlevoix, je crois répondre à 
son désir en lui faisant connaître mon opinion sur celte difficile aOaire. 

,1° Ces prêtres sont accusés d'avoir exercé une influence indue sur 
leurs paroissiens en disant en chaire que les Evêques de la province de 
Québec avaient condamné le parti libéral dans leur lettre du 22 sep
tembre dernier. 

:i0 Il me paraît évident que :.\1. Tremblay, l'accusateur, doit d'abord 
faire la preuve de ses allégués cle manière à lever et à dissiper tout 
doute. Or, on me dit que ses avancés et ses témoins sont contredits et 
même niés formellement par les accusés qui ont des témoins à leur 
appui. De ces accusations contredites et de ces preuves contradictoire,, 
il ressort un doute sérieux. Le parti le plus prudent à prendre en ce 
cas, est de suspendre le jugement j•1squ'à ce que les doutes soient dis
sipés par une enquête convenable faite sur les lieux, afin de bien établir 
les faits. 

0° Supposé que, l'enquête faite, l'accusation se trouve dùment 
prouvée, vient alors la question de droit. Ces curés en disant en chaire 
à leurs paroissiens que les Evêques de la Province avaient condamné 
dans leur lettre pastorale le parti libéral, ont-ils réellement exercé une 
influence indue sur ces fidèles? 

4' Elaminons d'abord la portée de celte lettre pastorale sur cc point, 
et voyons en quel sens et comment la condamnation qu'elle portait 
pouvait atteindre uu individu ou un parti politi1uc. 

Cc document contient la condamnation formelle et précise des doc
trines libérales et catltolico -libérales; par conséquent un individu ou 
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un parti politique, imbu de ces doctrines condamnées, qui les suit dans 
la pratique, qui s'ellorce de les faire prévaloir, tombe certainement sous 
le coup de cette condamnation; mais comment? De quelle manière? 
Il y tombe indirectement et par voie d'interprétation. 

5° Les Evêques n'ont pas jugé prudent ni praticable de faire eux
mêmes l'application directe el explicite de cette condamnation aux in. 
dividus et aux partis politiques qui pouvaient se trouver en défaut et 
imbus de ces doctrines funeste, et de ces erreurs; mais ils ont laissé 
ce soin à la conscience de chacun en leur traçant cependant des règles 
sûres pour les conduire dans !"accomplissement de ce devoir qui a une 
grande analogie avec le verdict des jurés. 

6° l\laintenant ces curés ea lisant la Lettre Pastorale à leurs parois
siens et en la leur expliquant au meilleur de leur capacité, remplissaient 
une fonction qui a aussi de J"analogie avec celle du juge qui fait sa 
charge aux jurés afin de les aider à bien remplir leur devoir. Or la loi 
civile laisse ici une grande latitude aux juges dans ces sortes d'adresse, 
parce qu'ils sont les guides naturels des jurés qui ont tant besoin d'ètre 
éclairés en ces moments solennels où ils ont à décider du sort de leurs 
semblables, et surtout la loi leur accorde sa haute protection. Nul 
doute que l'Eglise n'accorde à ses pasteurs une latitude et une protec
tion convenables dans les instructions et directions qu'ils ont à donner 
aux fidèles qui leur sont confiés, pour reconnaître l'erreur où elle se 
trouve et la repousser dans la mesure de leurs forcés. 

7° Ces curés ont-ils donc été trop loin, et ont-ils commis un acte 
criminel en disant en cb.aire que la Lellre Pastorale condamnait le parti 
libéral? 

Je réponds: ils ont été trop loin, mais ils n'ont pas commis un acte 
criminel, ni exercé une influence indue. 

8° Et d'abord ils ont été trop loin, parce qu'un règlement discipli
naire de nos Conciles leur défendait d'aller plus loin que l'exposé des 
principes, sans consulter !'Ordinaire (i11consulto h'piscopo), et ils ont 
manqué à ce règlement en faisant ainsi une application des principes 
à un parti politique sans nvoir consulté leur Archevêque. 

9° En second lieu, ils n·ont point fait un acte criminel, ni exercé 
une influence indue. Les fidèles venaient d'entendre la lecture de celle 
Lettre; ils pouvaient la relire sur les journaux, et ils étaient certains 
qu'elle ne contenait point lu condamnation directe et explicite d'un 
individu ou d'un parti politique quelconque. li leur restait donc à 
conc!ure qu'il ne pouvait s'agir que d'une condamnation indirecte et 
interprétative, qui dans l'opinion et au jugement de leur curé s'appli
quait au parti libéral en question ; et que, par conséquent, cette opi
nion, toute respectable qu'elle fût, n'était pour eux qu'un conseil qui 
ne leur ôtait point la liberté de porter u·n autre jugement, s'ils croyaient 
que le parti libéral n'est pas imbu des erreurs condamnées par la Lellre 
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Pastorale. L'opinion de ces curés ainsi manifestée eu chaire n'est pas 
plus une in/lllence indue, que ne l'est l'opinion des juges manifestée 
dans leur charge aux jurés. 

10• Pour qu'il y eût une influence indue, il faudrait que ces curés 
eussent dit à leurs paroissiens que les EvêtJues avaient condamné for
mellement et explicitement Je parti libéral, et qu'en conséquence ils 
avaient dérrn<111 aux fidèles so11s peine de péché de le supporter ou 
quelqnG cho,e d'équivalent, qui ôtât aux électeurs la liberté de leur 
vote ci le droit de constater par eux-mêmes si ce parti e~t réellement 
imbu dei dot:lrincs condamnées. Telle est, Monseigneur, mon humble 
opinion rnr œllc question. 

r 1° Je pense qu'il faut se garder de dire dans le jugement que la 
lettre n'a pas condamné le parti libéral, ce qui ne serait pas strictement 
vrai. Car ce document condamne indirectement tout individu ou tout 
parti politique, imbu des erreurs libérales, et par conséquent celle 
condamnation atteint le parti libéral en autant qu'il est imbu de ces 
erreurs. 

Je prie le Seigneur de ,·ous envoyer son Esprit de lumière et de sa
gesse pour le règlement de cette affaire difficile. » 

« Telle est, continue l\Igr Laflèche dans son lllémoire à la Sa
crée Congrégation de la Propagande, la ligne de conduite 
que je me suis toujours efforcé de sui_vre clans mon diocèse 
et que je n'ai point cessé de recommander à mon Clergé. 
Aussi nous avons eu toujours dans notre diocèse la paix 
sons ce rapport jusqu'à présent ... » 

Comment donc contester la sagesse de ces appréciations 
et la prudence de cette conduite? L'Archevêque est-il con
Yaincu? :-.1on ! Il avait ses raisons pour complaire et il n'a1·
rivait pas à entraîner ses suffragants à une condescendance. 
jugée périlieuse, téméraire, injuste. 

S'obstinant, n'étant pas en mesm·e de rapporter ni t!e mo
difier la Lellre Pastorale collective qu'il avait rédigée et pu
bliée avec le concours de ses collègues, l\]gr Taschereau 
tourna la difficulté en publiant, le 25 mai 1876, un l\Iande
ment particulier qui affaiblissait la Let/re Pastorale et en 
détruisait les meilleurs effets (1). . · 

En ce l\Iandement il parle aux électeurs de leurs rcspon-
sabiliks, disant : ·· 

« Dieu jugera ies candidats; il jugera les électeurs; il 
jn:;crn tous ceux qui prennen.t part aux élections, il vous 

--------------·----· ---------
{!) \'oir lexie intégral de ce Mandement au tome 111, page 62 et suiv, des 

Voix Canadiennes, Vers l'Abîme. 
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demandera compte de vos intentions, de votre choix, de votre 
suffrage, de vos paroles, de vos actes, dans l'e.t·ercice de ce 
droit important de vote ... » 

Il parle de sobriété, de justice, de charité, de vérité, de 
prudence et de l'heure de la mort. 

Mais surtout de' charité; il montre la laideur du vice; la 
gravité du péché ; de la noblesse du vote qu'il ne faut pas 
avilir. 

Quant au.r: moyens ù prendre pour 11e pas se tromper dans 
son choi:c, il ne dit pas à l'électeur de voter pour tel parti ou 
tel candidat, plutôt que pour tel antre. Quand des circons
tances exceptionnelles exigeront qu'il élève la voix pour 
signaler un danger {il n'en est pins sùr, mais), il espère que 
Dieu lui fera la grâce de ne pas manquer à son devoir de 
pasteur, et il a la confiance qu'il sera écouté. Son unique 
l>ut, dans cette pastorale, est d'exposer les règles générales 
de prudence chrétienne. 

Il faut craindre, dit-il, des lois sévères ; être prudents, 
polis, charitables et ce serait salutaire de faire chanter une 
messe en union d'intentions honnêtes. 

:\lais du libéralisme il n'est plus question; de la condam
nation des libéraux francs-maçons, pas da,·antage. :',fg• Tas
chereau demande une messe solennelle aux. électeurs, sans 
doute aussi aux candidats qui, à l'exemple du bon roi 
Henri IV, trouveront toujours qu'aussi bien f[Ue Paris, un 
mandat législatif vaut cette démarche inoffensive ou ce léger 
sacrifice ! 

C'était Yraiment faire lrop bon marché de la Lettre Pasto
rale collective ; c'était en réduire, délibérément et après 
coup, l'importance à celle du :\Iandement personnel du seul 
archevêque de Québec, qui ne s'expliquait cependant pas 
sur les motifs nébuleux de son étrange revirement et de son 
acte contradictoire. 

La situation faite aux évêques suffragants devenait intolé
rable; les accusations dont, eux et leur clergé, étaient l'objet 
leur conseillaient d'en référer à Rome. 

L'apparition de ce :\Jandement, dit encore Mgr Laflèche dans le même 
Mémoire à la S. C. de la Propagande, produisit un sentiment pénible 
dans le clergé et surtout dans le clergé du diocèse de Québec, qui se 
sentait humilié et compromis par le silence forcé qu'on lui imposait, et 
cela dans le temps précisément où plusieurs de ms membres étaient 
trainés devant les tribunaux civils sous prétexte d'influence spirituelle. 
indl!e; ce qui pouvait être interprété par le tribunal comme une recon
nnissance de culpabilité de la part de leur Ordinaire. Tous les bons ca-
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tholiques qui avaient été si heureux 1 ûllilée précédenle de voir la con
corde rétablie entre les évêquts par la Pastorale du JJ seplembre, 
furent au.si grandement affligés de voir l'Archevèque se séparer de 
nouveau des autres évêques et douner à son clergé une autre direction 
à suine au sujet des élections, el difiérente de celle donnée unauime
ment par l'é.pi:copat l'année précédente. Il en fut de même à plus forte 
raison des sunragants. Dans une assemblée qui eut lieu quelques jours 
après la publication de ce Mandement auquel aucun d'eux ne s'était 
attendu, ils lui exprimèrent tous d'une voix la surptise quïls en avaient 
éprouvée, et le chagriD avec lequel ils Yoyaienl leur Métropolitain se 
séparer d'eu:, sur uue queslion où l'accord. et l'unanimité des évèques 
étaient indispeusables au maintien de leur autorité, et à l'efficacité de 
la direction qu'ils avaient donnée aux fidèles sur ce grave sujet. 

Par contre, ce l\Ian<lement porta la jubilation dans le camp des libé
raux, cl quelques-uns annoncèrent même (rayance que leur patti .:Uait 
enfin être réhabilité par la plus haute autorité religieuse <ln p:i) ,. A 
l'apparition <ln Mandement le Joumal de Québec emb,rncha le pr,,rnier 
la trompette et -annonça que ce document, émanant du chef de 1., ili,,
rarchiè ecclésiastique, devait seul <léwrmais faire autorité, qu'il rem
plaçait la Pastorale du 2J septembre, qui devait à l'avenir être rrg.;,Jfo 
comme non avenue. 

j:,e fnt au point que le lilétropolilain se sentit obligé de protester co.i lm 
les assertions hardies de cette feuille libérale, et de lui adresser, le 
8 juillet, une lettre dans laquelle on lit en Ire autres choses ce quiwit: 
Dans votre numéro du 21 dejuin ... vous aîlirrnez que mou ~1audemcnt 
du 25 mei dernier remplace le Mandement du 2J septembre 187:i. Je 
crois devoir protester contre cette expression qui in.,inue que j'ai rc
gretlé el révoqué la clile Pastorale collective. Les principes qui y sont 
contenus sont, à mes yeux, trop vrais et trop cert::ins pour que je songe 
jamais à regretter de l'avoir signée, et à ia remplace,· par nu autre. 

Ce ful en vain que S. G. protest1 contre les assertions de la presse 
libérale ; tout le monde voJail et comprenait que, si les principes étaient 
les mêmes daus les deux documents, la direction donnée était fort 
dinérente. Le silence gardé sur les erreurs libérales, et imposé au clergé 
sur les explications à donner aux fidèles sur ce sujet, foi sait du Mande
ment de !'Archevêque un document contraire à la Pastorale collective 
de l'épiscopat de la Province. Yoilà ce que tout le mon,de comprenait, 
ce qui contristait le clergé et les fidèles les plus éclairés, et qui réjouis· 
sait grandement les libéraux et tous ies ennemis de l'Eglise. L'.\rche· 
vê11ue en désaccord avec tous l~s suITrngunls, et le ciergé de l'Archi
diocè~e b,iillonné, était pour eux une trop belle aubaine pourn'en point 
profiter. Aus;i lit-on leur har<liesEe redoubler dans les poursuites scan
dalemes coutre le clergé mus le prétexte d'i11Jluence spirituelle indl!e. 

Je suis conrniacn que, si le ~létropolitaiu s'en était fermement tenu, 
comme ses su!Trag~nls, ù la Ptstor,,le du J2 septembre, et eût retenu 
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à son tribunal les plaintes qui y arnient été portées contre quelques 
prêtres, au lieu de les laisser aller au tribunal civil sans aucune récla
mation, l'on n'aurait pas eu le triste spectacle des procès scandaleux 
de l'inflllence spiritllelle indue. 

De plus en se séparant ainsi des autres Evêques sur une question 
aussi gra,·e, )Ionseigneur !'Archevêque a agi contrairement à la dé
fense du Saint-Office aimi exprimée dans la lettre de Son Eminence le 
Cardinal Patrizzi, citée à l'occasion flu Programme catholique: « Mais 
afin de prévenir le retour de ces maux et d'éloigner toute occasion et 
sujet de discor,ic, les mêmes Pères Eminentissimes, en vertu de leur 
autorité et au nom du Saint-Siège défendent strictement à Votre Gran
deur, et aux autres évêques de la province de ne rien publier à l'avenir 
gui paraisse indi<JU~r i.:n dissentiment ou une divergence d'opinion. » 

Yoilà, Eminentissimes Sdg-neurs, les deux seuls faits qni aient pu 
servir de ba,e à ce qui est dit dans les instructions du Sdnt-Office 
données au Délégué apostolique en 18ï6: 

« Que la cause de ~i graves inconvénients se trouve dans la division 
de ces Evêques entre eu,, tnnt au sujet de la question politique qu'au 
sujet d'autre3 qursiions quis'agiteal en ce moment au Canada. » 

Permettez-moi de le dire, lit n'est point la première came de nos 
àifficullés ; la vrrilable cause rn trouve dans les influences diverses 
qne subit à son i:lsu, j0 p:-n,e bien, Homeigneur !'Archevêque, et gui 
J"inclinent tantùt à m,1rcher u..-ec ses suflragants, et tantôt à favoriser 
les libéraux. \'oilà ce que tout le monde remarqua et que beaucoup 
ne se gènent pas ile dire. Les proles!ants eux-mèmes Je remarquent, 
comme le prouve l'extrait suivar,t a·uu journal anglais de Montréal : 

" Pour :\lg, Taschereau gni parnît toujours prêt à favoriser les libé
béraux, ou à rncrifier à la fois ses convictions et ses amis aux bigots ; 
proclamant à 110 moment des ordres éclairés, et s·humilianl ensuite 
devant les évèques Laflèche et Langevin, c'est un rude coup. » 

On s.e rappe!lc ausd les paroles du chef libéral M. ,v. Laurier: 
« ~1~, l'Archevè,pie nous rend cet tainement service en inclinant tan
tôt d"trn côté et tantôt de l'autrn; mais il n'est pas l'homme qu'il nous 
faut pour un triomphe complet, il est trop girouette 1 » 

La supplique faite au Saint-Père par les évèc1ues, cléléguant 
:?Il'' Laflèche (1), est datée dn 13 juillet 1876, elle dit: 

TaÈs S.u,T PÈRE. - Les soussignés se regardent comme profondé
ment humiliés d'avolr à répondrn à des accusations si dénuées de tous 
senlitr.ents des plus simples convenances et p7ésentéessous des formes 

(1) Yoîr texte intégral. Voix· Cana)ien!ze~, Vers l'Abime, tome 111, page 
69 cl suh·. 
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odieuses et compromettantes pour le caractère sacré dont ils sont revêtus. 
Permettez-leur de remarquer que les Evêques n'ont jamais ol'donné 

il l'Université d'empêcher ses Profess~urs de se mêler de politique, mais 
recommandé; et cela à la demande formelle de quelques-uns d~! 1'10-

fesseurs Prêtres de l'Université-Laval. 
Il.ien ne leur sera plus facile de prouver à Votre Sainteté qu'en l'e

commandanl ainsi aux Professeurs de la dite Université-Laval de ne 
point s'immiscer activement dans les élections, ils n'ont eu intention 
que de prévenir un très grand scandale, celui de laisser marcher il !a 
tète des libéraux, qui foulaient aux pieds leurs ~laudements et Jeun 
Lettres Pastorales traçant aux Fidèles les règles qu'ils avaient à suiue 
pour faire de bonnes élections, des hommes dont J'iufiuence pouvait 
être d'autant plus funeste qu'elle paraissait soutenue de l'autorité de la 
dite Université. 

En attendant, ils croient dev,1ir faire obsen·er à Votre Sainteté 
<Ju'après Je premier désir exprimé au Séminaire, sur qui seul repose 
toute la responsabilité des faits et gestes de l'Univen,ité-Laval, de 
veiller à ce que ses Professeurs ue se compromissent plus dans les élec
tions, comme ils avaient fait précédemment, il s'écoula un an enlier 
sans qu'aucune réponse ait été donnée aux wussignés. 

Une seule recommandation, donnée en des termes plus expiiciles, 
comme de juste, d~meura encore un an sans réponse. Cette réponse 
fut évasive et n'était au fond qu'un refus de se couformer au désir des 
soussignés dont on est allé se plaindre à Rome. Les principaux motifs 
allégués dans cette réponse du Recteur, pour justifier ce refus, sont 
au fond ceux qui ont été formuiés devant la S. Congrégation comme 
sujet de plaintes contre les soussignés. 

Rien de r,lus futile et de plus faux que ces allégués. Car, à entendre 
ces accusateurs, l'Université-Laval serait exposee à tomber si on en 
éloignait ces professeurs. Or il n'en est IÎen du tout; mais ce qu'il y a 
de certain, c'est que cette institution jouirait davantage de la confiance 
des familles si tous ses p1ofesseurs avaient la confiance des El'êques. 
Malheureusemeut, ce n'est pas !e cas; les soussignés ont la douleur 
d'admettre ce fait regrettable. Pour ce qni les regarde, il ont fini par 
déclarer quïls ne voulaient plus 1 ien avoir à démèler avec cette C"ui
versité. 

3• Dans rn dite lettre du 18 mai dernier. Son Eminence s'adresse 
à S. G. Mr• l'Arch. de Québec, pour avoir des infol'malions exactes, 
concernant les pr_étendus troubles occasionnés par l'intencntion du 
Clergé ùe J;i Province dans les élections politiques, el pow· apprendre 
de lui quels moyens de prudence sa. sagesse suggère pour éloigner les di(
ffr11llés qui se son/ présentées. 

Ce n'est pas dans une simple supplique comme celle-ci, que les sous
signés peuvent faire un exposé complet de celle malheureuse ~!Taire, 
pour que Yot e Sainteté puisse l'apprécier i, rn juste valeur. :.Il ais ils le 



-- 397 -

feront dans un :'11émoire particulier, et forls de la justice de leurs ré
clamations, ils ont la pleine confiance de pouvoir lui présenter cette 
question, qui est si fort embrouillée, sous un jour si lumineux, que ce 
Mémoire dena paraitre aux yeux des gens sans préjugés, vraiment 
ina tlaquable. 

Ils croient devoir, en attP.ndan t, présenter ici à Votre Sainteté quelques 
observations générales·qui lui donneront toute la clef de cette sérieuse 
difficulté. 

Vers la fin de l'année dernière, nos libéraux se montrant plus exci
tés, quelques Evêques proposèrent à S. G. Mg' l' Archevêque de s'en
tendre a\·ec ses sullragants, pour donner une lettre collective, qui se
rait publiée dans toute la Province, a fin de fermer la bouche à ceux 
qui, pour s'autoriser dans leurs fausses opinions, trouvent toujours des 
prétextes de se soustraire à l'enseignement de leur Evêque, en invo
quant l'autorité de quelques autres Evèques dont malheureusement ils 
abussent pour tromper le bon peuple. 

L' Archevêque acquiesça volontiers à cette proposition, et il rnulut 
bien, à la prière de ses sullragants, rédi_qer lui-même cette Lettre Pasto
rale qui fut ensuite souscrite de grand cœur par tou, ses su(Jragants 
et puhliée le ~~ septembre r8ï5. 

Mai3 pendont que la masse du Clergé et des bons catholiques dans 
toute la Province applaudissaient à cet important document, les libéraux, 
qui y voyaient la condamnation de leurs principes et la ruine de leur parti 
se portèrent dans leurs écrits à des excès inouïs. Comme ce moyen ne 
leur réussissait pas, ils employèrent toutes sortes d'intrigues et d'autres 
moyens condamnables pour faire revenir les Evêques sur leurs pas. 

L"Archevêque, à ce qu'il parait, fut ébranlé par toutes les menées 
secrètes qui se tramaient autour de lui pour le détourner de la voie 
d1ns laquelle il était entré si généreusement avec ses suflragants. 

Il prêta l'oreille aux propositions qui lni forent faites dtJ moJifier la 
dite Lettre Pastorale, ou plutôt de la regarder comme non avenue. 

)!lis comme il ne pouvait modifier seul une lettre qui était entrée 
dans lJ domaine public revètue des signatures de tout l'épiscopat de 
la Province, il comprit qu'il devait avant tout travailler à avoir le con
cours de ses suflragants. Il leur proposa donc son projet. Mais tous, 
d'une voix unanime, lui répondirent que la position qu'ils avaient 
prise dans lenr lettre collective, qui n'est que le résumé des documents 
du Saint-Siège et tles Décrets de nos Conciles provinciaux, leur parais
sait si juste et si hononble pour l'Eglise, qu'ils n'entendaient nulle
ment la quitter, et qu'ils voulaient à tout prix s'y fixer. 

Ut-dessus, l' ArcheYêque jugea que le seul moyen possible àe se tirer 
de l'embarras que lui suscitaient ses amis était d'adresser an Clergé et 
au peuple de son Archidiocèrn un ~landement dans lequel il omit tout 
ce qui avait rapport su libéralisme catholique, et il en formula l'exé~ 
cution ·de manière à imi:;oser silence au Clergé, ou à ne lui permettre 



que des choses qui n'embarrasseraient nullement les libéraux, qui, 
par là, <lem<.'uraient mallres du champ de bataille. 

Tel est le point de la difficulté qu'a prétendu trancher S. Em le 
Cardinal Préfet, en chargeant l'Archevêque seul, à l'exclusion de ses 
surlragants, de faire les suggestions que, dans sa sagesse, il trouve
rait convenables et propres à faire cesser ces difficultés. Il esl facile de 
s'apercevoir que !'Archevêque est appelé ici à juger sa propre cause. 

Quoi CJU 'il en soit, Votre Sainteté conclul facilement que l'Archevêqne, 
au lieu de soutenir et de protéger ses suffragants, dans la cause qu'ils 
s'étaient engagés, d'un commun accord, à défendre. les abandonnl 
à la fureur des libéraux. Aussi se sont-ils portés à toutes sortes d'excès 
dans des écrits furibonds publiés rnr ce suje:, dans leurs journaux. 

Il s'est montré également faible, quand il a fallu venger ses mêmes 
suffragants. quand il a vu l'Unirnrsité-Laval les traiter avec un mépris 
alieclé : après s'ètre uni à eux pour demander que Je Séminaire de 
Québec ne permit pas aux Professeurs de La val <le se mêler activement 
des élections, il a fini par les abandonner el par approuver les dé
marches de l'Université contre les vues des Evêques. 

Toutes ces observations sont, comme de raison, abandonnées aux 
appréciations da la suprême sagesse de Votre Sainteté. 

Tout ce que les soussignés attendent aujourd'hui de Votre Sainteté, 
c'est que Yous daigniez recevoir avec bonté paternelle Jiig, Laflèche, 
Evêque des Trois-Rivières, qui veut bien conscHtir à faire le voyage de 
la Ville Sainte, pour Lui donner toutes les explications qui Lui sont né
cesrnires pour qu'Elie puisse leur rendre lajuslice qu'ils croient mériter 
du Saint-Siège qu'ils vénèrent et honorent d'un culte vraiment filial. 

lis croimt devoil· déclarer en même temps qiiïls reposent toute con
fiance dons la prudence, l'impartialité et les intentions droites de ce 
digne Evêque. lis supplient en conséquence Votre Sainteté de vouloir 
bien croi1·e qu'il est autorisé par eux à. Lui exprimer leurs vrais senti
ments sur les questions qu'il est chargé d'exposer au Saint-Siège pour 
le plus gtand bien des Eglises confiées à leurs soins ... 

l\[gr Laflèche, ainsi accrédité et délégué à Ro:ne par ses col
lègues, appuya cette Supplique par une admirable adresse, 
où nous lisons : 

TnÈs SAIIIT-Pims ( 1). - L'Evêque ,.des Trois-Rivières, soussigné, 
député vers le Saint-Siège par ses Vénérables Frères et Collègues de la 
Province de Québec pour donner certaines informations demandées 
par Son Em. le Cardinal.A. Franchi, Préf. de la Propagande dans une 
lettre du 18 mai dernier ... 

(1) Yoir texte i;,tégral au tome II des !"oix Canadiennes, Yers /'Abime, 
page 76 e::t suiv. 
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Ce n'est pa~, Très Saint-Père, que le souffie de la grande erreur 
conl<'mporaine ne se soit pas fait sentir dans la vallée de notre grand 
!leuve et qne la voix enchanteresse des sirènes libérales n'ait fait en
tendre ses échos sur les bords du Saint-Laurent, et n'ait même pénétré 
jnsque dans la profo.ndeur de nos forêts ! Maia grâce à la vigilance des 
premiers Pasteurs, grâce au zèle éclairé de leurs dignes coopérateurs 
dans !e saint ministère, le nombre des victimes de cette subtile et sédui
sante erreur est encore assez restreint, et la masse de notre peuple est 
demeurée profondément attachée à notre Mère la sainte Eglise catho
lique et fidèlement soumise à tous les enseignements du Vicaire de 
;'fotre-Seigneur Jésue-Christ. 

C"e~t depuis ~5 ans environ que les erreurs contemporaines ont 
commencé à faire rnntir leurs funestes eflets dans les élections popu
laires, el à leur donner un caractère bien prononcé d'hostilité contre 
l'Eglise de la part de certains catholiques influents de la Province. Ils 
formèrent un pr.rti et fondèrent des journaux qui se donnèrent la mis
sion de faire prévaloir en Canada les idées subversives de la France, de 
battre en brèche les doctrines de l'Eglise sur les rapports des deux 
puissances, et d'attaquer ouvertement le Clergé. 

Les E,·êques justement alarmés de celte tentative, hardie et inouïe 
jusque-là, au milieu de nos religienses populations jetèrent un cri d'a
larme, et ils ne cessèrent depuis de surveiller les allures et les menées 
de ces dangereux ennemis de la foi de lenr peuple, afin de déjouer 
leurs plans et de faire échouer leurs tentatives hypocrites pour tromper 
la bonne foi et accaparer la confiance de noire bon peuple. Dans Jeurs 
Lettres Pastorales, dans leurs ~landements, dans leurs Décrets <le leurs 
Conciles provinciaux, il est facile de vcir avec quel zèle et quelle a8si
duité ils veillaient à la garde de Jeurs troupeaux. 

Votre Sainteté peut en avoir un aperçu dans les exlraits suivants de 
leur dernière Lettre Pastorale collective, qu'ils jugèrent nécessaire d'a
dresser à tous les catholiques de la Province au mois de septembre 
dernier, pour les prémunir contre de nouveaux dangers. Ce document 
important résume avec clarté et précision les enseignements et les di
rections données jusqne-là. Il commence par rappeler la constitution 
divine de l'Eglise, son autorité, sa mission dans le monde ... 

Suivent des extraits <le la Lettre Pastorale du 22 sep
tembre 1875, et ~Igr Laflèche termine ainsi : 

... Le soussigné comprend qu'il doit demander pardon à Votre Pa
ternité pour ces longues citations. Il espère néanmoins que le désir de 
bien faire con!laître à Votre S1inteté !es sentiments de dévouement de 
!'Épiscopat, dn C!ergé et dn peuple canadien à la Chaire Apostolique, 
ainsi que leur fidélité à suivre ses en·seignements, lui servira d'excuse. 

• En eflet, Très Saint-Père, si votre cœur es'. souvent contristé par 
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l'indocilité d'un nombre, hélas 1 bien trop grand de vos enfants, les té
m oignagrs de l'amour et de la docilité, même des plus pet ils et de 
plus éloignés, ne peuvent manquer d'apporter quelque consolation à 
votre cœur dans ses grandes tribulations ... » 

La réponse de Pie IX ne laissa pas d'être satisfaisante et 
consolante pour les évêques appelants. Elle est renferméu 
dans le bref du Pape à !'Evêque des Trois-Rivières, dont 
Yoici la traduction : 

Vénérable Frère, Salut et Bénédiction Apostolique. Ce que vous avez 
attesté par écrit et de vive voix, en votre propre nom et en celui des 
autres Prélats Canadiens, de votre commune soumission et allection 
envers ce Siège Apostolique, Nous a été très agréable, Vénérable Frère, 
surtout en ces temps où l'accord et l'union des esprits et des cœurs 
est si nécessaire pour arrêter le torrent des maux qui nous envahissent 
et pour en détourner de plus grands encore. Nous nous sommes prin
cipalement réjoui du soin que vous prenez d'inculquer au peuple la 
saine doctrine et de lui expliquer ce qui regarde la natnre, la consti
tution, l'autorité, les droits de l'Eglise, dont on a coutume dil perver
tir très subtilement la notion pour tromper les Fidè)e3 ; et Nous avons 
dû louer le zèle avec lequel vous vous êtes efforcé:sde prémunir le mêmJ 
peuple contre les astucieuses erreurs du libéralisme dit catholique, 

·d'autant plus dangereuses que, par une apparence extérieure de piété 
elles trompent beaucoup d'hommes honnêtes, et que, les portant à 
s'éloigner de la saine doctrine, nommément dans les questions qui, 
à première vue, semblent concerner plutôt le pouvoir civil que l'ecclé
siastique, elle~ affaiblissent la foi, rompent !"unité, divisent les forces 
catholiques, et fournissent une aide très efficace aux ennemis de l'E
glise, qui enseignent les mêmes erreurs, quoique avec plus de dévelop· 
pements et d'impudence, et amènent insensiblement les esprits à par
tager leurs desseins pervers. Nous vous félicitons donc, Nous souhai
tons que vous travailliez toujours à dévoiler leurs pièges et à instruire le 
peuple avec une semblable ardeur, un pareil discernement el avec une 
concorde qui montre à tous votre charité mutuelle, et prouve que cha
cun de vous ne pense, ne dit et n'enseigne qu'une renie et même 
chose. Or, ceci arrivera de soi-même, si vous vous appliquez à nourrir 
wigneusement en vous ce dévouement à cette Chaire de.Pierre, maî
trr;sse de la vérité, qne vous professez en_termes si forts et si affectueux. 
Nous vous le souhai_tons à tous, en même temps que, comme augure 
des faveurs divines et comme gage de Notre particulière bienveillance, 
Nous vous accorùons de tout cœur la Bénédiction Apostolique, à vous, 
Vénérable Frère et à chacun des Evêques Canadiens ainsi qu'à leurs 
diocèses. 

DJnné à Saint-Pierre de Rome, le ~s septembre 187G, de notre Pon
tificat la trente-et-unième année. 
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Tous les E\·êc1ues publièrent cc bref pontifical avec les 
commentaires de circonstances (!). l\Ig•· Laflèche le publia 
dans sa Lettre Pastorale du i•' novembre 1876, où il disait: 

Xos TRÈS cusns FnÈni:s. - Nous nous faisons un devoir aujour
d'hui de porter à Yotre connaissance le Bref apostolique que N. T. S. 
P. le Pape a daigné Nous adresser pendant Notre séjour dans la Vil!e
Eternelle. Pour bien \'Ous faire comprendre le véritable sens de ce Yé
nérable document, et lïmportance que nous devons y attacher, il est 
nécessaire de vous exposer les circonstances dans lesquelles il Nous 
a été adressé. 

Yous vous rappelez, rnns :doute, Nos très chers Frères, les clameurs 
qui se sont élevées contre le Clergé, à la suite des élections pour la 
Province de Québec en 1875 et les menaces de poursuites judiciaires 
contre lés prêtres pour influence indue, qui se faisaient entendre de 
côté et d'autres. Les Evêques, alarmés de cette recrudescence de h3ine, 
comprirent qu'il était nécessaire d'éclairer les fidèles sur la gravité des 
questions soulevées, qui ne touchaient à rien moins qu'à la consiitu
tion de l'Eglise, à ses droits imprescriptibles, à sa mission dhine; 
car, c'était la liberté de la prédication évangélique que l'on menaçait, 
et q•1e l'on \'Culait rnumettre au jugement des tribunaux civils, con
trairement à toutes les défenses et censures de l'Eglise. En comé
quence, ils adressèrent, le 22 septembre 1875, une Lettre Pastorale 
collective aux catholiques de toute la Province de Québec, contenant 
un exposé clair et précis de la constitu lion divine de l'Eglise, de ses 
droits et de sa mission divine dans le monde, et une revendication 
courageuse de ces mêmes droits. 

L'apparition de ce document important fit une sensation profonde, 
apaisa les clameurs, et fit taire, pour le moment, les menaces de pour
suite contre les prêtres. Mais un travail se commença alors contre 
celte Lettre Pastorale, que les ad,·ersaires n'osaient point attaquer ou
vertement. Ils s'appliquèrent à miner son autorité, et à paralyser le 
bien qu'elle opérait, en jetant habilement, daus l'ombre, des doutes sur 
Sl parfaite orthodoxie, et en s'e!lorçant de la faire regarder comme 
une intervention indue dans le domaine politi-que. 

On faisait même courir le liruit que le Saint-Siège pourrait bien la 
c?nsurer et allait donner un Alonilum sévère aux Ev.îques de la Pro
vince. Bien que toutes ces rumeurs fussent sans fondement, il s'en
suivit néanmoins un malaise dans un grand nombre d'esprits, et uu 
c~rtain doute sur la sûreté de la doctrine de ce grave document. 

En même temps on faisait auprès du Saiut-Siège des rapports gran-
• 

( 1) Y. les texles de ces commentaires, to1;1e IH des Vui.t' Canadiennes, 
Vers l'Aln'mc, p<lge 69 et sUÎ\.', 
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dement exagérés, et même entièrement faux, contre le Clergé de toute 
la Province. On le représentait comme intervenant d'une manière tout 
à foit inconvenante dans les élections politiques, et comme agissant 
avec tant dïmpru<lence qu'il compromettait l'avenir de la religion en 
ce pays. 

Cc fnt au point que S. E. le C'1 A. Frnnchi, Préf. de la S. C. de la 
Prop,.gande, crut devoir en écrire à M;, !'Archevêque de Québec, et 
demander des renseignements précis à ce sujet. 

Cette information officielle du Saint-Siège fit comprendre aux Evêques 
de la province qu'il y avait quelque chose de réel dans les rumeurs 
malveillantes que cer·tains personnages inconnus faisaient circuler 
contre cm:: et leur Clergé, el que leur devoir était d'éclairer au plus tôt 
le Saint-Siège sur toutes ces menées d'adversaires qui avaient le soin de 
se cacher dans l'ombre. Ils décidèrent que le meilleur moyen à cet ellet 
était de députer l'un de leurs Collègues auprès de la Chaire Aposto
lique, avec mission de répondre à toutes les plaintes et accusations 
portées contre eux-mêmes et contre le Clergé de la Province, et de 
faire connaître le véritable état des esprits et des choses dans la Pro• 
vince ecc.Jésiastique de Québec. 

Le choix de ce député tomba sur Nous. Malgré la conviction où 
Nous étions de Notre incapacité pour mener à bonne fin une mission 
aussi épineuse, Nous dûmes Nous y résigner, et faire ce sacrifice pour 
le hien de l'Eglise du Canada. 

Tel a été, N.T. C. F., le motif véritable, et le but de ;'foire voyage(1) 
à la Ville Sainte; et 'fous devons repousser ici les insinuations malveil
lantes, par lesquelles on attribuait un tout autre motif à ce voyage. 

A Noire grand étonnement, personne ne se présenta pour soutenir 
les plaintes et accusations portées devant la S. C. de la Propagande. 

Cependant, Nous avons compris que Notre devoir était de présenter 
à cet auguste tribunal une justification complète des Evêques et du 
Clergé de la Province. C'est ce que Nous avons fait dans un Mémoire où 
Nous avons exposé d'après les documents officiels: Règlements disci
plinaires, Lettres Pastorales, Mandements et Conciles Provinciaux, le3 
enseignements donnés aux Fidèles par les Evêques depuis plus de vingt 
ans, snr les devoirs que la religion leur·prescrit, comme citoyens, dans 
l'ordre civil et politique, ainsi qne les règles de conduites tracées au 
Clergé dans cet ordre de del'oirs. · 

S. E. le Préfet de la S. C. de la Propagande, après a voir pris connais
sance de ce Mémoire, n'a pas hésité à Nous déclarer que ces enseigne
ments étaient parfaitement conformes à ceux du Saint-Siège, dont ils 
n'étaient que l'écho fidèle et souvent textuel, et que les règles de con
duite données au Clergé sur la manière d'ins',rnire et de diriger les 

( 1) Cc fut son troisième 1·.oyagc à Home. 
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fidèles dans l'accomplissement de leurs devoirs politiques, étaient 
aussi très sages, el que les uns et les autres nvaient mèm0 reçu l'appro -
balion directe du Saint-Siège dans les décrets des Conciles proviuciaux. 

Xous avons aussi exposé avec quel soin les Evêques se sont appli
qués à combattre les 'doctrines libérales, que l'on cherchnit à répandre 
au milieu des populations confiées i1 lems soins, et comment leur vi
gilance à sun-eiller les menées de ces adversaires de la vérité a presque 
toujours réussi à déjouer leurs plans, et empêcher ïexpansion de ces 
doctrines séduisantes. 

Dans un autre :\lémoirc (1), Nous avons démontré combien étaient 
nécessaires ces mesures prises par les Evêques contre le libéralisme, 
en faisant l'histoire des doctrines libérales depuis 18-'iS, d'après leurs 
journlux, leurs orateurs, et les actes de leurs chefs: el comment cette 
erreur, qui s'était d'abord présentée dans le pays avec Loule l'impu
dence du libéralisme radical de la vieille France, se vit forcée de batlre 
e:1 retraite devant l'attitude ferme de !'Episcopat et du Clergé, et com
ment elle fut forcée d'en venir peu à peu aux allures adoucies du libéra
lisme catholique, afin de tromper plus facilement les âmes droites, 
mais trop confiantes, de nos bons fidèles, encore trop religieux géné
ralement pour accepter sciemment cette funeste erreur. 

Nous avons ensuite démontré par le V• Concile de Québec, et la 
Lettre collective du 2J septembre 1875, qui dénoncent et condamnent 
solennellement le liLéralisme catholique, que cette erreur est aujour
d'hui, au jugement des Evêques, .le grand da11ger pour l'Eglise du Ca
nada, et que la presque totalité du Clergé el des catholiques les plus 
éclairés de la Province en jugent de même. 

Après celte justification de la conduite des Evêques et du Clergé de 
la Province, jugé~ pleinement suffisante par !'Eminentissime Préfet de 
la S. C. de la Propagande, Nous lui avons fait counaître la guerre 
sonrde faite à la Pastorale du 22 septembre, le malaise qui en était ré
sulté chez plusieurs, et les avantages que les libéraux catholiques, 
qu'elle a mit atterrés, s'ellorçaient d'en tirer pour paralyser tout le bien 
qu'elle opérait. 

Son Eminence Nous répondit qu 'Elle connais~ail ce document impor
tant, que non seulement la doctrine en était parfaitement stire et con
forme aux enseignements du Saint-Siège, mais que la rédaction e!1 
était fort remarquable par la clarté et la précision. Eile m'engagaa à 
présenter une arlresrn au Saint Père ponr lni exposer brièvement la 
situation de l'Église au Canada, et la conduite tenue par les Evêques 
dans les circonstances difficiles où ils se trouvent, et donner occasion à 
Sa Sainteté d'approuver celte Lettre. 

jl)-Yoir ces .1.l!P.moires avec leur:,;; pièccsjustiûcatives in extenso au tome in 
des Voix Canadierznes, Vers l'.1ibime. 
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Mgr Agnozzi, Pro-Secrétaire de la S. C. de la Propagande, à qui 
Nous avons exposé longuement tout ce qui se passait dans la Province, 
et notamment les circonstances relatives à cette Lettre Pastorale, Nous 
exprima non seulement sa pleine et entière approbation de ce docu
ment, comme avait fait !'Eminentissime Préfet, mais encore qu'il la 
trouvait un magnifique exposé de la Constitution divine de l'Eglise, de 
ses droits. de sa mission dans le monde, et de sa doctrine contre les 
erreurs libérales. Son excellence Nous engagea aussi à présenter une 
t.dresse au Saint Père pour lui fournir une occasion d'en faire l'éloge 
dans la réponse que Sa Sainteté daignerait Nous faire. 

Nous avions déjà e1.posé à Sa Sainteté ces choses de vive voix dans 
l'audience privée qu'elle avait daigné nous accorder; mais Nous avons 
c Jmpris qu'il était tout à fait convenable de le faire par écrit, et un peu 
plus au Joug, conformément aux sages conseils de Son Eminenfüsime 
le Préfet, et de lb' le Pro-Secrétaire de la S. C. de la Propagande. 

C'est cette adresse à Notre Très Saint-Père le Pape, et le Bref Aposto
lique qu'il a daigné Nous adresser en réponse, que Nous avons la conso
lation de vous communiquer aujourd'hui. Nous ,·ous e:xhortous à en 
écouter attentÏ\·ement la lecture. Yous y verrez que le Cherinfaillible da 
l'Eglise approuve pleinement le zèle de vos premiers Pasteurs à vous en
seigner la sainte doctrine, dont l'exposé lui est fait par la citation même 
textuelle de leur Lettre Pastorale du 22 septembre 18j5, et que Sd 
SJinteté loue hautement leur zèle à combattre les erreurs libérale~, el 
qu'Elie y renournlle la condamnation formelle du libéralisme catho
lique, en le désignant par les caractères les plus propres à nous le 
foire reconnaître ici. Elle termine en exhortunt les Evêques à continuer 
de même, dans la concorde et l'union, à travailler au salut des peuples 
confiés à leurs soins, en les préservant de ces erreurs dangereuses, et 
leur donne, ainsi qu'à leurs ouaillles, la Bénédiction Apostolique. 

Après une aussi haute approbation des mesures prises par vos 
Evêques pour vous diriger sûrnment dans les sentiers de la vérité et du 
devoir, en ces temps mauvais que nous traversons, il ne nous reste 
plus, nos très chers Frères, qu'à vous exhorter instamment à suhre 
?.Yec une grande fidélité ces enseignements el ces règles de conduite 
qn, Nous vous avons donnés collectivement avec Nos Yénérables Col
lègues, dans nos Mandements, dans nos Conciles provinciaux el no
tamment en dernier lieu dans notre Lettre Pastorale de septembre 
1875 ... 



CHAPITRE X\'II 

Complexités des aflaires canadiennes. - l\l•• Laflèche traite la qucslion 
de l'influence spirituelle indue dans le Journal des Trois-Rivières et 
fait paraîlre ses articles en une brochure anonyme qui réunit les 
suffr3ges de l'épiscopal canadien. - L'action libérale de certains pro
fe,seurs de Larn! et scandales que celle action provoque. - M<' Taché 
doit sïnquiéter de ses t\coles et des Métis menacés d'une rigoureuse 
répression. - L'Université de Manitoba. - Mgr Bourget démissionne 
el llgr Fabre lui succède sur le siège de Montréal. - Mgr La!lèche 
demande l'introduction de la cause de '.\.1ère :1Iarie de l'Incarnation. 
- Cinquantième anniversaire épiscopal de Pie IX; mort de Pie IX et 
son éloge par Mgr Laflèche. - Avènement de Léon XIII. - Mande
ment au sujet des élections. - Documents Pontificaux indûment 
divulgués par !a presse. - Réclamations des évèques lésés qui dé
lèguent de nouveau ~Jgr Lallèche auprès du Saint-Siège. 

Afin de ne point égarer le lecteur dans un ensemble <le 
faits compliqués, nous isolerons des questions agitées simul
tanément au milieu d'une confusion qui n'est qu'apparente. 

Depuis 18G7, il y avait scission dans l'épiscoyat canadien. 
L'élévation de l\Jsr Taschereau sur le siège de <.J.uébec (1871) 
parut un encouragement pour les lihéraux dont la citadelle 
doctrinale était l'Université Laval elle-même ; ce fut en 
même temps une sorte de menace pour leurs adversaires, 
pourtant défenseurs zélés du Saint-Siège. De là une mésin
telligence qu'on s'efforçait <le tenir secrète. Le Programme 
Catholique, approuvé par les uns, désavoué par les n11trc•, 
envenima le conflit. La Lettre Pastorale col!ective de 18ï., 
fut cependant nn généreux effort vers une entente cordia:e. 
'}Ile vint trouoler aussitôt l'acte arbitraire de Qnébec, a1'.
nulant en pratique les effets salutaires de cette lettre com
mune. Dès lors, aux ;yeux dn public lui-mème, le3 évèqu,·s 
se classaient en ultramontains et en libérau:c : ceux-ci ,e 
ralliaient autour de la bannière <le Mgr Tascl:erer.u; ceux-lit 
autour du drGpeau de ~I~r 1. Bçrn1·get. Le peuple se rliYisa 
.Je môme faç-on pour le malheur de l'Eglise du Canada. 



I Q·' - ·lu -

Les Ultramontains, nous l'avons n1, en appelèrent à Rome 
loyalement el leurs raisons, excellentes, touchaient à la po
litique et à la religion. )lais les Libéraux avaient établi un 
camp retranché dans Rome. De là, ils surYeillaient le \'atiran; 
ils manœu\·raient les Congrégations romaines d'autant plus 
sùrement que, d'aborJ, ils se trouvaient dans la place et 
r1u'ensuite ils a\·aienl les mains bien pourn1es d'arguments 
trébuchants et sonnants; d'autant plus habilement erdin 
qu'ils ne s'emhar1·assaient guère <le scrupules. 

Quand donc ils YÏt'ent monter la tempèle à l'horizon ;·quand 
ils se sentirent menacés par la lassitude de l'acl\·errnire 
outragé, loin d'attendre l'allaque, ils prirent une offensiye 
, igoureuse, multipliant les causes de noul'eaux conflits, de 
plus en plus troublants. Ils osent. en le flattant, appeler le 
public à la rescousse : la presse se mêle de l'affaire, le 
peuple prend part à la discussion. Les adversaires se font 
face: ici, les partisans des saines doctrines honuêtement dé
ployés sur les brèches, qu'ils persistent ü rouvrir de leurs 
corps tout en refoulant l'agresseur; l\ les champions des 
soi-disant immortels prineiprs et de lenrs dérivés, ceux-ci 
sournoisement embusqués, l'escopette au poing pour de 
traîtres coups. Rome s'inquiète au bruit de la bataille; elle 
veut interYenir, tout concilier; mais, trompée odieuse
ment, elle exerce une action appréciable seulement par ses 
bonnes intentions, <.:ar elle fut déplorable par ses résultats. 
Rome n'atteint ni 8on but, ni l'ennemi commun, qu'elle fait, 
au eonlraire, triompher; Rome, enfin, frappe en plein cœur 
ses meilleurs défenseurs cpd tomhenl sans laisser e11le11dre 
un murmure, et meurent en bénissant clans leur malheur im
mérité la main paler:rnlle qui ne sait pas, et les fait ponr
tant disparaître ... , mais clans l'éblonissanle apothéose ,lu sa
<.:rifice vaillamment accepté, dans celte apothéose immortelle 
qui rend radieuses pom· les victimes du de,·oir !es avenues 
infinies d'outre-tombe. 

Nous ne cherchons plus à accabler des malfaitenrs avérés, 
que nous ayons déjà confondus. Il faut croire que la posté
rité, enfin renseignée, ne tressera des couronnes que pom· 
les seuls héros dignes de. sa reconnaissance, 1)arce qu'ils 
ont, de lenr vivant, souffert afin çlc mieux assurer la gloire 
et mériter le bo1Jheur <le leur Canac.la, tant aimé. 

;\'ous poursuivrons clone notre chemin clans une sorte de 
labyrinthe <le faits entremêlés, comme à plaisir, car nous 
voilà rcnJns au fort de la mèlé(;), où les combattants déploycnt 
ceux-ci toute leur vaillance, ceux-là toute leur fourhcri<'. 
L'ennemi donne, en effet, sur tout le front de bataille; il 
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presse les flancs, tourne les positions et tombe encore dans le 
dos tle l'adversaire loyal qu'il frappe, sans pitié; et tons les 
moyens lui plaisent, et les radavres ennemis pour lui sente11t 
la rose: il méconnait la loi, méprise la morale, la religion ne 
l'intéresse qu'autant qu'il peut en abuser. Il ne croit pas i1 
l'honneur de la parob ,lonnée cl c'est pourquoi il la profane, 
ni à la sainteté du se1·mc11l et \·oilil pourquoi il le pi odigue ; 
il ne voit en toutes choses que son inlérèt d'abord, et ii choi
sit, selon leur seule cfficarité, les moyens de le faim valoi1·; il 
allinne ce qui lui convient el pour faire acceple1· ses asser
tions, les plus a\·enturécs comme les aut1·es, il supprime les 
gu:·anlies ordinaires ducs à la vérité comme à la juslire; il 
jurera !'authenticité ,le faits mensongers, qu'il rendra \Tai
semblablc en nrnitipliant les faux et les témoignngcs com
plai5ants, qui sont les véhienles des erreui'S qu'on impose 
et des dénis de justice dont on protite; il simulera en!in 
une grande compassion pour le malheur <le son a<lYersafre 
terrassé, quand il r,urn le front tont rnyonnant de la joie qne 
lui cause ia dét1·esse dont il fut l'artisan; et c'est alors qu'on 
pourrait le \'oi1·, en quelque sortl', éievant ,·ers les justes 
eieux, pour les prl'n<lre il témoin de son innocence, ses 
mains encore souiilées de ia poussière de ses méfaits! 

Or, cher lecteur, c'esl bien celte effronterie du mal; c'est 
le trouble systémntiquc que les fauieurs dLt mensonge el de 
la calomnie répandent aux sources mèmes de la vérité histo
rique, qui cause l'embarras et fait, ,;ans doute, le mérite de 
ceux qui classent les faits acquis, les remettent tians leur 
ord1·e et cadre naturel, pour les présenter à la postérité dé
pouillés enfin de Lous les artifices qui les ont rendus inin
telligibles aux contemporains. 

:\'ons pouvons maintenant aborder, indifféremment, l'une 
ou l'autre des questions brûlantes, alors agitées, qui furent 
l'influence spirituelle indue d,t Clergé, la succursale de l' li11i-
1•ersité Lcl!'al à .\Iontréal et les irrégularités de sa fondation, 
enfin la r.lhoision du diocèse des Trois-Rivières, en nous con
finant ainsi dans les affaires canadiennes troublantes, où 
l\Igr Lrdlèche fut directemeut mèlé. Elles se développèrelll 
simultanément entre les mèmes facteurs, pour des cam;es 
dépendantes les unes des autres. Les traiter ensemhle, 
comme elles se déroulèreul, dans un ordre chronologiq11e 
rigoureux, ce serait en rendre la compréhension pénible et 
les conclusions embar!'assées. Xous préférons donc les expo
ser successivement, tout en ayaut soin de renvoyer Au.r Voi.r
Canadiennes, l'ers l'Abime, pour la lecture intégrale de nom
breux documents étendus, qué nous ne pourrions rcp,;o-
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<luire ni même analyser ici sans nous étendre démesurément. 
)Is• Laflèchc ne s'occupait déjà de l'influence indue que dans 

ses Quelques considératwns sur la sociétl ci"ile, ce qui prouve 
<l'abord que la question était ancienne. Dès son retour du 
Concile <lu Vutican, l'évêque des Trois-Rivières rappelait et 
commentait les Décrets du IV• Concile de Québec, ce qui 
nons montre encore que la question restait agitée; le Pro
gramme Catholique la précisa, la Lettre Pastorale collective 
du 22 septembre 1875 voulait la résoudre, elle allait même 
y aboutir quand le virage calamiteux de :\!•' Taschereau 
renversa toute la position et fit gttgner la bataille aux libé
raux affolés et déjà en pleine déroute. 

N'onobstant ce désastre imprévu, la principale préoccupa
tion de ~fg• Laflèche continua d'être la répression nécessaire 
du libéralisme doctrinal et la défense sans répit de la lég-itimc 
autorité du prêtre catholique dans son action sacerdotale. 
Bien entendu, il n'en fallait pas davantage pour faire de sa 
personne le point de mire vers lequel convergeront les ar
dentes inimitiés et les coups impitoyables. Il s'y attendait, 
sans en éprouver autre chose qu'un zèle redoublé. 

Ce à rp10i le brave évêque s'attendait moins, c'était d'être 
réduit à se garer plus derrière que devant; d'être traîtreu
sement frappé, plus cruellement par certains de ses soldais 
et de ses compagnons d'armes, par quelques chefs de file 
craintifs ou perfides, que par l'ennemi. Et c'est malheureu
sement le côté -le plus pénible de ses épreuves subies au 
service d'un Dieu équitable et bon, qui l'a reçu dans sa 
gloire, nous l'espérons; an service <le l'Eglise impérissable 
qui !ni doit encore de la gratitude et ... des réparations. 

Dans sa Déclaration du 26 mars 1878, en nnion avec ses 
suffragants, :II&• Taschereau <lisait sa profonde douleur et 
celle que les vrais catholiques canadiens ne manqueraient 
pas d'éprouver à la suite <les incidents de l'éleclion de Char
levoix, ... oü l'action soi-disant politique du Clergé, légi
time et 1rnt11relle, était contestée et flétrie, finalement con
damnt'·c le 28 février 1878 par !:i Cour Su prème, composée 
de trois membres dont le propre frère de l'archevêque plain
tif! Cette condamnation inacceptable, effet de la situation 
intolérable faite au Clergt\ fit désirer et rechercher par 
i\IS' Laflèche, soutenu par ses coilègues, l'amendement de 
lois, hicn intentionnées, qui rendaient cependant possible 
une iniquité aussi flagrante. 

Le \'aillant évêque n'était pas homme à se reposer après 
un premier effort, ni à se conlenler d'une Déclaration. Le 
26 févrie1· 1878, il écrivait à M'' Conroy, Délégué Aposto-
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liqne au Canada, lui disant en substance que le plus ,lan
o·ereux ennemi <les catholiques canadiens était le libéra
flsme, plus redoutable que le protestantisme; qu'il serait il 
désirer que les législateurs, notoirement honnêtes, fissent 
sa\·oir ce qui, dans la loi, les mettait hors <l'état de rendre 
meilleur~ justice, en nie des amendements it y introduire: 
« il me semL!e, continuait-il, que la loi pourrait être modi
fiée ... Les violations de la loi électorale, qui ont eu lieu et 
qui ne manqueront sans doute pas de se reproduire aux pro
chaines élections, donneront probablement occasion à des 
amendements; ça set·a le temps favorable pour.faire dispa
raître cette ambiguïté, qui a donné lien à cette interprétation 
dont nous avons en à nous plaindre. » 

Le 22 mars, même année, il écrit encore à li!&' Conroy 
lui confü,nt combien il est éll'ange, en pleine eŒervescence 
électorale, de voir les Libéraux invoquer en leur faveur l'au
torité dn Délégué Apostolique. Il songe à réitérer, pour ce 
qni le concerne, les principales recommandations de la 
Lettre Pastorale collective de 1875; il s'informe cependant 
de l'avis du Délégué Apostolique à cet égard (1). 

li résulte jusqu'à l'évidence des documents publiés au 
tome Il des Voi.r Canadiennes, Vers l'Abime, que i\l&' Con
roy, induit en eneur, par les renseignements tendancieux 
qu·on lui prodiguait à Québec, se faisait la pius malheureuse 
iliusion sm· le degré de contamination libèrale dont souf
frait réellement le peuple canadien : il croyait sincèrement 
que la grande erreur n'avait pas encore franchi l'Océan : 
que ce qu'on prenait pour des Libérau.r, qu'ilsfnssent Rouges, 
Réformistes, ou autrement déguisés, étaient des êtres bien 
chimériques, ou des réalités inconsistantes, aussi inoffen
si\·cs que les mythes inventés pour effrayer; que la franc
maçonnerie canadienne était fort di[érente des autres et se
résumait en des rê\·eries philanthropiques. Il ne les donnait 
pas précisément comme des modèles à imiter ; il était loin, 
cependant, de les regarder comme des ennemis : et c'est ce 
qui lui faisait déplorer naï\·ement toute cette hostilité fâ
cheuse qu'éyêqucs mal avisés et catholiques intransigeants 
témoignaient à ces braves geiis en toutes circonstances! 

Le danger que faisait courir à l'Eglise du Canada un tel 
aveuglement remit dans b main de l'athlète des Trois-Ri11ières 
sa lourde massue: pa1· art.ides suivis, comme pour ces 

(l) Voir ces letlres: Yoi.i· CanadiellllCS, Vers /'Abîme, tome 111, pp. 263-
26~. 
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Quelques co11sidéralio11s sur la Société cic•ile, il donne encore 
au J 011r11al des Trois-l/fril1res sa belle étude intitulée : L'/11-
f{ue11ce spiritue.lle indue . 

.\près aYoir rnppelé ce que sont les rapports multuels de 
l'Egli~e et de l'Etat, il t!·nile du droit d'immunité ecclésias
tique, qui n'est pas. en soi, plus èxtraordinaire que le droit 
(l'immunité parlementaire, par exemple, judiciaire ou mili

--taire. Est-ce que la personne des Souverains n'est pas, dans 
son irresponsabilité, regardée comme intangible, sinon in
faillible! :'\'y aurait-il donc que l'immunité sacerdotale, la 
plus sncrée de toutes, et ln plus nécessaire, qui ne tron-,c
rait pas grf1ce devant le rouleau réYolutionn::tire ? Et il 
affirme que l'Eglise a droit à ses Immunités aulant el pins 
que !"Etat. Il donne les excellentes rnisous du droit d'immu
nité ecclési~stique. Le clergé est la milice sainte de .Jésus
Christ, dont le chef est le Souverain Pontife. L'Eglise choi
sit ses servitem·s avec le mème souci et la rnème autorité 
que l'Etat apporte dans le choix de ses propres fonction
naires: c'est affaire de sage administration et de durée pai
sible. 

" La raison comme la Révélation, dit ~lig' Lallèche, ,lé
montrent que l'immunité ecclésiastique a sa raison d'ètre 
dans la nature même de la société religieuse qui ne pourrait 
durer sans elle. 

« Cette immunité, s:ms doute. n'élève pas les Cle:·cs 
au-dessus des lois civiles; ils sont tenus à les ob,;er\·er en 
tout ce qu'elles n'ont pas de contraire aux saints Canons cl 
à la sainteté de l'état sacerdotal. » 

L'auteur fait remarquer aux protestants que l'immunité 
qu'ils réclament en faveur de leur Clergé revient an sacer
doce catholique, aYec la seule différence du moins au plus, 
dans le droit de chacun respectivement. Mais au Canada, les 
catholiques ont sui· les jJrotestants l'incontestable aYantage 
" que la liberté du Cu te catholique y est garanti par ies 
Traités de cession dn pays à L.\ngleterre ». D'ailleurs, si 
une contestation s'<'xplir1uait dans la pensée des héré-
1;ques, est-elle admissible chrz des catholiques en présence 
c[,, la doctrine constante et si hie_n moliYée de l'Eglise, en 
l'r'ésence de la condamnation solennelle des opinions con
traires! 

~1. La flèche déplore id que.les jurisconsultes, en gén<irn!, 
d même les mieux intentionnés, aient si peu app1·ofondi les 
1,rincipes sur lesquels repose ce droit d'immunité, si inq or
!Jnl pour la liberté de l'Eglise. JI ne voit d'autre atténuation 
aux fautes comtr.i~es qne dans l'esprit gallican et janséniste 
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qui anime les auteurs auxquels ils doivent leur formation 
professionnelle. Il rappelle, cependant, que l'Eglise a sc5 
Officialités, ou tribunaux, pour rendre jllstice à ses enfants 
en tontes matières qui se raltachen t à la religion; que les 
intéressés peuven.t et doivent y recourir. ~éanmoins, et 
malgré les réclamations de l'Eglise, lésée par ces empiéte
ments. peu à peu on s'est lrnbitué à se passer des TrilHmaux 
ecclésiastiques pour avoir recours, en cas d'abus, à la juri
diction ci\·ile. C'est un pareil oubli des convc1rnnces et dn 
droit ecclésiastique qui a conduit, en Frnnce, à la Constitu
tion civile du Clergé, comme au 11u11'l,~Tc de ce Clergé du
rant la tourmente ré,;olutionnaire. 

« En g<!n.;,ai l'appel comme d'abus est un recours à l'au
torité civile sous prétexte d'abus commis par l'autorité ecc:é
siastique dans l'exercice du s~int ministère. L'aulorité ci
vile prétend avoir le droit de les recevoir et de les jnger en 
premier ressort. » 

:.l'' Laflèche cite le P. Libe1·atore rp1i démontre l'absur
Jité dP C('S appels. Il rappelle aussi l'opinion du juriste :.Iou
la rd disa,1t que : « ces appels :i'auraient jamais <lù trouver 
place dans la législation d'tm pays catholique ... " « C'est 
un dogme fondamental du catholicisme qu'en matière de 
doctrine. de discipline et de jugements cane.niques, le pou
Yoir ecclPsiastique est indépendant du pouyoir civil. .. » 
Aussi les députés catholiques qui auraient yoté la loi de 
l'I11(!11e11ce indue avec l'intention de l'étendre au domaine 
spiritnel, aux actes du prêtre dans l'exercice du saint mi
nistère, auraient encouru l'excommunication majeure réser
Yé'l an Pape et il le prouve. 

L'auteur dit encore que l'immuni!é s'étend à la pe:-~onne, 
aux biens <ln Clergé, mais il ne s'occupe que du droit d'im
munité de ses actes, puisque la loi de 1'!11flue11ce Spirituelle 
indue ne s'attaque rp1'aux actes du p1·ètre dans l'exercice de 
son ministère. Il di5tingue entrr les actes dn prêtre qui sont 
d'ordre temporel ou spirituel. Les changements survenus 
dans l'état des sociétés a pu amener des tolérances quant 
anx actes temporels des prêtres qui sont des citoyens; ... 
mr.is il Pn \"a tout nulrcmenf. <l,'!s qu'il s'agit cles fonctions 
sacPrdotales et des nctes spirituels du clergé. Ces Actes, par 
leur 1iature même, échappent à la juridiction civile, dont l'au
to?·ité est limitée au domaine temporel. Il serait donc ab
!!.urcl,, et contraire à l:i loi diYine et à la loi naturelle <le 
soumettre ces actes spirit,:~ls n11x 3·110-ements des trib11naux 
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ciYils. Et l'éyêque ~rpliqne ces ;'rincipes a11xj1:gements ren-
dus dans les contesla1ions des élections <le Charlevoix et de 



Berthier pour cause d'lnfluence indue. Dans ces affairef:, les 
juges firent fausse roule pour n'avoir pas tenu un compte 
suffisant des principes d11 droit ecclésiastique, basé sur ie 
droit divin; eux-mêmes, par mégarde, se sont faiis théolo
giens et canonistes ! et se sont mis ainsi en posture pi
toyable. 

Théologiens d'occasion, ils ont vouln connaitre de la mo
ralité des votes des électeurs et onl décidé qu'il ne pou,·nit 
y avoir péc!té graC!e à Yoter en faveur d'un candidat, si dan
gereux lùt-il pour la société et l'Egiise. 

Canonistes improvisés, ils ont tracé les limites du minis
tère saint, décidé ce que le rrétre peut et ne peut pas dire 
en chaire, et ailleurs, aux fidèles dont il a charge d'âme; 
surtout, ils interdisent au Clergé de défendre l'Eglise même 
contre ses pires ennemis ! 

Si grave parut aux évêques de la Province de Québec cet 
empiétement sur le domaine de la conscience et sur ies 
droits de l'Eglise, qu'ils protestèrent solennellement contre 
cette sentence qui portait, en effet, une atteinte profonde à 
la liberté même de l'Eglise catholique. :.rg, Lallèche prouve 
ensuite que la s_ubordination de l'Eglise à l'Etat est la pre
mière erreur fondamentale de ces jugements, en ce qu'ils 
confondent des choses essentiellement distinctes; il sou
ligne l'incertitude dn juge et relève d'autres conséquences 
du faux principe de la subordination de l'Eglise à l'Etat, il 
indique anssi les limites de la loi humaine dont l'omnipo
tence serait absurde. 

On tre les deux erreurs fondamentales dans lesquelles a 
versé l'esprit juridique des Hon. Juges que l\l" Lallèche re
dresse, à sa\·oir: 1° L'absolutisme de la loi humaine qui ne 
serait pas plus limitée par la loi naturelle que par la loi di
vine ; et 2°, l'absolutisme de la légalité qui obligerait le juge, 
en vertu de son serment d'office, à appliquer cette loi hu
maine, sans s'inquiéter de sa conformité ou de son opposi
tion à la loi divine, l\l"' Lallèche fait ressortir encore snr 
d'autres points des illusions et des erreurs grave!l. _ 

Selon les juges : 1° Les ministres sacrés n'ont pas le droit 
d'intimi,ler les électeurs par la menace de peines spirituelles: 
refus d'absolution, dos sacrements, crainte d'excommuni
cation, des jugements de Dieu et des peines de l'autre mon<l<', 
parce que « le voleur ,, dise1ù les Hun. Juges, peut voter 
comme il veut et cp1'il doit être laissé libre, attendu qne la 
loi civile défend toute influence spirituelle indue; 2° los 
mêmes Juges ont erré en co,nfondant les actes sacerdotaux 
et les actes civils des prêtres. Ils admettent sans difficulté 
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que le prêtre est, à la fois, ministre de l'Eglise et citoyen de 
l'Etat; mais ils ne peuvent comprendre que les actes propres 
du ministère sacré échappent complètement à la juridiction 
civile comme sa personne, et ne relèvent que tic l'autorité 
religieuse; et, p~rce que les actes du prêtre comme citoyen 
peu vent, avec les conditions voulues, relever de l'autorité 
êivile, ils prétendent qu'il en est de même des autres. 
Aussi se sont-ils faits théologiens pour apprécier! Ces juges 
n'ont pas cependant trouvé la différence qu'il y avait enl!·e 
l'acte d'un prètre qui dirait, par exemple, à un électeur : 
Tiens, Louis, voici 50 piastres et tu voteras pour Laurier; 
et celui par lequel le même prètre aurait dit simplement ri 
ce Louis docile: Si tu votes contre Laurier, je te refuse l'ab
solution ! Il est pourtant probable que, si le juge avait tenu 
la pfoce de Louis, il aurait su, sans rien confondre, encaisser 
les piastres el s~ passer d'absolution. Son indépendance, à 
le foire, eut é:é la démonstration pratique que la loi morale 
peut èlre violée ii côté de la loi civiie demeurant saus at
teinte apparente. Dans le premie1· cas, le prêtre aurait fait un 
acte ci\'il dont le juge pon!'l'ail connaitre, au besoin; <lans 
l'autre, il se, ser,iit contenté d'un acte sacerdotal qui ne re
garde le jugt: civil d'aucune manière. Dn reste, les pratirrues 
journalières prouye::lt su!lisamment, el Ir.op malheureuse
ment, Cjtle les peines spirituelles n'embarrassent pas l'élec
teur; au contraire. elles le protègenl plus efficacement que 
les peines temporelles. 

Là, l\Igr Laflèche arriYe uu devoir de l'électeur et constate 
que les vices et les désordres que combat et condamne l'E
glise ne sonl pas différents de ceux que réprouvent la loi 
ciYi!e ; seulement, où les ·prescriptions de l'Eglise s'ins
pirent cl'nn id,:al supérieur immuable, la loi humaine suc
combe p:irfois aux pressions des intérêts pri\·és ou des par
tis. ~Igr Laflèche relèye enfin de regrettables paroles du Pré
fiÎdent de la Cour Suprême. Il n'admet pas qu'on ailie con
fondl'e le prèlre avec l'agent électoral et retient que, si on 
peul juger les arbres d'après les fruits qu'ils portent, il faut 
bien aussi juger les principes d'après leurs conséquences. 
Et l'éminent polémiste conciut : avoir clairement et solide
ment établi que la loi de l'influence spirituelle i.ndue, telle 
qu'intei·prétée par les tribunaux ciYi!s de la P1·ovince de 
Québec, n produit un con/lit regrettable entre l'Eglise et l'E
tat, porté une atteinte graye à la liberté religieuse et civile 
de tous les citoyens, il quelque parti politique, à quelque 
croyance religieuse rru'ils appartiennent, sans aucun avan
tage. pou1· personne. 
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« En conséquence (c'est le mot de la fin). nous engageons 
tous les amis sincères de la Yé1·itable liberté, à usei' de toute 
leur influence ·pour faire abroger une loi qui comporte 
d'aussi funestes conséqucnc<.'s, ou à la faire amender de ma
uière qu'elle ne puisse jamai:o être appliquée aux choses du 
domaine religieux et spirituel ... » 

Celle élude, faite à l'occasion de causes restées célèbres 
<laus tout le Canada, iut mi~e en brochure et communiquée 
aux évêques qui l'approu\·è1·e1,t. :.lgr Taschereau la reçut 
comme les autres, mais garda le silence. L'amendement <le 
celle néfaste) ioi, écrit :\fgr Lange\:in, évêque de Rimouski, i1 
:,fgr LaClèche, « Jésiré et demandé par tout !'épiscopal de la 
Pro\'Încc, éprou;·e !'opposition des libéraux: j'en conclus 
<rue leur liLJralisme n'est pas seulement politique mais beau
coup plus dangereux (1) ... " 

II est bien vrai que ::,.1g, Ta<;chereau, en peine d'amender 
la Letlrc Pasto1·ale collccli\·e <lu 22 septembre 18ï5, avait en
tretenu :.1 ,r L1flèche tlE'g acca;:'.1tions portée~ contre quelques 
prèfres du Comté tl0 c:i,i-lc·,oix. :.Iais nous a,·ons n1 avec 
quelle francllisc et logiqu,è lui répondit l'én)qt,e des Trois
Rivièrcs, dise.nt tout ci; qu'il peusaiï de celte affaire: il n'ad

.. mettait pas la rulpabilité des prètres incriminés. 
Poul' !'intellig-::nce de ce <fUÎ p,·éciJde comme de ee qui va 

suivre, il faut s'anètcr it ces procès ten<lancieë1x. 
« PJr mille et une inlrigues, dit l'abbé .\lexis Pelletier; 

par mille et une maihonnèietés, on étûl cn;in par,enu à se 
déb:irrasser de l'imp0rtune :...ett1·e Pastorale du 22 sep
tembre 1Sï5, qui avait por,é un si rude coup aux partisans 
<lu libérnlisme. 

« Les liburaux purent alo,·s mettre facilement à txécution 
les funestes théories qu'ils avaient dé\•elorpées antérieure
ment dans leurs journaux, sa·:oir qu'il était dans l'ordre de 
faire annuler une élection politique, si l'on prou\·e que des 
électeurs ont été influencés par les paroles du prètre en 
chaire, ou parlunl ail!eur., comme directeur de conscience. » 
C'était là l'i11flucnce indue du Clergé, toujours zlleiitime et 
condamnable aux yeux des libéraux canadiens, qui pou
vaient tout <lire et tout faire contre ies évèque et l'Eglise, 
alors que les prètres devaient tout entendre, subit· et, de 
plus, rcf:ier cois et se ~aire. . : 

Sans doute, dans l arsenal· de la ius:1ce, le Parlement 

(l) \'oir- la l,1• ·chu,·e et les lellrcs d·approbation des évêques: Yuix Ca11a
lie:lne ·, l"cr.): / .. 1ûime, to1Dc u. 
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aYait introduit une loi contre les menées corruptrices en 
nrntière d'élections politiques; ces menées blâmables étaient 
qualifiées dans la loi ù1/litence indue! qualification Yague 
que les libéraux appliquèrent il l'action moralisatrice du 
Clergé, et cela devint tont-à-conp l'influence spirituelle in
due du Clergé. 

Et il arriYa, notez-le hie:i, qu'un des principaux profe"
seurs de h catholique l 1niversité Laval, contrôlée pa!· 
:i.\h' Tac;d1ereau, le professem· Charles-François-Stanislas 
Laugelier, très pieux, mais encore plus imbn cle3 immortels 
principes de 8~, entreprit de faire décréter cette étrange 
extrn~ion de l'esprit de la loi, qu'tl fallait entendre aussi 
par i11/lue11ce indue l'action du prêtre en chaire contre les 
principes pervers dont il était un si chaud pa\·tisan. Ce Pro
fc,sseur, étrangem2nt devoaé '.1 des intérêts qn'il s:•parni. 
111aaifestement de son culte, se mit en campagne contre 
les en scignen1ents <lonnés pnr quelques prêtres clu con1té 
de Charie,:oix. li sug-géra t!e s'appuye1·, pont· conlcs,er cette 
élection, sur le chef <lû l'ialit:eace, soi-<lisan.t, indur, exe~·
cée par quelques prètt·es tln comté. L!ii-mème, cet e:;cel!ent 
catholique. se fit l'avocat passi,Jnné des appelants suscitt:s 
Jl'.11' lui. Mgr Taschereau, comme G1·ancl ~Iaîlre de l'CniYel'
~ité>, et l'Cniversité ellë-même, auraient pu intervenir, rap
peler Langelier au sentiment des convenances, au besoin le 
pri,·er d'une chaire qu'il déshonorait, puis~1uïl contestait des 
doctrines nécessaires. lis n·y pensèrent pas, mais le lais
sèrent agir et l'approuYèrent, tl'Ouvant que ce don Qui
chotte d'une cause mal interprétée ne faisait qne combattre 
des exagérations, qui ressemblaient aux fameux moulins, 
plus immortels que certains principes troublants. 

Et Langelier, pour faire éclater la sainlelé de son entre
prise, raccol::i des témoins exlraol'llinaircs : des gens illet
trés, qui fm·ent cités à six mois d'inlen·alles pour répder 
les sermons incriminés dont ils n'auraient pu rendre t!é
cemment compte le jour même de l'audition. Toutes les naï
vetés, toutes les sottises qu'on put suggérer et faire répé
ter, furent collationnées, commentées avec la plus extrême 
mauvaise foi, pour être mises à la charge des prètres incul
pés par cc champion émérite de la catholique Université 
Laval! Le sacerdoce fut ainsi cruellement bafoué cl, comme 
pal' les siens, tourné en dérision en face de tont le peuple 
scandalisé. Jamais spectacle pins nan·ant n'a\'ait été donné 
par le protestantisme, mème en ses plus beanx jours de do
mination agressive. Les .llessieurs du Séminaire de Québec, 
en constante communion d'idées avec leur Archcvêqne, ne 
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voyaient en toutes ces insanités que le plein exercice <lu 
droit ,de leur Professeur génial. Thomas Hamel, Supérieur 
du Séminaire, Recteur de l'Université et, de plus, vicaire 
général de ;1I 8' Taschereau, se plaisait alors à dire publique
ment: « Laugelier n'attaque ui le Clergé, ni la Religion, ni 
les droits de l'Eglise en menant J'enquête de Charievoix, 
mais les seules extravagances commises en chaire par 
quelques indiYidus. " Et ce même Hamel répétait complai
samment, en parlant de lui-même et de ses confrères du Sé
minaire de Québec: « Nous sommes libéraux d'esprit et de 
cœu1·, et nous demeurerons libéraux. :'llous avons déjà fait 
faire un grand pas au libéralisme dans la province de Qué
bec et nous espérons même le faire triompher à Rome. Nous 
avons assez de théologie pour savofr qu'on peut être catho
lique libéral et rester catholique. "Et dire, justes cieux! que 
Pie IX était loin <l'être libéral, qu'il fulminait mème contre 
ie libéralisme! EYidemment ce Pape illustI·e, contemporain 
du paun·e Thomas Hamel, n'ayait pas assez de théologie 
pour resier catholique de la nuance équiyoque des tenants 
<l'une UniYersité, dont ;1Isr Laflèche ne ce&sait pas de dénon
cer les errements et de flétrir la conduite. Après ces eo11fi
dences de liI. Hamel,cn se rend bien compte que la déYolion 
de ::\I. Langelier le portait surtout à prendre des ordres 
à Laval, en !ni exposant des vœux plus ou moins innocents. 

L'immense scandale de l'enquête de Charlevoix dura trois 
mois sans qae ::\P' Taschereau, tout absorbé par lè i-oin 
qu'il apportait à juguler la presse catholique, plaçât un seul 
mol, fit le moindre geste pour y mettre fin (l). 

Le procès fut soutenu devant le juge Houthier, qui ne YOU

lut pas retenir les griefs invoqués contre la prédication 
chrétienne; mais, pa!· les considérants mêmes de son juge
ment, il le Youait à la revisio_n par la Cour Suprême. 

Un autre professeur de l'UniYersité Layai, M. Flinn, ga
gné par l'exemple de son collègue Langelier, pour des rai
sons semblables et par les mèmes procédés, contesta l'élec
tion du comté de BonaYenture. L~, il trouve ponr l'écouter le 
juge Casault, autre professeur libéral de la mème U11iycrsité. 
Dans son jugement, ce jage Casault émit <les principes en 
opposition flagran_te avec là doctrine catholique : selon lui, 
le prêtre n'avait nas le droit de dire en chaire que tels ou 
tels actes répréhei1sibles sont des péchés graves deyant Dieu, 

(1) Voir, pour pius d~ ùét:i.ils et comm~nlaires., et document~, fo tome 111 
dco Voix Ca1!adie1u!e,ç, page 121 el suh·. et les te.mes l": et v, 
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vu qu'en parlant de la sorte il propos de politique, il détour
nait les fidèles de poser de pareils actes, gênait en consé
quence leur liberté. et se rendait, en définitive, coupable du 
délit que la loi désigne sous le nom d'influence indue; refu
ser l'absolution pe~1t être aussi, selon ce juge, un ade d'ln
/l11e11ce indue: et il déclarait encore que les Parlements sont 
omnipotents, que la liberté des cultes est d'une obligation 
rigoureuse, absolue, reco1111aissa11t au.i; Tribtuiau.c le droit 
de prédication et cl'administration des Sacrements!!! 

:.Igr de fiimouski, dans le diocèse duquel le juge Casault 
opérait de la sorte, protesta coutre Jes principes aussi sub
versifs de toute saine doctine: mais ies libéraux de Laval et 
leurs conl'r.'.!res couvrirent de ridicule ce malheureux prélat: 
De quoi donc osait-il se mêler sur les brisées d'une Univer
sité, lumière du monde et maîtresse en Canada! Et pour que 
personne ne pùt se méprendre à l'a..-enir sur la considé1·r.
tion que, nonobstant cela, le juge Casault continuait de jouir 
en son Ecole, :.i"' Taschereau lui-même fit dire par la presse 
il sa Jévolion : Que Rome n'avait point ordonné ,le mettre 
le juge Casauit à la porte de J'lJnive1·sité etqu'el!e n'avait pas, 
non plus, slimagtisé la S"-!llence mofi()ée qu'il avait rendne 
dans l'affaire de Bonaventure ... Comment donc! mais pour 
la bonne raison que Rome n'avait pas encore. était saisie de 
l'incident on n'avait pas eu jusque-là le loisir de l'étudier!! 

Les appelants de Char!eYoix, éconduits par le juge Ron
thier, arrivaient sui' ces entrefaites devant la Cour Su
prème qui revisa le jugement ,le première instance, donnant 
gain de cause au:{ libéraux. C'est, nous l'avons dit, Jean
Thomas Taschereau, frère de !"Archevêque de Québec, l'un 
des juges dP. celte Cour S11prème, qui prit en cette occasion 
la parole an nom de se5 collègues; et c'est lui-même qui 
émit les propositions fausses et impies qne ;\l'' La/lèche re
lève avec une juste indignation dans son étude sur !'In
fluence spirituelle indue. 

Le travail libéral au Canada, quoi qu·on en ait dit de con
traire, se poursuivait donc aYec une singulière désinvolture 
sous nu étrange p,itronat. Les défenseurs de l'Egiise romaine, 
sans les évêques de }lontréal, <les Trois-Hi Yi ères et de Saint
Boniface, eussent été réduits it un nombre bien faible et :1 
une influence moindre encore ; mais chacun de ces évêques 
valait une armée et !es troupes quïls menaient il la ba
taille, par la confiance que ces chefs inspiraient, égaiaientdes 
:c\Iachahées sous les armes. · 

Durant celte période si agitée, ·et vu les communications 
r1ue la· vapeur avait rendues plus rapides sui· les fleuves c·t 
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les lacs, comme sur terre, ~F' Taché fai.;;ait quelques appa
ritions au Bas-Canada, non seulement pour raison de santé; 
ou pour rappeler aux érêques que la dignité archiépiscopale 
dont ils l'aYaicnt affligé n'anlit en rien réduit les besoins de 
ses missions, mais encore pour se conccrfo1· avec ;\lontréal et 
Trois-Rivières sur les mesures défensives qu'il y avait lieu de 
préconiser clans 1111 intérêt supérieur et commun ; accessoi
rement 11•' Taché s'occupait d'amnistie en favem· des Métis. 

Il s'agissait aussi d'apporter à 11"' 1. Bourget, qui iui fùt 
si secourable, une aide morale au milieu de ses tribulations 
et contrariétés douloureuses ; il s'agissait encore plus tard 
d'organiser l'Œuv1·e des Ecoles du Xord-Onest sur le mo
dèle de l'Œ,wre des Ecoles d·Orient; il fallait recruter, en 
out1·c, des missionnaires, prêtres et religieux, et aussi des 
colons cath0Iir1ues ... toujours. C'est que les Ontaricns inon
daient la vallée de la Ri l'ière-Tiouge de leurs Ilots qui mon
taient sans cesse, et que la majorité était devenue p:·otestantc 
dans ce pays heureux jusque-là moralement, mais, ,lès lors 
menacé pn1· le fanatisme presbytérien dans ses intérêts ma
tériels comme dans ses intér~ls moraux, résumé:s dans ses 
libertés confessionnelles, Les catholiques de la fiivièt·e
Hougc avaient donc lieu d·ètre fort inquiets; d'antre part, 
il n'était que trop manifeste que '.\Iétis et Sauv:igc3 ne ces
saient de devenil' de plus e11 plus mécontents. '.\11' Taché 
craignait des excès dfrers, mè:ne une révolution c1ui aurait 
pu, vu le tcmpérnment du peuple soulevé et son é,al d'es
prit, amener des c1taslrophes sangkntes, irréparables. 

l',lg, Laflèche YÏYant toujoui·s de cœur à la RiYièl'e-Rongc, 
les sujets d'entretiens ne faisaient, certes, point défaut à ces 
vaillants év,lques, lorsriue les circonstances leur permettaient 
de se concerter; et, nous l'a-.ons dit, cc fut aussi fréquem
ment que l'amitié d'accord avec le devait· le leur rendait 

·1 1 poss1 1,e. 
Qu'ils passaient alors :le douces heures ensemble et que, 

courageux athlètes en gueae cont1·e le libéralisme doctrinal, 
ils s'occupaient de bon cœur (< il chauffer le même feu », 
selon l'expression plaisnnte de '.\hr Taché lui-inême. 

Quand, en 18ï5, il fallut célébrer avec une solennité digne 
d'une prospérité croissante, le Bicentenaire de Q11ébec, 
'.\Igr Taché reparut en Bas-Cannela pour « chauffer encore le 
mèmc feu ", et parce que ses besoins restaient les mêmes, 
étant encore réduit, notamment, à demander l'interven
tion collec(ivc.des évèques en faveur de l'aministie due au:: 
l\Iétis, amnisties que lui-même leur avait promise au nom 
du gouvernement, alors défaillant! 
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:.I•, Lallèche avait déjil fait une :u·den[ e:unpagne en fa
veur de ses chers :.Iétis, coupables de ré·;olte assurément; 
dignes rependant d'excuse, n1 leur bonne volonté et l~ur 
état misérable, conséquence de l'in,·::1sion onlarienne, m~is 
aussi de l'impré1·oyance, sinon de l'incurie du gouverne111ént. 
Le Parlcmeut de Québec, sm· l'appel de ]'hou. Chnpleau, p~r 
un vole unanim.), réclamait J'amnistie de Lépine, el. 252 péti
tions de Canaclien;;-Francais tendaient à la mèmc mesul'-.'. 

De lcnr côt~, les éY0qu~s de la P,·o,·ince de Q11éllec adrn,.
sèrent une requête an Gouverneur géué;•al, lord Dufferiu, 
en fa1·enr de cette amnistie. Ils déclaraient: 

« Qu'ib onl appri3 avec chagrin l'état de trouble où se trouve nuin
lenant la !'rol'inc~ de :lianitobu et qn'ils craignent que cd état n~ s'og
grave si l'en n'y appor!e un prompt remède; que ce remède ue peut 
être qn'une amni,tie pleine et entière ... » !ls rappelaient « que cette 
amnistie a été pwmise de la manière la plus formelle pJr le gonrnr
nement c,1 18p, lorsqu'il dépuia 1!v Tacb6, arche,èque de Saint-B ni
face, au~rè;; de son peup!e, pour l'er.gagcr à se .soumettre au notacl 
O!dre de cho.·1es ré;lé par le gouvernement impérial; qu'il est C:!rtain 
qu~ ce digne prélat, qne l'on avait rri,~ instamment de revenir pour ceb 
de RrJme, eût raf1:2é de se charger d':rne i)Jreille mission, s'il eût pu 
prévoir qu'o:1 mettrait en doute lù rnlidilè des promesses qu'on l'arnit 
chargé de faire; ... que !es sou5sign,és ressentent vi·rement la situation 
compromettunlc où se trouve leur digne collègue par suite de l'inexé
cution des promesses que le gou,·ernement lui avait faite,;. et que, si 
on ne s'emoress3 de b faire ceaser, il rnrait difficile de conserver, entre 
le gouvernement et les chefs de l'Eglise co.tholique en Canada, celte 
conlhnce mutuelle qui a contribué efficacement jusqu'à cc jour à faire 
régner la paix et l'harmonie dans la Puissance; que la dite amnisti<J 
a:;aut été promise sans limites doit être accordée comme telle, pour 
mellt·e fin à l'irritation causée pnr le résultat du procès Lépine ... » Ils 
concluaient en priant le Gouvernement « de vouloir bien prendre leur 
requête en considération et d'user de la juste influence dont il jouit 
auprès du gouvernement impérial, pour obtenir que l'amnistie promisJ 
soit proclamée aussitôt, et qu'il soit mis fin à l'agitation et à l'inquié
tude qui règnent à ce sujet parmi les loyaux sujets de Sa Majesté dans 
la Puissance du Canada. » 

On a prétendu il tort pour refnse1· de faire droit il ce 
vote unanime, à ces pétitions, à cette requête, que l\I;1• Taché 
aYait, en prnmettant J'amnistie, outrepassé les pou 1·oirs re
çus. Ce désaYen maladroit el malhonnête vaudra au l\Iani-
toba nne émeute qui faillit cansér sa perte. · 

Ce11endant, chargé d'années et d'infirmités, abreuvé d'ou-
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trages e_t <le contrariétés en ses œuvres les plus louables, eu 
mème temps desservi à Rome jusqu'à y subir une sorte de 
désa\·eu à propos des pa1•oisses canoniques érigées à lllon
tréal, el de quelqu'intérèt serondaire les concernant, M•r I. 
Bourget prend les contradictions subies comme la manifesta
tion mème de la volonté de Dieu, et, en sa grande humilité, 
il offre sa démission qu'on désirait en certains milieux et que 
Rome accepte, privant ainsi l'Eglise du Canada d'un de ses 
plus insignes sen·iteurs et ~{gr Laflèche du meilleur de ses 
compagnons <l'armes au milieu <le difficultés plus nombreuses. 

Ce que les libéraux appelaient leur exécution de Bour
get, ils songeaient déjà a le répéter contre l'évêque des 
Trois-Rivières, dont ils demandaient nussi le désaveu, l'hu
miliation, l'amoindrissement, la déposition même. 

Pour le moment, on travaillait à le confondre par le mor
cellement de son diocèse . 

. Un prêtre, peu recommandable, remuant et mal à l'aise 
parce qu'il était singulièrement ambitieux, prêta l'oreille à 
ceux qui se trouvaient aussi mécontents que lui-même de 
leur sort; de plus, pou1; arriver à ses fins, il se mit à lare
cherehe de ceux qui pourraient les seconder pour autres 
causes; au besoin, il saura mettre en ligne, pour en faire 
état, des mécontents imaginaires el il produira de ces fan
tomes les témoignages et les signatures! :'-l'ous venons d'i11-
diquer l'abbé ?llarquis, de définir son œnvre : le lecteur cjua
lifiera bientôt ses mobiles et ses procédés. 

C'est donc en 1875, en pleine bataille, que se pro<luisit la 
première des quatre tentatives du démembrement dn diocèse 
des T1·ois-Rivières; c'est aussi celte année que :\!gr Fabre 
succéda à :\!gr Bourget, et c'est le 1°' fén·ier 1876 que l'Uni
versité Laval <le Québec obtiendra le Décret pontifical rela
tif à la fondation de sa Succursale de :\Iontréal. 

Ces dates et ces faits ne sont pas si rapprochés sans motifs : 
Msr Bourget et ~Jgr Laflèche étaient nnssi irréductiblement 
opposés l'un qne l'autre aux manœnvres des libéraux et aux 
agissemeuts de Laval; la disparition ou la confusion ,le !'ni! 
et àe l'autre importait donc également au dé\·eloppement pni
sible des ambitions de Lnval. aux progrès des libéraux. Ceux
ci arriveront d'abord à faire dire dans ?II0nt1•éal par l'infortu
n~ dél,\gué apostolic1ue ){gr Conroy, désireux de complaire.: 
que les évèques par nne let.tre collective, (quïl leur avait 
imposée lui-même, lettre datée d11 11 octobre 1876), visaient i. 
faire disparaitre deux erreurs qui tuaient le Canada : " l'er
reur de ceux qui ne veulent pas suivre In doctrine enseigné_e 
par le;; é\·éques, et l'erreur de ceu:;: qui, par trop de zèle reli-
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gieu.r, C1e11le11t faire peser sur les hommes et les partis des 
condamnations que l'Eglise n'a jamais prononcées ». Le Dé
légué, simple écho de Laval, faisait ainsi lui-même, aux yeux 
de ses auditeurs, un excès de zèle qu'ils désapprouvèrent 
par un silence mortifiant, en attendant qu'ils pussent mani
fester pins efficacement une Yérité contrefaite ou dénaturée. 

En 1876, l\h• Laflèche appuya à Rome la cr.use de la béati
fication de la :.\!ère :.\farie de l'Incarnation, fondatrice des Ur
sulines de Québec, par cette belle lettre adressée à Pie IX: 

Humblement prosterné aux pieds de Votre Sainteté, le soussigné, 
é,·êque des Trois-Rivières, L9. supplie instamment de vouloir bien or
donner l'introduction de la cause de la béatification de la ~I. l\larie de 
l'Incarnation, première supérieure et fondatrice du Monastère des Ur
sulines du Canada. 

Deux siècles ont passé sur sa tombe; et cette longue suite d'années, 
témoin partout de tant de ruines, loin d'éteindre dans l'esprit des po
pulations canadiennes le mu venir el le respect de cette grande servante 
de Dieu, n'a fait qu'en confirmer la valeur et l'enraciner plus profon
dément dans les cœurs. Il n'est pas rare de trouver des fidèles qui l'in
voquent en particulier avec confiance et affirment arnir été les uns 
consolés, les autres rnulagés ou guéris. 

Le souvenir de ses vertus est la cause de cette confiance. Elle a par
tagé, avec les premiers missionnaires de la colonie, les travaux de l'a
postolat parmi les per.,onnes de son sexe; elle a fondé cette pépinière 
de zélées maitresses de la Doctrine chrétienne qui perpétuent son œuvre 
dans ltls mona~tères et pensionnats des Ursulines. Une constante tradi
tion, les monuments de l'histoire ont appris les vertus héroïques qui 
ont brillé dans la :1\Ière de l'Incarnation, et la parfaite observance des 
vœux monastiques ont fait d'elle un modèle accompli de la parfaite re
ligieuse. Dieu, toujours admirable dans ses saints, s'est plu aussi à 
manifester par des eflcls admirables la puissance d'intercession de sa 
servante. L'introduction de sa cause de béatification e:;t un événement 
qu'appellent no. vœux et ceux de notre peuple. Le pays soupire après 
le moment où il lui sera permis dïnvoquer publiquement celle qu'il 
Yénère déjà dans son cœur. · 

Déjà à la demande des Pères du IV• Concile de Québec, 1868, Votre 
Sainteté a daigné accorder la faveur de faire ouvrir, avant le temps 
voulu par les décrets npostoliques, les procès authentiques faits par 
l'autorité de !'Ordinaire de l' Archidiocèse de Québec ; aujourd'hui, 
encouragé par la bienveillance de votre Paternité, l'Él'èque des Trois
·Rivières ose solliciter une nouvelle faveur qui contribuera grandement 
à la gloire de Dieu et à !"édification des enfants de l'Eglise et du Ca
nada en particulier, en proposant à tous·un nouveau modèle à imiter 
et une nouvelle protectrice à invoquer. 



Ce nouveau bienfait, ajouté à tJnl d'autres dont il doil se reconnaître 
redernble à Votre Sainteté, ajoutern encore à sa reconnaissaucc et à 
son amour; en retour, il ee fera uu devoir de redoubler de feneur dans 
les prières qu'il adresse chaque jour au Ciel pour le triomphe de le. 
sainte Eglise et pour le bonheur do V. S. do qui, il aime à se souscrire ... 

Lo 20 sentembre 1Si7 eut lieu la solennelle introduction de 
celle causé qni lui {·tait si chère, à divers tïtres, et particuliè
rement parce qu'il Youiail fortifier les dames Urs)ilines 
qui se dépensaient si ~énéreusement aux Trois-Rivières. 

Sur ces entrefaites 118' Taché l'evenait au Bas--Canada, le 
but principal de son voya,;c étant, celle fois, la question de 
l'éducation. Car, écriYait-il, cc ici comme ailleurs, il nous 
fout luller sur celle <1uestion l'i tale. Les ennemis de l'Eglise 
nous harcèlent de toutes parts. Jusqu'ici la loi nous a été 
tavorablc; mais je dois travailler à ce qu'elle ue puisse pas 
nous devenir défavorable ». Il n'eut pas mieux fait s'il avait 
pl'éYu combi1m des lois hos li les a llaicu l lui canser hientôt 
cle cala mi lés el ile douleurs. En attendant, il eherdiait, sans 
résultats appréciables, des professeurs compétents, et il 
consultait encore son ami des Trois-Ri\'ières concerllant un 
projet d'L'niversité pour le Manitoba. 

:,Jgr Lallèche ne put que lui exposer ses propres soucis 
en la matière et le mettre en garde contre les aventures 
pénibles courus par les évêques de ia ProYince de Qnébcc 
avec ]eu1· Université Laval. L'apôtre <le l'Ouest, réconforté, 
mais dont ln santé restait précaire et les peines Yariées, rc
p;-enait la roule <le Saint-Boniface vers mi-décembre 1876. 
Sur les conditions nouvelles d'un pareil voyage, après 20 ans 
écoulés depuis le départ définitif <le i\1 8' Laflèche de la co
lo!1ie du Manitoba, rapportons-nous à .'Il" Tacht\ qui écri
vait dès le 17 juillet 18i2 au P. Aubert: c, Les malles et 
même les passagers nous arrivent de i\Iontréal en septjoun·, 
1.:ne fois même en six jours. L'an prochain vous gagner<CZ 
<':,eore un jour . .J'espère <JUC cela vous donnera envie de 
,·rnir nous Yoir. De Paris ici en quinze jours l'année pro
chaine ... Vous voyez que nous allons bientôt cesse1· d'être 
sauvages, cc <fUi ne veut pas <lire que nous serons très civi
lisés ... » La tentation d'nlle1· voir··Jui-mème prendra :\IB' l.i:-
fl . 1 . 1' . . l"' . ,, ec H! :1. <.~tverses 1·epr: "")e!:.; :?Cl!:. :,Yc·;.;; ccJa s1gnn1c sa pre-
mière excursion <le lStl\l. 

}!S' Taché fut asscï. l"ÎïilisJ; Dieu merci! pour suil'l'e les 
consei !s de }!&' Laflèd:e et ne pus succomber il l::i tentation 
des protestants· manilobains, comme les bonnes gens de 
Qaébec et a1.1lres lieux, à celle de LaYal. 
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En ce moment, en effet, contrairement à l'esprit et il la 
Jcllre des Décrets Pontiflc:rnx r,·glant !a matière et prescri
vant le rôle des évèqnes, }Jgr Conroy, délégué apostolique 
an Canada pou:· diver;;es causes et notamment pour fini:· 
l'affaire <le la Succursale <le Laval à :\Iontréal, organisait cette 
Université sans bruit ni concour~, mais selon les vœux de 
I'arch,:\·èrp1e de Québec et de son Sé1;1inaire, avec la seule 
assistance passh·e de :\I" Fabre, é,·éque de :.Iontréal. Après 
que toute la besogne a,·ait été cuisinée à huis clos, à l'in~u, 
du moins sans l'aide prescrite, et pom·tant néces~aire, des 
évèques suffragants de Québe:·, :\F' Conroy daigaa invitc;r 
ces suffragants. négligés jusque-!~. à b naissance <l'tm en
fant qui leur était déj:\ suspec!. et, saas doutè, à scul.e fin 
de féliciter de son C"lt·,Te un père in:.pte et étranger! Par 

S 1 • 1 • , , cette ucc1trsa.e, aussi m:1. venue riue Sî merc, 1e ma1en-
l r 1 r · · • · , tenl n ..,aYa1 ne 1a1sa1t que s enYcn1n).:r en s aggr~n·unt. 

C'est ce q11e :.Ig' Laflèche :wait fait toucher <lu doigt à 
:,fgr Taché quï! mettait e:i garde contre de semblables <lécon
\"enues. Si bien [JLH', l:rsqu'er: lSïï, il fallut fonder l'nniYer
;;Ïlé <lu :\!anitoba, son ami était ponrn1 <l'argnments. 

Donc, ~1"' <le Saint-Boniface el l'évèque anglican de ce 
lieu, d'une part; di\·ers membres du clergé catholir:uc et du 
clergé protestnn!, d'autre part el plusieurs l~ïques des deux 
confessions arrivèrent cette a1111ée à discuter ensemble l'or
ganisation de cette l"nh·ersité proYinciale. 

Lt•s protestants vot:laient une 'CniversitB enseignante. 
Comme en matière d'éducation et d'enseignement, pas plus 
que :.l" Laflèche, l'archevêque de Saint-Bonilace ne voyait 
pas la latitude <[Lli permet les compromis, il refusa cette des
tination à la fondation projetée: il émit l'opinion, aYec l'in
tention de la faire p1·éyaloir, que ïL'niYersité manitobaine 
devait se contenter d'examiner les candidats et de conférer 
les grades ou diplômes. On insistait pourtant, parmi bs pro
testants, pour que l'C'niversité eut ses clrnirss a,·ec un per
sonnel enseignant; mais:.!'' Taché refusa catégorique meut, 
trouYant que des chaires disparate!. n'an1ient pas fait des 
pre11Ycs concluantes jusque-H, au Canado. Il tenait ponr i;:
d.iscutable qtie l'enseignement est inséparable <le la religion 
et que Iïn~truction religieuse ne p~ut è'.re donné par :m 
corps formé d'éléments de confcfsions diffé,·entes. 

Ses nies furent finalement partagées. En conséquence,. 
les trois collèges alors existant au :\Ianitoba: le collège de 
Saint-Boniface, catholique; le collège Saint-John, anglican; 
et !e colli!:;a de :\Ianitoha, prcsbyt(\rien, eomposèreut l'Uni
ver.ité de la Prcn-ince, ch,:que établissemeHt donnant son 
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enseignement en dehors <le l'Université elle-même, dont le 
rôle était réduit à l'examen des candidats et à la collation 
des grades. C'était, en d'autres termes, une fédération de 
collèges, ayant pour but <l'encou:·ager les études. Ce n'était 
pas, sans doute, la réalisation d'un idéal préféré, mais, en 
ce temps et en cet ordre d'idées, la meilleure création qu'il 
était possible de réaliser ou d'obtenir. 

?Il'' des Trois-Rivières était certainement l'un des évêques 
du monde qui se faisait le plus remarquer par sa grande 
dévotion envers la personne de Pie IX, de sainte mémoire. 
Il aYait souffert toutes les douleurs de ce Père vénéré, ré
pandu ses enseignements avec un empressement, un zéle 
si remarquables qu'il eut la peine comme le mérite d'endurer 
àe la part des ennemis de l'Eglise les contra1·iétés qui affli
gèrent, sans réduire plus que lui-même, ce Pontife immortel. 

Aussi, avec quel bonheur il va célébrer, en 1877, le cin
quantième anniversai!'e de la consécration épiscopale du 
Saint-Père. Quels acceats sympathir1ues trouvera sa dévotion 
envers le Saint-Siège, afin de porter les Trifluviens à rendre 
an royal Prisonnier dn Vatican les hommages et les coüso
lations spirituelles qui lui sont dus, pour les services ren
dus au peuple de Dieu dans une vallée de larmes qu'il vit 
baignée de sang et qu'il arrosa tant de fois de ses larmes ! 

Il disait à ce sujet, dans sa Pastorale du 25 avril 1877 : que 
!es fidèles deYaient bénir la Pl'ovidence ponr la protection 
visihle dont elle entourait son Vicaire ici-bas ... La fête du 
21 mai devait être un jour de consolation et de triomphe 
pour l'illustre Prisonnier: « car, pendant que les rois dé
générés de ce siècle se réjouissent de voir disparaître de 
son front cette couronne temporelle dont ils ne peuvent plus 
soutenir l'éclat sans tache, pendant que ses ennemis, les 
!ils ingrats de l'Eglise, se flattent d'avoir brisé son joug et 
comprimé sa souveraineté entre les quatre murs du Vati
can, <le tous les pays <ln monde les fidèles sujets du roi pa
cifique se lèveront et viendront déposer à ses pieds l'hom
mage de leur amour et de leur fidélité, et montreront ainsi 
que les limitE's de la terre seules marquent les bornes de 
son empire ... » Et il fait un exposé court, mais lumineux 
des actes du long et glorieux pori'tificat <le Pie IX, au cours 
duquel le saint Pontife eut à subir les plus furieuses tem
pêtes qui assaillirent jamais l,i barque de Pierre snr laquelle 
il parut 1111 pilote Infaillible. 

~P' La flèche rappelle, avec 1111 bref commcn taire, l'exil et 
la misôricorde du Pape-noi, la définition du dogme de l'Im
rnaculée-Conception, les causes, la matière et les effets du 
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Syllabus, l'attaque et l'usurpalion de ses droits et biens 
temporels, le Concile du Vatican, le terrible coup qui disper
sa les Pères de ce Concile le lendemain de la définition du 
dogme de l'infaillibilité pontificale, sa captivité et l'acharne
ment de l'ennemi qu_i, après avoir p1·is les dépouilles de son 
auguste victime, poursuit son œuvre en détruisant le patri
moine de Pierre, l'Eglise rnènie du Christ. Les motifs de la 
persécution actuelle du Pape sont les mèmes qui forent invo
qués contre Jésus-Christ: de vouloi1· être roi indépendant de 
tout pouvoir terrestre et de troubler la paix publique par sa 
doctrine. C'est pourquoi, après l'avoir dépouillé de ce pou
voir temporel qui assurait son indépendance, on veut main
tenant lui fermer la bouche, en soumettant ses paroles et ses 
enseignements aux tribunaux civils. C'est le désir du Saint 
Père que les fidèles comprennent bien la triste situation qni 
lui est faite et « qu'ils ne se laissent point tromper par les 
artifices perfides de ceux qui s'efforcent de dénaturer et dé
figurer le véritable étal des choses dans lequel il se trouve» ... 

;'\ous avons vu que Pie IX avait décrété la fondation de la 
Succursale <le l'Université Laval à :.\Iontréal, le 1°' février 
1876; le 15 mai de la même année, il avait érigé canonique
ment l'Cniversité Laval de Québec elle-même. :.\l•' Lullèche, 
comme les autres suffragants de la Provinc.e, publia les 
Lettres Apostoliques cont:ernant cet événement par une 
courte Pastorale datée <ln 2:5 aoùt 18ï7; puis, par un ~fon
dement vibrant de joie et de reconnaissance envers le Sacré
Cœur. qui a,·ait fait refleurir la piété des fidèles de son dio
cèse, il établit ré.gulièrement et canoniquement la dévotion 
des Quarante-Heures dans toutes les paroisses avec les indul
gences el privilèges qui y sont attachés. 

L'année 18ï8 débute pour lui par un sanglot. Un coup <le 
tonnerre a retenti dans Rome; les échos d'un deuil immense 
se sont répandus sur la terre: les vallées et les monts, les 
océans et les continents répètent avec recueillement:« Pie IX 
est mort!» On eut dit que la montagne sainte s'était cffron<lrée. 

Mgr Laflèche porte la douloureuse nouvelle à la connais
sance des Trifluviens par un :.\Iandement daté du 13 février, 
où il dit: « Chacun des grands actes du règne de cet admi
rable Pontife eut suffi pour illustrer le Pape qui l'aurait ac
compli. Aussi n'hésitons pas à vous dire que la durée de co 
Pontificat, la grandeur des événements qui l'ont rempli, et le 
développement extraordinaire de l'Eglise catholirJ11e dans 
l'univers entier pendant ce temps, ont fait du Pontificat de 
Pie IX le plus long, le plus fructueux, et le plus grand des 
Pontificats que l'Eglise ait eu à enregistrer dans ses glo-
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rieuses annales depuis les temps apostoliques. » Et ,lYec
piété, aYec une filiale affection, il énumère encore les titres 
que l'illustre défunt a conquis, dans la douleur comme dans 
la gloire, à la reconnaissance des peuples chrétiens. 

Pa1· un autre i\Iandement daté du 4 mars suivant, il an
nonce l'éléYation de Léon XIII au sup1·ème Pontificat. Cette 
« prompte et heureuse élection, dit-il, est une nouYelle et 
éclatante preuye de la protection que Dieu ne manque jamais 
d'accorder à son Eglise, selon les circonstances ». 

Le 26 mars·de cette année une Pastorale rappelle aux Tri
fluviens leurs devoirs d'électeurs chrétiens: « Le temps d'é
lections est toujours un temps d'inquiétude pour vos pas
teurs à cause de la séduction terrible à laquelle yous êtes 
alors exposés, et trop souvent aussi un temps de profonde 
affiiction à la vue des scandales et des désordres sans nom 
qu'entraine la corruption électorale. L'autorité cidlc comme 
l'autorité religieuse s'en est alarmée, elle a pris des mesur~s 
pour réprimer cc mal et protége1· la liberté des électeurs. 
Hélas! une triste expérience a démontré l'inefficacité de ces 
mesures ... Il est bien à craindre que la gravité des circons
tances sous lesquelles se présentent les élections ne rende 
la lutte plus ardente que jamais et, par conséquent, la cor
ruption électorale plus effrénée et aussi plus redoutable ! » 
Et il remet sous les yeux des fitlèles les prescriptions <lL1 
IV• Concile de Québec en la matière, rappelle ses précédentes 
Pastorales en de pareilles occasions, et, dit-il: « Ne l'ou
bliez pas, des bonnes ou des mauyaises élections dépend 
le sort des peuples: la paix, la prospérité, le bonheur; ou 
le trouble, les discordes et la décadence !. .. " 

\'ers le même temps où :\Ig, des Trois-Rivières prévenait 
ainsi les siens contre les tentations et les séductions du libé
ralisme, :\Jg, de Saint-Boniface, le 8 mai, publiait une Letlre 
Pastorale fameuse relative aussi aux devoirs des électeurs, 
de laquelle dom Benoît, dans sa Vie de l\Igr Taché, dit: <(·-Au 
XIX' siècle, bien des prélats ont traité ce sujet dans des 
lettres rflmnrquables; nous ne savons pas s'il en est une qui 
se recommande autant à l'attention que celle de !'Archevêque 
de Saint-Boniface: elle mérite d'être répandue comme 1111 

Nanuel de l'électeur chrétien. »·· Ce qu'en pareille maticre 
disait Saint-Boniface, on l'attribuait généralement aux Trois
Rivières <'l inversement, d'où en cette occasion un nouYeau 
déhorde111ent de fureurs contre les deux champions tenaces 
de l'ullran1onlanisme canadien. 

L'arrivée de ;_\fg, Taché au Canada, oü il séjourna du 20 mai 
au 28 jnillct, n'était pas faite pour apaiser les colères, ni 
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pour réconforter les transfuges. Cependant, le charitable 
apôtre, qui, en bonne compagnie, « chauffait le feu » dont il 
était animé lui-même, ne s'attardait guère à souffler sur des 
tisons éteints. Pour le moment, il s'occupait surtout de ses 
écoles et demandait· des professeurs pour son cher collège. 
« L'ne Unh·ersité vient de se fonder au l\lanitoba, écriYait-il 
le 11 aYril au R. P. Sonllier. La loi sauvegarde notre posi
tion, à nous de la faire bonne et honorable, et c'est là ma 
grande préoccupation, car de là dépend l'aYenir religieux 
de ce pays-ci. » :.\I'' Grandin, de son côté, travaillait alors à 
l'ŒuYre des Ecoles du Nord-Ouest et à cette Œuvre. nous 
l'aYons yu, :.\Ig• Taché s'intéressait vivement. II en pai·lait à 
:.\I" Laflèchc comme d'un moyen de salut. « C'est là une 
grande œuYrc, lui disait-il, main!P,nant que les sauyages ont 
des réserYes: on peut les atteindre facilement, et ils seront 
atteints par les protestants. » 

Cette année eut lieu le VI• Concile proYincial de Québec, 
le troisième auquel ~l"' Laflèche prit part et dont les Actes 
importent peu à notre récit. 

En '18i9 ~Ig• Taché vient encore passer trois mois au Bas
Canada, la plus grande partie de son séjour se passe à !'Hô
pital Général des Sœurs Grises de l\Iontréal: « Imaginez
vous, écrivait-il au P. Aubert, de cette Yillégiature qu'il n·r.
vait pas recherchée malgré le dévouement éprouvé des 
Sœurs hospitalières; imaginez-vous que le D• Trudel s'est 
mis dans la tète d'affirmer que je n'ai pas le cœur en ordre. 
Je croyais dans ma naïveté que cet organe était intact, et 
Yoilà que le désordre est là comme ailleurs. Ce dont je suis 
bien certain, mon cher Père, c'est que toutes les déclara
tions des médecins sur l'état ou le fonctionnement de mon 
C'œur n'influenceront en rien l'amitié qui nous unit depuis 
34 ans que j'ai l'avantage de vous connaître. » Et ces décla
rations ne devaient pas davantage altérer la sérénité des 
sentiments aflertueux d11 grand évêque pour ces autres amif, 
ni surtout pour ::\I"' Laflèche qu'il avait hâte de 1·evoir. 

Sur ces entrefaites, il n'y avait pas que l'équilibre du 
cœur de l\i<' Taché qui se trahissait instable : les besoins 
croissants de son peuple lui avaient communiqué la maladie 
de la pierre dont souffrait toute cette contrée neuve en 
pleine transformation. Son collège devenait insuffisnnt et 
une nombreuse jeunesse s'y trouvait décidément trop à 
l'étroit. li fallait reblttir, agrandir et il cherchait <les fonds 
jusqu'en France par l'enli·emise de l\Isr Grandiu qui fui,. 
pour cet objet, un intermédiaire· improductif. ;\Js• Tach~, 
ayant des garanties à fournir, fut plus heureux au Canadr-, 
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oil il trouva les fonds nécessaires aux premiers travaux de 
son nouveau collège et il écrivait à Mgr Laflèche: 

Je crois que, comme les pauvres gens de notre jeune temps vous 
::iimez « faire le gros et qu'il vous en coûte ». Moi {ltlssi je veux le gros, 
mais il va coûter a1ix autres. C'est un collège que je bâtis avec de l'ar
gent qui ne m'appartient" pas, mais que j'emprunte. Fasse le ciel que 
ce ne soit pas le soupir de l'agonisant I Je commence à m'enùetter au 
moment où notre population voit diminuer son influence dans notre 
province. » Deux mois a près il écrit au P. Aubert : « Je suis engagé da II s 
la construction d'un -collège qui va me coûter 3o mille piastres, somme 
qu'il me faut emprunter. Nous avons actuellement une centaine d'é
lèves dans notre collège, en comptant ceux du cours élémentaire .. ." J'ai 
un bon perrnnnel enseignant, 4 prêtres et 6 ecclésiastiques ». 

C'est alors que le P. Lacombe négocia à :.Iontréal un em
prunt de 100.000 fr.; ce qui fut suffisant pour couvrir les dé
penses de l'année et peu après il y trouva le reste. 

l\Jgr Grandin travaillait aussi sans se lasser à l'Œuvre <les 
Ecoles du Nord-Ouest en faveur <les enfants sauvages. Pen
dant son voyage à Rome, en 1883, il ohtint pour elle <le 
Léon XIII des bénédictions spéciales et des indulgences. 
Fort de cet appui, à son retour au Canada, il présenta son 
projet il l'archevêque de Québec et à ses suffragants et leur 
parla de la nécessité de travailler à l'évangélisation des sau
vages par les écoles. :.Ialgré ses instances, il ne put obtenÎI' 
l'établissement d'une Œmire des Ecoles du l\'ord-Ouest sur 
le modèle de l'Œu!J/'e des Ecoles d'()rient. ~lais, grttce à l'ap
pui de }Jgr Laflèche et de son ami :.lg' Duhamel, l'arche
vêque de Québec et tous les évèqucs du Canada firent lelll' 
~fondement collectif de 1883 pour ordonner des quètes dans 
toutes les paroisses en faveur de celle Œuvre. 

Qui nous dira maintenant les secrètes pensées, les des
seins ténébreux d'un collègue dans l'épiscopat, métropoli
tain en cette occasion, qui, oublieux de ses devoirs et mème 
des simples convenances sociales, affligea les pasteurs et 
scandalisa les fidèles par l'insertion abusive dans les jour
naux de documents destinés il l'épiscopat exclusivement! 

Les libéraux avait fait un grand tapage en Canada et jeté 
de grands cris jusque dans Home contre les Ultramontains, 
accusés de contrecarrer- leurs manœuvres et de mettre en 
pél'il leur fortune, faite <le la ·détresse des catholir1ues. 

La S. C. de la Propagande, émue par des informations 
fausses on 11ml fondées, faisait écrire à :'Il'' Taschereau par 
le cardin~'. Si:néoni une lettre, manifestement confiden-
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tielle, disant qu' « il était venu à la connaissance de la S. 
C. que certains membres du clergé (canadien) et du corps 
séculier continuaient à s'ingérer trop dans les élections po
litiques en se servant de la chaire ... , que certain suf!ragant 
(qui ne pouvait êtr'e que l\Ig, Lallèche) cherchait à recourir au 
Parlement pour faire modifier la loi des élections relative
ment à !"influence dite indue, ajoutant qu'il devait rappeler 
aux évêques la gravité de ces faits, le tort qui pouvait en 
résulter: que la cause de si graves inconvénients se trouvait 
dans la di vision qui existait entre les évêques de la pro
vince. li conseillait de se référer et de s'en tenir aux décrets 
du l\'° Concile de Québec en matière d'élections et à ses 
précédentes instructions pour le reste . 

.\1~' Taschereau publia cette lettre qui n'avait pas le seul, 
et pourtant très grave inconvénient, de blâmer sévèrement 
des torts inexistants (1). 

En ce q11i concernait la Succursale de Laval à l\Iontréal, le 
cardinal Siméoni disait, d'autre part, que le Saint-Père avait 
ordonné « que c'est sa volonté déci<lée que l'on doit s'en 
tenir au décret de la S. C. <le la Propagande du 1 or février 
18ï6 et continuer à y donner exécution ». 

L' Archevôque devait communiquer cet ordre du Pape à ses 
suffragants ; mais il n'avait pas à se servir de la presse pour 
faire cette communication confidentielle par destination! 

On de7ine ce que dùt être la surprise et la tl'istesse des 
évè1p1es en face d'une pareille indiscrétion, et la stupéfaction 
des fidèles en voyant leurs premiers pasteurs réprimandé>' 
pour un excès de zèle, pour une irigérance dont on les sa
vait incapables et dont ils ne s'étaient rendus coupables que 
dans l'imagination de leurs contempteurs. 

Des laïques bien placés et très autorisés protestèrent. L'un 
d'eux qui avait de bonnes raisons pour ne pas se faire 
connaître, mais dont l'honorabilité était attestée par ~I. J .-D. 
Brousseau, maire de Québec, écrivait au Préfet de la Propa
gande que sa bonne foi a,·ait été surprise par la franc-mai:on
nerie; que l'indiscrétion commise par !'Archevêque avait 
porté un conp terrible à l'influence de l'épiscopat et de tout le 
cler;;é, ... cp1e tons les faits et raisons in,·oqués étaient, à la 
connaissance del' Archevêque lui-mème, tendancieux, calom
nieux, faux, ... que tout était calme en Canada et que le docu
ment de la Propagande, divulgué sans motif honnête, tomba 
comme un coup de foudre d'un ciel s~ns nuages, ... que ja-

(1) Yoir texte, au tome 11, des Voix Canadiennes, Vers /'Abîme, p. 136. 
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mais aucune plainte (d'influence indue) n'avait été formulée 
contre les prêtres du diocèse des Trois-Rivières, ... bien que 
les catholiques libéraux accusent l\1'' Laflèche d'être la cause 
de toutes les diflicultés et de susciter des embarrns à l'Eglise 
par ses exagérations ... Tout le monde a reconnu Mg, La
flèche dans le certain suffragant, cependant le plus savant, 
le plus zélé des évêques, parce que ce digne prélat est re
connu comme le plus grand défenseur des droits de l'EgliEe. 
Mais il est connu aussi de tous les membres de la Législature 
que ).li' Laflèche n'a fait aucune démarche déplacée, ni même 
publique pour obtenÎI' l'amendement de la loi électorale, et 
qu'il s'est désisté des efforts qu'il faisait privément, avec 
l'appui de la majorité de ses collègues pour régler cette di f
ficulté, du moment qu'il avait constaté que !'Archevêque s'y 
opposait pour des raisons inexplicables. En effet, sans l'op
position étrange de l' Archevêque, cette question aurait été 
réglée à la dernière cession de la Législature ... Aucun pro
testant sincère et honnête n'était inquiet de l'action du cler
gé, et ne s'était plaint de lui. Il poursuit: 

Nous aurions pu nous gouverner toujours, dans la province de Qué
bec, en harmonie complète avec les enseignements de l'Eglise, et nous 
l'aurions fait sans les intrigues de certains prêtres libéraux du Sémi
naire de Québec et de l'Université-Laval qui exercent sur Monsûgneur 
/'Archevêque une funeste influence, et qui ont réussi à séparer Sa Gran
dem· de ses suffragants Sllr les qtiestions politico-re/igieuses ... C'est ma 
ferme conviction, et cette conviction est partagée par un très grand 
nombre de catholiques que nous n'aurons point de paix ici, que nous 
ne verrons point la fin de nos di[licultés religieuses, tant que 1JJg, Tas
chereau sera archevêque de Québec, ou du moins tant qu'il n'aura pas 
un Chapitre qui puisse neutraliser l'infl,uence des Jlessieurs du Sémi
naire qui sont ses seuls conseillers ... 

La publication du document émané de la S. C. de la Propagande, 
concernant la conduite du clergé, a non seulement profoudément 
affiigé tous les vrais catholiques, mais a aussi grandement réjoui les 
catholiques libéraux que l'on trouve dans les deux partis politiques, 
les francs-maçons, dont le nombre, l'influence el l'audace augmentent 
rapidement, et enfin les protestants, qui sont très étonnés de voir la 
grande inlluence qu'ils semblent exercer à Rome. Votre Eminence peul 
être persuadée d'une chose, c'est que·les protestants, qui n'étaient pas 
« irrités », sont déjà devenus fort insolents et agressifs, comme Votre 
Eminence peut le voir par (certain arlicle ci-joint) du IVit11ess (1). 

\1) Voir le lextl.., i,ntégral <lansles Voix Canadiennes, Vers l'ALlme, tomeu, 
pages HO et suil·. El l'auteur est un membre <les plus distingués du Parlement. 
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Néanmoins, les évèques, ainsi maltraités et devenus l'ob
jet de la risée des ennemis de l'Eglise, tenaient à renseigner 
plus exactement la S. C. de la Propagande et c'est enco1·e 
:\1•' Laflèche qu'ils délègue.nt à Rome à cet effet. 

L'évê,1ue cles Trois-Rivières, clùment autorisé par le Saint
Père dès son ai:rivée dans la Ville-Eternelle, présente la 
défense commune de ses collègues et du Clergé canadien 
dans un .1Iémoire magistral que nous avons donné intégrale
ment dans le tome II des Voi.i: Canadiennes, page 14.9 et 
suite. Il y examine les questions de politique générale, de 
l'influence spirituelle indue et de l'Université Laval, tou
chées par les documents divulgués à tort. 

Ce .llémoire et ses pièces justificatives sont à lire en entier 
et le lecteur voudra bien s'y rapporter. 

Disons cependant que ;\l•' La flèche, avec une indiscutable 
autorité, rappelle, tant par les consultations juridiques qu'il 
produit à l'appui de sa thèse que par son argumentation ser
rée, les droits des catholiques canadiens respectés par les hé
rétiques, restreints et mis en danger par les libéraux doc
trinaires en général, et l'Université Laval en particulier. 

Et, d'abord, d'une consultation juridique du plus haut in
térèt, :II•' Laflèche déduit ces remarques préliminaires: 

« Eminentissimes Seigneurs : Ce document constate deux 
faits bien graves: 1 ° Le changement co!1sidérable que le 
Code civil du Bas-Canada, adopté par la législature en 1866, 
a fait dans l'ancienne législation française en vigueur jusque
là, changement qui a altéré profondément les rapports de 
l'Eglise el de l'Etat, en snbordonnant virtuellement la pre
mière au second, par les empiétements qu'il y consacre sur 
les choses les plus importantes, telles que le mariage, le 
droit de propriété, les immunités, etc., etc. 

« Ces changements doivent surtout être attribués aux pi·in
cipes erronés des anciens auteurs gallicans que les codifica
teurs avaient étudiés et aux codes modernes dont ils vonlaient 
se rapprocher, plutôt qu'à une disposition hostile à l'Eglise. 
Car ces hommes étaient véritablement pieux et animés de 
bons sentiments, et s'ils eussent été mieux éclairés sur les 
véritables principes des rapports des deux puissances, ils se 
seraient conformés à la direction qui leur aurait été donnée. 
Au moins telle est notre conviction. 

« 2° L'autorité religieuse, qui se personnifiait surtout dans 
l'Arche,,ëque de Québec et son e1Ltourage, ne s'est point oppo
sée à ces changements si préjudiciables à l'Eglise, et n'a 
point réclamé le maintien de l'ancienne législation r1ue les 
codificateurs n'avaient pas mission de change1·. 
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« l\'ous croyons qu'avec un peu plus de vigilance et sur
tout plus de fermeté vis-à-vis de certains hommes d'Etat 
imbus des idées libérales, il eût été facile de prévenir ce 
mal et même de le répa1·ei,, an moins en partie, pour ce qui 
regarde le mariage, en mettant à exécution le décret XIII du 
IV• concile de Québec qui enjoint aux évêques de demander 
au gouvernement la correction des articles dn Code sur le 
mariage qui sont contraires à la doctrine catholique. Nous 
avons demandé nous-même à !'Archevêque, il y a quelques 
années, de mettre à exécution ce décret, mais S. G. y a tou
jours vu trop d'inconvénients. 

« La même question de principe sur le mariage s'est en
core présentée au parlement d'Ollawa, à propos du projet 
de loi pour légaliser le mariage entre beau-frère et belle
sœur sans aucune mention de l'empêchement canonique. 

« L'Archevêque étant d'avis que les députés catholiques 
pouvaient voter en conscien<'e pour une telle loi, nous avons 
consulté le Saint-Siège à ce sujet. La réponse a été qu'au
cun député catholique ne pouvait en conscience appuy_er de 
son Pote une telle loi. Tous les députés catholiques, comme 
un seul homme, se sont soumis à cette décision, aussitôt 
qu'elle.leur a été connue, et le projet de loi a été retiré. 

« Si dans le parlement d'Ottawa, où les catholiques sont. 
en grande minorité, on a ainsi respecté le droit de l'Eglise, 
que ne pourrait-on pas obteni1· au parlement de Québec où 
plus des sept huitièmes de la représentation sont catholiques? 

« Et c'est ce parlement qui a le droit de corriger le code, 
et qui peul, quand il le voudra, le mettre en accord avec 
tous les droits et privilèges de l'Eglise. · 

« Nous croyons donc que ,1/gr l'A.rche,•êque de Québec est 
trop timide dans la reCJenclication et le maintien des droits 
de l'Eglise. C'est aussi l'opinion de plusieurs de ses sufl'i-:i
gants, de la masse du Clergé, et des fidèles les plus éclair:,.3. 
C'est aussi ce qui lui c•aut l'approbation et les sympathies des 
libérau.r. « Nous croyons également que l'i11fl11e11ce des prêtres 
libéraux de l'Archevéclzé et de l' Unir>ersité La!'ftl contribue 
beaucoup à entretenir ,l[g, l'Archevêque dans ceite timidité et 
r:ette condescendance si préjudiciable à l'Eglise » ••• 



CHAPITRE XYIII 

lllémoire de Mgr L.-F. La flèche sur les difficultés politiques et rel:
gieuses au Canada et les mites de ce lllémoire. - Correspondance 
intime de Mgr Laflèche à ce sujet. 

Dans la première partie de son 1llé111oire l\Fr Laflèche, s'a
dressant nux Eminentissimes Pères de la S. C. de la Propa
gande, leur expose combien furent déplorables les consé
quences des indiscrètes publications faites par !'Archevêque 
de Québec. Ce fut un immense scandale jetant dans la cons
ternation tous les enfants et les amis dévoués de l'Eglise; 
mais, dans une jubilation narquoise, tous les ennemis de la 
Papauté et de la communauté catholique du Canada. Les 
instructions pour les écoles. si malhem·eusement divulguées 
et propagées, portent en eux-mêmes la marque <le fabrique 
des auteurs responsables des faux renseignements qui déter
minèrent ces instructions inopportunes, sans cause ni objets, 
et dont l'effort, perdu dans le vide, rouYre le Saint Ollice de 
ridicule, tout en laissant les victimes calomniées et lésées, 
dans la pins pénible gène ou désolation. Le principal cou
pable est l' ArcheYèque, égaré par les conseils intéressés 
du personnel enseignant de l'Université Laval; de ce per
sonnel en pa1·tie compromis par son libéralisme doctrinal, 
et par ses manœu,Tes anticléricales, notamment dans les 
contestations électornles de Charlevoix, de Bonaventure et 
de Berthier, et dans la chute du ministère Boucherville. Au 
sujet de l'enseignement de Lava1, I es Documents formant l'a p
pendice du J!émoire disent et prou,·ent, l'un que la Fa cul té de 
Droit de LaYal n'enseigne pas le Droit aYec un esprit chré
tien et ne forme pas des avocats catholiques dans l'inter
prétation, le maintien et la défense de Ienrs droits; qu'elle 
ne rend aucun service n'étant pas catholique, mais indiffé
rente ou neutre en matière cle religion; elle ne met pas ses élèves 
en gnrde c 1ntre les erreurs et les fausses théories du Droit 
qn "elle laisse subsister et elle en enseigne quelques autres. 

Un autre document, anssi probant que le précédent qui 
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porte cinq signatures fort honorables, nous montre « com
bien loin en arrière de toutes les autres Universités catho
liques » se traîne l'Université Laval de Québec! ... qui n'est 
jalouse ni d'ètre, ni même de paraître catholique: elle se 
contente, et elle y tient d'être libérale. Elle veut contenter 
tout le monde, catholiques et protestants, et ceux cpti ne sont 
ni l'un ni l'autre, pour accroître sa clientèle et, .. son influence 
politique. Elle donne d'ailleurs tous les gages qu'on veut : 
elle a des pt·ofesseurs catholiques sans doute, mais très 
coulants encore, s'ils ue sont pas libéraux sans ménage
ments; elle a des professeurs protestants et francs-maçons: 
les convictions des maitres importàient peu, pourvu qu'il y 
eût sous le bonnet une forte influence. Ainsi sur 26 profes
seurs de Droit et de Médecine qu'il y eut jusque-là à Laval, 
on compta 4 hérétiques; la Faculté de 1\Iédecine sur 8 pro
fesseurs avait à elle seule 2 protestants et 4 libéraux avérés. 
La Faculté de Théologie, de son côté, avait cinq chaires 
organisées; des cinq professeurs qui les occupaient trois 
(prêtres) sont les coryphées du libéralisme en Canada. 

Mais le professeur de cette étonnante Université catho
lique qui méritait une mention toute spéciale était bien le 
trop fameux Langelier, l'aYocat de l'influence indue cléri
cale. C'est le premier qui s'aventura à contest<Jr des élec
tions en se basant sur les motifs anticatholiques qu'on ,it 
invoquer et exploiter à Charlevoix, Bonaventure et Berthier. 

Un quatrième document rapporte qu'il était toléré à Laval 
qu'un professeur de médecine enseignât à ses élèves, r1ue 
les extases de sainte Thérèse étaient des crises d'hystérie! 

Et cette Université osait s'étonner et se plaindre de ce que 
).I•r Laflèche et ses collègues dans l'épiscopat l'accusassent 
de ces faits et prissent quelques mesures pour sauvegar
der la Foi menacée de la jeunesse! 

C'est cette Université, mise en légitime suspicion, et c'est 
son recteur Hamel et son puissant protecteur, Mer Tasche
reau, qui entreprirent de mettre en défaut la prudence et la 
sagesse du Saint-Siège à seule fin d'accabler la vérité et l'in
nocence, aussi ... , pour se justifier malgré tout. · 

Il y avait dans cette affaire, comme dans celle de Jeanne 
d'Arc à Bonen, un libéral Cauchon, tout à fait inévitable, 
bien qu'!Ionorable ministre dn Cabinet fédéral d'Ottawa, 
mais chef des libéraux de la Province de Q11ébec, confi
dent de l'archevêque Taschereau. Cet honorable Ca11chon 
fut le premier à parler d'lnfl11ence indue du Clergé dans 
son Jo1tr11al de Québec, q11i se chargeait des basses œu,Tes 
libérales des uns et des autres, sans désintéressement. 



C'était Benjamin Pàquet, qui, à Rome, faisait les affaires 
des libéraux et, avec le concours dn monsignor Zitelli, pra
tiquait des fuites dans les dossiers en faveur de Laval. 

En ce moment-là l'archevêché de Québec travaillait ferme 
à la division du diocèse de :\l'' Lallèche pour en tirer le 
diocèse de Xicolet. Ce gêneur d'abord mé1·itait les châti
ments exemplaires que résen·ait le libéralisme à ses contra
dicteurs; et puis, vu les serYices spéciaux et signalés que 
B. Pàquet rendait dans son poste avancé de Rome, , Vil
frid Laurier, le Grand :.Ialtre des libéraux canadiens, pou
vait bien baser sur lui de vastes espérances et ne rien aven
turer en écrivant à un sien confident:« Les évêques (:.\Igr L. F. 
Lallèche évidemment) font un grand tort à notre cause; si 
nous pouvions a 1·oi1· un évêque libéral, notre triomphe se
rait assuré. On assure que :,I. Benjamin Pâquet doit revenir 
de Rome évêque clu 1wuveau, diocèse de Nicole!, alors notre 
succès sera certain. :\i=' l'Archevêc1ue (Taschereau) nous 
rend certainement service en inclinant tantôt d'un côté, tan
tôt d'un autre; mais il n'est pas l'homme qu'il nous faut 
pour un triomphe complet; il est trop girouette ». 

Et là se trouvait, pourtant, la source libérale des faux ren
seignements dont Rome était saturée. 

:\l'' Laflèche poursuit son :\lé moire en allant aux origines 
du mouvement libéral en Canada, en remontant le long 
cours tourmenté de ses débordements q.ui sapent aussi bien 
les fondements de l'autorité pontificale que ceux des autres 
institutions chrétiennes dont on prépare la ruine irrémé
diable, Il donne de tout ce qu'il affirme des preuves nom
breuses et solides. li suit la grande erreur dans son évo
lution, en montre les transformations successives, imaginées 
pour mettre en défaut la vigilance des adversaires; et il ar
rive ainsi aux polémiques qu'ont soulevées les événements 
récents dont le Saint-Siège est, en ce moment, saisi par les 
Evèques, pressés eux-mêmes par l'opinion désorientée. 

l\l'' Laflèche expose ces événements et les incidents qui 
s'y rattachent; les remous de l'opinion, l'action des évêques, 
les hésitations et les résolutions diverses et contradictoires 
de !'Archevêque, et le trouble qui en est résulté. li explique 
la discorde qui règne dans l'épiscopat, en montre l'origine, 
les lamentables causes et effets, et il tire de la première par
tie de son exposé cette conclusion : 

Tels sont les faits et les observations que je prends la liberté de sou
mettre à l'attention de Vos Eminences sur les renseignements donnés 
au Saint-Siège en 1876 et 1881, et qui ont servi de base aux instructions 
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du Saint-Office données au Délégué apostolique du Canada el aux Dé
crets de la S. C. de la Propagande du 13 septembre dernier. li en ressort 
évidemment que ces renseignements sont en bien des points exagérés, 
erronés, et même faux; c'est ce que prouvent les documents officiels 
que j'ai cités. J'ai aussi exposé dans sa triste réalité l'invasion formi
dable dans notre heureuse patrie des erreurs modernes qui désolent 
J"Europe, et les efforts lamentables que les hommes dévoyés font depuis 
des années pour les y implanter au cœur même de notre bon peuple. 

Tant que les rangs du clergé ont été bien unis, il a été assez facile 
d'en arrêter les progrès; mais aujourd'hui il est impossible de se le 
cacher, ses subtiles erreurs ont pénétré jusque dans les rangs du Sanc
tuaire,.comme le serpent dans le jardin d'Eden: c'est ce que dirent les 
Pères du V° Concile. Voyant ce qui se passe, tant dans le clergé que 
parmi les laïcs, tous sont ellrayés el s'accordent à dire, qu'à moins d'un 
secours providentiel qui nous permette d'enrayer ce fatal mouvement, 
nous avançons rapidement dans les voies révolutionnaires de la France 
et de la Belgique, et que nous tomberons plus tôt qu'on ne le pense 
dans le même abime. 

Pour quiconque sait observer la marche des faits et rnisir le fil con
ducteur qui les dirige, il est visible que l'influence maçonnique est 
la grande force qui rallie les ennemis de l'Eglise au Canada comme 
ailleurs, et leur indique les points qu'il faut battre en brèche. 

Et tout le monde sait que la grande force du catholicisme clans le 
Canada a été l'influence prépondérante du clergé, c'est un fait patent 
de noire histoire. Eh bien, c·est à cette influence salutaire que s'attaque 
l'ennemi depuis une dizaine d'années, et c'est dans ce but qu'il a fait 
tant d·e!lorts pour induire le Saint-Siège en erreur sur le véritable état 
des choses en notre pays, et l'amener, s'il était possible, à quelque me
sure qui pût lui être favorable, et surtout à fermer la bouche dn prêtre. 

Un extrait de la Patrie de 1Jontréal du 12 décembre 1881 laisse aper
cevoir ce plan bien clairement. Dans un article intitulé ,, La dernière 
lutte ,, il dit: « :'\ous croyons, comme la plupart de nos amis, que les 
r~centes décisions de l'autorité romaine n'ont pas eu tout l'effet qu'on 
en espérait. Croire que, dans l'espace de quelques semaines, on va dis
s:per des préjugés enracinés par vingt-cinq années de lutte, rassurer 
les consciences, rétablir la paix et la concorde, c'était un_e illusion qui 
n'a germé daus la tête de personne. L'honorable M. ,vilfrid Laurier 
avait raison de dire, dernièrement, à une séance du « Cillb national,, 
que les derniers déGrets pon:i'1caux n'auraient pas un ellet immédiat. 
On ne peut pas exiger du cl.ri;é quïl prèclrn la cause du libéralisme. 
i'ious avons obtenu justice à Home·, et nous devons nous en tenir lit 
pour le moment. " 

VoilJ comment 1~ rédactc1ir franc-maçon cle la Patrie et un des 
chefs libéraux iuterprètent les décrets du 13 septembre sur les élec
tions; c'est la réhabililalion du parti libéral. D'après eux, les éi-êques 



et le clergé qui n'ont cessé depuis 25 ans de co:nbattre les tendances 
dangereuses et les mauvais principes de ce parli anti-religieux ont en 
tort, ont fourvoyé le peuple, et il faudra du temps aux décrets même de 
Rome pour le ramener·à des idées de paix et de conciliation ... 

Dans la seconde jlartie de son Jfémoire, :iigi· Laflèche ar
riYe à la q11estion de l'Influence indue et examine les scan
dales Yotdus des élections contestées dont nous aYons déjü 
parlé : élections de Charlevoix, ete. Il dit la faiblesse de 
l'Archevèque, l'indignation des é,·èques et leurs protesta
tions contre les agissements de certains catholiques el pro
fesseurs de Laval, les motifs de son étude sur !"Influence 
spirituelle indue qui, sauf celle de :1.Igr Taschere:rn, rallia l'o
pinion fa,·orable de tous les évêfJUes canadiens dont il pro
duit, aux pièces justiHcatives, les adhésions flatlenses. :Mais 
c'est pour avoir« 1·empli ce de·vofr que j'ai été dénoncé faus
sement à la S. C. de la Propagande, et censuré à la face du 
pays comme ayant manqué nnx règles de la prudence et 
commis un acte répt·éhensible et digne de blâme. " 

)I;r La flèche :ll'rive ensuite aux faux renseignements four
nis à la S. C. sur cette r1uestion de l'I11fluence i11Clue. 

L'expression du Cardinal Préfet de la Propagande dans sa 
lettre à l'Arche,·èque de Québec (13 septembr~ 1881) disant: 
« Il est également connu par la susdite Congrégation que 
certain suffragant de Votre Seigneurie cherche actuelle
ment à recourir an Parlement pour foire modifier la loi des 
élections relativement à l'I11(li1euce indue » ; cette expres
sion ne peut indiquer que l'é,·èque des Trois-Ririères, car 
il est le seul qui ait écrit en ce sens au premier ministre 
du gouvernement et à qnelques députés, en leur adressant 
un exemplaire de sa brochure anonyme sur 1'!11/luence indue. 
Ces lettres n'avaient rien d'officiel ni de public; c'était une 
affaire privée et de nature confidentielle; alors que la décla
ration des évêques, réclamant cette modification de la loi des 
élections, était collective, publique, signée par tout l'épis
copat et, en tète, par l'Archevèque lui-mème ! Cependant, 
dès que )Igr Laflèche avait appris que )Igr Taschereau avait 
viré une fois de plus et se rétractait de nouveau pour des 
causes encore une fois inexplicables, le 6 mai, il avait re
tiré sa demande et ne l'avait plus renouvelée sous aucune 
forme dans aucun milieu. C'est donc à faux qu'on revenait 
l'accuser à la Propagande, et à tort que celle-ci le hlàmait 
en septembre de chercher actuellement à recourir au Parle
ment pour faire modiHer cette loi.· 

« Vous comprendrez fa<.:ilement, Eminentissimes Sei-
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gneurs, que la publicité regrettable donnée à cette accusation, 
a fait peser snr lui une censure imméritée à la face du pays 
tout entier et a causé un préjudice réel et dommageable 
à son antorité épiscopale. C'est donc avec raison qu'il vient 
aujourd'hui s'en plaindre devant votre aügnste tribunal et 
réclamer la protection à laquelle il croit avoir droit. " 

Ce <1ui faisait hésiter l'Arche,·êque à demander l'amende
ment de celle iniqne loi, c'était la crainte mal fondée du 
mécontentement des protestants, qui devaient bénéficier de 
cette réforme au même titre et dans la même mesure que 
les catholiques eux-mêmes'! 

« Cette crainte chimérique est une tactique déloyale des libéraux qui, 
de fait, ont cherché souvent à soulever le fanatisme protestant contre 
leurs frères catholiques quand ceux,ci combattaient leurs tendances 
libérales et leurs projets hostiles à la liberté de l'Eglise et de ses mi
nistres. Alors ils jetaient hypocritement le cri d'alarme, et ils disaien 
aux protestants ·que les Ultramontains en voulaient à leur liberté reli
gieuse. Or la vérité était que ces U//ramontains, qui n'étaient que les 
catholiques non infatués des fausses idées modernes, c'est-à-dire, des 
erreurs libérales et gallicanes, n'en Youlaient nullement à la liberté re
ligieuse des protestants; mais qu'ils ne faisaient que réclamer pour 
l'Eglise catholique la liberté de se régir et de se gouverner d'après ses 
propres lois, et conformément aux rites de l'Eglise de Rome, selon le 
droit et la garantie que leur en donnaient les traités ... " 

Et :.1"' Laflèche l'ayant prouvé textes en mains poursuit: 

« ••• Il est donc hors de doute que les traités et la Constitution de 
notre pays accordent el garantissent à l'Eglise catholique la pleine et 
entière liberté de son culle, et qu'il ne tient véritablement qu'aux ca
tholiques de la province de Québec, qui forment l'immense majorité de 
la population, de conserver ce précieux trésor des libertés de l'Eglise 
que nous ont léguées nos Pères et d'en faire disparaître les quelques en
traves qu'y ont fait pénétrer les erreurs gallicanes. 

« En fait, nous avons toujours joui de ces libertés à peu d'exceptions 
près, et les tentatives des protestants pour y porter atteinte dans les 
premiers temps de la colonie, ont touj~urs été repoussées victorieuse
ment et eftlcacement; depuis longtemps ils ont renoncé à ces idées 
d'opprimer les catholiques, et nous vivons avec eux p\3isiblement et 
dans les meilleurs termes. D'ailleurs que pourraient-ils faire dans une 
population où ils ne comptent que pour un dixième, et dans une légis
lature où ih ne peuvent envoyer que 8 on 9 députés sur 65? li est donc 
évident qu'en fait comme en droit l'Eglise catholique, dans la province 
de Québec, u'a rien à craindre des protestants. Toutes les craintes que 
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les libéraux cherchent à soulever de ce côté, n'ont rien de réel : ce n'est 
qu'une tactique déloyale ùe leur part, à laquelle ils ont recours pour 
gro~sir leurs rangs, en trompant nos compatriotes de croyance dillé
rente. Ainsi, le véritable danger pour nous ne vient nullement de b 
part des protestants; mais il vient réellement de la part des libéraux 
qui ont jeté la division dans les rangs catholiques, en cherchant à ré
pandre parmi eux des doctrines opposées à l'enseignement de l'Eglise 
et à sa liberté ... » 

La troisième partie du illémoirc est consacrée à la ques
tion UniYersitaire que nous aborderons an chapitre suivant. 

:\'ous le répétons: le .1/émoire est à lire en entie1·. c·est 
un historique clair et concis de la situation politique et re
ligieuse en Canada, avec les développements que com
portent les positions successives occupées par le libéralisme 
agressif d'une part, et l'épiscopat attentif aux instructions 
pontificales de l'autre. Des documents produits et des 
preuves fournies en abondance ressortent !es complaisances 
et les compromissions de certaines autorités religieuses clc 
Québec, de l'hostilité du corps enseignant de J"üniversité 
Laval, qui se conformait à leur inspiration ou profitait de leur 
tolérance. Aucune difficulté rencontrée, aucun danger couru 
n'est passé sous silence, et d'un ensemble ·harmonieux de 
preuves irréfutables découle que les évêques suffragants de 
la Province de Québec avaient toujom s servi avec zèle et 
clairvoyance, aussi avec sagesse et modération les intérêts 
supérieurs et !es droits imprescriptibles de l'Eglise, mis en 
danger, souvent irréparablement compromis par leur l\Ié
tropolitain et son entourage. 

Ce .llémoire comportait la considération due ü toute cause 
soumise i:t la plus haute juridiction compétente, et la discré
tion voulue pour la sauvegarde d'intérêts essentiels. 

Les évêques appelants avaient témoigné à 1Jg, La!lèche 
leur confiance en l'envoyant plaider leur cause commune, et 
voici ce que pensait de son .llémoire J'arche,·êque de l\Inr
tianopols, ;\Jsr 1. Bourget, alors retiré au Sanlt-au-Récolid: 

« J'ai lu Yolre Mémoire sui· les difficultés religieuses au Canada, qui 
m'a vivement inléressé. Ayaut été à même de suivre de près les événe
ments qui y sont consignés, et ayant même pris part à ces événements, 
ce Mémoire me présente une histoire fidèle de ces Difficultés, qui nous 
ont si fort préoccupés. 

« Je dis avec raison une histoire fidèle, car tout y porte le cachet 
de l'authenticité; tout y est marqué au·coin de la vérité; tout y repré·
sente l'empreinte de la charité et de la modération. Les détails néces-



- 440 -

saires pour pouvoir apprécier à leur juste valeur les faits qu'il s'agis
sait de constater, y apparaissent sous leur vrai jour; et l'on n'y trouve 
pas ceux qui n'auraient pu qu'aigrir certains esprits mal disposés ou 
préjugés. Il ne s'y trouve assurément rien d'incertain ou d'exagéré. 

« Déchargé depuis plusieurs années du fardeau· de la charge pas• 
torale, et jouissant en paix du repos de la solitude, je puis, ce me 
semble, porter Eans préoccupation un regard sur les temps orageux 
que j'ai traversés; et je puis en conséquence mieux apprécier ,·os sages 
et charitables ménagements. 

« En lisant cet excellent ~Iémoire, j'ai pn me convaincre de plus en 
plus que, si le Saint-Siège a été mis en contradiction avec lui-même, on 
ne peull'allribuerqu'aux renseignements erronés qui lui ont été donnés. 
Or c'est là ce qui m'a affiigé davantage. Car le respect dù à ce Siège 
vénérable tient essentiellement au bien de la religion; et tout est perdu 
quand on n'a plus cette profonde vénération qui doit caractériser les 
vrais enfants de l'Eglise pour le Souverain-Pontife ... » 

?Il'' Taché, archeYêque de Saint-Boniface, disait de son côté: 

BJE:-. CUER SErn:-rBun ET Ain. - « Comme je m'y attendais, ce dàcu
ment est très fort et très concluant. Il ne peut certainement pas être 
taxé d'exagération. J'ai la confiance qu'il produira le résultat que nous 
-en allendons, et éclairera la Congrégation sur l'état véritable de l'Eglise 
au Canada, et sur les dispositions de ceux qui ont été représentés à 
Rome sous de si fausses couleurs ... 

« Après avoir étudié ce précieux document, je le trouve très fort, 
tout à fait concluant et de nature à faire la meilleure impression. Je 
vous félicite d"avoir eu jusqu'à ce point le courage de vos justes convic
tions. Le lllémoire est digne de vous et de la noble cause, que vous dé
fendeL si courageusement. Vos convictions sont les miennes, etje pense 
com·ne vous, quoi que je ne puisse pas le dire aussi bien que vous ... » 

l\l'' Laflèche, autorisé par le Saint-Père, avait rédigé son 
11/émoire à Rome même ; et ce rapport <lestiné aux membr'es 
éminents de la S. C. de ln Propagande deYait rester 1t leur dis
position : les indiscrétions paraissaient impossibles. l\Ic' La
flèche 1·entra au Canada, et.par voie détournée son Jlémoire 
y arriYait avant lui, à l'adresse de ){g' Taschereau justement 
mis en cause! L'équipe d'intrigants, installés jusque dans le 
palais du Vatica11, tenait l'Archevèque et Laval nu courant 
des démarches de l'évêque des Trois-Rivières. Ces gens se 
trouvaient en mesure de livrer des pièces confidentielles, 
distraites d'un dossier qui réclamait de lu discrétion: c'est
à-dire le Afémoire et ses pièces justificatives! 

Et tout de suite une extraordinaire correspondance s'en-
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gagea entre le ::llétropolitain courroucé et son suffragant des 
Trois-Rivières de non veau trahi ( L). 

L'Archevêque émettait en son nom et an nom de l'Uni
versité la prétention exorbitante de se rendre justice lui
rnême. Il prévenait :\F' des Trois-Ridèrcs ,ru'il le citerait à 
comparnit1·e devant lui et le conseil <le Laval pour se justi
fier des articulations de son .lfémoire, soumis an jugement 
de la S. C. de la Propagande! En attendant, il cherchait à le 
décon~idére1· et à l'amoindrir. 

Tant de soucis, d'ennuis, de contrariétés, de travaux et 
de \'oyages n'allaient pas sans grandes fatigues dont nous 
trou von,; les traces dans la correspondance intime de i\I•' des 
Troi:;;-Rivières, qui écrivait à sa nièce, la sœur ::1Iarie du Pré• 
cieux Sang, à Ottawa, 10 aoùt 1878: 

MA cnÈRE i\'IÈcE. - Je dois te dire que je commence à sentir le 
poids des années el que je m'aperçois que les forces s'en vont. Les in
firmités aussi se multiplient et m'annoncent qu'il faudra partir dans 
un avenir, qui peut être encore dans le lointain, mais qui s'avance ra
pidement. 

D3 toutcela,cependant, je bénis le bon Dieu, etje comprends mieux 
que jamais, ce me semble, la vanité des choses de ce monde, comme je 
le lisais tout à l'heure dans mon office : " Vanité des vanités ! Tout 
n'est que vanité, si ce n'est d'aimer Dieu et de le servir Lui seul. » 

Rien de mieux, ma chère nièce, pour faire quelques progrès dans la 
vertu que l'intelligence de la brièveté de la vie et de la vanité de toutes 
les choses d'ici-bas qu'elle peut nous oflrir. 

Je prie le bon Dieu de te donner lïntelligel'!ce de ces grnndea vérités 
pendant ta retraite. Sois assurée que tu en retiras un grand fruit pour 
ton a\'ancement dans la vertu. 

Oh ! c'est alors que l'on comprend le bonheur de notre vocation et 
les avantages que l'on trouve à ~· correspondre fidèlement. 

Je compte déjà soixante ans el il me semble que je suis encore au 
jeune âge. Quand je jette un coup d'œil sur le passé, je m'aperçois 
que je me fais étranger sur cette terre et que toutes les personnes, qui 
m'ont été le plus cher, sont déjà dans l'autre monde, qui est la véri
table terre des vivants ... 

Et, à la même, le 4 fén·ier 1880. 

MA CHÈRE N1È:cE - Si je parle de fatigues, ce n'est pas qne je sois 
plus faible qu'à l'ordinaire. Au contraire, je suis mieux, et l'érésipèle 

lfJ Voir celle correspondance au tome II cl~s V"oix CarwdiemtlJS 1 Yers l'A~ 
bime, à la suite du ilfémoire lui-mème, 
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dont je souffre depuis deux ans et ù~n.i semble vouloir m'abandonner, 
Ce qui ne me fera pas grand'peine, atlcndu l'incommodité d'un tel 
hôte. J'en profite pour voyager. 

J'ai assisté au Jubilé rncerdotal de Mgr Casean, à Q;:ébcc (1). Hier.je 
suis allé bénir, en grande cérémonie, la cloche du.collège des Frè1cs, à 
Saint Grégoire, et cette après-midi, je pars pour la rnle:milé des noces 
d'or de M. Aubry, curé de Saiut-Léon. 

Ainsi, tu vois qu'il ne me reste pas grnnd temps à donner à l'ennui. 
Le travail qui suit comme l'eau dans la rivière est le plus sûr moyen 
de faire trou.ver le temps court et de rendre la \'ie agréable, en la ren
dant utile. Aussi est-ce la première loi du royaume de Dieu ici-bas .. 

Et encore à la même, le 27 aoùt 1880. 

Mon voyage à la Itivière-Rouge a été très agrédble et m'a fait du 
bien, sous le rapport de la rnnté. 

J'ai été heureux de revoir deux des fondatrices du couvent de 
Saint-Boniface, qui sont montées là, en 18/il1, la mênrn année que 
moi : la Sœur Lafrance et la Sœur Saint-Joseph. Les deux autres : la 
Sœur Valade, supérieure. et la Sœur de Lagrave, as~istante, sont pas
sées à une meilleure vie, Cette communauté s'est grandement déve
loppée depuis la fondation, il y a trente-six ans. 

Il y a plus de trente Sœurs, aujourd'hui, à Sait1~-B0uiface, et des 
missions très prospères, dans diverses paroisses, et jusque dans le haut 
de la Saskatchewan, au pied des montagnes de Roches, et au lac des 
Esclaves, dans la froide vallée du fleuve Mackenzie. 

Ce pays n'est plus reconnaissable, depuis que ks chemins de fer 
l'ont ouvert à la colonisation. Les émigrants y arrh·ent chaque année 
par milliers, et ses ressources se développent merveilleusement. 

Malhenreusement, les protestants y arrivent en plus grand nombre 
que les catholiques. Cependant, les institutions catholiques y sont sur 
un très bon pied et y assurent l'avenir de la religion, j'espère. 

Ces lettres à sa nièce se multiplient aYcc les soucis. II se 
délasse en consolant sa filleule. Il lui dit le G octobre 188'0: 

~!A CHÈRE NIÈCE. - Rien de mieux qu'un retour au point de dé
part, après une période de plusieurs années, pour nous faire senlir 
vivement l'instabilité des choses de la vie, la briè\'elé du temps el la 
nécessité de s'attacher de plus en plus aux chose~ de l'éternité. C'est 
cc que j'ai éprouvé au retour de mes missions, il y a vingt-quatre ans, 
et ce que tu as éprouvé toi-mêmo en revoyant ta famille et la paroi~EC 
natale, après dix-sept ans. 

(!) Yoir son sermon dans les OE,m·es Oratoires. 
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C'est donc une vérité que la vie de l'homme est courle, bien courte, 
sur la terre, et qu'elle est remplie de beaucoup de misères. 

Heureux ceux qui ont compris cela de bonne heure I Et encore plus 
heureux ceux qui, éclairés de la lumière d'en haut, en le comprenant, 
ont. entendu la voix de Dieu les appeler il sortir du monde, dès leur 
bas àge, et à s'attacher· à Lui pour toujours, dans la pratique des con
seils évangéliques. Tu le vois plus clairement aujourd'hui que jamais, 
et tu comprends mieux le grand bienfait et le bonheur de ta vocation, 
à l'état religieux. Je t'en félicite bien sincèrement. Continue à suivre 
fidèlement la voie dans laquelle le s~igneur t'a fait la grâce d'entrer; 
et à mesure que tu y avanceras, tu seras plus heureuse. 

Ne prends point souci, ni chagrin pour ton vieux père, ni tes frères 
et :sœnrs. Prie bien pour eux. Ecris-leur de temps à autre pour les 
consoler et les encourager el sois assurée que la Providence, qui nour
rit les petits oiseaux, ne les abandonnera point. 

Applique-toi à garder toujours ton âme dans la paix en prenant 
toujours les choses comme venant de la main de Dieu, soit qu'elles 
nous consolent, soit qu'elles crucifient la nalnre. 

C'est ce que pratiquait le saint homme Job, quand il disait dans ses 
terribles épreuves. « Si nous avons reçu les biens de Dieu, pourquoi 
n'eu recevrions-nous point les épreuves ... 

Et de Rome, où le retenait l'impérieuse nécessité d'é
clairer le Saint-Siège sur les diflicultés politiques el reli
gieuses qui troublaient le Canada et alarmaient si vivement 
tont l'épiscopat, il rassure sa filleule en lni écrivant le 28 jan
vier 1882. 

MA cnÈRE ~IÈCE. - ... L'année, qui vient de finir, a été pour moi 
l'une des plus rudes que j'ai rencontrée,. Cependant, avec la grâce de 
Dien, j'ai tàché de suivre la voie du devoir et de ne pas reculer devant 
les difficultés qui ont pourtant été grandes et pénibles à la nature. 

Le voyagea été heureux et mon séjour à Rome m'est favorable. 
Il m'a fallu travailler beaucoup et je me trouve encore en face de sé

rieuses difficultés. Mais, avec la gràce de Dien, il résultera un bien de 
mon voyage. Du moins, je l'espère. 

~l"' d'Ottawa m'a dit que lu étais fort inquiète des bruits qui courent 
sur mou compte, allant à dire que j'allai~ être démis de l'évêché des 
Troi,-Rivières. Sois tranquille sur ce chapitre - les lenlatives de 
quelques têtes chaudes, dans ce sens, seront faciles à déjouer. Ils font 
plus de bruit que de besogne. 

J'ai rempli mon devoir au meilleur de ma connaissance et je ne 
crains pas les accusations que des hommes mal intentionnés ou trom
pés eux-mêmes peuvent porter contre moi. 

Ainsi, sois sans crainle el continue à prier le bon Dieu d'aplanir les 
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difficultés que je rencontre, afin que je puisse bientôt retourner au Ca
nada en parfaite santé. 

Ce qui aura lieu, j'espère dans le cours du mois de mars ..... 
Toutes ces tribulations sont, sans doute, bien pénibles à la nature ; 

mais elles font mieux sentir le besoin que nous a vous du secours d·en 
1,aut et contribuent à détacher des choses de la terre. 

" La vie de l'homme est courte, sur la terre et remplie de beaucoup 
de misères », disait le saint homme Job, il y a trois mille ans. 

Rien de plus vrai que cette parole, et à mesure qne j'avance dans la 
vie, j'en comprends mieux la réalité; mais aussi c'est dans l'épreuve 
et la tribulation que la vertu se fortifie et se perfectionne. 

Il faut donc prendre courage et persévérer jusqu'à la fin, car celui 
qui aura légitimement combattu sera couronné ..... 

De retour aux Trois-Rivières le 2 juin 1882, il écl'it à Sœur 
:Marie du Précieux Sang qui sollicitait de ses nouvelles : 

MA CHÈRE :'11ÈcE. - Me voici de retour aux Trois-Rivières, et encore 
évêque des Trois-Rivières. A quoi t'ont servi les inquiétudes auxquelles 
lu t'es laissée aller, à l'occasion des cancans débités par des journaux 
et des languea malveillantes? Si ce n'est à te faire. souffrir. 

En parlant ainsi, je n'entends pas te faire un reproche ni t'aflliger; 
mais te rapp3ler une vérité très utile pour la paix et la tranquillité du 
cœur: c'est que l'avenir appartient à Dieu et qu'il en dispose toujours 
pour Je plus grantl bien, soit qu'il nous éprouve, soit qu'il nous console. 

Il faut donc toujours user àu présent qu'il nous donne, de la manière 
que l'on croit lui être le plus agréable et attendre avec une grande con
fiance ce qu'il nous réserve pour ra venir. 

Le souvenir pratique de celte importante vérité m'a épargné bien des 
soucis et des chagrins, dans le passé, et me procure une grande con
fiance pour l'avenir. 

Merci des bons souhaits que ln me fais, à l'occasion de mon retour, 
des prières que tu n'as cessé de faire pour l'heureux. succès de mon 
voyage. Le Seigneur les a exaucées, je suis revenu en parfaite sau(é, el 
j'ai la confiance qu'il résultera du bien de ce voyage. 

Je ne manquerai pas d'aller faire une visite à ton vieux père, à mon 
premier voyage à Sainte-Anne, de lui donner tout l'encouragement 
possible dans l'état de soulîrance où il est, et dans les préparatifs si 
importants qu'il faut faire pour le grand voyage de l'éternité ... 



CHAPITfiE XIX 

L'épiscopat canadien, i1g, Taschereau et l'Université Laval. - Ensei
gnement de Laval et conditions faites aux Jésuites pour leur con
fier une Faculté, raisons de leur refus. - Irrégularités de la fon<la
tion de la Succursale de Laval et inexécution du Décret Pontifical la 
concernant d'après Mgr Laflèche, les évêques et le peuple canadien, 
également déçus. - Remèdes proposés par i',lgr Laflèche. - Etrange 
attitude de Mgr Conroy, délégué apostolique, ses complaisances, ses 
exigences et son échec après avoir bâclé la fondation de la Succur
sale-Laval à ~Iontréal. - Nouveau recours des Evêques à Rome. -
Lettre explicative au Cardinnl N. N. dans laquelle, à l'intention des 
consulteurs de la S. C. de la Propagande, Mgr Laflècha expose avec 
une -entière franchise les difficultés du Canada, les errements de 
Laval et l'intrigue infàme qui stérilise tous les efforts de l'épiscopat 
canadien pour assurer le règne du libéralisme au Canada. - Mt' La
flèche dem:..nde une enquête apostolique efficace et des sanctions. 

L'ArcheYêqne de Qnébec et l'Université Laval savaient 
bien ce que clergé et fidèles reprochaient aux libéraux; mais 
des plaintes et griefs des uns et des autres ils tenaient peu 
compte, et quant aux obser,·ations des évêques suffragants. 
le :\Iétropolitain se contentait d'en être fort surpris, de 
perdre patience si l'on osait insister malgré son déplaisir. 

Placé à son point de vue si particulier, se considérant 
comme nne pnissance majeure, temporelle autant c1ue spi
rituelle, qui pouvait, avec de la complaisance habile, traitet· 
sur le pied d'une égalité relative avec les pouvoirs publics, 
;\!&• Taschereau entendait tout faire à son gré et n'admettait 
d'espoir de succès que par ses 1 umières et dans sa barque 
qu'il lancera toujours à sa manière et à son henre sur les 
rtots. Toute action latérale lui semblait inopportune ; toute 
opinion indépendante, une offense, sinon déjà une rébellion: 
nn recours à 11.omf', à priori, était à ses yeux un acte d'hos
tilité intolérable; car, étant lui-même le Droit Canon incarné, 
un pèlerinage vers Rome ne valnit 'guère s'il menait les cœurs 
pieux·ou meurtris au-delà de Québec! 
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Les évèques suffragants connaissaient bien cet extraordi
naire état d'âme de leur métropolitain; mais, ayant généra
lement mieux à faire dans leurs diocèses, de création ré
cente et dépourvus de tout, que de revendiquer des droits ou 
des égards, ils s'adonnaient aux tâches plus urgentes et, 
pour le surplus désirable, Yu leur impuissance, ils se remet
taient à la grâce de Dieu. 

Il fallut les questions vitales a~itées à Montréal de 1825 à 
1875 sous le règne de l'admirable Bourget d'abord, et puis 
les extraordinaires manœuvres des libéraux du temps de 
:\Ig, Laflèche, et ces adorables llispositions de la Providence 
qui ménage partout les meilleurs remèdes à côté des pires 
calamités, pour avoir fait surgir ces héros intrépides et 
prodigieux que furent les immortels évêques de I\Iontréal, 
de Saint-Boniface et des Trois-Rivières, confondus aujour
d'hui dans la mème vénération d'un peuple reconnaissant. 

Donc, à peine fut-il rentré aux Trois-Rivières, revenant de 
nome, que ~Ig• Laflèche fot assailli pat· le Vicaire géné1·al de 
l\IC' Taschereau : au nom de l'Université Laval on lui deman
dait compte de ses opinions émises sur l'enseignement de 
l'Université dans un 11/émoire à la S. C. de la Propagande 
<JUe, régulièrement, on aurait dù encore ignorer à Québec. 
Le procédé, consistant en ce qu'un inférieur cite un supé
rieur à sa barre, était déjà exceptionnel. Ms' des Trois-Ri
vières n'était, eertes, pas homme à encourager des initiatives 
en cles voies aussi illégales; mais aussitôt !'Archevêque fit 
cause commune a,·ec son Université; et il cita lni-mème son 
suffragant à comparaitre devant lui. L'accusé se faisait ainsi 
juge dans sa propre cause et prétendait devancer les juge
ments de Rome. 

:\16' Laftèche, avec les meilleures raisons du monde, 
prouva il }Ig• Taschereau que, régulièrement, les choses se 
passent autrement. 

En somme, la nervosité de Laval était explicable; l'ac
tion de l\11 ' Taschereau en faveur de Laval, en cette circons
tance, ne l'était pas. 

Dans les documents qu'il avait divulgués d'une façon 
qu'on trouva déplorable, ?Il'' Taschereau apprenait au pu
blic <1uc la S. c: de la Propagande lui commandait de signi
fier il ses suffragants que le S_aint-Père avait ordonné « que 
c'~lait sa volonté décidée que l'on doit s'en tenir au décret 
de la S. C. de la Propagande du 1°' février 1876 (rclntif à la 
Sncc11rsale-Laval) et continuer à y donner exécution ii. Or, 
L:,val (<Il hùclant sa Succursale avait prévu peu de choses 
et s'<'.'..,il c1,cvr0 résolùment affranchie des obligations que 
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lui imposait le Décret de février, tant envers l'Ecole de :\lé
decir.e et de Chirllrgic qui se plaignait, qu'en ce qui con
cernait l'aide el le contrôle requis des évêques. Informé de 
diverses sources des irrégnla1·ités graves commises, le Saint
Siège, par t1?1e lctl're du 27 avril 1832, ordonnait aux évêques 
d'examiner les conditions de l'exécL1tion du décret de 1876. 
telle que prescrite par la lettre du 9 mars 1876 du cardinal 
Franchi, Préfet de la S. C. de la Propagande et de lui faire 
rapport. 

Les torts de Laval étaient de notoriété publique ; mais 
on avait espéré pouvoir étouffer les gémissements de l'Ecole 
de :\Iéclecine et de Chirurgie, pouvoir aussi expliquer l'abs
tention ou l'exclusion des Jésuites, auxquels semblaient re
venir les Facultés de Droit et des Beaux-Arts; on espérait 
enfin, à l'égard des évêques et de leur contrôle in désiré, ré
péter le coup de Québec. Et voilà qu'au grand désappointe
ment de Laval la voix claironnante de '.\Igr Laflèche retentis
sait dans Rome et l'accusait; voilà même que cette voix élo
quente et indignée était le concert des évêques accusateurs! 

Que proclamait donc si hardiment l'évêque des Trois
Rivières? 

C'est ici que le lecteur, qni voudra se documenter plei
nement et connaitre par d'iri·écusables fails le bien fondé 
des réserves et des objections de i\Igr Laflèche et ses col
lègues, voudra bien parcourir le Jlémoire magistral de l'Ecole 
de i\Iédecine et de Chirurgie de :.\Iontréal à la S. C. de la 
Propagande et les plaidoyers qui en furent les conséquences. 
Nous les avons donnés au tome 1v des Voi.r Canadiennes, 
et dans le procès du sénateur Landry qui figure au tome v. 

Voyons les raisons des Pères Jésuites pour s'abstenir dans 
l'organisation des Facultés de la Succursale-Laval à :.\Ion
tréal, comme de prendre part à son enseignement. 

L'Université Laval s'était ménagé le d1·oit de fixer le pro
gramme des études classiques clans les collèges affiliés; du 
moins, fallait-il se conformer à son programme si on voulait 
quelque succès dans les examens pour l'obtention des di
plômes nécessaires au couronnement des études en ces col
lèges. Sans doute, les établissements intéressés pouvaient 
proposer des programmes à leur convenance; mais Laval 
pouvait les prendre en considération et aussi les rejeter, 
non seulement couti•e l'avis d'une de ces maisons, mais 
contre l'avis unanime de toutes! Et le moyen de ne pas s'af-
filier? Donc point de ~aranlies ~t pas plus de liberté. . 

Que pouvait <lcve:iir un collège érigé en faculté par La
val? le Collège Sair:tc-~Iarie des PP. Jésuites, par exemple, 



- ,~
118 -

pont il fut question? et r1ue fout-il penser de l'accusation 
portée contre les Jésuites, représentés comme ayant fait 
opposition à Laval, de l'avoir boudée? 

LaYal offrit effectivement la Faculté des Arts aux Pères 
Jésuites: l\I~' Fabre l'annonça même par lettre aux habitants 
de i\Iontréal, mais avant d'avoir reçu l'adhésion de la Compa
gnie de Jésus. Or, cette adhésion fut, délibérément, rendue 
impossible par les prétentions inacceptables de Laval. C'est 
le Général de la Compagnie qui, après mùr examen, trouva 
les conditions inadmissibles et c'est l\I. Collin, sulpicien, 
doyen de la Faculté de Théologie de l\Iontréal et supérieur 
du Séminaire, qui déclara lui-même que jamais Saint-Sulpice 
n'eut accepté une Faculté dans de pareilles conditions. De 
plus, i\J. Hamel, Recteur de l'Université Laval, à Québec, 
avoua au Recteur du Collège Sainte-1\Iarie, à l\Iontréal, que 
Laval pré/ërait n'cwoir pas de Faculté établie chez les Jé
suites. C'est pom· ne pas l'y mettre que Laval posa des con
ditions qui devaient être rejetées. 

Les Jésuites étaient seuls en mesure et en droit <le rén'·ler 
ces conditions. Ils ne s'y résignèrent que depuis le .\our 
oit, pour jeter l'odieux d'un refus, resté nébuleux, sur la 
Compagnie de Jésus, Laval inséra dans son annuaÏJ e de 1878-
1879, page 92, ces lignes: « Conformément à la décision de 
la S. C. de la Propagande du 1" février 1876 .... une Succur
sale de l'Université Laval a été établie à Illontréal dans le 
courant de la présente année. Celte décision ne regarde 
que les Facultés de Droit et de Médecine; cependant des 
démarches ont été faites pour organiser en rnème temps, 
à l\lontréal, le personnel de deux autres Facultés. Les Arts 
offerts au.r: Pères Jésuites du Collège Sainte-Jllarie n'ont pu 
être acceptés dans ces conditions. La Faculté de Théologie a 
été agréée par les ,Uessieurs de Saint-Sulpice et établie au 
Grand Séminaire. Les Facultés de Théologie, de Droit et de 
i\Iédecine sont ainsi organisées à l\lontréal, comme à Qué
bec. D'après la Charte royale, confirmée par la décision ro
maine, il ne peut y avoir qu'une seule Faculté de chaque dé
nomination. Les professeurs d'une même faculté, à Québec 
et à :\lonlréal, sont donc absolument sur le même pied, 
soumis aux mèmes règlements et jouissant des mêmes pri-
vilèges. >' · 

D'où il faudrait naturellement conclure r1ue les conditions 
faites aux Pères Jésuites, par LaYal, étaient absolument les 
mêmes qne celles faites aux Sulpiciens. 

La Yérité était cependant qu'il n'en fut rien'. On mentait 
pour laisser croire que les Jésuites boycottaient Laval! alors 
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qu'en réalité c'était Laval qui prit ses mesures afin d'exclure 
les Jésuites pour des causes voulues d'incompatibilité. 

:.\I. Collin, nous venons de le dire, reconnut le traitement 
différentiel proposé aux Jésuites et aux Sulpiciens, disant 
que Saint-Sulpice. n'eut pas accepté les conditions faites au 
Collège Sainte-;\larie. 

Voici donc ce que Laval proposa :wx Jésuites, dont elle ne 
désirait pas le concours, tout en se ménageant le bénéfice 
moral de l'avoir recherché loyalement. 

« 1 ° Tons les Pères professeurs à la Faculté seront nom
més par le Conseil universitaire de Laval! 

« 2° Le même Conseil universitaire nommera, si besoin 
est, des laïques pour compléter le personnel enseignant de 
la Faculté! ! 

« 3° Le R. P. Reetenr du Collège, devant agil' comme 
doyen de la Faculté, sera soumis, lui aussi, à l'approbation 
de Laval!!! 

« 4° Il n'y a qu'une seule Université-Laval qui <loit rester 
telle qu'elle est, avec ses droits et privilèges: aussi, un seul 
corps dirigeant, le Conseil universitaire. Les professeurs de 
::\Iontréal sont soumis aux mêmes règlements, AUX MbIES PRo
GRA~nrns o 0 ÉTUDES que les professeurs Je Québec! ! ! ! 

Encore : La,·a! déclare toujours, quand il s'agit des Jé
suites, qu'elle ne peut s'écarter en rien de la charte Royale. 
Or, la charte Royale accorde qtie le Conseil de l'Université ait 
plein po1woir et pleine autorité de rédiger et faire des lois, 
règles et ordo1111a11ces touchant et co11cer11a11t le bon gouver11e
me11t de la dite Cnic•ersité, les études, les leçons, les exercices, 
les degrés dans les Arts, et autres facultés, et toutes les ma
tières qui regardent ces choses, etc. 

« Supposez ces conditions ~<lmises : les Pères Jésuites 
perdaient le plein contrôle non-seulement des professeurs, 
par conséquent de la doctrine enseignée, mais encore de la 
discipline scolaire et religieuse, et de la direction des études? 
Ces Pères devaient donc mettre de côté ce célèbre code des 
solides études qui est partie intégrante de leurs constitu
tions, ce Ratio studiorum, dont la sagesse et la merveilleuse 
eflicacité ont été attestées par une expérience trois fois sécu
laire, ce Ratio qui a formé tant et de si grands hommes ! Et 
dire que Laval remplacerait tout cela par un programme 
d'études dans le goût moderne! 

« Ce n'était pas tout : les con_ditions ci-dessus admises, 
on eut pu voir chez ces bons Pères ce qui ne s'est guère vu 
chez eux: un professeur catholique libéral, peut être affilié· 
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à des sociétés condamnées par l'Eglise! (comme à Laval). 
Toujours en vertu de ces fameuses conditions, Laval aurait 
eu le droit, si au jugement du Conseil universitaire les Pères 
manquaient de sujets capables, de nommer a une chaire 
d'histoire, par exemple, un homme comme :\1. Langelier, 
qui irait aujourd'hui nier les droits de l'Eglise dans quelc1ue 
division électorale, et viendrait demain s'asseoir à côté d un 
Père Jésuite pour nous donner une leçon de choses; ou bien 
un avocat éminent comme 11. J etté, qui pourrait saisir l'oc
casion de faire apprécier aux élèves des Jésuites « les con
quêtes de la Constituante et les immortels principes de 89 ", 
sans pour cela perdre son titre de « Grand-Vicaire " ; ou 
encore un savant comme i\I. Chauveau, le« Cher Premier», 
qui, après avoir passé une longue vie à arrondir des phrase,:, 
à faire dans les idées durnystiques et à rêver l'inspection 
des couvents par les agents du gouvernement, viendrait, en 
plein Collège Sainte-1\Iarie, poser comme il sait le faire et 
nous annoncer, la tristesse dans l'âme, qu'en 1870 « avec 
Sainte-Beuve et Alexandre Dumas se ferme presque la 
marche des grands écrivains de la première moitié de notre 
siècle», et que Thiers, Guizot el Victor Hugo restent seuls 
comme de grands chênes au milieu d'une forêt dévastée » ? 

« Le tour de M. David tout naturellement viendrait aussi. 
L<1val ne saurait laisser un tel dévouement. sans récompense. 
::'II. David nous démontrerait sans doute comment la Tribune 
du 28 mai 1881 avait raison en disant que, « si les libéraux 
étaient aussi bien vus à :\Iontréal qu'à Québec, ils n'auraient 
pas beaucoup à se plaindre à l'avenir ! » 

« Enfin, pour pousser l'enseignement historique jusqu'au 
dernier degré de perfection chez les Jésuites, Laval, tou
jours en vertu des conditions désormais si célèbres et des
tinées à passer à la postérité, n'aurait plus qu'à députer 
M. Doutre pour développer dans une série de conférences au 
Collège Sain te-1\Iarie, les trois pensées patriotiques que voici : 

1° « Honneur soit rendu aux sau\'ages de ce continent 
c1ui avaient commencé il supprimer du sol canadien la pre
mière semence de la sainte Soci~té de Jésus ! » 

2° « Honneur soit rendu au ministre anglais qui les en 
fit clispnraitre ! » 

3° « Honneur à l'Archcvècjuc de Québec qui a entouré son 
cliod:se d'nn cordon sanitaire contre cette peste ! » 

cc Tout le monde comprend que ce serait le comble ! 
,, Et les Pères Jésuites auraient grand tort sans doute de 

n'être pas Satiefaits; car enfin, Outre CJUC « {es CO!lditiOIIS » 
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deviendraient ainsi quelque chose de " pratique », le pays, 
avouons-le, par un tel enseignement se trouverait bientôt 
Yigoureusement lancé dans « la voie glorieuse du progrès 
moderne ». Et L~val aurait déjà par là même pleinement 
atteint le but de la mission qu'elle semble s'ètre donnée 
dans la P1·ovincc de Québec! ..•... Le ,1/onde, du 4 juin 1881. » 

D'où il résulte déjà jusqu'à l'évidence que tout n'alla pas 
pour le mieux dans l'organisation de la Succursale de :\Ion
tréal; que les évèques n'avaient pas à se réjouir d'en avoir 
été écarté; que le Saint-Siège justement alarmé avait raison 
de demander un rapport à ces évêques sur les conditions 
d'exécution de ses décisions. Ce qui amena i\Jgr Laflèche à 
adresser, outre le rapport collectif demandé, un 1llémoire ex
plicatif imposé par les circonstances. En voici des extraits ( 1). 

Em:rn:n-1ss1.1rns SE1G:sEuns. - Le Saint-Siège, par une lettre du 
2ï avril 1882, a ordonné aux Evêques de la Province de Québec d'exa
miner !"exécution du Décret du 1er février 18ï6, concernant la Succur
sale de l'Université Laval à Montréal, telle que prescrite par la lettre 
du 9 mars du Cardinal Franchi, Préfet de la S. C. de la Propagande et 
de lui faire rapport. 

Un rapport très abrégé de !"assemblée des Evêqu!)s, tenue la 27 sep
tembre dernier (1882) sur cette question, vous a probablement été 
transmis par Monseigneur l' Arche,·êque de Québec. 

l\lais il me paraît nécessaire de vous donner par écrit, en les com
plétant, les observations que j'ai faites verbalement dans celle assem
blée. Car je considère qu'aulrement le Saint-Siège ne serait pas rensei
gné comme il convient et selon son désir, sur une si grave question ; 
et je croirais manquer moi-même gravement à mou devoir. 

J'en suis d'autant plus convaincu que dans une lettre que je reçois à 
l'instant même, de la part de Son Em. le Cardinal Siméoni, le Préfet 
de la S. Congrégation de la Propagande demande à tolls les Evêqlles 
d'examiner tout ce qui rega,·de la questionpréiudicielle de l'inexécution 
du Décret de 1876, de proposer les remèdes convenables, d'éloigner les 
abus, el d'informer la S. Congrégation ..... 

Il est vrai que dans la même lettre, Son Eminence enjoint à chacun 
des évêques de faire ses observations à l'assemblée, pour que les re
marques arrivent à la S. Congrégation par cet intermédiaire. li est vi
~ible que cette letlre était écrite pour servir de direction dans l'assem
blée des Evêques; mais elle est arrivée trop tard, !"assemblée s'étant 
tenue il y a déjà quinze jours. 

(1) Voir le texte complet au tome III des Voix Canadienne,, Vers /'Abime, 
pages 1 )O, en note, et suiv. 
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Si j'eusse connu plus tôt celte dernière prescription de Son Em. le 
Préfet, j'aurais certainement demandé à l'assemblée des Evêques que 
mes présentes observations fussent annexées au rapport de l'assemblée, 
pour ètre ainsi communiquées au Saint-Siège. 

Comme la chose est deven•1e impossible maintenant, l'assemblée 
étant faite et le rapport sans doute expédié, je crois me conformer à 
l'esprit de la lettre de Suu Em. le Préfet, et remplir l'obligation qui 
m'est imposée comme à tous les autres Evêques, de renseigner la 
S. C. en adressant les présentes observations à la S. C. elle-même. Car 
le but premier de cètte lettre n'est pas autant le mode. d'obtenir des 
renseignements pour le Saint-Siège, que les renseignements eux-mêmes. 

Je constate donc que l'exécution du Décret du 1er février 1876 pèche 
en trois points fondamentaux : 

1° Quant aux personnes qui l'ont accomplie; 
2° Quant à la manière dont elles ont entrepris de la faire, c'est-à

dire aux bases sur lesquelles elles ont procédé, au but et à la fin où 
elles tendaient ; 

3° Enfin, quant aux circonstances dans lesquelles cette exécution 
s'est effectuée, c'est-à-dire contrairement aux engagements formels et 
à l'honneur du Saint-Siège. 

1. QuANT Aux PEUSON:<Es. - Le décret n'a pas été exécuté par les per
sonnes que le Saint-Siège en avait chargées. En eflet, le décret porle: 
« Que dans l'exécution du projet de l'élablissement à }lontréal d'une 
Succursale de l'Université Laval, les Evêques (de Province), en union 
avec Laval, devront procéder sur les bases suivantes », bases spécifiées 
en dix paragraphes. 

Par là, il est réglé que ce sont tous les Evêques de la Province qui 
seront les exécuteurs dn décret, avec Laval, et non pas seulement un 
ou quelques-uns d'entre eux. 

Il est dit aussi, un peu pins hant, dans le même décret, que: « Cette 
Université devant servir /l'une manière particulière pour tous les Dio
« cèses de la Province de Québec, on a reconnu comme une chose juste 
que ses suffragants y aient nn contrôle, lequel soit en même temps 
une garantie pour eux et nn avantage pour l'Université elle-même. " 

C'est un principe de droit incontestable que l'acte, qui est fait par 
celui qui n'a pas la capacité ou l'autorité de le faire, ei.t absolument 
nul. Or, les Evêques ont-ils procédé en quoi qne ce soit, à l'exécution 
du Décret et à l'organisation de la Succursale Laval ? li est constant 
que non. Les Evêques n'ont jamais été appelés à établir la Succursale 
Montréalaise. Son organÏ3ation s'est opérée sans aucune participation 
de leur part, à l'exception de celle de Mgr de Montréal. Chacun des 
Evêques sullragant.s peut et doit en rendre le témoignage solennel, 
pour faire connaître au Saint-Siège la vérité, obéir à ses ordres, dégager 
sa propre responsabilité et rendre j nstice. 
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Comment donc s'est établie l'organisation irrégulierl que l'on ap
pelle aujourd'hui la Succursale Laval de Montréal? 

Elle ne s'est formée que par la seule et simple entente du Recteur de 
l'Université, le G.-V. Thomas Hamel et de I\Jg, de Montréal, sous les 
auspice du Délégué Apostolique; et on pourrait presque dire, par l'ac
tion du seul Recteur. Voilà ce que le Saint-Siège doit avant tout con
naître. 

Or, il est possible de lui donner une relation même officielle de l'exé
cution du Décret. La Diyine Providence a voulu ménager celte facilité, 
en meltJnt dans mes mains les lettres les plu~ précieuses sur ce sujet. 

S,m Exc. le Délégué Apostolique, feu Mgr Conroy, m'écrirnit donc 
le 19 novembre 187ï, ce qui ~uit: « L'Université Laval à ~lonlréal 
prend une forme. Il y a tant dïutérêls en conflit à réconcilier qu'il 
n'est pas possible d'y metlre de la célérité. Cependant tout a bonne 
mine pour l"avenir de l'Imlitution. Les Sulpiciens se chargent de la 
Faculté <le Théologie, et je suis heureux de dire que ce sera une ma
gnifique Faculté ... Je pense que les Jésuites prendront l'Ecole de 
Droit. Mais les passious politiques sont en efiervescence chez les lé
gistes. 

« P.-S. - J'ouvre ma lettre pour dire à Votre Grandeur que, ce 
jour même, la question de la Succursale ~lontréalaisc a été réqlée à 
des couditions satisfaisante. pour Montréal. Il y aura l'Université La
val de Montréal, comme il y a l'Uni\'ersité Laval de .Québec. Les bases 
sont posées, et l'an prochain verra les cours ouverts ... » 

Dix jours plus tarJ, !e ~9 ::ovembrc, Son Excellence m'écrivait le 
progrès qu'avait fait la Succursale, cl me traçait le tableau complet de 
son organisation. Le Délégué Apostolique avait arrangé Ioule i'aflaire; 
on, ce qui est plus exact, l'arnit laissé arranger par ~i. le Hecteur de 
J'Unirnrsilé et Mgr de Montréal seuls:« Je suis heureux de dire à Votre 
Grandeur que le Recteur de l'Université Laval et Mg, de )lonlréal en sont 
,·enus à une entente complète, au snjel de la Succur,ale. L'Université 
LA.ISSl! !'Evêque de ~lontréal complètement libre de placer la Facu/lJ de 
droit chpz les Pères Jésuites. Ces Pères auront aussi la Facullé des Arts 
comp~enant la Philosophie et la Loi naturelle. Les Sulpiciens auront 
la Faculté de Théoloyie. Les Professeurs de Droit serunl choisis parmi 
les hommes modérés des divers partis, mais le grand nombre sera 
choisi parmi les Conservateurs. Tout ce qu'il a été possible de faire a 
été fail p:)Ur ôter à la nouvelle institution toute couleur politique. Sans 
doute quelques-uns seront désappointés, mais clans la ,ie il est impos
sible de plaire à tout le monde ». 

C'est là le récit authentique de la formation de la Succursale à i\lon
t,éal el de l'exécution du Décret de 1876. 

Le Délégué Ap:istolique relate ce qui s'est passé depuis l'instant où 
la Surccursale commence à prendre une forme, jusqu'à celui où elle 
s'est définitivement organisée par l'entente complète. 



Nous n'aurions pas besoin d'autres documents sur ce chapitre, 
puisque ceux que nons venons de produire sont le témoignage du Dé
légué Apo3tolique qui présidait à l'organisation même de la Succursale. 

Cependant à ce témoignage vient se joindre celui de l'école de ~lé
decine et de Chirurgie de Montréal, dans son Mémoire de février 1880 
aux Révérendissimes Cardinaux de la Propagande, et qui corrobore 
enti~rement le récit de Son Excellence Mg• Conroy (1) ... 

Ainsi dès l'origine, la prétendue Succursale de Montréal s'est établie 
uniquement par l'entente du Recteur de l'Université avec les chefs des 
diverses Ecole de Montréal, sous la protection bienveillante dn Délégué 
Apostolique. Mais ce n'était pas là du tout le dispositif du Décret. 

Le Saint-Siège chargeait les Evêques de la Province et les Evêques 
serzls de procéder, en union a,·ec Laval, à l'exécution du Décret; il les 
chargeait préalablement à Laval, et il leur en faisait même un véritable 
devoir, une obligation. « Les Evêques devront procéder, dit-il, en union 
avec Laval, à l'exécution du Décret. » 

Pour que la Succursale de Montréal, toute chose observée, eût été 
régulièrement et légitimement établie, quanl aux personnes chargées 
de l'ériger, il eût donc fallu que les Evêques de la Province de Québec, 
en·uniou avec les autorités universitaires, s'entendissent avec les Ecoles 
diverses de Montréal, et réglassent avec elles leurs conditions d'entrée et 
d'existence dans l'Université; et c'est malheureusement ce qui n'a pas 
été fait, et ce qui a permis à Laval de tout conduire à son gré par la suite. 

Les Evêques de la Pro\'ince ne sont jamais entrés en rapport pour 
l'organisation de la Succursale, ni avec les dherses E~oles, ni même 
avec le Délégué Apostolique, et n'ont pas seulement été in,·ités 1, le 
faire ... 

Les intérêts, que le Saint-Siège voulait protéger, se sont trouvés pour 
ainsi dire abandonnés à la merci de l'Université ... 

Si on s'en fût tenu au dispositif du Décret, relativement au concours 
des Evêques, comme c'était pre~crit, plus de précautions eussent été 
prises dans l'établis3ement de la Succursale, une véritable impartialité 
eî1t régné dans les arrangement$ avec les l'E~oles, Lous les droits et les 
intérêts eussent été sauvegardés, et bie,n des injustices eussent été . ·,. ev1 .ees ... 

L'exécution du Décret est donc défeclueuse quant aux personnes qui 
s'en sont chargées, et ~lie a été faite en dehors de l'orclre formel du 
Saint-Siège. De là découlent nécessairement plusieurs conséquences 
très gravca ... 

1° Que le décret·de 18jG a été Iiolé, à sa J,3se même, par ceux qui 
se soul chargés de l'exécnte1· ~ans aut,,rirnliou spéciale; 

(1) Voir le ,llt!moire de l'Ecole <le ~lédccinc et de Cl,irurgic dans le tome 1v, 
des Voix Canadiennes, l'ers /'Abime. 
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~ 0 Que le Saint-Siège a été mal renseigné sur la question de fait, 
quand il a été informé que l'exécution en était valide. 

3, Que ceux qui se plaignaient de son exécution ont été injustement 
accusés de révolte contre le Saint-Siège, et péniblement écartés du tri
bunal par le fait des faux informateurs ; 

4° Que les graYes dommages que lee plaignants en ont éprouvés 
doivent retomber à la charge de ceux qni les ont causés, par leur rap
ports injustes ou erronés ... 

II est vrai que son Exc., feu :\1~' Conroy, convoqua les Evêques à 
Montréal ostensiblement pour l'inauguration de la Succursale. :\lais, 
d'après ses lellres d'invitation, c'était uniquement pour leur commu
niquer ses propres instructions de la part du Saint-Office ... 

Dans cette invitation, le Délégué Apostolique ne parlait pas de Suc
cursale. On voyait seulement qu'il tenait beaucoup à voir tous les 
Evêques autour de lui, au jour marqué. Mais pourquoi? On ne se fùt 
jamais imaginé qu'il s'agissait de prendre sur soi, en ce moment-El et 
publiquement, la responsabilité considérable de l'exécution d'un Décret 
ùu Saint-Siège. 

Dans la réunion mentionnée, il ne ftit, non plus, nullement question 
de l'organisation de la Succursale par les Evêques : cette organisation 
était déjà toute faite, el elle s'inaugurait alors même, de par la volonté 
du Délégué Apostolique. 

Les Evêques n'avaient donc à s'immiscer dans uoe affaire où le Dé
légué présent, avec des instructions toutes récentes et inconnues, ne 
les appelait pas ... 

Maintenant, pourquoi a-t on cherché tant à éloigner les Evêques de 
la participation à l'établissement de la Succursale, en dépit de la pres
cription du Décret? ... 

Il y a là une raison que le Saint-Siège peut toucher du doigt, et dont 
il y a lieu d"être inquiet. Rien n'est plus facile que d'avoir le concours 
des Evêques. Si l'Université ne J"a pas requis, selon son devoir, c'est 
uniquement qu"elle préférait ne pas le rencontrer afin de régler toute 
chose à son gré et à son avantage ... 

L'Université aimait évidemment i1 mener senle cette affaire de Suc
cursale. Mais un tel monopole d'une institution même catholique, en 
conflit avec les intérêts d'une grande ville et de corps puissants, ne 
pouvait manquer d'avoir de funestes conséquences. 

On peut aussi se demander quels motifs pouvait avoir cette institu
tion catholique, déjà enrichie de tant de privilèges, de se soustraire à 
Iïnterventic,n prescrite de !'Episcopat dans une matière aussi grave. 

Nous retrouvons en cela quelque chose d'analogue à ce qui s'est 
passé dès les commencements de l'Université : les Evêques menés de 
l'avant pour obtenir des faveurs, et é!oignés ensuite quand on voulait 
échapper à leur contrôle. Mais il y a davrntage. 
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C'esl un prompt recours au crédit et à l'autorité des Evêques, le len
demain de leur exclusion de l'aflaire de la Succursale. En elle!, aussitôt 
que les Evêques eurent été écartés de son organisation, contrairement 
au Décret, ils ont été appelés à figurer en public au jour de l'inaugura
tion, comme s'ils eussent été les vrais exécuteurs du Décret; on leur a 
demaudé de remercier le Saint-Siège de ce qui avait été réglé eu dehors 
de leur participation; et l'Université n'a pas craint de donner cet acte 
de présence et ces remerciements comme une preuve du concours réel 
et de l'approbation des E,·êques dans l'organisation de la Succur
sale. 

Cette mise en scène et cette explicatiou ont eu leur effet dans le pu
blic, et c'est ce qu'il fal!.1it à l'Université. On a cru généralement que 
les Evêques approuvaient l'établissement de la Succursale à Montréal 
telle qu'elle était, et qu'ils en avaient assumé la responsabilité ... 

Mais cependant, rien n'était moins exact... 
Ce quïl y a de vrai en tout cela, c'est que le rôle d'approbateurs in

conscients que l'on a Youlu mettre à la charge des Evêques ne sied pas 
à des mandataires du Saint-Siège, et enfin que les Facultés et le public 
ont été trompes sur ce point. .. 

II. QuAXT A LA MANIÈI\E ET.\ LA FIN. - Le Décret n'a pas été exécuté 
sur les bases prescrites, ni conformémeut à sa fin. 

, C'est encore là une autre cause de nullité et même de plusieurs 
graves injustices, Il est dit au Décret : « Les Evêques devront procéder, 
en union avec Laval, à l'exécution du projet (de la Succursale) sur les 
bases suivantes : 

" 1° Que toutes les dépemes nécessaires pour la Succursale devront 
être à la charge du Diocèse de Montréal. » 

Ainsi, il est posé, dès le principe, toute la partie matérielle, c'est-à
dire la partie première, indispensable et sans laquelle on ne peut rien 
faire, sera à la charge du Diocèse de Montréal. Il suit de là qu'il était 
strictement nécessaire pour les exécuteurs dn Décret, de se mettre tout 
d'abord en rapport, non seulemen l avec !'Evêque, mais avec le Chu pitre 
et avec les représentants du Clergé et des fidèles du Diocèse de Montréal. 

Car les représentants de ce Diocèse onl un véritable droit d'interve
venir dans des arrangements financiers dont ils seront obligés de solder 
les stipulations, afin 1° qu'on ne leur impose pas des fardeaux au
dessus de leurs forces; 2• qu'on n'emploie pas inconsidérément et tn 
sacrifices inutiles les deniers qu'ils fourniront, le Saint-Siège n'ayant 
pas d'autre iutentiori, en celle affaire, que d'agir avec équité et justice. 

Or, le Diocèse de Montréal u·est.nullement intervenu par son cha
pitre et ses représentants, dans l'organisation de la Succurrnlc. 

Le Délégué Apostolique et l'Université sembled n'avoir tenu aucun 
compte de ce point foudamental. Ils ne devaient pomlanl pas ignore, 
qu'un Evèque ne peut engager seul la mense epi.copale et un Diocèse 
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tout entier. L'administration financière des dépenses comme des im
pôts doit ètre soumise à des règles, el non pas laissée à l'arbitraire. 

Les dépenses qui ont été faites jusqu'à présent pour donner une 
existence matérielle à la Succursale soit par l'Université, soit par 
d'autres, indépecdamment du concours des Evêques de la Province 
et des représentants du Diocèse de ;\lontréal, sont donc irrégulières; et 
celles que !"on parle de faire prochainement sur une vaste échelle, en 
achetant des terrains coùleux et en construisant de très grands édifices, 
sont également sans contrôle et sans justification. 

Aussi le Clergé du Diocèse de :\Iontréal s'est-il leYé, !"an dernier, 
pour protester contre ce, procéJés, et a-t-il envoyé un député à Rome 
pour demander protection. On peut s'aHendre qu'il réitérera avec plus 
de force à l'aveuii' ses réclamations, parce qu'elles sont légitimes ... 

:;\Jgr Lafièche, après avoir montré les conséquences fâ
cheuses et les possibilités pitoyables de la situation faite à 
l\Iontréal et à l'Ecole de :.\Iédecine et de Chirurgie qui se 
plaignait d'avoir été trompée et dépouillée, arrive aux cir
constances-

III. Quur .u:x crncol!STAXCES. - Le Décret a été exécuté dans des 
circonstances contraires aux engagements formels et à l'honneur du 
Saint-Siège. 

Puisque le Saint-Siège réfère aux Evêques de la Province l'examen 
de l'exécution du Décret de 1876, et exige que chacun d'eux fasse ses 
obserrntions afin que la S. C. de la Propagande en prenne connaissance, 
il me paraît strict devoir de lui faire connaître ce qui regarde essentiel
lement la possibilité ou l'impossibilité de cette exécution dans lès'.çir-
constances actuelles. . ;:J 

Lorsque la S. C. de la Propagande demande aux Evêques de prppo
ser des remèdes à celte exécution, de repousser l,es abu,~, et de la mettre 
au fait de tout, e!!e indique évidemment la gravité de cette obligation. 

. ' 
Je dirai donc à cette S. C. très sincèrement et entièrement tout ce 91ui 

regarde celte exécution. Je tàcherai de le dire d'autant P.ius clairninent 
que le Saint-Siège ne me paraît pas connaitre. suffisamment ce.qu/ s'est 
fait ici, et désire être renseigné parfaitement... : 

Qu'il soit pos,ible au Saint-Siège de fnire,exêcuter 9ans la Provigpe 
de Québ~c un D0crel, au point de vue religieux et canonique, il ,n'J a 
pas le moindre doute, puisque le Saint-Siège est l'a11~orité,,suprèmeret 
que le clergé et les fidèles de .là Provjncc, s9~t.ses:Rnf(lnl.lj l~s plur. so·u-
mis. Ce n'est pas non plus de ce point.quïl est question, ·, . "', 

• ' , ,J •. ,. 

C'est le point de la ·convenance el des enr;aarnren!s ,<p1térie1Jrf qu~.je 
veux faire considérer. 

Je veux direqnïl est nécessaire d,'examin?r qi_le,Saint:~è,g~lui·mème 
ne s'est pas lié.préc6de'!1ment sur ce pc;>int; et sil e°' ~aisa,J?-t i:xé~uJ~rl le 



- 458 -

Décret tel qu'il est dans les circonstances actuelles, on n'agirait pas 
contre ses prop1·es engagement& solennels. 

Supposé que les Evêques de la Province fussent dès demain appelés 
par le Saint-Siège à procéder eux-mêmes à l'exécution du Décret pour 
opérer une sanction et remédier aux abus, ils se trouveraient dans l'o
bligation d'exposer au Saint-Siège la grave difficullé qu'il y aurait 
d'agir sans compromettre son auguste dignité. 

C'est pourquoi il est mieux de lui présenter dès aujourd'hui cette grave 
considération, quelque étonné qu'il puisse être d'une telle information. 

Je considère donc le Saint-Siège acttillement lié contre l'exécution du 
Décret tel que formulé par la Bulle subséquente d'érection de l'Univer
sité Laval. 

Le Décret de la Succursale de Montréal est du 1°' février 1876. La 
Bulle d'érection de l'Université a été émanée du 15 mai de la même 
année. Or, nous lisons dans la Bulle ces remarquables paroles: << Mais 
comme la Souveraine de la Grande Bretagne, la Reine Victoria, a de
puis longtemps doté et enrichi l'Unil'ersité d"une charte renfermant les 
plus amples privilèges et à laquelle nous ne voulons déroger en rien; 
et comme Sa Majesté a laissé à la même institution l'entière liberté 
de se gouverner par elle-même, Nous sommes heureux, d'après l'avis 
de nos Vénérables Frères, de combler d'éloges mérités, pour les rai
sons données ci-dessus, Sa Majesté la Reine,.le gouvernement fédéral et 
celui de la Province de Québec ». 

Ce langage de justes félicitations à Sa Majesté, la Reine Victoria, 
constate parfaitement l'entière satisfaction du SouYerain Pontife à l'é
gard du Gouvernement Britannique, et fpécialement l'engagement 
solennel qu'il prend, de rnn côté, de ne rien statuer lui-même et de ne 
rien laisser ré_qler par ses subordonnés qui soit contraire à la charte de 
S1 Majesté. 

Par ces paroles de la Bulle à laquelle (Charte) nous nP. voulons déro
ger en rien, il devient indubitable que la ,·olonté du Souverain est que 
le Décret antérieur de février demeure restreint aux termes de la Charte 
Royale, si par hasard il s'en écartait. 

Car le Saint-Père ne peut déclarer que l'on s'en tienne absolument à 
la Charte, et permettre en même temps qu'on y déroge. 

:.\lais si l'on considère allentivement le, lois de prérogath·es royales 
d'Angleterre sur les Universités et les lois civiles de ce pays, on se con· 
vainc aisément et sûrement que le Décret de février dans son exécution 
est une dérogation à la Charte Roya1é; 

Ces lois, ainsi que les termes de- Ja. Charte, autorisent des affiliations 
d'Ecoles légalement établies à la :Corporation Universitaire, et non des 
Succursales que le Gouvernement Britannique ne reconnaît pas ... 

:\fgr Lafièche' prouve ce 'qu'il avance par d'irrécusables 
·prctives et témoignages. IL. conclut et propose: 



- 450 -

Co'.'iCLUSIO'.'iS ET REMÈDES. - Maintenant pour résumer, en quelques 
mots, toutes mes observations, je rappellerai : 

1° Que lo Décret de 18j6 n'a pas été exécuté par les persc11nes char
gées de le faire ; 

2° Qu'il l'a été en ·dehors de ses bases, avec une organisation finan
cière irrégulière el impraticable, en opposition directe aux Ecoles de 
Montréal et absolument contre sa propre fin ; 

3° Que cette exécution s'est ellectuée dans des circonstances con
traires à l'honneur et aux engagements du Saint-Siège ; 

4° Que le Décret, la Charte et la Bulle n'ont pas ëté fidèlement 
observés ; 

5° Que les Evêques apnt été chargés d'agir ont été laissés à l'écart, 
ensuite invités à l'inauguration, puis enfin récusés lors de la plainte 
de l'Ecole, au détriment de leur dignité et malgré leur qualité de man
dataire du Saint-Siège ; 

6° Que !es Ecoles ont été maltraitées, le Diocèse et la Yille de Mon
tréal vraiment peu respectés. 

Je dois, en terminant, indiquer les remèdes à cette situation critique, 
pour répondre au désir du Saint-Siège qui invite les Evêques à les pro
poser. Les Yoici : 

Si le Saint-Siège veut pourvoir de nouyeau à la légitime exécution 
de ce Décret il doit, pour arriver sûrement et convenablement à son but: 

1° Faire exécuter le Décret, par les Evêques de la Province, comme il 
avait été ordonné; 

2° Exiger que cette exécution soit faite sur les bases prescrites, con
formément au but el à la fin du Décret, en rendant justice aux intérêts 
légitimes des Ecoles, de la Ville et du Diocèse de Montréal; 

3° Faire décider par l'autorité compétente l'étendue des privilèges de 
la Charte Ro):ale. 

Ces trois points sont assurément de la plus grande importance; parce 
que d'un côté la question de3 privilèges de la Charte civile pourrait 
ùevenir, au milieu de nous, l'occasion et le principe d'un pénible con
ilit entre l'autorité ecclésiastique du Souverain Pontife, notre Saint-Père, 
et l'autorité royale de notre Souveraine; et que de l'autre la partialité 
qui a régné dans l'exécution du Décret ne saurait avoir d'autre ellet 
que d'entretenir une lutte incessante et funeste entre les deux grandes 
Villes et leurs Ecoles. 

La compétence, la sincérité, la vaillance de Mgr des Trois
Rivières éclatent dans ce rapport substantiel qu'aucune ar
gutie ne pouvait contredire, ni affaiblir. On comprend, sans 
l'excuser, l'attitude de Laval ; on· comprend moins et on ne 
peut e~cuser la protection aveugle accordée à l'Université 
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Laval, peu scrupuleuse dans ses intentions, téméraire dans 
ses actes, par l'archeYêque Taschereau. Quelles excuses 
pouvait bien invoque1· le délégué apostolique, l\18' Conroy, 
pour justifier ses agissements, lui dont la délégation fit 
naître dans tous les cœurs oppressés de si grandes espé
rances, rapidement déçues! 

Un délégué zélé et débrouillard, si compliquées qu'elles 
parussent de prime abord, aurait pu tout régler à la satis
faction commune des parties et au mieux des intérêts de 
l'Eglise. :\lais il se laissa traiter royalement par des caisses 
prodigues, circonvenir par les intrigants qui tenaient les 
cordons <le bourses entrebùillées. 

Il lui eut suffi, certainement, de rappeler, avec l'autorité 
qui y était attachée, les enseignements de Pie IX sur le libéra
lisme, de flétrir avec une énergie bien naturelle tout ce qui, 
au Canada, avait été dit, écrit, réalisé en flagrante opposi
tion avec des instructions précises, maintes fois réintégrées 
sans avoir besoin <le s'arrêter à des personnalités, chacun 
étant en mesure d'en prendre sa part selon son grade et son 
mérite, pour qu'il assurât le triomphe de la vérité et le succès 
des bonnes causes. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait et pour 
<Juelles obscures raisons prit-il le contre-pied de la mission 
qu'il lui avait été confiée; pourquoi enfin versa-t-il dans le 
sens des intérêts, des ambitions qu'il avait indubitable
ment charge de réduire ou de réfréner ! 

Il manqua <le prudence autant que de clairvoyance; et 
sa mission, en somme, n'abontit qu'à exaspérer les diffi
cultés. 

Il arriva ainsi à faire répudier des actes épiscopaux <l'une 
extrême importance, qui avaient eu, cependant, le bénéfice 
de la haute approbation <lu Pape, telle que nous parut, par 
exemple, le Bref de Pie IX adressé en 1876 à l\I&' Laflèche. 

On eùt dit même que ;',lsr Conroy s'appliquait à amoindrir, 
sinon à détruire au Canada, toute l'œuvre de l'immortel au
teur du Syllabus; tout ce r1ue Pie IX avait dit et décrété 
contre le libéralisme en général, et le libéralisme cath0Iir1ue 
en particulier! 

Arrivé au Canada dans le radieux épanouissement d'une 
saison pleine de fleurs et des parfums qui s'en dégage, il 
parut tout disposé à passer fort agréablement un temps que 
des dieux, puissants en ses lieux, lui rendaient favorable. 
Mai et juin se passèrent donc en excursions plus enchante
resses r1u'utiles aux causes qui sollicitaient ses soins; mais 
pas une enquête pouvaut l'éclnirer sur les graves problèmes 
l'amenant si loin et qui pesaient d'un poids écrasant sur une 
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situation religieuse bien compromise ! On lui remettait force 
documents probants, tout ce qu'il pouvait désirer; et on ;eùt 
dit qu'il avait !es mains vides, du moins qu'il se dispensait 
de lire ce qui avait coùté tant de soins à établir, et t!ont 
le dépôt confiant entre !les mains entretenait tant d'espoirs. 
Sa préoccupation dominante était, évidemment, la concilia
tion; son idée fixe ne semblait pas dépasser un désir de paix 
boiteuse, immédiate. 

~lais, ce faisant, il innocentait surtout les libéraux, léurs 
doctrine$, leurs actes; en un mot, il travaillait ü convertir 
au libéralisme les Ultramontains <p1i lui faisaient encore obs
tacle au Canada. Peut-être n'avait-il, en désespoir de cause, 
que le désir de paraître rwoir réussi: ce fut l'avis hautement 
affirmé d'un grand nombre. 

En aborclaiù le sol canadien, immédiatement, i\I&' Conroy 
se montra indiscret et prévenu: à Halifax déjii, où il venait à 
peine de débarquer, il s'attaquait à des écrÏ\·ains catholiques 
qu ïl ne connaissait que de nom; et reux qui avaient agi et écrit 
en faveur des doctrines romaines furent aussitôt désavoués 
sans ménagement. Puis, à Qu<'bec et à i\Iontréal, il se plai
sait il dire que, si certain écrivain catholique venait à lui, il 
refuserait de lui tendre la main, ne se souciant nullement 
de la convenance qu'il y avait pour !ni de l'entendre, ne fut
ce qn'en qualité d'homme de bonne foi qu'on pouvait avoir 
calomnié; lequel, en tout cas, pour ,léfendre SOI!, éYèrp1e et le 
Saint-Siège, s'étaitcomplètement ruiné: nous venons de dési
gner ainsi l'abbé Villeneuve, auleur de la Comédie Infernale. 

::\l'' Conroy, tout Délégué apost0Iic1ue qu'ii était et chargé 
de mener prudemment des enquètcs délicates, étnlait ses 
dispositions hostiles sans gêne; ::\I. l'abbé Pelletier ajoutait: 
avec ostentation. Ce fut une cause de tristesse pour les amis 
du bien, parmi lesquels ::\I8' Lnl1èche figurait au premier 
rang en compagnie d'autres é,-èqnes: car, il n·y avait vrai
ment chez ~1"' Conroy ni prudence, ni discrétion, ni charité, 
ni impartialité. Ces pauvretés, npparèntes dès les premiers 
jours, devaient rendre la mission du Délégué d'un intérêt 
médiocre et d'un effet pratique moindre encore. 

De la mission de ::\l"' Conroy, Yu tout ce qu'il en a été dit 
au tome n, nr, IV et IX, des Voix Ca1tadie1111cs, Vers l',lbtme, 
nous ne retiendrons ici <Jue ce <1ui touche :11g, Laflèche. 

Comme le Délégué Apostolique finit par remarquer qu'il 
y avait au Canada des ültramontains aussi bien que des 
libéraux, et qu'il ne convenait pas de les ignorer tout-à-fait, 
il réunit enfin les su/fragants dé la proYince <le Québec à 
Saint~Hy~cinthe pour entendre leurs griefs contre :.\!•' Tas-
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rances sans lendemain. M" La!lèche, appuyé par ses col
lègues, lui avait demandé comme satiE,faction nécessaire 
l'expulsion de Laval des professeurs Langelier, Casanlt et 
Flynn qui causèrent tons les scandales de Charlevoix, Bo
naventnre et Berthie1·. li le promit, mais les professeurs gar
dèrent leurs chaires, leurs émoluments, leur clientèle et 
tonte la considération distinguée de i\Ic• Tasche1·eau. 

Cependant, en octobre de la mèmc année, :\Ig• Conroy 
réunit de nouveau les évêques de la Province de Québec. 
Les Iibéranx s'étaient plaints, à lui, amèrement, du fond et de 
la forme de la Lettre Pastorale collective du 22 septembre 1875 
et ils en voulaient l'amendement. Dans cette seconde réu
nion, le Délégué s'efforça donc de faire comprendre aux 
évêques que, u pour rétablir l'ordre et la paix dans la Pro
vince de Québec et leur assurer une impérissable existence, 
il fallait écrire une nouvelle Lctt1·e Pastorale, r1u'ils signe
raient tous i>. Il n'accepta pas cependant la rédaction pro
posée par les évêqnes intéressés et se chargea lui-même de 
ce texte qu'il présenta aux évèqnes comme l'équivalent de 
la Lettre Pastorale du 22 septembre, assurant que c'était la 
volonté du Papè que tons les évêques la signassent, malgré 
leurs observations motivées et leurs hésitations légitimes. 
~l'' Laflèche, pour sa part, ne céda qu'à 1·egrct, par obéis
sance; mais pins tard, avec plusieurs de ses collègues, voyant 
les effets déplorables des concessions faites aux libéraux, 
il décla1·a qu'en ce moment il aurait d'excellents motifs pour 
refuser sa signature, ... notamment parce que ).{g' Conroy 
avait é.liminé les explications essentielles qui plaçaient la 
doctrine catholique dans son vrai jour, coupant court aux 
sophismes des libéraux. Ceux-ci en avaient p1·ofité naturel
lement pour surprendre la bonne foi du peuple et augmenter 
encore la confusion des affaires poli tiques et autres. 

L'un des principaux motifs du déplacement de ;\Ig' Con
roy, et qui justifiait sa présence au Canada, était, nons ve
n<'HlS de le voir, l'exécntion du Décl'et pontifical du 1er février 
1876 relatif à la Succursale de l'Université Laval à l\I011t1·éal. 

Et l\Igr Laflèche nous a dit aussi que, sans tenir aucun 
compte ni de l'esprit, ni de la lettre de ce Décret, <l'accord 
se1tlement avec le Recteur de Laval el, vaille qne vaille, 
avec le nouvel évêque de ~Iontréal qui ne prenait que des 
o!'llres à Québec, i\Igr Conroy organisa en un totll' de main, 
en dehors de la 1>articipation, prescrite pourtant, des évêques 
de la province, la trop fameuse Succursale. 

Comme rien, ou presque rien, n'avait été préparé pour ce 
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nouvel établissement, que tout avait été conçu et bâclé avec 
une précipitation suspecte, on fut immédiatement d'accord 
dans le pays pour trouver que cette organisation improvisée 
n'offrait aucune garantie et ne pouvait engendrer que des 
contestations, que'de nouvelles difficultés. 

Et, en effet, peu de jours après l'inaugu1·ation de son œuvre, 
à laquelle le Délégué daigna seulement inviter les évêques, 
sans doute pour lem· faire oublier le sans gêne avec lequel 
on s'était passé de leur concours, des récriminations se firent 
entendl'e, des démêlés surgirent déjà de toutes parts. L'E
cole de :\Iédecine et de Chirurgie, dont le corps enseignant 
était des plus honorables, se trouvait bernée et sacrifiée en 
dépit de la parole donnée, des droits acquis et des inten
tions bienveillantes du Siège apostolique. Il y eut, de ce 
chef, recours à la justice ecclésiastique d'abord, à la justice 
civile ensuite faute de réparations équitables, l'Ecole de l\lé
decine et de Chirurgie s'étant montrée disposée à toutes 
choses honorables, sauf au suicide par persuasion. 

Là, comme à Québec, les libéraux envahirent les chaires 
de la Faculté de Droit; la faculté de Théologie se réduisait 
aux directeurs du Séminaire de Saint-Sulpice qui n'apporta 
aucune modification dans son enseignement, et les autres 
Facultés se contentèrent d'une existence chimérique. 

C'est au milieu de l'agitation que causaient tant de faits 
regrettables dans un pays énervé et las, que l'Université 
Laval et ses protecteurs, pour sauver leur face, s'attaquèrent 
à leur principal contradicteur et tentèrent de le réduire par 
leurs propres moyens, qui manquaient surtout d'honnêteté. 

L'Université Laval ne voulait pas souffrir qu'on jetât la 
suspicion sur son enseignement et elle reprochait à I\Jg• La
flèche de l'avoir cruellement mis en cause dans son Jlémoire 
récent à la S. C. de la Propagande. 

Qu'avait dit exactement l'évèquc des Trois-Rivières dans 
le 1llémoire incriminé? 

;'I; ous lisons en tète de la troisiè'me partie de ce document: 

Je dois dire que la décision de Sa Sainteté, maintenant Je Décret du 
1" février 1876, au 8lljet de la Succursale de :Montréal, a été reçue avec 
respect et soumission comme il convient à tout document émané du 
Saint-Siège, el même que l'on s'attendait généralement à cette déci
sion. On comprenait qu'il était difficile de changer Je statu quo sur 
cette grave question avant la solution des difficultés légales et consti
tutionnelles relatives à la charte royale .el à la loi de Québec. Je remar
querai seulement que ce décret du 1" février 1876 n'a pas été exécuté 
comme il est prescrit, et que c'est là la cause principale des difficultés 



qui ont surgi ensuite entre l'Ecole de Médecine et l'Université Layai. 
1 • L'Université Laval a été saluée avec bonheur à l'époque de sa fon

dation par les évêques, le clergé et les catholiques de la province de 
Québec. Le besoin d'une institution catholique de ce genre se faisait 
sentir depuis longtemps; tous avaient la confiance que celte université 
fondée par le plus ancien séminaire, qui avait si bien mérité du pays, 
donnerait à la jeunesse qui en suivrait les cours cette éducation pro
fessionnelle forte et catholique qui lui permettrait de gagner honora -
blement sa vie dans les différentes positions sociales où l'appellerait la 
Providence, et fournirait à la classe dirigeante de la société les hommes 
les mieux qualifiés pour la protection et la défense de ncs intérêts reli
gieux et nationaux. 

2• Après plus de 25 ans d'existence peut-on <lire qu'elle a pleine
ment répondu à celte juste attente et qu'elie a réalisé d'aussi belles 
espérances ? 

Tout en reconnaissant les grands et généreux sacriûccs qu'elle a 
faits el le bien qu'elle a réalisé, la vérité nous force i: dire qu'il y a cu 
déception sous quelques rapports très importants; quïl s'en est suivi 
un malaise fort regrettable, et que la confiance et les sympathies qù'on 
lui avait d'abord données, sont allées, en diminuant peu à peu. Des 
plaintes s'en sont suivies et ont même été portées jusqu'au S.iint-Siège. 

3° Enfin l'opposition que cette institution a rencontrée l'année der
nière, à la demande qu'elle a faite. au parlement canadien d'une loi 
l'autorisant à multiplier ses chaires dans les limites de la Province de 
Québec, a mis en évidence deux faits bien graves: c'est qne la grande 
majorité du clergé lui avait retiré ses sympathies ot sa conûance, et lui 
était opposée, ainsi qu'un très grand nombre ùe nos catholiques les 
plus respectables. Au contraire, les libéraux l'ont appuyée presque 
unanimement de leurs plus chaudes sympathies, et le parti libéral a en 
quelque sorte identifié sa propre cause avec celle de l'Université. Les 
protestants eux-mêmes et les francs-maçons dont le nombre, hélas ! est 
déjà bien trop grand parmi nos catholiques, lui ont été favor::blcs et 
sympathiques ! Voilà certes deux faits bien graycs et qui demandent 
explication. Comment se fait-il que la première instit11:i,rn catholique 
du pays ait perdu les sympathies el la confiance <le la grande majorité 
du clergé de la province tout entière, tandis que les ennemis de l'Eglise 
lui sont devepus visiblement favorable~ et sympathiques ? Voici dans 
mon opinion les principales causes de ce changement étrange. 

1. Composition du personnel et enseignement. - Tout le monde s'at
tendait que l'U niversilé Laval serai[ organisée conformément aux règles 
de l'Eglise et que par conséquent l'enseignement y serait confié dans 
toutes les chaires à des professeurs catholiques dont la sûreté de doc
trine ne laisserait rien à désirer. Or tel n'a pas été le cas. Tout le monde 
sait que des chaires de droit et de médecine ont été confiées à des pro-
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fesseurs protestants et même francs-maçons ... L'expérience a démon
tré que des élèves ont été sollicités par certain professeur d'entrer dans 
la franc-maçonnerie, que d'au Ires ont entendu leurs professeurs protes
tants tourner en ridicule certaines pratiques de l'Eglise catholique, 
dire, par exemple, que les extases de sainte Thérèse etauttes étaient des 
cas d'hystérie. 

Parmi les professeurs catholiques, il s'en est trouvé qui étaient enta
chés d'erreurs gallicanes et qui ont enseigné purement et simplement 
la doctrine du légiste Pothier sur le mariage. D'autres étaient notoire
ment connus pour leurs principes libéraux et ont compté parmi !es 
chefs du parti. 

:\lalgré les réclamations des évêques et les promesses de llg, le 
Délégué de faire renvoyer ces Professeurs compromettants pour l'hon
neur de !"Université, on n'en a rien fait, ils sont encore aujourd'hui 1t 
leur poste. 

Ces tendances libérales ont mème pénétré jusque dans les rangs des 
prêtres de l'Université, et c·est là sans contredit ce qui a le plus contri
bué au malaise profond qui règne aujourd'hui daus le clergé de toute 
b Province à cause du prestige et de l'inliuence de ces prêtres, ncn 
seulement sur les élèves du sanctuaire et Gur les laïcs instruits, mais 
sur '.li~' I' Archevèque lui-mème, qui repose en eux une grande con
fiance. On croit généra!ement que c·est par suite de cette influence 
11ue ~l"' !'Archevêque s·est séparé plusieurs fois de·ses suffragants sur 
des questions très importantes. 

Le clergé de la Province s'est donc alarmé avec raison en voyant 
l'enseignement unil·ersitaire ainsi confié à des professeurs de tcute 
croyance religieuse, et de tout principe politique religieux. Les évêques 
eux-mêmes ont plusieurs fois exprimé leur manque de confiance en 
quelques-uns dP, ces professeurs dont ils ont demandé en vain le renvoi. 

IL Le clagé acCllsé d'ignorance. - Un autre fait qui n'a pas peu con
tribué a faire perdre à lTnh·ersité les sympathies du clergé, ç'a été la 
conduite de quelques-uns de ses directeurs à son égard. Le clergé avait 
le droit d'attendre de cette institution appui et prctection cl2ns les dif
ficultés qu'il rencontrait dans l'exercice de son rnint ministère, et sur
tout dans les luttes qu'il avait à soutenir pour préserver les fidèles con
fiés à ses soins, des erreurs ~éduisantes des ennemis plus 011 mo;ns 
avoués de l'Eglise. Or, loin de l'aider dans ces combats qu'il soutenait 
autant que possible conformément aux rlirections données par les 
évêques, ces prêtres de !"Université ne se gênaient pas de !es contrecarrer 
et d'accuser les curés, en général, d'être des ignorants. Vos Eminences 
comprendront facilement combien de telles accusations étaient dépla
cées et propres à discréditer ce clergé et à le ruiner dans la confiance 
des populations. Elles étaient d'aillcuis injustes, car le clergé canadien 
est certainement aussi instruit que le clergé des autres pays catholiques. 
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Mais le fait le plus grave a été celui des professeurs laïques de l'U
nh'ersité qui ont été les premiers à pou,.suivre les c11rds devant les tri
bunaux civils sous le prétexte d'influence spirituelle indue exercée sur 
leurs ouailles, au sujet du vote électoral. C'est assurément l'un des 
plus grands scandales donnés à nos religienses populations ... 

Ces faits sont plus que suffisants pour expliquer comment !"Univer
sité Lan! :i perdu la confiance et les sympathies de la grande majo
rité, pour ne pas dire de la presque totalité du clergé de la province, et 
d'un grand nombre de nos meilleurs catholiques. 

Ils expliquent en même temps pourquoi les protestants et les 
francs-mnçons leur sont d~venus favorables. Car que pouvaient-ils es
pérer de plus d'une institution catholique que d'avoir quelques-uns 
des leurs assis dans ses chaires et d'y donner un emeignement pour le 
moins rationaliste? ... 

Ce sont ces faits qui subsistent depuis des années, et contre lesquels 
les évêques ont en vain réclamé, qni ont contribué plus que tout le 
reste à rendre l"Unh·ersité impopulaire, et à produire le malaise pro
fond qui règne parmi les catholiques de la province, et qui ont aussi 
grandement contribué à produire les difficultés qui ont surgi au sujet 
de la Succursale à Montréal. Je suis intimement convaincu que, si l'U
niversité Laval eût pleinement répondu aux espérances que l'on avait 
reposées en elle, et donné complète satisfaction au sentiment catho-

· lique de la province, nous n'aurions point eu les difficultés si regret
tables qui ont si souvent agité les e3prits depuis une quinzaine d'an
nées, et que cette institution en aurait grandement bénéficié ... 

Après tout ce qui s'était fait el dit au Canada snr celte 
affaire; après les réclamations, les revendications émises de 
tous côtés et les procès retentissants soutenus devant toutes 
les juridictions canadiennes et romaines, il fallait de l'audace 
pour justifier la démarche de J'Archevèque et de Laval; il an
rait fallu une insigne mauvaise foi 1iour trouve1· et dire qu'en 
ce qui précède i\Igr Laflèche avait outrepassé les mesures de 
la modération, de la charité. C'est pou.rquoi, en présence 
des agissements comminatoires de Québec, Mg• Lallèche 
adressa le 8 septembre 1882, au Cardinal N. N .. pour être 
communiquée à tous les cardinaux consultenrs de la S. C. 
de la Propagande la magistrale lettre explicative que nous 
avons insérée in- extenso dans Je tome I•r des Voix Cana
diennes, 2• édition, page 89 et sniv. Cette lettre mettait enfin 
les difficultés politico-religieuses <le l'époque clans leur jour 
le plus lumineux et elle concluait fermement à une enquête 
apostoiique sur les faits exposés avec nne respectueuse 
franchise et une conliante liberté. 

Rappelons sommairement que M~' Laflèche affirmait avoir 
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consciencieusement renseigné le Saint-Siège par son Jlé
moire et <ru'il y était resté charitablement bien en deçà de la 
triste vérité des choses, estimant cependant duns sa naïveté 
que la cause, « étant portée à Rome, devait en justice se 
traiter à Rome "· · 

)lais à son retour au Canada, il trouve déjà son Jlémoire 
entre toutes les mains hostiles! D'ailleurs il ne s'a!'rête pas 
autrement à cet incident étrange, sinon pour signaler que 
jamais il n'an\Ït été favorisé tle rnème façon en cc qui con
cernait les documents qui lui étaient opposés, et dont b 
communication due lui était, au contraire, refusée si catégo
riquement, qu'on le laissait, lui et la majorité du peuple ca
nadien, sans défense en face « d'accusateurs inconnus et 
trompeurs "· Pourquoi cette inégalité dans le traitement 
réservé aux fidèies an foyer mème de la justice ? 

Il pose la question et il va la résoudre; mais il expose 
d'abord les nouvelles difficultés que Québec soulèn: au sujet 
de son Jlémoire et consigne aux pièces justificatives l'étrange 
correspondance échangée à cette occasion ; il prie son Emi
nentissime correspondant de considé1·er le « genre de pro
cédure qu'on emploie à Québec, après celle dont on se sert 
à Rome contre nous "· Il souligne, outre la sino-ularité de 
ces foits, le grave préjudice qui en résulte pour 1e Canada. 
Il montre aussi l'origine du trouble moral de ce pays, effet 
de l'arbitraire de Québec. C'est alors qll'il dévoile l'intrigue 
in/âme, l'agence interlope de renseignements intéressés et 
accuse nommément les hommes tarés, embusqués dans le 
Vatican même pour trafiqller de l'honneur sacré de l'Eglise 
et opérer les fuites des dossiers. 

Il démasque ces horreurs et, si triste que l'aventure lui pa
raisse, il reconnaît encore <1lle la vérité le soulage; car, le mal 
apparaît comme étant la forfaiture de subalternes méprisables 
qu ïl suffit de connaître pour s'en délivrer. S éanmoins,jusque
là, et en des callses d'une extrême gravité, par la trituration 
audacieuse des dossiers et la déformation des choses; par 
l'imposture, les intérêts comme l'honnem· des meillellrs en 
Canada furent le jouet de l'ambition et de h vénalité. Il 
cite les noms, il énumère les faits et suit les trames; il 
qualifie aussi, comme elle le mérite, mais nvec dignité et 
modération, l'œuvre basse des Zitelli et des Benjamin Pa
quet, dont le tort le plus grave était bien de faire leurs af
faires criminelles par la main de leurs maîtres, confiants en 
leur honnêteté : 

Toujours, dit-il, il est certain que le résultat de la direction donnée 
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par !'Archevêque, sous l'influence de ;\ls• Paquet et de ses amis, a été, 
d'un côté, !"écrasement des forces catholiques qui étaient ici toutes 
puissantes; de l'autre, l'expansion et le débordement des forces anti
religieuses et maçonniques, résultat qui devient de jour en jour plus 
al~rmant. · 

Les catholiques. qui forment la presque totalité des habitants de 
cette province, qui ne demandaient que de protéger l'Eglise, de faire 
et de maintenir les lois désirables en sa faveur, dans un Parlement dont. 
ils sont les maîtres, sont actuellement comme sous le pressoir, tenus 
en échec avec humiliation, et menacés dans leurs droits les plus chers 
par une infime minorité d'hommes à mauvais principes que la con
duite de l' ArcheYêque favorise. 

L'adminbtrntion archiépiscopale actuelle a eu quatre elîets déeas
treux., quïl suffit d'énoncer pour éclairer la question: 

1 ° L'action des citoyens les plus dévoués à l'Eglise a été paralysée, 
leur juste initiatiYe politique étouffée; 

:i
0 La presse catholique maltraitée, ruinée et presque anéantie; 

3° Le clergé ellrayé, menacé el bâillonné sur la défense des droits de 
rÉglise; 

4° Les évêques eux-mêmes diviiés et réduits au silence. 
C'est-à-dire que t,mte l'armée de Dieu a été désorganisée, paralysée 

·dans ses plus grandes forces. et mise dans l'impossibilité de faire le 
combat; le Saint-Siège sembla~t souvent de connivence avec !'Arche
vêque, par l'étrange direction particulière qu'il communiquait sous 
l'action des Seigneurs Paquet et Zitelli. 

Pendant ca temps-lj, des hommes irréligieux et ennemis de I Eglirn 
ont joui manifestement do tonies les libertés les plus étendues, des fa
veurs Iea plus gr3ndcs, et même des honneurs de la Cour romaine. 

Les journaux libéraux, hérétiques et francs-maçons, ont chanté 
victoire devant la population: ils triomphent et jubilent encore, pen
dant que les ami, de l'Eglise prient el baissent la tête ... 

~1I" Lnflèche continue el dénonce la conspiration <lu silence 
qui a fait qu'à nome les catholiqt1cs canadiens n'ont pu se 
foire entendre sur les questions religieuses et sor.ialc>s qni 
les intére~senl au plus haut degré, leur voix ayant toujours 
été étonlTée par l'influence <le QuéJ)ec. Pour ce motif, Home 
ignorait la situation vraie du Canada. C:'est pourquoi il fait 
un précis historique <le celte situation. Il <lit entre autres 
choses : 

Eu t8jj et 18j8, nous avions une occasion en apparence bien favo
rable, le passage d'un Délégué Apostolique. Or il fut impossible soit 
e.ux laïrp1es, soit aux prêtres, soit aux Evêques d'attirer l'attention de 



l\W Conroy sur une seule pa6e de notre passé. Il répétait sans cesse 
qu'il n'était venu que pour régler le présent et l'r.vcnir. 

Plus tard, j'écrivais moi-même à plusieurs reprises à Son Eminence, 
le Préfet de la Propagande, sur nos difficultés religieuses; d'autres le 
firent également, et ce fut sans résultat. Plusieurs personnes ont même 
soupçonné que nos lettres étaient interceptées dans les bureaux ecclé
siastiques. 

L'été dernier, le clergé du diocèse de Montréal, animé certainement 
de bonnes intentions, essaya également de faire des représentations. Il 
eut un sort encore pire. On se hâta de le faire condamner avant qu'il 
pût ouvrir la bouche pour être entendu. 

Le vieil et saint Archevêque Bourget, exposant sa vie, entreprit d'al
ler personnellement informer le Saint-Siège. ll trouva la Propagande 
comme fermée; et il put à peine entr'ouvrir son cœur au Saint-Père, 
tant il y avait de préjugés contre lui. 

J'entreprends enfin le voyage de Rome dans le même but, et je suis 
injurié au seuil de la Propagande par un Secrétaire qui ne m'avait 
jamais vu. Je mets par écrit une partie de nos griefs, selon le désir du 
Pape; voilà que j'apprends par un mùmtante (l\lg, Zitelli) qui dit faire 
les fon~tions de (aclotum à la Propagande, que mon Mémoire est mis 
au panier. 

Pendant que j'étais à Rome, on m'affirmait que j'aurais beau écl'ire 
des volumes sur les &!foires du Canada, jamais je ne parviendrais à me 
faire entendre, tant que )lt' Zitelli et le P. Brichet ser)lient à la Pro
pagande. Je ne pouvais le croire; je le vois aujourd'hui. 

Qaand je tr;:.vaillais mon Mémoire près le Saint-Siège, ies adversaires 
firent un si grand bruit au pays pour me décrier auprès de la popula
tion, qu'ils ef.péraient m'ellrayer el m'amener à abundcinner 1r.on re
cours au Saint-Siège et même mon siège épiscopal; dans ce même 
temps les lettres de Son Em. le Préfet, et surtout celles de Mg, l'Arche
,·èque, arrivaient pour empêcher dans la province toute manifestation, 
toute expression;toule action soit du clergé, soit des fidèles en faveur 
de ma cause, qui n'était autre que la leur propre et ce lie du bien gé
néral. 

Dans le moment actuel, c'est l'éducation chrétienne de la jeunesse 
que les libéraux canadiens, poussés évidemment par les francs-maçons. 
entreprennent de renverser. Le peuple étant paralysé, le clergé bàil
lonné, la presse étouffée, les Evêques divisés, c'est le temps favorable 
de s'emparer des générations nouvelles. Eh bien! actuellement, il se 
fait à Qaébec des efforts incroyables et dans l'ombre, auxquels !'Arche
vêché et l'Université ne sont pas étrangers, pour faire éloigner du pays, 
le Provincial des Ecoles Chrétiennes. Pourquoi? Parce que cet homme 
prudent et habile, qui a l'expérience des agissements libéraux el ma
çonnique, d'Europe, dévoile et déjoue· à tout instant les projets dégùi
.sés el anti-catho!iques des employés du département de l'instruction 
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Publique canadien, contre l'emeignement des congrégations religieuses. 
Que signifie tout cela? - Sinon que l'on veut absolument et à tout 

prix couvrir de l'obscurité et du silence, ici el à Rome, tout ce qui se 
fait parmi nous contre les iulérêls de l'Eglise. Il y a évidemment une 
ligue dans l'un et l'autre lieu, sous l'inspiration de quelques chefs. 
On ne peut autrement s·cxpliquer une telle difficulté de se faire en
tendre, surtout du tribunal le plus bienveillant, le mieux organisé de 
toute la terre et où le petit el le graud doivent a\'oir uu égal accès ... 

Le Saint-Père avait ordonué aux évêques canadiens d'examiner si le 
décret de la Succursale Universitaire de l\lonlréal avait été exécuté . 
.l\lgr Zilelli trouve le champ de la discussion trop large el le circonscrit 
de sa propre autorité. Il se donne une peine infinie pour se mettre à la 
place de Son Em. le Préfet, afin d'armer !'Archevêque de défenses et 
de me fermer la bouche à ce sujet, si j'ose parler à l'assemblée des 
Evêqt?es pour lu justice et la vérité. 

La question de ce décret est complexe. L'inexécution du décret en
traîne la nullité de la Succursale el l'injustice de la loi provinciale 
dont j'ai parlé antérieurement: loi enlevée subrepticement et contre 
laquelle ont protesté à hou droit le clergé et la masse des catholiques, 
loi qui a été elle-même l'occasion des péuib!es décrets de 1881. Pour
quoi les Seigueurs Zitelli et Paquet s'eutendent-ils à demauder ins
tamment le sileuce, à l'imposer même autour de celte question, comme 
si un examen complet allait amener la ruine du Canada? C'est que, si 
les raisous et conséqueuces de l'inexécution du décret sont cousidérées 
attentiYemeut, les fourberies de leurs iutrigues sont à moitié décou
vertes, et qu'elles peuvent arrher à une manifestation complète, qui 
entrainerait nécessairement la fin de leur crédit à la Propagaude et le 
triomphe de la partie adverse. Il deviendrait alors visible qu'il y a autre 
chose dans la couduite de l'Uuiversité que l'amour de la justice; que 
le clergé el les citoyens n'avaient pas tort de s'opposer au monopole 
universitaire; que les décrets sur l'influence indue du clergé el l'action 
de !'Episcopat n'étaieut pas appuyés sur de vraies raisons, mais sur 
des prétextes : que, daus la réalité, ils n'étaieut pas un remède pour 
obtenir la tranquillité du pays, mais bien des moyeus pour arril'er à 
un autre but, celui d'amener le triomphe du libéralisme et peut-être 
quelque chose de pis, par l'enchainemeut définitif de la milice ecclé
sia5lique. 

Pour que ce rayon de lumière ne luise pas et qu'un simulacre d'en
quête lui ferme à jamais le passage, le seigneur Zitelli écrit au sei
gneur Paquet la nouvelle et le conteuu de sa lettre à l' Archevêque ré
putée contenir la volonté du Sai11\-Siège, et le met en étal de surveil
ler et d'as,urer l'accomplissement de celle prétendue volonté. 

Voilà, Emiuence, comment la justice, la vérité et la dignité épisco
pale wnl traitées par ces intrigants. 

Si la promesse formelle du Saint-Père, faite à moi-même, de faire 
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examiner mon Mémoire, est demeurée sans résultat jusqu'à présent, 
par l'effet de lïntrigue, et n'a servi qu'à m'entretenir dans une fausse 
sécurité; que doit-on penser des suites d'un simple examen épiscopal 
que l'on prend soin de faire avorter d'avance? 

Que peut-on cspérE/r pour les causes qui en dépendent? 
Eminence, je dois VQUS le dire, ce défaut pat<.>nt d"cxamen, ce ~i

lence imposé d'autorité à la partie accusée, ces coudamnations pu
bliques et réitérées de la part du Saint-Sièga, et reposant sur de 
fausses ailégations ont profondément affligé le peuple canadien. Cette 
malheureuse suite de roueries libérales jusqu'au sein de la Congréga
tion a paru exorbitante à des libéraux eux-mêmes ; elle a ébranlé la 
foi et la confiance de beaucoup d"àmes faibles, et fait gémir amèrement 
un grand nombre d'excellents chrétiens. Et il est impossible de jeter 
maintenant le voile de l'obscurité ou de l'excuse, aux yeux de la po
pulation. rnr ces faits qui rnnt devenus éclatants comme le soleil. 
L'honneur du Saint-Siège est, en vérité, très gravement compromis, 
et demande à être relevé parmi nous par une enquête toute spéciale ... 

Et pom· les motifs ci-après :\l'' La flèche conclut à la néces
sité d'une enquête faite par un délégué resté en dehors de 
l'action des parties en causes : 

En résumé, voici les principales raisons qui me semblent nécessiter 
une enquête toute particulière : 

La première, c'est que les périls qui nous environnent ne seront pas 
conjurés autrement. La chose est claire maintenant, puisque le témoi
gnage des Evêques et du Clergé a été ruiné à la Propagande, et que 
mon Mémoire est resté jusqu'à prérnnt sans résultat. 

La seconde, que plusieurs questions importantes ne peuvent être 
examinées que sur place, YU qu'un grand nombre de témoins néces
saires ne peu,·ent se transporter à Rome. 

La troisième, qu'un grand nombre de preuves ne peuvent être don
nées que sous la protection absolne de la suprême autorité ecclésias
tique ... 

La quatrième, c'est que le désir ù'un examen loyal et complet de 
nos difficultés est déjà, auprès du Saint-Siège, une preuve anticipée de 
notre sincérité et de la jnslice de notre came. 

En cflet, Eminence, si vous considérez attentivement nos affaires, 
vous Yerrez que nos adversaires ont toujours procédé par voie d'auto
rité, soit ici, soit à Rome, cherchant à se couvrir d'ombre et de silence, 
et se mettant à l'abri de juges tout gagnés à leur cause. 

Pour nous, nous ne craignons ni l'investigation ni la lumière. Le 
clergé, de concert avec les communautés religieuses et la masse du 
peuple, ne demande pas autre chose· si ce n'est qn'elle se fasse tout 
entière; bien convaincu qu'il est que le Saint-Siège verra clairement 
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qu'il a été mal informé, et que par suite il donnera une direction plus 
conforme à la justice. 

Un autre motif qui me porte à désirer un Délégué dn Saint-Siège, 
c·est que l'Université Laval et :-.,~, !'Archevêque, contrairement au 
droit commun, insistent pour ramener devant leur tribunal propre, les 
plaintes portées contre les professeurs universitaires devant la S. C. de 
la Propagande. Je trouverai aussi là un moyen de faire produire au 
grand jour, ou de faire regarder comme calomniatrices, les accusations 
portées du Canada à Rome contre la conduite politique du clergé et 
des E1·êques, et dont ni le Cardinal Franchi, ni Son Eminence le Préfet 
actuel n'ont voulu donner les formules. En présence des personnes et 
des choses, et devant un Délégué impartial, il n'y aura plus lieu à l'in
trigue, ni moyen de tromper. 

Eminence, qu'il vous plaise donc de vous pénétrer de ces raisons, et 
de venir en aide à l'Eglise canadienne .. 

La situation de l'Eglise au Canaùa, comme il résulte clai
rement de cette lettre si remarquable, qu'on voudra lire en 
entier, était donc troublée et on souhaitait, non seuleu1ent 
nne enquête étendue, mais des sanctions ayant caractère de 
remèdes énergiques. 

Celte nécessité étant établie par Mg' Laflèche ; cette en
quète instamment réclamée par lui, il est évident que les in
trigants, que les défaillants, fauteurs de tant de désordres, 
cause de tous ces maux, n'eurent plus rien d'aussi pressé 
que de déplacer les responsabilités. Rien n'était plus aussi 
pur que leurs intentions, rien de plus noble que leurs sen
timents; ils étaient méconnus, calomniés et ils demandaient 
justice plus haut, plus fort que leurs victimes elles-mêmes 
qu'ils accusaient toujours avec violence. 

1Iais quand on est i:t bout de souffle et d'arguments, et qu'il 
faut encore impressionner, se défendre, donner le change 
à l'opinion indignée et déjà vengeresse, il arrive au Canada 
ce qui se passe ailleurs: on cherche une tête de turc, un 
bouc émissaire; on jette un cri de détresse qui est encore 
une infamie: on dit, par exemple, c'est la faute des Jésuites. 

En effet, à ~fontréal comme à Québec, les Ji}Jéraux et les 
protestants, les tenants de l'Université Laval, accusèrent la 
Compagnie de Jésus de la réaction salutaire dont ils redou
taient les conséquences; et c'était si peu la faute des fils de 
Loyola, qu'ils ne daignaient mème pas révéler les conditions 
grotesques qu'on avait osé poser pour tolérer leur présence 
dans la Succursale de ~Iontréal ! 



CHAPITRE XX 

Intrigues et vengeances. - Un intrigant de bas étage. - Diverses ten
tatives de division du diocèse de M•' La flèche et prétextes de cette 
division. - Enquête consciencieuse de ~1g• li. Smeulders, délégué 
apostolique - Etrange revirement à Rome. - Intervention de !'Ar
chevêque Taschereau. - Vrais motifs de la division. 

On ne sau1·ait contester, après tout ce qui précède, que 
l'attitude énergique et la solide position de l\Ig• Laflèche, son 
intégrité, son intransigeance, ne durent mettre fort m.al à 
l'aise libéraux et gallicans, particulièrement l'Université 
Laval et l'Ai'chevêque de Québec. :Mais, vu l'importance des 
intérêts en cause et la puissance des personnages engagés 
dans le conflit. malgré l'honneur, la loyauté et la justice, d'un 
côté, irrécusables; _il y avait en réalité une lutte poignante 
entre un vase du cnstal le plus pur et un gros chaudron so
nore aussi, mais plus résistant. 

De tout ressort donc la tension extrême des rapports qui 
existait alors entre Québec et Trois-Rivières. Mgr Laflèche 
faisait loyalement, vaillamment tout son devoir d'évêque 
vigilant dans la mesure et dans les formes voulues ; il se 
débattait avec courage au milieu des trames ténébreuses 
d'ennemis qni cherchaient dans son humiliation, dans sa 
perte même l'impunité de leurs méfaits, comme aussi le cou
ronnement de leur œuvre néfaste. 

La cabale qui veillait à Rome ne fut pas démontée par la 
vigoureuse défense présentée à la S. C. de la Propagande. 
Elle en fut, au contraire, exaspérée jusqu'à devenir féroce 
dans la riposte. 

Elle n'avait pas abouti, il est vrai, à faire condamner le 
Programme Catholique, mais elle était anivée à faire annu
ler dans ses effets salutaires la Lettre Pastorale collective du 
22 septembre 1Sï5, it laquelle fut substituée l'avatar de 
~Jgr Conroy qui donnait aux libéraux le bénéfice d'une vic
toire qu'ils exploitèrent audacieusement au détriment dé 
l'Eglise. 
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Ce n'était pas assez pour assouvir les rancunes, ni pour 
rassurer les complices démasqués : rien moins que l'immo
lation de l'athlète, moralement vainqueur, ne pouvait alors 
satisfaÏJ'e ses ennemis. Ils ne pouvaient atteindre.dans Jl+lgr La
flèche son talent supérieur qui les confondait, ni sa vertu 
qui lui valait l'amour el la confiance de tout un peuple re
connaissant; mais ils espéraient encore réduire son prestige 
en lui faisant infliger un désaveu pub.lie sous la forme d'une 
disgrâce retentissante : il était é,•êque et il fallait le frap
per dans cette dignité. Le but visé serait atteint si l'on par
venait à faire croire qu'il était incapable de remplir sa haute 
charge et si l'on arrivait surtout, en démembrant son diocèse, 
à démontrer an peuple que Rome s'était rendu compte qu'il 
fallait ramener au moindre péril pour les âmes les entre
prises aventurées d'un homme bien doué, assurément, mais 
visiblement déséquilibré! 

Déjà, en 1883, le diocèse des Trois-Rivières avait été re
manié trois fois; d'abord on lui avait emprunté ce qu'il fal
lait pour constituer l'évêché de Sherbrooke; ensuite, on 
agrandit à ses dépens l'évêché de Saint-Hyacinthe, finàle
ment on lui prit de quoi aider à la création du vicariat apos
tolique de Pontiac. On pouvait donc croire que l'ère des 
démembrements était close pour lui, d'autant plus qu'il de
venait par ces réductions successives l'un des moindres dio
cèses du Canada, aussi l'un des plus dénués de ressources; 
les dettes mème ne lui manquaient pas. Il renfermait encore 
en 1883: 75 paroisses avec 135.000 âmes, comptait 134 prêtres, 
av~it un Grand Séminaire et deux collèges ou Petits Sémi
naires. 

Les paroisses étaient généralement pauvres, de forma
tion récente; la population se composait en majorité de co
lons qui vivaient péniblement sur des terres à peine dé
frichées. 

Dans son ensemble, le diocèse des Trois-Rivières était 
divisé, par le Saint-Laurent, en deux parties fort différentes: 
celle au nord du fleuve, où se trouve la ville des Trois-Ri
vières, inhabitée, presque inhabitable, couverte de mon
tagnes, de rochers, de lacs, de marais; l'autre, plus fortunée, 
an sud du Saint-Laurent avec Nicôlet, village de 1.800 âmes. 
La colonisation se développait sur l'une et l'autre rive du 
fleuve, mais peu en profondeur. 

Une seule ville du diocèse comptait, c'était Trois-Rivières; 
encore n'avait-elle que 10.000 âmes. Cette ville était le point 
vers lequel convergeaient toutes les routes, et le centre de 
l'activité du pays. Les communications, été comme hiver, 
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étaient suffisantes sinon faciles, et le respect dont tous les 
habitants entouraient leur admfrable évêque maintenait les 
cœurs élevés et le pays en paix. 

Soudain, en 1875, une cabale se manifesta, provoquée on 
ne sut d'abord comment, ni dans quel intérêt. Des intrigants 
prétendaient que l'e diocèse, partagé en deux par le fleuve, 
comporlait deux administrations distinctes, indépendantes, 
comme si les diocèses de Québec et de :'llontréal, également 
et plus largement coupés par le même fleuve et autrement 
étendus, sou/fraient moins, si tant est qu'ils souffrissent de 
cette division topographique. Peu importait, des prêtres, 
surtout des professeurs de ~icolet demandaient à Rome, à 
l'insu de !'Ordinaire, le démembrement du diocèse des 
Trois-Rivières, son partage en deux évêchés: le village de Ni
colet et la partie fertile située au sud du Saint-Laurent for
merait, selon eux, un nouveau diocèse au détriment de 1\1" La
flèche qui resterait confiné dans Trois-Rivière et la partie 
désertique du ;\'ord; cela devait lui apprendre quelque chose! 

Quel intérêt y avait-il à ce remaniement? 
Aucun. Il y avait seulement que l\ïcolet, sans utilité ap

parente et n'ayant pas voulu d'un meilleur sort, possédait 
un séminaire qui prenait ombrage du Grand Séminaire des 
Trois-Rivières, de fondation récente, nous l'avons vu. Par 
amour-propre, sinon par dépit, ces abbés s'insurgeaient 
contre leur évêque, cherchant dans l'Université Laval et à 
l'archevêché de Québec des encouragements. 

).{gr Laflèche sut convaincre les autorités majeures de l'E
glise, non seulement de l'inopportunité d'une nouvelle divi
sion de son évêché, mais de la grande injustice qu'elle cons
tituerait envers des diocésains qui avaient consenti géné
reusement de lourds sacrifices pour organiser les services 
publics du culte, pour édifier cathédrale, séminaire, évêché et 
autres fondations pieuses, enco1·e loin d'être terminées, plus 
loin encore d'être acquitées, vu qu'il subsistait une dette de 
250.000 francs, outre une contribution de 500.000 francs 
assumées par le clergé et les fidèles pour la construction des 
seuls édifices épiscopaux. 

Pareils sacrifices ne pouvaient être incessamment renou
velés par une population réduite, en grande partie dépour
vue de ressources et qui espérait, avec jus le raison, pouvoir 
respirer enfin après de semblables efforts en faveur de son 
culte. Elle y comptait d'autant plus fermement que, d'une 
façon formelle et de très bonne foi, j\{gr Cooke d'abord, et 
l\lgr Laflèche ensuite, l'avaient positivement promis et à 
diverses reprises. 



- r,ïG -

Aussi quand, à l'instigation de l'abbé l\larquis en 1875, il 
fut question pour la première fois de diviser le diocèse, de 
véhémentes protestations s'élevèrent. 1\Igr Laflèche dut se 
rendre i1 Rome pour défendre les intérêts menacés de son 
peu ph. Il suflit qu'il pùt certifier à son retour d'Europe que 
la division n'aurait pas lieu pour que, du Nord comme du 
Sud, des marques non équivoques d'une grande satisfaction 
aflluèrent : dans ses visites pastorales et partout l'évêque 
recul alors des félicitations enthousiastes. 

iiais cette première alerte se reproduisit en 1877, sous la 
même inspiration et par la même cabale. Elle jeta de nou
veau le diocèse dans un malaise profond. ll en résulta des 
embarras divers, surtout financiers, qui mirent la corporation 
de l'évèché à deux doigts de la banqueroute. 

Les maiRons d'éducation entre autres se trouvaient mena
cées jusque dans leur existencl). 

Or, el dès cette époque, la cabale qui manœuvrait contre 
Mi;r Laflèche se faisait remarquer par un manqu.3 absolu de 
moralité. · 

Ainsi, par exemple, l'abbé :.\Ia1·quis, l'homme qui, précé
demment, aYait trou\'é le diocèse des Trois-Rivières trop 
pauvre, trop ét1·oit pour constituer une circonsc1·iption dio
césaine acceptable, s'était fait soudain le bout-en-train de la 
cabale qui visait à la division de cette même circonscrip
tion, selon lui maintenant trop étendue. Pour arriver à ses 
fins, il 'avait recueilli les signatures de huit professeurs du 
Séminaire de Nicolet et de dix-huit prètres de la partie sud 
diocèse. 

Il disait a,·oir obtenu ces signatures. :.\lais s'il s'était con
tenté de fabriquer le plus grand nombre et probablement 
d'extorquer le reste par r11 ,e et mensonge, que vaudraient 
donc le procédé et les signatures dont il se prévalait, et com
ment surtout faudrait-il qualifier la manœuvre, leur auteur 
et ses inspirateurs (1)? Or. pour nous borner ici à une seule 
protestntion, voici la première pièce justificative annexée à 
l'un des J!émoires de :.\I;r Laflèche adressés à ln S. C. de la 
Propagande. Elle émane de ~I. AlexiR Desau lnièrs, curé de 
Saint-Bonaventure ; elle est datée de ce village du 12 dé
cembre 1876. Elle nous apprend, comme eile confiait à 
l'évêque des Trois-Ridères, ce qni suit : 

(l) Nous a,·ons donné dans le lorne 1v des Voi.". Ca11adic1111es l~ liste des 
faux, en détail toules' les protestations et les Jlfémoircs de.~!••· Lafleclac.' ~vc~ 
leurs pièces sign:licatives el les procédés dc,·ant Mgr H. Smeuldel's, delebu: 
apostolique, Le lecteur Youdra bien s'y reporter. 
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Monseigneur. Je suis extrêmement étonné d'apprendre que mon nom 
est à Rome, sur la liste des prêtres qui demandent un évêque à i'ii
colet. Devant une vingtaine de confrères à la Baie, parmi lesquels 
MM. Je Grand Vicaire T. Garon (supérieur du grand séminaire de Ni
cole!), :\larqnis, etc., j'ai nettement refusé de signer une requête, de 
donner une approbation quelconque à ce mouvement que j'ai toujours 
regardé comme très inopportun dans les circonstances présentes. Je 
proteste donc aussi énergiquement que possible contre l'étrange liberté 
dont on a usé envers moi. 

Cette libené était l'un des cent faux: r1ne nous a,·ons don
nés en détail au tome YI des l'oi.r Canadiennes, car le sous
signé n'avait pas signé, ni votdu signer! il le refiisa en pn
blic, devant témoins el r1uand même on signa pour lui ! qui? 
Et presque toute la liste Yalait cette signature-là'. La cabale 
suppléait aux abstentions motivées en signant ou en faisant 
signer par des faussaires une requête présentée à la S. C. 
de la Propagande avec l'intention de la tromper, dP. nuire 
à !'Ordinaire du lieu, tenu dans l'ignorance de ces faits cri
minels ! 

Le Délégué apostolique, ;,,pr Conroy, amené à enquêter 
sur cette cause, constatant ou soupçonnant les agissements 
coupables, Jont .le juste ,levait êlrc la viclinie choisie, n'hé
sita pas à qualifier J"ahlié :.\Iarquis, promoteur du mou,c
me1lt séparr.tiste : wz intrigant de bas étage. 

Qu'a;-ait hien pu apprenJrc i\Jg, Conroy, qui se troun\Ït 
sur les lieux el se renseigna minutieusement ? Sans doute 
ce que Jes prètres honnètes et en grand nombre avoueront 
à :.\l'' La flèche lui-même en des termes lapidaires, que nous 
aYons trouvés au dossier. 

Pnisc1ue nous aYons proJuit toutes ces prem·es irrécu
sables au tome YI des Voi.t: Canadiennes, nous ne donnerons 
ici 1ru't111 résumé de l'exposé de l'affaire, qni fnt rédigé pai· 
le procureur de ;,,Jgr Laflèdie it J'inlention de la S. C. lie la 
PropaganJe. 

Après un court préambule qui répète ce que nous ,·eeons 
d'exposer brièYement, venant aux tentatives de di,·ision du 
diocèse des Trois-Rivières, il nous confie ce qui suit: 

i•• Tentatfre. Dans la l'• tentalive de 1875, ln pétition de 
démembrement fut Jrcssée soigneusement à l'insu de !'E
vêque diocésain et de l'épiscopat provincial, puis adressée 
directement au Saint-Siège. Cette pétition fut rerwoyée de 
Rome anx Evèques de la province qui la rejetèrent presqu'à 
l'unanimité, sauf l'Archevêque de Québec actuel (JJ;r Taschc-



- 478 -

reau) qui parut prendre le proJet et son auteur sous sa pro
tection. La requête contenait 26 noms dont plnsieurs avaient 
été inscrits frauduleusement. 

Alors même, d'autres (au:r; se produisirent auprès de la 
S. C. de la Propagande. Son Em. le C•1 Franchi, Préfet, émit 
par écrit sur la décision des Evêques des assertions absolu
ment contraires au procès-rerbal même de lenr assemblée ... 

l\lS' Laflèche ayant démontré la fausseté et la fittilité des 
renseignements fournis au Saint-Siège, la question en 
resta là. 

2° Tentatire. En 1877, lorsque ~Igr Conroy fut envoyé au 
Canada comme Délégué apostolique, les prétendus mêmes 
pétitionnaires renouvelèrent la demande du démembrement, 
sous l'action du même prêtre {),l.\RQUis). 

Le Délégué apostolique, voyant les choses de ses yeux, 
eut des doutes. Il demanda une expression régulière de l'o
pinion des prêtres du Sud, que cette division concernait 
spécialement. Le nombre des pétionnaires de 26 tomba à 
16, dont moitié du Séminaire de Nicolet, sur un clergé dio
césain de 123 membres. 

Le Délégué apostolique, indigné, qualifia le prêtre promo
teur du mouvement d'intrigant de bas étage et tronva d'ail
leurs le démembrement impraticable. 

Alors, Son Em. le Préfet actuel de la S. C. de la Propa
gande, renseigné officiellement, l O par le rapport des Evêques, 
2° par celui du Délégué apostoliqne, 3° par celui de !'Evêque 
diocésain, répondit le 6 avril 1878 que le diocèse des Trois
Rivières demeurerait intact. .. 

3• Tentatire. En 1883, il se produisit une troisième tenta
tive organisée avec plus de fourberie et d'audace, et cette 
fois comme sous le couvert de l'autorité pontificale. 

A la fin de l'année 1882 (l'abbé Marquis) que Mgr Laflèche 
avait été obligé <le retirer de sa cure pour des raisons légi
times, sollicita avec la bénédiction de J'Eyèque la permis
sion de faire le voyage de Rome. 

Dans le même temps, l'évêque de Chicoutimi, ~!•' D. Ra
cine, dont le diocèse est à cent lieues de celui des Trois-Ri
vières qu'il n'a jamais visité, vint à Rome. 

L'abbé ~larquis entra en relations intimes avec la S. G., 
demanda son excorporation du diocèse des Trois-Rivières 
et son agl'(igation à celui de Chicoutimi; puis obtint de son 
nouvel évêrrue la faculté de demeurer à Rome, oü <lepuis 
deux an,_;; il est occupé à poursuivre la division du diocèse 
dont il s'était séparé ... 

Or, ce prêtre, en disgrâce dans le diocèse c1u'il habitait, 
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y est regardé comme un intrigant renforcé, fort peu scru
puleux sur les moyens, et connu publiquement pour un 
homme qui a jeté partout le trouble sur son passage. 

Quelque temps après son arrivée à Rome, .\J,, de Chicou
timi remit à Son. Em. le Préfet de la S. C. de la Propagande, 
les documents demandant la division <lu diocèse des Trois
Rivières, au nom des anciens pétition11aires. Qui lui avait 
confié ces documents? (Ce ne pouvait être que .\lai·quis) ... 

Ce prètre étant alors le seul à Rome venu du diocèse des 
T1·ois-Ri\'ières et la seule personne qui eùt en tète le dé
membrement, beaucoup ont cru naturellement que c'était 
encore lui qui, excorporé du dioeèse pour avoir plus de li
berté, travaillait à amener une diYisiou, se proposant de re
venir ayec !'Evêque de la nouvelle création, revêtu lui-même 
d · une dignité pontificale. 

Quoi qu'il en soit, tout était, au diocèse des Trois-fliYières, 
dans le calme le plus profonLI, quand en rwril 1883, l'Arche
,•éque de Québec fit publier dans les jour11a11.r u11e lettre an
nonçant que la dii•ision du diocèse était u11e affaire réglée par 
le Souverain Pontife. 

Tel n'était point le cas; mais le Préfet de la S. C. <le la 
Propagande, croyant sans doute véridiques les documents 
dont il vient d'ètre parlé, avait écrit que 1~ Saint-Père regar
dait comr11e opportune la division projetée. 

L' .-\rcheYèque de Québec chercha aussitot de faire croire 
à?,!•' Lallèche que ce projet de démembrement étail un pro
prio motu <le Sa Sainteté, que la décison était finale, et l'in
Yitait à procéder lui-mème à la dfrision de son diocèse 3vec 
ses collègues, à la réunion du 22 mai suivant. 

Le diocèse des Trois-RiYières tout entier, Evéque, prèlres 
et fidèles, fut Jans la stupéfaction. 

?,Jg, Laflèche qui avait reçn du Snint-Siège son diocèse 
sede plena, et qui avait rempli son devoir dan;; la sincérité 
de son âme, savait bien que le Saint-l'ère n'avait pas dù agir 
de la sorte, et que la S. C. n'avait pas procédé sans infor
mations. 

Persuadé que ce projet de division était le résultat de nou
velles menées auprès du Saint-Siège et que la S. C. de la Pro
pagande avait été mal renseignée, .\Ig• des Trois-Rivières prit 
sans délai des informations précises, 1° auprès des Evèqucs 
de la Province, 2° auprès de son clergé. C'était le seul moyen 
d'ar1·iver il connaitre la vérité, de déjouer les intrigue::<. 

Il app1·it par des témoignages écrits que ni les E\·èques, 
ni les prètres, ni les fidèles "" son diocèse n'avaient eu 
.connaissance d'une nouvelle péli I ion de <lémembremen t, que, 
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par conséquent, ils étaient étrangers à une telle démarche. 
Il eut alors la preuve formelle que seul M:r Taschereau 

connaissait cette demande de division du diocèse des Trois
RiYières, que c'était l'Evêqne de Chicoutimi qui l':1.Yait mise 
deYant le Saint-Siège, ù l'insu de l'Evëque ·diocésain, sur la 
foi de personnes étrangères tenues dans l'ombre, plus pro
bablement d'après des noms falsifiés (1). 

Cette pétition de démembrement de la part du clergé du 
diocèse, ou des anciens pétition ,wires, était donc certainement 
encore UN FAUX, mis en avant pour tromper le Saint-Siège, 
puisqu'elle était absolument contraire au propre témoignage 
du clergé tout entier, et des anciens pétitionnaires eux
mêmes. 

Si quelques rares adhésions ont eu lieu depuis, ce n'a été 
que comme un voile apporté pour couvrir l'intlignité de l'in
trigue. Les calculs avaient été faits par les 01·ganisateurs, 
tant pour surprendre la S. C. d'un rôté, que pour jeter de 
l'autre !'Evêque des Trois-Rivières clans un guet-apens. 

Si cel E,·èque n'eùt pas soupçonné une exposition frandu
leuse à la S. C., ei'.1t cru aux affirmations de !'Archevêque 
entraîné lui-même, eùt cédé il ses invitations, et se fùt rendu 
à Québec pour participer à l'assemblée du 22 mai 1883, son 

· petit diocèse, déjà sauvé avec peine de tant de périls, n'of
frirait pins aujourd'hui que le spectacle de deux ruines ... 

Mais, muni de précieux témoignages recueiI!is, l\IB' La
flèche, malgré son âge et ses infirmités, prit de nouveau le 
chemin de Rome en mai 1883. 

S. S. Léon XIII accueillit le digne Evêque avec une grande 
hienveillance, lui dit d'exposer entièrement el ac•ec soin 
tout ce qui regardait l'affaire de son diocèse. C'est ce que 
:Mgr des Trois-Rivières fit dans un important 11/émoire déposé 
à la S. C. de la Propagande, et oü se trouvent des preu,·es 
surabondante de tout ce qui vient d'êtrè dit et de ce qui va 
suivre (2). 

I. PnÉTEXTES A LA DIVISION. - Des raisons en fa,·em· 
d'un démembrement du diocèse c!es Trois-Hivières, il ne 
s'en trouve pas;pas une seule, dirn j11dicie11sement:1II. Ross, 
le premier l\Iinistrn de la Province tle Québec en sa lettre 

( !} Yüir ~Hl l<•mc >ï des l'oi.x Canadic11nrs Ia Jistc des /au:r cl )es i-ro
tr.~tati,rns <les pcrso:11rngC's du 11')m dcf.qucllcs on ,n·ait ~1busé. 

(~) Yo"r ce .llé11H.i1c et les pièces justifiraliYcs Gui l'accomr·:igne1~t au 
to10c ,·r des 1·oi.r- Canadiennes, ~·ers l'Ahime. 
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citée plus ioin, ce que reconnaissent au pays tous les gens 
sensés, éclairés et désintéressés. 

ll u'y a que des préte:c/cs. C'est pourquoi l'intrigue, fJlli 
menait toute l'affaire, a toujours marché dans l'ombre; elle 
ne voulait absolument rien faire connaître, ni noms, ni do
cuments; et pour cause, on le verra. 

La Providence permit cependant que quel(]ues pièces 
arrivassent à étre connues : la pétition de 1875, et la ré
cente pétition 1'emise à la Propagande par :\Igr de Chicou
timi. Les principaux p1·étextes ,;talés dans ces docu111ents 
sont: 1° l'étendue du territoire et les con11nunications; 2° le 
chiffre de la population; 3° les ressources du diocèse ; 
4° l'existence du séminaire de Nicolet; 5° une prétendue 
division dans le clergé. 

Le reste, dont est surtout remplie ln dernière pétition, est 
une suite de lwrs-cl'œzœre, assez déguisés pour avoir qnelque 
apparence de sens aux yeux de personnes très étoig1:ées, 
mais qui ne sont rien moins que ridicules pour les gens du 
pays, et, ce qui est beaucoup pins grave, un amas d'injures, 
de mensonges et de calomnies à l'adresse de l'E\·èque et de 
son clergé. 

D'abord, il fout constater que le,; pétitionnaires de 1875 
n'ont osé formuler aucune plainte contre, l'administration 
diocésaine. lis reconnaissent l'état prospère d 11 diocèse et 
le développement régulier de ses institutions; ils se plaisent 
même i1 faire l'éloge du zèle de l'Evèqne et de son ac
tivité : le diocèse des Trois-Rivières est un de ceux de la 
province 011 les mœurs se sont le mieux consen·ées, que 
les matl\·.1ises doctrines ont ie moins entamés, oil notre sainte 
religion ::t le plus d'empire. En présence de cet heureux état 
de choses, les personnes qui n'auraient pas été excitées par 
la cabale, n'auraient rien trouyé de mieux à faire que de laisser 
Je diocèse suivre sa marGhe progressive et conEolante. 

II. 1 cr ET 2• PnÉTEXTES. - Territoire et population. - Pour 
ce qui regarde ces deux premiers prétextes, la réponse se 
trouve à peu près toute faite dans l'exposé ci-dessus de l'état 
du cl iocèse. 

On y voit que le territoire habitable est très restreint, que 
les communications y sont des plus faciles, que la population 
totale n'est que de 135,000 âmes. · 

Que la population s'accroisse régulièrement, que l'on érige 
i;à et là quelques établissements aux Frères de la Doctrine 
Chrétienne et quelques co11venrs, 011 mieux quelques écoles, 
aux-religieuses enseignantes pour l'éducation de la jeuneEse, 
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il n'y a là rien d'étonnant et qui puisse motiver la division 
d'un diocèse. 

Mais ce qui fait voir la maut,Jaise foi dont sont empreintes 
ces pétitions, ce sont les chiffres qu'elles donnent pour la 
superficie des deux diocèses projetés. 

Le diocèse des Trois-Rivières aurait une étendue ùe 22,284 
milles carrés au ;'Il ord; le prétendu nouveau diocèse seule
ment 2.356 milles carrés au Sud; c'est-à-dire qne le premier, 
après la division, aurait encore plus de. neuf fois l'étendue 
du second. 

Or tout le monde au Canada connait que 1.a partie Nord 
habité et habitable, que l'on voudrait laisser à !'Evêque des 
Trois-Rivières pour son diocèse, est loin de valoir seule
ment la moitié de la partie habitable au Sud. Le reste est un 
immense pays impraticable à la colonisation, réservé au bois 
et aux hètes sauvages. 1.,e gouvernement provincial vient de 
le constituer en RÉSERVE FOllESTIÈHE ••• P1·ésenter à la S. C. 
de la Propagande de semblables calculs pour base de déli
bérations, c'est donc tromper inclig11ement le Saint-Siège. 

III. 3• PnÉTEXTE. - Les ret,Jenus du diocèse. - Les 
pétitionnaires sont tombés clans des exagérations exlrava
ganles au sujet des propriétés et des ret,Jenus du diocèse. 

Sur le coÎlt des constructions et des sommes fournies, ils 
ont erré de 147,000 piastres en face des chiffres officiels; 
c'est-à-dire que sous la suggestion du prêtre qui les inspi
rait, ils ont consigné une somme de pure fa11taisie ... Ils ont 
aussi augmenté les revenus annuels du diocèse, en y joi
gnant ceux de la cure des Trois-Rivières, de la Propagation 
de la Foi, el d'autres ressources étrangères, employées ail
leurs ou supprimées. 

La vérité est, d'après les comptes, que les rc•;enus propres 
de l'Evèché des Trois-Rivières sont insuffisants pour les be
soins, et qu'il faudra encore de temps à autre faire appel à la 
charité des diocésains. 

Ni la Cathédrale, ni l'E,,êché, ni le Séminaire des Trois
Rivièn,s, maintenant construits, ne sont achevés. 

La dette, cependant, s'élève .. encore à deux cent mille 
francs; el les créanciers s'opposeraient légitinH'ment 11 ce 
qu'on mît leur" iutérêts en danger une seconde fois. 

Le., diocésains ont certainement, depuis BO ans, fait de 
très gra nils sacrifices pour créer les établissements épisco
paux né ·essair.es. '.\lais ils n'en ont qu'un plus juste droit 
d'en r(·c·ieillir les (i·uüs pour enx et leurs enfants. Et il est 
très rnisonnable de les laisser présentement en repos. La 



population du Sud, spécialement, se regarder:;iit comme 
traitée avec une grande injustice si elle était forcée d'aban
donner ces fruits, en se retirant des Trois-Rivières, pour 
recommencer un nouvel établissement épiscopal à Nicolet, 
où, d'ailleurs, ses autres intérèts ne l'appellent point. 

IV. 4° PmiTEXTi:. - L' e.ristence du Séminaire de 1Yicolet. 
- Il y a dans le diocèse deux petits séminaires ou collèges: 
celui de :'i'icolet, et celui des Trois-Rivières auquel s'adjoint 
le grand Séminaire. Le Séminaire de Nicolet feint de se 
croire en danger, sans un évêché à son côté. 

C'est, néanmoins, sous l'administration des Evêques des 
Trois-Ril"ières que celte institution a le plus prospéré : les 
statistiques en font foi. Ce collège a une moyenne de 
300 élèves par an ; il compte 11 prêtres pour directeurs et 
professeurs; ses affaires temporelles sont prospères. 

Le Séminaire des Trois-Rivières se trouve dans des condi
tions inférieures, mais florissantes aussi; il réunit 250 élèves. 

La vraie raison qui a entraîné les prêtres du collège Je l\ï
colet et quelques-uns de leurs amis à désirer l'érection <l'un 
évêché à .'l'icolet est l'ombrage que leur porte la prospérité 
du nouveau Séminaire des Trois-Rivières. C'est en mettant 
un tel ressort en mouvement que l'intrigue a eu quelque 
succès auprès d'eux. :\lais les deux maisons peuvent égale
ment prospérer, comme l'expérience l'a prou\·é depuis 1875. 

L'Evêque actuel, pas plus que son prédécesseur, n'a rien 
fait pour nuire à ce collège. Au contraire, il l'a traité avec 
un soin particulier. Il lui a offert dans son propre intérèt, il 
y a une quinzaine d'années, avec l'aide du gouvernement, l'a
vantage d'un transfert aux Trois-Rivières qu'il n'a pas accepté. 

Il fut obligé, une fois, de s'opposer à certaines prétentions 
des prêti·es de ce séminaire; mais parce que ces prêtres vou
laient se constituer en dehors des règles <les Conciles, et 
contrairement aux droits de !'Ordinaire. Ce privilège leur 
eut été plus nuisible qu'utile. 

En tout cas, le Séminaire diocésain des T1·ois-Rivières a 
sa place marquée par le Concile de Trente <lans la ville épis
copale, et ne peut êt1·e détruit pour plaire au collège de Ni
colet. Au surplus, il ne serait pas équitable de surcharger 
les populations d'impôts pour l'avantage particulier d'un 
collège. Ce n'est pas le diocèse qui est fait pour le coi lège 
ou séminaire, mais le séminaire pom· le diocèse. 

Ce qui pourrait réellement faire tort à cette maison, ce 
serait sa persistance à vo11loi1; diviser le diocèse con11·e·L'in
térêt commun et général de la population. 
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V. 5° PRÉTEXTE. - La dic•ision dans le clergé. - Cet allé
gué est une pure calomnie. 

Tous les prêtres <l11 diocèse en masse le repoussent, et 
maintiennent qu'il n'y a pas <le clergé pins unis dans toute 
la province. Leurs lettres conservées à l'évêché et leurs rap
ports constants en font foi. L'Ordinaire corrobore leur té
moignage. Cent antres preuves peuvent en ètre données. 
Huit prêtres du Séminaire de i'iicolet el deux de leurs amis 
sont les seuls à croire qu'une division existe; mais leur opi
nion ne peut la fafre e.rister eu dépit dn corps ecclésiastique 
tout entier. 

Quant à la r1uestion de démembrement, sur un clergé de 
134 prètres, 17 se11lement sont fayorables à une telle me
sure, sans l'avoir néanmoins demandée dans la récente péti
tion: LO du Séminaire de .'.'iicolet et 7 de leurs amis. Tdle 
est sur ce sujet !'expression fidèle <les sentiments du clergé. 

Lorsr111e celte question <le démembrement aura été ren
,·oyée par le Saint-Siège, le prêtre qui la soulevait sans 
cesse étant sorti du dioeèse, on peut compter qu'on y jouira 
d'une paix profou<le. 

Ce sont les seuls et ,•rais prélexles à une division du dio
cèse des Trois-RiYières. 

VI. FUTILITÉS. - li serait IH,ut-ètre utile de dire !lllel1rues 
mols des /utilités dont est chargée la dernière pétition. 
Rien ne démontre mieux l'absence totale de motifs sérieux 
dans une pièce qui de\'rait être si gra\'e de sa nature. 

1 ° On y parle de la construction de chemins de fe1·; on en 
fait l'é\'aluation et l'éloge sans fin, comme si ces entreprises 
industl'ielles devaient soutenir des évêchés, et nécessiter 
des di\·isions de diocèse! Les voies ferrées, qui sont assu
rément de grands moyens de communications, ne créent 
pas plus de pareils besoins sur les rives du Saint-Laurent 
que dans les plaines <le l'Italie; et la valeur de ces chemins 
n'affecte pas plus les finances des églises canadiennes, que 
celles <les diocèses étrangers. 

Que fait, par exemple, à l'El'êqne d'Albano le cotit ou les 
rel'enus du cheniin de f'er de Naj>les à Rome? Si ces ,·oies 
fcr!'ées ou vr~i en t des terres a II défrichement, l'argument 
aurait quelque valeur, non pour aujourd'hui, mais dans un 
avenir éloigné. Or il est démontré <[Ue le territoire du nord, 
auquel touche un seul de ces chemins, est inhabitable. 

:\fais il y a plùs: c'est que ces voies ferrées au nord du 
Saint-Laurent, qu'on a représentées comme une source de 
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richesse pour les populations, sont devenues pour elles une 
ruine. Elles avaient été construites aux frais de la province. 
et avaient coùté environ 80 millions de francs. Des intri
gants, de l'espèce de ceux qui ont fabriqué la dernière péti
tion, ont vendu ces voies à nos :ulversaires nationaux, des 
Anglais protestants, la plupart francs-maçons, pour la moi
tié de leur \"aleur, c·est-à-dire avec une perte de 4.0 millions. 

Le contre-coup d'un tel désastre a failli entraîner la ruine 
de la province elle-mème; on ne sait trop encore comment 
elle en sortira. :\'aturellement, la pétition ne dit rien de cet 
é\·énement r1ui enlève à l'argument son dernier trait d'hon
nète apparence. 

~fois il y a une chose à remarquer à ce sujet, c'est que 
cette pétition, qui n'est qu'un faux dans son entier, en est 
un autre par sa propre date. Elle est daté d'aoùt 1881, et 
elle n'a été présentée à la Propagande qu'en 1883. Or c'est au 
printemps de 1882 qu'a eu lieu le désastre relatif aux voies 
ferrées. Donc, soit que la date de 1881 ait été mise sur la 
pétition avant le désastre, soit qu'elle ait été mise après pour 
offrir ce simulacre d'argument, il est très certain qu'en pré
tendant, en 18S3, que ces voies allaient opérer une heureuse 
ré\·olution dans la prospérité publique, on débitait à la S. C. 
de la Propagande, avec co11scie11ce, une _insigne fausseté, 
puisque la ruine était déjà consommée. Ainsi, se trou\·e la 
fourberie jusque dans les futilités. 

2° On donne, comme motifs de <lémembrement, l'établis
sementd"une école de religieuses enseignantes, dites de ['As
somption, dans les limite3 de la ville des Trois-Rivières, et 
encore le projet chez l'E\·èque d'étahlii· le noYiciat de ces 
religieuses en sa ville épiscopale ! Cette prétention est à 
peine croyable. 

La raison donnée est que ces filles, préparées à !"ensei
gnement pour l'intelligente population de nos campagnes, 
ne sont pas aptes à enseigner aux classes pauvres et moyennes 
des villes! ! Cette institution, créée par l'E1·èque des Trois
Rivières, compte envirnn une quinzaine de maisons dans le 
diocèse. Quoi de plus rationnel que l'E1·èque, qui a fait <le 
ces religieuses comme autant d'apôtres pour l'instruction <le 
l'enfance <le son diocèse, trou,·e à propos de surveiller leur 
formation d'une manière spéciale, en plaçant près de lui, si 
possible, le noviciat qui se trou,·e éloigné d'une douzaine 
de milles. 

Si cette instilution a é:é visité.e q ne[quefois par la maladie, 
cela est dù à des causes qui ne dépendaient nullement de 
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l'Evêqne. S'il fallait qu'un local particulier en fftt l'occasion, 
la maison oü la maladie s'est fait remarquer daYantage est 
précisément celle qui a été préparée par le prêtre intrigant, 
auteur de cette pétition. 

3° On a présenté à la S. C. les revenus des divers associa
tions du diocèse, la Propagation de la Foi, la Sainte-Enfance, 
la Saint-François de Sales, comme autant d'exactions sur la 
population du Sud, parce qu'ils étaient dirigés à !'Evêché des 
Trois-Rivières, pour être ensuite appliqués selon les besoins. 

:.lais qui ne sait que !'Evêché d'un diocèse est le centre 
où convergent nécessa-irement les œuvres diocésaines? Aussi 
personne a-t-il jamais songé à formuler des plaintes sur 
un pareil sujet, non plus au diocèse des Trois-Rivières 
qu'ailleurs. Autant Yandrait s'opposer à ce qne, dans l'orga
nisme humain, le sang de chaque membre remontât au cœur, 
et ordonner l'amputation comme remède à ce prétendu vice 
d'organisation. 

D'autres futilités sont encore plus pitoyables. 
:l\18' des Trois-RiYières est odieusement accusé, comme 

preuve de la richesse de l'Evèché, de faire nn commerce de 
banque; et c'est parce que ce digne Evéque, comme tout dé
biteur obéré, emprunte à pins bas intérêt pour rembourser 
des capitaux d'intérêts plus élevés. 

Plus loin, par contradiction, il est représenté avec une 
hardiesse inconceYable comme un péril ponr les finances 
diocésaines, lui qui en est le sauveur pnhlic et admiré en 
dépit des entreprises ruineuses des partisans de la division. 

l\fais 1m prêtre qui a été dans le commerce, et en un com
merce malheure1n:, pendant une grande partie de sa carrière 
sacerdotale, c'est exactement l'auteur des tentatives de dé
membrement susdites, fait publiquement connu au diocèse, 
et pour lequel le dit prêtre a été en partie obligé <l'abandon
ner sa cure. 

Il est quelque part question de requêtes. Si le clergé et 
les fidèles dn pays se sont fortement opposés, par des re
quêtes, au projet de loi ciPile demandé par Lac•al, c'est parce 
que ce projet blessait leurs droits légitimes; et ·cela ne re
garde nullement la question du 4iocèse. 

On remarque .que la récente pétition compte sans cesse 
sur l'avenir pour opérer la di<'ision; c'est aussi pourquoi tous 
les diocésains trou,·ent à propos de demander à la S. C. de 
la renvoyei· à l'aPenir, et de laisser au temps le soin d'en 
démontrc'r la nécessité. 

La pétition e1i1ploie généralement les mots « diocèse de 
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Nicolet », et raisonne comme si la division était operee ; 
c'est évidemment trop prendre le pas sur l'autorité du Saint
Sièo-e et montrer un absolutisme fort significatif. 

d~rnnt aux autres injures et accusations, il en sera ques
tion plus loin. 

LA DÉLÉGATIOX. - I. Demande d'enquête juridique. - En 
venant défendre à Rome l'existence de son diocèse cont:·e 
ces attaques et ces pétitions, :.I&• Laflèche se trouv,iit en pré
sence d'adversaires inconnus, étrangers à son troupeau. 
Comme S. G. avait les preuves d'une intrigue montée contre 
lui et contre son diocèse, elle demanda à bon droit la copie 
des documents présentés au Saint-Siège et les noms des 
sio-nataires, afin d'en démontrer, soit la fausseté, soit la fal
sification. Car rien n'était plus 1•exatoire que ces attaques 
injustes et ténébreuses. 

Sur ces entrefaites, un Commissaire Apostolique, J\ls• D. 
H. Smuelders, fut envoy{, au Canada pour examiner les dif
ficultés religieuses du pays, en particulier celles du diocèse 
<les Trois-Rivières. S. S. Léon XIII eut la bonté d'en donner, 
Elle-même, l'assurance à i\I•' des Trois-Rivières. 

Son Em. le Préfet de la S. C. de la Propag·ande recom
manda à :\Igr des Trois-Rivières de retourner avec le Com
missaire apostolique pour être présent à l'examen de sa cause. 

}Igr Laflèche, se rendant à ce désir, reprit le chemin de son 
diocèse. Rendu au pays, !'Evêque des Trois-Rivières de
manda de nouveau au Commissaire apostolique la commu
nication des documents de ses adversaires, et une enquête 
juridique sur lenr contenu. 

Il demanda la procédure juridique, et à plusieurs reprises, 
parce qu'elle était la seule qui offrit de sûres garanties d'ar
river à la vérité, au milieu de tant <l'intrigues. D'ailleurs 
c'était son droit, et une protection même pour l'honneur de 
la Propagande. Le Commissaire, on ne sait pourquoi, fut 
longtemps sans répondre. A la fin, il refusa les documents 
demandés et différa J'enquête. 

Jusqu'alors, i\Jgr Laflèche ne connaissait la fausseté eles pé
titions et des motifs invoqués que par la requête de 1875 et 
par les lettres des Evêques et du clergé; mais il ne pouvait 
se défendre qu'à tâtons contre la pétition et les autres do
cuments de 1883, ce qui le mettait dans des conditions iné
gales et pour ainsi dire impossihles, lui le Pasteur du diocèse, 
vis-à-vis d'adversaires étrangers et cachés. 

La divine Providence vint à son aide en permettant qu'il 
connùt un des documents préparés par l'intrigue, la pétition 
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de 1881 présentée en 1883 par l'Eyêque <le Chicoutimi, comme 
il a été dit ci-<lessns. Cette pétition exhibée au Commissaire 
Apostolique fut déclarée par lui conforme à celle qu'il tenait 
de la S. C. 

II. Le faux ou la subreption. - Or cette pétition, base 
des informations fournies à la S. C. <le la Propagande, se 
trouve être, en effet, nn vrai fau.r on une subreption, un acte 
bien plus frauduleu.:c encore que ~Ig, des Trois-Rivières ne 
l'aYait pensé. Elle est datée du (3 aolÎt 1881, signée <le l\I. L. 
S. ~Ialo, curé de Bécancourt, qni y parle comme au nom des 
anciens pétitio1111aires <le 1875, et elle est remplie, ainsi qu'il 
a été dit, de faussetés de toutes sortes. 

A1rnsitôt qne l\I. L. S. ~Ialo apprit cette nom·elle, il nia 
aYoir jamais mis son nom an bas d'un pareil document, ni 
aYoir jamais autorisé personne à le faire. Il affirma que c'était 
1111 fau:r. Voici sa lettre : 

« Bt!cancourl, f 5 décembre 1883. -Je, soussigné. apprenant qu'une 
Supplique, signée de mon nom, a été adressée à la Congrégation de la 
Propagande demand1nt la division du diocèse des Troix-Rivières, à la 
date du 6 août 1881, déclare n"arnir jamais mis mon nom au bas <l'une 
semblable demande, el n'avoir jamais autori~é perwone à le faire. 
C'est un faux. Mon opinion est et a été que la divfsion du diocèse des 
Troix-Rivières est inopportune, et j'autorise l'évêque des Trois-Ri
vières à faire de cette déclaration l'usage qu'il jugera à p:opos. 

Cette lettre est corroborée par le t,.\moignage qu'il aYait 
rendu huit mois auparavant, alors quïl ignorait absolument 
l'existence de ,;ette pétition présentée en son nom an Saint
Siège. 11. }lalo est un Yieillard octogénaire. Com:11e les 
vieillards, il a moins vive la mémoire des choses récentes 
que des choses passées depuis longtemps ; mais c'est un 
homme très sensé et qui a Je plein usage de ses facultés, 
ainsi qu'il a été constaté par nombre de personnes. On lui fit 
remarquer que la signature apposée ressemblant à la sienne, 
il aurait pent-èlre signé et oublié cet acte. Alors.il renouYela 
sa précédente déclaration devant deux témoins qui furent as
sermentés, rctÎl'ant sa signature -si elle lui avait été enlevée 
subrepticemenL Et <le crainte C(lle ces aflirmations ne fussent 
pas s11f!isantes, il fit le 1-' fé,rier 188'., aussi devant témoins, 
la dernière déclaration encoi;e plus explicite que voici: 

« Bécancot1rl, ce 1« février 188~. - Je, prètre soussigné, ai pris 
connaissance de la Supplique ci-dessus du 6 août 1881, en présence 
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des témoins soussignés; j'ai écouté attentivement la lecture qui m'en a 
été faite, et par respect pour la vérité el la justice, ma conscience m'o
blige à déclarer ce qui suit: 

« 1° Je n'ai jamais eu connaissance de ce document ni de sa teneur 
avant que Monseigneur me l'eût envoyé il y a quelques semaines ; par 
conséquent, je n'ai pu le signer avec connaissance de cause; 

,, l 0 Je répète que les accusations portées contre ;:\lgr Laflèche dans 
la dite Supplique sont injurieuses et calomnieuses; tout sent l'exagé
tion et le désir de nuire; 

« 3° L'examen attentif de ma signature au bas de la dite Supplique, 
si c'est ma signature, prouvera une de ces deux choses: ou qu'elle a 
été forgée, ou qu'elle a été obtenue par tromperie ou abus de confiance, 
car je n'ai jamais lu cette Supplique avant ces dernières semaines. 

« Enfin, je ne voudrais pas emporter dans la tombe el devant mon 
souverain Juge le poids d'un acte que je considère comme criminel: 
un bon prêtre ne signe pas des abominations contre ses supérieurs en 
connaissance de cause ». 

On a vu précédemment qne le clergé tout entier avait affir
mé n'avoir eu aucune connaissance de pétitions à Rome, de
puis 1875, demandant la division du diocèse. Lors qu'il 
connut, comme le Rév. ?II. ~Ialo, que cette pétition de 1881, 
pleine de faussetés et d'injures, avait été mise comme à sa 
charge à Rome et avait amené. cette nouvelle perturbation, 
il protesta énergiquement par un long document signé de 
111 prêtres et adressée au Commissionnaire apostolique, 
},Jgr Smeulders (1). 

Dans cette protestation le clergé, résumant les mensonges 
et calomnies répandues clans la pétition contre !'Evêque, 
repousse avec force toutes ces accusations, les déclare 
fausses, dénuées de tout fondement, injurieuses au suprême 
degré, le résultat d'une persécution, et il fait un juste éloge 

· de !'Evêque, apprenant de pins au Commissaire apostolique 
que son sentiment sur la division est tel qu'il l'a exprimé 
dans ses réponses antérieures à !'Ordinaire. 

Il devenait manifeste, indéniable, et par l8s déclarations 
de ::i.r. )Ialo et par le témoignage du clergé, que cette der
nière tentative de démembrement était, plus que toutes le-s 
autres. une abominable machination, une œuvre de faussaire. 

L'E,•èque des Trois-Rivières revint à la charge et dans un 
important document, trop long à citer, redemand'I an Com
missaire apostolique une enquête juridique pour démontrer 

(1) Toutes ces pièces sont à consulter dans le tome v, des Voix Ca11adie1111es, 
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au Saint-Siège, une bonne fois, de la manière la plus authen
tique, l'iniquité des trames ourdies contre lui et contre son 
troupeau, et en démasquer les auteurs. Il ne filf pas plus heu
reux que la première fois: l'enquête ne fut pas accordée. 

III. 1Youc1elle décision. - ).lais quelque temps après, sur 
des informations venues de Rome, le Commissaire aposto
lique écrivit à !"Evêque des Trois-Rivières que la question 
de son diocèse était résolue; c1u'eu égard an changement 
des circonstances la division projetée ne paraissait ni néces
saire, ni utile. Yoici le texte de la lettre qui porte la date 
du 19 an·il 1884: 

cc Annuntio Tibi questionem motam de divisione Diœcesis Trillu
viame esse resolutam. Proposita dil·isio, ha~ita ratione circumstantia
rum interim mutatarum, neque necessaria videtur, neque saluti ani
marum utilis. » 

Le changement de circonstances mentionné venait vrai
semblablement de ce que l'immense territoire inhabitable au 
Nord des Trois-Rivières et qui, au dire de la pétition de 1881, 
devait ètre un avenir de prospérité pour le diocèse, mème 
après la division, avait été constitué en résen•e forestière 
par un récent décret du gouvernement provincial. 

L'Evèque des Trois-Ilh·ières répondit au Commissaire 
apostolique que, tout en prenant acte de ce jugement sur le 
fond de la question, il continuait cependant encore de de
mander J'enquête dans cet le cause pour les raisons sui,·antes: 

1° Parce que Sa Sainteté, en envoyant un Commissaire 
au Canada, l'avait chargé, d'après sa propre déclaration, 
de s'enquérir non pas tant des choses futures que de la va
leur même de la pétition, et qu'après cette décision les allé
gués de la pétition n'en seraient pas moins sensés subsister 
dans leur entier; 

2° Parce qu'il était nécessaire, en effet, <l'établir si la S. C. 
de la Propagande a,·ait été renseignée avec Périté etjustice, 
ou avait été indignement trompée; 

3° Parce <rue, s'il était démontré que celte troisième at
taque contre le diocèse aYait été uniquement Pe.ratoire, il 
était jnste que les auteurs fussent réprimés et contraints 
à en payer les énormes frais ; 

4° Pour que les graves accusations portées contre !'Evêque 
et le clergé "fussent juridiquement prouvées ou anthenti
qnement renversées, tant pour le bien de l'Eglise que pou1• 
l'honneur des intéressés. 
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Cette légitime réclamation, il est pénible de le dire, ne fut 
pas mieux écoutée. Pourquoi? C'est ce que personne ne put 
comprendre, le Commissaire ayant pourtant été délégué 
clans un but d'investigation. 

:'\éanmoins, ['Evêque, sur In recommandation et aYec l'ap
probation du Commissaire apostolic1ue, publia dans :c:on dio
cèse la décision susdite qui allait mettre fin à l'anxiéié, aux 
plus grandes inquiétude,,; des diocésains. II le fit en pres
Grivant des actions de grâces publiques, dans une circulaire 
qui fut lue au prùne de toutes les paroisses le i" juin. 

C'était it la veille de sa visite pastorale, qui devait avoir 
lieu cette année précisément dans la partie de son diocèse 
située au Sud du fleuve Saint-Laurent. 

IV. ,llanifestations. - Les populations furent si heu
reuses de cette nouvelle, r1u'elles ne surent comment témoi
gner leur allégresse. Des manifestations éclatantes furent 
faites eartout sur le passage de l'Evèqùe en visite pastorale. 
Des aâresses de félicitations lui furent partout présentées 
pour l'heureuse décision qu'il venait de recevoi:·, avec des 
remerciements pour les démarches et les sacrifices qu'il 
s'était imposés dans la défense de son troupeau. 

Dans ces documents, les diocésains exprimèrent unani
mement la vénération qu'ils a \',aient pour leur Pasteur, une 
indignation à peine contenue contre les injustes procédés, 
les mensonges des intrigants. et leur intime satisfaction 
de Yoir éloigné un danger menaçant à la fois leurs intérêts 
temporels et spirituels. Cette visite fut une ovation conti
nuelle, un vérilable concert de bénédictions ... 

Comme :ilg' des Trois-Rivières, qui n'a vécu que de dé
vouement pendant sa carrière sacerdotale et épiscopale, 
a cependant été méchamment accusé dans la pétition de 
maltraiter les colons, la plupart des adresses reçues sont 
celles des paroisses les plus nouvelles. On y voit le témoi
gnagne même des défricheurs. 

Entre ces documents on remarque les adresses présentées 
par les deux Juges du District, au nom des diocésains et des 
paroissiens des Trois-RiYières, qui résument à peu près le 
contenu de toutes les autres, et qui sont la véritable expres
sion des pensées et des sentiments de la population diocé
saine en général. 

Il a été dit à Rome, pour dénaturer le caractère de ces dé
monstrations, qu'elles aYaient ét~ ordonnées dans un but. 
de pression vis-à-vis le Saint-Siège. Rien n'est plus faux. 
Une telle assertion ne pourrait être soutenue en face des 



- 492 

diocésains. Elles ont été l'élan d'un peuple se réjouissant 
d'une juste décision de la Cour de Rome en sa faveur et en 
faveur d'un vénérable Pasteur persécuté. Quoi de plus na
turel et de plus légitime que, dans un _moment pareil, le 
peuple cluétien élève la voix! N'est-il pas le plus intéressé? 
C'est un bonheur pour le Canada que ce sentiment délicat 
de la justice et de l'affection filiale ait encore chez ses en
fants cette puissance. 

bTERYENTION DE L'ARCHEVÊQUE. - I. Le télégramme et le 
rr.ppel de la cause. - C'était au commencement de ces ré
jouissances que l'archevêque de Québec, présent à Rome, 
demanda et obtint que la décision ci-dessus citée fut consi
dérée comme non avenue, et que la cause fut aussitol rap
pelée à la S. C. de la Propagande. Son Em. le Préfet télé
graphia le 31 mai 1884 au Commissaire apostolique: Instante 
Archiepiscopo, qnestio11em divisio11is dùx:cesis Trifluvia11œ de
ferri acl Congregationem. Episcopus, si habet a lia exponenda, 
e.rpo11at. -

Ce télégramme fut communiqué à :\l'' La/lèche au cours 
de sa visite pastorale, trojs jours après la publication de la 
décision dans toutes les églises du diocèse. 

L'Evêque fit de graves observations au Commissaire apos
tolique sur ce retour contre une décision déjà rendue pu
blique. Il fit aussi observer qu'il ne lui avait encore rien 
communiqué o(ficielleme11t sur cette question; qu'il n'avait 
cessé de demander à cette fin une enquête juridique et que 
l'événement présent devait lui prouver combien il avait rai
son. Le Commissaire apostolique, comprenant cette fois la 
gravité de la situation el la nécessité d'une enquête, fit la 
réponse suivante, 9 juin 1884: 

Mo~sEIG~EUR. - « J'ai communiqué à V. G. sans délai le télégramme 
reçu le 31 mai dernier; cependant il est arrivé trop tard à votre con
naissance pour arrêter la publication de la circulaire que j'avais trou
vee correcte. Nous ne sommes donc pas en faute ni l'un_ ni l'autre quant 
à celte publication, qui a provoqué la joie de vos diocésains, ranimé les 
bons catholiques des autres diocèses,-et m'a fait entendre les félicita
tions des hommes· les plus remarquables du pays. Eh bien, Jlfonseignmr, 
laissez donc la circulaire qui est publiée dans la circulation, et le télé
gramme, qui est i·em1 trop lard, dans le silence. 

« Nous rnvons maintenant que c'est " Instante Archiepiscopo » que 
la vilaine question est pour retourner sur le tapis. Peut-être nous avons 
à faire à un mal qui n'est pas arrivé pour nuire. Aussi j'ai écrit à 
Rome de ùillérer la position, et de vous accorder le temps de préparer 
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votre réponse, el surtùul de m'autoriser à faire l'enquête que vous de
mandez. Quand j'aurai reçu une réponse, je vous la ferai savoir, et 
nous nous entendrons sur ce qu'il y aura à faire. » 

Il est à noter très spécialement que le Commissaire apos
tolique déclare ici, après sept mois de séjour au Canada, 
qu'il va demanller à Rome l'autorisation de faire l'enquête, 
comme s'il n'en avait pas eu le pouvoir. Cependant, le Com
missaire envoyé au pays par le Souverain-Pontife po111· ex 0 -

miner la question du diocèse des Trois-Rivières, ainsi que 
Sa Sainteté l'a déclaré à !'Evêque, devait avoir ex officia le 
pouvoir de s'enquérir de la vérité avec des garanties de sû
reté et selon les règles de l'Eglise. 

Il faut donc qu'il ait été gèné da 11s l'e.i·ercice de ce pouc•oir 
illhérc11t à sa c!targe par quelque cause cachée. Il serait très 
important de rechercher cette cause. Car, encore qu'elle se 
soit manifestée par l'entremis!\ des supérieurs, elle ::i pu et 
dù procéder de fausses impressions ou informations données 
pour arrêter le cours de la justice. 

Le 22 juillet 1884, le Commissaire apostolique a,·ertissait 
J'Evêque des Trois-Rivières qu'il n'avait pas encore reçu 
l'autorisation demandée. 

Il est en même temps établi, par une lettre de M•' La
flèche, du 16 avril 1884, que pendant que· le Commissaire 
manquait de l'autorisation de. procéder à l'e:ramen juridique 
des fau.r dans la grave affaire du diocèse en dépit <les de
mandes réitérées de !'Ordinaire, il recc,·ait le pouvoir de 
procéder juridiquement contre !'Evêque de ce diocèse, sur 
une plainte (de l'abbé Marquis, l'intrigant de bas étage). 

La S. C. aura par là l'occasion de s'enquérir de la cause 
et de la signification de l'inégalité de ces prncédés devant la 
même autorité. 

C'est donc après ces péripéties que la cause du diocèse 
des Trois-Rivières, envoyée au Canada pour examen~ en est 
reyenue sans enquête sur les instances de J'.Arche,'êque, 
pour être jugée de nouveau après avoir été déjà décidée et la 
sentence régulièrement promu [guée. 

II. Irrégularité de l'i11terPe11tio11 du Jlétropolitain. - li 
est manifeste qu'un 011 plusieurs intrigants laissés il eux• 
mêmes n'eussent jamais pu 11·oti!J!er un diocèse comme l'a 
été celui des Trois-Rivières depuis neuf ans, s'ils n'eussent 
été aidés de quelque puissante influence: Celle influence a 
été particulièreml!llt celle de J/gr _l'ArchePêque de Québec. . 

Bien que, selon le droit, la question de la division d'un 
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diocèse revienne en premier lieu à !'Ordinaire qui a reçu 
son Siège sede ple11a, c'était une coutume suivie au Canada 
que les Evèques de ln Province, réunis en conseil, s'occu
passent au besoin de ces que~tions. Abandon1rnnt ce frater
nel usage, l',\rchevèque conseilla, à l'insu de l'Evèque, aux 
pétitionnaires de 18ï:i de s'adresser directement à Home, alors 
qu'il croyait !'Ordinaire opposé à cette diYision, et r;u'il 
savait que les Evêques rejetteraient cette pétition, comme une 
sembla hie l'avait cléjit été et com1ne celle-là le fnt plus tard. 

Ensuite, quand la pétition de 188[ fut présentée, encore à 
l'insu de l'OrJinairz el des autres E\·èques, ;\fg, Taschereau 
était aussi Jans la confidence, comme il le déclare lui-même 
par ces paroles : « J'ai eu connaissance de la demande (tui a 
été faite, ou plutôt renouvelée, de diviser le diocèse <les 
Trois-Rivières. » 

En 1883, ce :.\Iétropolitain, (fUi aurait <lù avoir an moins 
les égards les plus ordinaires pour son digne suffragant, et 
le défendre .contre b persécution, se hâta au contraire de 
publier dans les journaux de Québec l'annonce de la division 
dù diocèse des Trois-Rivières et de la signaler comme une 
affaire fi11aleme11t réglée, quand il devait savoir que cette 
nouvelle inopinée causerait au titulaire la plus vive affliction, 
parce que cette division se faisait à son insu et contre son 
gré, surtout parce qu'elle ne ponvait être considérée que 
comme une condamnation yéritable rejaillissant injustement 
sur son administration. Dans l'assemblée des E\·êques du 
22 mai 1883, il procéda rigoureusement à faire déterminer 
les limites du diocèse nouveau en l'absence Je !'Ordinaire, 
et sans faire entendre les légitimes réclamations du Grand
Vicaire de celui-ci qui s'était rendu à Québec pour les 
produire. 

Tels sont les actes par lesquels l'Archevéque prépara la 
ruine d'un diocèse qu'il aurait dû protéger; tels sont les 
moyens qu'il a pris ou laissé prendre ,sciemment pour em
p11cher les Evêques, ses collèg11esda11s l'épiscopat, de re11sei-
11er le Saint-Stège sur ce projet. 

Il ne s'en est pas tenu là. Tournant le dos au Commissaii·n 
apostolique, à la stupéfaction des catholiques du r~ys, il est 
venu à Rome faire retirer lfl solution îa•;orable déjà donnée 
à la question dn diocèse, s'opposer pratiquement à l'inves-_ 
tigation ordonnée pat· le Saint-Père, et il est allé jusqu'à 
presse:· Son Em., le Préfet,· de faire juger définitivement 
l'affaire avant mème que l'EYèque diocésain eùt produit 
toute sa défense. 

l\Iais de quel droit ;\lg, Tascheraau vient-il s'immisce1· 
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ainsi clans les affait·es intérieures d'un diocèse étranger? On 
n'en voit aucun. Les S. Canons n'admettent pas cette in
gérence. Que dirait-il si ses voisins eu faisaie11t autant clans 
son n1ste diocèse? Cette conduite irrégulière et blessante à 
tous les points de vue, pour !'Evêque et les diocésains, est de 
nature à jeter le plus grand trouble dans les églises particu
lières. 

Il y a plus: elle discrédite énormément l'autoi·ité épisco
pale, et cause un immense seanclale auprès de la population 
naïve et confiante de notre pays. 

~frr l'Archevèque ne pouvait ignorer que ces tentatives de 
di,·ision étaient le fruit de l'intrigue, puisqu'elles se sont 
passées sous ses yeu.v; il conuaissait surtollt que la dernière 
reposait sur des actes absolnment frauduleux, puisque le 
fait était public dans la province. 

En intervenant donc :.rnprès de la Congrégation pour pré
venir et empècher l'enquête du Commissaire apostolique, <Jni 
devait établir au pays la fourberie et l'injustice ( et sans 
doute le confondre lui-même) non seulement Sa Grandenr a 
montré nue partialité incompatible avec son état, mais cll<l a 
pris ou,•ertement sous sa protection une œuvre d'ùztrigants 
et de faussaires au détl'iment des intérêts les plus sacrés. 

DES VRAIS )!OTIFS DU PROJET DE DIYISION ." - Humiliation 
de l'E,•êque des Trois-Rivières et co11clam11ation indirecte des 
doctrines romaines. - ll n'est pas difficile de s'ap·ercevoir 
que l'emploi de tant J 'efforts et de si hautes infl ueuces, pen
dant un temps si long et pour diviser un si petit diocèse, ne 
procède pas d'une cause commune et ordinail'e. Il faut qu'il 
y ait an fond quelque grand intérêt. En effet, il s'y ren
contre une question religieuse et sociale de premier ordre. 

Cc n'est pas cln tout le simple désir de partager en deux, 
malgré tout le monde, le diocèse des Trois-Rivières qui 
anime les meneurs occultes de cette trame, dont les agents 
extérieurs ne sont que les instruments. A quoi cela leur 
servira-t-il? C'est d'humilier J'EYèque des Trois-Rivières et 
de porter UJl coup décisif à la ,•éritable doctrine romaine dans 
le catholique Canada; voili1 le vrai but. Et il leur serait aussi 
titile qu'agréable de le voir porté par le Saint-Siège lui
mème. La proposition, tout étrange qu'elle puisse paraître 
à Rome, n'en est pas moins l'exacte vérité. 

Sans diminuer en rien le mérite des àutres Evêques, l'E
Yèque des Trois-Rivières est regardé au Canada comme celui 
en qui se personnifie spécialement aujourd'hui la cause ca
tholirrue. Homme d'une rare intelligence, d'une grande éru-
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dition, orateur des plus distingués, évêque remarquable par 
ses vertus et son zèle, plus remarquable encore par la pureté 
et la force de sa doctrine, après avoir consacré une grande 
partie de sa vie à évangéliser les infidèles, on l'a vu au pre
mier rang défendre dans sa patrie les intérêts et les droits 
de l'Eglise méconnus et attaqués. C'est le témoignage que 
lui rendent universellement le clergé et la population catho
lique du pays, quoiqu'on soit venu <lire à Rome le contraire. 

Cet évêque est devenu redoutable aux ennemis de l'Eglise, 
et par là le point de mire de leurs attaques. Sa défense du 
Syllabus el des Encycliques Pontificales lui a attiré l'animad
ve1·sion des libéraux et l'opposition des francs-maçons qui 
se sont ligués contre lui. C'est à ce point qu'assez récemment 
un journal hérétique et hanté par des francs-maçons disait 
"il ses lecteurs : « Quand vous voyez !'Evêque Laflèche d'un 
côté, c'est de l'autre qu'il fout vous mettre. » Car, au Canada, 
il y a des francs-maçons et des libéraux en grand nombre, 
non pas seulement de nom, mais <le principes et d'action. 
Ceux-ci servent d'avant-garde aux autres. 

Leur chiffre s'est prodigieusement accru ces dernières 
années, depuis que la direction donnée par les anciens 
Evêques a été quasi abandonnée, depuis que les nouveaux 
Evêques ont été divisés, le clergé réduit au silence, la presse 
catholique écrasée, les cercles catholiques discrédités et l'ini
tiative des bons citoyens paralysée sous l'administration de 
:\Ig• Taschereau. Chez nous, comme en beaucoup d'autres 
pays, la doctrine du mariage chrétien, le droit de propriété, 
les immunités de l'Eglise, le droit des parents dans l'éduca
tion des enfants ont déjà été fortement attaqués. Nous sommes 
actuellement dans un état moins avancé, mais analogue à 
celui de la Belgique, avec cette différence que nous perdons 
de jour en jour ce que celle-ci trtl\'aille à reconquérir si Yi
goureusement. Le mal avance sans éclat, mais rapid<'ment. 

Cela est si vrai, qn'un cataclysme est imminent, au dire 
<le tous les esprits vraiment observateurs, si nous conti
nuons encore quelque temps à marcher dans la même voie, 
et surtout si Rome frappe ses plus zélés défenseurs, comme 
le dit avec tant de justesse le Premier l\Iinistre de la pro
vince lui-même dans la lettre (qti'e nous reproduirons). 

La guerre faitè à )1gr La flèche et contre son diocèse vient 
au fond de cet état de chos.es; et l'étrange pression qui 
s'observe pour arracher à Rome une division de diocèse et 
pour s'opposer aux enquêtes qui découvraient les trames, en 
est la suite. 

Au pays, cela se voit par un grand nombre de faits, se sent 
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en une foule d'occasions quïl est impossible d'énumérer ici, 
et est d'ailleurs universellement reconnu; c'est pourquoi le 
hon peuple en est si fort scandalisé. Pour n'en dire que 
quelques mots, les journnux à mauvais principes n'ont cessé, 
depuis lpiinze an_s, d'injurier le vénérnble Evêque et de le 
discréditer à propos de !out, mais particuliè1·ement à cause 
de ses doctrines . 
. Un prêtre libéral canadien, que :\fg, Taché, archevêque de 
Saint-Boniface, peut faire connaître, et qui paraît être dans 
les secrets des complots, annonçait, il y a déjà six ans, que 
le diocèse des Trois-Rivières serait plus tard partagé et son 
évêque réduit à la misère, parce qu'il avait obtenu contre 
le lihéralismc canadien un Bref de Pie IX. 

Chaque fois que dans cette lutte faite sournoisement et 
depuis si !or: gtemps à Rome contre !ni, le digne Evêque des 
Trois-Rivières calomnié en éprouvait quelque désavantage ou 
quelqu'affliction, conséfJuence presqu'inévitable, aussitôt la 
presRe libérale et maçonnique le publiait à son de trompe, sou
vent en l'augmentant, quelquefois en le dénaturant. Derniè
rement encore, les journaux maçonniques publiaient triom
phalemeut le succès de 1Ig' Taschereau dans l'affaire de la 
division du diocèse des Trois-Rivières, et faisaient con
naître, à son arrivée même au Canada, le contenu du télé
gramme de Son Em. le Préfet rappelant fa décision favo
rable à l'E,·êque. 

Dans ces conditions, la division du diocèse serait un dé
sastre moral pour le pays, infiniment plus grand que la ruine 
matérielle de cette jeune église. Une telle division serait 
infailliblement interprétée comme la condamnation de la 
doctrine de !'Evêque des Trois-Rivières, et par conséquent 
de la mise en pratique des enseignements romains, d'autant 
plus que les raisons manquent absolument à une antre in

. terpréta ti on. 
Elle relâcherait les derniers liens r1tti retiennent encore 

les enfants de l'Eglise canadienne loin des pâturages empoi
sonnés, découragerait les meilleurs défenseurs du Saint
Siège, et l'ennemi entrerait triomphant au cœur de la na
tion. La S. C. de la Propagande en yerrait ayant longtemps 
de ses propres yeux la conséquence. 

Déjà, lors de la première nouYelle, publiée par !'Arche
vêque, de celle prétendue dil'ision de diocèse, un Evêque 
canadien allait lui-même jusqu'à l'interpréter comme tm 
châtiment de la pure doctrine du titulaire. Alors on pou
vait croire la S. C. surprise, comme c'était le cas, par les 
mensonges de quelques faussaires ; mais maintenant rp1e les 
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cxplicr,tions sont données, on ne pourrait plns en dire au
t:lnt. Le Commissaire apo.;;tolique n'a-t-il pas fait com
prendre, par sa lettre dü 9 juin citée plus haut, en qùel sens 
absolument différent, c'est-à-dira favorable à l'Eglise, avait 
été nie la récente décision de la S. C., et quelles /élicitations 
elles lui aYaicnt attir&cs des hommes les plus remarquables 
dn pays'? Ce scrnit bien autre chose, si le Commissaire 
aposto:icr:i~ procédait à une c1u1uête juridique. Là, il ycrrait 
bie.1 pl11s c:i,iremcnt la prcm c <le tout ce qui vient d'ètre 
dit, : t combien la cansc·de l'Evèqnc des Trois-Rivières s'i
clcntiiie avec celle de l'Er;lise. C'est aussi pourquoi cette 
enquête n'est pas vue d'un bon œil en certaius !Îc'nx. 

La S. C. de la Propagande en ruinant nu pay,, pa1· une di\'Ï
sio11 de son diocèse, la crédit de l'Evèqne ,les Troi,;-F\ivières, 
ruinerait donc en mè:i~e temps le crédit et s11rto11t la mise 
en pratique des doctrines dn Saint-Siège aux yeux de.; po
pulations. Telle est la vérité. :.lais c'esl ;:ussi exactement 
le but que veulent atteindre les organisateurs cad:és de la 
luue faite à J\Ig, Lailèchc et ils ne 5'y trompent pas. 

1.Yécessit,! de l'enquête juridique. - En présence de celte 
triste situation et <le tons ces faits, il semble que l'on ne peut 
méconnaître la nécessité d'une enquête juridique. 

Elle est nécessaire pour bien des raisons : 

l O Pou e étahli1· i nclnhitablement les f'aits matériels qui sont 
la base de celte cause rie démcmbremen t. 

Voilà neuf ans que le diocèse est sans cesse attaqué et 
que les choses sont représentées en sens invel'se par des 
personnes qui prétendent les connaitre. Les décisions suc
cèdent aux décisions, et c'est toujours à recommencer avec 
de grands frais et nne grande aflliction pour tant de monde. 
On ne croit plus apparnmment à !'Ordinaire ni à son·clcrgé, 
même sm· celle question qu'on pourrait appeler domestique. 
),fais pourquoi clans des affaires matérielles et pnlpnhles 
conserve-t-on toujours <le telles inquiétudes, rp1i deviennent 
compromettantes'! C'est éviclemmcnt à cause de l'intrigue. 
Si après lant <le rapport$ on ne pcnt parvenir ail vrai, par 
quel mop,n rc ste-t-i 1 ? Il n'y a plus qu'à constater le véritable 
état des choses juridiq1tement. 

2° Ponr c0nstater la malice et la inalhonnèteté des pertur
bateurs, <les /aussaires, cl la i·éîréner. 

Que clcs personnes intéressées, hien intentionnées, de
mandent régulièrement et respectueusement un démembre
ment d'accord 11 leur Pasteur, ensuite aux autorités supé-
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rieures, cela se comprend et ne peut blesser personne. :'.lais 
que les qnelqnes ennemis acharnés d'un dioci.'se, ponr ame
ner sa ruine et ne pas réponclre de leurs actes, se cachent 
derrière l'anlorité supérieure et entassent, pimdant des an
nées, faussetés Slll' faussetés, appuyant lem· ré{Juisition de 
pièces frauduleuses, cela devient Pe.ratoire et intolérable. 

N'est-il pas juste et temrs que l'autorité s'enquière des 
motifs et dd la mauvaise foi de ces intrigants, les mette dans 
la nécessité de jnstificr leurs assertions, et protège enfin 
leurs nombreuses victimes par une convenable répression 
de tels actes'? · 

3° Pour <lé fendre l'honneur d'un éyêqne et <le son clergé, 
Tout homme a un juste droit à son honneur et il sa répu

tation, mais pins que tons les autres cenx qui dans l'Eglise 
sont préposés à la conduite du troupeau. 

Depuis plusieurs années !'Evêque des Trois-Rivii),'es est 
odieusement calomnié auprès de ln S. C. de la Propagarnle, 
et représenté pour tout autre r1u'il n'est, ainsi q11e son clergé; 
il en est de mème de ses doctrines el de son administration. 

A part les mensonges injurieux contenus dans la pétition de 
1881, on l'a fait voir comm,! un homme à idées fi.res et e:ctra
Pagantes, à théories impralicables, répa•1dant la dic1isio11 et le 
désordre tout au tom· de lui, surtout comme un pr.ilat très 
indocile au S::lÎnt-Siège ! Et pourquoi tout cela? Parce que ce 
digne Evèque a opposé avec force les doçtrines <le nome aux 
erreurs modernes, qui envahissaient le pays, d~fendant à 
la fois l'Eglise et la société, à l'admiration du clergé et du 
peuple, et parce (]Lt'il n'a pas voulu mettre les mains dans 
des iniquités qni se commettaient sous le nom de Saint-Siège. 

L'opinion a été solidement faite à Rome contre lui et con Ire 
ses actes, qu'on peut à peine être écouté r1uantl on veut le 
justilier. Cette opinion est répandue çà et !à au pays par les 
ennemis de l'Eglise, et mème commence à être souillée aux 
oreilles de ses ouailles. Si' on répond à ces accusations, à 
Rome d'oi1 partent les ordres et la direction, par les faits et 
les arguments les plus forts, on objecte qne dea témoi
gnages importants sont contraires, et qn'it une telle di.,tance 
du Canada il est Jifficile de connaitre la vérité en ces matières. 
On comprend quel tort de si injustes et mauvaises impres
sions peuvent faire au mini,;tère d'un Evèquc soit à l'égard 
de son Auguste Chef, soit à l'éganl tic son propre L1·oupeau. 

:\lais n'est-il pas évi,lent qu'une e11quete juridique, où les 
intrigues et les mensonges n'ont pas de place, pourra seule 
éclaircir les points que l'on a obscurcis aYec tant de persis-
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tance et faire jaillir la lumière. Devant un juge d'instruction 
il sera établi a11tlte11tiq11eme11t où se trouve la vérité, et où 
sont les erreurs et les injustices. 

L'Evêque, dont les œuvres ne craignent pas l'examen, la 
réclame à grand cris. Il ne l'a pas demandée moins de si.r 
fois au Com. apostolique depuis un an, et c'est encore sa 
dernière réponse à la S. C. Son clergé et son peuple la de
mandent avec lui. La dignité épiscopale, comme l'honneur 
personnel et encore davantage, exige une éclatante satis
faction. 

4° Pour la juste rétribution des frais. 
S'il esl établi dans l'enquête, comme il le sera et comme il 

est déjb. évident, que les pétitions el les tentatives de· dé
membrement sont uniquement l'e.ratoires, il est souveraine
ment juste qne ceux qui ont occasionné ces dépenses les 
paient. 

Depuis neuf ans voilà une somme d'argent considérable 
que l'Evèché des Trois-Rivières est obligé de débourser 
pour résister à ces injustifiables attaques. Cet Evêché vient 
pourtant d'échapper à la banqueroute par les efforts com
muns et prolongés du clergé el de tous les diocésains. Ce 
sont eux tous qui auront encore à payer, par leurs contrilm
tions, ces nouveaux frais si considérables. 

Serait-il permis de surcharger de la sorte à loisir cette 
communauté chrétienne? Elle demande énergiquement, par 
la bouche de son Evéque et par ses adresses, qu'une fin soit 
mise à ces persécutions, et d'ètre déchargée de ses lourdes 
et intolérables dépenses. Il est donc indispensable que l'au
torité supérieure inten•ienne pour faire rendre justice. 

5° Dans l'intérêt de l'Eglise canadienne. 
Comme on l'a vu, la question de la division du diocèse 

des Trois-Rivières est intimement liée aux difficultés reli
gieuses du Canada. C'est principalement contre l'Evêque <le 
ce diocèse, comme le chef le pins redoutable de la phalange 
catholique, que les adversaires dirigent leurs coups; il s'en 
suit clairement que c'est en étudiant atlentivem.enl et dan'> 
le détail la lutte qui lui est faite, qu'on arrivera à connaître 
le caractère et les forces de l'ennemi. ?liais à cause des in
trigues, de l'intimidation, etc., cela ne peut se faire à fond 
sans la forme juridique. 

Les principales questions ngitées au Canada sont des ques
tions de· doctrines el qui toucl1ent à la foi. Les inquiétudes. 
les agitations dLL pays sont un signe non équivoque de son 
ardent amour pour l'Eglise. Mais c'est aussi parce riue le 
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peuple canadien est profondément attaché à sa foi qu'il n'aura 
de repos que quand le Saint-Siège, juridi(jllement éclairé, 
aura dér.idé toutes choses selon la vérité. 

Bien davantage, le salut de la nation canadienne, pelite à 
la vérité, mais qui Ge pendant a fait rayonner la foi sur presque 
toute l'Amérique <lu Xord, tient essentiellement à ces so
lutions. 

Une chose doit frapper singulièrement la S. C. de la Pro
pagande, c'est la crainte que nos adversaires ont des en
quêtes, et surtout des enquêtes juridiques. 

Lorsque le Corn. apostolique est arrivé au Canada, on les 
a vus s·applaudir extérieurement et solennellement des pré
cautions que prenait le Saint-Siège pour connaître la vérité. 
:.\Jais quand il a été question d ·en venir aux enquêtes juri
diques, alors la presse libérale s'est déchainée contre ce 
genre de procédure que ses amis ne pouvaient supporter, 
prétendant que c'était insulter le Saint-Siège que de la de
mander. Aujourd'hui on se rabat sur le Corn. apostolique, 
que l'on représente comme impropre à celte étude. Tout cela 
est encore pour éviter les enquêtes. 

(i0 Pour l'honneur du Saint-Siège. 
II ne faudrait pas croire que la question du diocèse des 

Trois-Rivières est peu connue et de peu d'importance au 
pays, comme on l'a représentée à Rome. Au contraire, elle 
est patente comme le soleil, et elle a tout le retentissement 
d'un événement. Aussi tous les yeux sont-ils présentement 
tournés vers le Saint-Siège. 

Dans ce moment solennel l'honneur de l'Eglise et le salut 
des âmes exigent impérieusement qu'on parle avec la plus 
grande franchise, sans crainte de déplaire. 

La S. C. de la Propagande est donc grandement et mani
festement engagée au pays: il est nécessaire qu'elle arrive 
aux yeux des fidèles à une solution conforme à son haut ca
ractère et à sa dignité; et ce ne serait point assurément par 
le moyen des réticences et de l'obscurité. La S. Congréga
tion, d'aillem·s, n'opère pas dans les ténèbres. 

7° Parce qne !'Evêque la demande instamment. 
L'Erèque des Trois-Rivières doit bénéficier comme tous 

les autres de la loi commune. 
Lorsqu'un Evêque est attaqué injustement dans la pos

session de son diocèse, dans sa réputation et son honneur, 
dans son clergé et ses ouailles, on dans leurs intérêts, il 
doit avoir le droit rigoureux d'exiger qne les agresseurs 
fassent devant l'autorité supérieure la preuve de leurs affl.r-
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mations, et d'en démontrer lni-mème juridiquement la faus
seté et la malice, s'il y a lieu. C'est exactement ce que ré
clame l'E\'êque des Trois-Ri\'ières. 

Il ne le fait pas par caprice et par passion, mais par de
voir, dans l'intér"t de l'Eglise et de son troupeau, et dans 
celni <ln Saint-Siège même. 

Il connait mieux que personne les besoins el les souf
frances du diocèse dont il est chargé, et plus que beaucoup 
d'autres ceux de son pays. :'.\Iaiulenant un grand nombre de 
choses snr ces <lh·ers sujets sont ·enco1·e inconnues à ia 
S. Cong:·,:gation; mais lorsque l'exposition aura été entière 
dans l'enquête demandée, les Eminentissimes Cardinaux se
ront les premiers à reconnaître que non seulement Sa Gran
deur était justifiable de prendre cette attitude, mais qu'elle 
ne pou\·ail en prendre une aulre, sans manquer gra\·ement 
au de•;oir de sa charge. 

~ 

RÉCAPITl'LATIO:- ET COl'ICLUSIO:ïS. - D'après ce qui a élé 
dit en abr\igé dans cet« exposé, » et d'ap1·ès les documents 
contenus au dossier de cette cause (1), il est évident: 

i 0 Que la dirisiù11 projetée n'a pas sa raison d'être; 
2° Qu'elle se,·ait la ruine du diocèse des Trois-Rivières; 

' 3° Une injustice et une sorte de punition imméritée pour 
son Yénérable titulaire; 

4° Une charge écrasante imposée sans cause à une popu
lation générnuse contre la foi des engagemenls de ses 
Evêques. 

5° Un danger pour les intérêts des créanciers de l'évêché; 
6° Un spectacle affiigeant présentant uue église mutilée 

entre deux diocèses magnifiques ; 
7° Une condamnation indirecte mais effective des doc-

trine romaines ; 
8° Un malheur pour l'Eglise entière du Caaada; 
9° Et un discrédit pour la S. C. elle-même. 
li est en outre démontré : 
1. 0 Que ce projet est une œuvre odieuse d'intrigues et de 

persécutions à peine croyables ; . 
2° Une entreprise de misérables faussaires, soutenue par 

des personnages qui par devoir devaient la combattre; 
:3° Un vrai guet-apens contre un généreux défenseur des 

droits de la religion ; 

(1) \'oir tome v1 _des Voix Canadien11e1, Vers l'Abime, 
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4° Enfin un triomphe pour les ennemis de l'Eglise. 
Le diocèse <les Trois-HiYières est petit, nouYeau, peu po

puleux, facile à desservir. i'\i !'Evêque, ni le clergé, ni les 
fidèles ne Yeulent de séparation. 

Trois fois <les i,ntrigants ont voulu le démembrer. Trois 
fois les EYèqnes et la S. C. les ont repoussés. Cotte dernière 
tentaliYe est le fait de quelques étrangers. 

t:ne récente décision Yient d "être régulièreme1:t promul
guée au nom <lu Saint-Siège contre ce projet funeste, et elle 
a souleYé une allégresse et un <'nthousiasmc uniYersels. 

On ,ne peut allég11e1' pour ce démemhrement aucune bonne 
raison quelconque, mais de simples et mensongers pl'éte.l'les, 
des futilités pitoyables. 

Tonjours les a<lYersaires du diocèse ont marché dans 
l'ombre, et se sont opposés aux légitimes i1westigations; 
tonjonrs ils ont réussi à faire porter aux autres, depuis des 
années, le fa1'<1eau d'une continnei!..J et coùteuse défense. 

Jamais on n'a pu avoir raison ni de leurs documents, ni 
de leurs actes; une incompréhensible protection les a mis 
il l'abri des recours à la justice ecclésiastique, sans que ni 
les ordres du Saint-Père, ni la présence d'un Commissaire 
apostolique aient pu arriYer à les atteindre: mais le digne 
Evêque leur victime a été aussitôl cité ju\'idiquernent sur 
demande. Tel est jusqu'ici le tableau du cette triste affaire, 
selon l'expression du Commissaire apostolique. 

:Jlais la preuve absolue de fausses informations données 
déjil à la S. C. de la Propagande par les intrigants et par 
leurs appuis, et surtout les graYes motifs exposés ci-dessus 
de la nécessité d'une enquètejnridique détermineront, il faut 
l'espérer, h S. C. à prendre, pour le salut des âmes et l'hon
neur de l'Eglise, des moyens énergiques de connaître à fond 
le mystère de celte persécution. Ainsi la question du diocèse 
pourra arriYer à une solution équitable et consolante . 

• 
• • 

Voilà ce que pouYaient espérer des cœurs honnêtes; on 
verra ce que purent obtenir les faussaires grâce à leur pui$
sant protecteur de Québec. . 

Il n'en est pas moins \Tai que la décision finale du Saint
Siège divisant le diocèse des Trois-Rivières fut malicieuse
ment présentée el fort bruyamment exploitée par les irré
ductibles contempteurs de :\Jgr L. F. La!lèche. Ils disaient 
que c'était le désaveu des théories soi-disant outrancières 
J,. ,,.00 illant évêque, et leur condamnation par l'autorité 
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suprême : Laval connut alors une grnn<le joie et l'Orient 
étoilé une retentissante .jubilation; les catholiques éclairés 
et sincères souffraient d une profonde désolation. 

li semblait bien que toutes les hl'1'.1lantes questions qui 
· absorbèrentjusqu'alors la dévorante activité de l'évêque des 

Trois-Rivières étaient brutalement vidées par les impéné
trables combinaisons de Rome à la grande confusion de l'in
lassable défenseur de l'Eglise du Canada ! On espérait ici 
et là que le calme peu à peu rentrerait clans les esprits et 
que la paix refleurirait dans les .'unes. 

Finis, clamaient pourtant francs-maçons et libéraux; finis 
avec la chute de leur fauteur brouillon, le Programme Catho
lique et ses prétentions scélérates, l'lnfluence spirituelle 
indue du Clergé oppresseur, la question scolaire et le cléri
calisme qui la patronne ! vengée Laval ! Vive 1Vicolet et 
Québec vainqueurs ùes Trois-Rivières ! 

Finis, peut-être quelques-uns des cauchemars ùe :,\{gr La
flèche, Rome ayant parlé et ce digne évêque disant clans 
toute la ferveur de son âme soumise: le Pape le veut, Dieu 
le veut! :\lais l'histoire a retenu les dossiers et c'est à l'his
torien de conclure, plutôt qu'aux parties, l'une d'elles fùt-elle 
au Capitole. 

Or, l'historien impartial devra ramasser tous ces documents 
suggestifs bien qu'épars; il les pèsera en les comparant et il 
rapprochera les unes des autres avec curiosité des dates sug
gestives f[u'il méditera longuement. li remarquera dans les 
questions de Laval et <le la Division de l'évêché de l\lg' La
flèche, par exemple, que les faits saillants, décisifs, se pro
duisent entre 1875et 1885. En 18ïô paraît le décret relatif à la 
Succursale-Laval de Montréal. Québec en triomphe et note son 
succès comme un échec des Trois-Rivières qu'on avait cherché 
à décourager par l'humiliation. C'est à cette époque en effet 
que se produisait la première tentative de la division· du 
diocèse des Trois-Rivières. li y a là relation de cause à elfet. 

Dès lors, on peut rapprocher les uns des autres, dates 
et documents, et on constatera qu'on semblait, à chaque 
étape, procéder par attaques et ripostes: 11fgr Laflkche lutte 
inlassablement pour le bon droit et le respect des bonnes 
mœurs et des saines doctrines, pour la vérité et la justice, 
pour l'infaillible el souveraine autorité de l'Eglise qu'il ser
vait avec autant d'amour que .de dévouement; du côté de 
Laval, au contraire, on attaque sans grand souci de l'intérêt 
supérieur de la société civile ou religieuse pour la conser
vation de certains droits mal acquis, et de privilèges mal 
fondés ou abusifs, en vue d'étendre une influence néfaste ou 
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d'augmenter des biens matériels au déti·iment des autres. 
Les mobiles qui animent les adversaires, égoïstes et mes

quins ici, et là désintéressés et généreux, caractérisent les 
manœuvres et dirigent les coups. l\Jgr Laflèche marche au 
grand jour, le cœuf meurtri mais vaillant, le Iront haut, l'âme 
au ciel; tandis qu'à Laval, selon les circonstances, humble 
ou superbe, on rampe pour aborder par les sentiers obscurs 
et tortueux. Laval intrigue, manœuvre son rival dans les 
coulisses; il l'observe et ses fauteurs l'espionnent: tous les 
artifices sont bons; toutes les ruses, mises à profit; point 
de cœur dans l'action, encore moins de scrupules dans les 
procédés et, dans l'assaut final, c'est l'élan sauvage du fauve 
inassouvi qui se démasque à son heure, étrangle à son gré 
une proie longuement épiée et surprise dans son repos. 

L'ùme bien née, à ce spectacle écœurant, vole d'instinct à 
la victime innocente et, ne pouvant l'écraser, du moins, elle 
maudit le félin féroce. 

L'observateur bien informé, de son côté, s'arrête et songe. 
Son jugement est troublé; son cœur, ému ! Comment? Rome 
peut ainsi laisser surprendre sa foi ! et son équité, en cette 
occasion, a été mise à ce point en défaut que ses coups, mal 
dirigés, accablent son serviteur le plus fidèle, le plus con
fiant; et que <les favenrs, détournées de leur .cours, drapent 
de pourpre le protecteur de faussaires ! 

Oh! .'Ions savons qu'à Rome mème, il y a des considéra
tions qui se passent parfois de raisons et qu'alors elles sont 
la source de combinaisons déconcertantes, peut-ètre néces
saires. :\lais Dieu, en qui le chrétien, le héros, le martyr, 
comme l\[gr Taché qualifie 1'Jgr Laflèche dans sa lettre à 
i\Ig' Taschereau, avait mis sa foi inébranlable et sa confiance 
suprême; Dien, que fit-ii donc en "sa faveur·? 

Le :\Iaitre de Rome comme de Québec consola ineffable
ment l'âme blessée de son serviteur résigné ; il bénit par 
lui tout son peuple et tout ce qui lui restait d'un diocèse à 
réorganiser ; il fit régne1· la paix dans cette belle âme, la 
joie dans ce noble cœur; il le combla enfin d'une plénitude 
de jours féconds en mérites éclatants et l'attira finalement à 
Lui avec les signes manifestes de prédestination qu'il ne 
prodigue qu'il ses élus. 

A l'exemple <le tous les caractères fortement accusés, 
1'fgr Laflèche, qui n'était indifférent à personne, eut des amis 
admirables, des adversaires acharnés. Nous n'osons pas 
ajouter, nprès tout ce qu'on a pu iire ici et dans les Voi.1: 
Canadiennes, •1u'il n'y ct'.1t point· d'àmes assez déformées· 
pour agir cont!'e lui en ennemis sans scrur,ules. 
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Pour mieux faire connaître ce digne évêque et faire valoir 
d'autant ses idées, ses œuvres et durer sa mémoire, nous 
aurons à le montrer dès ap!'ès sa pire épreuve, dans sa vie 
intime d'abord, etle présenter ensuite dans sa vie publique: 
apôtre zélé, patriote ardent et adYersaire irréconciliable de 
tous les principes pervers qui déformaient l'idéal chrétien 
et perdaient l'avenir politique et social de la race française 
au Canada. 

l\ous le verrons finalement mourir plein d'nnnécs, chargé 
de mérites, accompagné des regrets les plus vifs de tous 
ses enfonts, de tous les Canadiens et même, amendement 
tardif, de la plupart de ses anciens détracteurs! 



CHAPITRE XXI 

DiYers téP-,oigr.ages el pro\eslalions : du Premier ministre de la Pro
vince de Québec, des Juges J .-B. Bourgeois et Palette. - Adresse 
des paroisses de Louise ville et de Saint-Antoine. - Lettre de M•' Ta
ché à Son Exc. H. Smeuider!, Del. apost. - Etat d'âme de 1\1<" La
fl~che au milieu de ces épreu ,es, d'après sa correspondance intime. 
- Attrait de i\lg' Laflèche pour les sciences naturelles et surtout 
pour l'astronomie. 

Ce résumé, digne et sobre, qui vaut par sa destination 
autant que par son auteur, de la douloureuse question de la 
division du diocèse des Trois-Ridères, montre qu'elle fut 
l'œuvre d'un intrigant disqualifié et d'nne collection de faus
saires cédant à des mobiles égoïstes ou plus misérables en
core sous l'œil bienveillant d'un métropôlitain, qui osa 
prendre un mauYaisjeu en iirnin pour la réussite et agir a,·ec 
une extraordinaire insistance, lorsqu'il s'aperçut que la jus
lice allait triompher de la fourberie et dn mensonge systé
matique. De cette attititude de l'Arche,·êque, les uns furent 
comme stupéfaits; les antres, sensibles au scandale qui allait 
honleverser les âmes, se montrèrent profondément affligés. 

i\'ous devons encore renvover le lecteur au tome YI des 
Voix c~madiennes, s'il désire parcourir les Jlémoires et Sup
pliques émouvants du digne E,·èque des Trois-Rivières, ad
mirable dans fo défense des intérêts de son diocèse, qui était, 
de l'avis du Pape, son devoir rigoureux. Il s'adre 0 ciaÏ. à la 
S. C. de la Propagande au Délégué apostolique ',ui n'avait, 
lui, aucun cloute sur son bon droit. mais, soit par ordre su
périeui', soit faute d'instruction, il évitait cependant l'en
quêtejuridique que :\ls, Laflèche ne cessait de solliciter pour 
la confusion de ses calomniateurs et des faus~aires. Hélas! 
il n'aboutissait pas. :\'éamnoins, chaque fols que le sympa
thique et si honnête Délégué, :\Jgr H. Smeu,dc!'S, avait une 
bonne nouvelle, rassurante pour le bon (lï:·;\ sacrifié, il se 
hâtait de la transmettre à :\l~' LaOèche, auta; '., certes, pour le· 
réconfortel' que pour soulager son propr(' cœur du poids 
d'une éridente injustice qui l'oppressait. 
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l\I'' Taschereau osa donc se décou\Tir, paraître ostensible
ment à la barre la plus digne pour y soutenir l'iniquité, pour 
demander, on ne sait ou on n'ose pas dire à quelle fin, le sa
crifice lamentable de l'innocence reconnue. Il l'osait! l\fais 
que Ll'autres, le cœur brisé, la foi presque défaillante à 
cette vue, se dressèrent contre lui pour protéger l'honneur 
du Canada dans son fils le plus \·aillant et le plus glorieux! 

Il faut, nécessairement, borner ici nos citations. Comment 
écarte1· pourtant les témoignages, qui sont autant d'hom
mages et des condamnation,;, du premie1· l\Iinistre de la Pro
vince de Québec, le D' J. Ross; des Honorables Juges 
Bourgeois et Polette, enfin de M•r Taché, archevêque de 
Saint-Boniface, de cet apôtre des apôtres du ::"lord-Onest Ca
nadien, de l'homme zélé, dévoué et fidèle qui disait naguère 
avec une si cordiale sincérité : c< qu'il aimait l\Jgr Lallèche 
comme tout le monde, et réclamait cependant l'honneur <le 
l'aimer plus que tous les autres». li était toujours, comme 
Laflèche lui-même, au poste qu'occupe l'honneur encadré du 
devoir et d0 l'amitié: Taché accourait au son <le l'épreuve ou 
du malheur. 

Et comment ne pas rechercher aussi dans sa correspon
dance privée, l'état d'âme de la plus noble des victimes d'un 
devoir héroïquement accompli devant des hommes provo
cateurs et sous les yeux de Dieu dans lequel, comme le saint 
homme Job, il mettait toute sa confiance ? 

Quan 1 :\IK' Taschereau, le O avril 1883, informa i\Isr La
flèche p:ir la voie du Journal de Québec que son diocèse allait 
être démembré, Mgr Taché écrivit à l'Arehevêq11e pour être 
remise aux évêqLtes, réunis autour cle lui, une lettre éloquente 
que l\Ig•Taschereau, archevêque, refusa brutalement de com
muniquer. Il s'attira ainsi une réplique mémorable et ven
geresse. Cette correspondance se trouve au tome vr des Voi.i: 
Canadien/les, Vers l'Ablme, pages 283-295. Le lecteur y ve1·ra 
pour q11els motifs le saint archevê<[Ue de Saint-Boniface con
sidérait :\lg' Laflèche comme le m:irtyr d'une cause sacrée, 
et comment l'archevêque de Québec se reconnut aussitôt 
comme le tortionnaire, conviction <(Lt'une magistrale réplique 
de ),Jg, Taché ne tendait nullement i1 affaiblir en lui. 

Ce 'I 1'il nous· importe d'établir ici par des témoignages 
no,1\'e:rnx, mais profanes bien qu'également recevables, c'est 
quo la j•Jie fut grande, lorsque d'après l'avis mème du Dé
légué apo~Lolique et sur la foi de la Lettre Pastornle qui le 
portait à la connaissanc~ des intéressés, les Trifluviens 
c1·urent enfin la question de la DiPision liqnidéc en faveu1· des 
Trois- Hi Yi ères. 
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Cent adresses chaleureuses affluèrent, prêtres et fidèles 
rivalisaient pour remercier el féliciter leur évêque d'avoir 
préservé son église de nouvelles épreuves, et tous protes
taient de leur filial attachement. 

M. J. J. Ross, premier :\Iinistrc de ia Province de Québec, 
avait expliqué en ·ces termes a11 Déli,gué apostolique lui
même l'inopportunité et mème lïnconve1rnnce du projet de 
division du diocèse de :\Ig, Lallèdie: 

« ExcELLE:'iCE. - Depuis que j'ai eu l'honneur de vous écrire à la 
date du 19 juin dernier, j'ai appris que la décision que vous aviez 
rendue, en votre qualité ùe Commissaire apostolique et de Représen
tant de S. S. Léon XIII, au sujet du diocè3e des Trois-Rivières, devait 
être considérée comme nulle et non avenue, et que la question du mor
cellement de ce diocèse allait être discutée à Rome même, à la demande 
de ceux qui s'acharnent à troubler la paix aux Trois-Rivières comme 
ils l'ont troublée ailleurs. 

« Votre Excellence, qui a été témoin pour ninsi dire oculaire des dé
monstrations d'allégresse avec lesquelles sa décision, que l'on croyait 
finale, a été reçue par le public, pourra facilement s'imaginer le cha
grin que celte nom·elle va créer dans toute la province. Car aucune 
raison avouable ne saurail être donnée pour justifier le morcellement en 
question, et pardonnez-moi, Excellence, si je Yous dis ces choses, l'idée 
que le Saint-Siège loi-même pourrait metlre de côté votre décision et 
permellre la consommation d'une sembla&le injustice, est de nature à 
affliger profondément tout cœur catholique. 

" On mïnforme que quelqu·un a représenté à certains fonctionnaires 
de la Propagande que le territoire du Saint-~laurice était éminemment 
propre à la colonisation, et que la réserve forestière décrétée par mon 
prédécesseur l'honorable M. Mousseau indiquerait, non pas la stérilité 
du terrain de ces hautes régions, mais au contraire sa grande valeur 
pour la colonisation. D'où l'on concluait qu'il importait de dhiser 
maintenant le diocèse des Trois-Rivières à cause de l'augmentation 
possible de sa population dans l'avenir, dans cinquante ou dans cent 
ans, je suppose. 

« Laissez-moi, Excellence, vous exprimer mon étonnement de ce que 
l'on se permette de tromper ainsi la Cour de Rome. Comme question 
de fait, le territoire non-habité du Saiut-~laurice ne vaut à peu près rien 
pour la colonisation; mais valût-il quelque chose, aucune raison ne 
peut porter à penser que l'accroissement de la population se concen
trera sur cc point. L'immigration européenne ne se porte pas dans 
notre province, et la colonisation se fa;t graduellement, un peu par
tout, mais surtout sur les bonnes t~n es. Pourquoi ne diviserait-on pas 
immédiatement tous les diocèses de la_ province, en vue de l'accroiss_e
ment éventuel de la population d'ici à un demi-siècle ? Pourquoi cet 
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acharnement à persécuter le grand et pieux Evêque des Trois- Rivières, 
et à jeter le trouble dans son diocèse? 

« Je puis vous affirmer, Excellence, que pour un homme impartial 
et non préjugé, il n'existe pas uue seule bonne raison, pas une seule 1 
pour justifier le morcellement du diocèse des Trois-Rivièt'es. Tout au 
contraire, la simple équité, le respect dû à la propriété, à la foi des con
trats, disons plus, les convenances les pins élémentaires commandent 
impérieusement son intégrité. Plus des trois quarts du clergé de cette 
province entretient les sentiments de la plus vive sympathie et de la 
plus grande admiration pour l\'IP Laflèche et partage complètement ses 
convictions, et c·est la pins profonde estime que j'ai moi-mème pour 
mon vénéré Evêque diocésain el la certitude où je suis de la justice de 
sa came qui me font parler. 

« Votre séjour dans ce pays a été assez long, Excellence, pour que 
vous ayez pu yous convaincre vous-même que la division du diocèse 
des Trois-Rivières ne pourrait raisonuablement s'expliquer; qu'elle 
serait considérée comme uu coup fatal porté aux véritables intérêts de 
ce diocèse, en même temps qu'elle infligerait une peine aussi amère 
que non méritée à celui qui en est le digne et vénéré Pasteur. 

« Vous avez ùû également vous convaincre que le libé!'alisme, si bien 
patronné et acclimaté dans ce pays, et contre lequel Mgr Laflèche a cons
tamment lutté, est le même que le libéralisme européen, et que si son 
.action dissolvante et néfaste n'est pas aussi apparente ici qu'elle l'est en 
Europe, c'est qu'elle n'a pas encore eu le temps de se produire dans 
toute sa malice. Du reste, les choses vont très vite depuis quelque 
temps, et si Rome elle-même frappe ses plus zélés défenseurs, ou peut 
s'attendre à des cataclysmes, Dieu veuille que les hommes qui persé
cutent aujourd'hui M•' Lallèche ne soient pas les premières victimes de 
leur aveuglement. 

« Pardonnez, Excellence, la franchise de celte lettre. Puisque vous 
avez été envoyé par le Souverain Pontife pour connaître la vérité, j"ai 
cru qu'il m'était permis de vous dire en toute sincérité que le morcel
lement du diocèse des Trois-Rivières (qui n'aurait pas sa raison d'être 
même dans vingt ans) serait considéré dans les circonstances présentes 
comme le triomphe .d'une cause non avouable, et comme une persécu
tion injustifiable contre le plus méritant et le plus courageux défenseur 
du Saint-Siège et des vraies doctrines catholiques parmi nous. » 

De son côté, lorsque le projet de la division fnt écarté mo
mentanément, au ·nom des Trifluviens, et dans la cathédrale 
des Trois-Rivières, 1\1. J. B. Bourgeois, juge à la Cour Su
périeure, présenta cette adresse à i\{gr Laflèche : 

MollSEIGlŒUR. - • La joie vive et la profonde satisfaction que les 
citoyens des Trois-Rivières éprouvent toujours en voyant Votre Gran-
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deur repardtre au milieu d"cux, s'accroissent aujourd'hui d'un motif 
aussi puissant que bien fondé. D~puis votré déput, on nous a fait con
naitre of(lciellemenl, par la lecture <l'une circulaire de Votre Grandeur, 
que la question de la division <le YOlre diocèse avait été écartée à Rome, 
et que cette allairc, au moins dans ce qu'elle a de principal, était défi-
nitivement réglée. · 

« Permettez, :\lonseigneur, que nous venions à ce sujet féliciter 
Votœ Grandeur de ce rnccès important qu'Elie a obtenu dans ses 
eflorts pour ht défense de la vérité et le maintien de la justice; et en 
même temp3 lui exprimer notre prcfonde reconnaissance pour ce ser
vie~ signalé qu'E!le vient de rendre à l::t religion, à l'Eglise dEs Trois
Rivières et ii nous en particulier. 

« Depuis longtemps déjà, :llonseigncur, Yos éminentes qualités, vos 
grandes vertus et vos travaux apostoliques font notre admiration 
comme celle du pays entier. La religion et la patrie n'ont qu'une voix 
pour proclamer et le hant intérêt que Yous avez toujours porté à toutes 
les causes qui ieur sont chères, et les nombreux titres <le gloire que 
vous assure à leurs yeux Yolre carrière déjà longue et si parfaitement 
remplie. Il semble vraiment qu'en face de mérites si distingués, d'une 
abnégation et d'un dévouement si constants, l'opposilian n'eùt dù trou
~·er sa place ni l'épreuve ~e rencontrer. i\Iais, Monseigneur, Yotre Gran
deur le sait mieux qua nous, on ne fait pas le bien sans avoir à lutter 
contre de nombreux obstacles et sans soutenir pqrfùis des combats 
glorieux. La mesure du bien que l'on fait, se trouve même génér:ilement 
dans la mesure des contrariétés et <les oppositions que l'on a à sur
mouler. Yotre Grandeur s'est fait le défenseur intrépide des saines doc
trine,et l'adversaira déclaré de tous les ennemis du bien. Elle a wutenu 
avec un zèle infatigable les vrais intérêts de la société, comme ceux des 
âmes; Elle a pris en main la grande cause de l'éducation de la jeunesse, 
l'a favorisée de ses soins ies plus .-igilants et a ainsi préparé ii la patrie 
et à l'Eglise de nombreux sujets, qui font aujourd'hui leur force et 
leur ornement. En fallait-il plus, Monseigneur, pour assurer à Votre 
Grandeur le caractère distinctif des vrais serviteur~ de Dieu, celui d.:: 
l'épreuve? 

« Mais, aujourd hui que le succès vient couronner vos efiorts et 
récomp~nser votre zèle, quel sujet de consolation pour vous et quel 
motir de joie pour tant de cœurs, qui vous entourent de leur vénération 
et de leur sincère attachement I De tous côtés, on bénit Dieu de votre 
triomphe, on partage votre légilime satisfaction et on regarde avec 
plus de confiance que jamais le drnpeau que vous portez si noblement 
et si courageusement. Yos diocésains en particulier ne peuvent cacher 
le bonheur qu'ili! éprouvent à rester placés sous votre houlette chérie, 
et les brillantes ovations dont votre visite pastorale est partout accom
pagnée, font voir quel sacrifice c'eùt été pour vos ouailles d'être sépa
rées de leur Pasteur bien-aimé. 
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« Vos diocésains de la rive Sud comme ceux de la rive Norà. com· 
prenaient quel tort, dars les circonstances actuelles, aurait fait à la 
religion la division de votre diodi~e si petit, si profondément uni et 
c1!core exposé a beaucoup de difficultés sinon de dangers. Ils étaient 
indignés des accusations injurieuses qu'on avait osé formuler contre 
Votre Grandeur. Voilà pourquoi, lorsqu'ils ont le bonheur de vous re
voir au milieu d'eux, ils vous acclament avec enthousiasme, et vous 
renouvellent avec empressement l'expression de leur vénération, de 
leur piété filiale et de leur inébranlable attachement. Nous nous unis
sons une fois de plus, Monseigneur, à ce concert de louanges etde vives 
sympathies, qui <le toutes parts s'élèvent aujourd'hui autour de votre 
personne vénérée. Nous déposons en même temps aux pieds <le Votre 
Grandeur l'hommage de notre plus sincère gratitude, car nous recon
naissons que vous avez une seconde fois sauvé le diocèse d'une ruine 
imminente, et que vous :wez en même temps sauvegardé !"honneur de 
la religion et du Saint-Siège. » 

Et, à la même occasion, ?II. Polette, jnge de la Cour Supé
rieure, remit à ~rg, des Trois-Rivières cette adresse des 
paroissiens de la ville épiscopale (20 juillet 1884). 

MoxsEIGNEUR. - « Déjà les fidèles qui assistent à l'office divin à 
votre cathédrale ont eu l'occasion de présenter une adresse de félicita
tions à Volrc Grandeur, au sujet de l'heureux événement annoncé par 
votre dernière circulaire. Aujourd'hui nous réclamons notre tour : 
nous tenons, nous aussi, à vous témoigner la joie que nous avous tous 
éprouvée en apprenant que le diocèse des Trois-Rivières ne sera point 
ùivisé et que la plus grande partie de votrn troupeau ne sera pas sous
traite, malgré elle, à votre sollicitude pastorale. 

« Au risque de bless·1r votre humilité, :'llonseigneur, nous tenons à 
le proclamer bien haut, à le proclamer à la face de ce diocèse, du pays 
tout entier, en présence des Princes de la Cour céleste, gardiens de 
cet antique sanctuaire: Nul Pontife dans l'Eglise de Dieu ne saurait 
être de la part des fidèles confiés à ses soins, l'objet d'une confiance 
plus entière, d ·une affection plus vive, d'une vénèration pius profonde. 
Oui, ~lonseigneur, nous pouvons l'affirmer sans craindre d'être contre
dits, vous po3sédcz tous les cœurs et voire voix n'a qu-"à se faire 3 :

tendre pour être obéie. 
« El comment pourrait-il en être autrement? Qui ne reconnait et 

n'admire en vous le bon Pasteur, le Guide toujours charitable, sûr et 
éclairé, le Père tendre, l' Apôtre a~imé d'un saint zèle pour la gloire de 
Dieu el le salut des âmes? En vous brillel'éclal du talent, mais du talent 
rehaussé de l'éclat bien autrement resplendissant <le l'autorité, du dé
,ouement et de toutes les vertu~. Impossible d'oublier jamais ni vos 
t~arnux apostoliques dans de ioiutaines missions en pays infidèles; ni 
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le zèle infatigable que You; èéplo~·ez depuis nombre d'années au mi
lieu de nous, soit pour développer les œuHes diocésaines, soit pour 
assurer pat· votre éloquente et lumineuse parole le triomphe des prin
cipes catholiques sur les erreurs de notre époque : impossible d'oublier 
tant d'autres services signalés que vous avez rendus à ce diocèse, avant 
tout celui de l'avoir sauvé d'une banqueroute désastreuse. Nous n'en 
finirons pas, Monseigneur, si nous voulions seulement énumérer ici 
tous les mérit~s qui vous rendent cher à ,os diocésains et même à tous 
les nais catholiques de cc pays. 

« Et si ce que nous disons ici de l'attachement inviolable de tous à 
votre personue sacrée avait besoin d'une preuve, nous n'aurions qu'à 
rappeler les acclamations qui viennent d'éclater partout sur votre pDS· 

sage et de faire de votre visite pastorale comme une ovation prolongée. 
« lis cherchaient donc à tromper, Mons?.igncur, ces quelques voix iso

lées qui osaient représenter le peuple et le clergé de la rive sud comme 
désireux de se séparer 1!e Votre Grandeur! Ce qui se passait lout ré
cemment dans les paroisses du sud est bien le plus éclatant démenti 
donné à l'intrigue et au mensonge. Tous, en effet, affirment solennel
lement qu'ils yous sont tous plus étroitement unis que jamais ; que ce 
qui afllige votre cœur les afllige ; que votre joie est leur joie, votre 
triomphe leur !t iomphe. Heureux de marcher sous votre houlette, ils 
n'aspirent qu'à sui\'fe la voie que vous leur montrez et à jouir en paix 
de ces œuvres diocésaines auxquelles ils ont contribué ponr une si 
large part et dont on aurait voulu les frustrer, juste·au moment où s·an
nonce pour elle un avenir plus prospère. 

« Vos diocésains sont donc bien Yé,itablement unanimes, lllonsei
gneur, à féliciter Yotre Grandeur du résultat obtenu, et à la remercier 
de n'avoir reculé devant aucnue fatigue, aucune contradiction, aucun 
obstacle pour l'obtenir. 

" La question fondamentale est définitivement réglée, nous avez
V'.J',1S dit, \lomeigneur. Le représentant du Saint-Siège, en elle!, une 
fo;s sur les lieux, ne pouvait tarder à reconnaitre la futilité des prétextes 
inrnqués en faveur d'une mesure r.i funeste à tous les intérêts du dio
tù-e et pu cons~quent de la religion elle-même. li semble même de 
prime P.bord qu'un examen minutieux n'était pas ici nécessaire. Il suf
fisait d.: constater un fait p1!ent, indéniable, la joie des ennemis de 
l'Eglise d'une part, de l'autre la consternation des catholique à la pen
sée de la division du diocèse, pour comprendre combien une telle divi
sion eût été regrettable. Et, à vrai dire, la division projetée n'était rien 
autre chose, aux yeux de tout le pays, qu'un moyen aussi sûr que per· 
!ide de porter un conp mortel aux doctrines romaines et aux droits de 
la Sainte Eglise en frappant leur plus illustre, leur plus intrépide dé
fenseur. ~lais, si la question prir.cipale est réglée, restent les questions 
secondaire3. Nous espérons bien, .Monseigneur, qu'elles aussi ~ece
vront bientôt une heureuse solution. 



« Devant nos tribunaux civils, un citoyen ne demande pas ~eule
ment la protection de ses biens matériels : il revendique encore son 
honneur out,·agé et il obtient une sentence qui est à la fois une réhabi
litation pour le passé et une garantie sérieuse pour l'avenir. Or, nous 
savons qu'il en est de même devant les tribunaux ecclésiastiques, le 
Saint-Siège ayant toujours été considéré avec raison comme le plus 
sûr boulevard <le la Justice et du Droit ici-bas. 

« C'est pourqui nous nous joignons à Votre Grandeur, ou plutôt 
nous la pressons de se joiridre à nous, à tout le Clergé el à tous les fidèles 
de cc diocèse, pour réclamer justice, el justice complète. Oui, l\lon
seigneur, nous demandons respectueusement, et énergiquement, jus
tice et proteclion. C'est là notre droit, droit sacré et parfaitement con
forme à l'esprit de l'Eglise, puisqu'il est formellement reconnu par 
ses lois et que maintes fois il a été solennellement affirmé par ses Pon
tifes. C'est pins qu'un droit: c'est, nous en avons la conviction intime, 
un impérieux devoir. Des motifs d'un ordre supérieur nous forcent 
anjourd'lrni d'insister. 

« C'esl quelque chose sans doute que cette.étrange demande de di
vision, faite par nous ne savons quels pétitionnaires inconnus, ait été 
écartée par le Saint-Siège. liais les dépenses occasionnées par une nnssi 
injuste demande, mais ces miliiera de francs, est-ce bien là, Monsei
gneur, un fardeau qui doive retomber sur nous et peser sur une caisse 
diocésaine dont les revenus sont déjà si modiques? Et les coupables 
'échapperont-ils de nouveau? Les verra-t-on pour la 3• et la li• fois 
impunis et déchargés de la responsabilité de leur, actes, s'abriter der
rière leurs masques, puis épier la prochaine occasion favorable pour 
renouer leurs intrigues, comploter dans l'ombre contre le bien général, 
paralyser indéfiniment les œuvrea diocésaines, perpétuer un scandale 
qui a déjà duré trop longtemps? L'ordre ne sera-t-il pas rétabli, l'in
justice réparée, le mensongii et la calomnie juridiquement confondus~ 
De:< mesures vraiment efficaces ne seront-elles pas prises enfin pour 
venger l'honneur de vos diocésains, surtout pour venger l'honneur épis
copal, si indignement, si m~licieusement attaqué? Autrement, que 
devienàrait la plus vénérable autorité épiscopale audacieusemeut, sys
tématiqnement, ouvertement insultée ju,que sous les yeux des fidèles, 
dans les feuilles publiques? Que deviendraient la sou mission, le res
pect, la vénération qui lui sont <lus, toutes ces saintes choses qui cons
tituent uu bien infiniment plus précieux que l'or et l'argent, un bien 
que nous devons tous tenir à léguer intact à nos enfants comme la 
meilleure part de leur héritage ? 

« Non, ~lon:;;igne" - il ne faut pas qu'il y ait la plus légère conces
sion, le r_v,od,v ...,u,11promis sur de·s matières de cette gravité? Qu'à 
tout prix la lumière se fasse; qu'à tout prix justice complète soit ren
due;· que l'ordre et la paix soient, celte fois enfin, rétablis sur un fon
dement solide, inébranlable! Voilà ce que nous demandons, ce que 
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nou, deu1anderons jusqu'à la fin :wec toute l'énergie dont une âmi, 
chrétienne est capable, quand on veut la frapper dans des choses qui 
se rattachent si étroitement à ses intérèts spiriiuels. 

« L'Egli3e, c'est notre ferme conviction, ne saurait blâmer des en
fants humbles et soumis qui recourent an tribunal compétent pour sol
liciter la réhabi:itation·d'un Père outragé et défendre ce qu'ils ont de 
plus cher en ce monde. Non, l'Eglise ne nous blâmera pa!, au contraire!_ 

« Pardon, ;.[onseigneur, si nous exprimons aujourd'hui publiquement 
des sentiments dont Votre Grandeur n'a pas voulu permettre la mani
festation il y a à peine quelques mois ; et cela, pour des motifs très 
louables sans doute, mais dans lesquels la mansuétude naturelle de 
votre caractère et smtout votre profonde humilité avaient, nous le crai
gnons. une trop large part. Les sentiments que nous venons d'exprimer 
sont légitimes et ne veulent plus rester comprimés au fond de nos 
cœurs. En vous remerciant encore une fois, Monseigneur, pour les 
luttes passées uuiquement soutenues par Votre Grandeur dans les inté
rêts de Dieu et des âmes; et vous ollrant, avec le tribut de nos profonds 
hommages et de notre vive admiration, le secours de nos plus ferventes 
prières pour les luttes que les mêmes intérêts pourraient •;ous imposer 
encore comme un devoir à l'avenir, nous sollicitons humblement a 
faveur à'une nouvelle bénédiction de votre main. » 

A l'exemple de la plupai·t des paroisses du diocèse, ceiles 
de LouiseYille et de Saint-Antoine envoyè1·ent à leur évêque 
cette adresse commune : 

« :'ilo:1smG:1Et:R. - Il y a à peine quelques mois que les paroissiens 
de Saint-Antoine de la Rivière-du-Loup et les citoyens de la ville de 
Louiseville ont exprimé à Votre Grandeur quels sentiments profonds 
de piété filiale, de respectueuse soumission, de dévouement et d'admi
ration ils professent pour elle: cependant ils se font un devoir de saisir 
la présente occasion pour YOUS féliciter de l'heureuse solution donnée 
depuis par le Saint-Siège, touchant ce diocèse, et pour vous prier de 
vouloir bien insister, sur l'obtention d'une enquête juridique, comme 
le seul moyen capable, à en juger par l'expérience du passé, de proté
ger efficacement les vrais intérêts matériels et spirituels de vos diocé· 
sains en rendant le règlement actuel stable et permanent. 

« Pour tout dire ici en peu de mots, qu'il nous suffise, Monseigneur, 
de déclarer à Votre Grandeur que nous partageons complètement les 
sentiments et les vues que vient d'exprimer en termes si dignes et si 
justes l'honorable juge Po lette, au nom des citoyens des Trois-Rivières. 

« En effet, il n'y a pas besoin de raisonner longuement afin de mon
trer l'opportunité, pour tous les fidèles du diocèse, de solliciter l'in
vestigation canonique dont nous parlons, car tous doivent comprendre 
que chacun de nous est souverainement intéressé à prévenir le retour 

> 
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des mêmes difficultés ; que les procédés non juridiques ont été impuis
sants jusqu'ici à ramener au sein de nos populations une paix durable 
et une parfaite sécurité. 

« Aujourd'hui même personne n'ignore les bruits sinistres que l'on 
fait circuler, pour créer de nouveau le malaise et l'anxiété parmi nous. 
Si donc une enquête juridique et minutieuse n'a pas été nécessaire jus
qu'à ce jour, elle semble bien l'être à présent: c'est pourquoi nous la 
sollicitons instamment. Cette enquête, nous la demandons el nous ne 
cesserons de la demander humblement : 

« 1• Dans votre intérêt, Monseigneur. Il faut qu'il soit constaté d'une 
manière authentique, d'une msnière qui rende impossible tout doute 
el toute contradiction, c'est-à-dire ;uridiquement, qu'on n'a pas hé~ité 
de recourir au mensonge et à la calomnie, ni même de s'appuyer sur 
la connivence de personnes tout-à-fait étrangères à ce diocèse pour 
agiter la question du morcellement du diocèse des Trois-Rivières, en 
s'efforçant de semer la discorde au milieu du troupeau el de miner 
l'autorité épiscopale. 

« 2° Nous la demandons dans notre propre intérêt: 
. « Il est juste que le fardeau des dépenses causées par J'intrigue pèse 

sur les intrigants. Les œuvres diocésaines qui intéressent au plus haut 
degré nos intérêts spirituels el ceux de nos familles ont été compro
mises et menacent de l'être de nouveau. 

« 3° Cette enquête, nous la demandons, Monseigneur, dans l'intérêt 
dll pays tout enlie/'. Il est devenu évident pour tout observateur attentif 
des événements, que, si Votre Grandeur rencontre tant d'obstacles cl de 
contradictions, c'est parce qu'elle est regardée comme l'adYersairc le 
plus redoutable de tous ces semeurs de fausses doctrines, de tous ces 
partisans des erreurs modernes qui font actuellement de suprêmes 
rllorts pour lancer notre catholique Canad~ dans la Yoie de la llévolu
tion. Que la lumière se fasse complètement sur notre situation, et 
l'on se convaincra que la lu Ile qui se poursuit avec tant de persistance, 
par des moyens si odieux et depuis si longtemps, contre Votre Gran
deur au sujet de ce diocèse, n'est qu'un in:ident particulier d'un dé
mêlé où il s'agit de notre avenir national, de notre existence même 
comme peuple, sur ce continent d'Amérique. 

« fi• Enfin cette enquête nous la demandons dans l'in.férét d11 Sainl
Siège. " Rien de plus impo1tant, en eflet, que de voir un point surtout 
bien constaté et mis en pleine lumière; c'est que, si des injusticés ont 
été commise~ et nos bonnes populations scandalisées par des étranges 
procédés, la responsabilité n'en saurait retomber sur le Saint-Siège 
lui-même, qui ne peut mu loir que la justice el la vérité, le bien des 
âmes et la gloire de Dieu. 

« Laissez-nous yous dire encore une fois, Monseigneur, combien 
nous sommes heureux de receYoir la visite de Votre Grandeur: bor:-
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heur que nous partageons ave,~ toute cette belle partie de votre diocèse 
que vous avez eu le plaisir de visiter tout récemment et qui a si noble
ment protesté contre les calomnies portées contre Votre personne. 

Notre voix s'unit aujourd'hui à celle de tous vos enfants dévoués, 
pour vous répéter encore que nons protestons de nouveau, et le pins 
énergiquement possible, contre l'odieuse conduite de vos détracteurs"· 

Son Ex. Dom. Henri Smeulders, délégué apostolique, pre
nait il cœnr de se renseigner aux meillem·s sources. Sachant 
que i\I"' Taché était originaire du diocèse des Trois-Rivières, 
qu'il y séjournait fréquemment, en connaissait l'esprit, les 
besoins et n'ignorait rien des sentiments de i\F' Laflèche, il 
lui demanda des informations sur l'affaire qui l'occupait. 

;\{s, de Saint-Boniface lui répondit en janvier 1884: 

i\lo:,sEJG~EUR. - Vous avez bien voulu me demander de mettre par 
écrit ma manière de voir au sujet de la division du diocèse des Trois· 
Rivières. C'est pourquoi je prends la respectueuse liberté de soumettre 
à Votre Excellence les réflexions suivantes: 

Dans mon humble opinion, la division du diocèse des Trois-Rivières; 
1 ° n'est pas nécessaire; 2° je la regardais comme un malheur véritable; 
3° cette division serait un sujet de scandale pour un très grand nombre. 

Cette division ne me parait pas nécessaire pour les raisons suivantes : 
,• L'étendue du diocèse milite contre sa division. Lors même que 

toute la partie habitable de son territoire serait peuplée, le diocèse ne 
serait pas trop grand et suffirait à peine pour supporter les œuvres dio
césaines et les charges imposées par leur création. En indiquant la su
perficie des terres incultes de ce diocèse on peut tromper ceux qui n'en 
connaissent pas le peu de valeur, mais il est évident pour tous ceux 
qui connaissent le pays que toute la région des Laurentides est à peu 
près inhabitable et par conséquent la population n'y atteindra jamais 
un chiflre élevé. 

La ville épiscopale est elle-n;iême bien petite el c'est le seul endroit 
dans tout le diocèse qui mérite le nom de ville. 

Tous les points habités ou habitables du diocèse ont un accès facile 
à la ville épiscopale. Le clergé et les fidèles peuvent communiquer fa. 
cilement avec leur Evêque, en sorte que l'étendue n'est nullement une 
raison de diviser le diocèse des Trois-füvières, et cette raison alléguée 
parait d'autant moins fondée que les diocèses voisins ont une élcndue 
bien plus considérable. 

2° Le chiflre de la population ne me parait pas assez élevé pour jus
tifier ou nécessiter la division. Trois-Rivières n'a que 135.ooo âmes, 
tandis que Québec en a 380.000 et Montréal 412.000. 

Le nombre des prêtres dans les Trois-Rivières suit à peu près la même 
proportion, 13!1 à Trois-Rivières, 311 à Québec, 450 à Montréal. 
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C'est pour moi nn mystère que l'on fasse tant d'ellorts pour diviser 
les Trois-Rivières sans avoir préalablement divisé les vastes el popu
leux diocèses voisins. 

3° L'harmonie entre l'évêque et son clergé. 
· Depuis plusieurs onm\es j'ai eu souvent l'occasion de Yoyager clans 
dillérents diocèses de la Province de Québec et je n'ai aucune hésita
tion à dire que nulle part l'entente cordiale entre l'évêque et le clergé 
ne m'a parue plus entière et plus complète qu'à Trois-Rivières. Dans 
ce dernier diocèse il y a snns douie quelques mécontents, mais je les 
crois moins nombreux. qu'ailleurs et je suis persuadé que tous les 
prr:1 res y respectent leur évêque et que, s'ils étaient consultés, la presque 
totalité se prononc~rait contre la division du diocèse. 

4" Zèle pour les à mes. - Si les âmes étaient en soullrance dans le 
diocèse des Trois-Rivières ce S(.rait sans doute une raison de le diviser. 
lliii:reusement c'est tout le contraire qui a lieu. L'évêque 1·isite régu
liè.-ement son diocèse: tous ses prêtres l'approchent avec liberté et con
fiance; les fidèles jouissent d'une facilité semblable. 

Il ne faut pils étudier bien longtemps la situation du diocè,c des 
Trnis-Rivièrcs pour fe convaincre qn'il a l'avantage d'être gouverné par 
un pasteur dévoué et éclairé. 

345 écoles y donnent l'instruction élémentaire, 7 écoles de Frères 
et 26 écoles tenues par les nP,ligieuscs y dé,·eloppent ces premiers élé· 
ments. Dzux petits Séminaires en pleine prospérité reçoivent 500 étu
diants et 5o élèves du sauctuaire suivent leurs cours de théologie. Bien 
ayeugle qui ne verrait pas en tout cela la preuve du zèle et l'intelli
gence du pré!,1t qui cullfre celte parti" de la vigne du Seigneur. Je me 
suis souve!lt demandé: ;\hb pourqnoi veut-on faire diviser le diocèse 
des Troi~-llivières? Je n:e réponds à moi-même par les paroles que 
M•• Je Conroy a biei1 rnulu m'adres;cr: « On a youlu faire diviser le 
diocèse des Trois-Rivières, mais il n ·y a pas de raison pour cela el la 
division n'aura pas lieu. " 

I!. - La division du diocèse des Trois-Rivières serait un mal
heur. 

1° Un diocèse peul compter C(,r:1mc- éléments de prospérilé : une 
étendue suffisa.nte de terres habitables et une population as~cz forte 
pour soutenir l'E1·êquc et les œuvres diocésuines. Le diocèse des Trois
Rivières possède ces avat1 lages àujourd'.hui, mais n'a rien de trop. Les 
sources de prospérité sernicnt t~llement réduites par la divisi,m qu'il 
serait permis de regarder celte division comme un malheur si elle avait 
lieu. De, efforts comidérables ont été faits pour assurer les résultats 
obtenus, la division les alhiblirait considérablement. 

2° Non seulement on affaiblirait le diocèse des Trois-Rivières en le 
divisant, mais il rrie semble qu'on travaillerait à sa ruine. Le diocèse 
actuel a des detles que l'Ol'dinaire parviendrait à éteindre, j'en suis 
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persuadé, si on le laisse cbns les conditions présentes, mais qui de
,·iendrnient ,les charges ins1:pporlables si elles devaient ~c solder par 
une partie seule du diocèse. La division serait donc un malhrur ;-éri
!J.b!.! puisqu'elle laisserait le diocèse, ainsi diminué, dans la pénible 
néces,ilé de languir P.cndanl des années et des années, rnns pouvoir 
jamais peut-être rencontrer ses obligations. 

3° L1 Corporation Episcopale des Trois-Rivières s'est à4ih trouvée 
une fois dans de grands embarras financiers et il la veille de la banque
route sans l'habile direction de ~lg, Laflèche (et il n'avait été pour rien 
dam ces difficultés pécuniairJs). Le clergé et les fidèles <lu diocèse ont 
fait d'énormes sacrilicea pour sauv.ir la Corporation Epiëcopalc. Si on 
ne tient aucun compte de ces rncrifices. si on impose de nouvelles 
chlll'ges, eu di,·isant le dio::èse, il ne faudra pas s'étonner que les po
pulations, malgré leur graud esprit de foi, soient dans le malaise. 

C'est U!! m:ilheur véritable de mettre les populaîions sous lïmprcs
sion que leurs Supérieurs ecclésiastiques ne tiennent aucun compte des 
fardeaux qu'ils leur impo;ent cl qu'ils ne savent pas s'arrêter dans la 
,oie dc3 dépenses que le peu pie doit payer. 

4° Cno création nouvelle néGessite des dép~nses nouvelles. Le dio
cèse des Trois-Rivières, Dprès pius de trente ans d'existence, n'est pas 
encore libéré des ch1rges de sa création, et pourtant ces charges ont 
pesé sui· tout !e diocèse qui a témoigné une grande générosité. Comment 
espérer un plus grand succès après la di virion des ressources déjà mises 
à contribution et insufi1santes? Commel!t espérer que les diocé5ains 
ne se pbincirot:t pas, et avec raison, si on leur demande de foire les 
frais d'un second établissement épiscopal, lorsqu'ils n'ont pas encore fini 
de remplir leurs obligations au sujet du premier étabfüscmcnt de ce 
genre? Les populations du di<Jcèse des Trois-Ririères ne sont pas 
riche:;, l'Etat ne les aide en lien. Tous l~s frai3 qui tiennent à l'ordre 
reiigieux soul:) leur charge el !l y a d'immcnse3 inconvéuients à trop 
ddrn,rnder à ces populations, surtot1t pour donner cours à des projets 
qui ne rencontrent ni leur aHenliment, ui leurs sympathies ... L'obli
gation de payer la dime aux curés a amené p{usieurs apostasies 
dans la Province de Québec. Quel malheur si, pour opérer une divi
sion qui n'est pas nécessaire, on allait proYoquer d'aussi regrettables 
conséquences ! 

III. - La division du diocèse <les Trois-Rivières rnrail même un 
scandale pour un grand r.oml.Jre. 

C,:tte troHèrne assertion découle comme nalureile1rent des dP-ux 
précédentes. Dans des matièr,!s aus;i imr,o~lanlcs, tous ccu:i: qui s'en 
occupent ne penvenl être inspirés que par des motifs du pins h~ut in
terêt, v. g. pour la sanctification des âmes; pour rencontrer des be
soins réels ou pour éviter des incom·énients aussi reels. li m'est exces
sivement pénible de croire que ces motifs ne sont pas ceux qui onl ani-
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mé quelques-uns des agents les plus actifs de la division du diocèse 
des Trois-Rivières. 

li y a douze Evêques Canadiens-Français dans tout le Canada. De 
ce nombre sept ne croient pas à l'avantage de la division, /rois se sont 
ralliés à !'Archevêque de Québec à cc sujet et ce, tout dernièrement, 
je ne connais pas l'opinion du douzième. 

Parmi les évêques qui regrettent la division se trouvent tous les 
anciens E\'êques du pays. Partout en voyageant en Canada, on entend 
des fidèles pieux et éclairés exprimer leur regret et leur surprise au 
sujet de cette décision. Il est possible qu'il y ait des raisons qui entrai
neraient l'assentiment refusé si elles étaient connues, mais en dehors 
des secrets ignorés de ia majorité l~es fidèles, du clergé et de !'Episco
pat, on ne voit pas de motifs avouables de cette division du diocèse. 

Puisque Votre Excellence pousse la condescendance jusqu'à désirer 
que je lui communique mon impression personnelle, je me permettrai 
de faire l'examen <le quelques prétextes sur lesquels on appuie la di
vision du diocèse. 

1 ° Il y a deux ans, pendant une visite à Québec, un prêtre de l'arche
vêché de cette ville vint me trouver d'un air mystérieux et n1 'avoua 
très gravement la nouvelle suivante: « Ms' Laflèche est fou. Plusieurs 
de ses parents sont morts fous, et il ne pourra pas gouverner son dio
cèse. • J'ai des raisons de croire que cette absurde afûrmation a été 
faite à Rome et j'ai été profondément humilié quand je me suis con
vaincu que c'est une <les raisons sur lesquelles on a appuyé la demande 
de diviser le diocèse de :\Ig' Laflèche. Ce ridicule prétexte peut ne pa3 
se trouver dans les documents officiels, mais il a été mis en jeu dans 
le plan d'attaque contre !'Evêque des Trois-Rivières. 

Jusqu'à présent en Canada, les divisions de diocèses se sont faites à 
la demande de l'Episcopat avec le concour3 dé !'Evêque ou des Evêques 
intéresEés. Cette fois c'est tout autre chose. Quelques prêtres mé~on
tents (et il y en a partoui), annoncent qu'ils se vengeront de M&' La
flèche, et puisqu'il est inattaquable dans sa doctrine et ses mœurs, pour 
s'en débarrasser on le réduira à la famine, en lui faisant un diocèse 
tellement petit et pauvre qu'il ne pourra qu'y végéter dans la souf
france et dans l'oubli. 

Voilà le trisl'C spectacle auquel nous assistons. On veut punir 
1Ig, Laflèche, et pour lui rendre le châtiment plus pénible et plus hu
miliant, on veut le foire punir par Rome parce qu'on connaît son 
amour pour le Saint-Siège et son dévoûemenl à l'Égfüe. 

Des menées secrètes ont eu lieu, on a eu recours à des procédés bien 
regrettables, on a mis en jeu ce que la haine el l'audace peuvent ins
pirer, aussi à mesure que ce drame pénible se déroule, le scandale 
éclate et notre pays, si plein de foi, est à se demander: « Où allons
nous? » Je ne cacherai pas à Votre Excellence que moi pour un, je 
suis plus que peiné, je suis scandalisé. Au mois d'avril (fornier je me 
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suis permis d'écrire aux Evêques de la Province de Québec ( 1 ). L' Ar
chevèque ;,.ig, Taschereau, n'a pas voulu montrer ma lettre à ses sullra. 
gants auxquels elle élail adressée comme à lui-même et m'a accusé de 
regarder le Soll\·erain-Pontife comme bourreau. 

Evidemment, le digne Archevêque est dans un état d'irritation qui 
ne lui permet pas de voir les choses avec le calme requis. La violence 
de son langage m'a convaincu que la division du diocèse des Trois
Rivières n'est à ses yeux et aux yeux de ses partisans qu'un moyen de 
punir et d'humilier J\l'r Laflèche. 

2' Un autre prétexte assigné à la division du diocèse des Trois
Rivières c'est le désir de soustraire une bonne partie des ouailles et du 
clergé au courant d'idées de Mgr Laflèche. 

Toujours la question personnelle! et on va jusqu'à affirmer que c'est 
le molif qui a déterminé la décision du Souverain-Pontife. 

Etrange manie que celle d'attribuer au Vicaire de Jésus-Christ lco 
sentiments dont on est animé soi-même. L'abus que l'on a fait du 
nom du Pape depuis quelques années en Canada est incroyable et de 
nature à diminuer la Yénération dont les cœurs canadiens sont péné
trés pour sa personne sacrée. 

Le fait est que Mgr Laflèchejouit d'un grand respect et d'une grande 
considération dans lout le Canada. Doué d'une intelligence et d'une 
instruction plus qu'ordinaire, homme à idées larges et au cœur noble, 
la carrière de Mg, Laflèche est toute marquée au coin des vertus sacer
dotales et épiscopales. )Iissionnaire dévoué, il a donné à ses confrères, 
et j'ai l'avantage d'être de ce nçmbre, l'exemple le plus complet du 
courage, de l'abnégation, du sacrifice. Je connais intimement Mg, La
flèche depuis près de quarante ans, je l'ai toujours admiré et aimé. 
Sans ambition, sans recherche de lui•mème, ses fortes convictions sont 
toutes pour Dieu et pour 1 Eglise. Le cœur fait mal à la pensée c;iue 
c'est un pareil prélat que l'on poursuit. Aucun ennemi de l'Eglise n'est 
pour yg, Lafièche. Il a, en ce moment, l'honneur insigne d'être l'ob
jectif des haines de tous ceux qui, de loin ou de près, portent atteinte 
à la religion. Tout le monde sait cela, et nos ennemis qui ont le flair 
des choses qui leur sont favorables, suivent avec un vif intérêt la ques
tion qui nous occupe. 

Les protestants, les radicaux, les francs-maçons se réjouissent de 
la division du diocèse des Trois-Rivières, tout comme un trop grand 
nombre d'excellents catholiques s'en affligent et en éprouvent une bien 
pénible impression. 

Un prétexte plus plausibl~ et plus avouable pour demanderla division 
du diocèse des Trois-Rivières, c'est, dit-on, le besoin de sauver le Sémi
naire de Nicolel. 

(1) \'oir cette lettre et la correspondancé avec Mgr Taschereau qui en ré
sulte au. tome n des J'oix Canadiennes. 
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Tout homme désintéressé qui voudra étudier la question poul'ra très 
facilement se convaincre que le Séminaire de Nicole! n'est nullement 
en danger. Les rapports officiels de cet établrssement constatent qu'il 
n'a jamais élé plus prospère. Le nombre de prêtres et de professeurs 
ecclésiastiques qui sont dans la maison dit bien haut que, sous l'admi
nistration de l\ig• Lallèche, cet élablissemen t de haute éducation a pris 
des développements qu'il n'avait pas auparavant et que par conséquent 
ni !"Evêque, ni le Séminaire des Trois-Rivières ne menacent l'existence 
ou la prospérité de Nicole!. 

Deux Séminaires ne sont pas de trop dans ce diocèse, la preuve c'est 
que chacun de ces Séminaires compte respectivement 250 élèves. 

Le grand Séminaire étant à Trois-Rivières près de sou Evêque. il y 
:i. là un avantage que ne possède pas Nicole!, mais aussi auquel il n'a 
aucun droit. Nicole! n'a point été fondé pour faire un grand Séminaire. 
Les Archevêques de Québec qui ont tant patronisé cette maison jus
qu'au moment où ils l'ont confiée aux soins de !'Evêque des Trois
Rivières n'en ont jamais fait leur grand Séminaire; Nicolet a, sans 
doute, bien mérité du pays et de l'Eglise, aussi !'Evêque des Trois
Rivères ne manque pas de lui porter le plus vif intérêt et, loin de vou
loir l'amoindrissement de cette belle institution, il la favorise autant 
qu'il est eu son pouvoir. 

M•• LaJlèche est élève de Nicolet, il y a été professeur, il en a été t,,;
périeur. Il m'a trop parlé de son affection à la fois filiale et pllernd!e 
pour son Alma Afater, pour qu'il me soit possible à moi de croire 
que Nicolet ait à souffrir d'un Evêque qui lui est si afîectueusement 
dévoué. 

Ce serait assez curieux si chaque Séminaire ou Collège classique du 
Canada nllait demander et obtenir de devenir centre d'un diocè3e ! Pour 
ma part, il m'est impossible de considérer la situation du Séminaire 
de Nicole! comme une raison qui justifierait la division du diocèse 
des Trois-Rivières et atténuerait la fâcheuse impression contre laquelle 
il m'est impossible de me garder, quand je pense à tout ce qui se fait 
pour obtenir la création d'un diocèse à Nicolet. 

Voilà Excellence, les impressions que je me permets de soumettre 
à Votre bienveillance. Je dis en toute franchise et sincérité ce 
que je crois. mais je n'ai nullement la prétention de croire à l'infail
libilité de mou jugement. Votre Excellence a tous tes moyens d'ap
profondir la question. Une enquêtt;i canonique sur ce qui a été dit, 
écrit et fait au. sujet de la division du diocèse des Trois-Rivières 
satisferait les plus anxieux et la sagesse de la décision de Votre Excel
lence, après cette enquête, ne laisserait de doute dans l'esprit de 
personne. 

Je prie Dieu de garder Votre Excc,llence, et je le remercie de la fa-. 
veur qu'il a accordée à ma chère patrie en inspirant au SouvJrain Pon 
tife de vous envoyer ici comme Commissaire apostoEque ... 
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Nous n'avons pas oublié les cieux nièces de l\Jgr La flèche, reli
gieuses it Ottawa: l'une d'elles, la sœur Lanouette, est morte 
dans la fleur de son âge ; l'autre, sa filleule, sœnr :Marie du 
Précieux Sang, continue, tout en se perfectionnant :rn ser
vice de Dieu, à s'intéresser aux affaires du diocèse des Trois
Rivières. l\Jgi· Duhamel, archevêque d'Ottawa, la rensci,:c;nait 
de temps à antre. Une correspondance édifiante s'échan
geait entre l'oncle, très affairé, et la nièce souvent anxieuse. 
Il arriva fréquemment que :\lgr Laflèche, pourtant très exact 
dans sa correspondance, dùt s'excuser d'un retard. 

De cette correspondance, nous pouvons extraire des 
passages qui, tout en éclairant d'un jour particulier les af
faires que nous traitons, nous ferons lire au fond de l'âme, 
humble et mortifiée, de ce saint Evèque, et l'édifir}tion du 
lecteur nous dispensera de commentaires. 

Le 30 aoùt 1883, c ·est ~fgr des Trois-Rivières qui écrivait 
de Rome à sœur l\forie du Précieux Sang : 

:\lA CHÈRE MÈRE.. - ••• Comme nous touchons à la fin des chaleurs 
de J"été,j'ai la confianceqne tout ira bien jusqu'à la fin (sa santé était 
excellente) et que je retournerai, en parfaite santé au pays. Mais quand? 

c·est encore un peu la secret du bon Dieu. Cependant, je commence 
à entrevoir la possibilité de me mettre en route, au· commencement 
d'octobre, pour arriver aux Trois-Rivières vers la fin de ce mois. 

Le Saint-Siège ùoit envoyer un Commissaire apostolique au Canada 
même(~!•' H. Smeulders), pour faciliter le règlement de toutes les dif
ficultés qui lui sont soumises, y compris celle de la division de mon 
diocèse. Cette mesure est assurément ce que je pouvais désirer de 
mieux, pour arrêter cette tentative de division du diocèse des Trois
Rivières, qui n·a aucune raison valable à son appui. 

J'ai donc la confiance que je réussirai à faire connaître La vérité, et à 
sauver encore une fois le diocèse qui m'a été confié. 

Continue cependant, à prier pour que le bon Dieu conduise, à bonne 
fin, cette affaire qui eat si importante pour l'avenir de nos institutions 
diocésaines. 

Cet orage passé, j'ai la confiance que le Seigneur me donnera des 
jours plus calmes et que je pourrai achever ma carrière en paix. 

La lutte cep~ndant est !"état normal de l'homme ici-bas. Le saint 
homme Job le proclam1it, il y a plus de trois mille ans, et les choses 
n'ont pas changé depuis. 

Ce qui se passe en Europe et surtout en France pourrait fort bien se 
produire au Canada : car les mêmes arbres rep:oduisent toujours les 
mêmes fruits, et les mêmes principes r~nferment nécessairement les 
mêmes conséquences. 

Yous en avez déjà la preuve, dans la guerre sourde et hypocrite qui 



- 524 -

se fait depuis quelques années, contre le3 communautés enseignantes. 
Et, c'est parce que j'ai combattu ce mal, depuis plus de vingt ans, 

que je souflre aujourd'hui la persécution. Mais que Dieu en soit béni, 
je suis bien décidé à la soutenir jusqu'au bout, et sois assurée que je 
n'en suis pas plus malheureux. · 

J'espère, avec la gràce de Dieu, que j'aurai une petite part à la ré
compense promise à ceux qui soutiennent le bon combat. 

De retour aux Trois-Rivières,.il écrit à la même le 29 dé
cembre 1883 : 

lllA CHÈRE NiÈcE. - Le Sacré-Cœur de Jésus n'exaucera peut-être 
pas comme tu l'entends les yœux que tu formes pour moi, en me fai
sant jouir d'une paix profonde, le reste de mes jours et en me donnant, 
en quelque sorte, une espèce de paradis terrestre ici-bas 1 

Non, mon enfant, ce n'est pas ce qu'il faut attendre dans cette vallée 
de larmes, et je dirai même qu'il y a du danger à habiter un paradis 
terrestre, témoin la chute de nos premiers parents. 

La vérité est donc que la vie de l'homme ici-bas est une lutte inces
sante, que cette vie est courte et qu'elle est remplie de beaucoup de 
misères. 

C'est la vérité. Et plus j'avance dans la vie, et mieux je la comprends. 
Lis la Vie de Notre-Seigneur, de la Sainte-Vierge, des Apôtres, des 

l\lartyrs et en général de tous les Saints, et tu verras que c'est la voie 
par laquelle il leur a fallu marcher pour arriver au terme du voyage, 
au bonheur du ciel. 

Ainsi donc, tes prières seront exaucées,j'en ai la confiance, en m'ob
tenant, du bon Maître, le courage et la force de continuer le bon com
bat jusqu'au dernier jour de ma vie. Et ne crois pas que j'en sois plus 
malheureux. 

Tout au contraire. Je ne voudrais pas changer mon sort pour celui 
dll ceux qui me font des misères sans aucune raison. 

Souviens-toi bien de ce grand principe de la vie chrétienne: « Faire 
« la volonté de Dieu, en tout et partout, el dans la mesure de nos 
« forces, et être ensuite content du résultat quel qu'il soit. Voilà le se
« crel le plus sûr pour vivre content et sans inquiétude » ... 

Le 2 avril 1884 : 

Ma cnÈRE N 1ÈcE. - l\lerci de ta belle lettre du 20 mars, elle me 
prouve une fois de plus tout l'intérêt que tu me portes, et les secours 
en ton pouvoir que tu me donnes par la prière. 

Je suis heureux de pouvoir te rassurer et te recommander de regar
der l'avenir avec une entière confiance. 

Les nuages qu'il y avait au ciel se dissipent de plu; en plus, et les 
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rayons bienfaisants du soleil de vérité et de justice nous redonneront 
bientùt les jours calmes et sereins des années passées. 

Cont;nue à prier cependant, à prier toujours avec ferveur et con
fiance, jusqu'à ce que l'orage ait enfin entièrement disparu ... 

La demande de la· division du Jiorèse est rejetée. :.Igr La
flèche écrit à sa nièce le 31 mai l884: 

~!A en ÈRE ~IÈCE. - ... La question du diocèse est en ellet réglée, 
et la demande de division, qui avait été faite, a été rejetée, parce qu'une 
telle division n'était ni nécessaire ni utile. 

Il n ·y a pas à craindre que les promoteurs de cette mesure y re• 
viennent, parce que tout est trop bien connu aujourd'hui. 

lllg, !'Archevêque aura tout autre chose à traiter à Rome, et je ne 
pense pas qu'il s'occupe de cette allaire à laquelle il ne réussira pas à 
rien changer de ce qui a été réglé, d'après le rapport du Commissaire 
apostolique ... 

li se trompait! Il y avait encore à Rome la fameuse cabale 
et le besoin de triompher qu' éprou ,•aient les personnages, dont 
la justice victorieuse eut été la condamnation. Il s'exerçait 
à Rome des influences et des moyens plus forts que le rap
port favorable d'un enquêteur apostolique, honnète, rensei
O'né et compétent. L'.\.rchevèque, empêtré dans l'affaire de 
Pl'niYersité La1·al, aYait fait de cette malencontreuse dù•ision 
de diocèse une affaire personnelle et il mettait son honneur 
et sa justification à la conduire à bonne fin. 

Sur ces entrefaites, sœur :\Iarie du Précieux Sang perd en• 
core sa jenne sœur Clorinthe, et :,fgr Laflèche pour la conso
ler lui écrit le 4 septembre i88~: 

~IA. CHÈRE N1ÈCE. - La mort inattendue de ta chère sœur Clorinthe 
m'a surpris comme ions les autres membres de la famille. Il semble en 
elle! que ces épreuves, qui frappent le cœur dans ses plus chères allec• 
lions, sont plus pénibles et plus amères que celles que l'on a pu pré
voir, auxquelles on a pu d'avance rn préparer. 

Le bon Dieu cependant lui a donné le temps de se préparer au grand 
voyage de l'éternité; elle a pu se confesser el recevoir en pleine con
naissance les derniers sacrements. D'ailleurs, l'ensemble de sa vie a été 
celui d'une bonne chrétienne, et, si sa mort a été rnudaine, elle n'a pas 
été imprévue pour elle. 

Nous pouvons donc espérer avec confiance que le bon Dien l'a reçue 
dans sa grande miséricorde et qu'elle est p1~sée de. cette vallée de larmes 
à une vie meilleure, en la terre des vivants. 

En y arrivant, elle ne s'y est point trouvée étrangère, j'en ai le doux 
espoir~ elle y a retrouyé votre bonne m~rc, ma chère sœur Eléonore, 
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et un bon nombre de ses proches parents qu'elle avait bien connus 
ici-bas. Elle ne fait que nous y précéder de quelque temps. Bientôt, il 
nous faudra, nous aussi, franchir le redoutable passage du temps à 
l'éternité; bientôt, nous irons 111 rejoindre avec tous ceux que nous 
avons si bien connus et tant aimés. 

Voilà, ma chère nièce, les pensées dont il faut s'entretenir dans ces 
moments de suprême douleur et qui seules peuvent nous ollrir un vé
ritable et solide sujet de consola lion ... 

Alors de mauvaises rumeurs se répandent à Ottawa : 
Mgr Duhamel, évêque de ce diocèse, renseigne sœur Marie 
du Précieux Sang, qui fort alarmée, écrit à son oncle qui la 
rassure le 31 décembre 1884, disant: 

!\fa CHÈRE N1ÈCE. - Quant à la question de mon diocèse, sois sans 
inquiétude. En te disant le printemps damier, que c'était une affaire 
réglée, je t'ai dit la vérité. On a voulu la ramener sur le tapis; mais je 
puis te dire, avec de solides raisons, que cette nouvelle tentative n'aura 
pas plus de succès que la première et nous donnera, je l'espère, une 
solution plus complète. 

Mais le danger est réel. L'Archevêque de Québec s'oc
cupe de la diYision du dioe;èse des Trois-Rivières ; il tient à 
réussir coûte que coûte. Sœur l\Iarie du Précieux Sang ne 
l'ignore plus et ses alarmes se répètent. :Mgr Lailèche lui 
écrit le 21 avril 1885 : 

MA cuÈnE NœcE. - C'est vrai qu'une nouvelle tentative a été faite 
pour diviser le diocèse; mais il ne faut pas en être étonné, et surtout, 
s'en affiiger plus qu'il ne faut. 

Pour moi, j'en ai facilement pris mon parti, bien assuré d'abord 
qu'il n'arrivera que ce que le bon Dieu voudra, et que ce qu'il voudra 
rnra certainement pour le mieux. Aussi, je puis t'assurer qne je n'en 
suis pas allecté, comme tu en as l'air de le croire 1 

Bien loin d'en soullrir ma santé est meilleure. 
Quant à ces tracasseries, elles ont leur bon côté et nous sont proba

blement plus utiles qu'une paix et une prospérité constantes. L'ar
change Raphaël ne disait-il pas à Tobie : « Parce que tu étais agréable 
à Dieu, il a été nécessaire que la tentation t'éprouvât. » 

Le saint homme Job en a eu bien d'autres 1 
Aimi, ne l'oublions pas, la vie de l'homme est une lutte incessante, 

accompagnée de beaucoup de mis.ères. C'est ce que je compre::ids mieux 
que jamais et dont je ne m'affiige pas trop. D'ailleurs, on lutte pouT 
arriYer à la victoire ; et avec la gràce rie Dieu, j'ai toujours la confiance 
que ce11e victoire sur le point actuellement attaqué de non veau, la divi
sion de mon diocèse, celte victoire arrivera avant longtemps, et qu'une 
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période de paix me sera accordée, pour terminer tranquillement ma 
laborieuse cardère. 

Ce que je demande à Dieu, c'est de poin·oir dire, avec confiance, à 
la fin de mes jours, avec l'apôtre Saint Paul : « J'ai combattu le bon 
combat, j'ai conservé la foi et j'attends avec confiance la couronne de 
justice que le juste jugè m'accordera . ., 

Sois donc ~ans inquiétude, prie avec confiance jusqu'à la fin, et 
attendons tranquillement .;e qu'il plaira au Seigneur de nous envoyer ... 

Cependant cette malheureuse affaire de la division, qui 
aYait été réglée au mois d'avril 1884 et reprise sur les ins
tances de :)lg' Taschereau, était prise en considération à la 
réunion générale del.a S. C. de la Propagande. Le sentiment 
des Eminentissimes Pères fut communir1ué au Pape le 5 oc
tobre. et celui-ci décrétait: 

« Le principe de la diYision du diocèse est maintenu; mais 
cette dh·ision ne deYra pas se faire avant qu'un nouveau 
Commissaire apostolique ne soit envoyé dans la province 
du Canada. " 

Cette décision fut envoyée de Rome au Canada le 5 de 
novembre suivant. 

Son Exc., Dom Henri Smeulders, ayant terminé son en
quête, retourna à Rome et voulut rendre compte de sa mis
sion au Saint-Siège. cc Vous n'ignorez pas, an'nonçait ;\IG' La
flèche à ses diocésains, avec quel soin minutieux et quelle 
stricte impartialité cet homme éminent, dont la grande vertu 
et les hautes qualités font aujourd'hui l'admiration de tous 
ceux qui ont ea l'aYantage de le connaitre intimement, a étu
dié la question sur les lieux pendant les quator;z,e mois qu'il 
a passés an milieu de nous. Et vous voyez, d'après ses lelti·es, 
comment il a jugé cette question, qu'il appelle « la vilaine 
question"• faisant allusion par là aux moyens indignes qui 
ont été employés dans cette affaire par ceux à qui il a plu de 
se conEtitucr les ennemis du diocèse. Vous voyez qu'il a 
été jugé au mois d'avril dernier, à peu près comme il l'avait 
été, en 1878, par :)Jg' Conroy et par Son Eminence le Car
dinal Siméoni, que la di,·ision n'est ni nécessaire ni utile an 
salut des funes. :'\'y a-t-il pas là, .:\/. T. C. F., de quoi vous 
rassurer pleinement ? :\''est-il pas de la plus grande proba· 
bilité que :)Jgr Smeulders, en qui le Saint-Père repose une 
entière confiance, réussira par ses sages représentations et 
par ses preuves péremptoires, à démontrer enfin au Saint
Siège ce r1ui se trouve vraiment au fond de cette question. 
et qu'alors un dernier mot de S. S., Léon XIII sauvegardera 
définitivement et vos droits acquis et vos intérèts les plus 
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légitimes? Conservez donc la paix au milieu de ces difficul
tés, et ne soyez pas étonnés de ces combats, qui constituent 
la Yie normale de l'Eglise ici-bas, et qui en prouvent à la fois 
la divinité et la vitalité. » 

).lais les libéraux veillaient et manœuvraient à Rome, 
Mgr Taschereau y devenait plus pressant. Une odieuse cam
pagne fut menée contre i\I~· Smeulders aussi bien que contre 
l\Ig• Lallèche, auquel il renrlait pleine justice. Ce malheureux 
Délégué fut accusé d'incapacité, de partialité; il fut calomnié, 
bafoué et desservi dans Rome oü un accueil glacial l'atten
dait, oü son rapport, d'avance discrédité, ne fut même pas 
examiné, loin d'être pris en considération. Il regagna son 
cou\·ent accablé, et le diocèse des Trois-Rivières fut dé
membré malgré tout! 

La vertu ne prend pas sa force parmi les hommes; elle ne 
repose pas sur les succès de ce monde, ni dans les biens de 
la terre; elle s'inspire de la pensée de Dieu dont elle émane, et 
des vérités consolantes qui éclairent un monde meilleur, dont 
les biens éternels sont l'envers des épreuves acceptées ici -bas. 

Quand donc la décision romaine fut définitive; quand e1le 
fut notifiée au saint vieillard qu'en certains milieux cruels on 
croyait du coup réduit à jamais, il se trouva qu'une paix pro
.fonde était descendue dans ce cœur vaillant, à qui la voix 
du Maître semblait dire: ton sacrifice m'est agréable, tes 
heures douloureuses auront <les lendemains joyeux. 

:\Igr Lallèche avait souffert tout ce qu'un homme pouvait 
endurer en faisant l'elforl voulu pour remplir tout son devoir 
d'évêque. Sa conscience était donc tranquille et son âme en 
paix dans sa soumission pleine <l'abandon à la volonté de 
Dieu. Il dit avec une parfaite sincérité et nne pleine confiance 
~ la justice éternelle: Ce que le Pape yeut, Dieu le veul ! 

Le IO juillet 1885, Léon XIII, de I avis de la S. C. de la 
Propngande, pour <les motifs qtii échappent à notre apprécia
tion profane, décida donc que le diocèse des Trois-Rivières 
sera divisé en deux, de façon à form;,r de la partie Sud dn 
Saint-Laurent le petil diocèse de :\'icolet, la partie .'iord de
meurant le diocèse des Trois-Rivières laissé à son titulaire. 

Dès ce moment, ).Ig• Laflèche n'eut plus d'autre p1·éocc1t• 
pation que de faire passer dans l't1111e des Trilluviens, cruel
lement <léçns <lans leurs espérances, et si manifestement lé
sés dans leurs intérèls matériels, le calme et la résignation 
dans lesquelles l'épreuye le trouva !ni-même. Le 26 août de 
cette année il adresse aux fidèles, encore soumis à son 
autoritrl, un ).fondement pour leur annoncer la décision pon
tificale. Il leur dit: 
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Vous avez été témoins des efforts constants et des sacrifices nombreux 
que nous avons faits, depuis deux ans surtout, pour empêcher ce pro
jet de division d'être mis à exécution. Si nous avons agi ainsi, c'est que 
nous avons cru, dans toute la sincérité de ·notre àme, qu'il était de 
notre devoir de le faire, et cela en vue de vos intérêts et des intérèts 
de notre sainte religion. Aussi, ce n'a pas été une légère consolation 
et uu faible encouragement pour nous, lorsque, à notre dernier 
voyage à Rome, en 1883, étant en audience auprès de :\'otre Très-Saint 
Père le Pape, nous avons entendu S. S. nous <lire : « ce n'est pas seu
lement votre droit, c'est aussi votre devoir de protéger avec sollicitude 
votre diocèse. » Au ri?ste, cette approbation de notre conduite nous a 
été donnée d'une m1nière pins expresse encore lorsque, le 9 juillet der
nier, Son Em. le Cal Siméoni, nous écrivant pour nous faire savoir que 
le Saint-Père avait ordonné de mettre à exécution la division de notre 
diocèse, nous adressait les paroles suivantes : « Dans cette circonstance, 
Sa Sainteté m'a enjoint d'assurer Votre Seigneurie qu'Elie est bien sa
tisfaite du zèle efficace que Votre Seigneurie a constamment montré 
soit dans sa carrière de missionnaire des Sauvages, soit dans l'exer
cice du ministère pastoral dans le diocèse des Trois - Rivières , et 
que les services signalés rendus par Votre Seigneurie à ce même Dio
cèse el les diverses institutions établies par Elle seront toujours aux 
yeux du Saint-Siège une preuve de la sollicitude avec laquelle Votre 
Seigneurie a correspondu et correspond encore aux devoirs de la 
charge dont Elle est revêtue. · 

« Par tout cela, Votre Seigneurie ,·erra combien est étrangère à l'es
prit de L\uguste Pontife l'idée que des gens mal intentionnés vou
draient taire admettre relativement à la division susdite, à savoir que 
cette division a été provoquée par le manque de satisfaction que le 
Saint-Siège aurait de Votre Seigneurie ... » 

l\Iais aujourd'hui, ;'{os très chers Frères, que l'Autorité Suprême 
prononce dans un sens contraire à nos vues, et qu 'Elle nous exonère 
ainsi de tonte responsabilité en ce qui regarde cette division de notre 
diocèse, nous avons pour devoir d'obéir et de respecter la décision qui 
a été rendue, et nous accomplissons ce devoir comme il convient à 
notre charge de pasteur. :'fous nous conformons avec une entière sou
mission aux volontés du Saint-Siège comme nous avons la conscience 
de l'avoir toujours fait, et nous espérons que Dieu nous accordera tout 
le mérite de cette obéissance pleine et entière, comme il veut bien 
nous laisser la satisfaction du devoir accompli. 

Xous ne doutons pas, Nos très chers Frères, que vous ne soyez de 
même pleinement soumis et obéissants en tout point à la décision pon
tificale ; el c'est là notre ardent dé,ir et notre volonté formelle. Puisez 
donc dans vos senliments de foi chrétienne el dans votre dévouement 
connu à l'Eglise Catholique, tout le respect et toute la vénération qu'il 
convient de donner toujoars aux volontés suprêmes du Vicaire de Jésus-
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Christ, en qui reposent le premier soin des âmes et la pins haute solli
citude des inlérêts spirituels de tous ... 

Quant à vous, Nos très chers Frères, au milieu desquels nous de
vons continuer nos travaux apostoliques, soyez bénis ùc votre zèle pour 
le bien, et des consolations que vous nous donnez! Que jamais votre 
esprit chrétien et catholique ne se démente! Soyez toujours remplis de 
ce respect et de cette soumission à l'autorité, qui sont la gar:mtie de 
l'ordre, le gage de la paix et le bonheur des familles et de la société ... n 

Le sacrifice était donc consommé! Sœur Marie du Précieux 
San:5 cn\·oie à son parrain une belle croix couverte de !leurs. 
Il la remercie, le 25 uoùt 1885, en ces termes : 

MA cnÈRI! NIÈCE. - Ta m'envoies une croix chargée de fleurs. Elle 
me portera bonheur. Vois-tu, la croix sert à crncifier et après le cruci
fiement vient la résurrection : Toute épreuve elt une croix, et doit 
par conséquent être suivie de sa récompense. C'est pour cela que 
dans les douleurs de l'épreuve, il fout regarder en avant et attendre 
avec confiance la récompense qui suivra. C'est cc qui me soutient et 
me console, en ce moment. 

La division de mon diocèse me cause une douleur analogue à celle 
d'un père qui voit sa famille se séparer; mais le bon Dieu ne man
quera pas de me donner une compensation qui me dédommagera a van

- tageusement de ce sacrifice. 
Il faut donc ne pas s'en affliger plus qu'il u'est nécessaire, et se ré· 

conforter par une pins grande fidélité et confiance en Dieu, qui ne 
permet point que l'homme ne soit tenté au-delà de ses forces et qu 
sait toujours lui faire trouver avantage de !"épreuve. 

J'ai déjà une compensation, dans l'amélioration considérable de ma 
santé ; ce qui me tlonne le moyen de [npporter bien plus facilement 
les misères du moment. 

Pnis, ma chère nièce, il y a une chose qu'il ne faut jamais oublier 
dans les temps de tribulation; ce sont des nuages qui passent, le vent 
les empol'te pins ou moins vite; mais il y a toujours le vieux ciel, le 
beau ciel bleu que les nuages rendent plus pur et plus beau et qui 
demeure tonjonrs. 

La tempête, qui passe présentement, anra donc bientôt - plus tôt 
qu'on ne pense - son terme; et le vieux ciel reparaîtra p!us charmant 
que jamais ! Q11i sait, c'est peut être ce beau ciel bleu que le bon Dieu 
résel've 11ux derniers jours de ma vieillesse~ Soyons doue s:rns inquié
tudes, conlinuons à prier avec ferveur, et attendons avec confiance ce 
que nous réserve la divine Provider.ice. 

Et mair,tenant que le sacrifice imposé se trouve accepté 
et consommé, si 1 pour l'effet des contrastes on des ressem
blances, il était permis à un profane de rapprocher ce fait 
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navrant ùe !'Histoire Canadienne, de la Divine Tragédie qui 
domine toute l'Humanité, nous serions grandement tenté de 
ramener en un cadre restreint, sur un même plan suggestif 
et accessible, le Sacrifice des Trois-Rivières et le Dr::ime 
immortel du Golgotha. 

Sauf, bien entendu, la mesure respective des personn::iges 
et la distance infinie qui les sépare, l'une des victimes étant 
d'ailleurs l'inimitable l\Iodèlc de l'autre, nous les trouvons 
tous les deux extraordinairement <loués, humbles, doux, 
pleins de bonne volonté, et tout parés des plus aimables ver
tus. Ils sont, <le plus, puissants par la parole, redou
tables au mal par l'esprit de leurs œuv1·es. Cependant leurs 
exemples écl::itants ont le tort de confondre les flambeaux 
éteints qui ,-eillent dans l'obscurité sur les Tabcrn::icles. 

C'en était trop! La jalousie s'éveille, l'envie souille la co
lère, et la crainte de comparaisons fâcheuses entretient la 
haine dans des cœurs insensibles. 

L'ennemi se contente d'abord de tourner en dérision le 
l\Iessie comme l'apôtre qu'il estime des censeurs trop sé
vè1·es; il ne veut pas les écouter, encore moins les suiv1·e; 
il préfère les acenser et, avec cle snuvages clameurs, les traî
ner au Prétoire ! 

Ici une vile populace abusée par les princes de ses prê ti·es 
exige ln vie sauve d'un assassin contre la têtè de son Roi, qui 
a déçu de grandes illusions par son apparente médiocrité. 
Le juge s'étonne de l'aveuglement de la foule, de l'aclrnrne
ment des accusateurs; mais, après toui, s'estimant hors de 
cause et ne discernant d'ailleurs rien du plan divin, il accorde 
à regret le bandit à ses protectenrs, i,bandonnant sans en
thousinsme à ses bouneaux le Juste méconnu, qui se trouve 
être le ;ilaître et le Sauveur du monde. 

Là, au contraire, un penple reconnaissant, serré:111tourd'un 
clergé fidèle, implore pour son premier Pasteur, protection 
et justice. Face à cette <léfense sympathique se tiennent des 
accusateurs ,·oilés et étrangers. Honteux ,le lem·s moyens, 
impfacables dans leurs fins, ils s'adressent au juge toutes 
rancœnrs rentrées, toutes promesses et menaces étalées. 

Le juge intègre dédaigne les promesses comme les 
menaces, mais il a foi dans les opportunes combinaisons; 
et il est en présence de deux ma!hem·s entre lesquels on le 
réduit à choisir. li lève les yeux au ciel et sachant que le 
Maitre reconnaît partout les siens, il hénit tendrement et 
croit devoir abandonner l'innocent à la gràce de Dieu. 

Et voilà pourquoi, comment les Triflnviens désolés virent 
un jour surgir att pied du Golgotha une nouvelle croix dont 



- 53] -

le pur éclat était un 1·a<lieux reflet de la gran<le croix du Cal
vaire: <le ces deux croix solidaires se répandirent dès lors 
sur eux une douce lumière et de grandes consolations. 

:\Igr des Trois-Rivières perdit en ce motl)ent la dernière 
sœur qui lui restait et sœur :'.Jarie du Précieux Sang s'était 
empressée de le consoler. L'onde et panain affectueux lui 
répond le 18 octobre 1885: 

MA cnÈnE N!ÈcE. - En eflet, le bon Dieu a rappelé à lui le dernier 
membre de la famille qui me restait dans le monde, ma très chère 
sœur Marie-Anne, ta bonne et tendre marraine. 

Depuis une couple d'années, je remarquais qu'elle s'affaiblissait et 
perdait de son embonpoint. Cependant, elle jouissait d'une bonne santé 
et ce n'est que depuis peu qu'elle a éprouvé des dérangements d'es
tomac qui l'ont réduite à une extrême faiblesse et ont fini par ne plus 
lui permettre de prendre aucune nourriture. Elle s'est éteinte comme 
une lampe qui a consumé toute son huile . 
. J'ai eu la cons_olation de lui faire visite pendant cette maladie et de 

la trouver en parfaite connaissance. Elle avait déjà reçu les derniers 
sacrements et s'en rappelait très bien. Elle a vu venir la mort sans 
crainte et aussi sans douleur. Elle a rendu le dernier soupir sans effort 
et sans agonie, comme une personne qui s'endort. 
. J'ai la confiance qu'elle s·e~t endormie du sommeil des justes et que 
le Seigneur l'a reçue dans sa grande miséricorde. La bonté de son cœur, 
sa douceur, sa piété, les souffrances qu'elle a endurées, pendant si long
temp~, sont des motifs bien fondés pour nous donner l'espoir qu'en 
laissant celte vallée de larmes, elle est entrée dans un monde meilleur. 

Ton vieux père que j'ai vu, lors de mon avant-dernier voyage ~ 
Sainte-Anne, a perdu complètement la vue. Cependant, Elzéar m'a dit 
qu'il es! bien d'ailleurs. Je n'ai pu aller lui faira visite cette fois, parce 
que le train des Trois-Rivières devait arriver trop tôt. 

Pour moi, ma santé se soutient très bien. 
Je m'aperçois cependant que les années m'appesanti3sent. Mais, c'est 

dans l'ordre, et il faut suivre le cours ordinaire de la nature. Bientôt, 
il me faudra aussi entrer dans la voie de mes pères, aller les rejoindre 
dans la terre des vivants, avec la grâce du Seigneur ... 

Et Yoici la fin <l'une année douloureuse enll'e toutes; 
l\Igr Laflèche ne l'oublie pas en écriyant à sa filleule le 29 dé
cembre 1885 : 

)LI. cuimE i.\1ÈcE. - Je reçois aveq plaisir et reconnaissance les bons 
souhaits et les belles étrennes qnc tu m'envoies. Merci des paroles sym
pathiques que tn m'adresses, an sujet des épreuves par lesquelles il a 
plu à la divine Providence de me faire passer dans le cours de l'année 
1885. En eflet, 1885 e8t bien l'une des plus rudes années que j'ai eu à 
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traverser. l\lais il faut se consoler. A quelque chose malheur est bon. 
Et, si nous avons reçu avec bonheur les biens de la main de Sei::; neur, 
pourquoi n'en supporterions-nous pas les épreuves? 

Voilà ce que disait le saint homme Job, il y a trois mille ans. J'ai 
donc en elle! supporté, sans trop de peine, cette rude épreuve et ma 
santé, bien loin d'en soullrir, n'en est devenue que plus florissante. 

Rien de mieux non plus pour nous faire comprendre la vanité des 
choses de la terre et la vérité de ces paroles de ]'Ecclésiaste: « Vanité 
des vanités ! tout n'est que vanite, si ce n'est d'aimer Dieu et de le 
servir lui seul ! » 

C'est là l'un des plus précieux avantages de l'épreuve: détacher le 
cœur des choses d'ici-bas et l'accoutumer à placer son bonheur dans 
la jouissance de biens que personne ne peut nous ravir malgré nous. 
Mais, même ici-bas, ces épreuves ne sont pas sans compensation. Ce 
sont des nuages qui passent, et le vieux ciel bleu reparaît plus pur et 
plus serein. Je regarde donc, avec confiance, l'avenir; et j'attends des 
jours meilleurs, quand l'heure de la Providence aura sonné. 

Sois sans inquiétude et continue à prier le divin Cœur de Jésus qui 
sait si bien compatir à toutes nos misères ... 

Sœur :Marie du Précieux Sang se laisse aller aux lamen
tations et son parrain l'en réprimande le 25 aoùt 1886 : 

i\IA cnÈRE N1ÈcE. - Je te dirai que tu es un peu trop sensible aux 
épreuves qu'il plaît à la divine Provideuce de m'envoyer. Que sont ces 
épreuves en comparaison de ce que tant de saints évêques ont eu à 
souffrir? Que sont elles en comparaison des persécutions atroces aux
quelles sont en butte tant de courageux missionnaires de la Chine, dn 
Tonkin, de !'Annam? 

Et notre Saint-Père le Pape lui-même, que n'a-t-il pas à sonllrir 
depuis son avènement au souverain Pontificat? 

Ce que j'ai à soullrir n'est qu'une bagatelle en présence de ces grandes 
tribulations. 

Il faut donc dire avec le saint homme Job:« Domirms dedit; Domi
nus abstulit, sit nomen Domini benediclum. Le Seigneur me l'avait 
donné, le Seigneur me l'a ôté; que son saint nom soit béni 1 11 

Et les apôtres, eux, se réjouissaient de ce qu'ils avaient été jugés 
dignes de soullrir la contumélie pour le nom de Jésus ! 

En vérité, ma chère Nièce, je te dirai que c'est une nonvelle école où 
j'ai appris à mieux comprendre les exemples du divin Sauveur et les 
enseignements qu'il nous donne dans son saint Evangile I Puis. avec la 
gràce de Dieu ces choses deviennent faciles à snpporter. 

Ainsi, ne t'en afllige point davantage et continue à bien prier. Re
mercie aussi la Révérende S' Robby du bon souvenir qu'elle veut bien 
me conserver devant le Sacré-Cœur de Jésus et dis à votre très honorée 
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lllère Supérieure qu'en retour de ses bons souhaits et ceux de sa com
munauté, je prie le Seigneur de vous avoir toutes en sa sainte garde ... 

Combien naturellement et fréquemment dans ses peines 
et ses douleurs imméritées, nfg' des Trois-Hivières se rap
prochait ainsi du saint homme Job, dont il méditait le complet 
dénuement et vénérait la confiance parfaite en Dieu. li s'ef
forçait de suivre cet exemple précieux dans ses propres tri
bulations, adorant lui-même dans la plus p1·ofonde humilité 
de son cœur meurtri les desseins secrets, mais toujours ado
rables de la Providence, soit qu'elle comble l'homme de sen
sibles bienfaits, soit qu'elle se contente de l'abre·nver d'a
mertume et de tristesses. Sans doute, sa tête blanchie sous 
les rudes frimas de l'adversité opiniâtre s'inclinait parfois 
sous les 1·afales des contrariétés, de même que lu frondaison 
des bois semble s'affaisser sous les foulées de la tempêl~ 
déchaînée ; et ce n'était là, cependant, chez lui, qu'une sorte 
d'hommage rendu, non pas à la brutalité du mal, mais à la 
sagesse, à la puissance de son divin Maître qu'il VO'ftdt à. la 
source des causes pour en régler les effets selon ses vues 
souveraines. 

Quand donc, après des coups que la malice d'hommes 
-pervers avait voulu décisifs, mortels, on le croyait enfin 
accablé et sans recours, il demeurait, à la stupéfactiond e 
tous, inébranlable sur la brèche, tel le chên·e séculaire 
au milieu de la forêt inaccessible qui le préserve des tour 
mentes balayant les montagnes; il restait là debout, f'erme, 
presque souriant en pleine tempête et disant : Seigneur, 
non la mienne, mais votre volonté sainte, toujours ! 

C'était, en effet, pour lui une raison de résignation sereine 
quand, à bout de forces, il regardait son modèle, le pauvre 
sublime, le saint homme Job, sur le trône de ses misères 
inénarrables. Il l'y rejoignait dévotement par une pensée 
compatissante, fraternelle ; près de lui, sans trouble ni co
lère, il attendait à son tout· amis dédaigneux, ennemis fé
roces et l'implacable tentateur. 

Et tandis que les plus élevés de ses persécuteurs verront, 
à la fin de leurs jours, leur esprit superbe sombrer dans 
la folie, Dieu lui donnera, comme "au saint homme Job, une 
longue vie, ~ardera sa noble pensée épanouie comme son 
g1·ancl cœur, et lui accordera .un retour de bonheur. Son 
peuple fêtera dans une allégresse surabondante les gl'âces 
du ciel qui feront visiblement l'auréole de son front radieux. 
Il en bénira lui-même Dieu avec effusion et, dans sa joie ines
pérée, il écrira à sa filleule bien-aimée, le 23 décembre 1892: 
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i\fA cnimE NlÈcE. - Les fètes de mon jubilé épiscopal ont été pour 
moi, une véritable jouissance; cependant comme toutes les belles choses 
de ce bas monde, ça passé vite; ç'a été comme une trouée dans un ciel 
nuageux; mais qui m'a néanmoins laissé entrevoir quelque chose du 
beau ciel bleu, image si douce, ancienne et toujours nouvelle dn véri
table ciel où règne le bon Dieu avec ses anges et ses sain:s. 

Ma plus grande consolation dans les épreuves de cette pauvre vie, el 
mon véritable bo'lheur, depuis quelques années sul'\out, c'est d'étu
dier avec soin ce que la foi nous apprend da ce séjour de l'éternelle 
béatitude. 

J'ai toujours aimé l'étude des science, naturelles et surtout celle de 
l'astronomie qui nous parle si éloquemment de la puissance, de la 
sagesse et de la bonté du Créateur. Le prophète royal le proclame so
lennellement dans le 18• psaume: « Cœli enarrant gloriam Dei el opera 
manrmm ejus annuntiat /frmamentum. Les cieux racontent la gloire de 
Dieu et le firmament proclame l'ouvrage de ses mains! » Quels n'au
raient pas été la vivacité et la profondenr de ses sentiments, s'il avait 
pu contempler ce beau ciel avec les instruments dont disposent les 
astronomes modernes ! 

Eh bien, ma chère nièce, ce qne sont les merveillenx télescopes pour 
les astroaomes modernes, la foi l'est pour les âmes chrétiennes ; elle 
leur permet de sonder la profondeur et les merveilles du ciel des anges 
et des saints, comme les astronomes sondent les merveilles dn ciel qui 
abrite les hommes et tont ce qui a vie ici-bas. En coniemplant ces beau
tés to•1jonrs nouvelles, nous aimons à nous rappeler ces paroles de 
saint Paul qui en avait contemplé les beautés et goûté les doncenr,, 
dans son ravissement jusqu'au troisième ciel. « L'œil de l'homme n'a 
point vu, son oreille n'a point entendu, et son cœnr, goùté la beauté, 
la douceur et la grandeur des biens que Dien réserve à ceux qui l'aiment 
et servent fidèlement ! " 

Quel motif plus puissant et quelle consolation pins solide que cell.;
là, pour nous soutenir dans les courtes épreuves de cette vie passagère ... 

Cette inclination vers les sciences naturelles, l'astronomie 
en particulier, ).!gr Laflèche la ressentit, en effet, toute sa vie. 
Quand il organisait, à :\'icolet, tout un système planétaire, il 
ne faisait que mettre en évidence et placer sous les yeux àe 
la jeunesse l'objet de ses constantes méditations : la majesté 
de Dieu démontrée par la splendeur de ses œuvres visibles. 
Ce goût, s'il n'y avait pas pris naissance, s'était, du moins, 
singulièrement développé en lui durant nombra de belles 
nuits étoilées, au cours de ses longs voyages dans le désert 
à la poursuite des âmes sauvages. Ces nuits, passées en plein 
air, étaient aussihien sans fraîcheur l'été que glaciales l'hiver 
sous la tente! )lais quels ciels ~rodigieux ! Que le dôme cé-
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leste lui apparaissait sublime ruisselant de tous les mondes 
semés dans les espaces silencieux ! Il rêvait alors en fouil
lant les mystères de l'infini. Plus tard davantage encore, 
au milieu de ses angoisses, cet attrait naturel l'emportait 
dans la même immensité, au milieu des mêmes mondes rou
lant du même mouvement dans les mêmes espaces lumi
neux! Quand tout passait el changeait dans le cadre restreint 
oi1 s'agitait l'homme mortel, sous ses yeux, l'ensemble de la 
création, dans son ordre constant et merveilleux, continuait 
l'hymne enchanteur de l'amour des mondes envers Dieu Tout 
Puissant, créateur de toutes ces merveilles. 

Aimant donc les espaces sans bornes et les mondes qui les 
peuplent, à chaque peine, à chaque malheur, du fond de sa 
détresse comme de son bonheur, la belle àme de Ms• des 
Trois-Rh·ières s'élançait vers ces cieux qui ne cessaient 
d'être étoilés. Et plus . son ttme s'élevait ainsi au-dessus 
des êtres petits et malfaisants, au-dessus des choses vaines 
de la terre, plus tout ce qu'il fuyait se réduisait pour lui, 
s'atténuait, s effaçait enfin dans la confusion de choses dis
parues! Et ce serait de ces vanités des vanités, de ces· im
perceptibles riens qu'il souffrirait jusqu'à l'accablement! 

Il secouait ·plutôt sa peine et, pénétré de l'infinie Majesté 
de son Dieu qu'il servait avec toute la générosité de son 
cœur, il reprenait toujours sa tâche, résolu à la parfaire 
jusqu'à son dernie1· soupir, dans l'ordre et la mesure voulus 
par la Providence elle-même. 



CHAPITRE XXII 

l\l•' Laflèche réorganise son diocèse diminué et encourage M1• Grandin 
dans la protection des Métis et des Sauvages, menacés par la péné
tration ontarienne. - Les Ecoles du Nord-Ouest. - Fermeture de 
l'hôpital des Ursulines des Trois-Rivières. - Nouveau voyage à la 
Rivière-Rouge pour la consécration de la cathédrale de Saint-Boni
face. - Requêtes en faveur des Ecoles et de la langue française au 
Manitoba. - Encore quelques lettres intimes. 

L'ennemi reprochait à l\Ig• Laflèche son attitude rigide 
dans une opposition, toujours irréductible, à leurs projets 
subversifs de l'ordre moral chrétien ; aussi ses enseigne
ments si fermes donnés lors des élections et surtout à l' oc
casion de !'Encyclique Jlummwm genus. 

En effet, alors que 1\1•' Taschereau, dans un ;\landement 
reproduit dans les Voix Canadiennes et resté célèbre sur les 
bords du Saint-Laurent, s'aventurait à proclamer qu'il ne 
fallait voir dans la franc-maçonnerie canadienne qu'une as
sociation inoffensive d'hommes épris de liberté et de phi
lanthropie; ~I•• des Trois-Rivières, dans un l\Iandement non 
moins fameux, démasquait cette secte hypocrite et dénon
çait ses méfaits répétés, ses tendances pernicieuses. li 
faisait mieux: il prenait texte de cette Encyclique pour don
ner dans sa cathédrale une série de 15 conférences . ...\I. l'abbé 
N. Caron, professeur au Séminaire. des Trois-Rivières, 
sachant que son évêque ne se souciait pas d'écrire ses dis
cours pour la posté ri té, suivit ces conférences plus en sté
nographe avisé qu'en auditeur résigné à d'éphémères jouis
sances <le l'esprit. li eut ainsi le bonheur de conserver ces 
discours que nous avons reproduits clans les Œuvres Ora
toires Je :\Ir' Laflèche et dont nos lecteurs y pourront cueil
lir les fruits et goùter les charmes. lis y trouveront aussi 
!'Encyclique de Léon XIII et le ~Ianclement fort remar
quable de ;\l'' des Trois-Rivièref? qui la promulguait en !si 
commentant. 

Daris ses 15 Conférences, l'orateur expose l'autorité des 
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documents pontificaux; signale les deux camps qui di
visent l'humanité; dit la nécessité de la religion pour l'indi
vidu, pour la société domestique et pom· la soriété rivile. 
Il considère ensuite la religiou au point de vue historique; 
traite de la Providence, de la Résurrection, de la Révéla
tion, et arri,·e à la question bri'.dante des doctrines fonda
mentales de la Franc-maçonnerie comparées à celles de 
l'Eglise catholi(Jl!e, ce qui le conduit tout nalurellemcnt à 
étudier le fondement de la société domestique. les sources 
de l'autorité de la société civile. Il aborde la question de 
l'éducation qui passionnait alors l'opinion à la suite des en
treprises de la secte condamnée. Il parle aussi en termes 
inspirés de la vocation des hommes, enfin du droit de pro
priété et conclut la série de ses instructions p,n· l'examen 
critique de l'organisation de l'Eglise à lafJuclle s'oppose 
l'organisation secrète de la Fr::mc-maçonnerie. 

A ces 15 Conférences, il faut joindre trois autl'es faites 
• • • 1 h 'd 1 . 1' · ' . 1 l <'?r.1ct:·r1:t :1 ,~ r:it e r~ f-. n1.1 PVf:lnne prenait a paro e 
presque chaque dimauciie '!li ïi pa.;san daus sa ,,-i;L .:p:scc
pale. Elles traitent des hi-ens temporels de l'Eglise qu'il exa
mine dans l'origine et la fondation de l'Eglise C'atholique, et 
il établit l'immunité de ces biens. Le tout forme une Yéri
tahle somme contre l'esprit, les tendances et les entreprises 
des ennemis de l'Eglise, et contre les cœurs défaillants qui 
contribuaient alors par leurs concessions intolérables à des 
réalisations inadmissibles. 

A cette époque, et c'était l'actualité même de l'PS manifes
tations oratoires, les sectaires conjurés préparnicnt des 
attentats conll'e les écoles confe~sionnelles dans le domaine 
de l'enseignement qu'ils voulaient neutre en matière de re
ligion, indilférent en morale ; les mêmes ennemis de l'E
glise s'effor<:aient aussi de disposer des Biens des Jésuites 
pour une destination contraire à leur origine comme aux 
intentions des donateurs. 

Eufin son sacrifice étant consommé et son diocèse divisé 
au gré de ses contempteurs, l\1'' Laflèche se rernit rôsolù
ment à l'ouvrage. li parcourait le champ qui lui restait à cul
tiver; il en étudiait les ressom·ces et les besoins nouveaux, 
s'appliquait à améliorer Je sort des paroisses en plein exer
cice ou à convertir en nouvelles paroisses les mi~sions qui, 
en se peuplant, lui donnaient: des espérances; il multipliait 
les couvents, ou plutôt les écoles confiées à des religieuses, 
les classes qui· pouvaient favoriser le zèle des Frères des 
Ecoles chrétiennes, el toutes les œuvres capables <l'assurer 
le bien matériel et moral d'un peuple dans son ensemble bien 
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intentionné et croyant. Avant la division de son <liocèse, il 
avait créé une quinzaine de paroisses aujourd'hui florissantes; 
après cette division, il en créera encore autant qui ne le de
viendront pas moins, et ce f11t 11ne partie seulement de la 
bénédiction des cieux qni fécondait ses derniers labeurs. 

l\Iais ses soucis d'avant son épreuve la pins douloureuse, 
comme ceux qui lui resteront fidèles après, ne l'eµ1pêchèrent 
jamais de jeter les yeux au-delà du sillon qu'il fertilisait de 
ses sueurs. Sa pensée, par exemple, était constamment atta
chée aux pas c.les missionnaires, ses anciens compagnons, ou 
de ceux de leurs aides comme de leurs successeurs. 

Le progrès qui causa la révolte des l\Iétis et des Sauvages 
@ntamait la Prairie ; il la pénétrait : les rails se déroulaient 
rapidement en rubans continus jusqu'à Saint-Boniface, ils 
s'allongeaient déjà bien au-delü, ramifiaient de-ci de-là, et de 
di,·ers côtés menacaient les solitudes des Montagnes Ro
cheuses, avec l'inte

0

ntion de gagner en hâte le Pacifiq11e lui
même. 

Fallait-il se réjouir d'une pénétration si rapide, de cette 
prise de possession définitive qui déversait dans les déserts 
de la veille les avant-gardes des foules du lendemain, avec 
des lièYres de tous genres, et des passions de toutes natures! 

I\lgr Grandin, évêque de Saint-Albert, à vrai dire, tremblait 
de toute la sollicitude de son âme pour les pauvres Sauvages 
et les :\létis, un jour révoltés, l'autre jour accablés et dont 
les héros furent ou seront pendus sans pitié pour résistance 
illégale aux entreprises de la civilisation. 

I\Jgr Taché, aidé de Mgr Laflèche, avait fait pou" L{pine 
d'abord et fel'a pour Riel ensuite <le louables, m .,; iueffi. 
caces efforts et, hanié par des visions <le désordre, <pli pou
vaient se rép~ter et provoquer, après la tlémorali -ali<Ja, de~ 
ré;ncssions pins funestes encore. il gémis, il ,,,1r les 
épreuves r1ue réservait peut-être à son Eglise ; iissante un 
avenir incertain. Il avait donc de noirs prr ;er,.timcilts, 
éprouvnit décidément de secrètes terre un. (' ,; stambo t ts 
qui sifflaient sur les rivières ; ces locomoli1 , qui allai..mt 
assombrir l'horizon; tous ces engins nouveau: .. dont le fra
cas se rapprochait, il en avait peur. En vain L:i disait-or, 
que les distances s'effaceraient, r1ue l'apostolat f n devien
drait plus facile; il ne Youlait pas ètre rassuré. P,. 1r lui, la 
civilisation violente, c'était la mort du Sauvage, n. ,t't tem
porelle et mort spirituelle. Les chemins de fer el le~ :,,iteaux 
à vapeur lui apparaissaient comme l'es véhicules du vi\;e, des 
mauvais journaux et des fausses doctrines, surtout de l'eau 
de feu, poison pou1· les corps, ivresse pour les âmes. Les 
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Sauvages disparaîtraient, les familles après les individus, 
et les tribus après les familles ! _ 

Le bon évêque communiquait ses alarmes à l\fg' La flèche 
qui lui répondait déjà en 1882 et le lui répétera dans la suite: 

J'ai toujours eu comme un pressentiment que l'avenir des missions 
sauvages du Nord-Ouest était très important, non pas à cause de ces 
sauvages eux-mêmes, qui semblent condamnés à disparaître partout ; 
mais à cause de ceux qui viendraient après eux et que je croyais devoir 
être la race m_étisse qui leur est certainement supérieure. Mais voici que 
l'on voit, plus clairement, les plans de la Providence : c'est à la race 
blanche qu'elle livre, aujourd'hui, ces vastes territoires et les mission
naires qu'elle a envoyés d'avance sont là prêts à jeter les semences de 
la divine parole au milieu de ces populations qui arrivent de tout côté. 
Je ne crains pas de le dire, r organisation de l'Eglise catholique en ces 
contrées est un fait tout providentiel, préparé pour le salut d'un nombre 
d'âmes, et pour l'avenir religieux de ce pays. Co,urage, cher Seigneur, 
vous verrez de vos yeux cette transformation et vous serez le Joseph 
chargé de distribuer le froment de vie éternelle à ces nombreuses popu
lations. Ce sera un bonheur pour moi, j'espère, de pouvoir y contri
buer en vous envoyant du s~cours. » 

« Je crois bien, comme vous, que les Sauvages doivent disparaître, 
répondait :\I'' Graudin, mais je voudrais les envoyer au Paradis». 

l\Ig• Grandin mourut en 1902, après avoir ,·u la réalisation 
de la prophétie de jlgr Lafièche; et s'il n'a pu envoyer tous 
les sauvages au paradis, il y a rejoint, sans doute, un grand 
nombre. 

li.lais à la suite du peuple nouveau accouru dans le Nord
Ouest, jusque-là abandonné à l'apostolat périlleux des mis
sionnaires, arrivaient les pasteurs protestants de !'Ontario. 
Ils ne craignaient plus d'être scalpés ou traités d'autre façon 
aussi mal commode. Ils s'établissaient donc dans les missions 
fondées par les admirables pionniers de la foi catholique 
que nous a,·ons vus à l'œuYre, surtout sur les réserl'es, véri
tables enclos, accordées aux rois déchus de 1·a Prairie fJUi 
achevaient ainsi de mom·ir dans une séquestration, pour 
eux, intolérable. Les accapareurs du sol étaient aussi, pom· 
la plupart, des Ontal'Ïens. Ces sectaires fanatiques conser
vaient leurs préjugés, leurs haines; ils n'étaient que trop 
tentés d'étendre en ces pays netlfs la guerre de religion qui 
rendit si orage.ux le mariage mal assorti qu'une métropole 
soucieuse de l'avenir avait un moment imposé ent1·e le Haut 
et Bas-Canada. Tontes les vexations et les misères que 
Mgr Guignes et jigr Duhamel eurent à subir dans !'Ontario, 
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l\fr, Taché et j\Jgr Grandin commençaient à les expérimenter 
dans le :\Ianitoba et les futures provinces de l'Alberta et du 
Saskatchewan. Ici ~omme là, la lutte s'engageait particuliè
rement sur le terrain de l'édncation de l'enfance métisse et 
sauvage. L'or, les présents, la morale facile faisaient les 
adeptes du protestantisme. Le sectarisme se manifestait 
d'ailleurs contre les catholiques de toutes manières, sous 
toutes les formes: il était, du reste, au pouvoir et il en pro
fitait pour asservir les consciences. 

;\"ous sommes là à l'origine de ia troublante question des 
Ecoles du Xord-Ouest canadien qui fit écrire à l\lg, Taché 
tant de pages éloquentes, pousser à l\Ig, G1·andin tant de gé
missements et faire à 1\lg, Laflèche tant d'appels Yigoureux 
pour émouvoir la charité, pour assurer le respect des Traités. 
A cette question vitale, nous avons consacré les tomes nr 
et vm des Voi.c Canadie1111es, auxquels nous renvoyons le 
lecteur pour tous documents et commentaires. 

Nous insistons ici, seulement, sur le parti-pris des Onta
riens-presbytériens, qui, voula11i par la conquête politique 
et morale du Xord-Ouest, asseoir définitivement leu1· prédo
minance dans toute la Confédération canadienne, cherchaient 
aussi par tous les moyens à entraver l'évangélisation catho
lique des i\Iétis et des Sauvages. A cette fin ils établirent, au 
mépris des Actes et des Traités, le régime scolaire de 1882. 
La Constitution et les Traités reconnaissaient naguère les 
écoles confessionnelles, pnbliqnes ou séparées- L'école pu
blique était <ln culte de la majorité <le la population, dont la 
minorité avait droit à son école séparée selon les conve
nances de son propre culte. Les écoles indistinctement 
avaient droit à des subventions proportionnelles i.i leur po
pulation scolaire. 

Les Ontariens changèrent, dans la pratique, l'esprit et même 
la lettre des Traités. Ils s'arrangèrent de telle façon, en 
effet, que les écoles catholiques, bondées d'enfants sauvages, 
étaient privées de tous subsides it côté d'écoles protestantes 
vides qui absorbaient la totalité des crédits scolait·es ! La 
partialité allait même jusqu'à la persécution inhumaine. Sur 
leurs réserves de terres, les sauvages recevaient des secours 
en nature, surtout de la viande de bœuf. Or, c'était non pas 
ce morceau de pain, mais cette !ranche de viande qui était 
en jeu, c'est-à-dire l'unique moyen de subsister pour des 
malheureux qui ne demandaient pas à la terre l'indépendance 
de leur vie misérable. De par la volonté des protestants, les 
sauvages catholiques enverraient leurs enfants au pasteur, 
sinon point de bœuf pour eux! On leur enlevait leu1·s outils, 
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leurs bêtes; en d'antres termes on leur disait brutalement: 
crois ou crèCJe. Beaucoup mouraient, en effet, de pdvations 
lentement, douloureusement, attendant <le la main secou
rable, mais dépourvue, du missionnaire le temps de prendre 
la direction du paradis. 

Les Sau,·ages étaient étroitement cantonnés, sans droit de 
sortie à moins d'autorisation; des fonctionnaires trop zélés 
allaient jus<ru'à prêtendre parquer les missionnaires eux
mêmes pour limiter leur action à certaines réserres et con
fier les autres aux ministres <le divers enlies, tant était en 
faveur Ja liberté de la race déchue! éclairée l'intelligence 
des intérêts moraux de ces fantômes fuyants qui disparais
saient comme leur Prairie elle-même. 

« On aurait dit, écrivait ~{gr Grandin, qu"une injustice, 
commise par un membre du gouvernement, devenait jus
tice", et fatigué du feu continuel de cette guérilla, l'évêque 
de Saint-Albert s'en plaignit au commissaire des Sauvages, 
disant: « Depuis trente ans, nous évangélisons les Sauvages 
au prix de bien <les souffrances, et au milieu des dangers. 
Nous sommes habitués aux épreuves. Les tracasseries et les 
injures do:i.t nous sommes victimes se changeraient-e1les 
en persécution ouverte, que nous ne reculerions jamais d'un 
pas. » L'agent répondit simplement qu'il fallait observer 
les clause,s dn traité; mais précisément, cet Evèque, comme 
;\Jgr Taché, se plaignait de ce qn'on l'observait si peu. 

:_\Jgr Granriin, qui ne péchait pas par défaut de franchise, 
s'adressa alors an ministre de l'Intérieur, en ces termes: 

« Je n'aime pas à constater Je mal : c'est seulement lorsque je ne 
puis plus reculer devant !"évidence que je retire ma confiance. Eh 
bien I Monsieur le Ministre, vous me forcez à croire que j'ai eu tort d'a
voir confiance en vous, parce que vous pouvez corriger les griefs dont 
je me plains, et vous les augmentez. Il ne m'est plus possible de faire 
supporter la responsabilité aux commissaires, agents et autres officiers. 
Evidemment, ils reçoivent un mol d'ordre, et ce mot d'ordre, d'où 
peut-il venir? Cette persistance à ne tenir que des employé~ protestants 
auprès des réserves n'est évidemment pas sana arrière-pensée. Il faut 
bien me rendre à l'évidence. Je constate, par une foule de preuves, 
dont j'espère vous donner les détails, que c'est un parti-pris chez le 
Département Indien de nous maltraiter, je pourrais dire de nous per
sécuter; et ce Département se personnifie en vous, parce que vous en 
êtes la tête. 

« Constatant ce parti-pris de nous maltraiter, nous devons, de notre 
côté, prendre le parti de nous défendre. Je ne vois le moyen de le faire 
qu'en publiant les mille taquineries et injustices dont nous sommes les 
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avez fait d'une de mes lettres en ne la publiant pas en entier et, p ,r là 
mème, en lui donnant un sens tout autre que celui qu'elle av .. it en 
réalité. Il me sera pénible d'en venir là, mais je crois, eu conscience, 
que c'est un devoir de ma charge et je reculerai d'autant moins devant 
cc pénible devoir que ma carrière est plus proche de sa lln. Bientôt, 
sans ,Ioule, je devrai aller rendre compte à Dieu. le seul que je craiguc 
en réalité, de mon administration, et je tremblerais de paraître devant 
Lui en administrateur infidèle. C'est doue mon plan bien arrête et je 
n'y renoncerais que si on me rend ju~lice. » 

Il prépara un mémoire détaillé, bien nourri de faits, au 
sujet des tnicasseries du Département In<lien, el le soumit 
à :.\11' L~lliH·he. et aux autres 0vèr1ues. 

:.\{Gr des Trois-Rh·ières lui ré•nond; 
• 

« L0 s faits nombreux que vous citez prouh~ul 2, !"évidence qu'il y a 
eu deux poids el deux meôllres pour l?.i mie~ions protestantes et les 
ruissi•J11s c~ti,oliques. Tandis que l'on farnris,it .-isib!ement les pre
mières, on a refusé bien des fois, aux secondes, !"aide el le secours aux
quels elles arnienl droit. 

« Les choses out été poussées quelquefois jusqu'à une véritable per
sécution contre vos pauvres ~auv~ges catholiq11es. c·c,t là une viobtion 
flagrante de la Constitution de noire pays, qui garantit, à tous ses sujets, 
la liberté religieuse. L'ensemble des faits et leur Cnr.!rnînemenl font 
voir qu il y a un véritable plan habilement sui,i pour opprimer, peu à 
peu, el ruiner les missions que vous avez fondées avec l'aide de vos 
dignes et zélés coopérateurs depuis plus de quarante ans, au prix de 
tant de dures privations et de tant de dangers, au milieu Je ces nations 
barbares. Vous avez largement contribué à adoucir les mœurs cruelles 
de ceu::. mêmes qui sont demeurés infidèles jusqu'à ce jour. 

« Vous êtes, naturellement, le père et le protec!eur de ces pauvres 
enfants <ln dé,crt qui ont embrass.i la foi catholique, et je comprends 
combien celle conduite, de la part d'hommts, àq,li, r.wc vos mission• 
naires, vous avec rendu de si granrJg senices poar !"administration 
gouvernementale de ces vaste;; région~, a dù affliger mire cœur d'é· 
vêqne et d'apôtre! Yous avez ,lonc rempli nn devoir s,cré devant Dieu 
et devant I0 s hommes en prenant ave~ tant <le C'J11r,1ge el de constance, 
la défense ,Je, droits religieux de ce, infortunés sau,agcs. en ré-,lamant 
del"ant les autorités fédérales l'obserwiion iidèlo des c;,gagements con
tractés ~olenuellement envers eux par dis lr,,ités et par des lellres offi
cielles. » 

T...ursc1u'cn 1883, les évèques du lhs-Cnn:-«la se réunirent 
à Qu:~bec, :.\l'' Grandin sollicita la faveur de ~e faire entendre 
par l'assemblée et il plaida devant elle la can:;c de ses pauvres 
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sauvages. 11111• Laflèche et l\Ig• Duhamel d'Ottawa, toujours 
unis pour soutenir fermement les meilleures causes, l'ap
prouvèrent chaleureusement. Ils l'appuyèrent avec tant de 
fermeté et d'éloquence que l'archevêque de Québec se décida 
à envoyer une lettre collective à toute la Province pour re
commander les Ecoles du Nord-Ouest à la générosité du 
peuple chrétien. Mieux encore, les évêques réunis, dans une 
Jeure commune, recommandèrent le vaillant évêque de Saint
Albert et ses œuvres au gouvernement fédéral. 

;\'éanmoins, la persécution dans le Nord-Ouest comme 
dans le l\Ianitoba ne faisait sans cesse que gagner en étendue 
et en violence ; les droits les mieux établis étaient mécon
nus, les libertés les plus chères, menacées : cc L'histoire 
fidèle et complète du travail lent et sourd de tout un monde 
acharné à la destruction de nos écoles, écrivait alors l'hon. 
l\l. Forget, plus tard lieutenant-gouverneur des Territoires, 
rerait curieuse à faire et nombre d'âmes candides seraient, 
certes, plus qu'étonnées si l'on faisait à chacun sa part de 
responsabilités. » 

En attendant cette satisfaction, qui paraissait lointaine, 
i\Ig, Grandin exahala ses plaintes dans une lettre publique 
aux archevêques et évêques du Canada: 

« Le pal'li c~tholique français, disait-il, a des droits qu'on ne peut 
lui ravir sans injustice; il a même des droits à la reconnaissance de ce 
parti fort et puissant qui tient à l'opprimer. Ne sont-ce pas, en eOet, 
les Canadiens-Français et les Métis qui ont rendu possible la colonisa
tion du Nord-Ouest, qui ont facilité les rapports des blancs avec les 
sauvages, qui sont encore aujourd'hui le vrai trait d'union entre les 
uns et les autres? Mais la reconnaissance, le souvenir même d'une 
ohligation n'est pas, paraît-il, la vertu des puissants; il faut, nous,· 
minorité, nous résigner à ne plus compter dans la société, trop heu
reux si on nous pe'l'met de vivre comme des parias et des vaincus. 
Malgré une certaine dose d'humilité que je m'eOorce de cultiver en 
moi, il m'en coûte, cependant, pour moi et pour les miens, de me ré
signer de vivre à ces conditions. » 

A la lecture de cette lettre l\Igr Laflèche, r1ui s'entendait 
en vaillance, s'écria: (< Oh ! le brave cœur ! » Et il envoya 
toutes ses félicitations à l'évêque de Saint-Albc!·t: 

" Courage, cher seigneur, disait~il, ne vous laissez pas abattre par 
les difficultés sans cesse renaissantes sur vos pas. Est-il étonnant 
que Je démon mette tout en œuvre, pour paralyser vos eOorts, quand 
on considère l'importance de la cause à laquelle vous travaillez? Il 
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,.'agit de l'avenir religieux de cette immense contrée qui sera habitée 
par des millions d'hommes avant cinquante ans. » 

c Nous ne sommes point des hommes politiques, lui écrivait-il un 
autre jour, mais nous aYons un intérèt sacré à protéger, à défendre, 
auprès des gouvernements, et avec la gràce de Dieu nous n'y manque
rons pas; nous userons de tous les moy~ns légitimes que nous donne la 
C0nstitution de notre pays, pour alleindre efficacement cette fin sacrée. 

« Le maintien de la langue française, comme langue officielle, sur 
le mème pied que la langue anglaise, la protection des missions ca
tholiques contre Ioules les tentations du fanatisme sectaire, à l'ombre 
de l'autorité gouvernementale, sont des choses garanties par la Cons
titution du pays et tellement essentielles pour nous Canadiens-Français 
qu'elles rallieront tous les députés de noire nationalité. sans distinc
tion de partis, comme un seul homme, quand il s'agira de les défendre 
contre d'injustes agresseurs. Courage donc, et ·regardons l'avenir avec 
confiance quel que soit le nombre de nos adversaires. » 

Cette attitude virile étai! familière à :\Jgr des Trois-Rivières; 
il l'eut vis-à-Yis de tous les contempteurs des droits acquis 
et légitimes; envers ceux qui bouleversaient l'opinion et les 
intérêts catholiques au :1Ianitoba; envers ceux qui détrui
saient l'œuvre de civilisation des missionnaires dans les 
Territoires non organisés, comme en face <les protestants 
d'Ontarive, en collaboratio11 étroite avec· :\Jgr Duhamel; 
contre les libéraux du Bas-Canada, en dépit de l'hostilité de 
leurs protecteurs· inattendus. Celte attitude tenait du carac
tère même <le l'évè'Jue des Trois-Rivières, attitude naturelle, 
constante qui fit la ·parfaite unité de sa vie remarquable à 
tant de titres dh·ers. Elle explique l'acharnement d'un grand 
nombre cont1·e sa personne et ses œuvres. On l'attaquait 
parce qu'il était un drapeau et une doctrine, et il avait né
cessairement pour ennemis jurés tous ceux qui répudiaient 
ses couleurs et ses enseignements, conformes aux instruc
tions <le l'Eglise. 

:\Jgr Laflèche portait à ses communautés religieuses un 
particulier intérêt. Il cultivait avec amour celles qu'il tron\'a 
établies,; il s'évertuait à les développer, à leur amener des 
concours utiles ou nécessaires. Sous son administration 
apparurent ou se multiplièrent les établisements <les Frères 
des Ecoles chrétiennes, <le !'Instruction chrétienne, des 
Frères du Sacré-Cœur et des Frères de Saint-Gabriel; ceux 
des Sœurs de la Providence, du Précieux Sang, du Bon Pas
teur, des Ursulines, des Sœurs del' Assomption et des Sœurs 
Grises d'Ottawa. Xous avons vu_ ailleurs ce qu'il fit du Col-
lège et du Séminaire des Trois-niYières. · 
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On lui reprocha, cependant, la fermeture de l'[-lopital des
servi par les Ursulines des Trois-Rivières, nécessité qu'il 
dut subir. 

Les Ursulines sont cloîtrées; les soins qu'elles prodi
guaient aux malades étaient intelligents et maternels; mais, 
faute de subventions suflisautes, cette fondation devenait 
de plus en plus onéreuse pour leur communauté qui n'y 
pouYaieut plus suffire, d'autant moins que l'opinion publique 
marquait sa préférence pour les sœurs hospitalières de la 
Providence installées aux Trois-Rivières. Les Sœurs de la 
Providence sont l'équivalent des Filles de Charité de France: 
elles soignaient dans leur hôpital qui était fréquenté; elles 
soignaient à domicile et dist,·ibuaienl elles-mèmes leurs 
consolations et leurs secours. La subvention recordée par 
l'Etat, et qui devait se répartir proportionnellement entre 
les deux hopitaux de la viile, ne pouvait suffire ni à l'un ni à 
l'autre, et l'hospitalisation chez les Ursulines, vu le petit 
nombre <le leurs malades, était d'un prix trois fois supérieur 
à cdle des Sœurs de la Providence. Loin <le pouvoir 
alie11dre une subvention plus forte, il fallait prévoir. une 
réduction de ceile allouée jusque-là, et les Sœurs Ursulines 
réclamaient pourtant, mais en vain, le remboursement ù'en
Yiron 40.000 fr. d'avances consenties par elles, et une sub
vention plus appréciable il l'avenir. 

Dans cette situation qui d'3venait critique, ;\J•r LaOèche 
prescrivit une e11quète et se fil faire un rappot-1 détaillé sm· 
les comptes de l'hè>pital des Ursulines; puis, sui· l'avis una
nime de son Conseil et sous la menace d'une fermeture d'of
fice, l'évêque dispensa les Sœurs de subir plus longtemps le 
fardeau d'une œuvre onéreus'3 et sans avenir. li leur aban
donna, cependant, à titre de compensation les biens de l'hôpi
tal que les Ui·sulines fe1·mèrent d'elles-mêm12,;. 

Elles ne pouraieot pas ignorer ce que le D' Ross, pre
mier ministre, avait dit à ;\I. Sévère Dumoulin, protecteu1· 
des Sœurs <le la Providence, à savoir : « Si Jl"' des Trois
Rivières ne veut pas prendre sur lui la responsabilité de 
fermer l'hôpital, le gouvernement la prendra, lui. » 

C'est le résumé de cetle histoire qu'on Youh1t con,·ertir 
en 11ne affaire: et c'est nne histoire de 1866 ! 

Ce que ;\I;r Lafièche savnit faire en toutes circonstancce., 
c'était prendre selon besoin des initiati,·es généreuses, 
hardie,; ou énergiques: il avait le courage de tenir le lan
gage, de faire le geste que comportaient les situ.a~ions con
nues, el de prendre ensuite toute la responsabilité de ses 
paroles comme de ses actes. Il le faisait d'autant plus aisé-
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ment qu'il ne visait que la vérité et la justice, que la volonté 
de Dieu et le salut <les hommes, auxquels il apportait la lu
mière avec charité. 

En faisant ainsi tout son devoir avec des intentions pures 
et des considérations d'un ordre élevé, il lui arrivait, néan
moins et même nécessairement, de secouer des torpeurs, 
de redresser des 'torts, de réprimer des errements, de con
trarier des appétits, de décevoir des ambitions. ïl avait alors 
le mérite de ne mettre en ligne de compte ni les récrimina
tions, ni les lamentations, ni les entremises complaisantes, 
ni les pressions qui se donnaient des airs protecteurs. Il 
avait ses buts déterminés par son devoir, et il ne tendait qu'à 
les atteindre par des voies droites et des moyens avouables, 
Son intègrilé était l'heureuse contre-partie de son esprit de 
paun·dé et <le son réel désintôressement. 

Tout conune :.Jgr Bourget, en maintt's choses son maitre 
et son modèle, il apportait le pius grand soin à la formation 
de son cle1·gé, à l'étude de son troupeau. S'il connaissait 
admirablement le caractère, les mérites de chacun des 
memlires de son clergé, au cours de ses visites pastorales 
il s'efforçait d'acquérir une connaissance parfaite de l'esprit 
et des besoins de chaque paroisse. Et c'était ensuite pour 
lui un souci, dont il ne se déchargeait sur personne, de savoir 
quel pasteur convenait an troupeau à condnire; et ses choix, 
faits avec le désir de procurer le bien des 'âmes et la gloire 
de Dieu, étaient acceptés avec confiance et se trouvaient 
généralement être heureux. 

lllustrons ce trait du caractère de :.\Jsr Laflèche par le 
choix qu'il fit de :.\L Bochet, curé de Sainte-.\nne de la Pé
ra<le, paroisse natale de l'évêque comme du prètre que celi1i
ci lui destinait. 

:.\L Bochet fit ses étndes an Séminaire de Québec et les 
termina en 1858. Ses succès furent tels et la confiance qu'il 
inspirait si grande, que ses ~upérieurs lui confièrent la classe 
de cinquième avec 55 élèves, plus la charge de salle et la 
surveillance du dortoir. Ce faisant, le séminariste suivait les 
cours de théologie morale. Ce fut le labeur d'une année, 
sui \'Ïe d'études reposées dans la ~olitude du Grand Séminaire. 

).Jgr Cooke ramena ce sujet d'élite dans le diocèse des 
Trois-Rivières et l'ordonna prêtre en 1861. Il fut vicaire à 
Saint-André d' Aclon. Là, conjointement avec son curé, il des
servait les paroisses de Saint-Théodore d'Acton el de Saint
Fulg•~nce de Durham. L'année suivante il était transféré et 
desservait Saint-Hippolyte, Sainte-Catherine de \Vallon et 
Saint-George <le \Vindsor. En 1864, une trombe détruit à 
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,Yarwick église, presbytère et trente-quatre foyers; la déso
lation était grande, on envoya aux sinistrés pour les récon
forter l\l. Bochet, connu par ses talents dh·ers, par son éner
gie et sa bon té. Il réussit à merveille, mais au prix de grands 
sacrifices et de durs labeurs. Quand tous les plâtres sont 
secs et les paroissiens heureux, :i\I. Bochet est nommé curé 
à Tingwick pour recommencer un travail ingrat avec une 
parfaite bonne volonté. Il se croit rivé enfin! et uni indis
soluhlement à sa paroisse, oit il était déjà depuis quinze ans. 
Il ne demande rien, ne cherche pas un autre sort; mais son 
évêque connaissait sa vertu, son œuvre. 

Sainte-Anne de la Perade était une <les plus belles pa
roisses des Trob-Rh·ières; elle était enYiable et devint va
cante. li fallait pourvoir à son service. :\I&• Laflèche examine 
les titres des titulaires possibles avec la seule préoccupation 
de donner à des âmes affligées un guide sùr, et il appelle 
l\I. Bochet pour lui offrir cette cure, lui laissant, après mitre 
réflexion, la liberté d'accepter ou de refuser ce poste. l\I. Bo
chet justifie la confiance de son évêque en mettant dans sa 
conduite le mème esprit que l'évêque dans sa direction : 
Décidez Yous-même, l\Ionseigneur, dit-il, votre ordre sera 
pour moi la volonté de Dieu. - Allez donc,· répond l'évêque, 
c'est Dieu qui vous a choisi. 

Et, en effet dans tous ces choix et décisions, l\!&1
• Laflèche 

apporta un tel esprit chrétien, c1u'il pouvait répéter: Allez, 
mon enfant, c'est Dieu qui vous l'ordonne. 

En 1885, 1Jgr Taché revenait à Ottawa plaider la cause de 
l'infortuné Louis Riel, condamné à mort, et l\lgr Laflèche 
l'aidait à obtenir, faute de la grâce voulue, au moins maintes 
mesures réparatrices en faveur des l\létis. 

l\lsr 1. Bourget mourut en ce moment à la résidence Saint
Jan\'Ïer au Sault au Récollet. i\Igr Taché prononça son orai
son funèbre à la cathédrale de l\Iontréal et les deux amis, 
qui lui sm·,·ivaicnf, versèrent ensemble sur celle tombe 
fleurie par les plus belles vertus leurs pleurs et leurs prières. 

L'ann(\e suivante, l'archevêque de Saint-Boniface reve
nait encore au Canada. Il annonçait ce nouveau voyage à 
:.\Jgr Lailèche en ces termes, le G février 188G: «·Entre nous, 
ne soyez pas trop surpris si vous apprenez que je suis à 
i\lontréal au commencement de mars. Je ne suis point encore 
décidé. J'ai bjen des raison de faire le voyage dans l'intérêt 
de mon diocèse el peut-être que ma présence dans votre pro
vince ou la capitale pourra être de quelque utilité à d'autres. » 

Il faisait ccr\ainement allusion, entre autres choses utiles 
à d'autres, à la très active campagne défensive qu'il menait 
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ardemment en faveur de j\{gr Laflèche lui-même, pour lui 
épargner l'humiliation, surtout la profonde tristesse de la 
division de son diocèse. Nous avons produit quelques do
cuments attestant cette intervention amicale, mais il en 
existe encore d'autres et de meilleurs qu'il nous importe, 
par pitié pour quelques-uns, de passer sous silence. · 

Il venait aussi pour suivre de près, à Ottawa, les suites de 
la fameuse motion Landry: « Que cette Chambre (les Com
munes) croit de son devoir d'exprimer son profond regret 
de ce que la sentence de mort, prononcée contre Louis Riel, 
convaincu de haute trahison, eut été mise à exécution. » 

j\Jgr Taché avait lui-même témoigné et laissé témoigner à 
Riel ,·i,·ant, et à Riel exécuté, toutes les sympathies et toute 
l'aide désirables; mais après les faits accomplis, il redou
tait pour ces chers Métis eux-mêmes que leur attachement 
ne fùt exploité et ne servit ainsi de prétexte ou de moyen 
pom· entrainer le pays eu des révolutions qui, « au lieu de 
défendre leurs intérèts, les compromettraieu t ». 

Il savait quel intérèt l\Jgr La flèche portait, par continuation, 
aux j\Jétis; combien il avait combattu lui-même pour le res
pect de leurs libertés, de leurs biens. Il pensa devoir expli
quer à son ami les raisons de son attitude nouvelle dont 
l'avenir soulignera l'opportunité et la sagesse. Il écrivit 
donc à j\Jgr des Trois-Ridères une longue lettre intime, des
tinée à la justification éventuelle de ceux qui croiraient 
devoir suivre l'archevèque de Saint-Boniface jusqu'à repous
ser cette inopportune motion Landry. De cette lettre nous 
ne citons qu'un passage dont les termes supposent la soli
darité des intentions actuelles, la conununauté des souve
nirs, des deux vieux missionnaires du Nord-Ouest. La lettre 
est du 3 mars 1886 et :\Jgr Taché y disait à son ami: 

... Quarante années de dévouement à la cause des Sauvages et des 
Métis; toute une existence usée dans leurs intérêts me donnent la cer
titude que je suis incapable de sacrifier ces rnèmes intérêts ou de faire 
quoi que ce soi! qui, dans mes con viciions les plus intimes, n'est pas à 
leur avantage. Que ceux qui ne pensent pas comme nous fas~ent quelque 
chose de ce que ·nous avons fait, et alors, mais alors seulement, ils au
ront le droit de s'étonner de l'attitude que je viens de vous indiquer ... 

La lettre se termine par ces paroles émues: 

« Qui aurait dit, il y a quarante ans, quand, à pareille époque, nous 
faisions nos préparatifs de dépa1 l pour rlle-à-la-Crosse, qui aurai.( dit 
que nous verrions ce que nous avons vu depuis, que nous éprouverions 
ce qui nous a si cruellement éprouvés? Acceptons de la divine Provi-
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dence tout ce qu'elle nous ménage; pardonnons aux hommes toutes 
les peines qu'ils nous infligent. Etroitement unis dans l'affiiction comme 
dans la prospérité, prions l'un pour l'autre, afin de nous préparer aux 
joies qui ne connaissent pas de mélange. » • 

Cette belle lettre montrait fermement la voie à suivl'e an 
milieu <le l'agitation des pal'lis politiques qui cherchaient à 
profiter des circonstances douloureuses pour lenrintérêt par
ticulier. :\I•' Taché recommandait aux catholiques <lu Parle
ment de mettl'e la cause métisse au-dessus des intérêts des 
par:is, et d'appuyel' ceux qui pouvaient el voulaient l'endre 
justic; aux métis, en leur accordant <ie légitimes répara
tions; et il en obtint de fort appréciables. 

L'agitation l'évolutiounaire, qui avait fortement menacé 
l'ordre public et l'avenir des missions dn Nord-011cst, fai
sait désirer alors une l'éaction bienfaisante, capable <l'atténuer 
les rancœnrs laissées par la malheu!'euse aventure <le Hiel. 
l\'.[g• Taché pensa que la consécration de sa nouvelle cathé
drale en pourrait fournil' l'occasion. Chose ,\tonnante, ·vu 
les !'essom·ces limitées <le la province, la cathéd!'ale de Saint
Boniface réunissait enfin les conditions requises pour sa 
.consécration solennelle; elle était en pierre et achevée; de 
plus, elle se trouvait libre de tout créancier; deux autres 
églises d11 pays otîraient les mêmes conditions: celles de 
Sainte-:\Iarie de \Vinnipeg, et de Saint-Norbert. 

l\Ig• de Saint-Boniface voulait faire consacrer ces trois 
sanctuaires. Il invita l\'1"' Fabre, évêque de l\Iontréal, pour 
ces cérémonies; d'abord, parce que sa santé lui interdisait 
d'y procédet· lui-même vu la longueur de l'office, ensuite 
parce ciue le diocèse de Montréal avait procuré au Nord
Ouest le plus gl'and nomb1·e de ses prêtres et missionnaires. 

Les cérémonies prévues furent lixëes aux 18, 22 et 25 sep
tembre 1887. 

On n'était plus au temps de l\I•• Laflèche, délrntant à Saint· 
Boniface et à l'ile-à-la-Crosse, ni à celui de l\Ig' Deniers se 
rendant i1 Vancouver, et où il fallait soixante jours ici, 
quatre on six mois là, enfin nn au pour se rendre dans la 
Colombie britannique. Une voie ferrée allait maintenant <le 
l\Iontréal à Victorii1 en pende jours et son matériel était con
fortable. Un wagon spGcia! fut. mis gracieusement à la dis
position des invités de iilg' :Taché pat· le Canadian Pacifique 
Railway el ce fut 1\1. Boivin, curé de 13edford, qui organisa 
l'excursion versl'Oues t pour les personnes qui devaient accom
pagner i\'1 1' Laflèche à Saint-13oniface, oit il était naturelle
ment l'invité le plus sympathique. 
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Le convoi de M. Boivin comprenait i\Igr Lafièche, qui te 
nait à partager les joies de son ancien compag11011 de ['Ile
à-la-Crosse à la consécration des trois premières églises 
de la Ridère-Rouge, le P. Augier, proYincial des Oblats, 
et treize prètres du diocèse de Qnébec. Il arriva à Saint
Boniface le 15 septembre, denx jours avant Je retour de 
Mg•Taché qui avait conduit l\Ig• Fabre dans !'Ou0st jusqu'à 
Vancouver. La ville de Saint-Boniface fit une splendide ré
ception à ces Yisiteurs, partic11lièrement à l\lgr Laflèche, 
dont le sou,·enil', après (ruaranle ans, restait YiYant sur tout 
l'ancien théâtre de son héroïr1ue apostolat. 

« Les vieux Yoyogeurs qui furent les compagnons du vénérable 
Evêque sont presque tous disparus, lui dit ~1. T. -A .. Cernier; elïacés :rnssi 
sont les Yieux rnnliers de la prairie qui l'ont peut-être vu trébucher 
sous le poids·dc la croh, à l'instar du divin Maître. La plup:u"t d'entre 
nous, nous ne sommes ici que d'hier. Cependant nous avons trouvé 
da!1s toute rn force le soul'enir de Mgr Laflèche. C'est comme si qnel
qn'm! en avait imprégné la natnre, l'onde de nos rivières, l'herbe de 
nos prairies. Le ,llanitou du Grand Coteau, le confesseur de la foi vivent 
toujours parmi nous, par la force des bonnes œuvres, la gratitude des 
populations, et la fidèle affection de !'Archevêque de Saint-Boniface ». 

Le Hi, j\lgr Luflèche et ses compai;nons « allèrent jus
qu'au Portage <le la Prairie pour y rece.-oi1· et y salue1· les 
deux archevèqui>s revenant de leur lointain Yoyage ». 

La consécration de la cathédrale eut lieu, selon l<l pro
gramme, le dimanche 18 septembre. « Commencée à huit 
heures du matin, elle finit il une heure de l'après-midi. La 
population tonte entière de Saint-Boniface, grossie de bon 
nombre de catholiques et de protestants de ,Vinnipeg et des 
environs, était là, suivant des yenx les mou,·emenls mnlliples 
de !'Evêque consécrateur, ses encensements, ses aspersions, 
les onctions qu'il répandit sur les murailles, et les rites 
nombreux et symboliques par lesquels il entrait en posses
sion de l'édifice. " « Lo cérémonie de la consécration fut 
suivie de la messe chantée par :.1. Dnpral, à laquelle :.Igr Ta
ché assistait paré au trône. :.Igr Fr.bre et l\Igr Laf!èche assis
taie11t au chœu1· avec une trenlHine de prêtres. Après l'Evt1n
gile, le P. Augier monta en chaire et décrivit avec magni
ficence « la maison de Dieu, ce qu'elle est, les beautés 
snrnnturelles qui la parent, les gloires et les grandeurs qni 
la couronnent et les gran<les œnvrcs que Dieu et l'Eglise_ y 
accomplissent pour la sanctification des à mes et la civilisa
tion des peuples. 
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Dans la soirée, le gouve1·neur de la province, le gouver
neur <le la Compagnie de la Baie d'Hudson et les autres 
grands personnages du pays se rendirent dans les salons 
du palais archiépiscopal et vinrent présenter leurs hom
mages aux évêques et aux prêtres : « c'était un hommage ap
porté à notre religion par le protestantisme lui-même. » 

Le 20 septembre, i\Igr Laflèche se rendit à Saint-François
Xavier, dont il avait été plusieurs années le missionnaire. 
Il y administre le sacrement de Confirmation à 40 personnes. 
La population lui fit nne réception enthousiaste. 

jfgr Fabre consacra l'église de Saint-Norbert le jeudi, 22 sep
tembre, en présence de i\Ig' Laflèche, d'une vingtaine de 
prêtres et d'un immense concours d'habitants de Saint-Nor
bert et de Saint-Boniface. Après la cérémonie, des adresses 
furent présentées à :è\fgr de l\Iontréal, à jJG' des Trois-Riviè1·es: 

« L'arrivée d'un prince de l'Eglise dans une paroisse, disait M. Bri
sebois à M•' Laflèche, est toujours un événement qui remplit de joie 
tout cœur chrétien. Mais lorsque cet Evêque a été le premier mis~ion
naire qui ouvrit cette paroisse, et qui revient après plus de trente ans 
assister à la consécration d'une église, bâtie là même où il a jeté les 
premières semences de l'enseignement religieux, cet événement inspire 
cl.es sentiments plus profonds de bonheur et de reconnaissance. Le 
grain de sénevé que vous avez jeté en terre, a été béni et a produit un 
arbre dont vous pouvez aujourd'hui admirer les bienfaisants rameaux. 
Le temple qui vient d'être consacré est le couronnement de l'œuvre que 
vous avez commencée. » 

La consécration de l'église de Sainte-:è\Iarie eut lieu le 
dimanche suÏ\'ant, 25 septembre, a,·ec le même cérémonial, 
au milieu <lu même enthousiasme. Et le lundi, :è\Ig, D'Her
bomez et ses six compagnons, nouveaux venus, partaient 
pour la Colombie, tandis que ;\F' Fabre, ;\!•' Laflèche, le 
P. Augie1· et'l"urs compagnons retournaient aux Bas-Cana
da, « emportant dans leurs âmes le meilleur el le plus doux 
souvenir de tout et <le tous ». 

Les épreuves, loin d'affaiblir i\Igr Laflèche, semblaient avoir 
retrempé son corps mortifié. Sans doute, et sa correspon
dance privée avec sœm· jfarie <lu Précieux Sang l'atteste, il 
ressentait bien de temps à autre de légers malaises qui exi
geaient un court repos et quelques soins; mais aussitôt qu'il 
se remellait à la peine ou en voyage, il se portait bien et sa 
vieillesse progressait sans à coups dans un labeur fécond qui 
lui rapportait des jouissances célestes dont il bénissait Dieu 
avec une sainte effusion. 
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Il avait passé la 71• année de sa vie militante, quand le 
15 février 1889 le Saint-Siège, sur la demande de '.\Iqr Duha
mel, son ami fidèle des bons et des mauvais jours, érigea le 
Chapitre et l'Uni\'ersité d'Ottawa, dont nous avons longue
ment parlé à propos de religion et de races. On avait élevé 
une statue à '.\Igr Guignes, premier évèque d'Ottawa et au 
P. Tabaret, fondateur de l'Cniversité de ce lieu, et le 9 oc
tobre suivant on allait dévoiler ces monuments, dus à la re
connaissance du peuple. :\Ig•Taché ,·oulait assister à la Fête, 
c'est di1·e que ::\Ig•· Lallèche devait y paraître. 

Sur ces entrefaites la question des Ecoles du Manitoba et 
des Territoires se compliquait et s'aggravait ; l'usage de la 
langue française était de plus en plus mis indùment en cause. 
Une violente tempête était prévue par l'acharnement même 
des partis, conse1·vateur et libéral, en présence. ,:rilfrid 
Laurier, leader des libéraux, attaquait en tous lieux les con
sen·ateurs et il mettait leur fortune politique en péril sérieux 
par son obstruction et ses surenchères fallacieuses. En 1888, 
les libéraux ::\Ianitobains avaient remplacé pour la première 
fois les conservateurs au pouvoir, a,·ec Thomas Greenway, 
comme chef, grâce à leur promesse de laisser intact le ré
O'ime des écoles séparées et de respecter l'usage officiel de 
fa langue frança~se malgré la prédorninan.ce de l'élément 
protestant en cette province. Les promesses solennelles faites 
à ::\Iv Taché furent reniées pour gagner la faveur des enne
mis du catholicisme, et le 1·égime odieux que nous avons 
exposé dans les tomes vn et v1u des Voix Canadiennes fut 
imposé aux écoles, et la langue française fot proscrite. C'é
tait une sombre tragédie qui suivait une comédie non moins 
repoussante : finie ·1a liberté religieuse dans l'école et l'é
quité dans la distribution des subsides; finie la libre diffu
sion de la Foi et le respect dù aux institutions de l'Eglise ; 
plusieurs fêtes particulièrement chères aux catholiques, fè•es 
légales d'après la Constitution dans la province cln ::\Ianito
ha, la Circoncision, !'Epiphanie, !'Ascension, la Toussaint et 
!'Immaculée-Conception sont abolies. La doulem· de :.\!"' Ta
ché était navrante. Il multiplia ses recours et ses requètes, 
fit appel à ses amis dont il réclamait l'assistance dans sa 
détresse. 

:\Ig• La!lèche ne pouvait rester étranger à cette douleur, pas 
plus que son ami n'_était resté indifférent à ses propres peines. 
Il était l'ami du secrétaire d'Etat pou1· les provinces; il lui 
adressa clone nne requète instante pour l'intéresser au sort 
de la minorité catholique du ::\laniloba. Dtl plus, il fit valoir 
rpt'en celte circonstance il importait que l'épiscopat fit bloc 
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et se levàt en corps pour demander justice, attendu que l'E
glise souffrante du i\Ianitoba était l'enfant glorieux de la 
province de Québec. 

Sur cet avis, i\13' Taché rédigea une pétition; l\Ig' Tasche
reau la signa avec le plus louable empressement, après lui 
sept autres archevêques et vingt évêques. c, Ces voix émues, 
s'élevant d'Halifax à Vancouver, frappèrent ensemble à la 
porte du Gouverneur général, à celle du Conseil exécutif',, 
et aux portes du Parlement canadien pour demander d'ap
porter un remède à une législation pernicieuse et cela de la 
manière la p-Ius efficace et la plus juste. » 

Dom Benoit retient, dans sa Vie del'.Jg, Taché, que, de quatre 
requêtes en dehors de celle qui était particulière à l\I•' La
flèche, trois fm·ent rédigées par;\!&' Taché, et la quatrième, 
la plus éloquente, la plus imposante, avait été faite, sur sa 
demande, par son ami des Trois-Rivières . 

.\'ous avons sons les yeux les six volumes des ::\fondements, 
Lettres Pasto1·ales et Circulaires à son Clergé de M=' La
flèche. Cette œuvre considérable est un monument qui donne 
la plus haute idée de la science comme dn caractère de cet 
illustre prélat. Impossible de donner dans notre étude, for
cément limitée, un aperçu d'ensemble de ce corps de dllc
trines irréprochables; de celte action épiscopale énergique, 
vigilante, empreinte de la bonté, de la générosité d'une 
âme apostolique. 

Nous nous sommes arrêtés, cependant, r. quelques-uns dti 
ces documents qui retenaient notre attention pour une cause 
ou pour une autre, et nons ne pouvons pas encore laisser 
de signaler son Mandement de 1890 par lequel il promulgue, 
en la commentant avec son ordinaire compétence, !'Ency
clique de Léon XIII relative aux principanx devoirs des 
chrétiens. 

Là, il dit aux fidèles le respect et l'obéissance qn'ils 
doi\·ent à cette Encyclique dont il expose le sujet et dit la 
haute autorité. Il montre la cause des rnanx dont souffrent 
les sociétés modernes : la recherche erronée dn bonheur 
dans les biens de la terre qui, par leur attachement, font mé
priser les biens du ciel, d'où mépris de la religion qui en
traîne la ruine de la société. II <lit que l'homme appartient 
à trois sociétés ,·ou lues par Dieu: société religieuse et civile, 
société domestique, dont il rappelle avec le Saint-Père l'o
rigine et la fin. li insiste sur le fait que l'Eglise est mili
tante et que ses fidèles sont des soldats qni doivent défendre 
leur Eglise corih·e ses ennemis en agissant conformément 
à leur foi, avec obéissance et soumission à la dir·eclion du 
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Pape et des évèques, en s·opposant fermement aux institu
tions et aux hommes hostiles à la religion. Il traite des rap
ports entre l'Eglise et l'Etat, expose les devoirs des parents 
âans l'éducation des enfants; le tout coule dans un siyle 
clair, persuasif, en.traînant qui, Yenant d'un pastem· aussi 
vénéré, ne pouvait manquer de produire les meille111·s fruits 
de salut. 

Et si nous jetons encore un regard dans sa correspondance 
privée de cette époque, nous lrouYons qu'à une lettre de sœur 
Marie du Précieux Sang, le remerciant des soins qu'il a p1·0-
digués à son vieux père mourant, il répond cordialement le 
7 janvier J 891 : 

MA cnÈRE ~1i;:cE. - Je te remercie de l'appréciation que tu fais des 
soins que j'ai pu donner à ta famille, à l'occasion de la maladie et de 
la mort de tou ,·icux et cher père. Je n'ai fait en cela que mon de\·oir: 
car saint Paul dit que celui qui n·a pas soin des siens a renié la foi et 
est pire qu'un infidèle. 

Le regrelté a vu approcher, avec calme et confiance, ses derniers mo
ments. II a reçu en pleine connaissance tous les secours et consolations 
de la religion. 

C'est là, pour toute la famille, le plus puissant motif de se consoler 
en pensant qu'il est arrhé àans un monde meilleur que celui où s'é
coulent les tristes jours de la vie présente. 

Le ti7• anniversaire de mon ordination sacerdotale, que j'ai colébré 
hier, m'amène naturellemenl, à la pensée, la brièveté et les misères 
de cette vie. 

Err effet, en repassant, dans ma mémoire, la route parcourue depuis 
cette époque. les stations où je me suis arrêté, tout cela me paraît 
comme un rêve. 

Et je comprends mieux ces paroles du saint homme Job : « L'homme 
vivant peu de tem;is est rempli de beaucoup de misères. » 

Si je regarde en avaut et à mes côtés, je vois qne le vide s'est fait 
partout. Ceux qui ont pris soin de mes premières années et m'ont pro• 
curé le bienfait inestimable de l'éducation - et ce sont ceux qui 
m'ont été les plus chers - sont morts. 

A mes côtés, je vois que mes frères et sœurs, confrères de soutane 
et collègues dans l'épiscopat dont je suis le doyen depuis plusieurs 
années, ont également disparu. Et tout cela me semble un rêve de la 
nuit d•!rnière. Voilà pour la brièveté de la vie. 

Voici pour ses misères. 
Le long de la route, séparations pénibles, souvent ù:mloureuses et 

quelquefois déchirantes ; misères physiques et morales ; égoïsme dé
goûtant chez le plus grand nombre des-hommes ; ingratitudes gratuites 
chez un grand nombre, abandon fréquent de la part de ceux dont on 
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devait naturellement attendre aide et support ; ajoute à cela les solli
citudes des responsabilités qui pèsent sur nos épaules, et tu auras la 
preu rn que cette pauvre vie est en elle! rem plie de beaucoup de misères 1 
Oh ! qu'il est consolant en face de toutes ces misères de se rappeler que 
le juste Juge ne manquera point d'accorder son salaire à l'ouvrier fidèle, 
et au soldat, qui aura combattu légitimement, la couronne de la glo
rieuse immortalité. 

A la même, le 12 mars 1891, il dit encore: 

Sois sans inquiétude. L'indisposition que j'aiéprouYée, en décembre 
dernier, a disparu complètement et je suis bien, ayant bon appétit, 
bon sommeil et bon travail. 

Il faut que les vieux donnent autant que possible bon exemple aux 
jeunes. 

Peu après, il rappelle à sa nièce sa visite à Sain le-Anne de 
la Pérade. Au lieu de causer des futilités clu pays natal it 
une personne qui pouYait encore s'y intéresser, il lui résume 
ses instructions et en pro!ite pour en faire une exeeHem
meut pratique pour une bonne 1·eligieuse . 

... ;\la rnnté est excellente. Nous avons fait hier et avant hier un ma
gnifique pèlerinage à la grande Sainte-Anne-de-Beaupré, au cours du
quel j'ai pu donner deux inslrnctious, avec la facilité et la ,igueur du 
jeune âge, sur le pèlerinage de cette vie, qui n'est qu'un voyage de la 
terre au ciel. Je ne puis t'en donner ni analyse ni résumé, ce serait trop 
long. Qu'il me sufüse de te dire <1ue je leur ai exposé que le chemin 
qui cqnduit au ciel est celui des commandements de Dieu, qui est 
figuré par les chemins ordinaires, où l'on voyage en voiture découverte, 
exposé à toutes les incommodités de la route et intempéries, etc. Mais 
qu'il y a un chemin plus direct, plus rapide et beaucoup pl ns s1îr, c'est 
celui de la pratique des conseils évangéliques, figuré par les chemins 
de fer, où l'on voyage à bien meilleur marché, dans des voitures per
fectionnées, bien chaullécs et qui nous mettent à l'abri de toutes les 

.intempéries des saisons; mais quïl n'est pas donné à tout le monde 
d'y a mir accès, seulement à ceux et à celles que Dieu y appelle. D'où 
j'ai conclu que clans la vie commune, où l'on s'engage, par le baptème, 
à observer les commandements de Dieu, on s'en va au ciel en petite 
charrelle, tandis ·que ceux que Dieu appelle à la pratique des 
conseils évangéliques par les vœu.x de religion, s'en Yonl au ciel en 
char fia/ais. 

Ainsi. ma chère nièce, remercie le bon Dieu de t'avoir donné une 
&i belle passe pour°lc ciel, et prends bien garde de ne point descendre 
de Lon char avant d'y être arrivée. 
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Les années s'écoulent. Chaque anniYersaire nouyeau 
amène les félicitations et les vœux de sœm· :\larie du Pré
cieux Sang. Voilà la 4.S• ann<'•c du sacerdoce de nlgr Laflèche 
qui sonne; et, selon son habitude, il fait un retour sur le 
passé el communique ses impressions à sa nièce, lui disant : 

Il y a aujourd'hui quarante-huit ans que j'ai été fait prêtre. et j'ai 
certes bien des actions de grâces à rendr@ à Dieu pour l'assistance cons
tante dont il m'a toujours entouré. 

J'ai eu à parcourir un chemin long. bien diffidle par temps. Pendant 
cette période, j'ai parcouru toute l'échelle sociale de l'humanité, depuis 
la sauvagerie barbare et sanguinaire des tribus dn Nord-Ouc,.t et de 
l'Ouest jusqu'au sommet de la civilis:ition chrétienne et catholique, dans 
sa plus solennelle et grandiose manifestation, au Concile du Vatican. 

Entre les deux, j'ai rencontré la prétendue cfoilisation moderne, qui 
a pris pour base le sable mouvant des opinions humaines, en laissant 
de côté le roc inébranlable de la parole de Dieu dont la vérité demeure 
inébranlable éternellement. 

A mon grand étonnement, j'ai constaté que la pire de toutes les bar
baries est celle de cette prétendue civilisation moderne, qui a la modeste 
prétention de se passer de Dieu, en faisant la guerre à l'Eglise, à ses 
orphelinats, à ses écoles religieuses, à ses asiles, à ses hôpitaux etc., 
toutes choses que les pauvres sauvages apprécient :,utant que les véri
tables enfants de l'Egli,e. Voilà pourquoi j'ai toujours combattu, mais 
surtout depuis mon retour des missions, ces erreurs si funestes qui 
ruineraient \"ordre chrétien, s'il n'était soutenu de la force même, de 
Dmu. 

Je remercie le Seigneur de m'avoir soutenu dans cette lutte, etje lui 
demande pardon des faux pas que j'ai pu y faire. 

Vous pouvez et devez prendre part à cette lutte dans laquelle il ne 
peut y al'Oir d'indif!érents. C'est surtout par la fidélité inébranlable à 
votre saint état qui, comme votre costume, est une prédication muette, 
mais à la foi très éloquente et persuasive. 

Que de bien, que de conversions s'opèrent par le ministère de cha• 
ritables et saintes religieuses dans les hopitaux et autres institutions 
de charité. 

Voilà ce que j'aperçois du haut de la montagne où je suis arrivé. 



CHAPITRE XXIII 

Heureuse vieillesse. - Fètes Jubilaires. 

Les jours de :\I•' Laflèche se multipliaient sans alourdir 
ses pas, sans ralentir le cours majestueux de sa pensée 
féconde, au milieu d'une riche floraison d'œuvres utiles 
dont la fraicheur et les gràces printanières semblaient ètre 
le rayonnement de sa vieillesse heureuse. Les Trifluviens 
ne se lassaient pas alors de l'entendre dans sa cathédrale, 
de le contempler comme en extase dans la prière, ou de le 
voir toujours pressé portant un secours, une consolation 
dans un foyer chrétien; et ils se sentaient fiers de cette per
sistante vigueur, de cette gloi,rc que son générateur était 
seul à ignorer, tel un phare qui reste enveloppé d'une ombre 
discrète tandis que ses faisceaux lumineux répandent l'espé
rance sur les flots, jusqu'au milieu de la tempête. Ils n'é
taient pas moins heureux que fiers. Ces jours prolongés 
qu'ils admiraient, ils les comptaient aussi pour qu'au nombre 
voulu ils justifiassent la manifestation de leur attachement 
filial et de leur bonheur. 

Les Trifluviens attendaient ainsi 1892, pour fêter les noces 
d'argent épiscopales d~ leur ëvèque, qui fut si n1illamment, 
si douloureusement aussi, leur défenseur. 

:\lais, tandis qtie ses ouailles formaient de doux projets, 
une délicate pensée hantait :\Jgr Laflèche. Il avai.t près de 
lui et depuis si longtemps son grand Vicaire tout dévoué, 
Ch. O. Caron, qui fut ordonné prêtre deux ans avant lui, 
et fut sa vie durant de fait 011 de cœur le compagnon de sa 
propre existence ; il partt1gea à :\'icolet comme aux T1·ois
Rivières ses joies, ses labeurs et ses douleurs, el lors de 
ses voyages lointains il l'avait remplacé avec· prudence et 
honne11r. Or, en 1892 a11ssi Ch. O. Caron verrait le cin
quantième anniversaire de son ordination sacerdotale. Bien 
que cette date-ci vint <1uelques mois après celle-là, :\I•' Lt1-
flèche estimait que l'amitié pou,,ail bien faire violence t1u 
temps jusqu'à rapprocher ces Llates bénies pour tous -les 
deux, afin de l!)s confondre dans les joies d'11n mème an
niversaire. :\lieux encore, il fcrt1it mt1rche1· l't1vcnir avant 
le passé pour que Ch. O. Ct1ron eùt les prémisses de manifes-
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talions sympathiques dont son propre jubilé ne serait que 
le prolongement: il lui semblait que son cœur serait ainsi 
plus à l'aise! Pour le moins sa modestie trouverait son 
compte dans cet arrangement. 

Afin de joindre l'honneur au plaisir, Mg, des Trois-Rivières 
demanda au Préfet de la Propagande, le C•1 Siméoni, la 
dignité de Protonotaire Apostolic1ue A. I. P. en faveur de 
i\I. C. O. Caron pour le jour de ses noces d'or. 

Enfin, le 23 novembre 1891, le C:hapitre de lu Cathédrale 
des Trois-Rivières adressait au Clergé une circulaire annon
çant pour le 25 février 1892 la célébration du 25• anniver
saire de la consécration épiscopale de son évêque, ajoutant: 

« ... Lors même que ce ne serait déjà une coutume très autorisée de 
célébrer avec pompe les noces d'argent de ceux dont la paternité spiri
tuelle est si féconde en bienfaits, notre piété filiale nous aurait inter
dit de laisser passer cette circonstance remarquable, sans témogner 
avec éclat à celui qui est si justement notre Père en Dieu les sentiments 
de notre très vive reconnaissance, de notre vénération profonde et de 
notre inébranlable attachement. Chacun de nous sait, en effet, de quel 
lustre a été orné le front de l'Eglise trifluvienne pendant ces vingt-cinq 
années d'épiscopat de J.\,lg' Louis-François Laflèche. Pour ne mentionner 
que les grandes lignes du travail accompli, chacun se rappelle qu'à 
l'ouverture de la carrière dn distingué Prélat, le siège épiscopal lui
même était menacé de ruine par suile de circonstances très malheu
reuses. Ce siège a été raffermi sur sa base, et autour de lui, sons une 
impulsion pleine de vigueur et de justesse, les institutions diocésaines 
se sont accrues avec une rapidité étonnante, et sont parvenues aujour
d'hui à un déYeloppement aussi complet qu'inattendu. De la chaire 
épiscopale ce mouvement de vie et de progrès s'est communiqué à ton te 
les parties du diocèse. De nouvelles paroisses en nombre considérable 
ont été érigées et ont reçu une organisation stable et défiuitive, les 
églises des anciennes paroisses ont été pour la plupart renouvelées 
d rns les conditions les plus avantageuses, des couvents, des écoles de 
Frère,, des hospices ont été établis partout où le besoin s'en faisait 
se ,tir, et, n'eût été la cruelle épreuve des dernières années, tout ce 
gnal travail d'organisation et d'accroissement se serait effectué sans 
1 encontrer nulle part le moindre échec financier. 

« re qui cependant est encore plus digne de remarque que celte pros
périté m1térielle, c'est ce progrès moral et intellectuel opéré par la dif
fusion constante des plus saines doctrines, par cette brillante floraison 
d'œ11vres de piété, de cbarité et d'éducation qui ont couvert le sol dio
césain et pa,· la défense énergique de toutes les causes chères à l'Eglise 
et il la religion, dont les résultats n'ont pas même été le privilège ex
clusif du diocèse, mais se sont étendus au pays entier. 
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« Aujourd'hui que nous recueillons en paix les fruits d'un lei dévoue
ment, ne pensez-vous pas, cher et vénéré confrère, que nous devions 
saisir avec empressement l'occasion présente, pour témoigner à la face 
de tout le pays de notre inviolable attachement et de notre profonde 
gratitude, envers celui qui a été ainsi pour nous le plus dévoué des 
Pasteurs 7 Aussi, venons-nous avec confiance vous demander l'appui 
de votre bienveillant concours et de votre générosité pour l'exécution 
de notre programme. » 

A celte fète préparée pour honore,· ensemble J\lgr Lul1èche 
et son distingué Yicaire général, C. O. Caron, les évêques 
canadiens étaient naturellement les premiers inviks. En 
acceptant de s'y rendre ou en s'excusaut de n'y pouvoir par
ticiper, ces prélats, avec uuensemble touchant, se i·épanclirent 
en éloges flatteurs, en félicitations attendries, dont le vieil 
évêque se serait trouvé flatté, s'il ne s'en était déclaré par
faitement indigne, sentiment d'autant plus méritoire en lui 
qu'il était d'une grande sincérité. · 

En cette circonstance le cardinal E. A. Taschereau devait 
ètre embarrassé. 

Certes, la magnanimité envers un suffra~ant, le certain 
suffragant d'antan, envers un collègue rllargé d'années 
comme lui-même, mais plus que nul autre pourvu de mérites 
.et entouré de considération; ln magnanimité, disons-nous, 
envers un homme aussi distingué, aussi vénérable, devait lui 
êt1·e chose facile et douce, d'autant plus qu'il avait des torts 
à réparer. Il faut le noter à notre grand regret, le cardinal 
Taschereau fut an-dessous de son rôle; il remplit mal sa 
tâche en écrivant à },!gr des Trois-Rivières, le 21 janvier 1892: 

« Monrnigneur, - Je suis très reconnaissant de l'invitation que vous 
m'avez envoyée d'assister à vos noces d'argent épiscopales et aux noces 
sacerdotales de )!gr Caron. Si rien ne survient qui m'empêche, je me 
ferai un dernir de m'y rendre à temps. " 

C'était le premier mouvement: il ira à la fête à. moins de 
distraction ou de revirement. Voici le second. mouvement : 
quelques jours plus tard, Son Eminence se découvre un 
malaise qui lui permet d'écrire : 

« ... Illon médecin m'a recommandé de ne pas sortir avant d'être 
parfaitement guéri d'une troisième attaque de grippe dont je soufire, 
et comme je ne me sens pas bien proche de cette guérirnn, je n'ose pas 
vous promettre de voyager la semaine prochaine ... Si je ne pliis être 
présent de corps à vos fètes, j'y serai au moins d'esprit et de cœur. » 
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Et enfin ce troisième et dernier mouvement du 23 février: 

" Monseigneur. j'aurais été très content de pouvoir assister à votre 
fète et à celle de Mgr Caron, votre V. G., mais la grippe ne me donne 
pas congé de faire le-voyage. Une petite statue ùe Notre-Seigneur, que 
je vous prie d'accepter, me représentera d'esprit et surtout de cœur, 
avec le souhait le plus sincère pour vous et pour votre Y. G., ad mut
los an nos. » 

Grippe opportune! aimable messagère que cette statneltP, 
compensation de tant d'injustices infligées et dont personne, 
aux Trois-llivières, ne voulait alors se ressouvenir. Mais 
)fgr Taché, archeYêque de Saint-Boniface va résumer, en 
quelque sorte, au lien et place tin carclinal, les justes hom
mages cle l'épiscopat canadien dont nons regrettons ùe ne 
pon,·oir reproduire les nombreuses lettres de circonstances, 
touchantes et flatteuses, qui adoucissent la sécheresse de 
Québec. ~fgr Taché écrivait donc le 19 février 1892_: 

" VbÉaÉ ET DIEN Cl!ER SEIGNEUR, - Le diocèse des Trois-Rivières est 
dans l'allégresse ! Les vénérables Chrnoines de sa cathédrale, son cler
gé si zélé, ses dévouées communautés, ses pieux fidèles, tous éprouvent 
un bonheur particulier; ils célèbrent le jubilé de leur Père, de leur 
bien-aimé Pasteur. 

« Comme il me serait doux et consolant d'être au milieu d'eux tous 
pour dire à celui qu'ils vénèrent mon respect affectueux et mon recon
naissant dévouement. 

« Privé de cette consolation, j'ai celle de pouvoir me faire remplacer 
par le Rév. Père Lacombe, notre ami commun, et comme nous mis
sionnaire des Sauvages du Nord-Ouest. 

« Ces fètes me reportent à une époque bien éloignée, tout en laissant à 
mon carnr le charme de l'amitié qui nous unit depuis quarante-six am. 

« Oui, Bien-Aimé Seigneur,je retourne souvent parle cœur et la pen
sée à cette Ile à la Crosse que nous avons tant aimée ensemble et où nous 
avons tant travaillé. Je vous y vois, au milieu de nos nombreuses pri
vations, retenu par la maladie et dominant le tout par l'énergie de votre 
volonté, el égayant notre position par l'amabilité toute spéciale qui ca
ractérise vos relations avec ceux qui ont l'avantage de vivre près de vous. 

«Dieu, qui vous gardait pour les grandes choses que vous avez accom
plies, vous a rendu la santé, et notre bien-aimée patrie el l'Eglise du 
Canada bénéficient des dons si excellents qui vous ont été prodigués. 
Vivez, cher Seigneur, encore de nombreuses années. Je vous souhaite 
des jours heureux, d'autant plus vol_ontiers que votre bonheur est le 
mien, et que vos joies comme vos peines nous sont communes. 

Privé du bonheur de dire la sainte messe déjà depuis plus de quatre 
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semaines, j'espère que j'aurai cette consolation la semaine prochaine; 
si je puis monter au saint autel le jour de votre jubilé, c'est pour vous 
que je le ferai, pour demander à Dieu qu'il vous garde, qu'il éloigne 
de votre àme génér~nse les épreuves qui ne l'ont déjà que trop visitée, 
qu'i! vous récompense dès ici-bas de ce que vous avez wuŒerl pour lui 
el qu'il couronne votre vie par le bonheur du Ciel. » 

Oh! non, dans l'allégresse de jours heureux pour tous les 
hommes aimant le bien et ses consolations, fussent-elles 
tardi,·es, nul ne pensait à faire des reproches à celui qui 
avait fait tant souffrir ce vaillant héros arriYé aux abords de 
la tombe ? ;\Iais cet homme prudent avait gardé le ·souvenir 
dn P. 8ra11m et des noces d'or de ;\lgr I. Bourget! Plutôt que 
de courir une nouvelle aventure, il bénissait la grippe qui le 
dispensait d'honorer publiquement sa victime, triomphante 
malgré tout, malgré lui, par le plein d'années que la Provi
dence lui accordait, par de sensibles faveurs et les bénédic
tions de l'Eglise. 

Si l'épiscopat américain fut unanime à exalter :ugr L::dlèche, 
en cette circonstance, le clergé canadien de son coté se nion
tt·a littéralement enthousiaste. :\'ous a,·ons lu nombre de 
lettres émnes r1ui parvinrent anx Trois-Rivières de tout le 
Dominion et de diverses parties des Etats-lînis où s'étaient 
réfugiés les émigrants franco-canadiens. Les citer, les résu
mer même est impossible. D'une d'entre elles on aura une 
idée des autres! C'est Bernard O'Reilly qui érriYail de :'lew
York, 1051, Park Avenue, le g février 189~: 

~lo:<sEJGXEun, - Ce rnrait bien pour moi la plus joyeuse des fètes 
que celle de votre 25• à'épiscopat, d'autant plus que vous avez eu 
l'heureuse idée de célébrer en même temps les noces d'or de notre 
ami et compagnon, Mg, Caron. Jugez donc du profond regret que 
j'éprouve de me voir dans l'impossibilité d'accepter votre aimable 
invitation ! '.\lonseigneur, je ne vous ai jamais vu depuis le jour mémo
rable où vous célébriez votfll première messe à Saint-Roch de Québec, 
P-t où je vous adressais mes adieux du haut de la chaire. 

Quant à notre cher Olivier, je ne me mu viens point de"l'avoir jamais 
rencontré depuis le jour où lui el ni Thomas Caron recevaient la .prê
trise el où je recevais à leurs côtés le diàconat. 

Il y aura bientôt'5o ans de cela. Quel bonheur s'il nou~ était donné 
de célébrer ensemble cet anniversaire de notre prêtrise, aux lieux 
mèmes où se passèrent nos années de sludieme préparation I 

Ce golfe immense de cinquante ans de travaux et d'épreuves, qui 
sépare l'entrée de notre carrière sacerdotale de sa fin 11é;essairemeat 
prochaine, n'a pu effacer de mon âme la \ive el chère image de mes 
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bien-aimés compagnons, ni affaiblir l'amour que je porte à votre 
Canada, - à Québec et à son Séminaire, la. mère nourricière de mon 
âme, à :'ilicolet et à Saint-Grégoire où je reçus le don divin du carac
tère sacerdotal, et aux Trois-Rivières où j"exerçai durant quinze jours 
le ministère sacré pour la première fois. Car, le jour même où je dis 
ma première messe, il me fallut remplacer !Il. le grand Vicaire Cooke, 
allé à Québec faire sa retraite annuelle. 

Lieux à jamais chers à mon cœur. peuple canadien que j'aime tou
jours d'un amour de prédilection, que ne m'est-il donné de vous revoir 
après une si longue séparation 1 

Vous, Monseigneur, j'ai suivi avec un intérêt d'ami et de frère votre 
carrière d"apôtre et d'éYêqne. C'est à Rome, en 1885-86, pendant que 
j'écrivais la vie de notre glorieux Léon XIII, que j'apprenais au Vatican, 
de la bouche de ~1•' Boccali et d'autres, les détails de vos héroïques 
travaux et sou11rances chez les féroces Sioux. Ce rnnt des hommes 
comme ,·ons dont la parole et surtout les exemples ont transformé cea 
loups dévorants en ,:.i·ais chrétiens. Et combien, de retour au sol natal, 
de miracles de zèle, 'êle patience, de dévouement n'avez-vous pas faits 
au milieu de ce bon peuple confié à votre ministère pastoral! Que j'ai
merais de le voir, au milieu de ces fêtes prochaines, prodiguer les té
moignages de son amour, de sa vénération, de sa filiale reconnaissance, 
à Votre Grandeur et à cet ami fidèle, qui a si longtemps porté la partie 
principale de votre fardeau ! 

Jouissez, 1lonseigneur, jouissez avec votre digne collaborateur de 
l'hommage si précieux, si profond, si sincère que ces cœurs dévoués 
de votre peuple et de votre elergé vont déposer à vos pieds. Est-ce là 
l'écho prophétique de la voix du Maitre divin, Euge serve bone el fide
/is? .•• Ah ! qu'il daigue vous garder bien des années encore pour votre 
troupeau c!téri '. Qu'il vous conserve tous deux l'un à l'autre, amis de 
jeunesse et compagnons inséparables dans la lutte pour Jésus-Christ 
et wn Eglise'. 

Cette lettre est pour mon cher Olivier comme pour vous, :\lonsei
gneur. Nous voilà réunis d'esprit et de cœur après cinquante ans d'ab
sence. Priez tous deux pour moi, vieux soldat de la vérité catholique, 
qui n'attend que l'ordre d'en-haut pour déposer ses armes. Et de près 
et de loin, veuillez me croire toujours ... 

Citons encore cette lettre du Yicafre Général C. A. 
)larois, de Québec : 

Mo, CIIER ;\lo~SIEER LE C1U.NCELIER, - Je YOUJrais pouvoir assister 
aux fètes religieuses qui se célèbreront a11x Trois-Il.ivières à l'occasion 
du jubilé épiscopal de S. G. ;ug, Lallèche et aux1uelles vous avez eu la 
gracieuseté de m'inviter. · 

· De tous ceux qui y prendront part, je ser .1is sans doute un des plus 
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grauds admirateurs du héros de la fète comme aussi je suis un de ceux 
qui lui porte le plus de vénération et de respectueux attachement. ~fois 
si les devoirs de ma charge m'empêchent d'y assister, je serai au moins 
d'esprit et de cœur pour partager l'allégresse universelle, la jubilation 
de tous les assistants, et les élans d'amour, de respect et de vénérntion 
qui se manifesteront en celle solennelle circonstance trouveront tons 
un bien fidèle écho dans mon âme. Avec vous je porterai au pied du 
trône de Dieu l'hommage de m:i reconnaissance pour les bienfaits ac
cordés à cc grand évêque, et je demanderai la prolongation d'nne vie 
qui vous est si chère et si précieuse. 

Comment pourrait-il en être autrement ? Comment oublier que 
M'' Laflèche, à peine âgé de 26 ans, à h suite d'un cours d'études des 
plus brillants, avec une intelligence supérieure, des talents variés, une 
éloquence entraînante, avec toutes les espérances d'une brillante car
rière et ra~surance des honneurs que donnent, même dans l'Eglise, la 
supériorité du talent et Je charme de la parole, a fermé les yeux à tous 
les cùtés séduisan_ts de la vie pour les porter vers les sacrifices de la 
vie de missionnaire dans les régions alors inhospitalières dn :'lord-Ouest. 
Partez, jeune lévite, vous emportez avec vous l'admiration de nos cœurs; 
laissez-nous baiser vos pieds et vous adresser les parole~ de nos saints 
livres : Qaam speciosi sant pedes evangeli:anliam pacem, evange/izan
lium bona ! Pendant douze années, votre vénérable évêque d'aujour
d'hui s'est fait alors l'apôtre et le frère des pauvres enfants des bois 
se soumettant à leurs coutumes, à leur genre de vie et à leur nourri
ture parfois si repoussante, s'imposant des privations et s'exposant à 
des misères qui l'ont rendu infirme comme nous le voyons aujourd'hui; 
Oh I que d'enthousiasme j'ai éprouvé en entendant cet apôtre, portant 
dans ses membres les glorieuses blessures de son apostolat, nous prê
cher dans nos chaires l'amour de l'Eglise, le respect de ses saintes lois 
et nous trncer de main de maitre les caractères de la vraie liberté des 
enfants de Dieu ! 

Je ne puis rappeler ici tous les faits dignes d'éloges de son Iaborieu x 
épiscopat; :111• Laflèche est pour nous le véritable apôtre dont la ,·oix 
a retenti jusque dans nos contrées les plus lointaines, un pasteur 
agréable à Dieu, sacerdos magnas qui placail Deo et voilà pourquoi 
son nom est en bénédiction, bmediclionem dedit illi. 

Vos fètes, cher Monsieur, seront grandioses parce qu'il y ·régnera un 
grand enthousiasme et une Yive sympathie provoqués par tous ces 
souvenirs que je viens de rappeler. Célébrez avec un légitime orgueil 
ce Père bien-aimé de vos âmes qui fut tout d'abord un prêtre selon le 
cœur de Dieu, sacerdos alter Christa·s et un pontife fécond en bonnes 
œuvres, virlntum opifex et qui a été un pasteur irréprochable parmi 
son peuple, pas/or bo11,e in populo ! 

Je fais des vœux, Monsieur le Chancelier, pour que vos fêtes ré
pondent aux désirs de votre cœur, et puisque je ne pourrrai y assi&ter, 
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veuillez être l'interprète de mes regrets auprès de S. G. et ngréez mes 
sincères reme,ciements de m·y avoir invité. 

C'est une heureuse pensée, dont je vous félicite, d'unir dans la gloire 
et les réjouissances d'une même fête, le chef et le lieutenant, l'évêque 
et le grand vicaire!. Puisque celui-ci a partagé les labeurs incessants, 
le dévouement, les sollicitudes et les épreuves du pasteur ùu diocèse, 
il est juste aussi quïl partage ses joies et ses allégresses i 

i\Ig• :\forais ignorait, qnand il écrivait cette lettre, que 
la complaisante grippe de son arche,·èque lui ménagerait 
le réel plaisir d'assister à ce jnhilé et d'apprendre lui-mème 
au vieil évèque, qne le Saint-Siège venait de l'élever à la 
dignité enviable de prélat assistant au trùtle polltifi.cal et 
de comte romain. li vient aux Trois-Rivières en compagnie 
de Benjamin Paquet, alors Supérieur du Grand-Séminaire 
de Québec. 

Certes, ces deux témoins du cardinal Taschereau n'eurent 
qu'à se laisser gagner par l'affectueux et ingénieux enthou
siasme de tout le peuple des Trois-Rivières, pour trouver 
de leur côté des paroles sympathiques ou pour ètre portés à 
les renouvele1· comme :\fgr Marois s'y prit très cordialement 
en des termes chaleureux. 

l"fous avons donné un aperçu assez documenté de ces fêtes 
jubilaires dans les Voix Canadiennes, tomè n, ch. li, et nous 
y ranYoyons nol lecteurs, les priant de s'arrêter un instant 
aLI discours original et cordinl du bon P. Lacombe, repré
sentant de :\Ig• Taché et délégué par t.Igr Grandin, tons les 
deux empêchés à leur grand regret. · 

Ces fètes furent, dans leur ensemble harmonieux, ce qu'un 
peuple généreux et reconnaissant, uni à son clerg<i, pouvait 
les imaginer et les réaliser. Pout· en augmenter la signifi
cation et les splendeurs, en dehors du flot de lettres de 
louange, qui arrivèrent de tous Gâté,, disant le~ 1·egrets sin
cères d'amis qui ne pouvaient accourir, il y a,·ait grande 
foule aux Tr9is-Rivières; et, à la joie des convives présents, 
l'Eglise et l'Etat attentifs, par leurs représentants autorisé1,, 
prenaient une large part à ces <lémonst1·ations. 

Les institutions et les communautés étaient également en 
fête. Elles s'ingénièrent de toutes façons à faire de ces jours 
bénis des sou \·enirs inoubliables. ;\lais, c'est à la cathé
drale que la joie du peuple se manifesta avec le plus d'in
tensité. La messe pontificale .surtout fut impressionnante 
par sa solennité et son recueillement, par les nobles paroles 
que le P. Fiévez prononça pour glorifier le sacerLloce dans 
sa- mission, et :\lg' Laflèche <laus ses œuvres. 
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En descendant de l'autel crosse en main, mitre en tète, 
tandis qt1'au-cledans éclataient les fanfares et s'élevaient les 
chants au milieu de l'enthousiasme de la foule, et qu'au
dehors les cloches à toute volée redisaient le bonheur de 
l'Eglise des Trois-RiYières, :\lg, Laflèche gagna majestueuse
ment son trône pour entonner le Te Deum et entendre enfin 
l'adresse de son Chapitre. C"était son cher O. Caron qui de
Yait la lui lire. Cependant le bon vieillard. ébranlé par tant 
et de si dot1ces, mais si fortes émotions, en est incapable, et 
c'est le chanoine Cloutier, a11jo11rd'hui évêque et successeur 
de ?,Pr Laflèche, qui le remplaça. Il lut d"une voix émue : 

)lo:-csEIG~EUR. - L'Eglise trifluvienne est aujourd'hui dans lajubila
tion. Pasteurs et troupeau, réunis autour de Yotre personne vénérée, 
comblés d'honneur par la présence d'iliustres Archevêques et Evêques, 
de vénérables dignitaires ecclésiastiques, d'un nombreux clergé, et de 
personnages éminents venus de tontes les parties du pays et de l'étran
ger, nous célebrons à l'envi !"heureux événement que la Divine Provi
dence a voulu préparer par une longue suite de miséricordieuses fa
Yeurs. Vingt-cinq années d'épiscopat, c'est, en eflet, pour le chef d'un 
diocèse un témoignage ù"approbation qu'il reçoit tle Dieu, et pour son 
troupeau la marque d'une prédilection qui a peu d'exemples. 
, En réveillant les souvenirs de votre jeunesse, Monseigneur, il nous 
est facile de discerner le soin particulier, avec lequel la Providence 
vous a préparé à cette glorieuse et bienfaisante carrière dans la pléni
tude du rncerdoce. Fortes études dans l'une des premières maisons 
d'éducation du pays, expérience dans l'administration et dans le gou
vernement des hommes puisée sous le même toit, haute école de vertu 
et apprentissage de tous les dévouements et de tous les sacrifices dans de 
loir.taines el pénibles missions, voilà les principaux moyens que le 
Ciel a pris pour ,développer en vous les puissantes facultés dont il 
vous avait doué, et former ainsi l'esprit et le cœur de l'évêque. 

La sainte Eglise, délimitant, sous l'inspiration de !'Esprit de Dieu, 
son action divine sur les âmes, ramène à trois les fonctions de ceux 
auxquels elle confie la charge pastorale: enseigner la vérité qui est la 
lumière des intelligences, communiquer la vie aux âmes par la grâce, 
gouverner le peuple et le maintenir dans la voie du devoir et de la 
justice. 

:\"ous sommes tous les irrécusables témoins, Monseigneur, que, pen· 
dant les vingt-cinq années de votre carrière épiscopale, vous avez cons
tamment rempli ces sublimes fonctions avec sagesse, avec zèle et avec 
succès. 

Quel est celui d'entre nous qui pourra jamais oublier ces, vives et sa
lutaires émotions, qtie lui a si souvent causées votre parole entraî
nante? Les fidèles de votre ville épiscopale, plus rapprochés de votre 
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trône, ont été les premier, et les plus favorisés. Chaque dimanche, réu
nis en foule sous ces voûtes sacrées, ils attendaient toujours avec im
patience le moment où vous alliez gravir les marches de la tribune 
s1inte, pour y tenir pendant des heures entières leurs cœurs suspendus à 
vos lèvres, et leurs e$prits ravis des briHantes clartés de votre enseigne
ment. De même, tous vos autres diocésains ont tour à tour bénéficié de 
vos éloquentes prédications, et il n'y a pas jusqu'à la plus humble 
chapelle de votre diocèse, qui n'ait, des centaines de fois peut-être, 
retenti des échos de votre voix aussi harmonieuse que puissante. Par
tout et toujours, même clarté d"exposition, qui mettait à la portée des 
gens si.nples les questions les plus complexes et les sujets les plus 
abstraits; mème force d'expressions et d'images, qui plaçait la pensée 
sous les yeux; même action pénétrante, qui la rendait tangible; même 
chaleur et mème mouvement, qui brisaient toute résistance, et empor
taient les àmes dans une complète et invincible persuasion. Qne dire 
de cette vaste érudition et de ce coup d'œil philosophique, qui vous 
ont toujours permis d'aborder tous les sujets, quelque nouveaux et 
quelque imprévus qu'ils fussent? Que dire rnrtout de cette doctrine 
si pure, toujours si romaine qu'elle a fait de vous l'un des adversaires 
les plus redoutables des erreurs modernes, et l'un des plus zélés défen
seurs des droits et des prérogatives du Saint-Siège? Nous ne craignons 
pas de le dire bien haut, ~lonseigneur, parce que nous eu avons été les 
heureux témoins, l'attachement à la Chaire de Pierre a toujours été pour 
vous un véritable culte. Aussi, quand aux assises solennelles du Vatican, 
la grande question de l'Infaillibililé Pontificale a été posée devant les 
Pères du Concile, cette question n'en était plus une pour vous; et la 
chaire de votre cathédrale redira longtemps les paroles pleines de joie 
et d'espérance que vous laissites échapper à ce sujet avant votre départ 
pour la Ville Eternelle. Soyez mille fois béni, Monseigneur, de ce que, 
au milieu des nombreuses erreurs qui envahissent notre pays, vous 
avez toujours srr m:iintenir yotre troupeau dans les gras pâturages de la 
vérité sans mélange'. Le pays entier a pu en maintes circonstances per
cevoir les fruits de ce remarquable enseignement, et, c'est un bonheur 
pour nous de le constater, gràce aux écrits que ,·ous laisserez après vous, 
la postérité elle-même pourra se nourrir de vos pensées, et profiter 
des salutaires leçons que vous avez prodiguées à votre peuple. 

Le zèle du véritable pasteur ne se borne pas cependant à donner à 
son troupeau l'aliment de la parole sacrée, il doit de plus lui commu
niquer les réalités de cette vie divine, que nous devons au Christ Sau
veur. C'est à Jésus-Christ lui-même que )'Evêque doit incorporer cha
cun de ceux qui composent son peuple, par le ministère de la prière et 
des sacrements, et par l'infusion des vertus chrétiennes. 

Ici encore, ~lonseigneur, nous ne saurions taire l'admiration que 
nous a toujours inspirée votre solllcilude à faire fleurir partout la piété, 
et à metlre les secours et les consolations de la religion à la portée de 
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toutes vos ouailles. De lù, avec ce progrès constant des centres réguliè
rement établis, ces nombreuses missions données aux plus délaissés, 
ces organisations paroissiales poussées avec Ioule l'activité possible, 
ces clochers nouveaux qui s'élèvent au milieu de la forêt pour consoler 
le colon de son isolement et le soutenir au milieu de ses pénibles la
beurs. De là surtout ces vocations ecclésiastiques si soigneusement dé
veloppées, que bientôt, après a voir abondamment pourvu votre diocèse, 
vous avez pu porter secours aux diocèses voisins, el diriger un nombre 
considérable d'ouvriers évangéliques vers les missions canadiennes des 
Etats-Unis. Pénétré de cet oracle de !'Esprit Saint que l'homme est 
jusque dans la vieillesse cc qu'il a été dans son adolescence, vous avez 
toujours fait de l'éducation de l'enfance l'objet de vos plus délicates at
tentions. Cette jeunesse qu'il importe tant de former à la vertu, vous 
avez cru que ce n'était pas trop de lui donner autant que possible, pour 
la diriger et l'élever, des mains pures et des cœurs consacrés. Voilà 
pourquoi tout un bataillon de religieux et de religieuses couvre aujour
dïrni le sol de votre diocèse, travaillant avec un dévouement sans 
bornes à préparer des générations puisrnntes pour le bien par la valeur 
de leur instruction et par la force de leur vertu. Que dis-je, Monsei
gneur, n'avez-vous pas toujours mis vos plus chères délices à descendre 
vous-même, malgré les grandes sollicitudes de votre charge pastorale, 
au milieu de ce petit peuple d'étudiants, et jusque dans les plus 
humbles écoles, pour y donner p'IClout des leçons de travail, de cou
rage et de piété? C'est ainsi que la vie chrétienne, fortement implantée 
dans le jeune àge, a pu conserver à votre troupeau ces traditions de foi 
el de justice, qui seront toujours les plus sùres garanties de l'ordre et 
de la paix. 

De même que Jésus-Christ, souverain prêtre et pasteur, a possédé 
J'empire sur l'Eglise qu'il s'est acquise au prix de son sang, aussi l'E
Yêq!le, participant de son sacerdoce divin et de son action vivifiante, 
a le droit par la nature même des choses de gouverner le troupeau par
ticulier qui lui est confié, et il en a le devoir. Cette souveraineté cepen
dant ne s'exerce pas à l'instar des pouvoirs civils, qui onl pour premier 
appui la force; la souveraineté spirituelle est avant tout tutélaire et 
protectrice. 

En voire personne, Monseigneur, celte autorité a toujours revêtu les 
formes de la plus douce paternité. Oui, vous étiez bien le père au mi
lieu de ses enfants, père non seulement dans ces relations de chaque 
jour et dans ces entretiens familiers, où la condescendance des senti
ments le disputait sans cesse à l'élévation des pensées el à la dignité 
des rapports, mais père en toute circonstance et jusque dans les actes 
les plus sérieux du gouvernement; père dans les avis et les conseils, 
dans les encouragements et les directions, père en face des faiblesses 
et des découragements, pèrl) surtout dans la tâche pénible des redres
sements, des réprimandes et des corrections. C'est ce règne constant 
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sur les cœurs qui, en déterminant le concours de toutes les volontés, 
vous a permis, Monseigneur, de tout faire pour le développement et le 
progrès de votre diocèse. 

Il n'y a donc plus à s'étonner si cc siège épiscopal, si fortement ébranlé 
lorsque vous en av~z gravi les degrés, s'est en peu d'années rallermi 
sur sa barn; si les institutions diocésaines, brisant les entravës dans 
lesquelles Je malheur les avait placées, ont pu prendre leur essor et 
grandir ~ûrement ; si l'enfance et la jeunesse ont pu avoir leurs éta
blissements d'éducation et d'instruction, les orphelins et les délaissés 
leurs asiles, les ma]:des leurs hôpitam:, les anges de la prière el du 
sacrifice leur humble et pieuse solitnde. Que cela vous ait coûté, mal
gré tout, bien des privations et des sacrifices, nous le savons, )lon
rnigneur. Aussi de tous les grands exemples que vous avez présentés 
à noire imit~tion, la simplicité de votre genre de vie, que vous avez 
su allier avec l'éminente dignité de votre caractère, n'est pas celui qui 
a provoque chez nous le moins d'admiration, et n'a pas été le moindre 
ressort pour déterminer les générosités et les dévouements. C'est pour 
Dieu et non pour vous que vous vouliez et l'éclat des demeures el la 
splendeur de la vie : voilà pourquoi il y a aujourd'hui si peu de pa
roisses clan~ votre diocèse, qui ne possèdent un temple capable par sa 
richesse de donner aux fidèles quelques idées de la magnificence du 
Très.Haut. C'est aussi pour la gloire de Dieu et le bien de la religion, 
comme pour vous conformer aux désirs du Siège A-postolique, que yous 
avez voulu entourer Yotre trône de celte couronne d'auxiliaires, desti
née à en relever l'éclat, en même temps qu'à partager les labeurs de 
YOtro gouYernement. 

t:ue telle habileté pour les allaires et un déYouement si prononcé 
pour les intérêts religieux ne pouvaient manquer d'attirer vers vous de 
bien loin lei regards et les cœurs. 

Aussi. à plusieurs reprises, s'est-on empressé autour de vous pour 
vous confier le soin dïntérèts généraux pour la province et pour le pays. 
\'ous n'avez pas recnlé devant cette nouvelle tâche, quelqne délicate 
et difficile qu'elle fût; et c'est plus d'une fois que le Saint-Siège vous a 
vu accourir auprès de lui pour réclamer de sa haute sagesse la soluti>1n 
des difficultés pendantes et le remède aux maux dont on se plaignait. 

Au milieu de tant de travaux el de !i grands succès. il manquait 
pourtant une chose à votre gloire: c'était l'auréole du malheur. Vons 
l'avez eue, Monseigneur, et, comme aux grands cœurs il faut les 
grandes éprem·es, votre part a dû être large. Tous nous avons ressenti 
bien vivement le coup qui vous a frappé, et nous ne savons vraiment 
quels échos ont été plus puissants, ou ceux de votre infortune, ou ceux 
de votre grandeur d'àme et de votre abnégation ... 

)I'' La/lèche répondit aYec son éloquence naturelle, avec 
l'humilité qui le caractérise. Prenant tour à tour toutes les 
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œuvrcs pour lesquelles l'adresse exaltait son mé1·ite, il 
essava d'en faire l'honneur de ses collaborateurs. Il dit en 
effet: 

Mo~smuR LE CuaÉ. - L'adresse que Yous venez de me lire, à la de
mande de :Mgr le G. V., trop fatigué pour le faire lui-même, m'est pré
sentée au nom du vénérable Chapitre de cette cathédrale, du clergé et 
des fidèles de ce diocèse. C'est donc au diocèse tout entier que doit 
s'adresser la réponse que je suis heureux d'y faire en ce moment. 

Je vous dirai : d'abord que cette bienveillante adresse, à l'occasion 
du ~5· anniversaire de ma consécration épiEcopale, m'est très agréaL'e 
Je la reçois aYec plaisir et sincère reconnaissance. Les sentiments c:le 
respect, d'amour filial, et de soumission sincère envers le premier p6s
teur, qui y sont Exprimés avec la chaleur et rentr:iin d'une véritable 
éloquence, l'appréciation si bienveillante des divers actes de sa longue 
administration épiscopale, sont pour lui une précieuse récompense et 

• • • ' • 1 '. T ~. • ' I I '1 • un~;-;:; ... ~ .... ;... . .:! cv:1:~o.a H')'"! ... e '""~T~ ri 1r~r TY"flmP r:ne e a1rg-agc c .. og1eux 
dans lequel le tout est exprimé, quoiqu'avec uue gn;.:.;..;.., li..;;;~u.-,Z,, 
n'est pas sans m'inspirer une crainte qui n'est peut-être, hélas! que 
trop fondée; c'est que !es auteurs de cet éloquent document aient plu
tôt écouté les généreux sentiments de leur cœur que consulté le véri
table mérite de leur Père en Dieu. 

En passant en revue les principaux actes de sa carrière, ils n'avaient 
pas, sans doute, à faire l'examen de sa conscience, et j'admets volon
tiers qu'ils ne devaient pas le faire en une telle occurrence. En artistes 
habiles, ils se sont appliqués à mettre en lumière ce qui convenait le 
mieux à In présente démonstration, laissant charitablement le reste 
dans l'ombre. 

Voilà pourquoi, :\1. le Curé, je tiens à déclarer qu'en acceptant avec 
plaisir cette magnifique adresse, je ne me fais point illusion sur la 
réalité du mérite que l'on a bien voulu m'y attribuer; car j'aperçois 
dans ce beau tableau bien des ombres qui me font redouter avec raison 
le regard scrutateur de Celui qui sonde les reins et les cœnrs, et qui a 
dit : « Lorsque Yous aurez accompli tout ce qui vous a été commandé, 
dites : ~ous sommes des serviteurs inutiles. » Aussi, je serais heureux 
aujourd'hui, si je pouvais me dire devant Dieu avec une entière con
fiance: " J'ai fait tout ce que j'étais obligé de faire, " et me rendre le 
témoignage que je suis au moins un serviteur inutile ! 

l\lais, hélas! je crains bien qu'en réponse aux éloges qui me sont 
donnés avec tant d'indulge11_ce, le Seigneur ne me dise: o Ne t'y mé
prends pas, tu n'es pas même un serviteur inutile! » 

En effet, eu jetant un regard en arrière rnr le chemin parcouru de
puis vingt-cinq ans, j'en aperçois en quelques instants les principales 
étapes, j'en revois les passages difficiles, les dangers, les diverses péri
péties, les joies passagères, les nombreuses épreuves, les tristes acci-
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dents, et les cuisantes douleurs. Le tout m'apparaît comme les rêves 
de la nuit au matin, et je me surprends à dire : Hélas! si c'était à 
recommencer, que de lacunes je m'empresserais de combler, que de 
faux pas j'aurais à éviter et d'écarts à redresser I Il me faut donc en 
venir à dire avec le saint homme Job qui en avait fait une si rude expé
rience : « Les jours de l'homme ici-bas sont courts el remplis de beau
cot1p de misères. Le Tout-Puissant compte ses pas, el tous les jours il 
faut quïl lui demande le pardon de ses péchés. » 

Ces réflexions si bien fondées devraient naturellement, 111. le Curé, 
jeter une certaine mélancolie sur les fètes jubilaires qui se font tou
jours avec une joyeuse solennité. Cependant il n'en est rien. Et pour
quoi? Ah! c'est qu'à côté et au-dessus de ces misères il y a le souvenir 
des bienfaits reçus, et la grande miséricorde du bon Dieu qui enve
loppe !"homme tout entier el fait dominer dans son âme le sentiment 
de la confiance et de la reconnaissance, et ce sentiment l'emporle sur 
celui de la crainte el de la défiance, car « la miséricorde l'emporte sur 
la justice. » C'est au fond le véritable sens que comporte l'idée de Jubilé, 
dans laquelle domine le caractère religieux. Ce qu'était le jubilé juif 
dans !"ordre temporel, tel qu'établi par ordre de Dieu lui-même, le 
jubilé chrétien l'est pour les enfants de l'Eglise dans l'ordre religieux 
et moral ; el il se résume en ces trois mots : pardon, liberté, réhabilita
tion; c'est-a-dire, remise de toutes les dettes, retour à la liberté el ren
trée au toit paternel. Quoi de plus propre à réjouir le cœur de l'homme 
à travers les amertumes de la vie? Ces avantage5 si précieux du jubilé 
religieux se sont étendus peu à peu avec l'assentiment de l'Eglise aux 
rapports sociaux et civils des familles et des individus. Le caractère 
qui y domine toujours est celui de l'action de grâces qui a son exprPs
sion officielle dans le chant du Te Dmm, et de la confiai.c-! q11i a son 
expression dans les félicitations et les bons souhaits prés, ·1tés aux héros 
de ces fêles par leurs administrés et leurs amis. En el:.'., qnoi de plus 
agréable et de plus touchant après une période de • 1ngt-chq ou de 
cinquanle ans, que ces points de rallie.ment où les fr ,,ille;; religieuses 
ou ciriles aiment à se réunir autour de leurs chefs e: .:le leur" auteurs 
avec leurs nombreux amis, pour se rappeler avec r~connai,sJnce les 
bienfaits et les miséricordes dont le Seigneur les r. co:n1Jlées, el fa::·e 
les souhaits les plus sincères et les plus chaleureu, po 1r UrJ long et 
heureux avenir, ad multos annos, en attendant les année, ét.~tn•lles. 

C'est donc pour moi un devoir bien doux à remplir.eu ce moraent, 
que d'adresser mes sincères remerciements, non-seulement au cha
pitre, au clergé et aux fidèles de ce diocèse, mais encore à ces illustres 
archeYèques, évêques, et prélats, ainsi qu'à ces vénérables et digne, 
prêtres, mes amis, venus en si grand nombre des diocès~s dn Canada. 
et même des Etats-Unis se joindre à c.ux p::>ur féliciter b vHI évêque 
des Trois-Rivières à l'occasiou de son jubilé épiscopal, el l'aider à 
rendre au Seigneur les plu3 vives actions de grâces pour toutes les fa-
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veurs et miséricorde qu'il en a reçues pendant les vingt-cinq années 
de wn laborieux épiscopal ? 

Je devrais naturellement m'arrêter ici, M. Je curé, mais je craindrnis 
de manquer à la justice si je n'ajoutais quelques mots d'explication 
sur ce qui a été dit du cléYeloppement et de la prospérité relative des 
institutions diocérnines; car, voyez-vous, ces œuvres sont le résultat 
d'un travail collectif et de sacrifices communs, et il convient en les 
rappelant de faire à chacun la part qui lui appartieol. C'est l'exemple 
que nous donne le grand apôtre des nations en parlant des œuvres ùe 
son apostolat. « J'ai planté, dit-il, A.po//011 a arrosé, mais c'est Dien qui 
a donné l'accroissement,» et il ajoute pour nous tenir clans l'humilité: 
« Ainsi celui qui plante n'est rien; ce/ni qui arrose n'est rien. mais tout 
vient de Dieu qui donne l'accroi5sement. » Je dois donc dire dans le cas 
présent: c'est mon vénérable prédécesseur, J\lg, Thomas Cooke, d'heu
reuse el sainte mémoire, fondateur et premier évêque d'1 ce diocèse, 
qui a planté, et ma mission. à moi, a été d'arroser. En e!Iet, la première 
plante qu'il a fixée en terre dans le champ qui lui était confié a été celte 
cathédrale dans laquelle 111ous nous trouvons si heureusement réunis 
aujourd'hui. A côté de la cathédrale il a planté Je séminoire pour 
y recruter et former les ouvriers dont le sanctuaire a besoin. A côté du 
séminaire il a planté l'asile de la Providence et l'hôpital pour y recueil
lir les déshérités de la fortune et y soulager les soullrances de la pauvre 
humanité. Mais hélas I avec les faibles ressources dont il pouvait dis
poser au début de son administration, il a dû laisser toutes ces plantes 
dans une grande débilité, car elles n'avaient pas eu le temps de jeter 
de profondes racines dans le sol. Il a dû ainsi léguer à son successeur 
le soin de les arroser. C'est la tàche qui m'a été forcément imposée à 
mon a, rivée à l'administration. J'ai <lonc pris l'arrosoir en mains. l\lais il 
me fallait de l'eau dans cet arrosoir. Je suis heureux d'avoir à rendre 
ici un témoignage bien honorable au clergé et aux fidèles de ce diocèse: 
c'est qu'en généralj'ai toujours trouvé dans leur bonne volonté et leur 
esprit de charité les sources et les fontaines nécessaires pour entrete
nir l'eau dans cet arrosoir, même dans les temps des plus grandes 
sécheresses, en sorte qu'il m'a été possible jusqu'à présent d'entrete
nir dans le sol l'humidité convenable au développement progressif de 
ces plantes, et jusqu'à la décoration de cette cathédrale que vous avez 
en ce moment sous les yeux. . · 

Mlli3 en même temps la rosée du matin et la pluie du soir sont tou
jours descendues· du ciel en temps opportun pour donner à ces plantes 
le modeste accroissement que nous leur voyons, et qui ne pouvait ve
r.ir que de la bénédiction divine dans la vocation el le dévouement des 
penonnes chargées du win de ces institutions. En tout celll, je n'ai 
guère eu que le mérite de la cheville ouvrière qui a mis en œuYre le 
travail et les sacrifices des autres. 

A l'exemple de saint Pllul nous devons donc dire tous ensemble: 
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« Celui qui piaule n'est rien; celui qui arrose n'est rien, et tout le 
mérite de l'accroissement n'appartient qu'à Dieu qui seul pouvait le 
donner. » 

On est même aflé plus loin dans cette adresse ; l'on a bien voulu 
rappeler a,·ec éloge·le peu qu'il m'a été donné de faire dans ma car
rière sacerdotale et épiscopale pour l'extension de la foi dans les mis
sions et pour la défense des enseignements de l'Eglise. 

Je dois ici. JI. le Curé, rappeler un nom intimement uni à celui de 
ll(g• Cooke et qui m'est également cher, c'est le nom du vaillant apôtre 
des immenses territoires du Nord-Ouest, ~1•' Joseph Norbut Provcn
cher, d'illu,tre et sainte mémoire, fondatenr et premier évêque du dio
cèse de Saint-llonifnce. Ils cnt appartenu l'un et l'autre au premier 
cours classique donné au séminaire de :'i'icolet, et reçu la consécration 
épiscopale dans l'église paroissiale des Trois-Rivières avec mission de 
fonder chacun le siège épiscopal de l'église que la Providence avait 
confiée à leur sollicitude pastorale. C'est à la demande de ce vénérable 
Prélat que j'ai éié envoyé, il y a qu3rante-huit ans dans les lointaines 
missions de la Ri,ière-Rouge et ùe ! Ile à la Crosse, et c'est sGus la sage 
direction de ce pieux et déroué mis;ionnaire que j'ai été initié à l'exer
cice du ministère sacerdotal. Je ne saurais redire trop haut l'esprit de 
foi qui animait cès deux ho::nmes tle Dieu, la confiance sans bornes 
qu'ils avaient dans les soins mal.crn~ls de la divine Providence qui 
donne à l'herbe des champs sa belle parure et aux petits oiseaux leur 
nourriture. Non! je n'oublierai jamais l'impression salutaire que pro
duisaient sur moi les confiantes prières qu'ils adressaient à Dieu, dans 
les moments difficiles et quelquefois si critiques que ces deux véné
rables Prélats ont eu à traverser. 

Quant au travail que j'ai pu faire dans le ministère de la parole pour 
l'instruction de ceux qui m'étaient cJnfiés el pour la défense des en
seignements de l'Eglise, je n'ai qu'un mot à dire; c·est que l'enseigne
ment religieux à tous les degrés est le devoir personnel et culminant 
du prètre et i, plus forte raison del 'évêque, comme l'est celui de la mère 
et du père dans la nourriture à c.lonner à leurs enfants puisque « l'homme 
ne vit pas seulement de pain, mais enco/'e de tonte parole qui sort 
de la bo1zche de Dieu. » C'est œ que s.i.int Pierre déclare positivement. 
quand, après avoir confié le soin des œuHes de charité aux diacres, il 
ajoute : « Pour nous, nous nous appliquerons entièrement au mi11istère 
de lap1·ière et de la parole». Voici en t!let la mission que leur a donnée 
le Sauveur: « Prêche: /'Evangile à tout crJalure. -Enseigne:; tonies les 
nations; apprene::-lrnr à observer toutes les choses que je vous ai com• 
mandées». J'ai toujours redouté le reproche que le prophète Jérémie 
fait aux pas leurs négligents : « Les petits enfants ont demandé du pain, 
et il n'y avait personne pour leur en distribue,·. » . 

Je déclare donc que j'ai toujours aimé la vérité qui éclaire tout 
homine venant en ce monde, et l'enseignement qui fortifie et rnutient 
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les cœurs dans les luttes incessantes de la vie. Voilà pourquoi je me 
suis toujours fait un devoir ~trictà l'exemple du Sauveur et des Apôtres, 
de prêcher et d'instruire dans la mesure de mes faibles moyens ceux 
qui m'étaient confiés, et de les prémunir contre les dangers auxquels 
leur foi pouvait être exposée. 

Pnissé-je encore ici avoir au moins le mérite du serviteur inutile, et 
avoir rempli ce ministère si important selon l'étendue de mes obliga
tions I Puissé-je n'avoir pas à redouter le reproche d'avoir été un chien 
muet dans la défense de la vérité et le maintien de la morale chrétienue. 

Enfin, M. le Curé, on a bien voulu me faire un mérite des épreuves 
qu'il a plu à la divine Pro,idence de m'envoyer, en me faisant passer 
par le creuset de la souffrance et du malheur. J'avoue, en effet, qu'il 
me semble en avoir eu une assez large part, et avoir été soumis à une 
longue et rude épreuve; j'avouerai même que j'ai trouvé bien cuisant 
le feu qui brûlait sous le creuset. J'ai été, en eflet, frappé dans mes 
plus chères aflections, et mon cœur en a ressenti une douleur sem~ 
blable à celle de l'inconsolable Rachel, une douleur qui durera autant 
que ma vie. Hélas! si je pouvais me dire avec la confiance de Job, que 
je ne connais rien de ma part qui ait pu m'attirer un tel malheur; ou 
avec l'ange Raphaël à Tobie, que c'était pour achever de purifier et 
perfectionner le peu de bien que j'avais fait, il serait plus facile de m'en 
consoler. Les misères auxquelles j'ai fait allusion plus haut en ont 
sans doute été plus ou moins la cause ou au moins l'occasion. 

Quoi qu'il en soit, j'ai demandé à Dieu bien des fois, à l'exemple du 
Sauveur, d'éloigner ce calice de moi et de ceux qui m'étaient si chers, 
et si je n'ai pu me rendre favorable sa très sainte volonté sur ce point 
je dois déclarer avec reconnaissance qu'il m'a fortifié et même consolé 
par son bon ange, de manière à me faire accepter ces douloureux sa
crifices avec •1ne pleine et entière soumission à sa sainte volonté, et si 
je ne puis me rendre le témoignage que je n'y ai point contribué pour 
quelque chose, j'ai au moins la confiance que cette rude épreuve me 
comptera pour beaucoup au jour où il me faudra aller rendre un 
compte exact de ma longue administration. Nul doute aussi que les 
bons souhaits et les prières qui accompagnent ces fêtes jubilaires ne 
contribuent grandement à me faire trouver un jugement pluR favorable. 

Et comme, ici-bas, il y a toujours un peu de 1nélange dans 
les jouissances accessibles, si les lecteurs veulent sa,·oir 
par un menu suggestif les appétits que les Canadiens savent 
satisfai1·e joyeusement à l'occasion, qu'ils sachent donc r1ue 
l'acte final de ces fêtes mémorables fut un banquet offert 
aux invités <le ce saint vieillard, qui, <lu haut <le la montagne 
où l'âge le faisait parvenir, voyait avec un parfait détache
ment les vanités <le ce monde. C'était, du reste, les dames 
des Trois-Rivières qui offraient ce ban<1uet à l'Hôtel-<le-Ville 
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et, pour que les gràces pas plus que les mets n'y fissent défaut, 
elles voulurent le servir de leurs mains délicates. Ah! mon 
Dieu, que la tàche fut rude! Qu'on en juge plutôt par le menu: 

POISSO;'(l 
Poisson boui1li. Doré rôti. 

ENTREES 
Dindon en Daube, Pig-eon à la Cardinale, Chapon nu riz 1 

Langue en gelée, 
Perdrix aux choux, 

Poulets en gnlnntinc. 
!1-fayonnoisc de Poulet. 

Gigot de Mouton à la serviette. 
Epo.ule en gdéc. Dinde désossée. 

Din<le farcie d"buitres, Sauce au:-:: huitres. 
Civet de liin·re. Jambon de :ll::\yence. 

Poulet au citron. 

nOTIS 
Aloyeau de bœuf. Quarré de \'euu, Cochon de !nit forci 

Dindon, liure de Cochon en sanglier, Paulel. 
Perdrix Haricot de ~louton. 

Pà té Français. 
Pùtê au Pigeon. 

P,\TÉS 

LÉGUl\IES 

Pùté chaud à la volaille, 
Petit pâté aux Luitre~. 

Pommes de terre à la fl'ançaise. Pnréc de pommes de terre gl:J.cée. 
Pommes de terre au riz1 

Salade à l' Jtaliennc, 
Blé-d'Inde sucré. 

Champignons. Navet au beurre, Choux farcis. 
Dandelion, Tomates escaladées, Laitue, 

Pois Frangais. Tlu.ilres escalo.dées, Fromage et Céleri. 

DESSERT 
Charlotte russe. Gelée d'orange, Mousse d'orange. Bananes ù. ln crème, 

Crème 1talienne 
Crème fouettée, 

Gauffres. 

Gelée de Yin, Charlotte a.ui Oranges, 
Crème aux pommes. Crème Espagnole. 

:Mange au Chocolat, Blanc mange. 

Raisin vert, Ananas. Poires, Bannnes, Oranges. Pommes 
Rab,in sec. Amandes. Donbou.3 Français. Chocolat. 

Pain de Noces d'argent 
Pain àe Noces d'Or. 

\'17'. 

P;;tin de Sa\'oie spongeux de Centre, 
Gàteau aux. amandes. Feuilletés glacés, 

lleringues. Amandes, 

BIÈRE, THE. C.\FÈ, 

Cet assaut à la fourchette fut.livré Jès une heure de l'après
midi. Le champ de bataille était Jleuri, parfumé, décoré 
comme ailleurs et plus qu'ailleurs, alors qu'une excellente 
musique entretenait l'ardeur <les combattants. 

Le P. Lacombe se distingua en cette occasion par l'ori
ginalité <le ses discours et la délicatesse de ses sentiments. 



CHAPITRE XXIV 

Yo)age au ;',ord-Ouest et dans la Colombie Britannique. - VoJage à 
Rome. - :.'{oces d'Or. - Cataclysme de Sainte-Anne. - Lettres 
intimes. - lllort de '.\Isr Taché. - Nouveau voyage à Saint-Boniface. 

Le 23 mars 1892, :',fg, des Trois-Rivières écrh·ait n Sœu1· 
.Marie du Précieux Sang: 

cc :'lous devons partir de )Iontréal (pour le :\'ord-Ouest) 
le 16 mai au s"üir et je ne pense pas que nous nrrêlions à 
Ottawa en allant ou en revenant ... " C'est que :\Jg• Grnn<lin 
depuis longtemps sollicitait ln Yisite de :\I•• Taché qui lui 
répondait : cc Je vous assure qu'il m'est bien difficile de 
songer à m'absenter, et, comme je n'ai jnmais fait un voyage 
par plaisir, il m'est bien difficile d'entreprendre celui de 
Saint-Albert. Si pourtant les circonstances devenaient fayo
rables à ce voyage. ce serait \)our moi une vraie consolation. » 

Ces circonstances favora J!es se présentaient enfin. Deux 
voies ferrées conduisaient alors à Prince-Albert et à Edmon
ton dans le voisinage de Snint-Alberi, et on allait poser la 
première piene de la cathédrale de :\.P' Grandin. Pouvait-on 
priver l'évêque missionnaire de la présence de ses amis les 
plus chers? et il insistait si vivement pour obl~nir lui-même 
cette consolation! :\I•r Taché s'était donc décidé à faire ce 
voyage, non point par plaisir, mais encore pour procurer de 
la gloire à Dieu; et :VI•• Laflèche partageait cette intention 
amicale et chrétienne, malgré son grand âge. 

Le P. Lacombe. factotum indispensable, organisa encore 
cette excursion à Saint-Albert et dans l'Ouest· canadien 
pour les évêques et les ecdésiastirp1es du Canada qui vou
laient y prendre pa,rt. li obtint de la Compagnie du Pacifique 
Canadien un train spécial qui partit de Montréal le lundi 
16 mai. Il emportait l\IB' Duhamel d'Ottawa, Mg, Laflèche, 
;\Igr Lorrain de Pontiac, Mg• Gronard d'Athabaska-Mac Ken
sie, revenant d'Europe, 1\1. Hamel, délégué du cardinal Tas
chereau, :'II. Maréchal, délé,gué de !'Archevêque de l\Iontréal, 
:\I. Rouleau, délégué de i.\l•' de Rimouski, et autres person-
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nages distingués, y compris le comte des Cases. En cours 
de route ln cara\'ane augmentait en nombre. 

Les voyageurs arriYèrcnt à ,,ïnnipeg le jeudi 19 mai, 
vers midi, et furent reçus par un nomb1·eux clergé et une 
grande foule. Ils ·visitèrent les (·glises et les maisons d'édu
cation, le collège, le pensionnat. l'académie Sainte-::\Iarie, 
l'école indust1·ielle et autres établissements. Partout ils 
rec;urent un accueil empresEé. Au collège, on rappela à 
;\{gr Laflèche qu'il fit l'école au!refois « à plusieurs des en
fants du pays qui vivent enrore et conservent de leur dévoué 
institutu1r un souvenir pit.ux et attendri ». 

Les voyageurs repartent le lendemain emmenant !lhr Ta
ché. nommé P1ésident de !"excursion. Le 21 mai ils allèrent 
de Hégina à Prince-Albert 011, le dimanche 22, Mgr <le Saint
Boniface « bénit solennellement la pierre angulaire de la 
cathédrale en construction », en présence de ?.l'r Pascal et 
des autres prélats. 

Le lundi, la caraHme retourna de Prince-Albert à RPgina 
et continua Ie mardi, jour suivant, sa route vei·s !"Ouest. 

Le mercredi, 25 mai, le convoi arrivait à Calga1·y. :\1&r :Me Do
nald, évèquc <l'Alexandria, Oni:uio, et l\Igr Brondel, éYêque 
d'Helena, Etals-unis, s'étaient joints à lui. 

« A ; heures, rapportent les Annales de Calgary, les archevêques 
et les éYêques ont fait leur apparition. Tous les visiteurs· ont reçu 
un accueil cordial des Pères de la }lission et de la population catho
lique de Calgary; mai3 on éprouvait une joie parti~ulière de revoir 
au milieu de nous Mgr Taché, le grand évêque dont Dieu s'est rnrvi 
pour répandre le flambeau de la foi catholique dans ces vastes régions 
du Nord-Ouest.:\'o!re joie n'était pas moins grande de voir ?,{gr La
llèche, ancien missionnaire dans le Nord-Ouest, le compagnon de 
Mgr Taché à l'ile-à-la-Crosse. Ces deux anciens pionniers de la foi 
et de la civilisation ont voulu encore une fois, avant de clore leur 
glorieuse carrière, visiter les contrées clans lesquelles ils ont travaillé 
à répandre la lumière du saint Evangile. Gloire à ces deux nobles 
évêques, et que leur mémoire soit à jamais bénie dans ce pays qu'ils 
ont ouvert à la foi ! » 

« Les sept évêques di6ent leurs messes aux autels de l'église, les 
prêtres à des autels préparés dans les communautés religieuses. Les 
visiteurs se rendent dans l'après-midi au couvent des Fidèles Com
pagnes de Jéms, où les enfants leur lisent des adresses en français et 
en anglais. Un peu plus tard, le maire et les conseillers municipaux 
viennent complimenter les visiteurs el leur oflrent des \'Oitures pour 
visiter la ville et ses environs. Le soir, toute la population se presse 
autour des prélats, dans l'église catholique, pour prendre part aux 
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exercices du mois de Marie, el entendre un remarquable discours en 
anglais du P. Gendreau sur la dérntion à la Sainte Vierge. Ensuite un 
grand diner est servi par les dames de la ville; M&' Taché est empêché 
par son état maladif d'y assister; M~· l'Archevêque d'Ottawa le préside. 
On y boit à la santé du Pape, au chant du Dominus conservel eum exé
cuté par la musique de l'école industrielle de Dunbow. ~Jgr Lallèche 
soulève !"enthousiasme de tous les convives par une allocution « toute 
frémissante de vie et d'éloquence, » où ii retrace en traits rapide3 
« !"historique de la religion dans ces pays du Nord-Ouest, les vues de 
la Providence dans la découverte de l'Amérique, • et où « plongeant 
ses regards prophétiques dans l'avenir, il prédit de grandes d~stinées 
à ce pays nouveau, centre sur lequel l'Europe va déverser le surplus 
de sa population, grande voie qui reliera l'Europe au Japon et à la 
Chine, selon le rè.e ardemment poursuivi par les premiers découvreurs.» 
« Xous étions tous fiers, mais surtout, nous missionnaires, ajoute l'an
naliste, d'entendre le vieux missionnaire nous parler avec cette élo
quence de !"esprit et du cœur. » 

Le lendemain, 26 mai, fête <le !'Ascension. Les prélats la 
passent à Calgary et donnent par leur présence à cette fête 
un éclat inconnu ... 

A 11 heurrs, ;\Jgr Lorrain célèbre la messe pontificale. ;\Jgr Taché 
assiste au tràoe; les autres évêques assistent au chœur, en rochet et 
en mantelet violet. « Jamais Calgary, remarque l'annaliste, n·avait vu 
et probablement ne verra de longtemps un office pontifical avec une 
telle pompe et les cérémonies accomplies avec un tel ordre si majestueux. 
Quarante-cinq ans auparavant, les deux illustres membres de ce Sénat 
épiscopal n'entrevoyaient pas, certes, les pompes de cette messe célé
brée â Calgary, au déclin de leur ,·ie. 

A 3 heures, Mgr Lallèche administre le baptême à quatre adultes 
sauvages. ,, On voyait la joie dont débordait son cœur en conférant le 
sacrement de la régénération à ces quatre pauvres rnuvages, enfants 
perdus de nos grandes prairies. " 

Les Iisiteurs et la population se réunissent une dernière fois à ï h. 
du soir pour chanter les vêpres et entendre un remarquable discours 
de :\1gr Blondel sur l'EJlise, " le meilleur sermon que ~1•' Lallèche di
sait avoir entendu sur cc sujet». 

Le vendredi, 27 mai, i:t 8 heures <lu matin, les é,·êques et 
les prètres qui les accompagnent prennent le train pour 
Saint-Albert, où ils arrivent l'e samedi, 28 mai. A l'évêché, 
les évêques entourent :\I•• Taché et deux notables <le la ville 
lisent des adresses. :ùl" Gran<lin à son tour complimente les 
illustres visiteurs. 
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« Avec quelle joie nous vous revoyons, cher et vénéré Père, le pre
mier fondateur de nos missions, dit-il en s'adressant à Ms' Taché. 
Vous n'avez pas seulement décidé la fondation de celle-ci, vous en 
avez choisi la place et nommé le titulaire, le saint patron de celui qui, 
sous votre direction, la devait guider, le saint martyr que Dieu a chargé 
de protéger les libertés de l'Eglise, après être mort pour les défendre. 
Deus qui bealum, etc. Chaque fois que je récite celle belle prière, je 
crois comprendre que !'Esprit-Saint lui-mème vous a inspiré ce choix; 
je crois que le vénéré Mg, Bourget était guidé, lui aussi, par le même 
Esprit, lorsqu'au concile de Québec, en 18681 il fut question de pro
poser au Souverain Pontife l'érection de ce nouveau diocèrn. Je pro
posai Edmonton, comme siège du futur évêque. MS' Laflèche, de son 
côté, parlait du lac La Biche. Mg, Bourget insista pour Saint-Albert et 
gagna tous les R'"" Pères du Concile à son opinion. On m'a déjà pro
posé de transférer ailleurs le siège épiscopal; mes successeurs en pren
dront la responsabilité, s'ils le veulent. Pour moi, je tiens au titulaire 
que vous nous avez donné sous l'inspiration de !'Esprit-Saint. Je vois 
et je sens aussi clairement, dans tout ce qni concerne cette mission, ce 
diocèse tout entier, l'action bien visible de la dhine Providence. Qui 
aurait cru, Monseigneur, lorsqu'il y a 31 ans vous décidiez cette fon
dation et en marquiez la place, lorsque trois ans plus tard vous envi
sitiez les humbles commencements, que lorsque vous y reviendriez, 
ce serait en qualité de métropolitain, accompagné de six autres ar
chevèques ou évêques? ... Permettez-moi, Monseigneur, de vous rap
peler ce que me disait un jour un de vos plus zélés missionnaires: 
j'étais alors à MacKenzie comme votre coadjuteur: « Je suis heu
« reux de vous voir dans ce district; mais je voudrais vous y voir 
u comme titulaire: je croirais le règne de Dieu assuré dans le Nord
" Ouest, si, avec un archevêque à Saint-Boniface, je voyais un évêque 
« titulaire à llfacKenzie et un autre à Edmonton. » Saint-Albert n'exis
tait pas alors. Cette pensée était un ellet d,1 zèle ardent du regretté 
P. Grollier ... Nous n'aurions p11s supposé alors que de votre vivant 
nous verrions ces souhaits se réaliser, et au-delà, puisque vous venez 
de vîsiter un troisième suffragant à Prince-Albert et que vous allez dans 
quelques jours en visiter un autre, M•' l'évêque de New-,Vestmiuster. » 

M'r Taché était si faible et si souffrant qu'il pria M•r d'Ot
tawa de répondre. Le lendemain, dimanche, malgré son 
excessive fatigue, il veut assister à la messe célébrée ponti
ficalement au fauteuil par :\I•• Laflèche. 

Les évêques quittèrent Saint-Albert le lundi matin en 
route pour l'Ouest, s'arrêt~nt à Kamloops, où :\lg,. Durieu et 
ses missionnaires avaient organisP. un grand congrès eucha
ristique de tous les sauvages catholiques <le la Colombie 
Britannique. 
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« Des centaines de tentes couvraient la vallée et s'étageaient sur 
les flancs des collines d'alentour. Les cuivres des fanfares indiennes, 
régulièrement scandés par la grosse voix du canon se répercutant d'é
cho en écho, étaient d'un efîet saisissant. 

« Après les souhaits de bienvenue, présentés en langue chinook par 
le chef des Séchelles au uom de tous, et auxquels Mg, Brondel répondit 
dans la même langue, le cortège se dirigea vers la maison des Oblats et 
le couvent des religieuses de Sainte-Anne perchés au haut de la colline. 
li y eut réceptions, discours et banquets. Le clou de la fêle fut la repré
sentation de la Passion par les Indiens eux-mêmes, 1'0/,rrammergau 
canadien, comme disait le P. Lacombe. La procession se forma dans 
la plaine et se dirigea au chant des cantiques vers la colline qui figu
rait le Golgotha. Toutes les stations de la voie douloureuse furent suc
cessivement parcourues et les scènes historiques reproduite~ au naturel 
par les Indiens, acte tas convaincus du sombre drame ... Quand tout 
fut consommé, une lugubre clameu1· monta de toutes paris: le Christ 
est mort! ... Et, par une coïncidence étrange, le soleil se voilant à 
ce moment cl'épaïs nuages sembla vouloir ajouter au réalisme de la 
scène. 

« Ce fut ensuite la cérémonie purement religieuse présidée par 
,\Jg, Durieu, assisté de ses collègues dans l'épiscopat. Cette assemblée 
de prélats fit une merveilleuse garde d'honneur au Dieu de !'Eucha
ristie. Le soir veuu, le camp s'embrasa de feux multicolores. Spectacle 
grandiose et pittoresque qui rappelait aux mi8sionnaires les tableaux 
d'antan où lïncendic allumé par la fureur homicide illuminait àe fenx 
sanglants la prairie et ses sombren futaies. Quel contrasle ! 

« Partoul où passa ensuite le char c/'lsraé'l, comme l'appelo.iènt les 
excursionnistes, à Xew-,Vestminsler, Sealtle, Portland, Vancouver, 
Victoria, etc .. ce furent las mèmcs enchantements, les mêmes conso, 
lations .. ! » 

La caravane s'en retourna à Calgai·yoü ;\fsrTaché était resté 
à bout Je forces. Par contre, !llgr Lafièche, qni se remettait de 
toutes fatigues. rentrait aux Trois-nivières rayonnant du 
plaisir qu'il eut de contempler la bonté de Dieu dans les 
œuYres qu'il aidera à produire. . 

A peine revenu des bords du Pacifique, Mg• des Trois-Ri
vières, pour se porter mieux encore, sans doute, reprenait le 
cours interrompu_ de ~es Yisites pastorales et puis, comme 
si rien ne pouvait l'arrêter, il se rendit à nome ! A son retour 
le 2 a rril 189.3, il écrivait à Sœu-r :\Iarie du Précieux Sang: 

Mon voyage a été très heureux. C'est le sixième (à Rome), et c'est le 
premier où je n'ai pas eu le mal de mer, ni en allant ni en revenant. 
La traver.éc de retour surtout a été fa\'orisée d'un temps exccptionne!-
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lcmcnt beau et s'est eflectuée en sept jours el demi, du Havre à Ncw
York. 

Pendant mon séjour à Rome, j'ai joui d'une bonne santé, à l'cxcep· 
lion d'un érésipèle qni m·a forcé à garder la chambre, à plusieurs 
reprises et à me mettre sous les soins du médecin; mais, cependant, 
qui n'a rien eu de grave. C'est une irritation de la peau au front qui 
se produit, quand je prends un froid humide. 

Aujourd'hui, ça va de mieux eu mieux. . 
J'ai trouvé le Saint-Père vieilli et bien amaigri, jouis,ant cependant 

d'une bonne santé et de tontes ses facultés comme il y a dix ans. Ses 
forces onl sensiblement diminué, et il ne peut parier longuement, 
sans se sentir épuisé. li m'a fort bien reconnu et accueilli avec une 
grande birnveillance, chaque fois que j'ai eu occasion de lui parler. 

Rome a bien changé depuis l'époque du Concile. Il y a comme une 
nouvelle Rome bâtie à la moderne, au nord-est el au nord-ouest de 
l'ancienne. 

On y voit de splendides maisons et palais, mais on dit qu'il leur 
manque la solidité et des locataires ; que plusieurs de ces édifices me
nacent ruine ainsi que leurs propriétaires, qui ont fait une fort mau
vaise spéculation, en croyant faire fortune. 

Trois-TiiYières se trouvait encore sous l'enchantement des 
fêtes jnbilafres de 1892 quand, le 4. décembre 1893, l\I'' Ch. 
O. Caron, pré,·ôt du Chapitre, invitait le clergé trifluvien 
à célébrer encore avec allégresse les Noces d'Oi' sacerdo
tales de leur évêque bien-aimé, ordonné prêtre le 7 jan
vier 1844. 

:.\lais à peine cette invitation avait-elle été lancée, que 
le vénérable prévôt rendait sa belle ùme à Dieu. 

Cette mort inattendu de son ami de jeunesse le pins cher, 
de son intime et dé,·oué collaborateur, depuis si longtemps 
et si constamment à la peine à ses côtés, affecta profondé
ment le cœur sensible de l\IS' des Trois-Rivières. Il le dira 
dans une lettre à Sœur :.\larie du P1·écieux Sang. 

,En signe de deuil de la perte cruelle que subissaient 
l'Evèque et son Chapitre, les fêtes des ~oees d'Or furent 
reportées aux 22 et 23 mai suivant. 

Toutefois, le 6 janvier le vieil oncle écrivait à sa nièce. 

J'ai dit la messe ce matin au couvent du Précieux-Sang. C'est le 
cinquantième anniversaire de ma première messe. 

Cinquante ans bien comptés! A venir ça paraît long ... Passé, c'est 
comme le rêve de la nuit au matin I En dix minutes, j'en parcours les 
principales étapes. Ce qui me frappe le plus dans cette vuo rétrospec
tive, c'est le grand nombre de tombes dont cette route est jonchée. 
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Dans ma famille nous étions sept, et six sont morts. Je reste seul 
pour répondre à l'appel. Dans ma famille collégiale, nous aYons pris la 
soutane au nombre de sept, et six sont morts! et là encore je reste seul 
pour répondre présent! Tous mes collègues dans l'épiscopat ont dis
paru, et je reste encore seul, étant le doyen d'un épiscopat entièrement 
renouvelé. 

Je dois donc dire avec plus de probabilité que jamais: « C'est à mon 
tour maintenant à franchir le redoutable passage du temps à l'éternité 1 » 

En regardant encore les différentes étapes du chemin parcouru, j'y 
aperçois, hélas I bien des gaucheries, des faux pas. Bien des choses que 
je ne ferais pas, si c'était à recommencer. Cependant j'ai la confiance 
que le bon Dieu me les pardonnera, et que, dans sa miséricorde, il dai
gnera accepter, en compensation, les épreuves par lesquelles il lui a 
plu de me faire passer. 

D'un autre côté, je reconnais que tout le long de la route, sa pater
nelle bonté n'a cessé de veiller sur moi, et m'a protégé, en plus d'une 
circonstance, d'une manière toute spéciale. 

Aide-moi à lui demander pardon d!l tous mes faux pas et à lui rendre 
grâces de ses immenses bienfaits. 

J'ai chanté la messe et les vèpres, hier, comme il y a dix ou quinze 
ans, sans plus de fatigue. 

Néanmoins, le 7 janvier, dans une certaine intimité, aYec 
cette délicate discrétion qu'inspire un deuil bien senti, 
Mg• Laflèche officiait pontificalement dans sa cathédrale, 
entouré d'un nombreux Clergé et d'une grande foule recueil
lie. Simplement, mais éloquemment, 1\1. le chanoine Cloutier 
reprit lo parole et fit un n,ouYel éloge de la vie sacerdotale 
de son é\·èqne. 

Le 10 jan\'Ïer l\Igr Taché écrivait à son vieil ami: 

« Le 6 janvier, j'ai beaucoup pensé à vous et continue de le faire 
depnis, vénéré Seigneur. Ad rnultos annos . .. C'est en ce grand jour de 
sa manifestation que le Seigneur ,ous rendait participant de soo sacer
doce pour que \"ous puissiez le manifester devant les gentils du Nord
Ouest. Il y a de cela 5o ans, el de ces 5o années, il y en 11-ura bientôt 
49 que j"ai l'ayantage de vous connaître et par conséquent de vous 
aimer ... Que votre sacerdoce si fécoud se prolonge encore longtemps 
pour la gloire de Dieu, le salut des âmes et l'avantage de notre chère 
patrie, si péniblement éprouvée par la malice des ennemis de Dieu ... 
Je me réjouis immensément de vou·s savoir si bien. Qui nous aurait 
dit, il y a 45 ans, que je ne pourrais plus marcher, quand vous-même 
seriez encore alerte. Je passe ma vie assis, sans exercice, sans le moindre 
moùvement qui ne provoque pas de douleur. Que la sainte volonté de 
Dieu soit faite! Ne pouYant pas marcher, je n'ai pu aller à vos noces 
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d'or. Je vous in vile aux miennes si tant es\ que j"altcigne la cinquan
taine ... » Hélas ! .. 

1\'otre récit nous a conduit à di,·ei·ses reprises à Sainte
Anne de la Pérade. En 1894, le malheur de toute une popu
lation en détresse nous y ramène: 

Déjà, le 9 février 1893, un violent incendie y avait <l6Yoré 
plusieurs habitations et leurs dépendances; le 20 juillet, 
même année, nonYel incendie, pins déYorant encore: il con
sume tout sur la surface de quatre arpents, 20 habitations 
disparaissent; enfin la Yeille mème des noces d'or de 
!Il!' Laflèche, une calamité effroyable menace Sainte-Anne 
d'une destruction comrlète. Ce sinistre s'appelle dans !'His
toire le Cataclisme de la rfrii:re Saùzte-A,rne. 

Le géologue distingm.S, }Jg• J. K. La flamme, dnns son rap
port an gouYernement provincial. déclare: « L'éboulis de 
Saint-Alban est un des phénomènes géologiques les plus 
terribles qui se soient produits dans notre province depuis 
de lougacs années. Je ne connais rien, dit-il, qui puisse lui 
être comparé, soit pour l'élendue de la surface affectée, soit 
pour le volume de terre déplacée ou charriée par la rivière. 
En évaluant à 6 milliards de pieds cubes la masse de terre 
emportée par la ri,·ière, on reste certainement en deçà de 
la vérité. " 

Donc, la nuit du 27 au 28 an·il, la rivière Sainte-Anne 
changeait s11hi!ement de couïs et bouleversa une étendue 
de 200 arpents de terre clans les en,·irons de Saint-Alban, 
en arrière de Saint-Casimir el des G,·ondincs, près de Sainte
Anne. Le lend~main, on constatait que les eaux aYaient em
porté qu~tre personnes, submergé huit fermes, englouti le 
moulin Gol'l'ie et ses dépendances, rasé une sucrerie, enlevé 
les ponts de Saint-Casimir et de Saint-Alban et deux arches 
de celni de Sainte-Anne. Après celte nuit de cléYastation, la 
ri,·ière grossie suivait un autre cours. 

Le 8 mai 1894, :'II. Boche!, curé de Sainte-Anne, écri,·ait: 
« L'eau de la ridère Sainte-Anne, depuis l'éboulis de Saint
Alban, a transporté tant de terre que le cours de la rivière a 
changé complètement. L'eau se porte mainlerrnnt dn côté 
nord-est de la rivière, au lieu de passer au milieu comme 
autrefois. Cette eau arrh·e avec une violence terrible, mine le 
bas de la falaise, qui est de glaise, et cause des éboulis con
tinuels qui ont entraîné déjà cieux maisons, trois :rntres bà
tisses, et en menacent une dizaine d'autres qui vont bientot 
disparaître ... » Parmi les maisons disparues, :Il. Bochet ci te 
celles de Louis et de Prosper Laflèche. Il continue: « Si l'é-
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bonlis ne s'arrête pas à la ligne du chemin de fer, on craint 
que tout ce qn'il y a de maisons, y compris le conYent, de
puis chez Xazaire Tessier jusqu'à l'église, ne soit emporté. 
JI y a encore sept autres maisons au-dessus de la ligne du 
chemin de fer qui disparaîtront d'ici demain, si l'éboulis 
continue à se produire comme il _l'a fait depuis deux jours ... 
Je ne sais pas ce qui nous est réservé d'ici à demain: l'eau 
de la rivière Sainte-Anne, qui est grossie par les pluies 
de samedi et dimanche et par la fonte des neiges dans les 
bois dn nord, est d'une violence extraordinaire et peut cau
ser des rayages plus terribles qne reux qne nous avons ens. » 

La population atterrée pria avec ferveur, invoqua sainte 
Anne, défila processionnellement face au fléau menaçant et 
parut exaucé, puisque le·s eaux perdirent de leur fureur jus
qu'à permettre la consolidation rie la falaise. 

Outre Louis et Prosper Laflèche, ~apoléon Laflèche et 
d'autres familles apparentées étaient sinistrés. 

::u~· des Trois-Rivières, qni portait aux siens et à sa paroisse 
natale le plus vif intérêt, se rendit sur les lieux, consola 
paternellement toutes les victimes et recommanda les plus 
malheureux à la charité de ses diocésains. 

C'est donc un cœur encore endolori, malgré un ajour
nement apaisant, que ),Igr des Trois-Rivière apporte aux fêtes 
de ses Noces d'Or. Il s'y prête, néanmoins, parce qu'il le 
faut pour rendre son bon peuple heureux. D'ailleurs, comme 
il voyait, faisait tout en Dien et pour sa gloire; qu'il se don
nait à la joie comme il endurait la tristesse, parce que 
c'était la volonté de son :.\Iaître qu'on use a\·ec reconnais
sance <le ses faveurs et qu'on supporte ses épreuves avec 
confiance, il y parut le lèv1·es souriantes et le front radieux. 

Ainsi les journées des 22 et 23 mai fu1·ent cordiales et bril
lantes. Les fêtes se succédèrent chez les Sœurs de la Provi
dence, chez les Frères, chez les Ursulines, an Séminaire, et 
le soir il y eut feux de joie et ttlumination de la ville. 
Tous et toutes s'ingéniaient à é\·oquer les plus doux souve
nirs, à causer dans un cœur qu'on savait aimant, sensible, 
les plaisirs les plus délicats. Les Ursulines ·se distin
guèrent. Le P. 8clcourt leur avait appris bien des détails sur 
la vie sauvage et lenr ::n•ait confié bien d'innocents secrets 
sur la vie de j\lgr ·Laflèche chc1. les sauvages ; elles les rap
pelèrent sous diverses formes par la voix angélique des 
plus avisées-de leurs élèves, servie par les meilleures plumes 
du couvent. 

Un chœur se présenta après bien d'autres attractions; 
c'était une délégation de sauvages et de métisses, que la gui-



- 585 -

tare et fa mandoline encourageaient. Elles entonnent le can
tique Cris sur le Salut : 

Air : Travaille: ,) voire sa/lit 

1. Nanagataw,yitaniouk 
~lanito ol ilasiwewin, 
Kiyawaw e ayamihayek 
PtJyatik wi ijiwebisik. 

REFIIAl:)l. 

11/ili 1.-ekway e mayatak 
Naspits iyekate11amollk. (bis) 

2. Ka wi manitokasoyek, 
;xaspits ki malchitotenawaw; 
Peyako" -kije-~lanilo, 
,viya piko omanitomik. 

Mizi kekway, etc. 

3. Ozam e kitimahisoul, 
Awiyak e kih\skw~beskit, 
,va,YJts c pichigwatisit, 
"\VJwats e nitla k,chiwachit. 

Jlfi: i kekway, etc. 

4. Ayiman matchimanito, 
K~kike kihtchi ,vilapimit; 
Elrng,Ydta,Yeyitamik, 
Kakike ichkoutck e a:;ak. 

Jfizi kelnvay, etc. 

TRADUCTIO~ 

1 . :\!éditez souvent 
Dieu sa loi, 
Vous qui priez, 
Sagement veuillez vous con

[ duire. 
REFRAIN. 

Toute chose qui est mcmvaise, 
Fortement éloignez-la. 

2. Vous qui faites les Dieux ( qui 
[jonglez), 

Beaucoup vous faites mal; 
Il est Ull, le Parfait E~prit, 
Lui seulement, ayez-le pour 

Toute chose, etc [Dieu. 

3. Trnp il se rend misérable 
Celui qui est inogne, 
Et aussi qui c3t impudique, 
Et aussi celui qui se fâche. 

Toute cl,ose, etc. 

4 C'est dur Je ma111-ais esprit 
Toujours que l'on wit avec lui; 
Qne l'on soit tourmenté, 
Toujours qne l'on soit dans Je 

Toute chose, etc. [feu. 

:\Ii!l,, fois ..\Ig• La flèche avait entonnu ce chant an milieu ùes 
sanY:ig<'s qui le répétaienl en chœllr; cent fois depuis, en 
c:inoi, quand il se rendait de l'une h l'antre paroisse, sur
tout en visite pastorale, il le chanta pour ùéhsser ses com
pagnonE de voyage. Alors, il se reportait délicicasement par 
la pensé,! sur les roates ùe ses missions fructueuses dans 
l'Ouest, durant ces années lointaines qu'il regardait encore 
comme se.; plus beaux jours! 

Qqand cette évocation du passé parut sur la scène, lorsque 
ces voix p,~rlées prièrent en sauvage comme la clochette là
bas sounait l'Angelus du soir, le bon vieillard sentit le pa,;sé 
monte1· <le son cœur iJ. sa paupièl'e, et il pleura ... du bonheur 
des sauvages sauvés. 
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Le 23 mai, à la cathédrale, l'évêque officie pontificalement. 
Le P. Hamon S. J. fait le sermon de circonstance; s'adres
sant il 1Igr Lafièche, il dit : 

Monseigneur, il y a 5o ans, J"Eglise remettait entre vos mains ce 
dépôt sacré de la vérité et vous donnait mission de la transmettre aux 
hommes. · 

La fète de ce jour nous invite à examiner celte longue carrière et a 
porter un jugement. Je ne veux pas être votre panégyriste, ~louseigneur, 
votre modestie en serai! blessée ; mais je vous rendrai justice et je serai 
le porte-voix de tous ceux qui vous ont connu, en dirnnt qne dans votre 
vie sacerdotale et durant toute votre carrière épiscopale, toujours el 
partout, vous a,·ez tenu à l"honneur d'être, avant tout, l'homme de la 
vérité. 

Aux pauvres sauvages du Nord-Ouest vous l'avez donnée cette vérité 
divine avec le zèle d'un apôtre et le courage d'un martyr. 

Elevé sur le siège épiscopal des Trois-Rivières, vous avez considéré 
comme votre premier devoir de lui rendre, en toute occasion, nn témoi
gnage éclatant. Par la parole et par la plume, aux citoyens de votre 
bonne ville et aux habitants des campagnes, vous n ·avez cessé de prê
cher Jésus, de faire aimer et estimer la vérité de Jésus; et tout le monde 
en convient. 

Yous avez connu la contradiction. Jésus et les Apôtres en furent-ils 
exempts 9 Vous avez subi l'insulte de ceux qui trouvaient votre parole 
el trop hardie et trop pressante. C'esl votre gloire! Le monde ne s'at
taque qu'aux forts, il ne combat quo ceux en qui il reconnaît des en
nemis redoutables, capables de déjouer ses plans mauvais et de faire 
échouer ses entreprises pernicieuses. 

l\Iais, amis et ad\'ersaires ont toujours rendu un hommage mérité à 
votre loyauté aussi bien qu'à la bonté de cœur qui se montrait dans 
tr;ute votre conduite. 

Dans les Saintes Ecritures. la miséricorde el la vérité 1·ont toujours 
ensemble. Ce sont deux sœurs célestes qui se présentent aux hommes 
en se donnant la main ... 

On ne peut pas aimer la vérité d'un amour ardent sans vouloir la 
communiquer aux hommes; c'est un feu dévorant qui demande des 
aliments. Un homme de grande foi sera aussi un homine de grondes 
œuvres. ,. 

Dans sa carrière, Monseignenr a fait de grandes œuvres : 
ûEuvres d'éducation, écoles et couvents multipliés sur tous les points 

de votre diocèse, pour donner aull petits enfants le trésor le plus pré
cieux : une éducation catholique. 

OEuvres de charité pour eoulager les misères el consoler les ~ouf
frnnces. 

Œuvre apostolique, surtout pour préparer des prêtres et les former. 
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Le semeur de vérités est un homme de sacrifices et de dévouement, 
mais Jésus lui a promis, dès cette vie, une récompense qui le dédom
magera amplement de ses travaux et stimulera sans cesse son ardeur .... 

Tous les historiens çn conviennent : « Les évêques ont formé la na
tion française comme les abeilles forment leur ruche. » Tous ceux 
qui savent l'histoire de la Nouvelle-France l'avoueront. Les évêques 
ont sauvé le berceau de la nationalité canadienne et les évêques seuls 
pourront lui assurer un aYenir. 

En q63, la Xouvelle-France changea de destinée politique. 
L'on a coutume de remercirr la Providence d'avoir soustrait le Cana

da aux hcrrcnrs de la révolution française et cette reconnaisrnnce est 
légitime, je l'admets. Mais ce péril n'était pas le seul qui menaçait 
alors l'existence de ce jeune peuple. Il y en avait un autre bien autre
ment redoutable et qui eût tué fatalement toutes les espérances de ce 
peuple. 

Ce péril était tout intérieur. 
Il est bien connu aujourd'hui qu'en 1763 la brillante mais frivole 

société qui se trouvait à la tête du pays, s'était laissé fortement entamer 
par l'impiété de Voltaire et de j,-J. Ronsseau. Les liues de ces mé
créants circulaient dans la colonie, la bourgeoisie des campag,1es les 
lisait. Le poison avait déjà contaminé la tHe et le cœur de la nation, 
il allait bientôt se glisser dans les entrailles mêmes du peuple. 

La 1·érilé, la vérité catholique était menacée de périr. 
Dieu la sauva par un coap de tonnerre et en même temps il sauva 

l'avenir de la ;'{ouvelle-France. 
Enervés par leurs lectures mauvaises et leurs mœurs trop faciles, les 

gentilshommes n'eurent pas le courage de regarder le malheur en face 
comme des hommes, encore moins de le supporter avec résignation 
comme des chrétiens. Ils repas;èrent en France. Le peuple seul resta, 
mais ce peuple, heureusement, gardait encore intactes sa foi et sa viri
lité chrétienne. Avec lui on pouvait refaire une n::tion. 

L'Angleterre elle-même y contribua à son aise, en refoulant les Cana
diens catholiques dans leurs églises et dans leurs paroisses et en les 
éloignant ainsi de tout contact avec !"hérésie. Et le travail des cata
combes recommença sur le sol de la :-iouvelle-France. 

A ces multitudes abandonnées, l'Eglise donna des évêques qui huent, 
à la fois, grâce aux circonstance~, des Pères dans l'ordre spirituel, et 
dans l'ordre politique des conseillers et des guides. 

Pour accomplir cette double tâche, ils avaient à leur difposilion la 
grande force qui existe sur terre, la vérité catholique. 

Bientôt les paroisses se rnultiplière~t, les fidèles se groupèrent autour 
de leurs prêtres, ceux-ci autour de leurs évêques, tous unis dans la 
même vérité catholique, disant d'un cœùr et d'une voix le Credo catho
liqua et. le C,·edo national. Après 100 ans, la jeune nationalité cana
dienne avec ses diocèses el se, paroisses fortement organisés, se montre 
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au mrnde comme une phalange rangée en bataille, bien résolue à re
pousser énergiquement toutes les attaques contre sa fJi, et à maintenir 
ses droit, de citoyens libres et <le chrétiens ... 

Pour 1~ p~uplc canadien l'ariolescence est passée ; la jeunesse co::n
mence, mais avec la jeunesse est venue aussi, à l'intérieur, l'eOenes
cence des passionsimpatienles dujongquela vérité leur impose; taudis 
qu'à l'extérieur, l'ennemi jaloux de la vigueur et de la beauté de ce 
jeune peuple s'est levé pour lui ravir ses libertés et lui donner des fers. 

En face de ce double péril, la grande voix de l'épiscopat canadien 
s'est élevée, majestueuse et unanime. El!e a dénoncé avec vigueur les 
menées de l'ennemi: le m1uvais livre, la mauvaise presse, le mauvais 
théà'.re qui ne flcuri,sent que chez les peuples en corruption ou en 
train de se corrompre. 

Avec la dignité mais aussi avec la force qui conviennent à la vérité, 
elle a proclamé des droits de Dieu et réclamé les libertés les plus chères 
à des hommes et à des chrétiens : la liberté de donner à leurs enfants 
une éduc,tion·catholique et de leur faire parler la langue de leur mère. 

Dien au dessus des sphères infél'ieures où se meuvent les ambitions 
personnelles, où s'agitent les intérêts privés, où la prudence humaine, 
en face des dangers qui rnenac~nt les droits de l'homme libre et du 
chrétien, se demande s'il faut p~rlerou s'il serait plus avantageux de se 
taire, la grande voix de l'épiscopat a retenti d'un bout à l'autre de la 
Puissance, loyale et courageuse comme la vérité qu'elle proclame. 

Les Can.;diens catholiques l'entendront, ils la graveront dans leur 
cœur, Cl! quand le temps sera venu la grande voix du peuple unie à la 
voix de ~es Evêques dem:i.nde:a a\·ec énergie et p~rsévérance justice et 
liberté. 

Jamais encore, l'histoire le proGlame, jamais on n'a réussi à désa
gréger un peuple uni de tête et de cœur à son épiscopat catholique, 
Voyez l'Irlande, voyez même l'infortunée Pologne, voyez le Canada 
depuis tantôt 125 am de lutte. 

La victoire de l'a venir est ià dans la forez de la vérité catholique 
proclamée par les Evêques et par lc3 peuples mlis à leurs Evêques ... 

. . . Eglise des Trois-Rivières, réjouis-toi en cc grand jour I T1es
saille d'allégresse, fais monter vers Dieu tes chants de reconnaissance! 
Nous fètons aujourd'hui l'un des pl,1s intrépides champions des droits 
de l'Eglise et de la vérité. 

La proclamer f_ut sa mission, la fafi'e pénétrer partout dans les têtes 
et ùaus les cœurs a été sa gloire, la voir porter ses fruits de paix et de 
bénédictioa lSt sa récompense. . 

Anges des nombreuses paroisses fondées par ce grand semeur de 
vérités. unissez-vous à l'angP, protecteur de ce diocèse pour chanter 
gloire .i Dieu el gloire à son dé,•oué serviteur, ollrez.-lui rns actions de 
grâces, pré;enlez-lui vos prières. 

Puissions-nous, durant de longues années encore, entendre cette 
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voix qui parle si bien de Religion et de Patrie. Puissions-nous, !or g
temps encore, jouiL· des bienfaits que répand autour de lui cet inf,lli• 
gable semeur de vérités, cette colonne inébranlable de la foi catholique, 
ce grand EYèque et ce grand Patriote. 

Cependant la question scolaire au :.\Ianitoba s'aggravait. Les 
évèques, en 1890, avaient déjà saisi les antorités supérieures 
par leur reqnète collective. On se demandait si l'épisc0pat 
ne devait pas revenir à la clrnrge et se montrer encore pins 
pressant. )1&' Laflèche et quelques autres prélats de mème 
tempérament conçurent Je projet <l'une nouvelle interven
tion et en saisirent leurs collègues qui s'y montrèrent faro
rables. 

)l" Emard, évêque de Yall0yfield, fut délégué auprès de 
)I,, Taché, de plus en plus oouflhmt et désoli", par tous _les 
évêques et archevèques pour concerter avec lui leur ad1ou 
COJll Ill ltne. 

L'é,·èque de Valleyfield nrriva à Saint-Bonifare, Je jeudi 
3 avril; il eut avec )I&• Taché et )18' Grandin de longs entre
tiens et rédigea, sous lïn~piration du premier, en rp1e!que 
sorte sous sa dictée, le projet li'une pétition qui clevuit ètre 
signée par tous les éYèques. L:i mission de :.'II"' Eman! ré
conforta l'àmc anxieuse da d<Hcnseur des écoles catholiques. 

La visite de )'.g• Emard, écrit-il quelques joms après à sonami des 
Trois-Rivières, m'a apporté une grande consolation. )Jerci aux Yéné;. 
rés prélats qni ont pensé à ce moyen de soutenir mes vienx ans et de 
m'encourager au milieu de la lutte. jfg•· Eman! vous présentera J3 pé
tition à laquel!e nous nous rnmmes arrêtés. J'espère qu'elle rera sirnée 
par tous, parce qu'une action partielle n'aurait pas le m~me résultat. 
Puis une fois engagés, il faudra poursuivre le but pour l'atteindrn: un 
effort d'un moment, c'est bien bon ; mais il ne peut avoir de résultat.» 
Il ajoute : « Comment rnus rernercier as,rz pour ce que vons faites 
en fa v~ur de la cause ùe nos écoles ? Les lettres que vous ml\vez 
adressées, que vous avez écrites à ~L Bernier, sont venues cemme un 
baume rnlutaire adoucir l'amertume de l'épreuve subie. La guerre 
contre Dieu et son Eglise est bien adroitement organisée, et il est bien 
regrettable que nos hommes d' Etal n'en voieut pas le dnnger ou n'aient 
pas le courage d'en enrayer les combinaisons. La politique ne m'a 
jamais pnru renfermer tant de dangers pour des hommes d'ailleurs 
bons et honnêtes. » 

Datée du 10 avril 189~, voilà la ùernière lettre de :III&• Taché 
à son ancien compagnon de mission, demeuré jusqu'à la ·fin 
son frère d'armes et ami préféré. 
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C'est le P. Lacombe qui alla d'évèché en évèché, portant 
la pétition rédigée à Saint-Boniface; tous les évêques, au 
nombre d'une trentaine, la signèrent. Ms• Taché écril encore 
le 16 mai 1894 à l\Ig• Grandin et il n'écrira plus d 'ault·es 
lettres: « Notre cher ermite (le P. Lacombe) doit partir ce 
soir de Montréal. Il a certainement bien mérité et a accom
pli bonne besogne. L'épiscopat canadien, sans une seule 
exception, a signé notre requête, et ce document ne devra 
pas manquer de produire de bons résultats. » 

Cette unanimité faisait pousser un cri d'espérance à 
M•' Laflèche. « Les tempêtes et les cyclones, écriYait-il à 
M•• Taché dans la dernière lettre ,p1'il lui faisait parvenir, 
peuvent ravager quelques coins de la terre; mais faire dis
paraître le beau ciel hleu, jamais ! Courage, cher Seigneur, 
travaillons à couronner nos cheveux blancs par une lutte 
qui soit un encouragement à ceux qui viendront après 
nous. » 

l\,Igr Taché lut et espéra. :\fois Dieu vint presqu'aussitôt 
cueillir son âme sainte: le vendredi 22 juin. 

Il n'en est pas moins vrai que personne,. pas même· les 
mieux informés, et :\h' La flèche encore moins que les autres, 
ne s'attendait il la fin de i\I•• de Saint-Boniface. A Trois
Rivières on s'y attendait si peu qu'à l'instante invitation des 
Sœurs Grises de Saint-Boniface, qui projetaient de fêter le 
cinquantième anniversaire de leur installation sur la Rivière
Rouge, i\I•r Laflèche répondait le 16 juin 1894: 

MEs TRÈS HOlWRÉEs sœuRS. - Ce serait un véritable bonheur pour 
moi de pouvoir me rendre à votre bienveillante invitation d'assister 
aux fêtes du Jubilé de votre ·arrivée à Saint -Boniface, dans la nuit du 
20 3U 21 juin 1844. J"étais le conducteur de l'humble et conrageuse 
cobnie qui venait planter, sur les bords de la Rivière-Rouge, 1 éten
dard de la vie religieuse et seconder l'œuvre de l'Apôtre de ces vastes 
régions. Mg• J. N. Provencher, d'heureuse et sainte mémoire, en tra
vaillant à la régénération de ces populations par l'éducation chrétienne 
des jeunes enfants ·et surtout des jeunes filles. 

Il y aura donc 5o ans. le 2ojuin au soir, que ce grain de séneYé a été 
planté dans cette terre où avaient vécu depuis des siècles des peuplades 
plongées dans les ténèbres de l'infidélité et assises à l'ombre de la mort. 

Vous allez consta.ter avec bouheur la bénédiction el l'nccroissement 
que le Seigneur a donné à ce grain.de sénevé qui étend aujourd'hui ses 
rameauxjusque dans les fertiles et lointaines vallées de la Saskatchewan 
et les glaciales régions du Mc Kenzie. 

Si je ne puis être 'présent de corp;, pour rendre avec vous do justes 
actions de grâces au Seigneur d"une si merveilleuse protection sur 
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votre Institut, j'y serai d'esprit et de cœur et je charge votre Vénérable 
doyenne, la seule survivante de vos fondatrices, la Sœur Saint-Joseph 
et la Sœur Conolly, qui a été le premier fruit de cette fondation, de vous 
raconter tous les détails, et de vous redire le vif et sincère intérêt que 
j'y ai toujours porté: Qui sait si le Seigneur ne me réserve pas la con
solation d'assister à deux autres jubilés qui auront lieu l'an prochain, 
l'arrivée des Pères Oblats, et !'Ordination Sacerdotale de voire Illustre 
Archevêque et Père, qui n'a cessé depuis cette époque d'être l'un de 
mes plus sincères et véritables amis de cœur el d'eserit. 

La nouvelle de la mort de i\fg, Taché surprendra donc le 
lutteur des Trois-Rivières. Il lui semblait bien que le défen
seur <les Ecoles du Nord-Ouest uc pouvait disparaître avant 
d'avoi1· n1 la victoire dans la bataille qu'il avait engagée dès 
longt~mps et qu'il endur:iit si vaillamment au service de 
son Dieu. Sa douleur est donc d'autant plus g1·ande qu'elle 
l'atteint sans être attendue, et, dans sa tristesse, il se de
mande comment ce héros a péri, nécessairement, les armes 
à la main. li vole à Saint-Boniface qui lui donne le spectacle 
grandiose de sa désolation. On le prie <le faire l'éloge runèbre 
de son compagnon des bons et mauvais jours, de l'ami de 
toute une vie d'efforts, de souffrances cordialement partagés 
et il tire de son cœur meurtri l'oraison fllnèbre, si émou
vante, que nous avons donnée dans ses ŒclCJres Oratoires. 

Pas plus i't l'aller qu'au retour i\Ig• Laflèche n'a pu encore 
s'arrêter à Ottawa, et Sœnr i\larie du Précieux Sang attend 
la fête patronomyque de son bon et rieil oncle pour lui offrit· 
ses souhaits, tout en s'informant de sa santé. 

::\Ig• Laflèche ne trouve nn moment poar lui répondre que 
le 2(3 aoùt LS9', et il lui <lit : 

l\lA CHÈRE :'i'1ÈcE. - ~Ierci des bons souhaits que tu me fais à l'oc
casion cie la Saint-Louis. C'est la soixante-seizième fois que je la ren
contre sur le chemin de la vie, tonjonrs propice et me disant: en avant 1 
0,1i, en avant! comme le soldat sur le champ de bataille. Il le faut 
bien, puisque la conquête dn royaume de Dieu ne peut se faire qu'à 
c~tte condition. et qu'il n'y aura que celui qui aura combattu légitime
ment et persévéré jusqu'à la fin d'être couronné. Dans le cours de cette 
dernière étape, la mort a frappé deux coups qui sont tombés bien près 
de moi: l'un Rnr mon vénérable grand vicaire, :\1g, Charles-Olivier Ca
ron, ami de collège et collaborateur fidèle et assidu dans le champ 
coafié à' ma sollicitude; l'autre sur mon vénérable compagnon d'armes, 
dans les lointaines missions du Xord: Ouest, M•' Taché. 

Ces deux coups sont un avertis;ement solennel de me préparer au 
départ, qui ne peut manquer de smrner bientôt, à l'heure qu'il est. 
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Aussi, je sens les fils de la vie se détacher l'un après l'autre et se bri
ser en sorte que le départ se fera avec d'autant plus de facilité. Pauvre 
monde I quand on le connaît tel que je l'ai vu et expérimenté, on lui 
dit volontiers adieu et on le lai~se sans regret. 

Ma santé se soutient à merveille, malgré les pesanteurs el les infir
mités rle la Yieillesse qui ne !aisse pas de s'avancer toujours graduelle
ment et de nous dire: « J'aurai finalement le dernier mot et je l'empor
terai I » Oui! mais pour nous faire arriver plus sûrement à l'éternelle 
jeunesse qui ne connaît plus le déclin de la vie 1,i les déceptions du 
temps. 

A mesure que le vide se fait, en arrière et autour de nous, l'avenir 
grandit et s'enrichit des conquêtes que l'on peut faire, tous les jours, 
sur les choses du temps et que la rouille et les voleurs ne pourront plus 
nous enlever. 

11'' Taché eut cependant le bonheur d'avoir pour succ·es
seur et continuateur de ses œuvres, l'admirable P. Ohlat 
de :.\Ia1·ie Immaculée, Adélard Langevin, recteur de l'Univer-
sité d'Ottava. . 

Les Oblats sont les pionniers évangéliques de !"Ouest; 
rien de ce qui intéressait ces pays nouveaux ne leur restait 
étranger ou les laissait indifférents. Le nouvel élu connais
·sait )Jgr La flèche de vieille date; tous ses travaux !ni étaient 
familiers. En mettant à son tour les mains aux mancherons 
de la charnie qui aida ses prédécesseurs à tracez· si large
ment de profonds sillons, sa pensée alla tout naturellement 
à ceux qui y semèrent le bon grain et d'abord au vétéran des 
Trois-Rivières, dont il sollicita la bénédiction, les conseils, 
aussi l'aide qu'il savait généreuse autant qn'inlassable. 



CHAPlTilE XXV 

Lettres intimes, état d'àme. - OEuvres de 1lgr Laflèche. - Dernier 
appel en faveur des Ecoles du Nord-Ouest. - Frappé au champ 
d'honneur, derniers jours cl mort de :,lg, Laflèche. - La Semaine 
religieuse de Québec fait son éloge. 

L'ann~e de 1895 s'ouvre pour l\Ig, des Trois-I\ivières par 
un concert plus harmonieux que jamais de témoignages 
émus d'amour et de vénération. Il devenait un emblème, nn 
symbole, ce noble vieillard qlli s'était tant dépensé en de 
longs voyages, pénibles c,t périlleux, et avait tant peiné l'n 
des labeurs utiles, bien que parfois ingrats et dont la récou:
pense ici-Las fut des croix lourdes à porter pour des épaules 
qu'on devait croire affaiblies; ce héros qui.avait toute sa vie 
semé les vérités intégrales qui font la force et l'attrait de 
notre F'oi, semé aussi les raisons divines qlli soutiennent 
au milieu des pires tribulations l'i,'.éal des chrétiens et l'es
pérance des ma1·tyrs; ce charitable père enfin conclllisait en
core comme par la main ceux qui lui étaient confiés au p(H'J

dis où il se rendait lui-même à pas lents. Il demeuràil à son 
poste comme le chêne respecté par la cognée dll hûcheron 
sur une vaste plaine, ar1·os,:,e et féconde, remplaçant la forêt 
sauvage qui le vit débuter et grandir, mais l'alrnn<lonna aux 
laboureurs comme un sonvenir évocateur d'un monde qu'ils 
avaient fait disparaître. Ces labo11renrs, et les p.lssants qui 
s'arrêtaient sous cet ombrage isolé sur le bord du che1nin, 
louaient Dieu, le trouvant si touffus, si frais et si vieux; ils 
voyaient la bonté et la justice divines épanouies dans cette 
heureuse vieillesse, Jans cet a•1tomne splendide et prolongé 
qui prodiguait des frnils savoureux ayant l'apparence des 
fleurs d'un perpétuel printemps. 

:.lais lui-même, en avançant ainsi en ùge, ne pensait qu'à la 
journée qu'il pouvait fournir encore; il ne semblait redouter 
que l'heure du repos forcé auquel il ne pensait jamais, ne 
voyant effectivement la récomp·ense du servilem· fidèle qu'à 
l'envers de la vie, au ciel. 
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Sœnr :.\Iarie du Précieux Sang revient cette année, comme 
toute» les antres, npportcr ses vœux. Son parrain lui repon
di L le 9 janvier 1896 : 

Tu vois que le bon Dieu a pour agréables les ,·œux que tu lui adresses 
pour ton vieil oncle, puisqu'il arrive à !"âge des plus fort~, seion l'ex
pression même de l'Esprit-S,int, et qu'au 4 septembre prochain, il 
commencera sa 80• année. lllais au-delà, c'est la période du labeur et 
de la doulrnr. Cependant je la vois arriver sans trop de frayeur. C'est 
le m.1ycu que la douce Providence prend pour briser l'un aprè!s l'autre 
les liens mnltiples qui nous rat1ache11t à cette pauvre vie, malgré toutes 
ses :nières, sans de trop grandes douleurs, et de nous rassurer contre 
les frayeurs de la mort, en nous faisant mieux comprendre la !ionté 
infinie de notre Créaleur el Rédempteur, et son immenEe miséricorde 
qui veut ainsi nous faire arriver tranquillement au terme àu voyage, 
au bonheur éternel pour lequP il nous a créés, et dont il a gravé le 
désir irrésistible en caractères ineffaçables, au plus intime du cœur 
humain. 

C'est celle consolante vérité c1ue l'Eglise apprend à ses enfants, dès 
l'aurore de la vie, en leur faisant dire tous les jours : « Je crois en Dieu 
le Père tout puissant ; .. la résurrection de la chair, la vie eternelle ! » 

C'est celte vérité consolante que je comprends de mieux eu mieux, à 
rpesure que j'avance dans la vie, et qui répond le mieux aux a&pira
tions de l'âme humaine les plus indestructibles, parce qu'elle est la loi 
fondamentale de notre nature et le plus solide fondement de notre bon
heur, même ici-bas 1 » 

Il lui écrira encore le 28 aoùt 1897. 

« MA cuÈnE Nri:cE. - Les années s'accumulent sur ma tête; mais 
je les porte vaillamment, grâce à Dieu. Je ressens sans doute les apa
nages de la vieillesse et les ravages du temps. 

Les années si généreuses, dans le jeune âge, et qui nous apportent, 
en abondance tant de cho.es précieuses pour le voyage de la vie, de
vieuuent avares daus l'âge mût· et rapaces dans la vieillesse, ne nous 
laissant que quelques conettes de cheveux blanchis, quelques débris de 
dents qui nous ramènent à la bouillie des petits enfants. Cependant, je 
dois leur rendre le témoignage qu'elles m'ont traité avec une bienveil
lance particulière, en me laissant une exc.ellente santé. Je ne dirai pas 
bous pieds; mais bon œil et bonnes oreilles et l'étage d'en haut en 
assez bon ordre, ~utaut que j'en puis juger par la mémoire et le fil de 
mes idées. Ce qui me permet de prêcher encore avec autant de facilité 
qu'il y a quinze a,is. 

Dans huitjours,j'arriverai à cet âge dont le Saint-Esprit a dit:« Si 
les plus forts atteignent quatre-vingts ans, au-delà, c'est le labeur pé
nible et la douleur qui les attend ». 



Cependant, j'entre sur ce terrain, qui est au sommet ,te la vie, avec 
courage et, cb haut de celle montagne, j'aperçois bien clairement en 
arriére les fotaités et le néant de cette panvre vie, avec son long cortège 
de déceptions el de misères. 

En avant, les coqsolar1tes réalité; de la vie à venir, avec ses jouis
sances et son bonheur parfait qui ne connaîtra plus les douloureuses 
séparations de la mort, et qui n'aura pins de fin. 

La réponse aux souhaits lle sn lilleule ressemble en 1897 
aux précédentes, et voici la der-nière se reportant aux vœux 
de 189S: e!lo porte la date du 20 janvier. 

;\L-l cnÈRE N1ÈcE. - Les souhaits de bonne et heureuse année, avec 
longue et heureuse vieillesse, à l'occasion de l'arrivée de mes 80 ans, 
me sont venus en si grande abondance, que je suis en retard dans mes 
remerciements. 

Cependant, ma reconnai~sance n'est pas moins vive ni moins sin
cère. Rien de plus beau que 80 ans, tant qu'ils ne soul pas arrivés, 
et grand est le nombre de ceux qui le5 dé~irent. 

L'Ecrivaiu sacré nous dit que c'est la faveur ~éservée aux pins Forts. 
Eh! bien, j'en suis! Mais au delà? Il nous dit que c'est la pédode du 
labmr et de la dotileur ! 

J'ai donc abordé celle redoutable période, le 4 septembre dernier. 
En regardant en arrière, je reconnais bientôt que le chemin parcouru 

est en eflet bien long, et même plus long pour moi que pour la plupart 
des autres hommes! Car il est bien petit le nombre de ceux qui ont 
fait un chemin plus long que le mien ! 

Six ou sept fois en yoyage au Nord Ouest, à la Ri\'ière-Rouge et même 
jusqu'à l'lle-à-la Crosse et à !'Océan Pacifique! Autant au Sud-Est, el 
jusqu'à Rome! 

Qne de tombes j'aperçois le long de ce parcours! Au. toit paternel, 
je reste seul ! Au toit collégial, seul encore I Au premier toit curial, 
seul encore! Je me trouve donc anjonrd'hui comme un de ces grands 
arbres que le défricheur a laissé debout, quand il abat sa forêt, et que 
le premier con p de vent un peu fort renverse facilement ! 

Heureusement que le côté de l'a,enir nous présente un spectacle 
plus consolant ! C'est la vie, la vraie vie!!! oü déjà sont arrivés, j'en ai 
la confiance, le plus grand nombre et cle beaucoup, j'espère, de ceux 
que j'ai le mieux connus et le plus aimés! Oh I que les denx derniers 
articles du symbole catholique nous offrent de consolations, quand 
nous le méditons attentivement!« Je crois la résurrection de la chair, la 
vie éternelle! Voilà le plus puissaut soutien dans les luttes de la ,·ie et 
le point de mi;e de notre courte existence. " 

Telles étaient les pensées intimes, el tels resteront jusqu'à 
la fin l'id~al élevé et les sentiments délicats de ~Jg, Laflèche. 
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Chez lui l'esprit ne se t!'o11ble pas et le cœur ne faiblit pas 
davantage. Il voyage comme en son jeune temps et il prèrhe 
comme il y avait vin~t-cinq ans; d'autre part, il écrit avec 
la même facilité et de manière toujours remarquable ses 
::\Iandements qu'on relit encore comme des modèles par 
leurs formes, et comme des traités pratiques pour le fond 
sur les questions que les plus courageux de l'époque 
aimaient mieux éviter que les commenter avec clarté et 
franchise. 

J usqn'au botit, ;us• Laflèche sera ainsi une torche ardente 
qui faisait le joui· dans les ténèbres qu'entretenaient les 
erreurs modernes, un phare éblouissant qui, du haut de la 
montagne, guidait les âmes vers le port de la vérité romaine 
intégrale. 

Le pen d'écrits qu'il nous a laissés sufli.sent pour démon
trer l'unité, la constance de ses enseignements, et leur 
grande valeur nous fait vivement regretter re dont un peu 
plus de souris de la gloire aurait dù enrichir ia littérature 
de <?011 pays; mais ce qni est et r1u'il a follu en quel<1ue 
sorte lui dérober, jette sm· un demi-siècle de la vie pLili
tique et religieuse du Canada 1111 jour sincère et lumineux 
dont !'Histoire lui doit le meilleur gré, dont l'église <lu Ca
nada, demain encore plus qu'hier, devra lui être recon
naissantc. 

:.'\ous a\·ons déjà signalé ses l\Totes sm· la langue Cds ter
minées en 181,!) à l'lle-à-la-Cros;;e, et ses Quelques Co11sidéra
tio11s sm· les rapports de la société civile a,·ec ia religion et 
la fami!lè. Ses :\Iémoires relatif,, à la division de son dio
cèse sont le premier de 1875, le second de 1877. Son traité 
sur l'influence spirituelle indue devant la liberté t·eligieuse 
et civile est de 1880 et son Mémoire appuyant la demande 
d'une Ecole normale pour Trois-Rivières parut en 1881. Il 
dut faire cette mème année une réponse il l'abbé Vcrrean 
qui fit lies objections sur son ,1/émoire relatif à l'Ecole 
:\'ormaie des Trois-Rivières. L'année suivante, ·1882, il pro
duit le fameux ,)lémoire sur les difficultés religieuses au 
Canada: nous l'avons reproduit dans le tome 1"· des Voix 
Ca11adie11nes et rappelé au cou1 s de cet ou,-ragc, En 1883 
paraît son troisième et plus rema·rq11able ,lfémoire contre 
la division de son ·uiocèse. Dès lors son œuvre li ttéraÎl"e se 
borne aux commentaires des Encycliques cle Léon XIII, à 
ses :\fondements, Lettres Pastorales et circulaires au clergé 
qui forment six volumes, En dehors de ceux de ces derniers 
documents qne no'us avons cru devoir signaler pour l'intel
ligence de notre récit, non moins digne de rema1·que est sa 
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belle Lettre P,lstorale du 10 septembre 1888 <]Ui publie et 
commente !'Encyclique relative à la liberté hLtmaine, et son 
Mandement dn 19 mars 1889 promulguant los Décrets du 
septième et tlcrnier Concile provincial de Québec auquel il 
prit part. · 

La parfaite unité de ses vues politiques et religieuses, qni 
ne Yarièrent pas durant sa vie, est encore attestée par sa 
belle Lettre Pastorale du 25 février 1895, concernant les 
dangers auxquels la foi des catholiques est exposée an Ca
nada. Il y met les fidèles eu garde contre les errements qni 
menacent leur foi, contre les faux pasteurs et les autres en
nemis de leur foi, et s'attaque avec son habituelle viguem· à 
l'errem· libéralc dans l'éducation et la conduite des citoyens. 
Qnand il lui faudra rappeler aux électeurs leurs devoirs à la 
veille d'élections législatives, il le fera toujours jusqu'à la fin 
avec la même sollicitnde, avec la même insistance et cou
rage qu'au temps du Programme Catholique et de la Lettre 
du 22 sept~mbre 18ï5, qu'il ne désavoua jamais; dont, an 
contraire, il reconnaissait l'incessante actualité sons la pous
sé3 libérale de \Vilfrid Lam·ier. Il restait donc jeune malgré 
les ans: alerte m1lgl'é la fatigue et le temps, puisqu'il voya
gera comme il combattra jnsqu'an hout. · 

Xous l'avons vu il Saint-Boniface remplir un devoir d'a
mitié donlonrenx et il quitta alors la Ri,·ière-Rouge sans 
espoir de retour; espoi1· que la mort de ses amis el sa 
fin qu'ii voyait nécessairement prochaine, lui interdisaient. 
Et cependant, l'année suivante, il se retrouvait sur la Rivières 
Ronge, au sacre du R. P. L:tn=\'evin, ancien supérieur de 
l'Universitô d'Ottawa, ami de)!"' Taché, devenu son sucees
seur s·1r le siège de i.\{'r N. Provencher. 

Et cette fois encore, revenant de si loin et touchant à 
peine à i.\Iontréal, il reparaît aux Trois-Rivières comme l'é
toile qni file sur le ciel silencieux et reprend son cours, 
c'est-à-dire, ses visites pastol'ales, pour cc long voyage, un 
instant interrompues ! 

){gr Langevin continuait à Saint-Boniface l'œuvre a1·d11c de 
:.\!~·· Taché, il subissait aussi le~ mêmes contrariétés. La 
guerre à l'enseignement catholique se poursuivait· sans 
merci, cl la défense s'imposait sans répit. Le concours de 
:::,1~, Lallèche ne faiblit pas malgré le poids des ans et le chan
gement des pe:·sonnes; il le devait à lui-même, à la mémoire 
d'un héros qui l'.n·ait précédé dans la gloire. 

Le 11 février 1897 il fait 11n nouvel appel motivé à :;on 
cl.c1·gé, à ses diocésains en fa,·cur des Ecoles du l\ord-Onest 
en ces termes : 
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BIE:s cuEns CooPÉIIATEUr,s. -· Je viens aujourd'hui faire appel à votre 
cha1ité en faveur des infortunés catholiques du Manitoba, et vous faire 
connaitre bien clairement et bien netlement le jugement qµe je porte, 
et que tout c~lholique doit porter, sur le prétendu règlement relatif à 
la question des écoles de ~lanitoba, passé entre les représe11tnnls du 
gouvernement central d'Ottawa et le gouvernement local de Manitoba. 

Je n'hésite pas à vous dire que le règlement n'est qn'uu sacrifice 
sans compensation acceptable des droits et des intérêts de nos coreli
gionnaires de cette province, cc n'est qu'une làche et honteuse capitu
lation accomplie à l'insu des intéresfés, dans l'ombre et Je secret, qu'il 
est de notre devoir de ré prou ver entièrement, et contre laquelle nous 
devons protester énergiquement. « C'est pourquoi l'intrépicle arche
vêque de Saint-Boniface \Mgr Langevin) s'est empressé de protester 
comme il le devait, contre ce scandale sans pareil dans les annales de 
notre histoire. Fort de l'appui du Saiut-Siège qui ne peul faillir, et de 
la sanction du plus haut tribunal de l'empire; il l'a réprouvé au nom 
du droit civil, ecclésias\ique et divin; il l'a flétri autant qu'il le pouvait, 
avec la dignité et l'autorité de sa charge de premier pasteur des âmes 
dans son diocèse. Et pour vous convaincre que cet acte solennel et ri
goureux de son miuistère sacré n'a été dicté à ce vénérable prélat que 
par l'extrême gravité de ses responsabilités devant Dieu et devant les 
hommes, qu'il me suffise d'attirer votre attention sur le fait que le pré
tendu règlement de la question des écoles du Manitoba ne comporte 
autre chose en définitive que la criminelle sanction de l'établissement 
pour les catholiques de cette province, « d'écoles neutres» que la sninte 
Eglise a toujours répudiées et condamnées ... 

Mgr !'Archevêque de Saint-Boniface a donc accompli un devoir sacré 
en condamnant, comme il l'a fait, ce prétendu règlement, qui fait de 
ses écoles calholique3 des écoles" neutres, » pour ne pas dire« athées». 
Aussi je n'hésite pas un instant, comme mes vénérables Collègues, à la 
réprouver moi-même absolument. et j'ajoute avec èilgr Bégin ... « qu'au
cun évêque ne veut et ne peut approuver le soi-disant règlement de la 
question scolaire rnanitobaine, qui ne repose, en définitive, que sur un 
abandon injustifiable des droits les mieux étnblis et les plus sacrés de 
la minorité catholique, » « la position très pénible qui est faite actuel
lement aux catholiques du Manitoba, les met dans la nécessité d'avoir 
des écoles à eux, des écoles où les parents puissent envoyer leurs en
fants sans danger. Mais comment soutenir ces écoles à leurs fr3is, lors
qu'ils sont déjà forcés de payer des taxes pour les écoles publiques, 
que leurs enfants ne peuvent en conscience fréquenter? La population 
catlioliquc du Manitoba est pauvre; le· clergé ne pent guère offrir que 
son inaltérable dévouement à la jeunesse; quelques prêtres ~e sont 
mis à faire cnx-mêmes la classe, d'autres vont les imiter. Mais évidem
ment les ressources pécuniaires et le personnel seront insuffisants pour 
répondre aux bewins. 
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« C'est pourquoi, à l'exemple d'anlres évêques dn Dominion, je de
mande - en attendant que justice soit rendue ou qu'on organise les 
secours d'une manière régulière - à chaque curé, 5 piastres ; à chaque 
pauvre missionnaire, à chaque vicaire et professeur de collège, 2 piastres; 
à chaque communa.ulé religieuse, 10 piastres. Faisons aux autres ce 
que nous Youdrions qu'on nous fit à nous-mêmes. Ces braves gens 
sont nos frères par le sang et par la religion; ils out besoin de secours 
pour a mir des écoles catholiques; aidons-les pour l'amour du bon 
Dieu. pour le salut. de leurs enfouis : ce sacrifice attirera, sans aucun 
doute, sur les travaux de votre sain l minisls!re les plus précieuses bé
nédictions du ciel. » 

C'est aus~i ce que je ,·ous demande moi-même par la présente lettre 
pour venir en aide à nos frères de :\lanitoba. En vous engageant ainsi 
à porter secours à nos frères pauvre, et persécutés rie celte province, 
pour un besoin aussi important que celui cle l'éducation chrétienne de 
leurs enfants, je ne fais que suivre l'exemple de l'apôtre saint Paul, qui 
engageait les fidèles des églises de Corinthe el de Galalie à secourir par 
leurs aumônes les pauvres de Jérusalem, qui avaient beaucoup souf
fert de la part dc3 Juirs endurcis et ennemis de Jésus-Christ .... 

Personne ne doutait alors de la bonne volonté, ni des 
forces de ce prodigieux vieillard. Une sœur grise de Saint
Boniface, la sœur Connel!y, qui avait fait sa profession de
vant )lg• L.:llèche, encore missionnnire à la Rivière-Rouge, 
allait célébrer ses noces <l'ol' <le vie religieuse. Elle espé
rait connaitre cette joie sous les yeux du saint évèque et elle 
sollicita <le lui cette consolation. · 

:'II•• Lallèche était homme fi la lui accorder de fort bon 
cœur et il y songea. mais il dnt finalement se contenter de lui 
écrire, le 2'. mars 1898, d'Yamachiche ott il se trouvait: 

RÉvÉRB:'iDE SœuR Cox:'IELLY. - Ma bonne sœur, ainsi que je Yous 
l'écrivais, la s~maine dernière, j'ai dit la sainte mes!e cc matin pour 
vous, messe d'actions de grâces pour toutes les faveurs que le Seigneur 
vous a accordées depuis cinquante ans, depuis qu'il vous n appelée à 
servir avec plus de fidélité dans l'état religieux, par la prntique des 
conseils évangéliques. Par une singulière coïncidence, c'est dans l'é
glise de Sainte-Anne d'Yamaciiiche que j'ai dit cette messe ce matin, 
en venant assister aux funérailles de l'un de mes anciens compagnons 
de collège à Xicolet, mon vieil ami le D'Elie Lacerie. Yous ne sauriez 
croire combien dr, souvenirs de la Rivière-Rouge cette coïncidence a 
réveillés dans mon cœur. En ellet, c·cst de cette paroisse, qu'en 18n, 
u~, Provencher est parti définitivement, comme évêque de Juliopolis, 
pour aller à Saint-Boniface consacrer le reste de ses jours à l'œune des 
missions qu'il a étendues jusqu'au Pacifique en 1838, en y envoyant 
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riIM. Blanchet et D~mers, devenus plus tard, le premier, archcvêqus 
d"Orégon, et le second, évêque de Vaucouver; et en 1846, jusqu'à l'lle
à-la-Crosse et au lointain Arthabaska, en y envoyantlel'. Taché el votre 
serviteur, devenus plus tard eux aussi, le premier archevêque de Saint
Boniface, et le second, évêque des Trois-Rivières. 

c·est aussi à Yamachiche qu'est venu se fixer M. N. S. Dumoulin, 
compagnon de 1\1'' Provencher de 1818 à 1822, lors de la fondation de 
la mission de la Rivière-Rouge, et qu'il a passé la plus grande partie 
de sa 'l<ie el où il est mort en 1853, en jnillet, un mois et demi après 
Mg• Provencher. Et c·est ici que j'ai célébré, ce matin, le premier jubilé 
religieux d'une enfant de la mission qu'ils ont fondée, il y a quatre
vingts ans, sur les bords de la Rivière-Rouge, et qui a poussé un arbre 
immense dont les branches s'étendent jusqu'à !'Océan Pacifiq11e, vers 
l'Ouest, et jusqu'à !'Océan Glacial vers le Nord, et la Baie d1fudson, 
vers l'Est, 

J'ai donc prié ce matin el remercié le Seigneur pour la bonne sœur 
Connelly qui a travaillé, pendant cinquante ans, à continuer et à dé
velopper la grande œuvre de ces deux illustres fondateurs de celle 
église de Saint-Boniface. J'ai occupé même, en cette circonstance la 
chambre que M. Dumoulin avait préparée pour les vieux jours de 
Mg• Provencher. 

De tout ce que nous avons dit et rappelé en ce récit que 
nous avons écourté à regret; dc5 documents nombreux <p1e 
nons :wons reproduits dans les l'oi.:r Canadiennes et qnc la 
crainte de la vérité a voulu jadis et aujourd'hui même dissi
muler, nous pouvons conclure ici, sans démenti possible, 
que toute sa vie et de la même façon honnête, l\Igr Laflèche 
fut l'fld\·ersaire résolu, irréconciliable du libéralisme sec
tairè; qu'il le combattit sans la moindre défaillance ou com
promis dans la p1·esse, dans la chaire, au sein du Concile 
œcuméniqne et des quatre Conciles provinciaux, aux trayaux 
desquels il participa brillamment; et par ses l\Iandements 
et par ses Lettres Pastorales si fréquentes, où les circons
tances lui faisaient un devoir impérieux d'aborder ce terrain 
brùlant. Il poursuivait cette lutte honorable dans sa cori-es
pondauce privée et officielle, dans les assemblées ·du peuple 
chrétien et dans ses conversations familières, captivantes et 
recherchées; et par les conseils qu'on sollicitait de sa sagesse 
recounne et de son expérience consommée. Il aimait la vé
rité souverainement et la justice avec une singulière fer
veur. Sa franchise mettait, pour ainsi <lire,.l'ennemi à l'aise; 
car, si ,;es coups étaient rudes, ils n'étaientjamais traîtres ou 
imprévus. Il démasquait l'erreur sous toutes les formes 
<p1'elle aff1Jclionnait ou qui lui était nécessaire pour séduire 
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un peuple loyal, prêtant volontiers à ses tentateurs les vcrlus 
qui l'honoraient lui-même et dont sa confiance aurait pu le 
rendre la victime pitoyable. Le mensonge prenait-il des 
sentiers tortueux, il le suÎ\·ait jusque dans les cavernes où 
il se réfugiait, et il méritait avec courage et honneur d'impla
cables inimitiés. Il ne s'étonnait pas des coups dont on l'ac
cablait, n'ayant pas les raisons d'ambition ou d'intérêt qu'in
voquaient la prudence des autres pour ménager les siens; 
et, comme il se trouvait toujours face à l'ennemi, il en rece
vait les pires atteintes toujours debout el devant, sans bron
cher et sans plaintes, parce qu'il encaissait au bénéfice des 
nobles causes qu'il servait. 

Et il fit tant qu'après les dernières sévices et les suprêmes 
outrages, il força l'admiraiion de ceux-là mêmes dont il ne 
menaçait que les errements, juSfJU'à grc,iper finalement au
tour de lui, comme autour d'un drapeau qui ne connait que 
la victoire, ceux qui refusèrent de l'écouter loin <le le suivre. 
Tons les cœurs lui faisaient enfin un cortège triomphal et, 
vu sa vaillance continue et ses états de services éclatants, on 
le croyait immortel. 

Il ne l'était pas en ce monde et Dieu lui rése1·vait une 
meilleure immortalité! On s'en aperçut soudain avec une 
grande surprise et une extrême douleur. · 

« Lorsque, dit M. le chanoine Cloutier, aux Trilluviens en reter.ant 
ses sanglots; lorsque Monseigneur, le 3o juin dernier ( 1898). sortit pour 
terminer sa visite pastorale, il était en parfaite santé. Nous remarquions 
même qu'il était plus gai que d'habitude. Il se rendit d'abord à Saint• 
Jean des Piles, une paroisse quïl venait récemment d'ériger, ensuite à 
Saint-Jacques des Piles, puis à Saint-Timothée, autre paroisse nouvel
lement érigée. U1 il commença à se sentir indisposé. Il devait, ce jour 
même, présider une assemblée qui menaçait d"être longue et asse7. 
mouvementée .. 

« L'assemblée eut lien à une heure de l'après-midi, le 3 juillet, rar 
une chaleur torride. Monseigneur en sortit épuisé. C'était trop pour ses 
forces et son àge. Les médecins sont d"avis cependant que s'il ei1t in
terrompu là sa visite pastorale; s'il avait pris un peu de repos, il serait 
au milieu de nous. Son zèle ne l'admit pas. 

" li se rendit !i Saint-Narcisse, paroisse voisine. Là le malaise s'ag
grava tellement qu'on voulut empêcher le vieil évêque de prêcher. 
Mais il avait à commenter !'Encyclique Affal'i vos, encyclique qui, il le 
déclara face à la mort, lut la grande joie desa vie. Il parla longuement, 
mais pour des!:endre de la chaire, il falllJl le soutenir et, le soir, le mé, 
decin s'opposa à son voyage à Saint-Maurice. Il y envoya ses prêtres 
et le surlendemain il les y suivit: il dut se mettre au lit en arrivant. 
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« Chose extraordinaire, qui témoigne de son énergie héroïque, il 
quitta son lit de douleur pour aller confirmer cent cinquante personnes 
et, comme d'habilude, il voulait prêcher après la cérémonie ; il n'y 
parvint plus et dût s'aliter de nouveau. C'était son dernier champ de 
bataille et son dernier combat. li tombait là où avait succombé, 
quelques mois avant lui, l'un de ses plus vaillants collaborateurs, M. le 
chanoine Jean Prince. On le ramena en toute hâte aux Trois-Rivières 
à l'hôpital Saint-Joseph : c'était le jeudi 6 juillet. 

« Dès ce moment, Monseigneur pressentait sa mort et il le dit en 
entrant dans la chambre qui lui était réservée: « C'est dans ce lit que 
je vais mourir». Tout fut tenté en vaii1 et la science se reconnut bien
tôt impuissante. 

« Le mardi suivant, Monseigneur prit ses dernières dispositions, 
régla sa succession temporelle el, autant que cela lui était possible, sa 
succession spirituelle. Il se sentit alors soulagé. Hélas ! la faiblesse 
allait augmentant, on l'administra cc jour-là ; et, avec quelle piété, 
quelle foi, il reçut le viatique du chrétien ! 

« Le lendemain, mercredi, il eut une syncope et crut mourir. Il fil ses 
adieux à son Chapitre, à son clergé, à ses diocésains, puis il dit: « J'ai 
fait tout cc que j'avais à faire, j'ai dit tout ce que j'avais à dire. » Et il 
en Ira en oraison. 

« li conserva sa lucidité d'esprit presque jusqu'au rlernier moment, 
répétant fréquemment: « Quel bonheur de croire en face de la mort 1 » 

Il entra eu agonie et sa fin calme ressembla au sommeil de l'homme 
de bien après une journée bien remplie ; sa mort fut de celles dont 
l'Esprit-Saint a dit: <, La mort du juste est précieuse devant le Sei
gneur. » 

Pendant qu'il prenait ses dernières dispositions et qu'avec un calme 
surhumain il songeait encore à toutes choses, jusqu'à travailler selon 
ses moyens suprêmes à pourvoir son Eglise du plus digne héritier de 
ses œuvres; pendant qu'on le pleurait déjà, du fond de sa conscience 
loyale et paisible montèrent ces fières paroles à ses lèvres blanchies 
par les premiers baisers du trépas: « Dites à M.gr Bégin qu'en face de 
la mort l'évèque des Trois-Rivières ne regrette rien de cc qu'il a dit, 
rien de ce qu'il a fait au sujet de la question des écoles. » 

Et sa Foi, aussi vive qu'était grand son contentement du devoir 
bien rempli, se répandit dès lors dans une prière constante et fervente; 
peu à peu son âme s'élevait, se détac\ait en s'éloignant de la terre et, 
rlans un dernier souffle, faible corn me le soupir d'un enfant, elle s'é
lança enfin vers le Dieu saint qu'il avait tant aimé, dont il avait avec sa 
b,lle ardeur chanté si haut les louaugcs, tout en proclamant les droits 
rnuverains du Créateur sur un monde bien borné et pourtant si rebelle 1 

Il était m~rt I Non, il est parti vivant, tout à fait rassuré. li allait 
voir CH fin comme il l'avait souhaité en pleine bataille et aussi le soir 
venu sur une détresse pasrngère; il 2llait voir et voyait déjii, si, fai-
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sant ce qu'il avait fait, c'est-à-dire toul pour le mieux et tout unique• 
ment pour Dieu, il s'était trompé ! 

Puisque de Québec vinrent la plupart des contrariétés qui firent l'é · 
minente vertu de ce serviteur de Dieu qui cessait de souffrir, laissons 
venir aussi de ce lieu, comme une amende honorable attendue, les 
premières louanges pour une œuvre grandiose qui ne tirait pas son 
mérite de la di.sparition de son au leur. 

C'est la Semaine religieuse de Québec qui disait: 
« Le deuxième évêque des Trois-Rivières, Mg• Louis-François-Richer 

LaOèche est décédé le 14 juillet 18n8, dans sa ville épiscopale, dans la 
Bo• année de son âge, la 55• de son sacerdoce et la 32• de son épiscopat. 
Ce vaillant évêque est tombé les armes à la main, au cours de sa visite 
pastorale. Frappé mortellement, il lui a fallu rentrer dans sa ville presque 
immédir.tement et que.lqnesjonrs plus tard il rendait son âme à Dieu en 
pleine possession de ses facultés mentales. 

Le clergé et les fidèles du diocè.se des Trois-Rivières perdent en la 
personne de ce vieillard aux allures patriarcales, non seulement un 
évêque qui faisait leur orgueil par sa vertu et la variété de ses connais
sances, mais un père dont la bonté et la sollicitude à l'égard de ses en
fants d'adoption ne sauraient être surpassées. 

Il les a aimés, il les a protégés comme la prunelle de ses yeux, il s'est 
dépemé. sans compter, à promouvoir, dans la mesure du possible, 
leur! intérêts spirituels et temporels. 

Aussi, il laisse un clergé uni et pleinement soumis à l'autorité, des 
diocé~ains dont, en général, le sens catholique n'est guère émcussé, 
un diocèse parfaitement organisé sous tous les rapports. C'est ce q,,e 
ses œuvres continueront à proclamer, lorsque se sera r··~•,LS :e flJt de 
générations qui ont eut l'avantage de vivre sous sa hp· ,, ,e. 

L'Eglise du Canada perd aussi en i\li' Laflèche l', , de seô chefa lrs 
plus disti:igués; un érudit, un orateur, un champio· le rn~ droit•, un 
apôtre et un prophète. 

Son érudition, elle, n'avait d'égale que wn hum· ité. 
Orateur. il J"était, à un très haut degré. On pour: dt mê ,ie le ranger 

parmi les princes de l'éloquence. 
Champion des droits de l'Eglise en tout ord:• de ch..>,e,, il l'a été 

jusqu'au dernier jour de son pèlerinage, sans j~ ,,,i,; ~c laiiser rebuter 
par les contretemps. Tonte sa vie il n'a cessé de lts pro.~lamer et de les 
revendiquer par la parole et pal' la plume. Seuleme~t il semblait être 
sous l'impression - du moins vu à distance - que I intrépi-iilé suffit 
pour assurer le triomphe de ses causes, et que la tac1·,:i,1e, en pareil 
cas, n'a qu'une Importance secondaire. 

Apôtre, il l'a été non seulement danB les plaines du No·: !-0.rnst, mais 
dans toute sa carrière sacerdotale et épiscopale. Il a t··, :1 ,: l'honneur 
d'être, avant tout et par-des3lls tout, missionnaire de L drité el l'ad
versaire infatigable de J"crreur. 
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Toujours et partout, comme on le rappelait lors de ses noces d'or, 
il a confessé Jésus-Christ, tra1•aillé à faire aimer et estimer la vérité 
apportée du Ciel. 

Aussi, il n'a pas manqué d'être en butte aux contradictions dont le 
Divin Maître lui-même et les apôtres n'ont pas été exempts. Il a vu se 
déchaîner contre lui, sans en être troublé, tous ceux dont les erreurs 
modernes sont le principal Credo, que sa parole hardie gênait ou dé
rangeait dans leurs calculs. Ce sera sa gloire impérissable. Le monde ne 
s'attaque qu'auxforts, ne combat que ceux dontilredoute la valeur, qu'il 
sent capable de déjouer ses plans et de faire échouer ses machinations. 

Prophète, ce qualificatif peut sembler exagéré, mais il n'est pas 
moins mérité que les premiers. Plût à Dieu, comme on l'a souvent 
iusinué, qu'il n'eût été qu'un visionnaire et nou pas un voyant! Loin 
d'en être humilié, il eût été le premier à s'en réjouir, si les é\'énements 
étaient veuus démentir ses prévisions. Malheureusement il n'a pas eu 
cette suprême consolation. Lorsqu'il est entré drns son éternité, il 
avait pu constater, dans toute l'amertume de son âme, qu'il n'avait 
pas guerroyé contre de simples fantômes, mais contre des erreurs dont 
l'incarnation n'était que trop réelle et trop visible. 

De plus, la patrie canadienne perd en Mg, Laflèche un grand patriote, 
un homme dont le patriotisme se confondait presque avec son amour 
de l'Eglise. Comme le disait dernièrement l'évêque d'Orléans dans son 
oraison funèbre de M~' Alîre, « plus on est prêtre, plus on est patriote». 
Celte vérité, é1·idente a priori, il est peu de carrières apostoliques qui 
la mettent plus en lumière que celle de l'illustre défunt. 

Tel est, en somme, le jugement que portent sur !'Evêque des Trois
Rivières la plupart de ses contempornins, et tel sera, nous en avons 
l'intime conviction, le jugement définitif de l'histoire ecclésiastique. 

Bieu plus, comme l'a si bien dit l'un de ses diocésains qui a eu le 
privil~ge de le connaître intimement, sa mémoire ne fera que grandir 
avec le temps. 

A une sommité en vue parmiles contemporains, il faut l'éloignement, 
la perspective, comme il en faut pour bien juger d'une montagne. 
Plus tard, quand les courants d'idées qu'il a combattus auront déve
loppé toutes les conséquences, on jugera mieux de sa claire vue des 
hommes et des choses et on mettra sa figure à sa place dans le cadre 
qui lui convient. Et nous ne douions pas qu'il ne se présente à la pos
térité à côté des plus grandes parmi les .plus grandes personnalités qui 
ont illustré l'épiscopat canadien. 

Sans doute, pendant une carrière aussi longue, l\fs' Lallèche a pu et 
a dû se méprendre quelquefois. Mais la droiture de ses intentions, sa 
lo:yauté et sa franchise ne sauraient jamais être suspectées ... 

Les funérailles de )il•' Laflèche furent fixées au 19 juillet 
1898. 



ClL\PITRE XX\'I 

Hommage au défunt. - Les funhail!es. - Jugement final sur son 
caractère, son enseignement et ses œuvres. 

Vingt années se sont écoulées depuis la mort de 11Ig• L.· 
F. La Il èche, mort pareille à celle du che\·alier Bayard dont 
il égala la vaillance sur un champ de bataille qui eut l'éten
due de son existence laborieuse. Ce saint, ce docteur, ce 
soldat tomba face aux erreurs qu'il refoulait et de l'ennemi 
dont il fut la constante terreur, ses armes loyales à la main. 
La poussière de la mèlée qui obscurcissait alors le ciel et 
cachait la beauté de son attitude, qui fut constamment celle 
d'un héros, est rc:ombée sur sa tombe vénérée de tous, et 
la génération r1ui recueille encore les fruits de ses exploits 
reconnaît enfin les mérites éclatants de ses hauts faits. Et 
c'est pourquoi J"histoire lui rend la justice que réclamait 
jadis l'admiration de la plupart de ses contemporains. Jus
qu'à sa fin, il pria el lutta, prèchant de parole et d'exemple, 
offrant jusque dans ses derniers moments, 1·éalité palpable 
et saisissante, éloquente comme le plus captivant de ses 
sermons, lïmmortelle vérité des enseignements de toute 
sa vie. Il n'était plus! 

Tous ceux qui l'avaient connu, aimé, admiré; toutes les 
légions du Christ, toutes· 1es saintes phalanges de l'Eglise 
militante dont il était le chef écouté, et pour lesquels il était 
et resta un symbole, un drapeau, un signe de ralliement, 
défilèrent une dernière fois devant lui, saluant en lui le 
général qui avait mené Israël à la victoire, ce ::\Iachabée qui 
livra tant et de si glorieux combats! 

Une vive lumière qui brillait sur la montagne s'était éteinte 
au souffle de la tempête qui balaye sans cesse un monde 
mortel, une force prodigieuse faisait défaut aux hommes 
accablés et un viJe immense s'était creusé au milieu d'eux. 

Laflèche était mort! mais sa. trace profonde restait sui· 
le rivage qu'il quittait, laissant a ceux qui le pleuraient, avec 
l'exemple de ses vertus les fruits abondants de ses œuvres. 
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Laflèche fut un caractère fort et on a dit qu'il ne laissa 
personne indifférent: on se passionnait pour ou contre lui, 
comme on se passionne pour ou contre l'Eglise. 

Peut-on rencontrer dans ses actes, dans ses paroles, dans 
ses écrits quelque chose qui soit terne, flottant, imprécis? II 
est catégorique dans ses aftirmations, viril dans ses résolu
tions, ardent dans sa foi, sans peur, et l'on peut ajouter sans 
reproche, dans la sincérité de sa conduite. Il avait en égale 
horreur les t6nèbres et les demi-vérités ; il était étranger 
aux calculs humains faits de défaillances et de compromis. li 
fut missionnaire dans la Prairie déserte, missionnaire dans 
le monde tumultueux; partout missionnaire de la vérité 
immortelle qui honore et sauve l'homme de bonne volor,té. 

Si sa vie sacerdotale el épiscopale n'a été qu'un long com
bat ayant pour objectif la formation, l'éducation chrétienne 
de la jeunesse, et l'endiguement des erreurs du vieux 
monde qui débordaient sur sa jeune patrie dont le recul 
n'était plus une sauvegarde, sa vie intime fut cependant 
celle d'un homme doux et humble de cœur, pieux et mor
tifié, qui se donnait tout à tous sans distinction. Sur son lit 
de mort il reçoit les hommages suprêmes des grands de la 
terre, et il appelle à son chevet une pauv1•e sauvagcsse qu'il 
a sauvée dans la prairie et qu'il 'veut consoler de sa perte 
prochaine. 

li s'intéressa au sort <le ceux que le monde délaisse ou 
que la fortune trahit; il fonda pour eux des refuges tel l'hô
pital de la Providence où veillent les auges du bon accueil et 
de l'espérance. C'est clone au milieu des infortunés, dont 
il assura le soulagement ou la paix, qu'il se retire lui-même 
pour mourir; car, ayant aimé la pauvt·eté, c'est dans le sé
jour de la détresse humaine qu'il veut trouver avec les su
prêmes consolations la récompense dont la foi chrétienne 
est la source, et l'au-delà lumineux l'aboutissement éternel. 

En habits pontificaux, mitre en tête, le signe de la ré
demption entre ses mains jointes, il attend son peuple sur 
un lit de parade, clans un salon converti en chapelle ardente; 
el tous ceux qui se sont si longtemps nourris de sa parole 
sonore, et ceux mêmes qui l'ont combattu, viennent jusque-là 
chercher ce qu'est la destinée d'une âme, qui laisse sur la 
figure de son corps l'ineffable trace d'une suprême félicité, 
el ce que faisait alors, et ce que pensait ce noble vieillard, 
si sûr de lui-même et de son Dieu, qui s'est endormi dans 
l'enchantement d'.unc vision visiblement fortunée! 

La foule songe et défile silencieuse, attendrie; elle dit en 
passant : c'est un saint! Sa dévotion fait que déjà elle l'in-
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voque et veut en emporter un souvenir : chapelet, scapu
laire, tout autre objet posé sur ce corps à la face souriante, 
sur ces mains qui cessent de bénit· dans l'immobile béné
diction <pie devient le t·epos des élus. Il faut une garde vi
gilante autour de ce saint pour que son lit de parade, ses 
ornemenis, ses habits ne se dispersent point en reliques 
convoitées de tous. 

Il est mis en bière, presque assis, comme si l'on refusait 
d'admettre que la faiblesse ait pu coucher tant de vaillance 
dans le tombeau. Le drapeau pontific::11 et le drapeau trico
lore sont en berne au sommet de l'hopital. Avant le trans
fert à l'évêché, clans un char attelé de quatre chenrnx, de ce 
corpa mortifié qui n'eut jamais voitut·e à lui, ni aucun autre 
luxe voulu, le chanoine Rhéault chante un Libera. A l'évê
ché comme :i l'hôpital, c'est encore nne fouie qui ne peut se 
rassasier et qui pas~;e et repasse, qui prie et qui pleure de
vant ce ce1·cueil qui la fascine; elle aime ce lieu saint tendu 
de blanc et flamboyant .:iù le cher disparu pria si souvent 
avec tant de ferveur; elle aime cet autel recouvert d'un 
drap violet oü il s'offrait si voiontiers, uni à son Dieu holo
causte, victime d'un amom· divin qu'il essayait de partager 
un peu plus chac1ue jour. 

Le peuple répétait dans son saisissernent·ré\·élateur : un 
saint l Il avait vu ces lèvres, si vibrantes jusque-là, fermées 
enfin sur le secret de la tombe. Elles dirent et répétèrent 
jusqu'au bout : « Quel bonheur de croire en face de la 
mort t » 

Et ce peuple fidèle, qui avait une pleine confiance en son 
pasteur aimé, s'en allait disant : heureux donc ceux qui 
croient et se retirent au ciel comme lui l 

i\l. le chanoine Cloutier annonce la veille des funérailles 
aux Trif!u\'iens accourus dans la cathédrale, qu'on a ouvert 
le testament du cher défunt qui se distingua, dit-il, par son 
dévouement absolu pour l'Eglise et le Pape, par son amour 
de la Patrie et de sa famille spii"Ïtuelle ; on lit dans C<! tes
tament : cp1ïl bénit le bon Dien d'avoir été reç11 pdtre, 
honneur suprême dont il se reconnaissait indigue, <Jlt'il le 
bénit de l'avoit· élevé à la dignité épiscopale, quïl le bénit 
de lui avoir permis d'assister au r:oucilc du Valican, oit il 
eut le bonheur de voter !'Infaillibilité Pontificale ... 

« Ce dévouement à l'Eglise et à so·n Chef, ajoute M. Je chanoine Clou
tier, fut rudement mis à l'épreuve en certaines circonstances (division 
de son diocèsz). Supposez-vous situation plus terrible que celle d'un 
homme de bien qui combattrait de toutes ses forces pour le triomphe 
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d'un chefct qui finalement serait frappé par ce même chef? Des épreuves 
pareilles sont réservées par Dieu aux grands cœurs, aux nobles intelli
gences, aux âmes généreuses. 

« Je fi! alors avec lui le voyage de Rome. Il hésita bien longtemps 
avant de l'entreprendre. Il craignait que la chose ne déplût au Pape et 
il me disait: « Je sens que, si le Pape ne voulait pas me croire,je mour
rais lit 1 » 

Mais le Pape lui dit: « Monseigneur, ce n'est pas feulement votre 
droit, c'est votre devoir de défendre votre diocèse. • 

Et Léon XIII aurait pu ajouter : si j'avais l'apparence de 
ne pas vous croire, en considération d'un intérèt supél'Îenr, 
secret de l'Eglise, cela ne vous mettrait pas dans le tort, ni 
une décision contraire à vos désirs, à votre intérêt et à celui 
de \'otre église particulière. 

:\Iais ce que le Souverain Pontife lui confia ainsi le consola 
déjà et mit son cœur tourmenté à l'aise. 

L'épreuve décisive n'en parut pas moins dure; mais l'o
béissance de l'évèque égala sa vaillance. Il rédigea une lettre 
d'acquiscement respirant sa parfaite et cordiale soumission 
aux volontés du Saint-Siège. 

)fg, Laflèche aimait son pays. Cet amour fut le mobile des 
luttes qui remplirent son existence: « Ah! s'écrie le cha
noine Cloutier dans la même circonstance, prenant la dé
pouille mortelle du héros en témoignage, je voudrais pou
voir m'adresser à tous ceux qu'il a combattus et leur dire avec 
l'autorité de nos trente ans de vie commune avec Monsei
gneur: vous avez bien mal connu cet homme. Jamais il n'a cu 
la moindre animosité contre vous. S'il a combattu vos doc
trine!'!, c'était uniquement parce qu'il le croyait nécessaÎl'e 
dans l'intérêt supérieur de la foi et de son pays. » 

L'intérêt qu'il portait à l'éducation de ln jeunesse tenait 
nécessairement une large place dans ses préoccupations. 
Nous avons vu ce qu'il faisait pour les Ecoles du Nord-Ouest. 
Il n'était pas moins attentif à la honne tenue, aux besoins 
<les écoles de sa province et surlout de son diocèse. Tous 
les ans il visitait toutes les écoles des Trois-Rivières; il 
parlait au jeune âge le langage qu'.il entend et qui lui plaît. 
Dans ses visites pastorales, où il apportait tant de cceur et de 
1.èle, il prodiguait ses labeurs, son temps et consacrait tou
jours le meilleur Je sa tendresse à l'enfance; s'il mourut à 
Ja peine, on peut dire que ce fut dans sa grande joie de com
menter l'Encyclique Aflari c·os qui était le couronnement de 
toute sa carrière, la conflrmntion solennelle de tout son en
seignement en matière d'éducation. 



- G09 -

Et s'il faut, à la suite de ~I. le chanoine C.loutier, résumer 
son œuvre dans le diocèse des Trois-Rivières, disons qu'il 
sauva tout d'abord la Corporation de l'évêché de la banque
route en restaurant ses finances et en lui assurant des res
sources pour l'avenir; il acheva sa Cathédrale dont il érigea 
le Chapitre, construisit l'E\'èché, !'Hôpital, le Séminaire, 
favorisa l'établissement et le déYeloppement des écoles de 
filles et de garçons dans les paroisses, couronnant cette en
trep1·ise scolaire par la fondation <lu monastère du Précieux
Sang qu'il regardait comme le paratonnerre de sa ville épis
copale. 

Que tl'églises il a bâties 011 rebâties, que de sanctuaires il 
a enrichis, que de paroisses nouvelles il a fondées, une tren
taine pour le moins; et que d'autres il avait déji1 mises en 
voie de prochaine naissance. Quel immense lra\·ail d'orga
nisation et de formation, et quel cohorte de saints prêtres 
il gagna au service de Dieu, soit qu'il les mit au sillon sous 
ses yeux, soit qu'il les envoya au secours de missions ou de 
diocèses moins fayorisés que lui. Et que de servantes de 
Dieu sa parole conduisit aussi, b l'ombre du san<!luaire, vers 
la perfection évangélique! 

La seconde translation du corps de l\Igr Laflèchc, de l'é
vêché à la cathédrale, eut lieu un après-midi. Il fut porté en 
grande pompe sous la présidence de son ami ~Ig' Duhamel, 
archevêque d'Ottawa. Le cortège dut étendre son parcours 
pour satisfaire la foule énorme que le Grand Trunk et le 
Canadian Pacifie déversent presc1ue gratuitement dans Trois
Rivières: la Yille était décorée comme aux grands jours et 
les particuliers avaient orné leurs demeures avec empres
sement, rues et avenues étaient pavoisées et tapissées <le ver
dure, de fleurs : le mort avançait en triomphe vers un rep0s 
que son éminente Yertu rendait déjà glorieux en cc monde. 

11'' Bruchési, archevèque de ~Iontréal, prononça la re
marquable oraison funèbre que nous avons insérée à la fin 
du tome v, <les Voix Canadiennes: il y fil de la personne et <le 
l'œuvre du défunt un éloge magnifique, qui avait le grand 
mérite d'être parfaitement motivé et sincère; il le défendit 
mème quand il le fallait avec autant d'énergie <JUe de bon
heur. 

La presse, qni retentit si longtemps de ses paroles et atta
cha à tous ses actes une si grande importance, l'acc-ompagne 
à sa dernière demeure respectueuse et bienveillante : 

« Mg• Laflèche, dit la Défense, s'est constitué pendant toute sn cur
rière l'ennemi implacable du libéralisme doctrinal et sectaire : il a dé-
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noncé cette erreur pernicieuse dans ses discours, il l'a combattue sous 
toutes ses formes et s'est fait contre elle le champion intrépide et infa
tigable de la vérité intégrale. On peut dire qu'il est mort sur la brèche 
comme un vrai chevalier de Dieu ... Doué par la Providence de dons 
magnifiques, d'une éloquence lumineuse, communicative, entraînante, 
il était aussi un savant et un penseur profond. La Philosophie, la Théo
logie, les sciences profanes et sacrées n'avaient pas de secrets pour lui. 
Aussi avec une grande sûreté de doctrine et dejugementil enseignait. .. 
L'histoire rendra justice à ce prélat. Elle dira que sa claire vue des 
choses à venir fut quelquefois méconnue et taxée d'exagération, mais 
qu'au soir de sa vie laborieuse il eut la douleur de voir l'événement lui 
dnnner raison ... ,, 

Le !,fonde Canadien trouvait que 1lg• Laflèche avait fait 
époque: 

« Depuis plus de cinquante ans rien de ce qui intéressait le progrès 
religieux, moral et matériel de notre population ne lui a été étranger. 
Son influence rayonnait au loin et l'on peut dire en toute vérité qu~, 
dans ces dernières années surtou-:1 ses supérieurs hiérarchiques eux
mêmes le reconnaissaient comme leur chef: c'est le général de l'armée 
sainte, disait en effet, l'un d'eux. » 

' 
C'1Hait aussi l'avis du Progrès de Valleyfield, qui ajoutait: 

« Orateur et écrivain distingué, H c. fC~té de rudes coups à ses ad
versaires qui, dans l'ardeur de la IuUe, ns: l.~i ont pas toujours rendu 
justice ... Quoi qu'on pense de ses idées, ou ne peut mettre en doute sa 
sincérité et son déYouement à la religion de ses pères et à la nationalité 
franco-canadienne. A une époque où les intérêts matériels abaissent 
tous les caractères, étouffent toutes les idées généreuses, c'était un 
beau spectacle de voir ce courageux vieillard combattre pour des idées, 
pour des principes, contre cette civilisation moderne qu'il haïssait 
tant. » 

Le Progrès supposait une haine inexistante contre une ci
vilisation qui demandait seulement à être mieux dé"finie par 
l"i-même pour éviter la confusion,. mère de contestations 

,euses, même au Canada aux abords d'une tombe. 

C est un grand évêque el un grand patriote, s'écriait le Journal de 
Waterloo, qui vient de descendre dans la tombe. Sa mort est une perte 
non seulement pour Trois-Rivières, mais pour toute la province, pour 
tout le pays et pour toul l'épiscopat canadien. Aussi modeste que sa
vant, aussi inflexible sur les principes que bon et affable dans le corn-
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merce intime de la vie. il semblait n'avoir que deux désirs dans le 
cœur : voir son Dieu aimé et adoré, et sa patrie heureuse et prospère. 
Jamais il n'a reculé devant le devoir, quelque sacrifice qu'il put exiger; 
chacun de ses actes était dicté par la plus pure charité et la justice en 
était toujours le premier mobile ... » 

Le.llanitoba, dans une notice empreinte de reconnaissance, 
rappela les serYices rendus par le défunt an pays témoin de 
ses premiers exploits et qu'on désignait naguère sons le 
nom de Pays d'en llaut. Il ajoutait: 

« D'un aspect et d'un tempérament ascétiques, Mg• Laflèche étail la 
simplicité mème dans ses rapports avec toutes les classes. Très causeur, 
toujours intéressant et instructif, il ne dédaignait pas de fournir son 
contingent aux gaietés de la conversation » ... 

Vient ensuite le rappel de la science, des vertus, surtout 
du patriotisme agissant et vibrant de :;,\Ig• Laflèche que nous 
retrouvons sous diverses formes également flatteuses, dans 
vingt autres journaux de l'époque que nous feuilletons. 

Il y avait des Trifluviens résidant a Montréal. Ils se réu
nissent pour adopter des résolutions de condoléances à l'oc
casion de la mort du fondateur du Séminaire des Trois-Ri
vières dont la plupart sont d'anciens élèves. L'échevin Cresse 
fait un brillant éloge de ::.\Igr Laflèche devant cette assemblée 
sympathique. Il évoque la belle figure du défunt, résume son 
œuvre grandiose et demande ce que, Trifluviens reconnais
sants, ils vont faire au moment où la tombe réclame la dé
pouille mortelle « et sainte d'un homme qui durant toute sa 
vie fut le plus grand, le plus saint, le plus admirable d'entre 
toutes les grandes figures religieuses et nationales de notre 
pays ... Depuis trente ans il a étonné le pays tout entier par 
sa science profonde, sa fermeté inébranlable, son attache
ment aux vrais principes de l'Eglise, son patriotisme éclai
ré, son amour de toutes les œuvres de charité et de bienfai-. 
sance. » Et l'assemblée décide l'envoi d'une délégation aux 
funérailles. 

Le correspondant du .Monde Canadien dit avoir entendu 
lui-même ){g, Laflèche causer successivement, avec la même 
autorité, des questions politiques avec un journaliste, du 
droit avec un avocat, d'une entreprise commerciale avec un 
industriel, de l'anatomie et des relations de la médecine et 
de la foi avec un médecin. Et chacun de ses interlocuteurs, 
subjugué bientôt par le charme, se plaisait à écouter plutôt 
qù'a converser, tant il y avait du savoir vrai et d'amabilité 
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dans les paroles du digne évêque. Nous ne sachions pas 
qu'un seul Canadien-Français ait atteint plus haut que lui 
dans le domaine de l'éloquence. Cela tenait à plusieurs 
canses : aux dons naturels d'abord, puis à ses fortes études, 
à sa facilité d'assimilation, à la vivacité de ·ses convictions, 
au naturel et à l'apparente simplicité de ses paroles, aux 
mouvements ardents de son éloquence, au style imagé pris 
en partie chez les sauvages, et qui lui servait à rendre fa
cile à l'intelligence les choses les plus ardues et les plus 
compliquées. » Ajoutez à cela une connaissance parfaite des 
Ecritures Saintes, une voix vibrante et sympathique, un 
patriotisme débordant, et vous avez l'éloquence de l\Jgr La
flèche. 

Son action fut aussi étendue qu'intense. Il recherchait, 
loin de les fuir, toutes occasions d'entraver l'essort des er• 
reurs qu'il pourchassait, et pour répandre ses enseignements, 
il se troul"ait aux fètes nationales comme aux fêtes reli
giense~; les comices a..,.ricoles l'attiraient comme les réu• 
nions des sociétés de bienfaisance et les distributions <le 
prix ; il ne dédaignait même pas les fêtes de familles 
auxquelles parfois il prenait part, toujours avec la même 
préoccupation : arborer un drapeau, semer la bonne pa
role. Car l\I•• des Trois-RiYières était convaincu du rôle ci
Yilisateur et chrétien de la race française en Amérique. 

La devise de ;\Jgr Laflèche était Sua11iter et fortiter. C'est, 
en effet, avec douceur et fermeté, en bon père de famille 
qu'il conduisait son peuple, au milieu duquel il passait len
tement, souriant, bénissant, égrenant son chapelet, hachant 
le Pater ou l'A11e pour tapoter la joue d'un bambin familier, 
ou féliciter la mère heureuse de la rencontre bénie, s'infor
mant près de l'un si la malade pour laquelle il a prié se por
tait mieux, ou si, plus tempérant, Louis revenait plus cor
rectement au foyer. Discrètement il glissait l'aumône au 
pauvre qui rougissait d'en avoir besoin. 

Sa porte était ouverte largement comme son cœur : cou
rait à l'évêché riches et pauvres, jeunes et vieux, ~n quête 
de conseils, de consolations ou de secours. Les 1·equêtes 
étaient parfois naïves, mais le bon évêque ne riait pas, ce qui 
rassurait le mieux la confiance. 

D'ailleurs, on ne· faisait gnère antichambre chez lui. Gé
néralement on connaissait les lieux, oü on s'y orientait à 
son aise. On allait tranquillement frapper à la porte de 
l'évêque qui semblait toujours vous attendre. 

Et .-:et abord, rendu intentionnellement facile, ne dégé
néraitjamais en l'importune familiarité; le respect suffisait 
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pour maintenfr l'honnête distance, à la limite de laquelle 
on n'abordait plus qu'à genoux instinctivement. 

Il semblait que ce fut pour l\Ig• La/lèche un besoin d'édi
fication et de méditation que d'aller chaque jour, si pos
sible, au chevet d'un mourant qu'il aidait à passer dans son 
éternité avec plus de résignation, ou une meilleure confiance. 
Telle était aussi sa prél'enance pour les siens qn'à 75 ans, 
un dimanche, après avoir chanté messe et vêpres, prèché 
longuement, boitant, suant sang et eau sous un ciel torride 
de jnillet, il se hâtait d'une extrémité de la ville à l'autre, 
fort affairé : · c'est qu'un malade avait manifesté le désir 
d'avoir une religieuse et il la che1·chait lui-même ! 

« Son diocèse a été divisé, diminué, dit la chronique dont 
se fit l'écho le narrateur des Fêtes Jubilaires, mais l'évêque 
n'en a rien perdu de son prestige et de son influence; il 
a grandi dans l'épreuve. Rarement la mitre a brillé d'un 
éclat aussi pur, d'un rayonnement aussi vif et aussi lointain. » 

J'ai cru, c'est pourquoi j'ai parlé, a dit et fréquemment 
répété }lg• Laflèche. C'était donc un convaincu, cet amant 
passionné de la vérité intégrale, dont toutes les énergies et 
les admirables talents furent voués à la défense de causes 
bien faites pour enflammer son noble cœur, qu'il fùt ques
tion des libertés civiques ou de l'usage honnête qu'il fallait 
faire des droits du citoyen; qu'il y eùt à rappeler les hommes 
au respect d'eux-mêmes dans l'usage des dons de la nature 
ou des gràces du ciel. Et quand il avait fait en conscience 
tout son devoir et qn'il semblait encore loin de l'idéal vers. 
lequel tendait ses efforts, il pouvait dire avec nne pleine 
sérénité : il me tarde bien d'aller connaître dans le sein du 
Dieu des lumières, Yers lerrue! tendent toutes les puis
sances de mon âme, si j'ai eu tort ou raison d'aimer et de 
défendre ainsi ce que j'ai cru être le ,-rai ! 

li croyait et c'était tout le secret de l'irrépressih[tl ardeur 
de sa conduite et sa manière d'imiter les confesseurs de la 
foi. Il développait ainsi son enseignement si pur et ses œuvres 
admirables, sans faiblesse, sans hésitations, sans compter 
ses efforts, ses peines, ses douleurs ; aucune épreuve ne 
pouvant réduire son courage, ni diminuer sa confiance en 
la Proddence qui était sa lumière et son espoil'. Il lut 11n 
héros sans affectation, et ia postérité le classera parmi les 
Pères de l'Eglise contemporaine. Il a défendu le corps des 
doctrines de l'Eglise et ces traditions immortelles, dont il 
n'admettait ni l'atténuation, ni l'amoindrissement. 

Cette force de conviction, ·cette générosité, cette gran
deur d'âme poussée jusqu'à l'abnégation, jusqu'au sacrifice, 
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toutes ces belles et hautes qualités qui font les héros et les 
saints, certaines gens n'ont ,·oulu, de son vivant, ni les ad
mettre ni les apprécier: ces gens, il est vrai, eurent à soul~ 
frir de ses attaques impétueuses contre leurs erreurs inté
ressées, ou leurs faiblesses, parfois mercenaires. 

Ces gens, en leur propre folie, osaient le dire moyenn.î
geux, toqué même, comme si la sublime Folie du Sauveur 
lui-même ne l'avait pas conduit de Gethsémani au Prétoire, 
et par la complaisance d'Lin Pilate au sacrifice du Calvaire, 
mais dn haut de la Croix dans la gloire des cieux. 

Jules Saint Elme le disait, de son côté, en termes émus 
aux lecteurs de La Défense. 

El plus tard, comme si le sujet restait inexploré ou iné
puisable, devant une brillante assemblée de fidèles, attaché:.: 
à la mémoire l\lt' de Laflèche, le P. Lalande S. J. examinait 
encore, au convent des Ursulines des Trois-Rivières, les 
griefs des contradicteurs du saint évêque. 

Après avoir dit la sainteté majestueuse et la pénétrante 
éloqu.euce que lui-même et ses collègues avaient trouvée 
dans le regard étincelant et si jeune encore de ce beau vieil
lard, dans cette voix dont l'éclat métallique faisait vibrer, 
dans des phrases courtes et cltires que martelait un geste 
énergique et qui semblait trancher le vrai du faux comme à 
grands coups d'épée, il ajoute: « depuis que je l'ai entendu 
il y a quinzé ans, bien d'antres figures ont paru et se sont 
éteintes dans le monde 1·eligieux et dans le monde de la 
science. La sienne reste parmi les plus grandes. Quand l' His
toire é1·oque les luttes doctrinnles de notre siècle et remet 
sous les yeux les noms des Gerhet, des Parisis, des Ber
thaud," des Pie et des Guéranger, il semble q11e, tout natu
rellement. il faille, à côté de rcs grands noms, inscrit·e celui 
de Lallèche. » Et l'orateur renonçant à scruter une vie qui 
a été scrutée par tant d'autres mieux placés que lui pour en 
connaître, s'attache surtout au:; griefs qu'il suscita chez les 
hommes qui l'ont méconnu. 

On l11i reprochait de li-op dogmatiser et de trai_teï• trop 
souvent de ses grands principes. 

Les juifs demandèrent aussi it Jésu,s de faire taire ses dis
ciples et le Seigneur ponrtanl ne leur imposa point silence. 
Le Sauveur ne fit pas davantage taire l\lg• Lallèche qui savait 
parler el agir, et il faut croire que les libéraux et les galli
cans ne purent jamais invoquer de meilleures raisons que 
"les Juifs éconduits pour faire imposer silence à l'apôtre des 
Trois-Ri1·ières. , 

Et c'ét:iit l'occasion d'affirmer qu'il y a des louanges qui 
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valent des flétrissures, comme il y a des griefs et des re
proches qui grandissent et sont des éloges. Qni a, du reste, 
parlé pins qne saint Paiil qui voulait qu'un é,·êque parlât 
à temps et à contre-temps, sans doute parce que le monde 
n'est p~s juge d,e certaines opportunités et du contraire. 
Mgr Laflèche, saisi tle l'objection, eût répondu sans doute: 
je ne dogmatise pas, je catéchise et je répète jusqu'à enten
dement, parce que notre génération en a besoin dans son 
ignorance religieuse. « On sait tout de nos jours, disait 
l\Ig, La flèche, na,Té; tout et fort superficiellement, excepté 
la religion qu'on semble ignorer. » Et c'est précisément 
l'incertitude en toutes choses qui donne aux esprits flot
tants cet art consommé d'équilibristes qui fait aller un peu 
à droite, autant à gauche, et maintient la stabilité dans l'er
reur qui se contente de moitiés en toutes choses et se com
plait dans l'obscurité. 

« Le plus souple des talents de notre époque, dit l'ora
teur, c'est le talent de rendre les armes, la courtoisie avec 
laquelle on dérobe ses principes pour n'avoir pas à les dé
fendre ». Du temps de Lévis, disait :\Igr Laflèche avec son 
goùt prononcé pour les actes chevaleresques, on brûlait ses 
drapeaux pltitôt que de les li,rer à l'ennemi.» Aujounl'hui, 
note le Père Lalande, on croit mieux faire en les cachant. 
Les simples se disent (JUe l'ennemi doit parler vrai puisqu'il 
crie si fort; qn'il est en nombre puisqu'il fait tant de bruit; 
qu'un tel a raison, étant assez instruit pour se faire impri
mer et qu'il l'a dit, et que :\I. Bornais, qni va pourtant à la 
messe le dinrnnchc, l'a laissé dire aussi. 

;\lais laisser dire (autre repl'oche) ne vaut-il pas mieux 
que de souleYer des questions irritantes! 

Les 'luestions irritantes i Il y en eut toujonrs, disait 
l\I•r La flèche.Jésus d'abord en a soulevé en grand nombre, 
et ces questions sont à traiter plutôt qu'à écarter, précisé
ment pour qu'elles cessent d'être irritantes. 

Et cc ne forent pas les questions irritantes, en effet, que 
:tlfgr Laflèche évitait d'aborder. Il était gardien de Yérités; 
le mensonge qui les diminuait ou les mettait en doute le 
trouYa toujours éveillé et debout. Selon lui, la vérité inté
grale n'avait point de camp, de parli, de caste OH d'école; 
c'était la vérité et il l'honorait là où elle se renco!ltrnit; et 
si l'erreur se trouvait à côté, il la démasquait, sans regarder 
qui la représentait, forts ou faibles, grands ou petits, amis 
ou adversaires. 

Et cela coûte cher, mème à· un évêque, de dire toute la 
vérité et de la défendre intégralement. Cela demande une 
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àme généreuse, cela expose à paraître infidèle à ceux qu'on 
a longtemps dirigés ou suivis, pour demeurer fidèle à lavé
rité qu'ils abandonnent comme aux moyens de la défendre 
qu'ils supposent les plus triomphants. On n'a, du moins, 
jamais pu contester. répétons-le, que ~l'' Laflècha n'ait été 
de bonne foi toujours, et attaché à ce qu'il croyait sinci!re
ment le mieux. 

On reprocha aussi à j\fgr Laflèche qu'il ne voyait au monde 
qu'une société et qu'une autorité, société et autorité reli
gieuses. Tout ce qu'il voulait, c'était donner .à l'Eglise et à 
son divin fondateur la place qui leur revenait dans la so
ciété. Cela ressort jusqu'à l'éYidence de ses sermons, de 
ses commentaires des Encycliques pontificales, de ses dis~ 
cours patriotiques, même de ses Conférences agricoles 
comme de tout ce que nous avons de ses autres écrits. 

Etait-ce un grief plus sérieux, sori dé3ir de voir de saines 
théories se traduire en une conduite honnête! Les bonnes 
idées sans effets pratiques, disait MG' Laflèche, sont vaines. 
Il trouvait même que celui qni avait des idées saines, mais 
dont les œuvres ne l'étaient pas, pou1·ait pervertir plus de 
cœurs qu'il ne saurait éclairer des intelligences. 

Qu'arrive-t-il, quand les jeunes qni prennent comme 
guides les hommes qui professent le bien et font le mal, 
« quand ils voient de près tous ces masques, la fortune aux 
nrnins <les faiseurs, la trahison broyant des cœurs au nom 
de l'amitié, les petites influences achetées par de grandes 
bassesses, et l'argent tenant lien de conscience? Ce qui ar
rive fatalement, c'est que tous ces nouveaux arrivés dans la 
Yie, surpris et ballottés, hésitent et se demandent à quel vent 
ils ouvrii·ont leur voile ; et il advient qu'ils l'ouvrent au 
vent de l'orage et de la perdition. » 

C'est ce malheur fréquent que ~fgr Laflèche déplorait amè
rement et contre lequel il faisait tànt d'efforts, afin d'en pré
server la jeunesse. Etait-cc 1111 tort et le reproche paraît-il 
recevable ? 

~lais, disaient encore les gens soucieux de leur repos, avec 
un pareil é\·èque point de paix possible et tout catholique 
doit être un combattant! . 

C'est vrai, et ce reproche on peut le retenir comme un 
hommnge dont le pr-ix égale la sincérité. 

Les Ecritul'es s~intes ne nous laisse pas à cet égard, Jans l'in
certi tlide: la vie de l'homme est un combat sans fin, et l'homme· 
mangera son pain à la sueur de son front, ~e qui est l)ne des 
formes ln plus commune de ce c?ml)at ut)le et glo_rieu:-, 

l\Jg• LaCTèche a été un homme d act10n; il ne fut Jamais le 



- 617 -

disciple qui dormait à côté de Judas qni agissait; il ne se 
contentait p~s de promettre de s11in·e son :\!aître et de dor
mir en :itlcndar1t l'œ11Vi'e el l'at'l'ivée de l'[scnriote ! 

L'Unfrers, 12 :io'.'tt 1898, disait: 

« ••• 111<' Laflèche avait plus d'un trait de ressemblance avec feu le 
cardinal Manning: au physique il était, comme ce dernier, haut de 
taille, maigre, ascétique, avec un profil de médaille; au moral il a mit 
également un caractère énergique, tempéré par une âme sacerdotale 
et une inépuisable charité; un courage moral qui ne faibliRsait jamais, 
ni devant les clameurs de la multitude, ni devant les murmures de 
ses amis quand la conscience lui dictait un devoir à remplir ; un es
prit investigateur qui, chaque jour, consacrait de longues heures à l'é
tude des sciences sacrées et des problèmes sociaux. Enfin, pour complé
ter le parallèle, il est mort sur la brèche en tournée pastorale dans les 
paroisses les plus reculées de son diocèse, et ses héritiers ne trouvèrent 
pas dans sa succession privée 20 dollars à se partager entr'eux » ••• Il était 
selon la formule de Quintillien : « Un homme de bien sachant parler. >J 

Ordinai1·ement, dans ses homélies, il conservait un ton 
simple et paternel ; « mais dans les occasions solennelles, 
comme aux Conciles provincianx, au 200• a_nniversaire de 
l'érection du siège épiscopal de Québec, ou quand un dange1· 
sérieux menaçait l'intégrité de la doctrine catholique, alors 
il s'élevait jusqn'à l'éloquence et, dans son langage simple, 
châtié, dépouillé d'artifices, on sentait une force de convic
tion et une élévation d'idées auxquelles personne ne pou
vait rester indifférent. 

« La parole de Dieu ne s'enchaîne pas», professait l\Ig, La
flèche d'après saint Paul et personne ne put enchaîner son 
verbe impétueux. 

« Il a parlé quand les libéraux contestait à l'Eglise le d1·oit 
exclusif de juger les écarts de ses membres; il a parlé et 
agi quanti il a vu notre enseignement supérieur glisser :m 
libéralisme; il a parlé quanti un gouvernement provincial, 
au mépris des garanties constitutionnelles et de la parole 
royall', a suppl'Ïrné les écoles catholiques et les a rempla
cées par des écoles protestantes; il a parlé quand il a cons
taté que des députés cnth0Iiq11es trafiquaient de notre foi et 
de notrn honneur national da11s le but d'ohtenir des avan
tages politiques; il a parlé quand une partie tlu Clergé con
seillait !a prudence et pratiquai! l'ahsleulion; il a parlé quaud 
les démagogues, pour l'inti111ider, le poursuivaient de leurs 
calomn.ies. Jamais il ne s'est ln quand la conscience lui ordon
nait d'élever la voix ... » 
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Il avait évaniélisé le Nord-Ouest ayant foi en l'avenir de 
ces pays abandonnés. 

Un demi-siècle de labeurs, dont il prit d'abord sa large 
part et qu'il aida les missionnaires à poursuivre, s'est écou
lé: « les tribus sauvages dont il étudia la langue et adoucit les 
mœurs sont maintenant paisibles dans leurs réserves ter
ritol'iales; elles se livrent à l'agriculture, les enfants vont 
à l'école, les vieillards au lieu d'être immolés comme autre
fois sont suppo1·t<'.•s et respectés jusqu'à leur mort, la répu
diation des épouses est maintenant plus rare parmi eux que 
parmi les chrétiens de Chicago. Enfin, depuis la révolte de 
Riel, les Sauvages et les l\Iélis n'ont pas donné un instant 
de trouble au gouvernement canadien» : et c'est en partie 
son œuvre. 

Il gouverna son diocèse en bon père de famille, imposant 
une discipline effil'ace bien plus par son exemple que par 
des admonitions ... 

Il aimait la France et se montrait loyal sujet de l'Angle
terre. Il cul enfin la sensible consolation de voir revenir à 
lui tous ceux qui le combattirent pour son intransigeance : 
Rome avait jugé les questions irritantes et, pour le surplus, 
les événements réalisèrent, malheureusement pour tous, ses 
prévisions pessimistes. 

Arrêtons-nous, aussi bien le sujet est-il inépuisable, et 
l'espace comme la patience du lecteur le plus sympathique 
peuvent être limités. 

En laissant donc à regret la plume, nous déposons avec 
une admiration profonde la lieur du souvenir sur une 
tombe qui doit rester chère aux Canadiens, à l'Eglise et à la 
France. 

FIN 
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tra11,ferl du Séminaire d~ Nicole! en la résidencè de l'évêque, 
mai~ la Coq1ornlio11 de cette 111aiso11 s'y refuse. - Détresrn 
fina11cièrn <le Mgr Conke qui appelle M. Lnllèche à son aide en 
qm,iilé de curé des Trois- Rivières el de piocureur de l'évêché. 
- M. Lallèche rétablit le crédit de l'évêché dont il réduit les 
charges et augmente les ressources. - l\lgr Cooke demande à 
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